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lNTHODUCTlON. 

Ce n'est pas saus hésitalion que je viens aujourd'hui 

rouvrir un débat qui a duré deux siècles, et dans lequel 

j'aurai à tenir t8te aux princes de la science. Quine serail 

effrayé, eJ1 eITel, d'e11trer en lice contre des adversaires tels 
11ue les Bulland us, les H enschenius, les Papebroch , les 

Mahillou, les Allrie11 de Valois, Jes Lecuiute, les Pagi et 

les savants auteurs de l'Art cle uérifier les Dates'? J'en passe, 

et des meilleurs, car rieu qu'e11 faisant l'énumération de 

tuus ceux que je va is attaquer, j'aurais peur de paraître 
présom pluenx ou léméraire. Qui suis-je pour m'inscrire eu 

faux contre les couclusions des Bollaudistes et des Déné

dicti11s? Et de quelle mani(�re pourrai-je contrebalancer 

\ 'autorité érninente et l'érnrlitio11 gigantesque de pareils 

lwmmes '? Que Ie lecleur me pardonne ma harcliesse, d 
q u 'il veuille écou ler au moim; mes excuses. C' est précisé-

1 neul la quasi-unuuimité ;wee laqnelle tous les savants désin

IP.ressés 011t résolu la présente ituestion, qui m'a décidé à 

1:1 s1Jumeltre à 1111 nouvel exarne11. Il m'a semblé q11'il v 
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avait quelque profit à retirer de ce travail , düt-il mème 
rester infructueux quant au fond du débat. Ce dernier as
saut. que je viens livrer à uue opinion toute-puissaule depuis 

deux siècles aura, d'uue manière ou de l 'autre, uu résul lat 

utile : vaincu , je rendrai plus manifeste , par ma défai te, 

l'inébranlable soli<lité d'une tbèse accréclitée cht ns le  monde 
savant ; vainqueur, je n'ai rl'autre prétention lJUe de pro
voquer des recherches nouvelles et de faire sw;;peu clre tout 
jugement cléfinitif ju squ'c \ p lus amples renseignernenls. 

On sait de quelle manière la tradition liégeoise, avant Ie 
XVIl0 siècle, racontait la mort de Sai11t LamlJ crt , Pepin 
d' Herstal , disait-elle, le puissan t duc des Francs d'Austra
sie, avait répudié sa femme légitime Pledrucle et vivai t  en 
conwbiuage avec la helle Al païdc , qui clevi.llt mère de 
Charles Martel. Saint Lambert, évèque de MaesLt"ichl. 
voyail avec douleur ce scaudale public donné da11s son cliu
cèsc : Pepin, on Ie sait, affectionuait le séjour cle sa villa de 
Jupille sur la Meuse , à quel ques lieues seulemeut clc l;t 
ville épiscopale. L'évêque ne voulnt pels ressembler au chien 
muet de l'Écriture qui n' ose pas aboyer ·1 ; ü plusi eurs re

prises il admonesta le prince , comme Saiut Jean-Baptiste 

autrefois avait admoneslé Ilérode. « Il ne l'est )Jll.<; pe·l'mis 
cl' avoir cette femme 2. Entre la voix du Yénérnble p rélat , qui 
était celle de sa propre conscie11ce ,  et les <t ppels de �;1 
coupable passion, Pepi n ltésitait: mais A lpaïcle s'aperçul 

. 
du danger; sa famille s'érnut et Dodon, le frère de la COll
cubine , essaya tour à lour, par des menaces et des pro
messes, d'obtenir Ie silence du courageux ponlife. 11 n'v 

' l:sAÏE, LVI, lil. 
' �lATll .. XI V .  L 
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put réussir et, clans son clépit , il fit tout le mal possiblr 

à l'église de i\faestricht , faisant ou laissant piller ses biens 

et mal trniter ses serviteurs. Néamoins, rien n'inlimida Sai11t 

Lambert: il resta aussi ferme clev:rnl les \·iolence:; que 

deYant les caresses. Un jour, Pepin le rn 't11da :'t son palais 

de Jupille pom y trailer de diverses affain',;. Lr S<tint de
meurait alors à Liége, petit village 01'1 il ain iai l ü Ye11ir goüter 

rruelLtUeS jours de repos et à prier SUI' le lunil>Cèlll 1lc) SOll 

préclécessem, Saint Théodard, <lont il y :w:1il fait tr:1uspor

ler les resles. Il se rendit à l'appel du pri11c L· el, apr(·s 

avoit· terminé ses affaires, il se préparait ü partir, ciu:rnd 

Pepin Ie relint à un diner oü assistait une cornpag11ie 110111 

breuse et distinguée. Au milieu du repas, le prince, ü l[lli so11 
écl 1anson présentai L uue COL1 pe, ne voulul y rnetlrn Ie,; lt'.·Hes 

qu«1pr<'.·s l'arnir fait bénir par l'évt'ltue. Î011s l1•s c1111\·i\·es 

imitèrent SOll exernple. Alpaïde, qui se ll'illl\<1it :'t la.l:11Jll' 

rlu maitre, glissa également sa wupe au 111iliPt1 clt•,; ëtttlres 

da11s l'esp11i1· de soustraire fra11duleuseme11I. 1111e lié11édic-

1.io11 au sainl couvive. :\!ais cel ui-ei, se tour11<11it \·ers Pepi11, 

se pluiö11it énergiquerne11t de l' insol ence de t'l'lte f'emme 

<1ui Youhül rnettre so11 désl1111111eur sous I<· (·11u\'ert d'u11t' 

hé1tédictiu11 ópiscot)a\e, el :'\ l' iusta11l il quilla la s:i\le du 
feslin. V:1i11eme11t Pepiu e1IVliya des rnessagn,; ;u1 s:1i1it 
pom l'at):1i:-;er, pom Ie décidel' ;'\ rnve11il' et �l faire la pai\ 

a\'ec Alpaide. Le trourn11t iuexol'able, il fluit p:tr :-:'crnpur

ter et exig-ea 11ue l'évèque ne quitt:H point Ie pal; 1 is :11·:uil 
d'avuil' fait L'éparatio11 ü la co11cu!Jine. Le sai11l 11e 1·1;po11clil 

:'1 t·.ette défense menac;:nile qu'e11 se retirant : 1ussitol da11::; 

sa chère soli.tude de Liése. 
La fnrenr d'Alpaïde élait au comble ; sou l'rt'.·re et se,; 

prnches dcviment les instruments de sa Yengea11ce. 1'Ppi11 

eut-il la faihlesse de consentir au crime, uu Ie lui laissa-t-c111 
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ignorer , on ne sait  : dans tous les cas, les meurlriers con 

naissaien t la colère qui Ie transportait ; ils c.omptaient sur 
l'impünité, et i ls ne se trompèrent point dans lems calcnls. 

Il fallait agit' promplemen l : si I' on attendait, on laissait au 
prince le lemps de cléposer sou courroux, et peul-être 
de réfléchir sérieusement sur les reproches de l'évêque . 

La nuit mème qui suiYit la scène rlu festin , Dodon et se� 
hommes d'armes fondirent :\ l'improviste sur la modeste 

cabane occupée à Liége par le saint et pat' son entourage. 
Lambert aurait pu se défendre ou essayer de s' enfuir : il 
déclaigna l'un et l'autre, il cléfenclit même aux. siens d.e 
résister et, se proslemaul en prières devanl Ie Tout-Puis

sant, il attemlit lranquilleinent Ie martyre, quï l reçul de 

la main d\m des agresseurs. 
Ce crime sacrilége ue de1 1 1e 1 1 rn pas irnpuni. Si le bras de 

Pepi11, ó pargll a les coupables, qui aYaieut agi peul-être à sou 

instigation, la main de Dieu les alleignit  lous , peu de 

lemps après : i ls péri reut misér<1hlement pe mlaul que leu r  
viclime, revètue d e  l'auréole des sa in l s  , mo11 tai t su r les 
aulels et devenait le patron du dior;èse de Liége. 

Tels étaient les faits qui a vaie11 t v:i lu à St. La rn her t la 

vénération reconnaissante rle la poslérité . Son norn avail 

franchi les bomes de sa palrie ; plus d' un cliocèse étranger 

l'honorait et cl'in nombrables églises étaien t cléçl iées au 

marlyr de l a  chasteté et cle l'indissolubi l ilé du mariage . 

L'histoire de sa mort était célèbre dans la cltrétie11té c11tière. 

Il n'y avait point de fait historique plns uninwselleme11I. 

adoplé par les savants, plus souvent raconlé par les chro

niqueurs et i llustré par les peinlres , plus populaire parmi 

les masses, m ieux. a ttesté par !'ensemble imposa11t des 
témoignages et l'u1 1 animilé de la croyance. Pr11da11t de:' 
sif>cles, la plume reli�ie11se rles t\.TiYains 1no11:1stiq11es Ie 
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transmit à 1<1 populat.ion dn pays ; llllllJHI l'imprimerie fut 

inventée, il n'en deYint que plus fameux claus toute l'Eurnpe. 

J> Telle est, disait plus l.ard un écrivai n liégeois , la g loire 

)) de St. Lambert dans toute la sociélé chréliei111e que, si 

>) quelqu'un croyait y ajout er qne l 11ue clwse par ses él'rits . 

lJ il aurait ['air de vouloir augm rnte r la lum iL·re du snleil 
)) au moyen d'un i1:1mbeau 1• ,) Au fm et :1 mesure q11e 1:1 

traclition passait d'une générali<111 <i l'a1Jtre, elle se cl1ar
geait cl'une mullitude de lége 1 1 rles parasites, PYirlP111111e11t 

fabuleuses, mais qui  en faisaient encore l'ornement, et 

c'est  avec tout ce corlége de fables qu'elle figure cla11s le 

premier ouvrage impri m é sui· l'histoire Je Liége, en 1320: 
le catalogns du fämeux Pla<:entius �. Ces fables d'aillcurs, 

au xquelles heaucoup de ge11s ajoutaient foi, semhlai en t. 

n'être que les ouvrages avancés qui  protégeaient la vérité 

historique : aussi ie drnpilre catltédral devaiL-il voir de bo11 

ceil l'o;u\Te de P lal.:enlius qu'il avait mêmo eucouragéc 

et suscitée, s'i l en faut croire crt auteur 3. A la fi11 rlu 

XVI0 siède, Ic grand carcl i nal Barouius , dans ses Anna les 
Ecclésiasliq1rn.s, avai t cousig11é la tra(li tion liégeuise comme 

indubitable ; L\ cette occasion, il 11';wGit pas mén ;1gé lP 
blàme à l' évèque l�tieune , u11 des  hiographes du Sai11 t, 

pour Ie làche si lenee qu'il avait garclé sm· les vraies causes 

' Fo r1.1.o:-;, /Jislo1·ia Ecclt!siau Leotiicn>is, t. 1. p. IH. 
' Catalog11s omnium antistitw11 T1111u1·onun Tn1jertc11si1•1" oc /.1•1,r/ir11-

.çi11111 el n:non do1ni belli111u! ge�tnt1111l cOJ1l)Jencli11n1. .\nn'1·�. ·t:J:!�l. 
3 1'1..11:1·::\T1l·,;. (praef. ad S. Larnb.) "_;'adressant. .111 Cliapiln• de la Catl1<\lrale: 

1( qu;,n1 YÎdclJ:1111 ro::-: \'PIJP l11ben...; inii gratia1n. ut illo St'l'ibC"11di genrre a11çr1·nda· 

,·est.ra• erhil111Jini prodessern: q1111 sce 11nd 1.11n evangclica el aposloliea "''"" :1111-

lurn poter:.! ex•·ogitari s�l11hrius: q 11al r1111 s mea summa diligentia Leodi""' "" 
;111tislilu111 bona fide f;H:ta ce1 1 in cl11·,·,1;dlinn spec11lo oh oculos pon!'rr. l"I ""·ilin-
JtP illu:-'ll';1rl'\ll t"orl;1-..:-;i-.. :-:-;11l1i:--l<Wi;1•1·n11-..n11:1. " 
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cle sa mort 1.  Quelques années plus tarcl paraissait à Liége 

Ie premier ouvrage scientifique sut· \'histoire du pays: Jean 
Chapeaville , en publiant pom la première fois les quatre 

biograpbes de St. Lambert, rendait hommage, lui aussi, 

:'1 l'antique traclitio11 2. Cclle-ci se voyait clorn: consacrée 

par la science, et entrée cléli11itivement dans Ie Jomaine 

des faits authentiques cl co11statés. Elle était uue des 

gloires de la paLrie liégeoisc, �t qui elle montrait les 

racines de ses libertés surta11t d'une terre abreuvée par le 

sang d'un martyr. Elle euL sa place cl'ltonneur dans toutes 

les vies de St. Lambert <lllÎ parnre11t au XVUc siècle, el, 

après avoir étó cilnfirmée par la scie11ce de Haronius et 

de Cliapeaville, clle trnuY:l e11 lluelque sol'le sa dernière 

sanclion daus les urncmenls lfo style <[Ue répandircnt sur 

elle les de 'fello, les l1ul1nti, les Duhosc de i\[ontandró 3. 

Cepe11da11t, les <loules ;waic11t Jéjà comrnencé à se prn
duire. lis n'éLaie11t pas érnis par iles ennemis de la religion, 

11i 11011 p lus iuspirés, comme cela aurait pu ètre le cas au

trefuis, par une mesquine jalousie co11tre l'églisc liégeoise; 

ils vcnaient au cuutraire cles gens les plus religieux et les 

p lus sava11ts cht graud siócle cathulique. l'�n '163G, dans sa 

belle dis:::erlation inLiLulée: Diatrilw de trilms Dauoberlis, 

Godel'roid He11scl1e11ius, racoutant la murt de St. Lambert, 

' !3,1Ro:->1r� . . t,1111dcs r,·ec1csiust1ci ad ann. li'..!8 (t. \ïll, p. i02 de l'editio11 de 
Culo;;11t� WO!l). Les an na les de ll.1Ru:->1us 011l parn pa11r la µre1nière l'uis à Ro111e. 
de 15'% à ·J:i!lJ. 

e C11.\PEA\'fl.LE, 1:estc1 l'o11tificum Leu1lic11siw,1, l. l, p. 12·1. 
" DE TELLO, La t•ic de St. l.flillll<'l'I. r)t'l'r/llf! de Tu11yrci; et p<1/1'u11 tic la 1•ill1: 

r/c Lii:yc. Li«ge lii22. 
Ho1n·:wn, Vita st111cti Lw"/1ati . .\/1i"l!il'Îs e1iisco1ii T11oy1·c11sis. etc. Lié�ge. 

l(jJJ. 
Le mème ouvrage lrad11il E'll fr�11�·ais par Ie l' . . \.uno Li-:110\', l.i�ge. ·16J'i·. 

l)i.;nosc lil: �lO:\TA:\DRJ::' Li· r.oHJ'lisail c1i,":1ie11. Î1'11iW/l1' ei/ Vicliillc c1·r:·1at 

,; la passio11 r/c lu Cow·. '"' Suill/ f,t111if,e1·/. 1't•éq11e de To11�1i·1•s 1•t 1'u1rty1·. 

8q._c1·i fit; 1w1u· lc.s iHté1·êts tic l'hon 111Jlf1' coi1j 11uril. Li1'g-c. ·IE5ï. 
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suivait pas à pas le récit de Goclescalc qui l'attribuait, 

comme on sait, à une vengeance privée. D'autres versions, 

ajoutait-il , circulent à ce sujet, mais elles sont eontraires 

au récit des plus anciennes biographies 1. Voilà à quoi se 

bornait l'opposition, timide encore et voilée, que le savant 

jésuite faisait à la tradition liégeoise. Trois ans apl'è·s, Adrien 

de Valois fut plus harcli et plus catégorique. ll dóclara ou

vertement que cetle tradition n'avait aucun foncleme11t his

torique, n'étant appuyóe que sur des auteurs postérieurs 

de plusieurs siècles aux événemeuts el contredite, d'un 

autre cóté, par tous les contemporains 2. En 1668, la même 

opinion fut érnise par l'illustre Bollandus 3. En 1670 , 
Lecointe descendit à son tour dans l'arène, armé de sa for
midable érudition. Reprenant avec plus de miuutie encore 

qu'Adrien de Valois tous les témoignages relatifs à la mort 

de St. Lambert, il constatait que les plus anciens étaient 

unanimes à l'atlribuer �l uue vengeance privée, tandis que 

!'opinion opposée 11'apparaissait que plus tard, et encore 

sous une forrne assez morleste, et se substituait peu <i pen 

à la version authenti11ue. Il prono11çait les mots de fraude 

et de mensonge ; il accusait Anselme d'avoir inventé m1 

récit (�ontraire à la véritó historique et en coittradiction ;wee 
la chronologie. Il montrait ensuite comment, après Anselme, 

on devint de plus en plus hardi, jusqu'au point (1ue Sigebert 

se permit de supprimer complétement la versiun authentique 

et de ne garde1· 11ue l'apocryphe '· C'était A11selrne auss1, 

' G. liENSLllE:\lllS, o.c. An vel'.-; ·1655, p. 2:3!t-2�0. 
� .-\UIIIE:\ llE V,\Lüh, Rel'lt111 Fi·w1cicwwn. L. \\llJ, t.. 111. I'· Jï�; sqq. 
" .·1 cta Sw1ctm·11111, l. I. rnartii, p. 7U, in vitci S. SulUJJERTl. 
1 LECOl1'TE, .lnnales /·.'cdesiastici, t. lV, ann. 708. - \";, i comrn!'ttl il 

<'.O:L:lnt p. 477 . 
" llic obsel'va quêi l'ra11t.le 10<'11d<1l'i11rn verilali paulatirn sun:edat. Auctor co

aplanrus, a liique c:o1nplurrs prr lria sacc:ula cum dirniuio el :unplius, causarn 
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selon lui, qui avait inventé Je lien de parenté entre Alpaïde et 
Dodon, pour donner uu peu plus de vraisemblance à sa 
fable 1. Enfin , en 1672 , comme pour dunner le coup de mort 
à la tradition liégeoise , Je plus grand écrivain rnonastique 
du XVIIc siècle, MABILLO.\", la répudia aussi, en accentuant 
encore quelques-unes des objections émises avant lui 2. 

Désormais elle ét.ait condam11ée dans le moude des savarits, 
et rejetée du domaine de la réalité, pour aller grossir le 
nombre de toutes ces n:irrnlions fabuleuses que l'impi
toyahle critique élimimit l'une après l'autre de l'histoire 
du moyen àge. 

11 ne semhle point pourtant qu'on se füt heaucoup inquiété 
à Liége de ces coups redouhlés porlés à un cher et glorieux 
souvenir natio11al. C'esl que lïncrédulité ne s'était encore 
déclarée tiue parmi le:-i érndits de l'étranger ; Ie peuple des 
fidèles n'en était pas atteint et le pre�tige de St. Lambert 
rest�lit intact. Ce fut tout au tre chose lorsq ue l' opiuion nou
velle se produisit avec hardiesse da11s un omrage qui föisail 

anlorité à Gette époque et qui , ÓGrit en français , s'adres
sait ü tous les lecteurs. En -1678 parut le sixième volume de 
L' Histoire de l'Église, par :\:\Tûl:'\E GonEAU, évèque de 
Vene<�, homme iustruit et clistingué que l'hótel de Ham
bouillet avait cunnu nutret'ois snus le sobriquet de na.in 

quae Dodoui:; ooliL1111 in La111berl u111 epi:;cop•11H prnvocavit . u11am eaude111q11c 

f'On:;t•111li,::;irne recitaru11t. l'o:;l tanl 11111 tenipo1 is inten-allur11. po;t unani ine111 

('.011se11:;11rn tol auctorum. ,\nselm11,; :ilteram. 1·11i ..J1ro11olugia refragatur. prn 

luuilu l'a11sarn at!inrenil . adjecitq11e ,11periori. quam reticere non au:;u:; eol ob 

nurnen1111 ac Ji::nitate1n tol s1:riplorum si11111l 1·011:;pirantiurn. Sigebertu:; pauci:; 
post annis audatior ractus e,t Ansel1110; µriore1n. q11ae lot a 11doribu:; innilebalur, 

ornisil ca11:;am ; posteriorem. qua111 liaud pride111 ;\nselrnus finxernt, solarn 

comme1noravil. )) 
1 Id. ib. p. '>ï!J: Anselm1 1s 11t fabellae qu .un l•''''IJat lirl1'111 raei1111s 1'n1lt'i!i;ir1·t. 

:\lpaïdern lJodonis sororem prirnu:; fin�it. 
' ..trto .srr111•/n1·u111 n;·di;iis s. B1•111•r{ir:ti .</lPf'. lil par. 1. i'I'· ÏI) rl ïï. 
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de Julie. S'appuy:rnl SUl' les l.l'avaux anléricurs que je viern.: 
de citer, GüDEAU affirmait calégorÎlJUement que St. Lambert 
n'avait pu tomber victime cles ressentiments u'Alpaïde , 
puisque la chronologie s'opposait à cette conjecture, mais 
yu'il ayait péri , comme le rapportaient Godescak et }�Lien11e, 
sous les coups de Dodon et cles spoliateurs rle J'Eglise. Ce 
n'est pas qu'à l'ex em ple de quelques érudits l'évêl[Ue de 
Vence uiàt eutièreme1Jt les coupalJles relaLiuus de Perin et 

d'Alpaïde, 11i même les courageux reprncbes du Sain l; au 

co11traire, il savait ,·t ce sujet cles clioses tout <\ fait iucounues 
jusyu'::tlors, el il les apprenail <0t ses lecteurs e11 son lan
gage !leuri : 

((Lambert ne ma11l1Lia pas Je remuulrer (à Pepiu) !'horreur 
" de son péché , le scandale quïl causait, et la punition di
•) vine qu'il clevait craindre et attenJre. Après .de rudes 
il combats il obtint u11e glorieuse victoire ; il \'ÎL Pepin et 

n �lpaïde pleurer à ses pieds . Il réconcilia Pepi11 avec 
)) Plectrude .... il enferma Alpaïde dans Ie monastère d'Orp, 
,, ou elle fit Ie reste de ses jours une trt·s rude pénitence, 
" que la postérité peut proposer pour exemple anx person

)) nes qui soJJ t tornbécs dans de pareilles fautes 1 . >> 

Grand <111t <'•tre Ie scanclale au sein du chapitre de Liége, 

q uancl ces aucbe;ieuses assel'lions rarurent en LHtLlic dans un 
style à la mocle et sous Le pat l'Ouage d'un évêque 2. Ce fut 
une des rneilleures tètes du chapitre, René de Sluze, qui 

1 GüüEAU, Jlistoi1·e de l'i;y{ise, T .  VJ. p. 2:1:J. 

" J'ai cherché it sa\'Oir si 011 ne s'élail pas occupé en séance caµitulaire du liVl'e 

de Godeau. Le peu que fai troun� s·y rapporte saus dottle: <:·est une décision 
en date du 7 j an vier '!Gï\:l, sous la rubrique Histoi·ia Leodiensi': Uni mei intel
ligentes Rndum adiï1 Dnm abbatem St. Laurentii habere quoddam manuscriptum 

historiam leodiensem concernens, revercndum admodum el nohilem confratrem 

.Joannem Ferdinand urn de �lean suum confratrem requisiverunt ut illius inspec
tionem petere non gravetur. (A rchives de Liége, Décrets et Ordonnances E, ·163). 
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entre prit la réfutation des pal'oles cl'Antoine Godeau. Cette 

réfutation parut dès l 'année su ivan te , e n  1679 : elle est en

core res tée j usqu'aujourcl ' l rn i  I e  meilleu r  travall qu'on ait 

fait e n  faveur de la t rad i t ion at taquée 1. On y sen t , clès les 

prem ières pa roles , l ' é tonnernent  et l ' i mpatience d'uu es pri t 

réYc i l lé par des uégat ions q u ' i l  c royait i rnpossi bles et  ob ligé 

de d éfe w lrc des Yéri tés lj l l i  l ui sem blaient acq uises : 

Acleo /áa:x renl Jn 1 w 1 •a 1·wn est h oc scecu lwn , ut vix 

quiclquam ila bene subd uctn ralione a majoribus consti

t u tnrn s i t , q11od 1 1w 1 c  1 1a rio a rgmn cntormn !fen ere non 

convellatw· .  

O n  se trnm perait pourtan t s i , d'apl'ès ce dé lm t , on cro yai t 

que ce pe ti t ouvrage fut écri t aYec passion on parti pris . 

Tou l au contraire : L :e fu t ,  com me tout ce qui sorta i t de 

la plume elf' l ' émin eu t ch ::moi 1 1 e , un travail vrai ment scien

t i !1quc el ' tui opposa d es argn ments s é rieux au scepticisme 

bis to riqu e de ses contradictcurs .  On avait soulevé des dif

fi n1ltés d e  chronologi e con t re la trad i tion liégeoise : i l  e 1 1 

:-=,ou]c ,•:1 1 l ' au t 1 ·es non moins séri euses contre l a  version nou

rn l l e .  O n  aYai t argnó dn si lcn ce des biographes les p l us an

cicw; : il essaya d'expl iquer ce si l en ce et de mon lrer d'ai l 

l eur:-; , d:ms l 'n'u\Te l l1 l�rne  de G o cl escak , d e s  a l l usio 1 1 s  qui  

selon l u i  t 1 ·al 1 issai c 1 1 t  I e  secret l J LLÏI n'os:üt dire tout  hau t .  
Ce t te b ruchure Pu t  1 1w l l i emeuseme11t I e  défaut ue n e  pas 
épuiser le s uj et , ce q u i  é tai t i 1 1 1 po::;sible cl' ai l leurs :'t cette 

épo q t te o ü  la critique n'éta i L  q u ' :'t so1 1 a urore et oü les plus 
imposants doc 11ment:-; étaieJ 1 t  i 1 1ód i ts : néanrnoius , vo i là deux 
siècles qu 'o 1 1 la l it  tuuj o u rs,  et q ue Ie p a rt i  liégeois (si j e  

/)e Te111po1·� et ca11sc1 .lfo1·1 y1 · i i  n .  Lc1 1 1 1 l1e1·ti T11 1 1g1·ensis 1�11 iscopi Diall · iba 
Ch 1"011alogica et His/o;·ica. Leodii Hii!l. 
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puis employer cette expression ambitieuse dans l a  4 u esliu 1 1 

qui nous occupe) va y puiser tous ses arguments . 
René de Sluze n'eu t pas Ie bonheur de convertir les éru

dits à sa thèse patriotique.  I l  faut clire  4u' i l  étail loin d'avoir 

réfuté loutes les  oLj eclions ; aussi rnyons-nous q ue dix :ll ls 

après l ui , Pagi i 1e  li e11 t a u c u n  curnple  d e  sa ln·ucl 1 ure : < 1 1 1  
contraire , i l  cu1Tigc I P  card i 1 1 �1 l  Baronius q u i  a rn i L  admis  
l a  tradition :.rncienne e l  i l  rep l 'Odui l ,  e n  se l es apprn11 r i : 1 1 1 L ,  

toutes les accnsation fulrninées par Lecointe co11 lre la  rm u
vaise foi d'AJJselme 1 •  E11  1 708, Papebrncl i  affirmait  ca Lé
goriqu emen t qu'Alpaïclc n 'ayai t eu abso lumeu t anem ie  parL  

dnns I c  rneur l.re de St .  Lambel't 2 .  En '1 725, le Gallia Chris
tia n a  émeltait u 1 1 e  opi 1 1 io1 1  semblable 3. En 'l 73G e1 1 f i t 1 , J ; 1  
trarl ition l i égeoise 1 ·eeevaiL Ic coup d e  mort de la  ma in des  
Bollandiste s .  Le Co m mcntarins Pracuius , placé par le Père 

Constantin Suysk ens en tète des l]UGtl'e b iograp l i ies de 
:St.  Lambert quïl rnprncluisai t , après avoir s n : : m i s  ;, 1 1 1 1  

l ong e t  m iuulieux e x amen tous les arguments qu'on pouvai t 

faire valoir  pour o u  contre , rel éguail définitiverneut l a  trn

d ition dans Ie  cl o ma i n e  des fables > .  Jamais j usqu'n l ors les 
recherches n'avaien t élé si a p prnfondies , si  cousciencieuses : 

l e  s uj et semhl ai t , ce tte fois , Hairne11t épuisé ; aussi put-UJ 1 

l'egarder le jugerne11l  du savant j ésuiLe comme mw sentence 

:;ans appel .  C ' e n  éta i t  fait de la racli euse auréole L!U i cei

gnait la Lè te du sai n t  pat 1·01i de Liége , du martyt' de la 

drnsteté conj n gale ; e t , ce q 1 1 i  clevai t a ugmen ter le  carac-

1 Pagi Critica Historico Chronologica in A n nalcs [rcle:-iaslieos Daroni i .  l 'a l ' i s  
1689, T, l i l, p .  H5 et sui  v .  

Nullam in e o  scelere partem habenle Alpaïde , n e  quidem occasionalem , 

ut posteriores scriplores passim credidere , contra prnximioris Godescalchi fideru. 
A cta sanct. T. V.  j unii, p. 587. 

1 Gallia Christiana, (Paris1725) T. 111 ,  p .  826 et 827. 

' A cta Sancton1m t. V. sept . p. 518-51,9. 
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1 t> 1 · f '  i r ré 1 1 1édiable i l e  cell e  rnulilati 1 J 1 1 , c ·esl  4u' e l l e  étail  
t'a ilc par < les m.:t i ns e 1 t l i è rc rn e n t  consanées au  ::; e rvice  de 
la  religion . Aucu n cnnemi de l ' Église n' y avait  travail lé ; 
c 'est  a u  l ll n t l  des mo1 1aslè res q u· o 1 1  l 'avait cmn mencée e t  
accom pl ic , avec des  i n len tions s incères e t.  par p u r  amo u r  
d e  la y(n-i té . 

Cepe1 1daut  les él ' t 'iYai 1 1s liégeois 1 1e se sou 1 1 1 i rcut  p a s  au 
j u ge rn e 1 1 l  u1 1a u i 1 1 1 e  < l l 's sava11b d cnntiuuère 1 1 t  b rave rnenl  
t lr  l 1 1 t l e r .  C" ól<1 i l  , pou1 ·  eux , 1 1 1 1e  q ucsliol l crl wrn1eur e t  de 
pat r iot i s 1nc ; i l s a u rai e 1 1 t  t· r 1 1  L rn l l i r  l a  patl' i e  e l le-rnèmc :;' i ls 
: 1 Y a i e 1 1 I  cédó <'1 1 · ern 1 c 1 1 1 i  1.1 1 1  de ses tirincipaux t i lres dt ·  
gloi re . Fisen , e n  HW2 , Fou l l on , en 1 632 1 , Boui l le e1 1  
1 72::.i cumbatllre nt,  a rn c  u 1 1  cou rage d i g n e  d 'uu meil leur 
su ccès , cum m e  d1amp ions d' u u e  cause qui  semb l a i t  j ugée 
i 1 · u 1 1 e  rnauière défüüfo·e . \fois , u part l e s  argume n ts e m 
p ru n tés ::t l a  th èse de Re 1 1 é  de Sl t 1Ze , aunrn t1 ' e u x  ne sut  
i 1 d rnd u irc des él <�n 1cn ts nouvea u x  da11 s  I e  cléki l ;  <.:e qu' i l s  
L irère1 1 t  1lc l e u r  fu1 1 d  é ta i l  d'Mcl i mlire hi en ins ig 1 1 i fi a n l .  Ce 
1 1 u i  1 1 'empècl ta pas Bouil le  d'écrire , avec un aplomb im
perl.u f'Lable  e t  une désinvollure étonnante : 

" Q11. el11 ucs his/o l'icns (mnça is ('> vo ulan t. sauve r Pepiu  
, ,  d e  l 'up [H'Obr e ,  sous préte x l e  q u e  la répudialion q u' i l  a\·n i t  
" l'a i le d e  la pri ueessc Pl ect. rnd e , sn fem m e , é t a i t  l icite , 
" u 1 1 l  t ra i lé I e  rneurlre dr � t .  Lambe r t  co m m e  l a  :;uite de 
,, q u e lq ue dilfére 1 1 d  q u e  l l '  sai 1 1 l  évfa1uc n urai t eu avec des 
" µarlicul i e r::; , el 1 1011 pas comme Ie prix de la défense de 
" la vérilé ; mais , o! l lre l 'a u / o l 'ilé d'w 1 e  lradilion irréfra
" yable , les lé1 1 1oig1 1 ages comai 1 1c :111s d e  p l usieurs habiles  
" écrivaius , LJ.UÎ 0 1 1 t  ap]J !'Ofomli c e  poin t. á n e  1·ien laisser 

1 Quoiquc eait entre lti5\! el 'lö5� , l"OllV !'age Je l'OULL01' 11e fut publié qu ·e11 

17::l5. v. DE THEUX , JJibliogrnphie Liégoise , 1 .  p .  230. 
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» désirer , ont éclipsé tout le faiix de letLrs raisonnements (/) 

n et mis la cause d u  m artvre en son plein jou r )) 1 •  
On cornp rend que ies écri\· :üns  l iégeois soient restés en

tièremen t isolés avec leur opil l ion , tand is que l 'autre ral
J iait  tou s  les savan ts , et ven ai t fai re d es conqu êtes aux portes 

m èmes cle Liége. Elle est a d m i se,  com me un fai t  rnconnu 
qui n 'a  plus ]Jesoin de clérnonslra t ion , par l 'Art de vérifier les 
da tes 2 ,  p a r  F le ury dans s o n  Hislo il 'c Ecclés iaslique 3 et 

par Longu eYal cla t :s  sou Histo irc de l 'i'r;lise Gallica ne 4•  

Les ne lges Lero y 5 e t  De\YeZ ' :rn teur cl' une Hisfoire d u  
pays de f-iifge, 0 pour ne cilor q u e  ceux-là 7 ,  out propugé 

parm i uous le scepticisme h i s torique au sujet de Sain t Lam

bert .  
Bien plus , I e  b l'éYiaire l i égeoi s , qui  pendant des  siécles 

avait racon t é  d'une génc'.·ratio 1 1  :i l 'autre la glorieuse tradition, 

I e  bréYiaire , gardien fi d è l e  dos t i tres d e  noblesse aequis 

par les saints n:üio t 1au x ,  le bréviaire l u i-mème céda , privaut 

Ie patro n  cl u d ioci:·se de sa plus be l le  couronne et recon
naissan t a ius i , cl' uue ma1 1 ière tacito mais éviclente , Ie triom

phe de la crit i 1 1ue m ode rn e . Dans celte re traite , il es t vrai , 

i l  cl 1e 1·cl 1 a  :i se m óllager  les ho nneurs cle la guerre , en 
laiss:rnt subsisler  d e  la légeude tout ce qui pouvait décem

m e11t en être conserré ; il imagina u n  j nste-milieu entre la 

1 Ilou1LI.E . 1Jistni 1·c de la t'ille et d :i pays de Liéye . t .  ! ,  p .  33. 
� Drux ième pari ie. t. V, p. ld8, aLI a n n .  füJ5. 
3 Torne J X , p.  ·153 (f'ari:; 'lï03) . 
4 Tonic  I V , p. ' ! U I  (Pari,; 'l'i:i2). 
5 To11oy1·1 1ph i a  h istni·iw G a llo-B1·ab1 r n l i 11e , 1. VII , p .  2 i9, (Amsterdam 1692). 

6 .lfr111ni 1·e pow· se1·vii· à l'li i�to i!'e d' rl lJM Ïde . (il!o u v .  mém . de !'Acad. de 
Ilru x .  t .  l i l . )  

' Cf. encore vVourERS : Géogi·aphie et histo ire des communes Be/yes , art . 
Orp . p .  282 . 

XXX II 
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tradition et la cri tique , e t  suivant l 'exemple d o1mé par les 
Bollandistes , essaya de satisfaire u n  peu tout le  monde.  
Voici  donc ce qu' on l i t  encore aujourci'hui  dan:- le  bréviaire 
d e  Liége (die XVII sep t .  lee t .  FI in i t .  

« C u m  Lamberl us ::e.lo religio n is d ucti1s regni p l'i m a les 

� i ncreparet , et  in eo nim flauitia in veh ael nr , i nnocens 

)) ipse a n ocen libus . . . .  trans uel'bera tus , aulam regrd coe
•) lestis perpetuo viclurus in tra uit .  » 

Mais si , comm e  celte rédadion i 11 te1 1 l ion n e l leme11t  obs
t.:ure veut  le fai re croire , ces re proches de St .  Lambert  n e  
s'adressai ent pl us q u ' à  d e s  p i l le u rs de  biens d'égl ise et  n o n  à 
Pepin el à A lpaide , qu'importait  à l a  gloire du sai 1 1 t  qu' i l  l es 
eût  arti culés ? i l  l l ' en reslait  pas rnoius pri vé d e  son plus beau 
titre , e t  cela par son prnpre clergé ! Chose é l range , e t  oü 
se réflète 1 1  t hien tou tes les indécisions el Loutes les  i 1 1cerli  tudes 
dont cel.te question l 1 is lori q u e  é ta i t  p le ine , pendant  que les 
p rètres semb!ent oubl ier  la conduite aposto l ique d e  St.  
Lambert , i l s  co1 1 t inuent de  l a  raconter aux fi dt:· les , e t  Ie 
Ca téchisme de Perséuérance du d iocèse de Li&ge proteste 
con tre la Yersion du bréviaire : 

« La fin de St.  Lambert , d it-i l , eut de ! 'analogie avec cel le 
,> du St .  Précurseur .  E n  réclamant avec force contre la vie 
)) scandaleuse de  Pepin , i l  s'altira l:i. haine d 'Al  païde,  corn
>) plice des désor.r:l res rle ce p r ince. Dodon , frère de cotte 
>l fe mme , attaqua le sai 1 1 t  etc. 1 •  )) 

Ainsi les Liégeois n e  veulent  pas se rendce , et  au  m i l ieu 
de l 'universelle dófection , alors que l e  c l e rgé mêrne se  tait 
de décourage'me1 1  t ,  leur voi x  isolée s' é lè\'e en co re pour 
troubler le concert des n égations scientifiques.  

Voilà deux siècles que cette lutte est engagée , voi là long-

1 Catéchisme de Persévérance du diocèse de Liège leçon 108 n° 6. 
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temps que les érudits 011t rendu leur verdict solennel, dét1-

nitif presque , e t  pourtant le peuple de St .  Lambert reste sur 

la brèche et fournit à chaque génération des combattants . 

De nos jours , Villenfagne 1 e t  après lui le haron de 

Gerlach e ,  avec plus de talent que l a  plupart de leurs pré

décesseurs , ont rompu à leur tour une lance en faveur de la 

légende nationale 2 •  Bien plus , le  renouveau des· études 

b istoriques , si  brillau t de nos j ours , semble lui  avoir été 

favorable : ce tte même France , d'ou sont parties tant 

d'attaques contre elle , lui envoie a uj ourd'hui  un ardent dé

fenseur dans le récent liistorien de l'Égl ise , M. l'abbé Darras . 

Cet auteur ne se contente pas de défendre l'authenticilé de la  

version lant  attaquée ; i l  va plus loin , et  avec l ' impétuosité 

qui Ie  caraclérise, il  flétrit par une accusation des plus graves 

la m émoire des grands et  rwbles savanls qu'il entreprend 

de combattre . C'esl  à dessein , selon lui , qu'ils ont révoqué 

en doute l 'adul tère de Pepin et d 'Alpaïde , et la complicité. de 

ces
. 
deux personnages dans le m e urtre de St.  Lambert : 

« Il importait, sous le règne de Louis XIV , de dissimuler 
>) et même de nier carrément des faits de ce genre . Quel 

1) trouble à la  cour de Versailles , si un é vêque avait anatbé

» matisé l'adultère couron u é , com m e  j aclis St.  Lambert de 
•) l\Iaeslricht exGo m m unia Alpaï d e  et  Pepin . Voilà pourquoi 

» les sa vants of/iciels (!) clépen saien t tou-tes les ressources 

1) de leur érudition à prouv er que Pepin d 'Herslal , coupable 

)) seulemenl d'une faiblesse püssagère : avait rompu dès l 'an 

» 690 toute espèce de relation avec Alpaïde , etc .  >l 

1 Reche;·ches sw· l'Histofre de la ci-devant p1· i n c ipauté de Liége , (Liege 
18 17) lome 1, p. 15 . et surtout Mélanges pour ser1Jfr à Ch istoire politique, civile 

et l i t térnii·e de la ci-devant p1·i11cipa11té de Liège , p .  3 15. 
� El I e  est ad mise aussi par Mgr. NA�!ÈCHE .  Cours d' Histofre Nationale . t .  V. 

I'·  823 sq. (Louvain 1856) . 



- 20 -

A insi , co mme par une d é rision du sart , Peux-1:1 mème 

qui a va ie 11 t accusé A11sel me d e  fráude historiq u e ,  voicnt ce tte 
acctisation se retourner contre eux a p rl!s de ux sièc:les , 

comme si uuc j us tice se •: rè te voulait faire e x pier à leu rs 
m émoires , par l a  peine d u ta liou , leurs inj ustes l:onj ectures 

contrn l e  ch roniqueur du moyen-üge.  Car A 11 s e l rn e  n' é la i t  

pas cou pab le de fraud e , on 10  YetTa p lus lo in , p a s  p l u s  que 

les Lecoin te ,  l es Ma uil Ion, les Pag i , ek. , n e  peu v e t • l  ê tre traités 

d e  sa11an ls ufficicls , et s u s p ecL6s da11s l ' intógri té  de l eur 

caractère e t  l a  noulesse de leurs mobiles 1 . Tets suut les  

revire ments de la science , telles sont  les  vicissi ludes l [Ue la  

conviction doit  subir hien Jes fois , avan t de s 'é laul ir  sm 
une base sol ide ! Ainsi , Louj ours altaquée et touj ours défen

due ,  la tradi tion l iégeoise 1 1ous ap para i t  comme un de ces 

problèrnes l t i s toriques qui a tlendent t oujou rs u J J e  su l n lion . 

Sans doute , i l  faul t ru' e \ l c ai t  bie1 1  des éléme11b Je Yi tal i té , 
puisqu' e l le  rósiste eucore à Lant  Je fo rmidab l es attaq ues . Et 

pourtan t , malgTé les 1 1ombre uses voix li6geo ises ' l u i  se sont 

élevées en sa faveur , aunrne , si j 'en ex�epte cel Ic d e  Rèné 

de Sluze , n e  parlait  ave<; autorité ; tous les  autrns avai ent 

seulement effleuré le suj e t ; René de Sluze l ui-rnème n'avait 

cherché à porter la lurniè re que sur quelques points , tan

dis que dans le camp ennemi , o n  avait  attaqué de tous les 

c6tés à la fo is . C'est ce qui m'a dé terminé à sou mettre à 

. une nouvelle étude criti que la vie de S t .-Lambert. J ' ex ami-

' �I . !'abbé Darras n'a pas rélléchi que les rcprorhes q"'il  adresse aux 
Leco i 1 1 t e  et a u x  Ad ric>n de Valoi , ;  rrj . 1 i l l issa icnt  a11,;si sur �fali i l lon , 1 : i  pl1 1s 

noule l ig1 1re de s:1va11t  el de rnoi1 1c q 1 1 ' i l  y ;  i t  a 1 1  . X \' l l• ,ièclc ; s 1 1 r  l3o l l . 1mlus 
et ::;ui· Hcnt: hell i t ls ,  den�  j l·s 1 1 i lr .-; l irlge-, a-;s u ré i n c n t  peu s o 1 L c i e . l x  dL' 1 1 1 J.::iq . 1 c r  la 
vériV· Jl)c11· l 'a 111 0 . 1 1· d .1 l'Oi Lrl l l is Xl V ,  c l  s i l l' u11 g1·allll · n o 1 11bre d ' a u l rcs q . 1 0  j'ai 
déja c i tés . Il n'a pas rn non plus que 1.1 c h ro no logie faisail à sa t hèse unc n:·ponse 
i;;ctatante : Louis XlV avai t scize ans quand l a  première attaque conlre la légende 

fut faite par HE;ssCHEl\ltJS. 
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nerai d'abord Ja plus ancienne biographie que nous possé
d ons d e  lu i ; je tàcherai d' en fixe r ,  aussi ex8cteme1 1 t  que 

possible , la dale et l'auten r ; j e  montrerai ensui te cla 1 1 s  quel

les circonstances et daus quel but elle fut écrit e ; eufii 1 , l a  
confronta 1 1 t  avec  la tra d i l ion l iégeoise , j 'essaierai d 'é tablir 
quel le peut être la valeur de ce l le-ci . Tel est l 'obje t  du pré
sent travai l ; il n'a cl 'autre but que de servir de con tribution , 

comme disent les Allemands , à l' étude d' une des questions 

Jes p lus embrouillées de l 'histoire de  notre pays . 



C H A PITR E l .  

La date et ! 'auteur de la  p remière b iograph ie. 

Un fait des mieux constatés, et qui nous servira de fil 
d 'Ariane dans 1 1os recherches , c' es t l 'exislence d 'une 
vie de  Sai 1 1 t  Lambert dans la prem ière moitié du  VIIIe siècle . 
Cela nous est atteslé da 1 1s la b iographie de Saint )J u bert , 

écrite , selon les Acta Sa nctorwn , peu ap rès 71'3 e l  fort 

probaulement  ava u l  750 , par un disciple de ce Sain t 1 .  
At>rès avoir raconté que St-Hubcrt. , inspiré cl 'en hau t , 

s'était décidé à rapporler à Liége les reliques de son saint 
préclecesseu r , !'auteur de  la biographie ajoute : 

Quan t-is a u tem qual ibu.sue m iraculis snum veile Domi

nus per o mne iter reucrsionis eo1·u111 commenclärit , schedu

la gestoru m ejusdeni sancti ponl ificis annotata contine l .  
Fabrica autem ejusdcm basilicae , q ua beati viri condilar. 

sunl reliquia.e , qua liter iib eodem .�ancto Huberlo orclinata 

sit, quia oculis viden tiwn se offet'l , de eá aliquicl cl icere su

persedi 2. 

Hàtons-nous de le d ire , ce précieux témoignage n'a jama is 
été révo4ué en doute par person ne : il est unanimemen t 
accepté ]J<ll' les adver::;aires comme par les  partisans de la 

tracli tion liégeoise . Nous 1 1 o us tro u vous donc ici sur un terraiu 
solide ,  e t  les concl usions que n o u s  tirerons d u  passage du 

' A cta Scrnclor1im com mr11tariu, prarv ius ad  S .  Lambert. T. V de Septemlirc• 

p. 5 18 .  
t .<;",., ,,_, c/P prnbrit is  sn 11rtnr 1 1 111 FTi.•fn1·i 1s  T.  VI .  p .  47.  (Cologne 1575 1 .  
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Vila Huberti 1 ,  si nous les conformons aux règles de la 
critique his torique , deviendront incontestahles .  

D'après les paroles m êmes de ce passage , nous devons 

fixer entre rleux dates extrêmes la compos ition du schednla 
gestorum snncli Lmnberti . La première , c'est celle de  la 
translation des reliques de ce saint : la biographie fait e ncore 

mention des miracles qui arrivèrent à cette occasion : elle 

l eur esl douc postérieure . La seconde , c' est celle de la 

composi t iol l  même du Vita Huberti . La prem i0re date , 

malheureusement,  flotte dans un espace de d ix  à douze ans : 

o n  peut h ésiter e n tre 710 et 723 , et la grande m aj ori té des 
éruclits ne la fai t pas remonter au del à de 720. Admettons 

pour le moment celle chronologie , quoiqu'i l  existe , selon 
nous , de fnrtes raisons pour Ja combattre ; supposons que 

la translation de Saint Lambert n'ail  pas eu lieu ay;rnt 723 , 
on ne pourra pas , d'un autre cóté , descendre au-dessous 

de 743 pou r la d a te de sa bingraphie , et il  reste établi qu'il 

faut en placer la cnmpositio11  entre 723 et 743. La voilL'I fixée 

à vingt ans pr0s . L'Histo in' Littéraire de France llspire à plus 
de précisi o n  ; e l l e  dé,;igue 7:29 ou 7:30 2 •  Mais ce n'est l;; 

q u 'une cou j ec ture : el le n' est  pas iuvt·aisemblable , mais e l l e  

n' est p a s  prouvée 1 1011 plus, e t  ue peut clone exiger une lldhésion 

furrnelle .  Cn11tentons-1 1ous de la date approximative , qui est 

rléjà singul i 1" re m e11t satisfaisante en comparaison de toutes 

les autres iucertitudes dont notre suj e t  est rempli .  
Que! esl l 'auLeur rfo ce l te . vie de  Saint Lambe rt , écri te 

1 .Je ferai rc1narq11er nne foi,; pour toulPs quejc rontinuerai d"employer Ie geure 
masculin pour  désigner les litres d'ouvrages écrits en langue élrangère . .Je d i rai 
donc Ie Vita flube1·t i ,  comme on duit d i re Ie Gall ia Clu·istiana , I e  Gesta Fran
corwn , etc .  C'esl 1 le n o :;  j o u rs sculement qu'on s'est avisé d e  faire acconier 
J'article français avC'C ]es mot s étrangers figurant dans 1111 titre. C"est COlil rairf' 

;\ Ia langue. LP Vila ffobali signifie . Le l i vre intit 1 1 l é  \ïta Hube"t i .  
' Tome IV, p .  58. 
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entre 723 et 743 '? Nous ne pouvons pas f a i re de réponse 

catégorique à celte ques ti on , l 'auteur du l ïla l:fo bel'li ne 
nous aya1 1 t  point  i ud iqué de non 1 . L 'IIis lofrc Lit térail'e de 
France vent  cependa nt I e  con n a i tre ; el le  p r6 te 1 1 d  que c 'es t  
Godescalc , et  e l l e  s 'a ppuie s u r  l e  térnoigt 1a�·c < l c  S igcbert 

de Gembloux , selon le t 1uel , e ! l  e fîe t , Ie cl i : t c re  l; uJescaL: 
aurai t é té le prem ier Liogra phe Je  SL  Lam be r l 1. U1 1c  s i m ple 

inspection  du texte Je S i geber t s u ffü pum mo1 : L l'Cl' le pcu 

de fo11dement de celle o piuion . Le rnici : 
Vitain S. Lanlberli pri mitns /var .  p 1·im us,1 jussu A r; il(r·idi 

episco pi scripsit Godcscal! :us, dia conus ipsius co nu rega. tionis,  

qui fuit  tenipo re Pippini fcrtii et Caroli Maun i .  

C'est  e n  769 , comme 0 1 1  l 'admct  généra\e m c n t , q u 'Agi l frid 

deYint  óvèque d e  Li6,.;·e 2 .  Con1 1ne 1 1 l  rnai ntc 1 1 a n l  G ndesc.a lc ,  
écrivar t après celte date sous lc::; a us p ice::> de cel é rè11ue , 

pourra i L-il  être l 'autcur d 'u 1 1  ouvrage qui  e x i ::; ta i l  d éj ü  ::m111t  
7-13 '? Poul' éc!tap pe r à celle  d i filcul L6 , L'His l o i l 'e Liltéi 'a irc 

de France i magiue de rejeter la secoude p a 1 t i c  d u  témoi

gnage de S igebert , el de prétc 1 1 d re que G odcscalc a écriL 
et vécu p l u s  to t . Le prncédé e::;t commode , mais to u t  à fai t  
arbi traire . E n  effet,  s' i l  faut abso l u ment rej c ter que l r 1ue chose 
du témoi gnage de Sigcuc rt , q ue se rn-ce '? Itévoq uera-t-on 

en doule ce qu' il  di::;a i t de scie nce certai ne , o u  cc qu' i l ne 

rapportait que fou te de renseig1 1ernents mei l leur::; ? La ré

ponse est loule fai te .  S i gebert a f'o l 't bieu pu s e  trurnper sur 
le p rimus ; i l  lui suffi::;ait  clïgnorer l ' e x i stence de la p rnmière 

biog 1·apl l ic , et on Yet'l'a p l us lu i 1 1 1 1 u ' i l  de\· a i t  lïsuorer  en 

1 Sig-eb. Gemblac, V i t a  S .  Lconbert i ,  n• 63 dans A cta Sa1 1clo1·wn ,  \7  Sept . T .  
V .  p .  GOL 

2 Celle date n'est pas plus certain e q 1 1 e  bea uc:o 1 1p  d'autrcs ; el le flotte cntrP 
769 et ï73 , mais sans vouloir en fixf'r 111w moi-mènw , je choi5i, 0ncorP u ne foi< 
la plus défavorable á ma thèse. 
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effet.  Il est bien plus di fficile d' ad m ettre qn'il ait pu se trom
per snr l' ;l.ge de God escal c ,  pu i s q n' i l  Ie précise rl ouhlement ,  

d'aborci e 11 fuisar. t  de ce  personl i ll 8C u 1 1 cl  ere  d'  A gi lfri d , puis 

en le dis :lllt conte m porai 1 1  d e  Pepi 1 1- le-Bref et  de Charle
magne. 

O u  bie1 1  nous dern11s rcj e le r tous ses témoign::tges ou 
bieu nous som mes fu r,;6s c le  l t 1 i  u0corder notre créan ce 

qua nd il rqipurte un fa i t  q u' i l  a fort l i i en pu co nna i lre , e t  

q u i  1 1 'é ta i t  p a s  t t·è:-; 6l ! 1 ig 1 1 t'.� c l c  l u i  s < 1 1 i:- ;  I e  rapport d es l ieux 

n i  rnèrne s 1 1 1 1s  ce l ui du tem ps . . \u d e 1 l l c u rant ,  n i  I e  cl ianoine 
Nicobs , qui  6crirai t  n u  X I I "  s ièc le  11cu  après Sigebert , ni  

G i l les c l 'Orval , qui florissa i l  au  X l i l " siècle , n'o t 1 l  coutesté 

celte asscl ' l i o11 ; tout au cn1 1 l ra i re , i l s  \ " o 1 1 t  repro d n i te e t  con

fi rrné e ,  1 c l  Ic,:; 6rudits s UJ 1 t  ;i pen p r:· s  u 1 1ani mes sur ce poi nt 2 . 

Les aulcurs de l 'Hisloio'  Lil l c'1 ·n i 1 · c ·  de Fro n cc 1 1 c  pcuYent 

clone r0 l l i r r pcrsonuc :'1 l c 1 1 r 1 1 i.> i 1 : i o 1 ;  d é 1 1 uée d e  fo 1 1 dcrnent ,  et 
qui  n e  l c 1 1 r  a élé sugc;ó r ·{·c que pa r l 'c in harrus 0 1·1 i l s  Maient 

d e  rés o u d 1 ·c u 1 ;e d i i rl rn l l1" sc ie 1 1 L i tt . 1 u e .  J'ai mo 1 1lré corn 
m ent ce t l c d i lficu l t é  d isp ;m1 i L  ( • 1 . t i 1" rcrneut , d L·s que  1'011 
n c  t ie n t pas corn ptc rl 1 1 rn ot p rim u s , que Sigelled. a em

ployé par e rreu1· .  

Qu'est  dcH'1 m ce  p réci c u x  t 1·; 1 y;1 i l  (l' un con temporai n ? 

Corn rn e 1 1 t  se fa i t- i l  qu' : i t t  X I " s i ,'· c l c  d éj ;\ , Sigebert n ' en sa

che p l us r irn l' l l 'cg< 1 r d c  G l ldescalc rn m 111 e Ie  pre m ie r bio
graphe ? Avait-il d i ;; lw·u d t•;; l ors ? i': L enfi n , devous-nous 

1 Horurn (."('· q1ti 1 · i tn 1 1 1  /1. · 1 1 / i  f," , " /;,-•, ·1 1 ' '" ' ' -"'' · i 1  ..... , . ,. . , n f )  p1'i 1 11 u s .  1 1 t  . 1  1 1 1 .qnrih1 is 
an·e p i 1 1 1 u s .  1'1 . i t  ( ; 1 )d\1:--c.tl r 11:; q ; 1 i , h 1 1 1 .  , " · , · l t.""" Ï . l \ '  r 1 1 J  .... \ r.11• d i acon 1 1s .  l l 1 1 1 q  1 1 1 1 ·  C.tro l i  
�lag- n i  . . . . e t  .\ g i l fr i d i  n o� t r i  1 1 1 1 i :-;l ·npi  . .  \Ïcul 1 1s  r �· 1 ,, ffl  S. Lantbcrl i 1 'J 1 istola cle
dica l . - ,\ � i l t'r i d 1 1 •  pr imus viL1 1 1 1  S. l .arniie1 · 1 i pPr q . 1 < • 1 1darn clericurn GuJt�:;cak 1nn 
nomi 1 1e  seril 1 i l'eci t .  

� Cilons 1 1o t a 1 1 1 1 nent �lolan t 1>  a t!  �l:\1 t no . l_',- 1 1 : 1 1 . J i  17 sept. Darnn i u s  a d  �Jarty
rol . Horn. eàrk.1 1 1  J i e ; \'u,o i 1 b  t ! r · h i - l r1 r i l ' ; ,  l : r l i 1 1 i :;  1. ll. p. 'i·R8 ( l .erd1• lli5 l )  
Lecoin\e Ann � ! .  Fr�ncor. " n n .  CJC \0 1 0  P l  : l llll . i 1 0  X 0  8 ;  P" ,�i Lril ie.1 e t r ' .  ad 
Baron. 1nn. 6�8. 
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renoncer entièremen t  :i J a  principa le  source h istoriqne sur 

Sain t Lambert ? Pour répondre :1 ces  importantes qucstions , 
i l  est i nd ispensable de  d i re d ' abord quelques mots de l'mu

vre de C'roclescalc .  
L a  hin;.:raphie d e  Saint Lamuerl par c e  p rètrn l i égeois,  

contemporain d'Agi lfrid , a été publiée pour la première fois 

par Chapeavil le , dans son recueil des chroniqueurs du pays 

de Liége 1 .  :Mais , comme il est facile de s'en convaincre 

au premier coup-d'mil , cette b iographie n'est autre chose 
qu'un deuxième ou troisième remaniement , quan t au style , 

d'un t ravail plus s imple et plus rude en son Jan gage , 

dont un fr;:igment fut puLl ié en 16:36 , par André Duchesne 2, 
et r1 ue Mabi l lon douna tout entier en 167.2 3 .  Canisius 
J 'avait fai t  connai t re dès 1602 , mais ce texte, plus chàtié 
que ceux de Duehesne et de Mabil lon , portait déjà les 
traces d'une révi sion due à une autre main 4. Néanmoins , 

comme cette révision n 'a guère porté que sur les mots , 

sou vent même sur les cas et les modes seulemeut, la valeur 
historique cl u tex te de Canisius ne le cède que peu aux textes 
précédents , tand is que celui  de Chapeavil le , remanié sur 
une vaste échelle , leur est de Leaucoup irlférieur. Lequel 

de ces tex tes duit être attribué à Gode:;calc ?  Si ce n' est 
pas celui  du recuei l  de Duchesne , ou celui de Mabillon , 

dont la pri orité d'àge est i ncontestable, ni même celui de 
Canis i us , Godescalc n 'aurait donc été qu'un s imple rema-

1 1 ieur '� I l  uous est assez facile de répo11dre à cette question , 
et les f aits vont donner une conflnnation éclatante à Ja 

co 1 1j eèture que nous émettions tantól. 

' CHAP!éAVILLE, Qui Gesta Pontificum Timgi·e11sium TrajectensiHm et Leo-
diensiwn ;cl'ipsuunt auctores p1·aecipu i .  Lièi:;e 161 2 , t. I ,  p. 32·1-::!'•9. 

• Recueil  des Histo1·iens de Gaule el de FrancP. , 1636 , Tome 1 .  p. 674. 

> A cta SS. Ord. S. Bened. saec. l l l , pars . I ,  p. fül-76 (Paris 1672). 
' Antiqure Lection is . t. II . p.  172-186. (Ingolstadt 1ti0'2). 
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Constatons d'abord que Canisius , le premier qui publia 
un des textes, ne croyait pas connaître le nom de l 'auteur. 
Voici l'en-tête de la  biographie qui figure dans son recueil : 

Vita Sancti Lantberti Martyris et episcopi trajectensis . 

A uctore anonymo quidem , .-u7xp�''f tamen Sancti Lantberti. 

Item Revelatio Sancti Lantberti Martyris eodem auctore . 
Nunc primum ex .MS. niembranis edila 1 .  

Canisius pourtant n'ignorait  pas I e  passage de Sigebert 

sur Godescalc ; i l  s'en explique franchement dans l 'épître 
ad leclorem placée en tête de son premier volume : 

Auctor vitce S. Lamberti testatur se scribere quce audi

verit a famulo qili sancti martyrio interfuit .  An divinare 
licet , quisnar>J hic auctor ? An Goclescalcus ecclesice Leo
diensis diaconus ? Secl sit hcec , qiwd est ,  co njectura mera . . . .  

Si ergo hic noster a uctor Goclesca lcus non est , habemus 
pervetustum qui acta ejus (sc. S. Lamberti) scripserit .  

Pas plus q u e  Canisius , And ré Duchesne , qui pourtant 
publiait ses fragments 14 ans Dprès l 'apparition du recueil 
de Chapeaville , n'a regardé G odescalc comm e  l 'auteur de 
la première biographie. Voici comment i l  intitule le peu 

qu' i l  en a publié : 

Ex v ita MS. S .  Landeberti episcopi trajectensis ab 
auctore conteniporaneo scl'ipta.  

I l  ne croyait donc pas non plus • 1ue I e  d iacre d'Agilfrid 
eût Ie droit de revencl i 1 1uer 1:t paternilé de la première 

biographie du Saill t ; et ce tte o p inio 1 1  de Duchesne a d'au

tant plus de poids , que les fragme11ts insérés da1 1s  son 
recueil sont vrai sembla ble me n t extraib du texte original 

' Les auteurs de l'Histoil·c L i t témi"e de Fm nre se trompent donc manifeste
ment lorsqu'ils disPnt (t. IV , p. 59) que Canisius p11blia l'o11vrage SOUS le noui 
de son auteur. 

Au demeurant , ce pourrait bien n'ètrP q 1 1 ' 1 1 n� fa 1 1 te d'imprt•ssion . et i l  fau<lrait 
lire •ans au li<'u dP sous . 
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l u i-mê m e .  Pour Duchesne com m e  pour Cani sius , qui avaient 

sous l es ye ux les meil l eurs m �muscr i ls , le 1Jiogr<1phe con

tem i..)(mÜ1 1  d e Sai 1 1 t  Lambert e:o; L nn 1mo11yme : o n  se sou vient 

que l'a 1 1 Le ur d e  la vie de S. L -Iu b e t't , é :�r i te au V I lJc siècle,  

n'eu sait  pas plus e t  :-;e conte n te de citer le schedullt 

gcstorwn sancti  Lan tbcrli sans en nom mer le corn pilateur 1 .  
Ces preuves e xtri nsèques snffiraient déjà , peut-être , 

pour montrer que Godescalc ne peut pas être l 'auleur de 

la bi ograp h ie mise sous son nom , ou d u  moins c le  la plus 

ancienue rédaction de cette biographie . Nous al lons acheYer 

cette démonstrati o n  en é Lablissau t par des témoignages in

trinsèques , que eet écri t est antérieur à l 'époque d 'Agi lfrid 
e t  d e  Godescalc.  

L'auteu r  allonyme - c'est ainsi que nous nous p ermet

tons de le désigner par an ticipation - affir m e  qu' i l  tient  

certains rensei gne rnents d.e l a  boucbe même de Theodoënus 

(Diet\Yi n) , un des deux dom estiques qui accompagnèrent 

S .  Lambert à l 'abbaye de Stavelot , lorsqu'il s'y re lira 

en 674 ' 2 .  Eutre cette année et cel le ou Godescalc put 

commencer à écrire , i l  s'est écoulé u n  siècl e .  Pour ad
mett 1·e q ue Godescalc ait  réellement com muni qué avec 

T h eocloënus , il faut faire un grand nombre de suppositions 

dol l t  aucune , à la vérité , n'es t im possible en el le-mêm e , 

mais qui , par  l eur ensemble , présentent j e  ne sais quel 

1 �fabillon , il e.st vr.1 i , attrilrne à Go lescalc Ie 'texte non révisé qu'il publie.  
�! :l is i l  fa 1 1 t  r�marq n e r  q : ie  �labil!on écrivait  en '16ï2, et q 11e dP.puis H5·12 Chapea
v i l l e  avail p ublié oon t e x le sous Ie nom de Gotlcscalc . L'i l l ustre bénédictin n'a 
d0nc fait q ue reprn d u irc i <: i  un e  opinio1 1  Cjui avait déjà cour.,. Et po 1 1 rquoi n'a-t-il 
pas fai t  comme .tndré D.1chesne , qui sans doute connais:;ait aussi la pL 1blicalion 
d e  Chapea\'i l le ? 

• Voit :i Ie le:\le : je l'emprunte à D 11chesne , o . c .  p. 67'1, : Electus Dei Landeber
l u s  pontife x  pe rrnxil a1l monasteri um quod vocatur Stabulaus , nee amplius i n  
ob5equium e,i 1 1 s  remanserunt q 1 1 a m  duo p u e r i .  Q .1i 11 11 1 15 ex eis nomine Theodoenus 
m ultum nobis de vita et operibus ej us solitus e'I 1 1 : 1 1-rare. 
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caractère J'invr::i i sem]Jlance . En e !Te t, T l i éodoënus a clü è tre 

fort j e u n e  en 07 1, lorsqu'il at.:co rn pag 1 1 a Ie sa i l l l e11 e x i l  ; 

Godest.:ale a dü ê tre vieux qurrnd i l  co m men ça b Li1Jgra phie 

d u  sain t  sous les ansµ i t.:es d'Agi l frid . D'un autre t.:ó té , I e  
rn èrn e G odescalc a clü être furt  j eu ne lorsqu ' i l se faisait 

raco1 1tcr par T l ieoclot;· 1 tus Jes é véne m en ls qu 'i l ru pporte, e t  

TheodoG n us , entl n , deYa i t  è l r e  for t  Y i eu x  à c c l le rn è m e  

époque.  S u ,; posons qu' i l  e üt seulement :2 0  a n s  e n  67 1 ,  et 

que G o rl e s c.:ak n'e n  eül 1 1ue tp t i 1 1 ze lorsque Tli cocluC· n us l ui 

raco n tai t scs souye11 i rs : e11corc serons-u ous nLl i ::;·,:·s de d u 11-

ner p l t ts d e  üO ans ü G udesc;ak lors q u' i l éc:r ivai t, el plus 

de 70 :·t T l teocluGu us lorsqu' i l r::lcoutn i t . 

Rien de tout cela 1 1' e s l  i mpossi lJle , .i 'en conYi cns , 

quoique ce soit  an moins élrans·e , car  ! 'auteur u ' ind iq ue 

pos ce con cou rs de c i rco 1 1s lances qui au ra i t d ü  l u i parailre 
rern <J rqualJ!e à lui-rn C·me , e l  i l  s e •J! ble au co11traire 

nous faire  c ro i rn  quïl a d ü  0 Lre assez lo ug l em ps le cou

tern prn·: 1 i11  de cc Tlleudoi'·nus , q u i  l u i  a raco 1 M� /J Nw co up 

de d é la i l s  s u r  S t.  Lam bert et q u i  a u a it l ' lw b ilwle de le  

fai r e .  }ibis passo1 1s  ; uuus u'arnlls  fo i t  que suu lernr un 

doute assez s(�r ieux jusL1u ' :\ próse 1 1 t ; nous :d lo 1 1s , j e  pelise , 

donuer ü ce cl oule le carnctl!re d' u ne q u <Jsi-ce rti t ucl e .  Com

m e u t  se fait-il que d a ns la  controverse relatiYc à la poter

n ité de la biogl'a phie allribuée à Godesca lc , pei·sonne n'ait 
été frappé des p aro les suinn tes , ex tr<Ji tes de la préfat.:e ? 

Q u a  m uis t a n l ce rei 1 w 1Ta tioni , id  est , u t  s .  vi i ·i La n t

/Jert i  ponlificis opera loq uam.m-, f'': dig n i  videanw r ,  tam.en 

Chris l i  curilos poscit , ut co1w ersa t i o 11 em vitce ej us , qure 
ab o dolesce1 i lia sua pl i l l'l »nis co inpel ' ia [uit , et per v iros 

p nulcnles coyn i la /ï 1 ·mc1 lu 1· , Deo a dju ucw te 1w 1Ta re co n e-
1nw·. Plenissima iyilur devotion e  et 1n u lto nun prccibus 

coactus , non leporem animosi sermonis inquirens , sed in 
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publicum sine verecundicî incultum sermonem promens , 
curs um vitre ejus , sicut  per fideles viros et idoneos testes ad 

nostrum pervenisset auditum , eff ari  ten tabo 1 .  
Que de précieuses i nd ications contenues dans les que l

ques l i gnes de ce latin bar bare ! Ce n' est pas le seul Theo

doënus qui a fourni des renseignements à ! 'auteu r ; ce sont 
des homrnes de sens , en g l 'and nombre , qui 011t cnnnu la 
vie du Sain t  et qui la  lui racontent ; ce sont des témoins 
fidèles et  dignes de foi qui l1ont mis au Gourant .  Év id ern
rnent celui qui écri t cela v ivait dans u n  tem ps ou i l  exis
tait encore un gr:rnd nombre de contemporains de St. Lam
bert , et ce sont des renseignements d e  première main que 
nous trouvons dans son livre : i l  doit tout à la  tradition 
orale et rien aux documents éc;rits . Ceci u'a pu ê tre écrit 
que pendant la première génération qui suivit  la mor t de 
Sai n t  Lambert , c' est-à-dire , au plus tard , peu d 'années 
après 730 2. 

Car i l  est impossible d'admettre que beauc;oup de per
sonnes qui avaien t vu l'enfance et la j eunesse de St. Lambert 
vécussent encor'e en 770 ; elles auraient eu alors un àge 
moyen de 120 ans 3 ! 

Le même passage nous montre , au  surp lus , sous quels 
ausp ices Ie biogra p l r n  a cn trepris son trava i l .  Tout  en se 
croyant i ndigne de rac;on ter  une carrière si glorieuse , il a 
voulu consigner le souvenir de ces faits qu ' i l tient de témoins 

1 CA!\ISIUS , o . c. p . 174 ; CIIAPEAVILLE , o . c.  p .  02'1 i MABILLO!\ , o . c .  p.  ü9. 
� On sait que , selon les 1" criva; ns l iP.gcois , St .  Lambert aurail péri ''ers 69G , 

tandis que les érudits qui  ont at t aqué la t radit ion fi xent sa mort P!l 708 . . l 'aurais 
de fortes o hjections à faire contre celte dernière date , mais je l'admets provisoi
remcnt : cette concession n'ébranle rien de ce que je  d is .  

3 On varie beaucoup sur i 'époq11e de la naissance de St. Lambert ; Ie P. Suys
kens 1:\ rec11le j usqu·en 633 o u  1338 ;  HE�SCHE� IUS au contraire la fait descendre 
j usqu'en G50. LECOl�TE admet la date approximative de 636. 
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oculaires , et faire honneur à la m é tnotre du Sail lt  par 
amour pour l e  Christ . I l  n'aurait pas osé s e  charger de cette 

tàch e ,  s'il n ' y avait é Lé encou ragé , forcé mème par les i n

sta1 i tes p rières d\w grand 1 1ombre de ge1 1s (miûloru m 

p rP('.ibus cnarJus) ; c·est ce ttc 1"aison qui l ' enbardit à o !Trir 

au p u bl i c  une ccuvre dénuée de to u t  a rtifice de style , de 

tou te él égnnco cle bngage . Serait-il ]JOSsible à u 11 auteur 

de rn ieux. pro tester ,  par an tiL;i pat ion , contre 1 '  op i nion cru'il 

aurait  écriL  par ordre de l' évêque A gi l frid '? Kon , non : i l  

s'agi t ici du traYail spontan é d\m pauvre c le rc q u i  p re 1 1 d 

l a  plume par un mo ti f de p ié t é , pour glorifier  l e  Sai 1 1t et  

pour coutribuer à sou propre salut : i l  est inuti le  d 'insisler 

dav a n tage sur des paroles aussi  e x p l ic i te s .  

A l l ons pl us loin e t  rendons plus manifeste oncore , s'il  

se peu t ,  l' antiquilé de la  biographie at lri buée à G ocl escalc. 

C'est l ' auteur lui-même , enco re une fois , qui , à défaut 

de son nom , Hous révélera au moins son époque . 

A p r0s l a  mort de Saint Théodard , raconte-t-il , l 'opin iou 

pu u l i que désignait unanimement Saint  Lambert comme 

successeur de l ' illus lre martyr . Ergo optimates et illustres 

uiri , qui  eo tempore recto res p11 lalii  videbanlii r ,  glo1'ioso 

H1 lrlerico regi fa rnam bea li  Larnberli inno t u eru n t  1. Le 

gloricux 1 '0i  Ilildéi"ic , appre 1 wu t l e s  ém ineu lcs vertus d u  

candiJat , se re 11di t  a u x  veem:. d u  peuple  e t  a u x  conseils 

de scs g1'ands : i l  élern S t .  Lambert sur le siége épiscopal 

de �faestrich t .  Bi  en p l us , à paL"tir de ce j our , i l  se p rit  pour 

lui d'  une véritau l e  arnitié e t  l '  h onora de toute sa confiance : 

Porrn Rex c u m  a lm ila te11i et prnden tiarn ejus coynosccret , 

cliliyebá t  ewn prae om n ibus p o n l:ific ibus et op lima tibus suis, 
et e wn eo s wnmum tenebat locwn : et non sin e caus a .  Sed 

1 C..\'.'ilSIUS, p. 174 ; ÜUCHES:S E,  p. 67.J. ; MABILLOI", p. 70 ; CHAPEAVJLLE, p. 327. 
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mcrito ?'egiae dig n itatis et s u rn mce supien tice et sanctm 

rcligion is a b  eo clcc/ . us {u it 1 •  �lais ces bel les et saintes 

relations  en tre le  mi e t  Ie  pon t i l'e 1 te <leva ie 1 1 t pas durer 
longte m p s  : le glorieux ra i !Iildéric tomba sou::; les c.:oups 

de mem tl'iers i m  pies et crue ls : glo 1·ios us 1 ·c.c Hildericus 

ab  impiis et c1 ·uclclilms ca rnificibus i n lcrfecl 1 1 s  /1.t il 2 •  !,' espri t 

d u  mal t l 'i n m phe parto u t , e t  S t .  Lambert  èl 1 <1ssé de scm 
siége doit fu i 1· à l ' a b baye de Stavelot , pendant qu'uu i 1 1 t ro

d ui::;ai t d a 1 1 s sa chaire é tJ i s�o pale nn pd· t l'e i 1 1d i g1 1 e , Faramond .  
Le  triorn p l ic d es m é c k1 1 1 ts d u  r a  sept  a 1 r nées . i\ u Lout de ce 

tem ps , lï 1 1 l rus  Faramoll ( l  fu t expu lsé , et l.ou tc la µopula
tiou , à g l 'a 1 1d s c r is , réclarna son évèq ue l l;g i t i rne : In illo 

tempore PijJfJ Ïn us  pri 1 1 ceps in plu rimis regio n ib u s  et ciuita

tib11s E u ro pee reg 1 1 rw s , a wli lis ope1 · ilms bca / iss i m i  vfri s u b  

wiias cl iei a l 'licu lo jussit  cum c u m  rnagno lwnore od  ]Yto

priam setlcm 1 ·euoca 1·i 3. S t .  Lambert remou la clone s ur son 

siége sous les auspiccs cl u prince Pepin , aux gran ds applau
d issernenls c l e  lou l. Ie m o n d e .  I l  cun t i u u a  cl'<:1 d m i nis lre 1· son 
cl ioi.;�::;e � 1\"et� l e p l us gram! uévouemeut ' j usqu'à ce qu'il 
tomlia sous les cou ps du c rue!  Doclo 1 1 , fam i l i c r  de cc 111 ème 

prince Pepin. Dodo supradicl i  prin cipis Pi11pi 1 1 i domcsli

cus cm l 4•  
Il  est  d i ffü�i le  de n e  pas reconnD î tre un parl isan de la 

dy1 1astie mérovi n gi e n u e  - dans un écrivain qui , à plus ieu rs 
re prises , appel le l e  p i toyalJ!e Cl i i luéric I I  un glorie11:;c 

1'0 i , et ses m e ur t ri ers des hom mes impies et cnlCl.s , ins

pirés par l 'es1J rit dn ni a l .  Ses sent i m e nts p o l i l i q u e s  ne se 

trahisse11 t  pas d ' une rnanière moins s iguificatiYe dans la pré-

1 C.\è'\ IS IUS, p .  lï::i ; Ducm:s:\ E ,  'J.  G7G ; �L\1111 . 1 .oN, p .  70 ; C11.1PEAVILLE, p. 327 . 
" C.\è'\ lS lllS , Ot.:Cll!·:S�E , '.ll .\ U l l .L0'.'>1 , CllAPE.\Vll. l .E, l l .  l l .  
' CA:-; rs1us , ·lï8 ; DucHES=" E ,  Gï5 ; C11.1rEAYILLE , :n1 ; )L\BILLON , 7'2. 
4 C.�NISIUS , 181 i DUCHESN E ,  675 i �IAB!LLO:\ , p .  73. 
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cautio1 1  avec laquel le il parle du !\faire du palais Pepin , <lont 
il n'ose <lire du mal et <lont il ne veut pas <lire du b ien.  
C'est  encore , de sa part , une sorte de dernière et uien ti
mide protestation quand , à deux reprises , i l  ne désigne 
Pepin que sous le  titre de prince (princeps), alors que lui
même ; u'os::mt pas encore prendre celui de roi ,  se faisait 
déjà donner celui de duc. Vouloir nier les révélations que 
nous font ces arlifi ces de langage , ce serai t , oserai-je  <lire , 
aller à l 'encontre de l'évidence. On sait que , même pendau t 
Ie fort de l eur lutte contre les Mérovingiens , les maires du 
palais avaieut  déjà leun; euthousiastes , leurs flatteurs , et , 
si j e  puis ainsi parler , l eurs historiographes de cour ; mais ce 
fut uieu pis quand la victoire commeuça à se déclarer en 
leur faveur , ce qui apparut déjà bien manifestement pen
dant les dernières années de Pepin d' f-l erstal. On vit alors 
les écrl.vains rivaliser à qui prodiguerait le pli:s d'éloges à 

la dynastie nouvel le .  A mesure que la fami!le grandissait en 
puissance et en éclat , e t  qu'elle échangeait successivement 
Ie titre de cluc contre cel ui de roi , et celui de roi contre 
celui d'empereur , les chroniqueurs s'efforçaient Je mettre 
leurs flatteries à l 'unisson d'uue si haute fortune ; l es froides 
annales de l'histofre , sous leur plume , se changeaient plus 
d'une fois en ardeuts panégyriques . Qu'on en juge d'après 
cette pluie d' épithètes laudatives <lont on accable déjà Ie 
nom de Pepin Je Landen ! Il est « Ze vivant dornicile de 

)> la sagesse, le trésor des co nseils, Ze soutien des lois , Ze 

» ter me des dé bats , le rempart de la pa trie , l '  ho nneur de 

)) la cour , Ze modèle des chefs , la règle des rois i. >> Ces 
effusions lyriques ne sont même pas interrompues alors que 
des crimes éclatants semblent rendre les Karolingiens in-

1 BOUQUET, II , p. 605. 
XXXII 
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Jignes d'une app robalion sans réserve : on passe les fautes 

sous si\ence , on les cache sous une aval anche de f1eurs . 

S i  Pepin dï-Ierstal n e  prit  pas l e t itre de roi ,  c'est à cause 

de sa gran de humil ilé et rle sa grande mansuétude : propter 

humil italis et mansueliulinis magniludinem , s ' i l  en faut  

croire les Annales de Met;:; 1 .  Charles �fartel imita eet  exem

ple , pour la m ême raison d e  modestie �. La scandaleuse 
spoliatión des terres ecclésiastiques par ce pl'incc est à 
peine i n diquée , et excusée a ussitót : hic res ecclesiaslicas 

prop ter assiclui latem bellornm lcäcis lraclicli l 3 .  En revanche , 

l es i nsultes ne sont pas épargnées à la race vaincue , el ces 

annalistes courtisans du succt'.·s , sous l ' apparente i mpartia

l i té d e  lem narration rapide , ont couvert l 'a ncienne dynas
tie d ' u n  r idicule souveut i m mérilé , (1ui bien des fois , de 
nos j oms e11core , a égaré Ie j ugement de l 'h ist.oire . Voici , par 

e x e m ple , com ment on raconlc l 'é\eyation au tróne de Chil
déric III,  par Pepin-l e-Bref : « Cc n'élait  qn' u n  im bécile , 

mais on ne pnt tronver mieux clans toiäe lei race royale 4. )) 

Ces rail leries contre les l\1érnvingi en s  éta ient  à la mode cl ans 
Je  parti victorieux, et el les Ie restèrent longtemps ; Eginhard 

l u i-même , qui écrivai l u n  s iL�c le  et demi envirnn après la  

déposi tion d u  rl ernier c l  cscendan t d e  CloYis , n' est guère 

plus généreux , et , comme pour donner un repoussoir à la  

grande flgure de son C:harlemagne , i l  ouvre la biographie 

de  cel empereur par m 1  ta l Jleau de l 'éla t des d erniers 

MéroYin giens , oi1 l 'inteu t i nn satirique e t  l 'envie de faire rire 

' A n n . Met . ,  ann. 741, ap. BOUQUET. t .  I l .  
• D e  Mojo;'. d o m .  ap.  BOUQUET. 

' �lème ouvrage , l . i .  

' Q u i  vecors erat . . . . .  sed melioretn illo non poterant Franl'.i invenire de prole 

t t>gal i .  App.  II ad Gesta Regum Francorurn , apud BouQUET. 
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aux dépens des vaincus ne sauraient être sérieusement 

contestées 1 .  
Le lecteur voudra bien m e  pardonner cette digression , 

que .] 'aurais pu d'ailleurs renclre beaucoup plus l ongue , si 

j 'avais voulu épuiser une si vaste matière . Mais il  suffit de 

ces quelques exernples pour d onner une idée cle l 'historio

graphie au VIIJ0 siècle ' et pour ach ever de nous fixer sur le 

caractère et sur l 'àge d e l' écrit dont nous nous occupons.  Dans 

un ternps oü la louange du vainqueur est en quelque sorte obli

gatoire , il  est assez facile de di  re quelles sont les opinions 

politiques cl 'un auteur qui ne garde ses louanges que pour Jes 

vaincus , et qui , en parlant du vainqueur , se tient sur une 

prudente réserve , le désigne sans épithète d'aucun genre , 

et ne le loue pas m ê me au moment oü il raconte de lui une 

action louable .  Evidemment , eet humble biographe de St. 

Lambert est un cles derniers tenants de la dynastie déchu e .  

Mais cela m ême n ous servira à marquer avec quelque 

t.:ertitude la date oü il écrivit son travail . Ce ne put être , 

évidemment ,  sous le règne de Charlemagne.  A cette époque , 

les derniers Mérovingiens avaient disparu depuis nombre 

d'années, et l es clerniers clébr is de leur parti, on peut le  con

j ecturer , ne leur avaient pas survécu , puisque l '  espoir même 

1 Neque regi al iud relinquebatur , quam ut regis tantum nomine content us , 
crine pl"O(uso, bm·bä swnm issd , solio resideret , ac speciem dorninantis effinge
ret , le;plos undecuncl'w venientes audiret , eisque abeuntibus responsa ,  quae 
erat edoct11s vel etiam jussus , ex suä velut potestate redderet ; cum prmter 
inntile regis nomen et precarium vitae stipendium , quod ei praefectus aulae , 
prout videbat1ir , ex!tibcbat , nihil aliud prnprii possideret , quam imam et eam 
praeparvi reditus Yillam , in quà dom um et ex qua famulos sibi necessaria minis
trantes a t que obsequium exhibenles pauc�e n umerositatis habebat. Q•rncunque 
eund u m  e1·at , cai·pento i b a t ,  quod bolms ju net is et  bubu lco i•ustico more agente 
ll'ltheuatw·. Sic: ad palal i u m , sic ad publicum populi sui convent u m , qui annua
lim o b  regni ulilitatem celcbrabatur , i re , sic dom urn redire solebat : ad regni 
administralionem et omnia , qu;e vel domi \'el foris agenda ac disponenda erant , 
p raefectus aulae procurabat. 
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ne leur reslait plus. La d ynastie nouvelle s 'était affermie 
pendan t trois générations , et grd.ce u une série d'action:; 

éclatantes .  Pepin d' Herstal avait soumis lou l  le royaume franc 

à son autorité puissante , et paciflé les partis . Charles i\fort e l , 

par u n e  victoire incomparable , avait sauvé la société chré

tie 1 me .  Pepin-le-Bref avail partout protégé les efforts des 

missionn:üres et contribué dans une large mesure à répandre 

l'Évangile parmi les barlJares. Il avait fai t plus, il avait sauvé 

la papauté de ses mortels ennemis , i l  lui avai t fai t une dona

tion magnifü1 ue , q ui ouvrait uu avenir nouveau au Saint 

Siége de Rome . Le pape l 'avait JJéni ; l 'Église avait consacré 
solennellemcnt la substilution de sa fami lie à celle de Clavis ; 
ce fut S t .  Boniface , ce fut ensuite le souverain pontife lui 

mème qui mit  la couronne royale sur son fron t .  Le roi 

Charles , son ftls , avait marché sur ses traces ; i l  avait rendu 

les m ê m es se rvices au Saint Siége , à la chrétienté entière ; il 

était l e  quatrième de sa familie qui rég11ait avec une autorité 
souverai n e .  Il é ta i t pieux comme son père , i l  SP. regardait 

comm e  Ie protecteur n aturel de la société chrétienne , e t  

com m e  l'épée de l'Église : ses grandes qualités rehaussaienl 

encore la. gloire héréditaire de sa maison , et l 'admiration qu'il 

inspirait à ses contemporains avait d' avance le j ugement de 

la postérité . Peut on su pposer un instant qu'il  exis làt en co re 
de son temps un parti mérovingien , et cela dans ce m ême 

clergé qui lui  devait tou t ? La réponse n e  saurait être dou

teus e .  A u  colltraire , toutes les probabilités se réunissent pour 

indiquer le premier tiers du huitième siècle comme la date 
véritable oû. fu t composóe la biograph i e .  A cette époqu e ,  le 
parti méroviugien exislait encorn.  Il  avait laissé des sou

venirs , des r egreLs , des affections pcrsonn el l es dans plus 

d'un cmur. Charles Martel l ui-même , t1uoique combattant 
ouvertement la vieille dynastie et la vainquant à plusieurs 
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reprises , ne J ugea cependant pas opportun de la détróner : 
il laissa successivement le titre royal à C:lotaire , à Chilpéric, 
à Thierry de Chel les , ménageant en cela , sans doute , un 
sentiment populaire encore vivace .  Ce sentiment dut mème 
regagner du terrain à l 'avénement de ce prince , illégitime de 
naissance , mal disposé e n  vers l'Église qu'il flépouil lait , et 
n'ayant pas encore conquis de droit à la reconnaissance pu
blique par sa victoire de Poitiers sur les Musn l mans . C'est 
clone vraisemblablement pendant la première moitié de son 
règne que fut écrite la biographie <lont j e  m'occupe , et  ou se 
reflètent à la fois l 'attachement aux anciens rois et l 'éloigne
ment pour un souverain faronche et  oppresseur. En nous 
rappelant les raisons d'un autre genre que nous avons précé
demment alléguées , nous pourrons , sans crainte de nous 
égarer , et  sans être exposés au reproche de té m érité , attri
buer à l 'année 7:10 ou à l 'une des années imrnédiatement 
;uivantes l a date de la composition de ee livre, que nous avons 

cherchée avec un soin si rn inutieux et de plusieurs rnanières 
difîérentes . 

Résumons ce q ui a été d it  j usqn'à présent. Nous savons, 
par le témoignage irréfragable du Vita Huberti , qn'une vie 
de Saint Lambert avait été composée entre 723 et 743 , par 
m1 auteur d ont Ie nom ne nous a pas été consené . Nous 
voyons , d ' un autre cóté , que la biographie connue sous le 
nom de Godescale d ate d'une époque antérieure à ce per
sonnage , et qu'elle n e  peut avoir été écrite 101 1gternps après 
7:10. La conclusion qui se présente i m médiatement à l '  esprit, 
c'est que cette biographie est la même chose que le Schedula 

(; es lorwn Sancti Lamberti dont nous parle l'aulcur du Vita 

Hubel'li. Toutes les preu \'es se  réunissent pour confirmn 
cette supposition : et la d ate des deux écrits , et !'absence 
du nom de ! 'a uteur dans l'un et dans l 'autre , et eucnre cettP 
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circonstance que tous deux racontaient les miracles opérés 

par l ' intercession du sain t , pendant l a  tra11slation de ses 

reliques : Q u a n lis a utern qu aliuusve  mirneit lis suw11 

velle Dorn1: 1ws per U 1nne üer reversionis corum co·1nm,en

dcir'il , sched ula geslorurn ejw;clern sm1 cti ]J0 11 ti(icis anno ta ta 
continet 1 •  Ainsi parle le Vilci Hnbe;·t i .  Ü l' , Cau i s i u s  e l  
ChapeaYi l le ,  trui tous deux o n t  do nné e u  eu licr l a  b iogra r hie 

dont Duchesne ne domic que des fragrnents , b fonl su ivre 

d' un réGit des p rincipaux miracl es an ·iyés lurs de la tram;

l ation. Ce récit , de l 'aveu de tout le motH le , est d e  la 
même main t1ue l a  b iograph ie 2 ,  et fournil suu Güm plémcnl 

de preuve à uotre démonstralio n .  Non seulement i.J i·aGOH le 
les miracles qui sign a l l.·ret l t  le voyage des rnliqucs rle 
J\faestricht à Liége , mais i l  1 1 e  raconte que ceux-là c l  Gcux 

1 1ui suivire n t  imrnédiate ment. Il se termine eufln par ces 

paroles Lien remarquables , et q ui , quoique elles uient  

j usLru'à p résent é chap pé à l ' atten t ion de tuus les é rmlils , 

couronneron t  vidorieusem e l l l  cette ]JHl' lie de notre trava i l  : 

Duni a.utem ·in parvis praececlen t'ibws temporibus multa 

qiiidem miracula sunt ges la,  q uis modo digna cicstünationc 

comprehendet ,  qiianta et qualia per prolixa tempornm 

spatia gerenda e1·irn t .  

Ainsi , selon le témoig1 1age d e  l'écrivain l ui-mL:me , peii dl' 
lemps s 'est écoillé clepiiis la translatio11 de Sain t Lam bert 

j'usqu 'a u  moment 011 il éc 1 ·it ! 

Les preu ves , on le voi t ,  se mu l tiplient pom resscrl 'er l a  
date J e  l a  composition d e  l a  biographie e t  pour iclen li f ier 

1 Suri us , ubi supni .  

• Pauca vero qu:.e de Y i t a  et de v irt utibus ejns narravimus omn ibus aurlitoribus 

!idem certam pr:.estarc debent. Ces paroles , qui se t rouvent rla!�s Ie récit Je;; m ira

cles et de la translalion (Mabillon p.  80 , Canisius p.  Hl')) montrent d'une 111anicre 

évidente que \';:1utenr de ce récit est Ie 111è1n<' qnc cel ui  de la bi.igraphie . 
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celle-ci avec le Schediûa Gestorimi. On l 'a  vu plus haut l 'His

toire Littéraire de France avait ,  comme nous , placé Yers 730 
l 'époqne de la rédaction <lu Sch ed ula , mais 1.:e n'était là  

11u'une simple conj ecture , dont  nous espérons avoir fai t  
une c.:erti tude , gràce à de nombreux e t  solides argu m euts . 

Cela dit , 11o us n' h6sito1 1s pas à reco111 1aitre que l' Histoite 
liltémfre de Fm11ce n 'a pas trop rnal  deviné , en d isant 

que : << l 'ouHage de G o descalc réuuit en soi tous les carac

)) tères des ét.:rits du commenceme n t  <le ce vrnc s iède )) 1 .  

S i  elle a voulu appliquer 1.:es p aroles aux rédaclions p ri rni

lives , celles ' l u'  on t publ i ées i\1abi l lon , Duchesne et  Crnisius , 

el le est da11s J e  v rai , puisque ces réd<lctions remontent e lfecti

vement ü cette époque , comme nous l ' avons vu . 

'.\fain te1 1an t que nous conn::.tissons la date de l 'ou\ï <Jge , n' y 
aurait-i l  pas moyen de savoir ·o u i l  fut écrit '! La ré ponse 
,·t cette dernière qnest io u  scmble Je prime aboru assez l'acile . 

Ou es t-ce q u ' u n  saint é vè t 1ue , u n  mal'tyr , devai t  trouver 

sou prem ie r  l 1 isloriograpl ie ,  sinon ]Jarmi son \Jl'Opre trou

µeau '! N 'est-ce p as dans son diocèse qu'on avail Ie  plu� 
rl' intérêt  ü 1.:onn ai tre sa vie '? N' est-1.:e pas là aussi  qu'on 

pouvait le  p l us facilement l 'écrire '? Ne voit-on pas ttue 
de puis G odescalc,  tous les h iographes du saint sont des 

Liégeois ? N'est-i l clone pas p rnbable < 1u'à plus forte raison 

c' est un écri 1·a i 1 1  du pays de Liége qui a écrit la  p remière 

rédaction rérisée e nsui te par Ie d iacre d' Agilfrid ? Toules 

ces p roba bilités sont fortes, j '  en conviens ; cependant l 'exame1 1  

atlentif  de:-; fa i ts ne les 1.:01 1ft rme pas . n n'y  a p ils clans l a  

première biographie  u n  seul m o t  qui  p ermette d e  sup poser 

que l'autem füt Liégeois . E t  p ourtanl i l  était si faci le  que , 

racontant l' hisloire d'un évèque d e  ce diocèse , ne nom m ant 

1 ffi�t . L i l t .  de France, t. IV , p. 38. 
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que des l ocalités de ce pays , il l ui eüt échappé çà et là un 

mot , uue expression , uue seule  épi thète qui aurait attesté 

sa nationalité. Qu'on lise n'im porte quel écrivai n dont la 

p at rie est comme : presque toujours o n  relrouvera dans ses 

écrils uue o u  plusieurs traces de sou origin e .  Sonve n t  même 

on peut reconnaitre l a  patrie d'un auteur à L:es té moignages 

indirects éparpillés c laus ses écrits . Or, je Ie répète , pas 

u n  mot , dans le b iographe a nonym e , ne tral i it  u n  Liégeois . 

I l  a beau énumérer l es localités d u  pays : jam ais , en passant 

<levant l e urs noms , son langage ne s'illumine d'un de ces 

éclairs rap icles qui nous m ontreraient l ' ind i gèn e .  Dans 

tou t I e  cours de son ouvrage , il 11'y a p:ts une seule 

i n dication topograpl i i qu e : i l  se contente de citer l es lieu x , 

et l a  mention m ê me qu' i l  en fait se mble attester qu' i l  ne 

l es connaît pas . Est-cc un · hab i tau t  d u  diocèse fle Liége 

qui  éL: ri ra i t  de cette v i l l e ,  d éjà alors résidence de l 'évêque : 

villa wjus vocabnlwn est Leoclio , sita s ttper (liiv iwn q u i  
vocatur 1Vlosa . C e  c ujus vombulu m ,  c e  qili uocalw· attestent 

un é tran ger . Un indigèu e se serait contenté de nommer la 

ville, l a  j ugeant suffisar� ment comme de tout l e  monde , ou 

uien e J t  aurait parlé en connaisseur 1 .  L'auteur ne semble 

p as mieux connaitre S tavelot : monasterium qili vocalur 

Slabulaus , dit-il .  I l  ne corrnait ( llte les norn s d e  �Iaestrich t ,  

de Taxandri e  etc . Si , p ar exemple , on voi t claus son rédt 

que le traj et de Liége à i\faestricht se fai sait. par bateau , 

cela p ro vient simplement de ce que l e  corps de Sl. Lambert 
fut t ransporté de celte m anière claus sa Yille épiscopal e ,  et 
que ce renseignement faisai t , en q uelque sorte , partie inté

grante de l a  biograph i A .  Hien plus , i l  semble rnè:me q u e  les 

connaissances topogra p h iq ues a i e u t  manqué à ! ' auteur d ans 

1 Ainsi ETIENNE s e  contente de ', d i re : Oodon vinl a Liége . 1\ieola� . l 1 1 i .  fa i t  l l l lC' 
description de la ville oü chaque trait indique 1m Liégeois. 
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les circon stances les plus esse ntielles , et que de là vienne 

I '  obscuri té q u i  règn e claus une par lie de son réci t .  Par 

exempl e , il  sait  fort  bien que S t- Lam be rt , à Liége , dern e u

rait avec les siens dans une p e tite maison , mai s i l  n e  dit 

pas un mo t de l' oratoire c1 u i e xistai t à cóté , e t  qui é tait con
sacré , c l e p ui s St. Monu lphe,  aux SS.  C:nsme et Dam i eu . 1 1  

d oi l , :\ l a  vérité , e n  aYoir e u  t1u e lL I L 1 e  uoliou , p u isq u ' i l 

nous mou tre l e  saint surlaut de diez lui pour faire sa 

priè re nocturne, · pour cl i re l es m a tiues :wee se::; d i sci
ples ; mais dans tous le� cas i l  11 ' a  pas vu les l ieux l n i-mème : 

aulrern ent il nous aurait cl i t  a u  rnoius q u ' i l exis tail un ora

toi re ,  au. l ieu  de uous embroui l ler  :"t s;i. su i te claus  u 1 1  récit  

don t  l'obscuri té n 'est  d ue qu 'au rnaJ Jque d e  ce re11s eig1 1e

ment .  

�Ia is , s ' i l  n' appa rte n a i t pas a u  pa�·s mème o ü  s'écuulL·

ren t les p l 'i n cipaux événe m e 1 1 l s  cle la Yie clc St. -Lamberl . 

I e  biograt ihe  ne devait p:ts 1 1<J 1 1  p l ns v ivre d an::; uu pays f o rt 
é lo i gu é . Autremenl i l  ser:ti l d iffici le  d e  s' ex p liq uel'  ses 1 ·c
lati ons avec Tlieocluë n u s .  Ûll com pre n cl cl 'ai l l e u rs q u' u 1 1  

homme d u  pays , ou tout au moins u n  voi sin , a i t  ' l ü  avo i r  
bien p l us d e  raison pour écri re la Y i e  d u  saiul  éYèq u e .  E 1 1-
fi n ,  si ! ' ensemble  rle la h iosra phie nous p ermet d e  collcl u re 
que l 'autenr n.'aYalt pas rn les pri l 11.: i paux l i e u x do 1 1l i l parl c , 
elle nous ob l ige , par cun t re , ;'t a J m c ttre 1 1 u ' i l  ;m1 i t ,  ft d 6 fr1 u t  

d e  Gonnaissance loz10;1ruph iq1w , u n e  co1 1 1 1 ai:'smH·e !JéO!Jl'Cl
phiqiw assez exacte r l u  t rnys . I l d o n 1 1 c  corl'ede l l lent  I e  
n o m  d e s  l i eux , e t  puur q u i  com 1ail  la profoude i � 1 1 nrance 
géogra l)hil 1ue de pres q u e  tous les ócri vai1 1 ::;  d u  rn u y t · 1 1 -üge , 
ce f a i t  pron vc s u ffi sam m e 1 1 t  not  re asserti on . Ili e 1 1  1 1 e  1 1 o u s  
i nterd i t , p a r conséquent, de supposer q u e  St . -Lamuerl trnma 

son premiet' h is torie n dans un des m onastères si 1 1n mbre11 x 
soit d e  la Lo tharing-ie , so i t  d es p ro vi 1 1ces d u  H i l i 1 1 .  Qu'u 1 1  
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veuil le bien se souvenir que la prell') ière biographie , com

me 1 1ous l'avo 1 1s montré pl u s haut , fut u11e ccuvre spolltanée , 

individuelle , et < 1u'elle n'eut a u cuuemen t  U11  évl:que pour 

promoteur : c'est donc bien d aus ui t  luouastèrn voisin du 

pays de Liége qu ' e l le a vu I e  j ou r . Nous Î l 1sislo11s sm cette 
cundusion , qui e::;t d\1un ha ute i l l lporta 1 1 c e  pu u r  luute la 

s uite de cc traYai l .  Sa11::; Youloir  a 1 1 l ic i per , re 1 narquons ic i 

les dl'COl l::>tances jXtr licu l i (• res u:rns lesquelles se p rnduis il 
celle biograplüe ue S t . - Laml ierl .  Alur::> 1 1 u'à cett c époq u e  

tou les l es ógl ises s'em p rcssai e 1 1 l  de faire co1 1siguc r par éni l 
les gra 1 1 r les  : t ct iou:-; < le  leurs patrons , cel le de Liége semble 

avoi r gard ó le si l e ncl' 1rn11cb1 1t longte rn p ::> .  Elle 1 1 e  ft l rien pour 

l a  m émo ire d e  S t.-Larnbert,  d ans m 1  Lemps e t  dans u n  pays 

oü l a  vie Ju Patron ólait  c11 q ue lq ue sorte l 'ceuvrc collective 

de toul le üiocèse,  l 'cemTe ofîici e l l e  d e  J 'Eglise e l l e-rnt·me 1 .  

E l l e  laissa u n  moi n e  ó t ra nger raco uter celte il lustre exis le1 1ce , 

e t  cctte m o rt non moins g-l orieuse à l a<ru elle Lióge d evait son 
origine.  Nous YC1Tous peut-être plus loin corn meut ou peu t  

e x p l i quer ce tte i 1 1di ffére 1 1 ce apparente.  

1 V .  B A E H R .  Geschichte der rómisr.hen Lit1�rntul' i m  J<:a"olin!/ischen Zeitaltei· . 
Carlsruhe 18t•O (p. 153). 



CHAPITRE 1 1 

Divers reman iements de l a  p remière b iographie .  

Les VlCS des S::ü 1 1 ts étaie1 1 t '  peudaul les p ren 1iers siè

des du moyen-uge , la p rincipale el p u u r  aiusi dire la seu le  

braucl 1e  de li ttémture ( 1ue 1 '0 1 1  c u l ti v <Ü . Da11s loules l es 
abbayes se trouvaieut  dP.s hagiug rapl 1es , et , de lJou u e  h e  ure , 
les sai1 1 ls les plus i lluslres i ·e11cuutra ie11t  ui l  uu p lusieurs his

toriens , q 1 ti se faisaient les l 1érauts de  leur g loirc . l�criles 
à J 'omlJre des monas l1� res , ces uana lio1 1s  a vaien t u1 1  cJraL:
tèrn partit.:ul icr qui  rappebit  le u r  origi uc : dlcs poms uiv<1 i e1 i l  

Ull hut d'édiucatiou bie1 1  p lus q u\l l l  iulérd l 1doriqu e .  

Pourvu qu' e l les  parvi 1 1sse11 l �l f a i re pé11t'.'trcr dJus l 'àmc d 1 1  
ledew· telle ou Lelie pc11sóc rc\ igieuse , ell es faisaie1 1 l  buil  

marchó d u  reste . Les an tems de ces biogra pbies , anonym es 

bien souvent , ne prótemlaienl  cl' ai l leurs ft  a1 1 cu 1 1 e gloin' 

pou r l eu rs écri ts ; accaulés d'ordinaire sous le ::;enti m e n t  

réel d e  leur i mpuis::;;rnce 1 ,  ócri va1 1 l  pres1jue touj uurs pot ir  

obóir à un supérieur , i ls  n c  reve n 1 li 1 j 1 1 < 1 i c 1 1 t  rws rnêrne Ie  
droit l e  p l us iucuutcstab l e  d \rn a uteur sur  so1 1  travai l : I c  

droit cl'y  laisser ::;011 1 w rn .  U11e biogra p l r i e , à pei n e  entrèe 
dans le dum:üne de la publi eitó , ét;1it rega.rdée c 1 1 1 1 1 m e  l a  
chose de tout l e  monde. De l à  l 'usage ::;i  révandu J1 ·  remu-

J GRE<•OIRE ni.: TOURS , au VI• siècle ,  revienl , avec unc gra11de sincêrité e l  

une insistance sing11lière , sur la défed11osité de son style , s 1 1r  son m :rnque ab;ool 1 1 
de talent littéraire FREDEGAIRE , son conli!I Uctleur . s'excuse com n 1 e  l ui de :;011 

mauvais langage. ;\olre hiographe . dans sa préfa1·e , prend la 111èlltt' prècautio 1 1 .  
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nier les p roductions l i ltéraires de ce genr e .  Il y avai.t plus 

d 'une espèce de re ma n i em e n ts .  <( Tan lót on dheloppait ce 

11 qui avait été µ ub l ié en abrégé , laulól m1 fo isait  un abrégé 

» de ce qui avait  été écr·i t <Wet.: bcaucnu p de déta il s .  Q ue l-
11 quefo i s  m ême , u n e  l ége n dc l) assai t s u t.:cessivement par 

'> ces L leux t r:rnsformat io 1 1s : e l le étai t cl' abo rcl a m µ l i fiée , 

" puis l ' a m p l i fkatiun élnit  réd u i tc au somrna i r e .  De p rose , 

,, elle était  mise eJJ  vers ; de vers , elle éta i t  remise e n  

'> p rose . . . . . Quelquefois on ré�t·ivait t uie l égende rl.ont o n  

i> trnuva i t  I e  s t y l e  i ucnrred , grnssier 1 .  » 

C'est cette dern i è re ra isu 1 1  qui fH aussi rcrnau i e r  l a  v1e 

de St. Lam hert,  é c r i le ,  i l  f< 1 1lt eu t.:mwen i r , d an s  Ie lau gage 

Ie p l u s  frnsle el Ie plus u égl i gé .  Cette vie prései:le rn ême 

1 1 ne p a 1ticularité assez rnrc , j e  pe11se : elle a été re mauiée 

n on pn:5 u n e  seule foi s , m a i s  p l u :; i eurs foi s .  Nous e 1 1  possé
dui 1 s , en effe t , u n  cert: i i 1 1 1 1 l )mbre d e  textes i.Ll e n tirrues pour 

le  fo 1 1 d , mais  l e l le m e u l  d i \'ergen ts 1 1 u a J J t  a u  s tyl e , q u ' i l  

sera i l  absurde d'at t rihuer l ems d i fférences a u x  scu l es e r
reurs des copisle s .  Eu attcnda.nt  11 u\rne étude crî tiqu e  d e  

t.o us l e s  m a1 1 uscrits n o u s  fuuruisse enfi n  l a  rédaction primi
live 2 ,  i l  esl  permis ,  dès �t présen l ,  de ret.:umwitl 'e da ns les 

' A M P1::m: : Histoi1·e L i l ll'1·nire de la Fi·ance a uant Chul'lemwp1e 2•· éditiou.  

T .ll , p .  33 i .  - Uneh,· r;,",rft iclite dei· R<1111 ischen L i tei·cilu>' im Cc11·0/ i l l l) ischm1 

1.f!ila lter p. ·155 - Sur l ' i 1 1crny.thle sa ns-gè11" avec leq; iel t · 1 •rta 1ns  hagio;;Tarhes 
,p comportaienl vis-à -\·is de l e 1 1 r  sujet . •lil lil les plu,- pri'ei e u x  ctrtail:; Jans 
l ' /-listo ire L i ttéraire de la Fra nr1'. T. VI ll p. 193. J 'en ai  doune moi-rnèmc 1 1 1 1  
1 1 0 1 1 vel  exe1 1 1 ple , assez c u rie 11x , dan:; 1 1 1 a  :-.·olif'e s11 1 ·  la pl 1 ts  irn cie1 1 1 1e ói"ff"a]ili ie 
1/e 81 . Remac/e. (V.  lJttllet i n s  de la Comm i�·si11n ll•1!J11 / . ! d'lfistoi i'e , I \'• série ,  

t .  1 1 1 ). 

t No 1 1s nous p l'Opo:;ons d e  fa i re ce lt' cll'ai l ,  �t de p11blier l'éJ i l io n  t!é l i 1 1 i t ive rle 
la première biographie d'après Jes no111breux matt.i,crits actnellement répan J u s  
Jans t o u t e  l ' E 1 1 rnpe. ( V .  PERTZ , Arch i v  passim). 11 est le111 ps r 1 u e  l 'rm rasse po u r  

les écri vai ns d u  1 11oye11-àge c e  q1 1 'on a fa it 1lepuis long-temps avec t:111t rle suct·i>s . 
po • 1 r  les écrivai1B de l'anlicp 1 i l r' dass i q u e : des éd i l io 11' crit iq 1 1es . La grande 
i :ol lection des Ml))wments de l 'hi stoi >·r. germai1 i1i l ' P- a commencé avec beaucoup 
de bonheur eet u t i le trava i l . m.lis i l  ri>:;le encnn' h1orn1 émenl il fai re.  l l  est vrai , 
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textes imprimés trois groupes dislincb , dont les deux 

derniers représentent chacun un rn mauiement particulier. 

Au premier groupe apparliennent les fragme1 1 ts publiés par 

Duchesne,  ainsi que la biographie entière donnée par i\fabillon 

dans ses Actes des saints de l'ordre de S. Benoît. Ces textes , 

s' ils ne sont pas l a  rédaction p rimitive , s'en rapprochent 

au moins autant que possible ; il ne p eut guère y a voir 
entre eux et  elle que des différences Je détail , des variantes 

sans i rnportance ni pour l'histoire , ni  même pour l 'en-

. 
semble du style . lis sont tout à fait rudes et barhares dans 

leur langage , qui appartieut  vraiment à la pire épo(1ue de 

Ja lati nité . C' est à peine si on retrouve encore la phrase 

l atine sous l'amas des barbarismes de tout genre lIUi four

millent clans cette réclaction. Les tournures et les expressions 
bibliques , la  violation des règles de la déclinaisoJJ et de la 

conjugaison se remarquent ;,\ chaque page 1 .  1 1  va de soi que 

de bnnne l teure on dut p enser à réviser un ouvrage aussi 

mal écrit. On en fit clone , selon les usages de !'époque , un 

remaniement .  Les principales fautes de grammaire furent 

corrigées;  les tournures les plus vicieuses disparurent ; on tàcha 

de clonner au style un peu plus de légèreté et d'aisance, tout 
en observant , vis-à-vis du texte p rimitif , la  plus rigoureuse 

fidélité quant au fond.  Non seulement le remanieur n'a rien 

l'intérêt que peut présenter une besogne aussi pénible n'est pas soutenu ici, comme 
dans les chefs-d'c:euvre de l'antiquité , par l 'espoir de contribuer à la perfection 
d'une c:euvre d'art ; mai:; en revant:he ];i moindre conection du lexte d'un hagio
graphe ou d'un annaliste va11t souvent à l'histoire u n  renseignement précieux , 
et cela suffit pour compenser l'ennui des recherches. 

1 Mabillon est venu çà et l à  a•1 seco urs d ll texte e n  corrigeant les fautes les 
plus grossi ères; c'est donc surtoul dans les fragments publiés par Duchesne qu'on 
pe•ll se faire une iJée de l a  barbarie dont je parle. Ainsi : Landebe1·t11s oppido 
Tnijeclense oriw1clus {uiL . . . .  - ccith ed!'a pon t ificali }Jl'cesiclebaL . .  'f'hco

Jm·dus - Tantum gi·ati nrum i n  r,onspedu pon t ificis in veni l"e 111e1· 1 1 it ,  ut quasi 
filimn , he1·eclem et successorem si bi eligere adoptabat etc . ,  etc. , etc. 
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aj outé ni  retranché ; il n e  s 'est  pas même permis d ' ampli
tier son modèl e .  Il l ' a  suivi pas à pas , ne I e  corrigeant que 
phrase par phrase ; aussi la  valeur h istorique d e  l a  d euxième 
réda c lion n' est-el le  guè re infé rieure à celle de la première . 
E l le nous a été conservée par Canisius , qui l 'a  reproduite 
dans le tome IT de snn An li!J.llil Lecl'io , et el le constitue 
ce que nous avons a ppelé l e  deuxième group e .  

Chose singulière : il  parait q u e  ce remaniement n e  contenta 
pas tou t le monde , et c 1u ' il fut trouvé lui-mèrne beaucoup 
trop défectueux au poi u t  Je vue du styl e .  l l  f�lt clone à son 
tour révisé , mais ce tle fois d 'une manière un peu moins 
respectue use. Tandis que le p remier rernanieur avait mo
desternent pris une phrase a près l' autre , e t , l 'ayant nettoyée, 
l ' avait remise à sa p lace d ans le texte , celui-ci , plus h ard i , 
s 'ernpara d u  texte tout entier et affecta de l e  refondre en 
liuelque sorte : i l  n e  co rrigea point , i l  récrivit 1 .  1 1  n '  ent pas 
p lus que son préclécesseur , la prétention cl'ajouter quelque 
chose à son original , ou cl' y retranch e r ; il  le sui vit pas :'t pas 
clans l e  récit des faits , m ais il se donn a  beaucoup p lus de 
Libe rté pour la manière de cl i re .  11 sut, à ! 'o ccasion , épicer 
par quelques phrases de d iscours direct l es p ensées attrilmées 
aux personnage s .  Des considérations morales vinrent se 
p l acer au commencernen t  ou à la fin des épisodes d e  quel
que irnpo rtau c e .  I l  crut connaitre les raisons d e  certains faits 
que le biographe avalt omises : il multiplia les détails  là o u  
ce dernier n'en avait donné que pen . Bref , l e  nouveau ré
dacteur semble avoir p ris pour base de son écrit le résumé 
aussi fidèle que possible de la biographie originale,  mais s' ê tre 

1 Ceci ne s'appl iqne point pourtant aux trois premiers chapitres du texte publié 
par Chapeaville, lesquels n e  se di:;tinguent des autres que par des variantes : c'est 
au chapitre quatrièrne seulement que commence une divergence sensible entre les 
rédactions. 
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donné toule latit ude quant à la cl ictio1 1 .  C' esl cette troisième ré

daction que Chapeavi l le  a publiée :oous Ie nom de God esc:al c, 
et qui fut de tout temps très répm 1due clan s le pays Liógeois 1 .  

I l  va cle soi qu' un pareil systf>me deva i t  amenet·, plus d'une 

foi s , des inexactitudes , des infid él ités véritables , q u'elles 

fussent voulues ou non. La manie d'ampli fier , l:t prédilectiun 

pour la paraphr11se en trainent l e  remanieur 1 <.l e m (Jloycr des 

expressions qui outrepassent ce q u'i l  doil <lire , et trahissent 

ainsi l a  vérité . 

En Yoici u11  exemple bieu instructif. I l  s 'agi L 1 le l ' l 1 ustilité 
de Gallus  et de  füold contre Saint Lambert et  r Église d e  
Maestricht.  

Je  cite cóte à c:óte les deux textes : 

TEXTE DE DUCl l ESt\ E .  

J nsurrexcrunt duo pessirni  ho

rnincs Gual lu;; el  G errnan us suus 

l:liol dus in a<lversitat1�rn cjus et 
scn ienles ( vw· .  sacYientcs Afob.) 
in  tanta opera perversa u t  n ullus 

cos ferre poluit (possct Mub . )  nee 

cvarlend i  eral lorn:.: ante i l los.  

Rep\t'l i  (aulern Mul.i . ) arn i c i  pon

t i l icis irà e t  tri s t i ti:\ , calamitate 

111agnà cornpu\s i , et hu111 i l i lale 

(h11 rnanitatc ni mià Mab .) depressi 

interfecernnt eus ex merito i l l o -

rum . 

TEXTE DE C l l /\ PF.AYI LLE . 

Adversus eum insurgu nt d u o fra
t res , Gallus et H.ioldus vocati , 

appetent es eum convici is et con

timel iis , et in  rei fam il iaris d i

rcptione gTavilm" r\ isprndiis o ppri

rncntes. 
P raclcre a . no1 1  contcnti ponti

ticis inj uri:i ,  in ej us fa mu los, quam 

cocpcrant in  Dorn i nn , calurnniam 

extcn rl u n l  : in  fjllibus ncqn iter 

grassa11 tes , qu i tlqu id rno\ t>stiae 

sngö·l'rcbat furor t' frc'ratus , sine 

rcspcctu human itati:;,  si,·c loquen

do , sivc feriendo , in  i l los contor

qu ebant. ln tantum vero processit  

I [jn détail piquanl , c ·est que ce troisicme remaniement fut lu i-mèmr. rrmanié· 
par l'évèque Étienne , Jont nous possédons encore la Yer,inn.  Peu de vies de 

Saints ont été aussi fréquemment lourmentés par celle-ci. 
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eorum malitia , ut i ntolerabi!is 

omnibus esset, quarn nee i l l i  mo

dcrari voleba n t  ,nee ab cà desistere, 

sec! diutinà infestatione eos gravi

ter perurgebant. 

Curn'autem ist.is nul lus evadendi 

locus pateret , et. a parte i l lorum 

µarcendi  spes nulla suppeteret , 

omnes qui pont ifici dolebant ab 

i l l is  derogari , sibi vero contuma

citer omnimodam conturneliam 

irrogari , irà calamitate e t  cl i:;pendiis 

d ictantibus , quà vindiclà inno

centiam episcoµi et suam defen

sarent ,  il l is non jam pal ientiam 

opponentes , sed jamdudum con

ceptum dolorem ingere n tes, occu

reru n t  et mortis ultione pro;;tra

verunt .  

Q ue d'eneurs de détail  clans la reY1s10n , qui cependant 

prétend rester rigoureusemen t fidèle à l 'original ! C'est à 
peine si ! 'auteur précise t 1 uels sont les excès de Gall et d e  

Riold ; Ie  l 'é\" iseur , l u i , nous  Jira rn inuti eusem ent en quoi 

i ls ccl l l s isteut : nppcle11 les ewn co n u iciis et conl n m eliis , et in 

rei f'a 111. ililll'i.'; dircp t i o n c  umuibus  dispcndiis opp rimcn tes . 

I l  sait aussi , d10se que ! ' a u teur i gnore, qu'o11 s'est  J'abord 

attaqué à St. Lambe rt et ens 1 tile à ses gens : cela est non 

seulem e n t  i nexact ,  mais rn ème i nvraisemblable .  1 1  ne se 
1.:onte11te pas Je raconter simplement , à la suite Ju premier 

uiographe ' qu'uu des meul' lrie l'S ' grimpé sur Ie toit ' lança 

de-là haut son trait sur le po11 Life : il veut encore savoir le 

pourquoi de cette escala<le , e t  voici la jolie raison qu'il en 
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donne : quormn persecutorurn unus, caeteris immanior et 
avidior in scelerc , quasi dedignq,tus in loco hurnili aliquid 

irnmemorabile sine laude cigere, superiora domus fastigia 

consccndit. Pourtant , il est Lien manifeste qu'en tout cela 
notre réviseur n' entendait aucunement changer la narra
tion de l'anonyme ; il ne se doutait p as seulement des alté
rations qu'il y faisait , car il  n'y regardait pas de si près . , 
Et il y a bien lieu de rappeler à son sujet le fameux dicton : 
fraduttore traditore. 

Rend ons gràce pourtant à l'infidélité du deuxième rema
nieur. En se permettant de substituer si souvent son langage 
à celui de l'auteur , il nous a mis sans le savoir , sur la trace 
de sa propre individualité . A.u moyen de ces révélations 
inconscientes , nous allons découvrir peut-être à qui nous 
avons affaire . 

En comparant les deux premières rédactio.ns avec la troi
sième , on est frappé de certains détails purement liégeois 
qui ue se truuveut que dans cette dernière.  L'auteur primi
tif , nous l 'avons rn p lus haut , u'ét::tit pas du pays de Liége : 
tout son texte est là pour l'altester .  I l  semble difficile au 
contraire de révoquer en cloute la nationalité liégeoise d u  
deuxièm e  remanieur. Celui-ci co1 1naît le  nom du père de 
l '  évêl[Ue , Aper 1 ,  que le p remier auteur avait passé sous 
silence ; il sait également llUe l '  orntoire de Liége, <lont, en co re 
une fois , le biographe ne parlait pas même , était dédié aux 
SS. Cosme et Damien 2•  Q uel  autre qu'un homme du pays , 
se mettrait en peine de démontrer que le lieu de la mort 
du saint est sacré , et qu' on ne doit pas le croire funesté 3 par 
ce tragique événemen t  ? 

t CHAPEAVILLE , p. 342. 
2 id. p . 33G. 
3 .M1CHELET, dans son Histoire Romaine, défend par l'autorité de Voltaire l'em-

LXXII (o 
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Igitur cwde peractci et ccedis auctoribus inde secedenti b us ,  

loc us sacro illius sang u ine sanc tifica tus , secl pro rccenti  

ccede i n(innis cmirn is suspect us , sa ncto corpore v idua lur , 

p lerisq ue falso opinantilms loci fuisse info rtu n i um , quad 

hic vir sanctus occ u b nerit.  Qui hoc op in an t ur acc nsa n t  locwn 

et excusant in terfecto res , scilicet nt cu lpelnr locu s ,  et i n ter

{cclores il t inso n les l ci71 li  criniinis absol v a i dw·.  Corrigenda 

est ista a es t ima tio , et  loca crcdenda s n n t  mortibus sa11cto

r u m  jus ti(ica l'i ,  ipsa vcro n 11 ll i  jllstorwn poss w t t  esse in

faus ta 1 .  
O n  s e  rappelle auss i que le premier biographe , e n  parlant 

de Liége , s'était contenté de ce tte mentiou : Villa cujus 

voeabulum est Leodfo s i  la super /Tiw i wn qui vocalur Mosa .  

Q u'on l ise le remanieur , e t  qu'ou juge s i  son la1 1gage ne 

trah i t  pas sa nationalité e t  son patriolisme à la fois ! 
Mox a cl  v illam pa rui  ad/me nornin is , nee mi no  ris uero 

meril i, scd magnwn no men el mayn u 1 n rneritwn ex l»iumpho 

et corpo re sancti La mberti p crnlo p l u s  promc1·it u ram , quae , 

Leocliwn cliclci , fi uvio Mosá alluitur , cu m conges tis copiis 

Dodo accessit . . . . .  , .  
Ill ic,  n o n  in spa tiosis , a ul opel'Osis wclilms , sccl i n  z)(l ;·uce 

vilisque clausnrw ecclesiû , scinctonun Cos mw et Damia n i ,  

insistebat o rationi . 

Enfin , nous complèterous toutes ces coujectures par une 

preuye décisire : St. Lambert dans le tex.te qui nous occupe , 

est appelé Sanctns pastor noslcr Lcimbcrt us, preuve é\'idenle 

que le remanieu r était un fidèle du diocèse de Lióge 2 .  

Mais à quelle époque vivait c e  remanieur ? L a  pureté re-

ploi quïl fait de cette c xpression ; et moi , j e  m'en servirai il mon to11r sous la 

responsabilité de Voltaire et de '.\licbelet . 
t CIIAPEAVILLE, p. 3H. 
i id. p .  33G. 
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lative de son style , comparée à l'affreuse barbarie du pre

mier et  même du deuxième tex te , les ornements de lan

gage dans lesquels il se complait , nous font deviner déjà 

qu'i l  doit y avoir eu une certaine distance entre son époque 

et celle des premiers rédacteurs . Nous savons le grand essor 

que la culture des lettres reprit sous le règne de Charle

magne , et le progrès se11sible qu'atteste notre remaniement 

nous autoriserait p eut-être i y voir une ceuvre de cette 

époque.  Néanmoins , nous nous déflons trop des dangers que 

prése1 1te11t les argume11ts tirés du goût littéraire , pour croire 

que 1 a comparaison du style suffirait à convaincre tout le 

monde . D'au Lres preuves plus positives , démontrent que 

l'intervalle de toute une généraLion au moius doit s'  être écoulé 

entre la pre mière et la dernière rédaclion . Les nuances dé

licates de la per..sée , qui dans l 'original , devaient être facile

ment s:üsies par les contemporains , ont  été efTacées par la 

lourde m ai n  du remanieur , qui ne les a pas comprises. 

Ai11si , par exemp l e ,  dans le chapitre précédent , nous avons 

fait  ressortir l 'afTeclation avec hH1uelle , à deux reprises , le 

biographe ne donne à Pepin que Ie titre de princeps.  Le 

premier rernanieur n'a pas toudié �\ ce mot caractéristique ; 

le deuxième ie respecte une première fo is , et J e  remplace 

une autre fois par le titre de duc i : l 'emploi indifférent qu'il 

fait de ces deux mots prouve qu'il ne comprenait pas l 'inten

tion de l'auteur primitif. Un con temporain l'aurait devinée , 

e t  aurait fai t  de deux choses l 'uue : i l  aurait gardé dans les 

deux cas le titre de princeps , on il lui aurait substitué dans 
l 'un et dans l 'autre cel ui de (fox, selon qu' i l  aurait été partisan 

ou non des Pepin . l\iais on comprend qu'un remanieur, venant 

à une époque ou il n'existait plus de parti mérovingien , n'ait 

1 Princeps Pippinus, CHAP., p .  33'1. Pippini ducis, CHAP. ,  p . 335. 
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plus compris les allusions et les intenlions des écrivains 
antérieurs . 

Ce n'est pas non plus , me semble-t-il , au lendemain de 
la translation de St.  Lambert qu'on pot�vait écrire de Liége , 
comme fait le remanieur : Villam . . . .  magnilm nomen et mag

num merititm ex trimnpho et corpore sancti Lamberti 
paulo plus promcrit u ram : il i'allait au moins r 1u'il se fût 

écoulé un certain nornbre d':mnées pour qu'on pût j uger si 

réellement la présence des reliques du s:ünt valait tant de 

prospérité à la vi l le .  

Mais des preuves plus éclatantes seront fournies à notre 
thèse par le récit de la  mort du saint , comparé dans les deux 
rédactions.  Que le lecteur veuille bien entrer avec nous dans 
! 'examen minutieux de ce récit ; il en sera récompensé par 
des résultats qui , peut-être , l ui feront oublier l'aridité de ces 
recherches . 

Nous allons d'abord analyser la narratiun des versions 
anciennes , que nous trouvons dans l\labillon et dans Cani
sius , Duchesne n ' a yant pas reproduit l '  épisocle de la mort . 

Saint Lambert se trouvait à Liége , lorsque Dodon s'arma 
pour le venir tuer . Le saint avait l'habitude de se lever toutes 

les nuits , et d'aller pricr dans lel solitude jusque vers l'au

rore ; cette nuit encore , il se conforn1a à sa coutume , puis , 
rentrant  à la maison , il réveilla ses disciples pour aller clire 

Jes matines avec eux.  Quand l'offïce de matines eilt été terminé, 

ils retournèrent à la nwison tous ensemble , et le Saint , fati

gué , se jeta s ur son lit pour goûter quelque sommeil . En ce 

moment , l'aurore commençait à briller. Un des domestiques 
du Saint , Baldovams, à peine sorti , rentra précipitamment 
pour annoncer qu'une troupe d'hommes armés ::;e dirigeait 
vers la maison . Celle-ci fut rapidement cernée , pendant 
qu'à l'intérieur , le Saint , après avoir dans un premier mou-



vement saisi une épée pour s e  défendre , se déciclai t  cou

rageusement au martyre. Après u ne derniè·re exliorta tion 

aux siens , i l  les fit tous sortir de sa chambre , et s'y é tendi t  

en prière les bras en croix.  L e s  m eurtriel's pendan t c e  

t emps pénétraient dans la  maison et y tuai e 1 1 t  t o u t  Je  

monde.  Un d' eux grimpa sur le  toit  de !'appartement oü S t .  

Lambert était étendu ,  et  lui lança un <iard q u i  l c  pcl'ça. 

Tel est Je  récit qui nous est fourni par la  version p rimitiYe , 

e t  que l e  premier remaniement vient confirmer 1 le  poi ll t  

e n  point .  I l  d i t  expressément q u e  le saint a é-L," L u é  clans 

s a  chambre ; il nous le  montre aussi sortant d e  sa m ai son 

pour aller faire ses dévotions nocturnes , e t  pour emmeuer 

ses disciples dire les matines . Oü les condui t-il ? Le texte , 

touj ours s uccinct et vague,  ne nous le di t pas ; heureuscrnel lt  
no us savons par tous les écrivains liégeoi s  q u ' i l  ex ista i t  à 

Liége une chapell e , qui y avaif été bàtie par S t .  ;.\fo1 1 nlphe 

au VI0 siècl e ,  et oü sans doute S t .  Lambert aYai  t fait 

transporter les ossements de son précl ócesseur St. TJ 1 éoclard . 
C'est évicle mmen t claus cettc chapell e , la seule 1 1u i existàt 

alors à Li ége ,  que St. Lambert a l lait prier , soit tout seul 

la nuit , soit Je m atin avec ses di sc ip les.  La rn:1 isun llu'il 

habitait se trouvait sans doute tout près de la cktpcl le , et 

c'cst ainsi que nous pouvons nous expliquer ses al lóes et 
venues . Plus tard , l a  chapelle el le - même fit place :'t une 

superb e  basilique dódiée à St. Lambert , dans la11u el\o clle 
fut comprise comme oratoire p articulier , dès le premi er 

tiers d u  huit ième siècl e .  

Ahorduns m:üntenant l e  récit de la  troisième réclaction . 

Elle nous apprendra que St .  Lambert, à Liége , aimai  t à cou

l e t· de longues l ieures dans une hwnble et modeste éyl ise dé
rliée aux SS. Cosme et Damien . La nuit qui précéda sa 

mort , il y avait passé plusieurs h eures en prière . Puis i l  
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. t . · 11 · d . .  1 J � . 1  . 1 ·  1 1  1 avai evei e ses isc1p es , et i s  annent C J t ensem ) c es 

malines. Eux ensuite avaient  regagné l eu rs cou cl 1es , et 

s' étaient rendormÜ5 ,  pe1 1d :m t que Ie sa in t , cle son cótó , 

essayait de trouver uu peu de sommei l eu reposa u l  ses 
membres fatiguós . Révei l ló en snrsaut par Ie I Jrui L  des ar
mes des assai11ants , il pensa d'aborcl à se cléfenclre mais  il  
revint bientót à une i n s p iration pl us haute , et  i l  o xhorta 

les siens à recevoir courageusement la mort . Tous s'y 

préparèrent , et on conseilla au saint d 'en trer cla ns  l' ora

t o ire et de soutenir de ses prières ceux qui allai enl. lutter 

le suprême combat . 11 e11 tm effecti ucm en t dans l 'oralofre 

oû. il se p rosterna en priè re . Un des assail l an ts étai t grirnpé 
sur le toit de la m aison d'oü i l  vit  le pon t i fe élenclu à terre . 

Sans respect p our l a  sain teté de ce l ieu dédié à la Ti'in ité 

il le  perça d 'un trai t.  

Il est inutile de faire ressort ir  ce qu'i l  y a <l e con trad i c toi re 

dans ces deux textes , Lien que l'un et  l' autre u e  suieu t , 
censérnent ,  que Ie même réci t .  Selou Ie premier Ic  saiut 
périt  dans sa chambre , selon Ie  second claus l'oratoire . 

Le premier ne parle pa� rnöme de l 'orato ire , mais toul ce 
qu'il  dit , joint à ce que l 'on sait d'ailleurs y fait suffisam
ment allusion ; l'autre Ie désigne rnême nommémeu t , 

mais ne semb1e pas en  connai tre la situation vérilaLle .  D'oü 

viennent toutes ces contradictions ? En expl iquer l'ol'igino , 
ce sera du mème c0 u p  fairr cnrnrnitre la date approxi m a
tive du dernier rema 1 1 iorn e : 1 l. 

Nous voyons ou p lu löt 1 1 o ns dcYi11011s par Ie biograplie 
qu'il y avait un oratoire à Liége , chose que 11ous connais
sons d'ailleurs par cl'autres témo ignages . Cet ora toi re , s itué 
sans doute à très-peu de dis tance de la maison do St Lam
bert , n'y était pourt:rnt p as tout à fait attenant , et d a1 1 s  
tous les  cas on ne pouvai t pas entrer directement de l 'habi-



- 55 

tation dans la chapelle : voilà ce qui ressort bien cbire

ment du texte primitif , qui nous montre St. Lambert sor

tant de sa maison pour aller prier (dans l'oratoirc) rcntrant 

et emmenant ses disciples pour aller dire les mati ncs (<lans 

l 'oratoire toujours) et rentrant une seconde fois lLt 1 1s la mai

son pour se reposer ensuite . Le dernier remanieur laisse 

Yoir clairement qu'il  n'avait pas la moindre notion de celte 

situation topographique . 

Le langage vague et obscur du biographe l 'a  i 1 1d n i t  en 

erreur , ce qu'une lecture plus atten tive lui aurait évité .  I1 

ne fit pas attention :i ces tennes de sortir et de renli'cr (JUi 

clevaient lui donner la clef du passage ; il  ne fut frnppé que 

par les prières du saint et de ses compagnons , et , comme 

<l 'autre part il connaissait l ' existence de l'orntoire , i l  con
fondit ce\ui-ci avec l 'habitation , pr�nant l 'un et Lrntre pour 

un seul tout , séparé p eut être par des cloisons de plan

ches.  Peut-être aussi s e  flgurn-t-il l 'habitation comme rn1e 

espèce de sacristie cl épendant de l'oratoire et co 1 ornuni

quan t  avec lui , tandis qu'e n  réalité elle en était i 1Hlél1en

dante comme nous l'avons vu.  Dans tous les Ca:-i , i l  f it  ici 

une bévue causée par l'ohscurité du texte qu'i l  aYait sous 

les yeux . Comrnent put-il se t romper si grossièremcn t ? Il 

é tait clu pays , i l  avait vu pro p :1blement Liége , ou du moins , 

il avait pu ap prencl 1·e de cent p ersonnes ce que savai t  déj à  

avant lui l e  biogr<tphe étranger. Son erreur serait clone iu

conceva1Jle , si nous ne supposions qu'il vivait à une époque 

oü la pliysionomie des lieux n' était plus du tout ce (ru' elle 
avait été lors de l'attentat . Telle est on e1Tet la véri té . On 

sai t que bientüt après Ja mort de St. Lambert ,  avant 7'14 
même , uue église fut élevée en son honneur à l 'endl'Oit  oü 

i l  avait péri , c'est-:i-dire sur l 'empbcement de b rn a1son , 

qui clisparut clone clès lors . Quant à la chapelle , si elle 
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lui survécut , ce ne put pas être pour bien longtemps , car 
dans tous les cas elle dut être com prise dans la grande 
basilique Làtie par St. Hubert, plusieurs a1mées avant 730. 
Dès lors , le texte énigmatique du biographe anonyme deve
nait inexp licable , et , au bout d'une géuération , presque 
personne ne clevait plus connaitre l 'ancien11e physionomie 
de l'endroit ; il n'y avait pas cl'archéologues à ce tte époque 
à Liége. Nous sommes donc autorisés à conclme d'après 
ceci que le remanieur doit avoir écrit , au plus tót , vers la 
fin de la deuxième géuération qui suivit la mort de St .  Lam
bert. A vons-nous besoin d'ajouter que ce remauieur u' est 
autre que Godescalc lui mûme ? Godescalc en effet était 
Liégeois aussi et  vivait à la même époque . Son travail se 
répandit rapidement dans le pays , se substituant à la ródac
tion primitive sans cependant la faire disparaîlre tout à fait .  
Dien plus , depuis la révision faite par G odescalc , le nom 
de cel ui-ei figura en tête de l a  hiographie :rnonyme , qui 
désormais passa pour la sienne : plagiat dont probablement 
le diacre d'Agilfrid n'est pa� lui-même responsable , et  qui 
déconcerta pendant bien longtemps la sagacité des érudits .  



CHAPITRE II I .  

Valeur  de  la  p rem ière b iographie .  

Nous n'avons fait j usqu'à prósent que déblayer l e  terrain 

oû. doivent avoir lieu nos recherches . Fixés désormais, au
tant que possible , sur l'àge et sur la patrie de l'auteur , 

abordons maintenant une autre qu cs tion, bien plus impor

tante au point de vue historique : quelle est la valeur de son 
écrit ? quelle est la confiance , qu'il mérite ? 

En général , un témoin contemporain et bien informé est 
chose rare dans l'histoire d u  rn oyeu àge ; or , notre anouyme 

possède déjà , comme 0 1 1  l 'a v u ,  ces deux caraclères essen
tiels . On ne peut gui:�re nol l plus lui reprocher ce trop vif 
amour du merveilleux, celte fièvrc dïmagiiwlion l{Ui tran s 

porte tant d'hagiographcs d e  cette époque, e t  qui dimiuue 

_tant la valeur his tori 11ue de J eurs onvrages . Il a l 'esprit 
calme , raisonnablc , juclideu x ; son récit est en góuóral vrai

semblable ; loin de cltercher le merveil l eux , il  semble le 

fuir plutót et se porter de préférence Yers le cóté religieux 

et moral , tirant de toutes les ac tions qu 'il raconte une con

clusion pratique 1. A la différence des biographies postérieures, 

qui parsèmeut de miracl cs l 'en fan cc et toute le vie du sa int, 

il 11e raconte , lui , qu'un seul fait miraculeux : c'esl l 'np-

1 C'est mêrne dans un b u t  mora! et  rcligieux quï\  a ccrit la vie  du saint : ad 
aedificationem fidei Clwistianonwi , dit-il,  dans sa préface. 
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parition d'une croix brillante au-dessus d e  la maison de saint 

Lambert , au moment oü les meurtriers venaient  pour Ie 

tuer 1• Ce qu'on peut lui reprocher avec plus de justice , c'est 

d'être trnp bre f ,  trnp succinc t ,  et de  substitucr des consi

dérations générales ou rle vagues louanges au récit des faits � .  

I l  é t::lit certainement à m ê m e  de nous renseigner , d 'une ma

nière complète , sur toutc l:i. carrière de saint Lambert ; or , 
au lieu de cela , nous n'en trouvons chez lui que quelques 

épisodes : son éducation par St. Théodard , son exil de sept 

ans à S tavelot , son retour , son apostobt en Toxanclrie , sa 

mort. Voilà tout . Et c 1 1core , aYec <1uelle séd1eresse , avec 

quelle brièveté ces fai ts i 1ous so1 1 t racontés , ou plutót in

cl iqués ! Que de d1�taib p i ttoresques , on aurait pu espérer 

du récit de la mission chez les Tonndres ! Elle nous est rap

portée en quelques l ignrs .  Le nom des pare.uts de St. Lambert, 

cel ui  de l'abbé de StayeJot , ne sont pas même mentionués : 
dira-t-on que ! 'auteur les ignorait , lui qui avait entendu 

tant d e gens lui parler du saint , lui qui tenait certains détails 

de Théodoe1ms , compagnon d'exil de l ' évêque à Stavelot '? 

Bien des faits authentiques , et qui pourtant auraient été pour 

nous du plus haut  i ntérêt , sont complètement passés sous 

' .En r ffet , l'appt>nd i ce ajouté à sa vie de St.  Lamberl n e  contient que Ie récit 
d es m i racles arri l'és après la mort du saint : <:'est en quelque sorte un morceau 
d étach é ,  un t ravail  différc11t  du premier . .  Je n e  puis donc admettre Ie j ug-emcut 
;;·é1 1éral porté par l'lli�lo ire L i l lérn ire de Frw 1 ce ,  selon laquclle uutrc auteur 

donne trap dans le 111el' l·ei l le11x et  l'extraord i1 1a i1·e (t . I V .  p .  5") ni r,elui de Bii 1 1 1 ·  

préte11dant q u e : « sel  m l a  111 c w i i. re de ce temps, i l  se complait dans les 1·écils 

111e1·1·ei lli:ux 1> (Gcsd1i chtc drr 1 öm i othen Lit e ra l ur i m  karoli11,;iol'hen Zeitaller 
p.  191). Il ne s'agit ici que de la valeur  d e  la biographie elle-mè·mc , rl Ie lccteur 
s'apen·evra facilement de l ' importance de c<'lle di,; l i n d i o n .  

• A cta Sa11clol '11m , t.  V. sept . p .  515 c .  Lirel gesta ej 11sdern (s. LamlJcrti) pcr
spec t a  habcre pol. uerit, pauca tarnen e x  m 11 1 t i s  exponere 1· 11r:ivi l .  ge1wralib 1 1s 
cncomiis sancto suo exorn ando ma7is q u am fac l is sigillat irn expl ic,1ndis inten t u s .  
Histoire L i t téraii·e de la F1·a11 ce. 1 .  1 : « l 1 passe t rap légèrr1nent s n r  la pl 1 1p:11'l 

" des faits pour se l i v rer a u x  ri\ncxions. 11 c'l \Tai cpiïl  pri l  prul-cire ('<" pari ; 
» pour mieux satisfaire au b u t  qu'il s'<· tait  prop0:;(• . d'écrire pour l'édilication des 
• fidèles. ,, 
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silence . Du double voyage de St-Lambert , entrepris pour al
ler cl1ercl1er les reliques de son prédécessenr St. Théodard , 
notre auteur ne dit pas un mot : et cependant ce voyage est 

attesté par un biographe de St. Théodard aussi cligne de foi 

que notre anonyme , et écrivant vers la mtme époque 1 .  Nous 
devons à la vie de St. Landoald par Notger l 'histoire de l'édu
cation de l'enfant prédestiné , avant qu'il fut confié à 
St. Théodard : l'anonyme n'a  pas jugé à propos de nom; en 
faire p art , et i l  ne prononce pas même le nom de St. Landoald  2. 

Il ne nons parle pas davantage de Ste . Landrade , qui fut 
comme une fille spirituelle de saint Lambert , et qui fit 
consacrer par lui l' église de son monastère de Dilsen 3• La 

rencontre de St. Lambert et de St. Willibrord ,  dans les 
sables déserts et arides de la Campine , aurait pu fournir au 
biographe le sujet d'un de ses récits les plus émouvants et 
les plus dramatiques 4 : encore une fois , il la  passe sous 
silence ! Voilà cepenclant des i'ctits authentiques et univer
sellement connus de son temps : pourquoi ne les raconte
t-il pas '! 

Evidemment parce qu'il ne se soucie guère cl' être complet, 
parce qu'il veut édifier plutót que raconter , parce qu'il croit 
travailler pour le salut des àmes plutót que dans l ' intérêt de 
l'histoire 5. Cela étan t , on serait certes fort mal venu à rejeter 

' A c/a Sa11ctonim , t. IJl de scptembre. H ETTBEnr; (f.ïrchc1u.J1'scli iclilc 
De11/schlands , l ,  5:J8) , se l'ondc sur de  bien l�1ibles raisons puur attaqucr l'a u 

thenticité de cette biographie : j e  Ie prnuvcrai prochainern ent. 

t Cette vie de St.  Lancloalcl par Nolger étail écrite cl"apres d es doettmenls fort 
anciens , comme !"auteur nous l'apprend lui-mèrne , V.  A äa Sa11ctrw11m , t, l l l  

de mars. 

3 A cta Sanctorum , t ,  lil de j uillet . 

' A c t a  Sanl'l1w1J1n , t. V cle septembrP, p. GOH. Cf. ALnEr.ml'\G-T1 1n1 , De 
Hei lige Willibl'{)nlus , p. 127. 

5 L'auteur avone l ui-rnème qu'il nc raconte pas tout.  Après avoir mentionné 

l'apostolat du saint 011 Tax amir'ie . i l  aj o ut e : Multa et ll1agna n1ie1,at11s est pafi 

ciens bona quae non �u/ficil e1'olrern lingt1 a .  �lABILL< >l'\ , p .  73; CAt<TSIUS, p. ·tSL 
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un fait de la vie de St. Lambert , pour la seule raison qu'il ne 
se trouve pas dans le biographe anonyme.  Cet argument né
gatif serait de nulle valeur ici : tout le monde en conviendra ; 
les exemples i ndiqués ci-dessus , et qu'il m 'aurait été facile 
de multiplier , dispensent de toute autre démonstration . 

Ce caractère essentiellement moral et homilétique de la 
biographie anonyme n'éclate pas moins dans les choses 
qu' elle raconte que dans celles qu' elle omet. Les événements 
peu nombreux qu' elle expose sont pour elle autant d' occa
sions d' exhorter le lecteur à la pratique de la vertu , ou 
d'exalter la beauté de la vie chrétienne.  

Parmi ces  évènem ents , l'auteur insiste de préférence sur 
ceux qui se prètent le mieux à son but , courant rapide
ment p ar clessus les aulres . Sur douze pages que la biogra
phie occupe dans le recueil de Canisius , deux seulement 
sont consacrées à toute la_ première moitié de la carrière 
du saint, jusqu'à son exil à Stavelot. Il en faut deux et de
mie au contraire , c'es t--à-dire plus d'un cinquième de tout 
l'ouvrage , pour raconter la station nocturne du saint près 
de la croix . L'histoire de sa mort occupe quatre pages ; le 
tableau de ses vertus , une page et dernie . La partie bio
graphique ,  on le voit , ne saurait être plus sacrifiée . Ajou
tez à cela la manie d'un grand nombre d'hagiographes , qui 
consiste à fabriquer de longs discours qu'on met dans la 
bouche des personnages : autant d'amplifications dénuées 
de chaleur et de vie , et en rien comparables aux 
magnifiques harangues des historiens classiques . Qu'on lise 
par exemple le discours de St. Lambert à T abbé et aux 
rnoines de Stavelot , et les paroles qu'il adresse à ses com
pagnons au moment de mourir ! L'exubérance des citations 
et des tournures bibliques achève de caractériser l'ouvrage 
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et d'en peindre le véritable esprit 1 .  En somme , c'est un 
travail qui se préoccupe fort peu de l'intérêt historique , et 

qui , voulant édifier ses lecteurs , choisit dans la vie du 

saint les traits qui lui semblent le mieux convenir pour ce 

but , omettant d'ailleurs tout le reste . 

Maintenant se pose une question capitale : un écrivain 

qui tient si peu de compte des faits n'a-t-il pas été capable 

aussi de passer sous silence toute l'histoire d' Alpaïde et de 
Dodon '? Évidemment il l'a été : cela he peut être contesté . 

La seule objection qu'on pourrait faire valoir , c' est que 

cette histoire était précisément très-apte au bul d'éclifica

tion poursuivi par !'auteur , et qu'il serait 6tonnant qu'il 

e û t  omis le principal titre de gloire de son héros . Mais 

l 'anonyme a fait un choix fort arbitraire dans les actions 
qu'il raconte , et ce ne sont pas toujours les plus glorieuses 

qu'il a le plus exaltées : le double voyage du saint à la 

recherche des restes de St. Théodard , voyage loin tain , 

p énible e t  clangereux , n'obtient pas m ême une mention ; les 

souffrances qu'il dut endurer en Toxandrie sont oubliées 

également, tandis qu' on s' extasie avec une admiration puérile 

devant la station sous la neige , au pied de la croix . 

Mais j e  ne veux pas insis ter sur ces considérations , quelle 

que soit leur importance . Il est une raison maj eure qui , à 

défout de toute autre , aurait suffi pour fermer la bouche à 

un contemporain , à un sujet  des Carolingiens : la peur. C'est 

ce que nous certifie, dès le XI0 siècle,  Sigebert de Gembloux, 

1 Voici quelques exemples inconlestahles de ces to 1mrnres dont je parle : Ad
h11c illo loquenle , nesciens peccavi , iu,;ipienter egi , in illo tempore, sub unius 
diei articulo, i n  diebus illis, interfeccrunt in ore gh1dii, etc. 

!.W.  Arsènc d e  No ue a dém ontré Ie caractère tout biblique du texte p1 1ulié par 
CITAPEAVILLE, qu'il prend d'ailleurs , avec tout Ie monde , ponr Ie premier. 
Voir i:tudcs sur la Littémt111·e aux VIII•, X•, XI• et XII• sièdes. (Bulletin de 
l'Institut Archéologique Liétreois, t .  II.) 
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le premier qui nous parle du biographe anonyme , qu'i\ con
loncl d' ailleurs avec Godescalc : <t son récit des actes de 
ll saint Lambert , dit-il , est véridique , mais il  n'a pas osé 
)> parler librement des causes de sa mort. 1 .  )) C' est sur eet 
antique témoignage que les défenseurs de Ja tradition liégeoise 
font reposer toute leur argumentation ; c' est cette assertion 
de Sigebert que les étudits rejettent comme une simple con
jecture . Nous voici don_c au cceur de la difficulté , et toute la 
questio11 consiste à savoir si  , par peur des Karolingiens , 
l 'anonyme n'a pa voulu raconter les vraies causes de la mort 
de saint Lambert. 

lei , je dois l'avouer , les arguments qui ont été invoqués 
de part et d'autre me paraissent bien faibles . Tandis que les 
uns se contenlaient de nier , purement et simplemeut , que 
le premier biographe se soit tu par peur , les autres voyaient 
maladroitement des preuves là ou il n'y en arnit pas et ué
gligeaieut d'invoquer les véritables. Il n'est pas impossible 
pourtant de démêler la vérité. 

N ons avons déjà  eu l' occasion de parler plus haut de l' esprit 
général qui anime les écrivains du Vlll0 siècle .  I l  faut se 
souvenir que les Karolingiens , restaurateurs et protecteurs 
des lettres , ne négligèrent pas d'en faire un instrument de 
leur gloire . Il y avait une historiographie Karolingienne dans 
toute la force du terme ; il y avait une catégorie d' écrivains 
entièrement à la dévotion de la dynastie nouvelle .  Véritables 
héraults de la famille des Pépin , ces écrivains proclamaient 
sur tous les tons la gloire des maires du palais , en même 
temps qu'il rabaissaient leun; en nemis , les rois non excep-

1 Gesla quidem ej us (S. Lamberti) veracite� prosecul11s, de r,aus:î martyrii parum 
libero ore !oculus est. Sigeb. gemblac. in Vita Lamb. ad finem. - Nicolas aussi 
accuse Ie silence de Godescalc et d'Etienne : mirandum valde est , c11r gloriosam 
et tanto sacerdote dignam martyri i  ej us causam silentio praeterierint. Praefat . ad 
Vit. S. Lamberti_, apud Chap. , t. 1 ,  p. 372. 
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tés . Je ne reviendrai pas sur les exemples déja cilés à une 

autre occasion : je rappellerai seulement que le troisième 

continuateur de Frédégaire écrivit sous les auspices du 

comte Childebrand (jussu comitis Childebrandi) frère de 

Charles Martel , et qu' i l  se fait remarquer par ses éloges 

emphatiques de ce maire du palais .  Nibelmig , fils de Chil

debrand , fit ajouter une quatrième continuation aux chro

niq ues Je F'réclégaire , soit par ce même annaliste , soit par 

uu :rntre 1 .  Il  est fö.cile de le comprendre,  de.o écri vuins de 

ce geure n'avaient aucune espèce d e  liberté : au ssi n e  reu

cou tre-t-on jam ais chez eux le moindre bl<hne contre la dy

nastie ; his loriograpl tes offlciels , i ls se trouvaieu t ü pen près , 

toute cl i fférence observée , clans l a  position d'm1 Hacü1e ou 

cl'un Uoile:rn chargés de raconter les hauts fails (lu grand 

Roi. Les documents sont trop peu nombreux pour llu'on 

puisse poursuivre dans le détail cette action des Karolingiens 

sur les iw.rrateurs de leur époque , mais les quel<1ues faits 

eucore connus suftlsent pour la rendre manifeste , et pour 

en signaler en mème temps l 'importance : 
« C' étai t , dit la biographie de St .  Benoit d' A niane , une 

)) très autique coutume, en vigueur j usqu'à présent parmi 

)) les rois , de faire cousigner claus les anualcs tout ce qui 

)) ani ve , pour en con server le souvenir à la postérité 2• » 

Et i l  est recomm aujour�l'hui , après la belle étude de M .  
Léopold Ranke , que les Annalcs d e  Lorsch ne sont autre 

chose tiue l 'lüsloire of!lcielle du temps , écrite sous la dictée 

et sous les yeux. des Karol ingien ,; , co qui en e:�plique 

le  double  caracti'.�re : parfaite connaissance des évènements, 

1 Dom DouQUET , t .  lI . 
' Smaragdi praef. V. S. Ilt�ned . Anian. cité tl' après Dümmlcr par Wattenbach , 

Deutschluncls Gcschichts111iellen iJti Mi ttelalter , Je édition , t. I ,  p. '142. 
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et entière discrétion sur toutes les choses fàcheuses pour la 
dynastie 1 .  

Mais ce ne sont pas seulement , on Ie comprend , les 

ouvrages inspirés directement par les Karolingiens , qui leur 
sacrifient ainsi la vérité historique ; on peut dire que tout ce 

qui s'écrivait de leur temps avait le rnèrne défaut .  Je suis 

loin de prétendre que la dynastie exerçàt une vraie eens ure 
sur tous les travaux littéraires , ni que tous les écrivains 
aient , vers cette époque, cédé à la flatterie ou à la peur : 

mais tel était le prestige de ces maltres nouveaux que l'im

mense majorité des écrivains n'en parlait qu' avec un en

thousiasme sincère , et que les rares opposants croyaient 

avoir assez fait en ne t·.hantant pas leurs louanges.  Aj outez 

à cela les flatteries intéressées chez les uns , les hésitations 

d'une peur réelle chez les autres , et vous vous expliquerez 
le silence à peu près unanime des contemporains sur tout 

ce qui était défavorable aux Karolingiens .  Les· crimes et les 
usurpations de Grimoald ,  fils de Pepin de Landen , sont 
encore aujourd'hui un des points les plus obscurs de l'his

toire , à cause du peu de j our que les annalistes j ettent sur 
cette période embarrassante . La naissance de Charles Mar
tel , né d'une concubine , a óté présentée comme légitime 

par les écrivains de l ' époque 2, et elle est encore aujourd'hui 

regardée comme telle par des historiens qui se rapportent à 
à leurs témoignages .  L'indigne pillage des biens ecclésias

tiques par ce même Charles-Martel n' est pas un crime : c' est 

une nécessité aux yeux des mêmes contemporains 3 ! 

1 HANKE dans Abhandlungen dc1' Bc1'li11e1· 11kademie , 1854 , p. 434 , cité par 

Wattenbach o. c.  I ,  p. 143. 
2 Fredegarii Scholastici Chronicon continuatum pars prima lauctore anonymo 

No 103 (130UQUET, t.  II.) 

3 Bic res Ecclesiarum propter assiduitatem bellorum laïcis tradidit. (De major. 
dom. ap BouQUET , t. II. 
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Com m e  i ls  sont d i screts et concis , encore une fois , quand i l  
s'agi t de rnconter l a  retrai te d e  Carlom an , frère de Pépi n
le-Bref , dans un cl o i tre , et auss i le re tour de ce prince e n  

G au le  et  sa mort ! I l  se cache peut-être là-dessous u n e  

tragécl ie d e  fam il ie 1 : n ussi b p l u m e  des a11 1 1a l istes n' e n  

a- t-cl l e  pas m è m e  efll euré l c  réci t . Cette t i rn i d i té , ces 

préoc:cu p a tions ;:i l laic1 1 L  u i en loin : non-senlement el les mas
quaicn t les  g t '<lnds 1 11al l 1eurs ou les gra ndes fnu tes de la 

dynasti e , mais  e l l es 1 11 u l tipliaie 1 1 L  les ré li cences ,  les o mis

sion s , d è s  11 ue le réc: i l  aurait cont rilJué à j e ter un blàme 

quekoHq ue sur les ma i trcs oü ft contrecarrer leurs vues p o

lit i qu es . M. Alberd i 1 1gk Thym , dont copendant j e  n'admels 

pas to nles les asser l io ns , a m on t ré aYcc beaucoup de p e r

spicaci té l a  trac: e de celle  intluel lce ex t é r ieure qu i pèse même 

sur les bagiograplie� dans leur conven t ,  qu i m util e leur 

réci t , e t  l e  re 1 1 d  i n com plct  et obscur. 
Les b iogra p h ies cle S t .  -Wi l lib rord e t  de S t .  Bo1 1 i face , deux 

h o rn rnes q u i  c l l l t  e u  d e  fréqueuts rapports <wee les  K aro l in

giens , son t deux exern ples remarquables : J'une a été écrite 
par Alcuiu , q u i  a gardé so i gneusemen t le silence sur les 

tracas susci lés a u  saint par Pepin d' Herstal 2 .  L' autre a pour 

a u  leur \Vi l l ibald , m oi nc c l u  couvcnt de St. Victor , ;\ i\Iayence , 

mais ponr Î l l s p i ratems Lu l l , archeYêque cle ce l lc ville , e t  

Megingoz , éYC·q u e  de W urzbourg : o n  y remarque les m êm es 

snppression s prudentes lorsquïl  s'agi mi t de raconter le  

mauvais vouloir de P e p i n  d 'l-lers ta l  3 .  
Cec:i  ne peu l p a ra i tre extrao rdimire à quiconque sait que! 

1 Vair lit-dessus les j udicieuses conjectures de �! . ;\ 1 . n E T Hl ll\ G K  Ti-I Y M : Kai·c/ de 
Gi·oole c11 :ijne ce11 1v .  Amstenfa1n  ·1867, p. ·120. 

e ,\1.1 1 rn D 1 ;o; c;i;-T1 1 n1 . De hei l iye l \!i l/iuro1·c/ 11s , apostel der Nedalanden 

(Amsterdam ·186 1)  pp. -!03 , -137, !ï!). 
3 ,\LDEnDil'(GK T 1 1 n1, l\arel de G 1 ·oote e n  : ijne ee11w , p . 170. 

XXXII 
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évènement c' étai t , dans le monde littéraire de cette époque , 
que l 'apparition de la vie d'un saiut .  Et lorsque ce sain t 

av::üt é té un personnage contemporain , l 'attcntion e t  l ' in

térêt éta ient encore hien plus vivement exci tés . Aussi , la  

plupart  des saints de cette époque eurent-ils  leur  biographie 

é crite p resque au lende main de leur mort. La Yie de !St. Éloi 

fot racon tée par son ami , St. Oueu ; celle de saint  Amand , 

pal' son d iscipline Baudemund , celle d e  St .  Columban , par 

Jonas un de ses moines de Bohbio ; celle de St .  Léger par 

un de ses contemporains , u n  moi1 1e anouyme d'Aut un .  On 

sait  la  même chose d e  St.  Boniface , de  St .  ll uber t  el  d'un 

grand nombre d\mtres Ancore. « Toutes ces biograpliies , 

» dit  fo rt bien Ie savan t historien de la l ittérat ure au ternps de 

» Charlemagne , aYaient un caractèrc officie[ : aussi é t:Jient

» elles écrites l e  p l us souvent par un ou plnsieurs moines sm· 
>> l 'ordre s pécial de leur supérieur . . . . .  D'aulre part , les 

» h ommes les plus instruits et les plus considé t'és , comme 

» Eginhard e t  A lc u in , pour ne n o  mm er que ceux-li , rnème 

» des évêques e t  des abbés , s'essayaie n t  à é c rire des vies  de  

» saints : cela  suffl t rour  nous mo1 ttrer la  valeur qu'on atta
» chait alors :'t ee geme de compositions histor i ques » 1 .  Cette 

circonstance ne pouvait  que contrihuer à rendre les hagio

grapbes aussi pruclents , aussi discrets que possil.Jle : cussent

i ls  d'ail leurs parlé sans précaution , leur tr:w::ül aurn it  été 

é mondé par l 'évêque ou l 'abbé , annt d' ê tre l ivré aux lec

teurs .  'fa u t  pis pom ceux-ci lorsque l'ceuvre , à force de réti

cences , était  inintelligible par enclro i ts ! Les con temporains 

d'ailleurs savaient llre entre les l ignes ; quant ü la posll;rité , 

o n  lui  l::t i ssait le soin de réviser .  J e  veux clóturer cette Llis

gression u n  peu longue , mais nécessaire , par un exemple 

1 BACKI1 } 0 .  c .  p. -15:3. 
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singulièrement frappant et qui me semble destü1é à j eter 

une vive l umière sur notre sujet .  

Saint Théodard , prédécesseur immédiat de Saint Lambert, 

était très-zêlé pour l 'administration de son diocèse. i\fais les 

hommes puissants de Ja contrée , imitaut l 'exemple qui leur 

était donné partout à ce lte époque de troubles , exerçaient 

de cruelles déprédatio11s , dans Jes domaines de son église.  

Le saint évêque , après avoir épuisé lous les moyens , se 

dédda enfin ü all e r  trouver l e  roi  pour obtenir son inle!'Ven

tion . A cel effet , il se mil en route pour la cour d'Austrasie , 

et déjà i l  é tait arrivé dans l e  voisinage de Spire , lorsque les 

déprédateurs , qui avaient appris le bul de son voyage , l 'at

teignireut et  le tuèrent 1 .  Le saint resta sans vengeance ; 
ce n'étaient pas les faibles souverains cl'alors qui auraient 

pu chàtier des suj ets rebel les , cont.re lesquels ils avaient à 
se défendre eux-mêmc s .  

T e l  e s t  Ie récit d '  Anselme , clair , r a  pide , vraisemblable , 

sans aucuue contracliclion avec lui-mêrn e .  Vent-on savoir 

maintenant comment ces faits ont élé racontés par Je pre

mier biographe de Saint Tliéodard , un anonyme qui, selon 

I e  témoignage des Bol landistes , doit avoir écrit dans Ja 

première moitié du VllI" siède 2 ?  

Après avoir fait ! 'éloge de la sollicitude du sai nt pour son 

église, il continue : Le saint apprit que certaines personnes 

posséclaien t ii�justeinent des fonds de terre qu' elles avaient 

1 Hic pro reb11s ecclesiae sibi creditis d u m  regias aures pergit compellare et 
contra perrnsores prcediorum eeclesiae auxilinm postulare, in saltu q11odam quod 
dic itur Bi walt !taud longe ab u rbe nemetcnsi quae usitato nomine Spèra n nn c  
d icitur ab ipsis ecclesiae s u a e  praedonibus ex i mproviso undique vallal u r ,  e t  
dill'ugientibus a se circumquaq•.te comit ibus i psc innocens ibidem trac idatu r . 
ANSELM. dans Nlonum. Ge1·11 1 .  ltist . ,  t. VII  p .  

Cf. Aegid. A ureae v . a p .  CHAPF.AVI J.LE, 1 ,  p .  10L 

2 Acta Sonclo>'mn, t .  Ill, sept. Cf. la biographie elle-mèm e : Kon abhinc multa 
tempestate exstitit praesul Theodard us.  Voir de plus p.  59 , note 1 .  
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rcçus de leurs pa l'ent/; 1 • Quel cn1el emLarras du n anateul' , 
e t  que l l c péu ible tournure pour cl i re s irnp lerne l l t lllle cer

taines p ersounes eulevLLieul les L i e 1 1s de l'église ! l\Iais ce 

n'est rieu e n c"re : Ie  sail i t , aj oute le b iograp lie , se d e m a n d a  

s ' i l  l::tisserait subsister e e t  é t a t  de choses, ou s ' i l  s'acl resserait  
au roi  pom obteuir  j ust il'.o .  Il  cl 1o i si t  L'.e dernict' parti  e t  se 

mil en rout e .  Déj à  i l  é la i t  arr i ,·é sans e 1 1 c o mL 1·0 clans le  pays 

cl' Alsace , quand uue ba lll l e  de b 1·iga1 J cls fomlit  su r lui 2 .  Q ueb 

sont ces brigancls ? L'auleur 1 te  1 1o u s  Ie d i t pas , e t  sans p réci

sémen t m e 1 1  t i  r il nou . . ;  ind uil  ici  eu  e rrc ur ,  puisq uï l 1 1ous laisse 

suppuse r qne Jans sa pc 1 1sée les déprérlateurs do l'église de 

Maestricl it  et les meu r lricrs du sai u t ne sont pas les  rn è rnes 

personuage s .  Cela s' ap1)c l l e  esca m o l e r  uue d iffi l'.u l lé , e t  J es 

lecteurs cl 'alors n e  s ' y  trorn père nl pas : lis s u renl  lirn en

tre le ::; l i g11cs , et Au::;eline u 'a  fai t  que consigner c laus so1 1 

l ivre la véritable \'e r::; io 1 1 l i is lori q u c .  Aussi esl-co lc réc i t 

d'Ansel rne < r u i  est  LLL'.cc pté par  la p rescr ue u1 ia 1 1 i m i té des 

historiens 3 .  
Ainsi , p lus d' uu demi-siècle après la mort de St .  T l ièodard , 

son biographe se croyait  O t J L'.Ore te i m , pour des ra isons de 

sécurité , d'al térer ou du rnoins d' écourter les fa its , au risque 

de n'eu p résenter < 1u\l l l e  fausse i m ago aux l ecteurs ! Et , 

gràce ü u n  si len ce cl i l'.l é  par l a  peur , nous ignorons en core 

auj ourd' hui : q uels éta ient  t.:es homme:-; puissau ts de l l esbaye 

1 Compert um est quosdam fun1Jos a suis patri bus minus j uste obt in uisse. 
' Jam suae dimce:;is ricum excesserat. et i n  pago All iaesedem . . . . IJ01 1is adhuc 

pron:!nl ibus grcssum fixcrat . 
> A cta sa1ll 'tori1 1n  t .  ! l l .  ,cpten1hre .  Déj à Si geu. d e Gernbl . . dans sou reman ie

m ent dr la  ric d e  St-Théodard , idcn t i t i e  les n 1ru rt iers avcc les t.lt'•pred a t e 1 1 rs de 
"on église. l l i 1 ·sch (Cu11 rn1c11 l u / io de S i yeb. Ge111/J/uc. p .  ':fü 'i) m e  >cn1 IJle entièrc
ment dans l'crrc u r  l o rsq u '<\ cc sujet il IJ l à i n c  Sigeberl d e  la  l iard irssc de >a 
conjecture, el sc1 1 1b' e reg.:irJer corn 1 ne un abus,  cel w;age de composer un tableau 
hi;.toriqur 1 1 ' :q 1re> les ! ra il, épars q1i i  en reslent . Le reproche e,t bcaucoup trop 
général , et porte i1 fa ux e11 >ad ressant à Sigebert. 
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o u  d 'Ardenne , qui , déjà sous Childeric Il  et malgré lui  

pillaient u n e  église chère à ce roi '? S'agirait-il i ci , encore 

une fois , cl'un m embre de la famille Karolingienne qu'on 

n'aurait osé accuser '? Je me garderai d e  pousser plus loin 

la conj ecturt:; , mais on conviencl ra que l 'attitude em Larrassée 

du biographe laisse la porte ouverte a u x  supposilions l es plus 

étranges.  

Je l e  demande rnaintenant à tout esprit non prévenu : la 
tradition liégeoise , qui  attribue à la peur le silence d u  pre

mier hi ogra p l 1 e ,  n'a-t-el le  pas pour elle une grand e vraisem

blance '? Peut-on encore soutenir que , si réellement St.  Lam
berl était lombé vidime d ' Alpaïde , i l  e n  serait parlé dans 

sa vie '? Ce serait  cerles une chose ex traordinaire et  vrai

m ent  i n ouïe qu 'un ouvrage con tem porain de Charles Martel , 

écri t pour ainsi dire sous ses yeux et dans Je pays de sa 

famille , qui a cwserai t  de c1·ime l e  pl u s  odieux le père et l a  

mère d e  c e  p rince , e t  rappel l e rai t  p a r  là-mêrne la honte 

originelle do sa n aissance ! Pareille chose est tout-à-fait 

i n ad missible , et c' est  à tort que Mabil lon essaie de la  sou

tenir en al léguant des exem plcs  mal c l 1oisis .  Hincmar , d it

i l , a ])ien osé é crire autre chose s u r  Ie cornpte de C h a rles 

l\Iartel 1 ! l l in cmar , en  e fTet , rapporte que St. Eucher , 

évC!<rue d 'Or16aus , av;tit  eu une Yision dans laquelle Charles 

'.\farle l  lui é tait  appa1 ·u au fond des e n fers , à cause de ses 

déprécla lious exercées coutre l ' 6glise ; i l  ajoute que pom 

co1 1 Yaincre tou t  le  monde de l a  véritó de ce songe , le saint 

fi t ouvrir Ie  lombeau de Charles l\fo rlel , qu'on Ie trouva 

·dele , mais ( 1u' i l eu sortit un a fîreux serpent noir répaudant 

u 1 1 e  odeur de soufre . Voil ;\ certes des choses bien b ardies ; 

mais qu'on se souvieune clone que H incmar écriYait beau

cou p  plus d ' u n  siècle après la  mort de Charles Marte l , au 

1 �L\B11.1 .01> • . .t cta Sanctor1tm OJ"din is S. Benedicti saec. ,  Il! , pars [ ,  p .  ï7 . 
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moment ou uu espri L c l ai rvoya n t  pourni t déj à  ent revoir 

la c h  ule de la cl ynas l ie Karolingie n n e .  Q u' 0 1 1  re m a rque 

aussi que l l i nGmar 11' avai L  ri c n  à cr�1i 1 1 dre puur sa 1 1 an l i esse,  

q u' il était l ' l 10mme I e  pl us i i d1 ueut cl e suu p : rys , le urai 

roi cle Fra n ce , c:ipable c le  te nir  tde à C l  ta rl es-le-CI 1au Ye 

comm e  i l  Ic  p rouva souYe1 1 t .  Qui sait  même si  le  l u gubre 

réGi t q u ' i l  rapporte com p l a isammel l l  1 i 'étai lp;1s u11e leçun 

i n d i re cte à l 'acl resse d e  so n m i , c1u ' i l  n ' ayai t pas l ' h ab ilude 

de ménager. ? Dans tous les Gas , i l  1 1'y a pas de Gompara ison 
possiLle e u trc Ie com m en c emen t cl 1 1  V l IJc siècle et l a  fl n 

du I Xc : e n tre l' archevèL1ue H i1 1cmar et l ' l m 1 n l i le  b i ogra phe 

de S a i u t  Lambert , e u tre Charles-le-Chauve et C l i a rles:

Martel. Bien plus , L l i ncmar l l ' a  cértes pas , que je sache , 

i 1 1ve1 1 té  lui-mème la lége1 1de q uï l  ra pporte,  e l , s ï l  est  I e  

µ re m i e r  à l a  rendre pub l ique , cela  p rouve q u 'aYant l ui on 

ue l 'osait  p as , c'est-à-dire que l ' a rgu rn e 1 1 l  invoqué par 

?llabillon se to urne d i recte 1 ne1 1 L  co u t re sa tliès e .  C'cst plus 

q u 'il ne 1 1ous en fa lLü t pol l l' défe 1 1 cl re l a  n o lre co1 itre l u i ; 

mais i l  faut pousser plus avan t .  

D' a près t o u t  c e  q u i  précède , n o u s  som mes dèj ;\ en d ro i t  

d e  cou cl ure qu'un b iograp h e  qui n e  veut pas t o u t  racon le r , 

et qui ne c l 1oisi t  <rue quel1 { ll8S t raits à son gré d a 1 1 s  l a  \· i e  de 

son héros , ne peut poin t p;w so1 1  seu l si lence sen·ir de Lém o i n  

dau s  u11  procès l i islorique , et  qu'il l e  p eut cucore m o i n s  

lo rsqu'une raison p u issa u te , l a  peur , v i e n t  s'ajou ter a u x  

autres raisons qui l ui ferment la  bouch e .  O r  l ' a nonyme est 

u a 1 1 s  ce double cas ; dès lors tomlJe le pri uci pal argument 

qu i ,  pen d a n t  deux si ècles , a a l i m e 1 1 té la di scussio 1 1  con tre 

l 'au thentic i té de la Lradit ion l i égcoise . lei , i l  est \Tai , l l OUS 

rei1cun tron s  u n e  a u tre ubj ecti o n , qui a u1 1c i m portance 

rée l l e .  L' anonyme , nous d i ra-t-01t ne se con ten te pas de 

passer sous s i lence ce que vous rega rclez cornrne h1 Gause 
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véritable de la mort du saint ; il la cöntredit formellement 
puisqu'il en indique une autre : si donc vous voulez sauver 
la tradition , vous devez ren verser tout son récit , et arriver 
à cette conclusion absurde que ce n'est qu'un grossier men
songe , débité à des gens presque contemporains encore ! 
Cette objection a toujours singulièrement ernbarrassé les 
écrivains liégeois .  Comment faire , en  elf e t ,  <levant le récit 
forrnel d 'un contemporain , selon lequel St. Lambert aurait 
été tué par Dodon , parce que ses gens avaient tué deux 
des parents de ce personnage ? Déj à , au XIe siècle , An
selme hésite entre ce récit et la tradition <lont il se fait 
l'interprête . Il commence par rapporter , sans aucun com
mentaire et tout comme s'il Ie faisait sien , Ie récit de 
l 'anonyme ; arrivant alors au chapitre suivant , il rapporte 
l'autre version comme ügurant dans un ancien écrit , et 
c'est seulement après cela qu'il lil déclare croyable aussi , 
sans pour cela insinuer quelque chose contre la première . 
Il se contente de cette déclaration : « Je pense que Ie bio
)) graphe a ornis de p:u'iet' de cette cause pour ne pas bles
ii ser , comme cela arri \'e d 'ordinaire , ceux-là <lont les an
JJ cêtres s'étaient souil lés d'un crime si infame 1 .  JJ Anselme 

1 Herne passin;i is cj 11s cn11sam saipto1·em vitae ipsius ideo tacnisse ar
bitro1·, n e ,  ut fit, conun i11cwTc1·ct o/fe nsam, q1wnun mojo1'es tali nototi 

cssent i n fmri i á .  (AI'sELM . ,  �lon u m .  Germ . l l ist. , f .  Vil. cap. 8.) Dans ma Noticc 

sw· JJS. d' Jfo;· i:;c1· et d' A 11se/111c cunsl'né à l'obboyc d' A ve1·bodc. (Bull etins de 
l a  Commission Ro yale dï·!isto i re d,• Belgi q 1 1 e  t .  1 1 , 1>< série) j 'ai supposé à lort 

q1i'Ans•• lme faisail ici a l l 11:;ion à Éti enne . atlcnd u , disais-j e , que lo prem ier 
b iograplw était contemporain drs me1 1rtricrs et non de l c urs dcscendants , et  
j 'eu conl' i 11ais q 1 1 'an X !• siècle  Ie texte de Godescak n'était plus répand u .  Ce 
sont  deLI\  erreurs. C'cst bien sous les  descendants de Pepin d'Herstal q1.t'écrivait 
Godescalc , pris par Anselme comme par Sigcbert po11r Ie premier biographe ,  et 

c'est b i 0n à Godescalc fl u ' i l  a fait allusion , car Ét i enne n'avait évid emm cnt rien 
a craindre des faiblt>;; Karolingiens de sou temps , qui d'ailleurs s'occupaient peu 
des faut0s comrniscs par leur:; aïeux de11x si,�cles a 11 paravant. En out re , Anselme 
a fort bicn conn11 Je tex te de Godescalc en mème temps que cel ui d'Étienue , 
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rlonc se l i r e  d'affa i re en acc.;orda11L  uue créa1 1 ce égale  aux 

deux Yei'S io1 1s  : syn crétisrnc fctc i le e t  peu s c i e 1 1 t i f1 q u e , m ct i:-:> 

oü cepe1 1d :l l l t se relrnuve el lcu re la d roi tme cl ' espr i t  d o  eet  

écrivai n , qui  s ' est i n lerr l i t  au moi1 1s  d e  n ier cc q ui le 

gC·nai t .  Ce u x  qu i Y i n rent  f l p r.:·s lui , N ico las e t  Sigcbert , 

a l l è rent plus loin ; lls arnalgam(·re n t  l e s  c le u x  Lrad i 

t io1 1s et parvinre n t  à fai re sortir d e  ce biza ro méla1 1 ge un 

e1 1semble rl 'apparence assez ra iso1 1 1 1ab\e , Yuirc m êrno c roya

ble , si  l 'ou n ' e11 avai t  v u  e n  r1uelqne sorte la composi lion . 

D'a p rès la furme uou rnlle t l u' i l::; a vaien t do11 1 1ée au rt'.,c i t , 

c' étaient bieu les amou rs i \ l ic i  tes de Pepit  1 et cl 'A l paüle 

q u i  étaien t la causc du m eurtrn , mais , a va 1 1 L  d'eu v e 1 1i r  

aux d e rnières e x trémi tés , Al païcl e a vai t essayé c lo  g;i gner 

Ie  sa i 1 1t à s a  cause : les il at l o ries n'ayaut  rie l l  pu , Y i n rent  

les  rnenaces , puis  les voies  de fai t , e t  la  si Lualiuu étai l  

fort  te l ldue lorsque la l iard iesse p Lm l i l î cale  d e  S t .  La r u bert  

et la  solenui té  exceplion 1 1 c l l e  d e  ses rep rn c l 1 e s  Y i 1 1 rc u l  

précipi ter l e  dénou e m eul .  Les défeuseurs rn 1H l e rnes d e  l a  

t radiliou l égeoise n' o 1 1 t  p a s  trnuvó rn i e u x  : t · 'est  touj o urs 
la  m ê m e  combiuaison a rlii lrai t·e d e  deux e:;p u L�es de re1 1 -

seigt Le m e 1 1 ls coutradictoi res , l a  m 0 m e  Yio l alio1 1  d es ri:·gles 

les plus esseuliellcs d e  la  criliquc.  'fan t  la plus an cicHue 

i 1 arratiou avait  encore d e  cré( 1 i t  e l  i l l sp i rait  de respect à 

ce n x-là même q u i  ne vnulaient 1) ; 1 "  s' e n  co u tc 1 1 Le l' ! 

Et polll' tau t ,  à la p reur lïe Lel le Ll u'el le es t ,  rnéri tai t-ellA 

uue cousidL;rati o 1 1 s i  gra 1 1 de '? J e  t ie Ie pe t isc pas . .J e u e  

v e u x  nier aucun des faits t 1 u'c l le  raco u t e , j e  1 1 e  v e u x  róvo

quer e1 1  d o u le n i  la vare 1 1 té en t re Dodoll d\u r cólL' , C a l l  

a i 11si q u e  je m'r11 suis convaincu p:tr 1 1 11e étude alt<•11ti1·e ; L ien p l u s , Ic texl<'  d e  

Godcscalc a conl i n ué ct 'èt re J q  rl ' opié ;'t Li<'g" , l 'ornme I c  p r o 1 1 ,· e n l  J 1 l 1 1 s ic urs 

.l<ISS. i n d iqu0s dans PEHT7. (1l 1·ch i 1· .  etc. J1f1"sim) : j 'en citrrai seu l e1 1 1r1 1 t 1 1 1 1 • 

conservé à la bibliothèque de llou r:;ognc, n° fl:Jü<� et rcn<inl dé l'aubay<' ur  
St .-Lanrent à LiPge (fol . rnbr .  sacr. X \'.) 
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e t  Riold de l'autre , ou le me urtre de G al t  et de Riold 

par les domestiques de St.  Lambert : c 'étaient \ à  des t.:li oses 

qu'on n'aurait pas pu ime1iter :i celle époque. i\ l ais ce q u e  

j e  crois pouvoir rnntester tout d'a!Jonl , c' es t  l a  counexilé 

d e  cause que l a  ]Jiograp l ; ie anonyme préten cl étab l i r  entre 

ces fails et la mort de St . Lambert.  Je Jérnont rerni plus 

loin , par des preuves externes , que les causes de ce lte 

mort furen t  tout autres ; pou r le moment , t.:onteulo n s 

nous d'examiner en elle-même l a  rela liou conle m p o raiue . 

Est-il cléj :'t si vraisernblablc llUC Doduu \'eui l le tuc1·  Saint  

Lambert parce 1 1  u e  les clornesliques de J '  évê <ru e , usant 

d u  dru i t  d e  légi lime défense , ont fai t p éri r  den\: de ses 

parents peut-ètre é loig11és 1 '? La d10se p ara i tra d'autaut 

!Jlus douleuse que St . Lambert é ta i t  l ' é vèLJLLC de Pep i 1 1  l u i
rnême lo rsque celui-t.:i ré:-; iclai t ü Jup i l l e o n  ü H e 1·s ta l , e l  que 

c'était  r;e prin ce qui avait réta\J l i  l e  sai1 1 L  s ur so 1 1 s iége épis

copal . A d me t tra-l-on qu\lll a nt i  de P e p i n  (car lelie était 

l a  qualité de Dodon) eüt. o:-;é rnassacrer le pou life eu c 1uel 

que sorte sons ses yeux. O ui,  si l 'évèl1ue , d'une ma1üère 

ou de l 'autre :ivait enconrn la disgrüce 11u p rit tt.:e ; s i 1 1 0 1 1 , 
c'est i mpossibl e .  Mais clira-t-on , Pepin é ta i t  abse u t  2 .  

D 'abord , cela n 'est  Hullemenl p ro n vi'! ; rnai:-; i l  est 1Lü l \eu r,; 

clair com me l e  j o u r  que , si ç'a\'ai t été le r;as , \ t )  L1 iograpbe 

n' aurait pas m anq né üïwl i 1 1uer r;cttc ahse1 1 t.:f' , 1 1 1 1u 1 ·  fa ire com

p rendre la possit1 il i Lé d'u11 aussi gra u cl f1 1 1' fa i t .  De plus , 

Pepi11 , d ès son retou r , 1 1 ' :w ra i t -i l  pas ckd. ié  le cuu paL l e , 

e t , e 1 1 r;or c Ulle foi s , Ic IJ iogTapl 1 c  uc se sera i t-il  p; is  e 1 11-
pressé rle iwus Je dirc , p u u 1· 1 lu 111 1 c r  ,;at i::;fa dion a u x  
se1 1 t imen ts iud i g 1 1 és clc luus sPs l edeu rs d < l llX sie1 i s  
propres '? J\fais non : Ie m e u r l r i e r  j o u i t  i rn p u n t')rne1 1 t  dl� s o l i  

1 L e  degrè d e  paren l é  n'cst . rlans lons !Ps cas . "' Primé 'l"" d ' 1 1 1 1e  1 1 1 an i i· re 
vague et générale. Dodo . "  pmp1·i 11s C1J11sa1 1 y incus cm·1m1 . 

' A clri sanctorw11 , l. V. s1•pt. 
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crime , et , selon la tradition , il fall ut que Dien intervint lui
même pour le punir. Cette inacl ion du puissant Pepin 
quand on lui tue son propre évèque est-elle explicable autre
ment que par sa compli cité , au moins tacite ? et Ie silence 
du biographe sur ce point n'est-il pas lui-mème une élo
quente accusation '? A coup sûr , les Bénédictins et les Bol
landistes ont fait trop bon marché de toutes ces d i fficultés : 
trop préoccupés de porter la guerre chez l 'ennemi , ils ne  se 
sont pas aperçus des points vulnérables de leur propre 
position . 

l\1ais i l  y a plus.  Quand l a  nouvelle du rneurtre de St. 
Lambert arriva à i\Iaestricht , nous dit  le biographe , la 
douleur et la  conslernation se rép:rndirent partout. Nul ne 
pouvait retenir ses larmes ; au milieu de ce deuil universel , 
la terreur s' emparait de toute la population , et les grands 
pleur::J.ient silencieuscmcnt. Quand le cadavre fut rapporté 
dans la ville, on n'osa pas lui faire des funérailles dignes d'un 
évêque ; on  se conte11ta de déposer à la hàte les restes du 
martyr dans le tombeau de son père , car la terreur conti
nuait de régner 1 .  

Et d'ou venait cette terreur qui frappait toute une ville 
populeuse , une ville épiscopale , voire même royale , et dé
fendue par de bonnes murai lles romaines ? Peut-on raison
nablemen� supposer que c'était Dodon que l'on craignait '? 
Quelque puissant qu'il fut , il ne pouvait l' être assez pour 
cela ; eüt-il pu , d'ailleurs , être un danger sérieux pour 
Maestricht , la ville n'aurait eu qu'à adrnsser un appel au 
souverain , ou du moins le  biot;raphe nous aurait dit l es 

1 Conlreniuit universa regio, el in paYore COIWersa esl. . . . l\111 !0 rnodo q u ibanl 
temper.we a fle t u  . . . . Replcti omnes t r ist i l i à et met 1 1 ; proeeres cum silcntio fle
bant amar 1 ssi me . . . •  Crast in:i d ie non fuerunt a 1 1> i  rlecorat um parare scp1 1khrum 

sed cum magno metu i n  tumb:i patris unà cum ip;,ius cadaverc mancipatus est.  
MAlllLLON , p .  77 ; CA!\ISIUS ' 184 ; Ci·IAPEAVILLE ' 3't2. 
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raisons pour lesquelles elle ne p u t  l e  faire . Tout homme n on 

prévenu conviendra que Pepin seul pouvait se faire craindre 

à tel point ) et qu' i l  faudrait une foi hien robuste- pom croire , 
devant Ie silence du biographe anonyme , qu'i l  se puisse 

agir de Dodon ! Non , non : que l 'on rapproche Ie silence rl es 

Maestrich tois , du silence de l' anonyme lni-mèrne sur Pepin 
et  Alpaïde , et les faibles lueurs L[Ue nuus avous en'trevues 

j usqu'ici se changeront en une lumière de p l us eu p l us vive. 

Pas plus que les gens de l\Iaestricht , même les l) l ns puis

sants (proceres), n'ont osé ac·�user la cru::rnté des assassins , 

parce qu'ils savaient d' oü i ls  étaient envoyés , pas plus l e  
biographe c.;outemporain , quand i l  a d û  raconter ces évène

ments tragiques , n'a osé dévoiler les �·éritalJles auteurs du 
crim e , sous l e  n:.gne d'un prince peu eudurant , et  qui ne 
devait en quelque sorte le  j o u1 ·  qu'aux mêmes raisons q u i  
valurent l a  m ort �l S t .  Lambert .  

Après avoir examiné ainsi  Ie  t'écit d e  l 'anonyme e t  l' avuir 
interprété de la seule manièrc qui n o us p a raisse v raiserü

blable ,  nous pourrions maintenant passPr ontre , si nous 1 1e 
voul ions enlever leur d ernière ressource aux. adversa ires de 
n otre tb èse . ll lem reste deux obj eclions : saiut Lambert 

lui-même , disent-ils ,  regardait Ie meurtre de Gall  et de 
Riold par ses p arents comme la cause de sa p roprn mort ; 

c'est ce qu'on voit elairement p a r  l e  chsc.;ours qu' i l  adressc à 
ses compn gnons au moment oü i l  \"a pét'i r : Rcco nlale r;uod 

rei el no.rii vos in crim i n e  isto f"u islis . Nescitis r;vod Deus 

non judicabit bis peccatores , nee pccrnta dimil tit ii�jncli

cata.  Secl quocl t u n e  egistis inj u s te , m odo rccipile juste.  

Admettons pour un moment avec nos coutrnclide u l's , q ue 
ce latin Lar bare signi fie : cc C' est vous , mes amis , qui ê tes 

ll la cause de ma mor t , p at'ce que vous avez tué Galt et 

» Riold , que Doclon vient venger aujolll'rl' h u i .  » C:e la p l'Ou
verait , une fois de plus , que le biograph e  a voulu nous 
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donner le change sur les causes véritables ,  et voilà tout . Il 
sera i l  puéri l , e n  e l'fet , d';ütribuer la moi ndre valeur l 1i s to

rique à ce sermon que l 'hagi o g rn phe a i nventé comme tous 

les autl'es qui é maillent son récit ; j 'a i  montré plus h au t  q u'il 

pllrtage , sous ce rapport , I c  défaut  de tous ses comtempo

rains , et  que ses discours n'ont d'a il l ems , en général , qu'un 

but d'édification exclus i vement .  

L'autre objection est  ti rée d 'un passage du Vita Hu be•  ti ,  

ou on fai t  e n  ces termes l 'é loge d e  S t .  Ltlmbert : 

Mor t is autem, acerbae uir'il ilel '  {eren do discrim in a et summi 
Pastoris ucstigiis inlwesi l, et quanlum anioris circa dominicas 

o ucs lw b eret aperu il  ; 1 1  lpo t e  q u ilms et uiuens vitae co ntulit 

pascu a ,  e t  p ro q uiln1s non 1netuit mortis subire clispen clia 1 ,  

Voilà , s'écrie-t-on , u n  p assage décis if d'un contemporain , 

et qui  vient  singul ièrc ment cl l 'appui du réci t primiti f. 

St .  Lambe r t meH rt pow·  ses o u a illes : qu'est-ce à dire , si

non que sa courageuse résistance aux pille u rs L les b iens 

d' ég l ise fut l a causc d e  sa mort ? J'avoue que je ne saurais 

compre11drc t:e passage de la m ème manière.  Au t t'e chose 

est de mourir p o u r  l' in tégrité du patrimoin e  tel'ritorial de 

l 'église , autre chose est de mourir pour ses ouai l les ; et , à 

première vue , i l  me semLlc que ce pas;;llge , t o u t  au con

trll Î L'e , confirmerai t la. l l H'.!se l lue nous cléfendons . Tel le  est 

du moins l ' i rn pression qu ' i l ::i föite à Villenfagne . .T e citerai 

iGi ce q u ' e n  dit eet humrne j ud ic i eux ; on y Yerra cornmen t , 

e1 1  mati ère 1 le  contro verse i.l est dangereux parfois de bàt i r  

des argurnents sur d e s  i n tet'prétations de texte  : 

« I l  doit néessai rcment  e x i s te l' une au tt'e cause du mar

» Lyre de notre saint patrou 2. L'ai 1onyme comlemporain 

>> (il s'agit  de l ' a u teur du V i ta H uherti) nous informe qu'il 

)) mourut pour ses ouail les , ce qu'i l n'amait pas d i t  si ce 

1 Cité dans rlcla sanctnrnm. t .  V ,  SPpt . . p .  5 '•:! F .  
1 Une autre cause que cel le  qu'ind ique Ie premier biographe. 
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>> sain t avait succombé au suj et d e  la g u e rre émue p0m les 

» possessious d e  son Eglise e t  cle sa fami lie 1 . >> 

Villenfagne parai t avoir ig1 1or6 ou b ie11 o ulJ l ié le pal 'ti  que 

les émdi b prétendLtient  tirer d e  ce passage au profit  de l e u r  

thèse , c' est  ce  q u i  reu l l  le  contras le  p l us lJiquau t ;  o n  voit 

ici  u 11e mi:· 1 11e parole , p e u  exp licite , i nrn<1uéc de pa1't e l  

d'aulre comme un a rgu me ut importa n t .  J'ad l i è re p leiueme J J t ,  

p o u r  ma part , à l'obse rvation d e  Vil lenfagne ; il ser; i i t  il iffl

ci le d e  s u pposer que l 'aulem d u  Vita HubeJ 'li se fLH scrvi 

d u  lerme nww·il '  pour ses o uailles e n  pa rlan t d\1 1 1  én:�quP 

massacré par cles déprédateurs de terres ecclésias ti1 l Ues . 

Mais si au col llraire S t .  LamlJert a péri  ü c;i use des j us tes 
observatious quïl avai t fa i tes �t Pepin et  à A l  pai l l e , ses dio

césai n s , sur leur conduite scanduleus e , on peu t  vraiment 

d ire qu 'i l est mort pom ses o u ai l le s , et , ici  encure u 11e fuis , 
c etle exp ressio11 ngue et obscure est  la se ule que p o u vait 

em p l oye r un comte m p orain. Le pa ssage du Vita linbcrti 
plaide clone pl utó t en notre Lweu r ;  d ans tous l es cas i l ne 

prouve rien en faveur t l e  la  thèse opposée , e t  ce l a  nnu s suf

fit pou1· l e  momeu t .  

Hésu rnons ce 11ui a étl� cli tj  usr1u 'à  présent . L'i n\Tai sernblauce 

du récit  d e  l 'a l! onyme nous a fourni de fortes p résomptions 

con lre sa vér;ici l é .  Ces p résomp lions out été cu1 1 f1rrnées par 

certains délails et cerlaiues ;i ll usiuns qu i ne pou rraiellt s'cx

pliquer clans l ' l iypotbóse que nous cumbattons .  E1illn elles 

n 'ont pu être éb t'a 1 1 lées par les obj e ctions qu ' on a soulevées , 

et t1ui ten d raient p lutó t à les renclre plus fortes e n core ; mais 

nous u ' aurons ri en fait ta1 1 t  que nous 11'aurons pas <tpporté 
des preuves qu i  cliangerou l  ces présomptions en cerli tudes.  

C'est ce q ue nous espéro1ts fai re dans Ie cl1api lre sni\·ant . 

1 VILLENl"AG1'E, Mélanges, p .  325. 



C UAPITRE I V .  

Examen d e  la  tradition  l iégeoise. 

I l  nous reste , de l 'époque Karolingienne , d'autres témoi

gn ages sur saint LamLert que celui du biographe anonyme : 
tel les sont les notices accordées à chaque saiut dans les 
martyrologes. i\1al l 1 eureusement , elles sout tellement suc

cinctes que rarement elles donnent p lus que le nom e t  la 
qualité du m artyr , avec l' indicalion du lieu et du temps ou i l  

périt , en sorte qu'el les n e  sont pas toujours d'une grande 
util i té quand il sagit de j eter plus de lumière sur un fait 
ob:;cur. Ainsi, le martyrologe de Beda-le-Vénérable , sous la 
date du '17 septembre , se contente de ces quelques mots : 
Natalis sancti Lamberti episcopi et confessoris . Et cepen
dant Beda était un contem porain de Saint Lambert , et 
aucune considération de  prudence ne pouvait fermer la 
bouche du moine anglo-saxon clans son ile éloignée : on ne 
peut clouc que déplorer doublement la brièveté de sa uotice. 
Florus , son continuateur , nous en apprend un peu davan
Lage : 

In Gcillia in uillci Leudegiis natlilis sancti Lcimberti ep is

copi et rnarturis , qui sectando juslitiarn adeptus es t mar

tyrii palniam 1 .  
J e  ne  veux tirer aucune conclusion d e  c e  sectando justi

tiam : des expressions aussi vagues , nous l 'avons vu au 
chapitre précédent , peuvent être invoquées tour à tour par 

1 FLonus in auclario Bedae, A cta Sanctor . ,  ante tom. IL martii. 
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les deux opinions.  Il n'y a rien à faire non plus des deux 
hexamètres consacrés à Saint Lambert  dans le  marlyrologe 
de vVandalbert , moine de Prüm , qui écrivait en 842 : 

LCl?nbertus quin twn clenum v irtute coro na t ,  

Factio que1n caesum semper trcm cbii n cla pauescit .  

En revanche ,  Ie martyrologe composé vers la rnèmc époque 
par A don de Vienne va Hous fournir de précie uses inclica
tions : 

Tit ngrensi dia'Cesi in Lcoclio , villä pu blicä , n a ta lis sancti 

Lum b erli ep iscop i .  Q u i  dwn rcgimn domum ::r:lo rcliff ionis 

accenstts in crcpasset , c u m  rccliens o ra l io n i  incum heret , 
a b  in iqiûss i 1nis viris de pala l 'io m issis impro vise con clitsus, 

intra donmm ecclesiae occiclitu r .  

Ce tex te , naimen t capita] , m érite une atteiition parti
culière . Parlons ü'aborcl de l 'auteur l ui-même. !\.d<m , né en 
800 et mort vers 8ï5 , composa son martyrologe vers 858 . 
C' é tait un homme fort instrui t  pour son époqu e : il avait 

beaucoup voyngé , i l  s 'occupait avec zèle et arnc gu üt du 
chant ecclésiastique ; outrc son martyrologe i l  avait com

posé une Chro niq ue des si.x Ages du Monde , une Vie de 

Saint Diclier, son prédécesseur sur le siége archiépiscopal , 
et une de Saint Theuclfric , abbé de Vienne .  lVIabi llon fait 
obserYer ;wee raison que dans son martyrologe i l  connaît 
parliculièrement l 'hagiographie des pays ou i l  a beaucoup 
résidé : par exemple celle de la  Bourgogne , sa patrie, ou il 
passa uue bonne partie de sa vie comme moine à l 'abbaye 
de Ferri0res . Or , il  y avai t entre ce monastère et celui de 

Prüm des relations fréq uentes ; les moines de Ferrières 
al laient à Prüm pour y apprendre l'al leman d , et l\faryuard , 
abbé de Prüm et contemporain cl' Adon , é tai t de Ferrières 
lui-même . Appelé par l ui , Ad on se rendit à Prüm e t y resta 
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assez lon gLemps 1 .  Si l ' un rétl6chit  que Prüm éta it aux portes 

du d iocèse de Liége , 01 1 atlribuera d'aulant plus d ' i m por

tan ce au passage d'Acl o n , q u e  cel  écrivain av:: ü t sans doute 

puisé son renscigne men t  dans I e  pays m ê m e .  Un demi 

siècle plus  tarcl , les  paroles c l 'Aclon sont copiées par 

I\éginon , abbé d u  rnè m e  monast�re de Prüm . H égi non écri

nit enlrn 000 et 007 ; c" 6 Lai L ,  cu 1 t1rne Adon un homme très

érudi t ;  il �wait beauco u p  lu et i l  reprnduisail  soment ses 

sources d ' u u e  maui t'.· re Lc x tuc\ le .  Les affa i t·es de l a  Lolkll' in-

.· gie avai ent peu d e  secrets pour l u i  : « i l  eu posséail , dit 

ii \Valte1 1bach , rn1e cuun a i ssa n ce exacte et süre , et  certes i l  
» n o us les aurait fait co11 1 1 a i lre plus clairemen t encore , 

)) si la craiu le d es p u i ssal l ls < I e  1'6poque ne l 'avait ernpt!ché 

>J de dirc toute la Yér i t é .  >J 2.  C'était  cle plus , au jugement 

de Dael 1 r , un éc1·i vain c o n scicncieux et mni de la vérité 3 .  

Si clone nous voyo1 1 s  u n  homrne comme l 'abbé cle Prüm 
aclopter tex: Luel le 1 11e11t la yersion de l'archeYêt1ue d e  Vienne, 

c' est qn'i l  devai t aYoir  d e  bonnes raisons pou r Je faire : et 

certcs i l  ne l 'aurait pas préf6 1·6e sans motif à la biographie 

lotl taringie1 1 u e  et con l ern p o ra i 1 1e , qu' i l  corn 1 aissai t  certaiue

rnent.  J 'ai  déj à  insinué p l us l i a u l  qu'Aclon pouvait avoir puisé 

1 �L\RQü.\RD fut  abbé de Pri i rn . de 82!) it R53 : 

• lntel' utrumque monasteri um , Fcrrarien,;c s1�ilicet et Prumiense ul tro c i lro
'' que fal' i l is monachornm comrn cat11s eral . tum q•tia ex Fe 1Tarie ns i cmnobio 
'' assurnpl us fuernl J!arclïard us . t u rn  q 1 1 ia cum Lupo magnà 11ece,sit11dine con

'' 
.i

un! ' \us erat. Et  quidem FPrraricns�s Pl'um iam t ransmitt ebant ur ad di:;cendam 
» m : tx im e  Germanicam linguam , cuj 1 1s 1 1sum eo tempore pemecessarium fuisse 
" tc>l al u l' Lt tpus in epistolis 70 el ! I l . "  �l.tbil lon Sancti .\donis Elot;i t tm histori
rum (.\ cta Sa 1 1clu1·11m on!. s. J3pncd. s.1r.c. IV, l .  YI) .  

� \VATTE:o;llACll . De11 tscl1 lc 1 1n/, (;uscli ichls11ticllen i m  Mittelalte1', l .  I ,  p .  196. 
Le rnème auteur  :ijoule i m m c"Jialc1nent : 

" Cc•lle Jiscn"I ion n'a pas pm pèi:hé t'<'J >C'nclant qn'une partie considérable de son 
» l ine , dans laquelle il racontait ses propres aYcntures , n'en fût arrachce et 
• clétrnitc.  '' 

' lhEllR. 0. c . ,  p. 'IS:i. 
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son renseignement sur S t .  Lambert dans le pays m ême ; et le 
passage de Réginon vient  conG rmer ce tte conjecture . Qui sait 
si les archives de Prüm ne contenaient pas une mention du 
meurtre , avec la ra pide et co1 1cise indication des causes : 
clum regiain do1nwn zelo re ligion is accensus increp asset 1 ? 

Q uoi qu' i l  en soit  de l'Oi'igine de cetle phrase d'Adon , 
elle ex is te e t  o n  y peut  ajouter foi .  Seulement , les éru
dits , dont ::meun ne s'est avisé de la révoquer en doute , 
prétendent lui donner une interprétation qui n e  gênerait 
pas leur thèse . Selon eux , elle n'est 11u1lement en cont ra
diction avec le réci t de  l'anonyme .  Les reproches que St.  
Lambert adresse à la  cour , disent-ils , portent  précisément 
sur ces pillages de  biens e cclésiast�ques dont parle l a  bio
graphie ; ils s'adressent non p as à Pepin , mais aux grands 
de la cour qui tolèrent ou e n courngent ces cléprédations ; 
ce sont ces mèmes grands qui , exaspérés de l 'audace sacer
dotale du saint Pontife , s e  décid ent à le faire périr 2 •  Ad
mettons un instant c ette explication , que je qualifierais 

' IlABAN MAUR , qui écri\'ait son Mart.yrologc vers Ie  rnème temps q u'Adon , e�t 
d'une concbion fachcuse : " H unc D oJ o , domeslicus jam supr.td icti Principis 
>J P i ppini, madtinal i one p essimà occidi fecit..  lpse vero per innocenlem mortem 
ad Domi num m i gTa1· i t .  

NorKm I e  13èglle (fin d u  IX• siècle) reprod 11i t Ic passage d'Adon. Usuard , qui 
lui aussi a S!l ivi  Aclon comme source p rincipale , Ie défi;;urc pourtant : qui a 
nocenlib1i; innocens occis11s, a ulam cmlestis rcgni perpctuo intral'il victuru s .  

� LECOI:\TE, A n n .  Ecclcs. w m .  70S , t .  IV , l\'0 :W. << N o n  assen t imus i is  qui  Pipi

num et Alpaidcm per ref;'iam dom um intclligendos putant ; rcgiam domum 
interpretamus au lam reg iam , exÎ:it imamusque nonnullos ex aulà scu comitatu vel 
fam u l itio Pippini severe i ncrcpi los à Landberto pontillce , nee ei , our ej usmodi 
homincs incrrparet . u\lam susp icamu r causam fuissc praeter il lam quam Anony
mus Godcscalcus et Stepham1s c x posuerunt. » �IAlll LLO:\, A cta SS. OJ'Cl. s .  Dened. 
saec II!. (pars l ,  p. 7i) c l  Pagi Critica ad Anna!. Ecdcs. Baron. ann. G\JS défendent 
la mèmc o p i n ion . 

D 1rn·Ez , Mémoi >·e cité , et LEnOY , Topographia h istol"icci Gallab1·c1ban ciae , 
f· �;'d, sonl les se1 t ls  qui comprcnnent Ic p :bsage cl'Aclon comme no 11s; a us�i , pour 
ne pas è l re ob l igés de renoncer à leur opinion , ils rejetlent l'autorité de eet écri
vain sans aucun motif. 

6 
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volontiers d'absurde , sans mon respect pour les savants 
qui l'ont défendue : encore restera-t-il établi ,  et de leur 
aveu tacite , que la biographie du Saint ne dit pas un mot 
de ces reprochr,s , alors que selon Adon ils seraient la cause 
principale de sa mort. Nous prenons donc ici l'anonyme en  
flagrant délit de  réticence sur  la  question capilale du débat , 
et les suppositions émises par nous au chapitre III  reçoivent 
une confirmation éclatante .  Nous disions que sans nier les 
faits qu'il raconte , nous n'admettions nullernent la con
nexité de causr, qu'il étahfü entre eux et  que nous le sus
pections d'avoir caché les causes vé l'itables : le:; voic i  qui 
apparaissent , non pas encore avec tout leur édat ,  mais dans 
un demi jour déjà  suffisant pour en! rainer la conviction .  
Car soutenir que les paroles d'Adon ne  contredisent pas 
formellernent la version de l 'anouyme , ce n'est pas une 
entrepriso sérieuse. Comment est-il possible , s inon sous 
!'empire d'une idée préconçue , d'iden ti fter les deux récits ? 
Encore une fois, l':rnonyme prétend que la mort de St. Lambert 
a été la vengeance du meurtre de Gall et  de niold ; Adon 
et Réginon , au contraire, soutiennent qu'elle fut le ch:itiment 
des reproches qu'il adressa à la cour. Si  ces remontrances 
avaient  eu pour objet les dépréda tions des parents de Do don , 
pourquoi l' anonyme n'en a-t-il point parlé ,. puisque le fait 
rentrait directement dans le cadre de son réL:i l ?  Il faut 
torturer les termes pour leur donner une inlerprétation con
ciliable avec Ie texte de l'anonyme : et encore n'y parvient
on pas . Tout , au contraire , atteste qu'il s'agit ie i  d'autre 
chose .  Un euphémisme qui se trouvait peut-être déjà dans 
la source ou Adon puisai t , lui fait dire regimn domwn au 
lieu de regem 1• De là on part pour prétendre que regiam 

1 Je n'ai pas besoin de rappeler que les historiens poslérieurs au V !Ue siècle se 
permettent souvent de donner ce titre royal a11x princes Karolingiens comme 
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domurn signifie en  général tout l 'ensemble des grands qui 
composaient !'entourage de Pepin , mais que l 'on prouve 

clone cette interpré tation par des arguments philologi
ques ! Que l 'on prouve surtout qu'Adon aurait laissé 

subsister une équivoque pareil le , si dans sa pensée il ne 
s'était pas agi posilivement de Pepin lui-même ! Et pourquoi 
St .  Lambert adresse-t-il ces reproches au souverain ? Zelo

religionJs accensus , nous dit l 'archevêque de Vienne , par 
zèle religieux et non pour protéger les biens de son église. 
Oserait-t-on soutenir que ces expressions peuvent avoir le 

dernier de ces deux sens ? A qui f era-t-on croire que les 
reproches de St. Lambert , s 'i ls n'avaient eu pour objet que 

le pillage des terres ecclésiasliques , auraient pu être de 

nature à lui Yaloir la  mort ? Que  les gens de la cour , mal
gré toute leur audace , se seraient permis un tel crime sous 
les yeux d'un prince ami de l 'Église et de l 'ordre public ? 
Tout cela est inadmissible .  Enfin , quels sont les meurtriers 
de St .  L:imbert ? Des misérables envoyés du palais : ini

qiiissimis viris clc palalio m issis . Est-ce que l:i complicité 
de Pepin , ou dn moins de quelqu'un qui dev:iit lui tenir de 
très près (d'Alpaïde notammen t) pourrait être mieux indi
quée que par ces paroles ? Si e l les ne sont pas plus expli
cites , c'est sans doute puree qu' elles aussi d:itent d'une 
époque oü l'on ne  voulait pas b lesser la familie karolingienne , 
et oü ceux-là mème qui osaien t  dire la vérité ne la disaient 
pas tout entière , ni tout crûment .  

Voilà donc une version manifestement opposée à celle de 
l'anonyme : i l  n'est pas possible de les concilier : il faut 
choisir l'une ou l'autre. Nous avons vu les impossibililés 

Pepin d'Herstal ou Charles :Martel, qui n'étaient pas encore rois, quoiqu'il> eussent 
toute la puissance d'un roi : ils allribuenl en quelque sorte une valeur rétroactive 
au titre pris pour la première fois par Pepin-le-Bref. 
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qui se dressent contrela première : l::t dernière n'en renr:ontre 
poin t ; tous les érudits qui cornbattent notre thèse ont admis 
le témoignage d'A don , airnant rnieux se contredire que de 
le rejeter sans aucune ombre de raison.  Tout se rénnit  d'ail
leurs pour le conflnner. O u  es t-ce qu'Aclon e t  Regi non, après 
lu i , auraient été prendre celle version diyergen le ? Pour
quoi ces esprits sérieux e t  instruits l 'un et l 'autre l'auraient
ils préférée au récit de l 'anonJ·me contemporain ?  On le 
comprendrai t à l a  rigueur , s' i ls avaient subs titué une nar
ration toute colorée et pi ltoresque à un réci t froid e t  sec : 

en effet,  les hagiographes,  laissant 1:1 bride à l eu r  i m ag i u ation , 
on t  souven t embelli aiusi les sujels q uïls remauiaient. lei 
nous ne voyons rien de pareil : ce sont au c011 traire quelques 
paroles vagues et confuses q u e  nous voyons p 1·en clrc la place 
cle l 'anc'ie n n e  narralio n  très-précise et �n�s-clairc . Adon et 
Rég)non vécurent et écrivirent tous deux dans un ternps et 
dans un pays ou il était cncore bien facile de savoir la Yérité 

sur des événements qui avaient fait tant de bruit .  I ls avaient 
entre les m ains les archives des monastères ; ils n'étaient 
égarés par aucune animosi té , ils n'étaien t pas hornmes à 
meltre une fable à la place d'un fait historique atles té par 
un témoin contemporain ; le vague même de Ieurs expres
sions atleste qu'ils u' écri vent pas pour décréditer une ver
s ion déj à  ancienne , mais qu'au contraire ils ne veulent pas 
parler d'une manière trop ouverte et qu' ils espèrent être 
compris à demi mot. On voi t enfin que leurs renseignements 

devaient ê tre sû.rs et puisés en bon lieu : a insi tandis que 
déjà les premiers remauiements de la biogra phies anonyme J 
vers la  fin de VIIlc  siècle , faisaient mourir le Saill t dans 
la chapelle (in ora torio} , par une confusion que nous avons 
expliquée , eux au contrail'e racontent J avec une singuli<�re 
exactitude , qu'il fut tué intra cloniwn ecclesice, c' est-à-dire 



- 85 -

dans la maison contigüe à l 'église , comme nous l'avons vu. 
lis ajoutent qu'il fut altaqué à !'improviste et cerné dans 
sa de111em·e : improuise conclusus : chacun de ces mots est. 
significatif , et tout dans ces détails est rigoureusement con
forme à la vérité h i storique . 

La tradition l iégeoise possède clone , dans ce double 
témoignage d' Adon et de Réginon , une base solide et 
inattaquable .  Ces témoignages , pour n'êlre pas très ex
plicites , sont d'uutant plus précieux car ils écartent ainsi 
j usqu'à l'apparence d'une fraude.  l\fais ils ne sont pas isolés.  
Chose curieuse ! l a  légende tant de fois repoussée au n o m  
de la science se trouve dans d e s  conditions de crédibilité 
que bien des faits historiques , dûment  admis , ne réunissent 
pas : elle repose sur une double série de témoi gnages par
fai tement distincts l es uns des au tres , et <lont la source 
commune n e  peut être cherchée que dans les années les 
plus rapprochées de l '.éYénement . Après les relations qui 
nous viennent de l'é tranger , écoutons m ain tenant cell es que 
nous trouvons dans le  pays de Liége l u i-même . 

Avant la publication des Actes d e  St. Lambert par les 
Bollandis tes , les savants qui ne voulaient pas donner au 
texte d'Adon la seule explicalion possible , étaient d'accord 
pour dire qu'Anselme l e  premier rapportai t la cause légen
daire de la mort du Saint .  Elle n'appa.raissait donc que vers 
Ie milieu du XIc siècle , e t  encore dans quelles conditions ! 
Anselme b met.tait  sous l e  p atrona.ge de Réginon de Prüm , 
<lon t nous avous vu plus haut le texte , et il a.va.it l' audace 
d'attribuer à eet ócrivain , outre ce qu'il :lVait  réellement 
dit , toute la légende qui faisait de  la sarnr de Dodon l a  con
cubine cl e Pepin , et  de la mort de St .  Lambert une ven
geance de  la concubi n e  et  de son frère irri tés par les remon
trances du Saint .  Q uelle foi pouvait-on ajouter à un récit 
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frauduleusement mis sous la responsabilité d'un auteur , et 
entrant en scène pour la première fois sous des auspices 
aussi déplorables ? La défiance , l'incrédulité mème n'était 
que trop jus tifiée . Mais eet argument , le plus puissant qui 
ait été invoqué contre nous , est aujourd'hui victorieusement 
réfuté par la découverte que j'ai faite du texte véritable 
d'Anselme 1. Quatre lignes , sautées par tous les autres 
copistes et conservées ici , restituent à Anselme , avec sa 
réputation d'historien , son tex te véritable. Anselme n'attri
bue à Réginon que ce qui est réellement de celui-ci ; quant 
aux détails qui servent à expliquer la cilation , il dit qu'il les 
emprunte à mie ancienne version écrite : 

Qud de causä regiam clonium increpaverit , sic habet ad

htlC alterius scrip turae relatio n obis a prioribiis relicta. 

I l  existait donc au pays de Liége , avant le onzième siècle , 
une tradition écrite , attribuant la mort de St. Lambert à la 
vengeance de la concubine de Pepin . Ce roi en efîet , disait
elle, avait préféré à l'amour de sa femme légitime Plectrude, 
la  passion aclultère d 'une concubine .  St. Lambert lui en 
fit de fréquentes remontrances , e t  déjà le prince était sur 
le point de lui prêter une oreille favorable , quand la con
cubine furieuse , et craignant pour son influence , flt massa
crer le saint Pontife par son frère Dodon �. Ce témoignage 

1 V. la Notice , citée plus haut , insérée dans Ie Bulletin des Séances de la 

Commission i-oyale d'histoil·e. 
� A nsclmi Gesta Poutif. chap. VIII (:\lonum. Germ. l!istor. t. V i l) .  
Pour donner une preuve de l' incroyablc légèreté q • r n  ! ' o n  apporte parfois dans 

l'ét11de des problèmes h istoriqucs les p l i1s difficiles, je cite.rai nn passage de 
l 'Hisloi1·e des Fi·ancs d'A Hslrnsie par l\lr P. A. F. GÉRA!lD (t. 2, p. ·12) : « Sui
vant Ansclme de Laon , écrivain d u  Xll•  siècle, l'évèque de Tongrcs aurait é t é  vic
time de la vengcance des parents d'Alpaidc , irrités de ce qu'il avait délenniné 
Pep in à reprend re Plectrude , son épouse légit ime.  » ll y a là plus d'crreurs que 
de lignes. 1° Anselme n'est pas d e  Laon , mais de Liége ; 2" An:;elme a vécu et 
écrit  a u  Xl• siècle , et  non pas au X l l ' ; i l  parait qu'il  mourut ,·ers 1056 ; 3° An-
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est décisif , l a  véracité d'Anselme ne pouvant plus être niée 
désormais . Happroché de ceux d'Adon et de Héginon , il 
nous livrera les révélations les plus curieuses . Tout d'abord , 
on voit qu'il ne découle pas de ces derniers , !'auteur a Lien 
soin de nous le dire ; i l  n'est pas non plus une conj ecture 
faite pour les expliquer puisque , encore une fois , il remonte 
à une époque bien antérieure à Anselme ; il  conslitue donc 
une source nouvelle de renseignements , d'autant plus pré
cieux que ceux qu'elle nous fournit s'accordent très bien 
avec ceux d'Adon.  Les uns viennent compléter et expli
quer les au tres de la manière la plus heureuse . Si l' on ne 
veut pas voir en cela une preuve éclatante en faveur 
de leur authenticité respective , il  faudrait supposer une 
fraude très habile , dont l'impossibilité saute aux yeux.  De 
plus , Ie n obis a prioribus relic tci montre que la tradition 
liégeoise était consignée par écrit depuis un temps relati
vement considérable , ce qui fait supposer qu'elle même de
vait remonter beaucoup plus haut encore. 

Tout au moins en trouvons-nous une mention dès Je com
mencement du xc siècle , dans une biographie en vers latins 
composée par un Anonyme sous Ie règne de l'évêqu e Etien
ne 1 ,  c' est-à-dire entre 903 et 920 , et même par les ordres 
de eet êvêque 2. Voici comment , dans son langage inintelligi
ble à force d' ê tre bar bare , parle !'auteur de cette biographie : 

sclme ne connait pas mème Ie nom de la concub ine : du mains il ne Ic prononce 

pas ; 4° Selon Ie mêmc Ansel tnc , St. Lambert se cont enta d e  reprocher à Pepin 
ses m auvais0s mreurs ; il nc prononce pas plu� Ic nom de Plectrude q Lt e  celui  
d'.\  l païde ; i l  d i l  s i m pl e m e n t  que Pcpin commençait à écouter Ie Saint avec 

mains de répufi11ancc , lorsque la concubi ne , craignant que ces bonnes disposi
tion;; ne se changeassen l en nn repentir complet , fit assassiner l'éYéqne. 

1 A cta Sanct.onim, t. V sept. p. 520. 

2 H .  p. 55� : Pontifici Stcphano sit laus et gloria s11cro. 

Cuj us praecepto dictahaec sunt splendida metro. 
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Fertur enim tri to mu ltis sermone , quocl esset 
Praesul Lantberlus diris invis1ts a micis 

Pravi Doclon is , pollens ob strvpm so 1·oris 

Illius a clregem , q u a m  re:x; cwn conjuue vivá 

D11ceba t  peliceni , p roculcans jura p uclo ris 

Hin c  et Docli s u wn pltts exa ltabat  h o no rem f _  

Ainsi , dans les premières aunées du X0 siècle , c' 6Lait  déjà 

une tradilion très répandue dans le pays de Liége ( l rilo mul

tis serm one)  que la smur de Dodon était la concubine de 

Pepin , et  que St.  Lambert s'é lait attiré l a  haine de cette 

fem m e  et  de son frère. A ceLte tradition , comme à nne sour

ce commune, ont puisé A don , le poëte anonyme , H.éginon , 
Anselm e , et les écrivains qui les ont sui vis : seulement cha

cun n ' a  emprunté à la tradilion que les traits q u i  l u i  conw

naient ,  et c'est en les combinant tous qu'on parvien l à rétablir 

l'ensemble . Par le poëte anonyme , o n  apprend que la sceur 
de Dodon était la concubine de Pepi n , et que la  haine de 
Dodon poursuiYait le s:ün t évêque . Pat· Adon et Ptéginon , 

nous savions déjà que celui-ci périt parce que , en traîn6 par  

son zèle religieux , il  avait fai t  des  reproches :\ In cour , et  

qu'il  fut tué à Lióge par des hommes envoyés du palais . Les 

deux p arties de ce double témoignage , qui ne Ie  voit ? , sont 

parfaitement indépAndante.; l'une de l'autre : celui du poëte 
anonyme n'est pas emprunté à celui d'Adon , cluquel il dif

fère essentiellement , et qu'il  n e  connaissait peu l-être pas.  

Il  serait  m ême di fficile de sil i sir l e  l ien qui  les unit ,  si Anselme 

ne venai t le fournir : les reproches de St. Lambert , nous 
dit-il , avaient pour obj et la vie cri minelle que Pepin menait 

avec la sceur de Doclon : on s'explique dès l ors qu'il  soit 

tornbé sous les coups de eet homme. 

lei o n  pourrait faire une obj ection , et souten i r  que l' an-

4 A cta Sanlornm V, t .  sept. p. 510. 
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ei enne traclition écrite , dont p arle Anselme , n' est autre 

chose que la biographie due au poëte anonyme .  Mais on 

peut facilement se convaincre d u  con traire . D'abord , il est  

peu probable qu'A nselme ait  connu la rapsodie du poële en 
quesLion : comme pour le  fond elle n' était que la reprocluc

tion servile de  l'anonyme ,  et qu e p our la forme elle restait 

fort en dessous du remaniement d'Etienne , dont el\e é tai t 

contem poraine , elle n e  parvi n t  j amais à se rép:mdre , et il  

ne  paraît pas qu'aucun chroniquem l'ait  seulement connu e .  

Qui conr1ue aYait J u  G odescalc e t  Eti enne pouvait s ' e n  pas

ser : et nous yoyons qu' Anselme connaissait l'un et l 'autrn 1 .  
U n e  autre preuve , n o n  moins écl::.llante , c'est  que les fai ts 

puisés par Anselme dans son ancienne tradilion écrite ne 

se  trouvent pas dans le  poële contemporain d'Eti enne : 
celui-ci ne parle nullement des exhortations de saint Lambert 

à Pepin , n i  du succès qu'el les foi l l ire n t  avoir , ni  de la cri

minelle iuitiative de la  conculJi11e dans le meurtre du saint . 

I l  exista i t  clone bien réel l e m c n t ,  long le rnps avant Anselme,  

un texte  écri t ,  autre que celui  d 'J\ clon et d u  poële anonyme , 

dans lequel était  racontée l a  vcrsion que nous cléfen d ons . 

A quel l e  époque remont:1 i t  cette rédaction ? Plus haute 

qu'Adon probabl ement , à rnoins de supposer que \' évéque 

de Vienne ne p :wlail  que d 'après l a  Lradition ora l e .  Le poët.e 

anonyrne semblcrait venir à l 'appui de celte conj ecture avec 

ces expressions , tri to m u l/ is serm o n e ,  mais ce\a n e  prouve 

pas rigoureusement que la tradi tion n ' é ta i t p;is encore écrite 

de son tern ps ; tout a u  p lus pe ut-on adm ellre que l u i même 

ne la connaissai t que d ' ap rès des versions orales . Qu'dai t-ce 

ensuite que Ie texte cité par A nselme ? Une vie de  St. LJ m

bert ? Je crois pouvoir n�pondre hardiment non .  Tout ce 

1 A1'snm: ,  capp. 3 .  5 ,  G ,  7 ,  8, 20. c f. Kcepke introdud ion à Ansclme 
dans Momi. Gcrm. Rist. ,  t .  VII. 
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qu' Anselme sait sur St. Lambert , à part ce point en litige , 
est emprunté à l 'anonyme contemporain et à Etienne , ou 
encore à la b iographie de St.  Théodard dont nous avons 
parlé précédemment ; il n'y a aucun vestige d'une autre vie 
de St. Lambert qu'il aurait pu avoir consultée. I l  est d'ail
leurs peu probable qu'un écrit pareil ait j amais existé : après 
tout ce que nous avons dit au chap . I I I , on ne saurait guère 
supposer que dans la patrie des karolingiens quelqu'un se 
serait trouvé pour écrit'e de leur temps un ouvrage qui les 
accusait. Enfin , en admettant que cette biographie ait é lé  
écritc et qu'elle ait  encore existé du temps d'Anselme , elle 
ne pourrait pas avoir disparu depuis sans laisser de trace , 
puisqu'el l e  contenait la seule version admise par les écrivains 
liégeois. Nicolas et Sigebert n'en disent rien ; et le premier 
pourtant , en foisant l'énumération de ses sources , n'aurait 
pu se dispenser de la citer en premier lieu , puisqu'elle 
aurait constitué l'autorité d'après laquelle il substituait la 
version liégeoise à la narralion de l'anon-yme contemporain . 
Or,  au contraire , c'est précisément pa.ree que toutes les bio
graphies antérieures se taisaient sur les causes véritables de 
de la mort du sa.int que Nicolas a pris la plume : c'est 
lui-même qui nous Ie dit 1 .  Toutes les preuves se réunis
sent donc pour attester que ce n' est pas dans une biogra
phie proprement dite de St. Lambert qu'Anselme a lu ce 
qu'il nous rapporte . S'il est permis de recourir à la conjec
ture , et nous en avons assez restreint le domaine ici pour 
craindre qu'elle puisse s'égarer beaucoup , nous dirons 
que ce fut probablement dans les annales ou dans la chro
nique d'un monastère du pays.  Cette manil·re de voir peut 
seule , à notre avis , salisfaire pleinement l' esprit ; seule 
aussi elle ne se heurte contre aucune obiection sérieuse. 

' · Nicolai Gesta St .  Lamberti in epistolà dedicatorià (CHAPEAvlLLE, t .  I ,  p. 371). 
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Elle se concilie d'abord parfaitement avec les expressions 
vagues et générales d' Anselme : alterius scriptnrae relatio 

nobis a prioribus relicta. Cela fait allusion à un écrit dans 
lequel il est question de St. Lambert en passan t , plutót 
qu'à un travail particulier <lont il serait le héros. Notre con
jecture ne se concilie pas moins bien avec les paroles du 
poële anonyme : fertur . . .  trito rnitltis sermone. En effet, le 
poëte pouvait fort bi en n'avoir pas lu le tex te monastique , 
et ne  connaitre que la  tradition Male , tandis qu'Adon travail
lait déjà , selon toute vraisemblance , d'après un tex te écrit. 
D'un autre cóté , si les écrils comme des vies de saints , 
destinés à circuler dans le public , étaient obligés de cacher 
ce qu'il pouvait être dangereux <le <lire , en revanche les 
annales qui se conservaient sous les voütes silencieuses des 
monastères pouvaient parler un pen plus librement , même 
au temps des Pepins : les couvents étaient alors l'asile de la 
liberté humaine , et ce sont les moines qui ont toujours donné 
au monde les plus grands exemples d' indépendance vis-à
vis de l'inj ustice toute puissante.  

Nous sera-t-il permis de faire encorc un pas de plus et 
dfl chercher quel fut ce monastère oü se conserva la tradi
tion vengeresse '? J'ai déja  insinué que ce dut être un monas
tère du pays : on sait en effet que les rares notices consi
gnées dans les annales monastiques ne rapportent , à part les 
faits qui ont un intérêt universel pour la chrétienté , que 
ceux qui intéressent particulièrement le pays. Or , que! 
établissement religieux du pays de Liége aurait été plus 
frappé par la mort de St. Lambert que le convent de Sta
velot qui n'était qu'à quelques lieues de Liége ; Stavelot 
avail eu pour fondateur !'avant dernier prédécesseur de St .  
Lambert ; Stavelot avait possédé pendant sept ans , dans ses 
murailles , l'illustre exilé de Maestricht qui s'y était fait ai
mer et admirer , et qui y laissa des souvenirs impérissables . 
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Faut-il ajouter qu'à Stavelot plutót que partout ailleurs pou
vait se rencontrer le moine dont la plume raconterait à la pos
térité Ie récit de la san glan te tragédie ? Stavelot devait son 
origine à u n  roi mérovingien , à St. Sigebert d' A uslrasie , Ie  

m ê me clont  le fils avait é té l'innocente et infortunée victime de 
Grimoald , oncle de Pep in  d 'Hel'sliîl. Les rois mérovingiens 
semblen t avoir rivalisé cle générosité en faveur de  ce mo
nastère , fondé par un membre de leur famille : un grand 

llOmbre de CharteS du Vll0 SiL�Cle SOtlt rem plies de leurs 

libéralités ; Childéric I I , Dagobert I I , Clovi s III et Childé

ric I I I  continuent cette tradition de bienfaisance i naugurée 

par Sigebert.. La symprühie pour les Mérovingiens ét:üt 
donc , à S tavelot , en qu elque sorte un devoir de reconnais

sance , el rntturellement on devait y être rnoins porté qu'ail
leurs pour la dynastie nouvelle , moins enlrainé à dissimuler 
ses fau tes , surtout quant ces fautes frappaient l'abbaye dans 
une de ses plus chères affections. 

Nous n e  donnons toutefois ces conj ectures que pour ce 
qu'elles valen t ,  sans prétendre y attad1el' une imporlance 
fort grand e .  Ce qu'il sufft t de  savoir ,  c'est qu'au commence
mcnt du n euvièrne siècle cléjà  il existait dans lc pLlys de 

Liége u u e  tradi tion ou dut puiser Adon , et qu'il est proba
ble qu'elle é tait déjà é erite d i:·s lors . Elle l 'él:_lit , daus tous 
les cas , � b eaucoup avant  le onzil!me s iècle . Elle é t ait  consi

gnée , sans clou t e , dans un ouvrage géu é ral pl u lót que clans 

un lravail spécial sur :ia vie de saint Lambert : c'est ce 

qui fa it,  qu'A11selme ne Ja désigne pas d' u ne mani ère plus 

précise et que Sigebert et N icolas ne J a  citent pas dans leur 
liste des sources de la  vie du saint .  Elle existait  encore du 
ternps d 'Ansel m e , et  peut-être ne serait-il pas impossible 

de l:i retrouver un:j our dans une Libliothèque soit  de notre 
pays , soit de l' étranger . 



NOTE COMPLÉMENTAIRE. 

On a vu quelle est la  partie essentielle de l a  tradition lié
geoise , telle qu' el\e ressort des récits com binés cl' A clou , du 

poë te anonyme et d'Anselme : e l le consiste à attribuer la 
mort de St. Lamber t aux ran cun es de la  concubine de Pep in , 

exaspérée des reproches apostoliques du Saint. Nous espé

rons avoir mis en pleine l u mière la vraisemblance , l 'antiqu ité 

et l'authe11ti cité de cette trad ition , et nous ne p _ensons poin t 
qu'on puisse y faire des objections pbusilJl es . Et en effet , 

to utes les attaques jusqu':i préscnt dirigées contre el le por
tent sur  des  dé tails accessoires,  qu'on n e  trouve mentionnés 
que dans des écrivains postérieurs , et que nous n'avous pas 

pour mission de défendre ici . Q u'impor te au fond dn débat 

que St .  Lambert ::üt péri en 6S6 , en 608 o u  en 708 ? Cha
cunede ces dates peut parfaitement s'accorder avec notre 

thèse.  On a beaucoup clisserté aussi pour prouver qu'Alpaïcle  

n' était pas l a  concubin e mais la femme légi time de Pepin , 
et que dans tous les  cas celui-ci a vai t re pris sa femme légitime 
lors de la mort de St. Lambert. Hien de plus faible que les 
argumenls ernpl oyés pour la défense de cette double asser

tion , qni ne résis terait pas :i un examen sérieux . Füt-elle 
cl'ailleurs parfuitement étaLlie , nous pourrions y oppo
ser cl' une fin de non recevoir : c' est que la traditinn ne 
donne pas le nom de la concubine , et que , s i  Alpaide était 
mise hors cause , cela n'avancerait guère nos coutradicteurs . 
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D'autres ne veulent pas admettre que du vivant de Pepin on 
eül pu élever une basilique en l'honneur de St. Lambert , si 
celui-ci avai t réellement péri v ictime du maire du palais : ce 
serait supposer que Pepin ne se repentit  pas ; bien plus , ce 
serait méconnaitre étrangement ces natures du moyen age , 
à demi-barbares encore , capables des plus grands crimes et 
des plus glorieux retours .  Qu'on se rappelle d'ai lleurs les 
honneurs extraordinaires rendus à St Thomas Becket du vi
vant de Henri II , b ien plus coupable pourtant que Pepin. 
Nous voyons Grimoald , fits de celui-ci , prier dans la basili
que de St.  Lambert ; mais Henri lI ne va-t- i l  pas lui-même 

s'humilier sur la  tombe de sa victime , prier , pleurer e t  se 

faire Jlageller ? Nous n'avons aucune envie d'ouvrir ici un 
débat nouveau , que nous réservons pour une étude ulté
rieure . Sans nous prononcer sur la valeur des renseignements 

ajoutés par N icolas et par Sigebert , constatons pourlant qu' il 

n'existe pas de contradiction formelle entre eux et  la tra
dition ancienne ; bien plus , il y a un des détails fournis par 
eux qui v ient s' adapter fort bien au récit d'Adon et gagner 
par là une extrême vraisemblance . C'est au r�tour du festin 
de J upille , d isent-ils , que St. Lambert fut massacré à Liége . 

Or on a lu plus haut dans Adon : 

Qui cluni regiam cloniwn zelo religionis accensus incre-

passet , cwn recliens orationi incumberet , . . . . . . . .  occiclitur. 

On le voit , la  tradition liégeoise dans sa forme primitive 
est inattaquable.  



CONCLUSION . 

Avant de quitter notre suj e t , qu'il nous soit parmis de 
mesurer , d'un coup d'CBil d'ensembl e ,  Ie  champ parcouru 
et de voir ! 'aspect qu'il présentera désormais à nos regards .  
C '  est c e  q u e  nous all ons faire clans les lignes suivantes 
ou nous présenterons , en un tableau ra pide , les faits tels 
qu'ils se dégagent de nos précédentes recherches.  

Saint Lambert venait d e  périr à Liége , victime des res
sen timents d'une courtisane , Ie lendemain mème du jour 1 
oü il avait si courageusement reproché à Pepin l a  Yie scan
daleuse qu'il m en::üt avec elle . Le puissant cluc des Francs 
n'avait pas , à la vérité , guidé lui-rnême Ie bras des assas
sins , m ais il avait toléré Ie crime , et  c'est sa cause d'ail
leurs que ces derniers avaient prétendu venger : c'est clone 
à lui aussi que revenait la responsabilité du sang -versé . Les 
populations n e  s'y trompèrent point. Dans Ie meurtre du 
saint évêque , dans toutes les circonstances qui accompa
gnèrent l 'attentat , elles reconnurent la trace d'une royale 
Polère : de là cette consternation et  cette épouvante dont 
leur douleur fut rnélangée .  Qui clone aurait osé maudire les 
meurtriers , puisque par dessus la tête de ces misérables 

1 Cum rediens orationi incumberet. Adon, 1. 1 .  
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ins truments du cri m e , les m alédictions sernient allées frapper 

le  souverain lui-mème "! C'esL  à peine s i  o n  osa pleurer la 
vict ime , et  encore ce inrent des pleurs silencieux. Pro ceres 

cum s ilencio a m a riss i me {lev a n t ! On supprima , da1 1 s  l 'en

terrement du m a r Lyr , tontes les solennités qui devaient 

rehausser les funé r"ailles d' un évèqne , et  d'un évèque adoré 

de son troupeau.  On enfo u i t  à la  h:ite ses restes clans la 

tombe de son p è re comme pour d é rober au m oins Ie cadavre 

ä la fureur des assass ins .  

C 'est  a iusi  que le s i lence de l a  terreur régnait  dans tout  le 

pays , pendant que dans le cmur de Pepin l e  remords , sans 

doute , avait succéclé bientót a u x  fnreurs aYeugles du pre

mier moment .  Pep in avai t l 'àme nature1lement  grande e t  
chrélienne : l e  tragique événement qu'il avait laissé s'ac
complir  fut peut-être !'origine d'nne révolution qui se fit e n  

l ui-m ème , e t  q u i  e u t  pour · résultat , quelques années après , 

le renvoi d'Alpaicle e t  le rappel de l' épouse légi lim e .  Il est  

p robable aussi qu'  A lpaïde , épuu vantée des forfaits ou l ' en

trainai t la cléfense de son coupable amour , eut un repentir 

sincère e t  se sépara volontail'ement de celui qu' elle ne  pos

sédait que gràce à tant  de crimes 1 •  Devant ce lte attitude 

des souverains , l e  peupl e retrnuva l e  courage de véuérer 

son é \·êque martyr : on lui érigea des autels , on accourut de 

toutes parts visiter les l ieux témoins de sa mort , enfin , on 

lui éleva à Liége une basilique superbe , qui devint comme 

' Du moins toutes les  tradi t i ons attestcnt qu"elle finit ses jours dans la péni

tcncc e t  sou> Je voile Lies rcl i 3· ic uses , au courent d·o"p en Brab�111 t .  Su pposé 
q11ï l ne fa illc accorLler .1uc1 1 11c créance i1 ce:; tr:uli t iuns , i l  est aréré par r l 1 i,toire 
q u e  Pepin , arant sa mort , s"était réconci l ié  arnc l'JectruLIC , et pa1' rarchéologie 
qu'A l païdc est rée l lerncut  e 1 1 lerrée à Orp. C'e"t !à qn·en m i s  on rclrnura sa 
t o rn be a rcc cette insc l ' i p t ion : A /pais comil issct co11 l l1orci lii; Pi])p ini  d ucis. 
V .  Ui-:wEz , mémoire c it é , et surtout TAnLIEn et \VAUTEns, les communes flelges 

art. Orp, Ie Grand p. 28 1 .  
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ie ceutre religieux du pays . Qui sait si Pepin n'enrichit pas 
de ses dons cette basilique , bàtie sur le théàtre d'un crime 
qu'il avait permis ! Dans tous les cas , ses enfants légitimes 
y honoraient le martyr qui avait versé son sang pour la 
défense de leurs drni ts et de ceux de leur mère t .  

Mais , tout en se repentant d e  son crime , Pepin ne poussa 
pas la contrition et l 'humilité chrétienne jusqu'à en faire 
pénitence publique . La politi que d'ailleurs aurait défendu 
im périeuseme11 t à l 'homm e  d'Etat ce que l' esprit religieux au
rait conseil l é  au chrétien .  Une telle mesure aurait donné le 
coup de mort à la dynastie naissante , en la privant du pres
ti ge <lont elle avait besoin pour s'établir. D'un autre cóté , 
en présence de !'immense enthousiasme <lont les populations 
austrasiennes étaient Lransportées pour St.  Lambert , il était 
plus dangereux encore qu'on pût accuser Ie duc des Francs 
de la mort du grand évêqu e .  La ligne de conduite de Pepin 
était donc toute traeée entre Jes deux extrêmes qui lui répu
gnaient également : cette l igne de conduite , que lui imposait 
Ja politique , était aussi celle qui répondait le mieux à la fai
blesse en même Lemps qu'à la n oblesse de son cmur. I l  laissa 
Ie culte du saiut se répandre partou t , i l  Je favorisa même , 
mais aussi il tàcha de se débarrasser entièrement de la res
ponsabilité du forfait. La chose ne semblait pas trop difficile .  
Parmi les pil lards qui avaient p ayé d e  leur vie les dépréda
tions exercées sur les Liens de l' église de Maestricht , i l  y 
avait deux frères , nommés G al l  e t  Riold , qui avaient quel
que parenlé , peut-être fort éloignée ,  avec Dodon , le meur
trier du saint. On se j etä avec e m pressement sur cette cir-

1 GRIMOALD , fils de Pepin , péril à Liége , assassiné par Ie Frison Rantgar , pen
dant qu'il pri:iil dans la basilique de Saint-Lambert. 

Fredegar. Continuat . ,  pars Il, n. 104 (130UQUET). 
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constance pour tout expliquer : et l 'on parvint à mettre sur · 
pied une version telle quelle . Dodon, furieux de la mort de 
ses parents , l 'avait vengée sur l 'évêque même , quoique 
celui-ci fût innocent .  Nous avons fait ressortir précédemment 
les invraisemblances de ce récit : néanmoins il fut mis en cir
culation par les partisans du prince et  il devin t en q uelque 
sorte la version officiel le .  Trompés ou complices , un grand  
nombre de gens l'accevtèrent ,  la propagèrent même. I l  faut 
observer d'ail leurs qu'el le ne  manquait pas d'uue 1.:ertaiue 
habileté : elle innocentait un prince redouté , sans charger la 
mémoire vénérée de la victime : elle o ffrnit donc aux 
timides , aux peureux , aux bonasses , des avantages que 
l'autre version n'avai t pas . Ajoutez à cela que nul  témoin 
ne pouvait démentir cat�goriquement la  version officielle , 
et que nul n'y avait intérêt : autre raison <lont i l  faut teuir 
compte . Le seul qui aurait pu protester contre la manière 
dont on essayait d'interpréter les événements , c' était 
Dodon : or Dodon était mort avec se:; principaux com
plices , peu de temps après l'assassinat.  Eut-il encore vécu 
d'ailleurs , il se serail félicité l ui-même peut-être de pouvoir 
attribuer son crime à une cause plus honorable que sa 
complicité dans l 'adultère de sa sceur. 

Ainsi , pendant que la vérité tremblait d' éleyer la voix 
l'explication à la mode faisait doucement son 1.:hemin , sous 
la protection de la cour et des nombreux partisans de la 
dynastie nouvelle.  L'avénement du fits d 'Alpaïde , on le 
comprend , ne put que contribuer à la répandre davantage . 
Qui donc se serail avisé de contester publiquement les 
assertions officielles ? Assurément personne. Aussi , quand le 
biographe anonyme se mit à écrire , l e  premier , la vie du 
saint , i l  ne pouvait pas penser sérieusement à raconter· les 
scandales inouis qu'on cherchait tant à cacher. I l  dut donc 
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se taire ; pour pouvoir être l u , i l  lui  fallut passer sous silence 
ce qui aurait valu la supp ression a son l ivre , peut-être 

même dut-il le soumettre à une espèce de censure . Il se 
résigna au joug , mGis sans enthousiasme , sans t:hercher à 

masquer les soud ures par l esquelles il fullut comhlcr la 
lacune que laissaient les r é ticences . I l  ne se donna pas la 

moindre peine pour augmenter l a  vraisemblance du récil 
obligatoire. Au contraire , comme le biographe de St. Théo

darcl dont on a parlé p récécl e m inent , et qui aITecle de ne 
pas conn aitre les meurtriers de son héros , i l  laissa subsiste 1· 

dans sa narra tion une foule de diffkultés qui devaient trahir 

ou bien une grnnde maladresse , ou bi en un dessein p ré

médité . Il raconta comme il fallait raconter , et se tut sur 
le reste . �lais quel éloquent si lence ! Une accusation expli
cite aurait difficilement  pu être plus écrasante . 

Au demeurant , tous les e ITo r ts qu'on fit pour cacher la 
vérité demeurèrent stériles , comme on pouvait le prévoir. 

La mémoire du peupl e  gardait silencieusement , mais fidè

lement , des souveni rs victorieu x .  Ces souvenirs ne trouvèrent 
pas dïnterprète penda n t  longtemps , sinon sous les voûtes 

d'un monastère ou la postérité seule pouvait les recueillir ; 
mais ils se transmirent de bouche en bouche avec une per

sistauce irnplacable .  Lorsque quelques générations se furent 
écoulées , la  vérité put e1 1f1t1 p a rler  en public. Et encore les 

p remiers qui s'en firent l 'o rgane ne la dirent-ils pas tout en

tière , n i  très-haut .  Adon , Réginon , Notker en montrèrent 

tout ce qu'i l  fallai l pour la faire deviner ; mais à mes u re que 
Ie temps se passait , les raisons de gard er le silence dispa

raissaient elles-mêmes ; et bientót dans le pays de Liége la  
vers ion orale  fut consignée p ar écrit , d'abord dans le poëme 
anonyme, ensuite clans Anselme,  puis dans tous les historiens 
una11imeme11t. Dès lors , on sut apprét:ier à sa  jusle Yaleur 
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la première biographie ,  exacte et vraie , qouique trnp SUl�
cinte et muette sur les vraies causes de la morL du Saint , 
que la peur l ' empêchait  de d ivulguer. Ges ta quidem ejus 

(sc . St. Lamberti} veraciter prosecutus , de causd ma rtyrii 

parum libero are locutus est .  - Passionis . . . . . .  causam scrip-

torem vitre icleo tacuisse arb ifror, ne ,  ut (lt ,  eorwn incurreret 
offcnsam , q uorum majores tafi notati  cssen t in{amid. 

Ces deux j ugements , <lont Ie p remier est de Sigebert de 
Gembloux et l'autre d'Anselme, résument exce llemmen t ,  dès 
le XIc siècle , l 'état de la question . Toutes les recherches de 
la critique , nous crayons l 'avoir démontré, n 'aboulissent qu'à 
leur donner une confirmalion éclatante . 

- - ----r�--



A P P E N D I C E .  

VA LEUR HJSTORIQUE DE LA PREMIÈRE BIOGRAPHJE 

(Cf. CHAP . J I I .) 

Dies diem docet .  C 'était la devise de Gesenius ; ce pour
rait être également celle du présent travail . Il s'est fait au 
j our Ie j our  ; les chapitres , à peine écrits, étaient rema1 1iés 
pres que aussitót , et !' ouvrage était déjà sous presse que 
j 'y  faisais encore , sur les épreuves mèmes , des modifica
tions deYenues indispensables.  Les renseignements qui YOJü 
sui vre étaient trop nombreux pour qu'à la del'uière heure 
je pusse les introduire dans mon texte primitif , et trop 
importauts pour que je pusse penser à les omellre : c'est 
pour cette raison qu'on les trouvera relégués dans t.:et ap
pendice . 

J'ai déjà fait ressortir plus haut Ie caractère peu histori
que d u  Vita Lamberti écrit , comme la pluparl des légen
des de saints , dans un but de p ure édification , choisissa1 1t 
arbitrairernent parrni les faits , passant bien des fois sous 
silence les plus importants et  ne  semblant pas mème se 
douter que la  postérité püt aYoir intérêt à êtte bien ren
seignée .  Ce que je vais  d i re achèvera de mettre en pleine 
lu mière Ie Gal'actl�re de l 'écrit qui nous occupe et de nous 
édiiler sur sa val eur historique .  

On sait ce q u'étaient la  plupart des hagiographes du vne 
si ècle .  Pauvres barbares, igllorants et grossiers, i l s  n ·ava ien t  
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manié , a vant l eur entrée au doitre , q ue l ' épée ou la ch ar

rue ; à peine revèt 1 1s de Ja roLe de moine , i l s  apprenaient 

l es l c ttres el saisissaie l l t  l a  pl um e . Uue t r: u 1 sfo n natio1 1  dP 
ce genre , do1 1 t  les exemp les se t.:o rn p t m 1 t  par m i l l ie rs ,  é l a i t  

u n  des plus beaux rn i racles de  <.:h ristian isni e , U l i C  d es 

preuves les plus éclatan tes du sa fécon<l i lé : dans  t.:e ltc 
sot�iété de barba res , au m i l ieu d 'u 11e Givilisa l iou 1 1a i ssal l le 
et à chaque instaut m euaçée , i l  produisi t aut :rnt d'écr irni r 1 s  
que R o m e  et  la  G rèt.:e à ! 'époque de leur splendeu r . I l  v a  de 

soi , d'ail leurs , que ces barbares ü qui Ie zèle rel igieux avail 

mis la plume à la mai n , ne s' a.vança.ient 4ue d 'un pas 
timide et indécis <lans cette carriè·re d es lettrcs , si nouvel l e 

pour eux . l is n'avaient aucune idée littéra ire , auw11e cul

ture intel lectuel le  ; les m o ts m êmes leur ma114uaient pour 

t radu ire leurs pensées rla1 1s u n e  l a ngue q u i  11 ' é lait pas la 

l eu r .  1 1 existait  bien 4 uel4ues modèles q u ' i l s  aura i e 1 1 t. pu 

i m i ter : mais l ' i mitati o 1 1  sup pose déjà  quelque ta le 1 1 t , 4 u e l 
q u e  art d'écri re ; eux  1 1 ' i mi tl·1·e1lt. pas , i ls  ca lquè ren t . .  I e  1 1 t ·  
parl e pas des cas , assez nombreux , ou Ie calq u e  dégé 1 1 ér:1 
en p lagiat e t  m è me e n  véritaiJ le fraude , rn'1 1 '0 1 1 c rn p ru n ta 

au mod è le , non seu leme 1 1 t la forrn e ,  mais e1 1cure le fo n d  ' 

Ces t.:as , tou t  nombre u x  qu' i l s  son t , ne consl i t 1 1e 1 1 t  qn'unc 

exce ptlo1 1 , e t  j ' e 1 1 te 1 1ds parl e r  ici  s i m p le meu t de t.: e s  hagin

graphes q u i  racon la ien t b vi e de leur sai 1 1 t  a\·et.: des e x p res

sions e t  des phrases emp ruu tées à d' a n l res écrits . 
Le Vila Lamberli est un d es exem p l es l es plu s curieux 

de ce p rocédé litté rnire tout à fai t  primi tif. L'au teur de eet 
écrit doit  avoir été un rn oi 1 1 c  d e  na t i o 1 1 gernw n i qu e , 1 1u i  
1 1 ' a pµri t I e  la t i11 • 1 u'au 1;i " 1 1 1ve1 1 t  et fo rt mal : .i ' < 1 i ci té d es 

exem pl es de sa lat inité don t ri e n  n ' égale 1 < 1  barba ric .  I l  

deva i l  dre bien cl n r  pour c e  pauvre rnoi n e  d e  s'a yen t urer 

tou t  seul d a 1 1 s  m1 a u ssi l cmg tra\' l t i l , oli { 'C l \ l  fo i �  i l  devai t  
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se sentir arrêté par le manque de paroles : on comprend 
qu'il ait j eté les yeux au tour de lui , qu'i l ait dcmandé à 
un autre écrivain J 'aumóne de quelques phra::.es et de quel
ques tournures. Dans cette détresse , au moment de s'en

gager dans Je désert , il  alla faire sa provision de vocables 
et d'expressious daus le Vita Eligii , qu'il avait à sa dispo
siti o n  dans la bibliothèque de son couvent. Lïm meuse 

compilation attribuée à saint Ouen pourrait être comparée 

à un arsenal hagiographique oû. se trouvent entassés , dans 

une abondance prodigieuse , tous les faits <lon t se compose 

d'ordinaire une vie de saint : de la richesse l "é lowtio11 -

copia verborum - et l'ampleur des déveluppements y 
sont portées à un degré extraordinaire . L'auteur du Vita 
Lamberti s'approvisionna amplemeut dans ce vaste maga
sin ; gràce aux emprunts qu'il y fit , il  parvint à fo u r 1 1 i r  sa 
carrière et  à <i rriver sain et sauf au but de so1 1 voyage . Le 
lecteur aimcra peut-être de le suivre dans scs prépar; 1 tifs : 

qu'il  veuil le dol le  bien m'accorder encore mi momc1 1 t  <ra ttei : 
t ion ; je vais vider <levant lui Je sae de voyage du paunc 
moiue anonyme et opérer un petit triage parn 1 i  ses provi
sious.  011 n'aura pas de peine à reconn aî tre , au mi l ieu  des 
phrases barbares e t  pauvres qui lui appartienue1 1 t  l� I t  prnpre ,  

l es lambeaux brillan ts et bigarrés d'1 1ne dicti 01 1 plus riche 
et plus élégante .  

Et d'abord , comme la  préface était Ie  m orceau Ie  plus 

d i ITidle , on com prend que notre auteur soit allé l "em pr11 1 1 -

t e r  a u  Vila Eligii . 

L'évèque .for1 1a m lès l u i-ml:rne , dans la préfare d e  son 
l iHe ;; n r  l e s  G otl ts , u'avait-il  pas copié la préface de l\ uti 1 1  
à u n  ou vrage d' O rigène '! M a is , avec une discrétion e t  u rn� 

ti midill� ou l'on reconna ît l e  pauvre . Ie moine niwnyme 1 1 1' 
pri l que quelques phrases de son modèle : com m e  d : 1 1 1s tout  
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Ie reste de son travail il se contenla de glaner dans le champ 

d u  riche , il ne ramassa que les miettes du festin . Le lec

teur qui voudra se faire une idée plus complèle des propor
tions dans lesquelles s'est fait eet empruu t  pourra comparer 
Ie Vita Lamberti et le Vita Eligii dans leur ensemble ; J e  

m e  contente rai d e  mettre ici e n  regard l e s  pas:><1ges qui 

sont identiques dans l ' un et dans J 'autre . 

VITA LAMBERT!. 

5i pagan i figmenta saeva et nefanJa 

prolixa studeant pornpa et pl urirna 

mendacia codicibus su is cornrnendare, 

cur nos Christiani salutiferi tacearnus 
ut  eorurn vana glo ria d isc1.1 rrat rni

racula Ch rbti , cum pos»imus \'el 
tenui sermone aedilicationes de his

torià sanctorum pandere hominibus '! 

Eq;o f( 1tam \· i s ��1ntae rei narl'atiune 

sanct i vi l"i Lantberti pontifieis opera 
indigni viJeam ur Joqui , auctorem 
tarnen Christi charitas poposcit ,  fre
quenter etiarn farnr mihi  q11ae aba
dolescentia cornperta est , et per vi ros 
prudentes cognovi atTirrnantes , non 
leporern animo inqu i rens serrnone , 
sed devotione plenissirna ipsius an i 
matus precibus enarrare tentabo, ej '"
que cursum vitae vel gloriosum pe
ractum martyri11rn , in  qLtanturn ad 

nostrurn pen·enit anditum , licct in

culto sermone , ferre conabnr in p 1 1 -
blico cujns vita  est· c u m  Chrbto . 
memoria gloriae relatu cclebre l u r  iu 
mnndo , pracsert i m r u m traditione 

ecelesiast i cà et apostolicà admone
mur auctoritate , saneton1m v itas 
seu virtules nonn ul las commerno
rare , u t  scriptum est : 1lfcill01·ia 

VITA EL!(;I! 

Cum gent i les poetae st udeant su a 
ftgmenta prolixis pornparc stylis , et 
sacva nefanda1·urn rcnovenl contagia 
rer11m . ac pl11rima niliat:is tradaut 
rnendacia liiblis, eorurnq ue rnna tan
tum d iscurrnt gloria , q u;i \ C· terun1  
nectunt menda1·ia , e u r  nos Chris! iani 
sal utiferi tarea1nus mirac ula Christi. 
c u n1 pos�irnus �errnone \·el ten u i  ae
diftcationis histori:irn pandcre l i iebi 9 

. . . . .  Q uamvis ergo el nos t:intae rei 

narrat ioni u1 in 1 1:-; s i m us itlonei , in1li 
;;nu mqw: viûeat ur 1 '11 1 1 laudataehis to
r·iae exiguunt p u � i l l urnq1 1è  fieri auc

tort>rn , tarnen cp1oniam mihi olim 

voti est .  e t  fra l rn 11 1  cha l ' i tas eadein 
f1·er1 11e11tèr exposc1 1 , s i  Dei j u veri t 
favor, qnae m i h i  cornperta sunl q 1rne
q11e ad rn0rnori . 1 m Domi1111s 1 cd uxe 

rit , q11a11q11:1m i mpPri l o  d igcram 

stylo , non leporem serrnonis inqui 
rens , S!"d sancti simp l icern vi tarn 
s impl i � i sermone, i p,ius anima.lus pre
ci b 1 1 s . cnan-are tcntabo <>j 11squc v itae 

c1 1rsum , licet scrmone i 1 1cd l to  , i n 
g1mti \:tn1t•11 amol'is olitcnt u ,  ferre 
conabor in publ in1 m . ut r.ujus e"t 
vitae cum Chri>LL' 1 11emoria . glor'Îa 
rclatu celeliretur i 1 1 1 1 1undo . . . . . . . .  . 
pracse1ti 111 cum ecclesiasti i;a tradi
tione et  apn,tol i < 'à  achnonea m u r  auc-



sa11 ccorwn cw11 laudibns et i l lud 
La11demus viros gloriosos qui  co1 1 -
tempserunt regn a  m w1di.  

Ergo dignum es:le Cl'edimu� , ut 
'l11oticscunr1ue sa11ctorum solemnia 
c111Tic1.1lo anniversaria celeuram us , 
ex eorum gestis aliquid arl aeJifÎ l 'a
t ionem convenientibus Cltrist ia11is i n  
Domini  laudibus debeamus reci t arc ; 
quoniarn reverà Christi muneris b i .  
q uidquid in  sanrtis e j  u s  la udab ill' 
i nvenitur. 

1 0i'"i 

torilate de ,andorum gestis scu vir
t u t.ihus nonnulla commcmorare , ut 
scr i pt 11 m est : Memoria s<1nctonm1 
cum laHd i lms , et i l l ud : Laud1:mt1� 

ni 1·os glo1·iosus . q1d t'ic�ntnl 1'CIJ1la 
1nu11di , Hl  s i  i 1Jtt..nnoria e01·u 1a i;1 

l�c 1 1 cdit '/ io11tJ , el 1 1011 1eil  i llor1on per
: i 1 1 1 11e(I/  in ae/1:1·1 1 1 1 1 1 1 .  Quotiescunqu.' 

ergo !:iant ' t orutn solemnia auni vrrs:irio 

eircule c1 lebra m 1.1s. aliq11a ex f'Ol'llrrt 
f;•'S t is ad arJ i l i catione1n t 'h1· i,t ianae 
plcbis convc11icntia in Cl iristi  l :wdi

bus recitarc debem us q uon i am re
vcrà Christi nrnnel'is est , quidquid in 

" a n c t� rj us l ;wdabile est . 1 .  

J e  passe maintenant sans t rnnsit ion à l a  biogra phie elle

m ê m e .  J e  serai sobre de comin e n lai n.:s , et  j e 1 1 ' e 1 1  donn e ra i  
d'autres q u e  ceux qui me parai trunt ab:-:1 1lumcnt i nd ispeu

sab l es à la darté de cette expo:;it i o 1 1 ; pom le rcsle , j e :.; u i 

vrai Ie  Vita La mb('rti c l 1 a p i tre par  diapitre , en pl < JÇ<tnt  

chaque foi s  e n  re gard I e  te :df) origi 1 1a l  et  le  calqu<· .  
Prov. \ ,  ï .  
P u isque j 'cn a i  i" i  l ' o"casio1 1 .  j"  . i ir ; i i  1 ·n l 'a:;s:lll1 que <'.l' i l l' pref:11'l' u 1 1  Vita Lli!J i i  

n'est e l l e-mème en p;irtie q•1 ' • 1 1 10 p.1raph rase t!e la préface d i t  Cw·111e11 />(1�clw l r  

d e  Sedulius ; en rnil'i les pl'C 1n ie1-, 1·ers pour- scrvi r d�  poi 1 1 t  d e  !'om pa raison : 

Curn :;ua gentil�s �t udeant fig1uf•1 1 ta pol)latl 
G randisonis µ01npa rP modis t l 'af(icoquc hoatu 
flidicu lo1·c Getae seu q 11:1 1 ibl'! a rl e ca11rndi 

Sae\·;J. ne:°;u1daru 1n  renorent co11l:1�ia rcru1u 
J•:t. sccler1 1m monllmcnfa 1 · : 1 t 1 a n t , rit 1 1q1 1P rna�·istrn 
PI urirna :\ il ia ei:; t radaut nH'ndaci:1 bi l i l i .' 
Cnr et;o . . . . . . .  . 

Clara sa l 11 t i feri t acca1n rnir:wula Chri"ti 
Cum 1Jos,i 1 11 rn a n i fe,ta loq u i et. : .  

I l  ,·c11 fa ut d e  bt•a111:oup " 1fa i l lc 11 1 ' q ue l'e >Oit la  I c  ,cul è rnpl'lllll fait a l'.l' 
poëme par Ie V i /11 l:ïigi i ;  je pollrra is f'll t'. iter phl'i•"1rs autres . o,i t.:'était ici Ic l ieu.  
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CI-IAPITRE 2. 

Glorios11s 1gitur vir Lamlebertus 
pontifex oppido trejcctense ori11mli1s 
fuit  et altu s .  ex parentihus locupleti
bus secund11m sacculi  dignitatem . 
inter prae,ides venerandis • el longà 
prosapià Christian is 1 .  

Cum \'iJ is,;�t a1 1 tem µatcr rj u s  tan
tam ind u1,triam fil i i ,  tradidit cum art 
viro� sapientes et stori"os . . . . .  Puc
ritiae annos excedens acvum adoles 
centiae cum industria sencct utis ge
rebat . 

l gitur Eligius;Lcmovicas Galliarum 
urbe . . . . . . . . . .  parentibus inirenuis 
at que longà prosapià Ch1ütianis . . . .  
nat us atque altus est. 
( \!ita Eliy. pars I ,  cap. 1 ,  Ghesq 
t. I l !  p. �00). 

El i gius . . . . . pueritiac annos exce
dens aev11m adolescentiae c u m  indus
t rià � gernbat . . .  C11m ergo videret 

pate r ej 11s tantum filii i nireninm , t ra

didit enm ad imbue11J11m honorabili 
\' iro. (I,  3, p .  201.) 

CHAPITRE 3. 

A la priere dt>s graruh d u  rnya•11nP, 
St .  LambPrt e,t n0mmil énlq11e. 

llabuit it : ique �f1cd11m roro t 1 1 1  IH'li
tio . libenterque obtinuerunt q1;od 
devoti po�tulavPr1111t. 

Portrait de Sl. Lam brrt .  
Erat a utem Landebert us po11 t i t'ex 

stat ud procerus . îacie dec·orns . cae
saric formosà , i 1 1elytus  0" 1 1 l is . rna
nibus honc::,tis . 1l igili=-- longi� , cal'ne 
candida. 

A la prière de St .  Eloi, de St. 0 uen 
et des g-rands du royaume . la simo
nie est supprimée. 

Hab1 1 i t  itaque cfîectum eorum pia 
p1>titio , el libenter obtinucrunt qaod 
devotP rogaver1mt. (Il . 12 . p .  22!)) 

Portrait de ::it.  Eloi.  
Erat enim statur:i  polixus . et facie 

rnbicundus ; gerPbat cac,arirm for
mosam . . . .  manus habcbal honestas 
rt digitos longos. (I . 12. p.  209.) 

Remarquez que dans rune et \ 'autl 'e biographie , ces ren

seignements sont dcmnés à ! 'occasion de \ 'entrée en faveur 

du saint  au près d u  roi : cela aide à caractériser Ie procédé 

de l ' imitateu r .  

1 J e  ci tf'r:i i I e  Vitc1 EUgii  d'apri'' l 'édit ion d P  GhesquiP.re, A cta Sanctorllm B1�/

'1 i i .  t. l i l .  Pl. Ic  Vitn Lam/Jcl'/ i .  d 'apri>s �labil101 1 : Aclet SS. 01·d. S. Bened, t. 1 1 1 .  
(éd it .  de YrnisP 173-l) ; mais j ' a 1 1 ra i  pa1fois l'o•�l'asion de rnrrigPr ce dernier lex!P 
d'aprcs d'a o t lres �Is" principa lenw11t  tÏaprès Ic n° ·125'.18 dP la 1Jibl iot l 1rque nat ionnl� 
de P:i ris. 

� La l f'ÇOll du rito f.f'mberti vi\'lll l'urt hell l'('ll"PfllCll! l'Orrigc·r IP V i ta Eligi i ;  
i l  mP sPm l i le  q 1 1e  dans ce d»rnier a 1 1ssi i l  faut l i rf' i ndustria se.ict.:11 1 / is .  
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CHAPITRE 6 .  

Saint Lambert , après l a  déposition 
de Pharnmond , remonte triomphale
ment s11r son siége, gràce à la protec
ti on d e  Pepin (dïlerstal), qui  Ie rap
pclle in 1miu' dici articu lo. Cette 
dernière expression n·a pas de sens 
ici : q u'on relise Ie  contexte ; on ne 

comprendra pas pourquoi Ie biogra

phe di t que Ie saint fut rappelé en u11 

sc1 i l  jour ! Mais tout s'expl ique si on 

l il  l'éclaircissemenl ci-conlre. 

Regress us oiutem dom n us aposto
licus ad urbem propriam, institutionis 
suae normam cot iJ ie  a ugm entabat in 
melius, 

Il est raconté au l'ila F;ligii  I I , 2 .  
p .  230, riue St . Eloi  el St. Ouen furent 

fai t s  é\'èq 11 es Ic méine jour : i n ito 

coi . cilio pm·itm· sub trnius dici m·ti
cul•• apostolicmn be11ed ict.io11cm 111e

r!le1·1111 t .  La preu l'e que !'auteur de 

l'ila Lmnbe1·ti  a pri s son expression 
ici po11r J'employer maladroilcment 

!à ou <'l le n'était pas de m ise, c·cst 

qu 'e l l e est r{·unie, d:111s son réti t , à 
d ivcr; trails crn prnntés texl u el tement 
a la su ite de ce m è m c  passa[:e d u  

Vi ta Elig i i .  
Post h acc igitur El igiw; a1i urbrm 

propriam regressus, ins t i t ut ionis suac 
norrmam cot idie augmentabat in me-

l ius.  (ll , '13 . p . 2'10 .)  

cHArrrrm 7 .  

Sed qualem s e  demurn quantum 
que se praestiterit , q11is digne valeal 
exp l icare , vel qui:; tantà copia Yer110· 
rum inst rnct us cxistat , aul q11ae 

oratio tantac a l1J ueutiae ubcrtatem 
exundans , quae nmcta ejus bona ut 

decet q ueat prosequi 9 

Erat en i m in lege Dom ini persis

tens , n ul là conversatione noxi� se 
inquinabat. 

· 

Actus vitae suae omni· hora t:usto
d iebat. oculum mentis suae ad Domi

num semper defixum h;ibc!oat. 

Consil i u m  et opus s u u m  semper ad 

Oominum convrrtcbat ; pede:; ej us 

directi er:mt arl orat ion rm et ad ern11-
g·11Iizandutn pace rn . Et iam sic ut servus 

fidclis et prud ens a Domino con,titu
t u s ut Pjus fam i lim t 1fö1iat ci b u 1 11 in 
t empore op�101 t u1 10 ,  sic  i l le poµul um 

sibi  comrnbsum ornnimodis feslinabat 
s pi ritali  rcficere cibo. Clcme11tf'r do-

Episco p1tu 011sceplo ad sedcm >Uarn 
rerne:rns q u :t!em se dcmum q1 1 :1nt u t0 
que praestite r i l .  q u i; d igne v : t leat cx
plicare. a u t  q 11 i slantü ve rbornm copi� 
i nslruct us e x istal . \'cl q .i : 1r orat in 
tantae afflt1entiae uberl ate cxu11Ja11s 

q Liae cunc.ta l'j 1 1s bon:t ut tlc!'et q11cat 
cxeq11i " ( 1 1 ,  � .  p. 230\ 

In l ege Domini  sine lassit 11d ine per
si st ens . nt f)re; b:rnos 1 1 : 1 l l a  noxia c o 1 1 -

versatione i11qui11abat . ( IL l ::J, p.  �:Ho). 

Consi l i n rn cl opus suurn semper ad 
Deum eom·crte11s . i n  omni conal11 

;.110 Christ i au x i l i urn tlagitaba t :  pedP> 

ej us se1n p2r d i redi ad eYa11gel i za 1 1 -
d u 1 n  pat:ern . . . . . . . . . .  ac sicut  f idel is 
serv11s et prndPns q1 1e rn t:o nstituit  
Dominu� super fa 1 1 1 i l i . 1n1 � 1 1 :l1n . u t  
dct i l lis  c.i lrnrn in ternpnrc 11el'e:;sarin . 
sit: popul 11 rn  siLi e<1t 1 1 rniss 1 1rn 01nn i-



''chat, ordinabiliter instruebat : a con-
51Jet11dine peccand i omni virtute re
t rahcre nitebatur. OperiLus omatus 

et valde claru s . inter d ivites et pau
peres rnedius , non respiciebat ad 
pcrsonas potentiurn . sed potius au 
mornrn e legant iam . Quant 11m v i vcre 

1 1numq11emq,1e sanctius videbal. tanto 

c m i ncnt i u s  i l l u m  honorabat. !pse 

(juoque pa up�1·i bus fe11craba tur cibuin 
et oculi> at.lspicieb:it crelurn : 1 1l11as 

tm1d1!but ad da11dw11 , me1·ced1:m 
p1'oc11l d'!lbio exspcctabat ex alto. 

Quando vero rnoua,teria ,.i"itaLat
"leemosy1 1arn pr;B<Jicalio sccuta est . 

(!11 idql1 id in i l la  co11fffcbat 1 1r . co11-

t 1 1 lissc i11 Deum laelakt!ur . semper 
rel'O! l'e11s i l l  ud fJ.'lOd dixit : Beati  m i 
sericnrcles , quo11 icw1 ipsi 111isc1·i

co1·d ia 111 Go11seyue;1 t1r , . . 

Unde al i i  vidcbanlur exlol l i , i!le 
si udebat se ex hoc semper hli mil iarc. 

Erat itaq11e Chri "to subjcctus :;cm

per et dcvotione arrnal 11s , pontificio 

dignus e l  dodrina mu11 i tus . ho;10 rcrn 
s:e c u l i  recusando h u 1 n ilis , � 1 1 bj ec tus 
in s 1 1s!' i pieml o . in co rri gendo vehc

mem , et !'ort is in peri do . pa t iens in 
:idversis , gloriosus in rniserit:ort.l i a .  

stren 1 1 1 1s  i n  disciplinis. justit i;c se\'cri

talc terr ib i l is . ad grat iam prompt u� , 
a<l ig11föcend um paratus , in ca:.t i tatc 

corpori!> ]Wrsc,·erans. n u t ri tor  gregis. 
pa"tor ecdesie perfeclus , plebi mo-

1 1 i t a  Ch risti prn•eepta praebcns. 
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modis festinabat spiritali reficere 

t:ibo ; cleme1 1ter <locens , optime in

slrue11s , a consueludine peccandi 
tot à omnes vütule retrahere nitens " .  

Erat praJtcrea"" moribus 

clarns , opcr i bus ornatus , " " .  atquc 
ita i n ter d i l'ilcs cl pa 1 1peres medius , 

ut pauperes e u m  <['.iasi patrem , divi
tes quasi s 11periorem sibi aspiccrcnt . 
ipsc en i rn  nun ad per�on:n potentiam 
sed potius ad morum eleganliam 

alte11debat . e t  tanto un11mquemque 

emine11ti us honorabat q �ianto vil'cre 

sanclius didiccrat. . . "  lpsis (paupe

ribus) quidem fenerabat cibum , et 
oculis suscip iebat crol u m " . " .  ul11as 

tendebat i.n cla.·1d > . mel'ct:dem p1·ur.ul 

dubio expcctans ex a llo . . . . . . . . . .  . 
Quad enim monasteri u m  non ejus 

penelravit elcemosy1 1a ? . . . . . . . . . . .  . 
Q u idqui t.I in illos (Chrisli fam 11los) 

conferre t , contulisse se in Deum lae
t ahat ur , i l l ud semper rernlvens quad 
Dominus i n  evangclio d i x i t  : Beati 
m isc1·icoi'des , q1wn iam ipsi misel'i

co1·diam consequcnt u1·. 
(Il , 13 ' 21-0-2 !•1) 

Unde alii  ad tempus vid ent 1 1r ex
tolli , inde is ampl i u s  stud uit humi-
liari. (II , 2 , p. 2.'JO) 

Erat itaq 11e Christo sem per s ubjec

tus et dcvot ioue armatus , doctrina 
pmccipu us ,  ponti!icio dignu s ,  h u m  i

lis in honore rec u,ando , s 1 iliditus in  
s uscipicndo . 

in corrigenda whcmcns . - . . .  in ad
versb pa tiens . in pr1·ic u l i s  fortis " . . .  
in m isel'icor<l ia gloriosus. iu J i:;ci p l ina 
stre11 1 .1 us , j usl i l i à  insi1:p1 is  SC\'el'Îtate 
t errib i l i" ad grat iam pro1nptus ,  ad 
ignosce1 1d u m  parat us . . . . . .  nutri tor 

�regis piissi 1 n u s ,  pa::;tor ecclesiae pro-
\'id 1 is  . . . . . . . plebi monita praebcns , 

Chl'i"t ique 1>raecepta docens. 
(Il , � '  p. 230). 



Cura pasto1·ali sollkit u s , lu;;trans 
1 1 rbes cl m u nici pia cire11mquaqu<> 
sibi corn missa . e\'angeliorurn coru:-;
cabal l u minc. 

tol-J 

Praett>rea IJa,toris curà su l l ic i  tus 
l u s t ra bat urbes vel mtmicipia circ 1 1m
q11aq1ie s ibi  com mis;;a. (I L 3 p .  23 1) 

CHA PITnE 8 . 

. \postolat de St. Lamb"rt en Cam
pinP. 

Fremitus ergo g0ntiliu1n qu:-tsi sig-

nil'1 · r  bl'llator; coqwris t i more abject u. 
i 1wrm is fidei fenorc rohoratus in�erP
bat : C h risti  carital<' senll'11,; , prae
dicatio11e sancta s1 1t't1cicnlc r  corda 

erranti um rPplt'bat . et ad viam \'Cri
bt is  a1ld 11ce bat . 

l l l i  autem qui pri m u rn  vdut rero

ci,;sim::c h<'st i:e disccrperc cu picb:rnl . 
postmodum attendcntes suneti v i ri 

bonilatem . tantà mansuetudine con
v<'rsi et i n  fide \.hri,.;li confirmati 
erant , u t  ipsum imitari optarent .  

Sicq11e d e m u m  quasi cael i t u s  l > 1 -
mcn ostenc.lebat et i l l uslrabal . u t  r a 

d i us solis partes i l las . barbarornm 
usu abjecto . . . . .  . 

Semper suavissim.1m haliebat de h is  

q11::c Dei sunl adlocutioncm . Apos t oli
cam normarn habebat in t loct rin:\ h ; i 
man:i , 

ostcndcl,at .:onlra ,· ulnera 

rrgulam honestam . et recte arg 1 1 cbat 
dementer q110d credens docebat . c·t 
quod docebat i m i tabat ur. 

l pse \'C'ro roborabat se i n  r igi l i is . 
in oration i bus , i n jrjuniis , in elccmo
synis. Fidem conservabat . cw·s1ffr1 

consummationis et coronam j ust itiae 
exspectabat . 

Aµostolat de St . Eloi en Flandre 

Inter  Barbarorum siquidem fremi
t 1i,; q1 1 ,hi sig:1ifèr bell igPr:itor cur

poren limo re nudus . sed fitlei frrvore 
n'sli t 1 1 >  se ingercbat . Chrbti caritate 
seeuru� . . . . .  . 

lpsi rru i  e 1 1m primo \'(>lul fcroci�

sim:e lwsti::c d i sceqwre cupieraul . 
post mod u m  attenJentes Pjus bonita
tern ac mansuet u J inem , imilat ores 
Pj •1s f i<'ri  c upieb:rnt . . . . . .  . 

Sicque dem um fact11 1n f>Sl, ut q11asi 
coel i t 1 1s  lumen ostens11111 . :iut rad ins  
q 1 1 i d a m  s o l  is erum pens , t o lam p:ut is 
i l l i u s  barbaricrn i l l ustraret . .  , . . . . . . 

S u avcm semper haben; de his quae 

Dei s u n l  vel aLlloculiotkrn plcbis  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  lenens 
semper in doctrin:\ h u rnatü auctori 
tatc1n apostolic.1 111 ( l l .  3, p. 2:31 -2:H) 
osten1.lens eontra vul nera . . . salutare 

1nalag-ma . . . .  t.ran:-:gressionrs morurn 

a r<�g1 d a  hnnPsla vel recta et a 1 ·�uebat 
dementer <'l tolerab::il patientcr . . . .  
. . . . . . . . . . . . . q 1 1ae 1lo1·ebat agens .  

( I ! ,  ,._ p .  2:12). 

Forti t 1 1d ine roborat 11s . in vigiliis 
,;crl11J 11s . i n  jejuniis assid uus . fidem 
servan<lo. c1u·suni cl)ns1u;v; 1 1 1,1 1da re
posita m sibi a CJ11i•to j u stit iae coro 
narn quotidie e x pectabat rest itui .  

(I L 3. p .  231) .  
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C!L\ PIT P. E  '10 .  
l f o<t:1J 1 1 1·s d<' St. Lambert mo11ra11t à 

Se;-, amis .  
Si me vit:arià dilcctio111' a1 nafr; ,  

Chr i4ltm sicut ego d i l ig itP ,  PI Domi
no .l<'s11 Chri,to pe1�eata Vf•stra con
fiti>n 1 i 1 1 i  : me oportet <li-snll· i  et c u m  
Domino r irPre. 

Dis<'•ltll'S de S.  E lo i 1110111·ant à 'b 
arni . ..:. . 

Si me ril'arü d i lcct ione amatis, <l i 
r i na j 11;sa adiin plcre contcnditP . . . . 
.-..i ven� n1ei amatore::; c�t i s , Chl'i� t î  
no1nc11 �it:ul e t  ebo arnalè . . . . seLi et 
t'go cu pio dissolv i  jarn . . . . . . . . . . . .  . 

(l L 3:J. p 28 '1 "  

C H A P!Tl\E l l .  

Funf'rail l«, d ,· SI . La1 1 1 iwrt .  
:'i t1bi to  c11rr«ntf' n 1111tio nmnt•, pl.1 -

tc·:ls i rn plt'\'Ît r11 11101' . civitas t uta s i 1 1 1 1d 
lamenl:lb.t 1 11 r .  

Er;:,;-o c 1 1 1 11 '�urp1bt�nlum ad por t a 1 11 

pervenis,ct , pct ierunt e 1 u n  ex more 

·frponi de nave in l'1' rPtro . q11cm i 1 1d i 

t u 1 n in basi l ica1 n S. l 'etri Jefi•r•mt 
dcri�i ,  cum hynllli> po p u l i d:unantes 

ibiqlle ex,�11bi.ls \' Îci�-.; i 1n agentes 11oc
tem µen·igilPm . \ : t t' l l l t l  . .  

111  t umua patris una 1 · u 1 n  i ps ius  

cai la verc manci pat 1 1:;  est  et nm ll 111il 
/'cst innnttT saxo coope1tu' : i bique 
sub magno sel'vatur  honore , \1 :.i l latu� 

t u r1 1ha l'f!:-:i 1 1 1Tcdun1sjacet c1 1n1  gloriá.  
R11 it  in obseq :1i u m  f•11wris l"'PP 

omnis c i \' ila�. 

Tali pampa pa-;tlll' [: 1dit  l'.l'lJOre1n i 1 1  
f ine,  et  �ic con:-;t i µ.Ltus repositus C'sl 
i n  srp·ikro. 

F u 11érail lcs de S .  Elo i .  

011111es platea:; c11rrenle n1111t io 

v.1ri lb :' llbito rn1nor i 1n plcrnrat, et ,fo 
u1 1 iu-; obi\ t1 . . . . . lota c i \' i las lame n 
ta bat11 r .  

Composit um con t inuo ex more cor
pth, ferctroq11e i nJ i t 1un . acl ccdesiam 

J,•ft>1- . 1nl . ibique c\cubias ric:i;.,;im 
agentes, clerns in hymnis.  populus in 
lamt'nlis, uoetem pervigi le1n t lu• '.unt.  

(ll .  35. p. 286). 

.\b epis�opis f{Lli adcrant S"pûlcn> 

c.,t mancip: 1t 1 1-;.  1 1bi  sul is fest i  1·e s:i xo 
opert11s �ub m.q;nis ja1u srrv a t u r  

honori bus, ibiq11e rallatus t11mbà sur

recturusjacct in IJ'lorià. ( l 1, 37 .p. �88). 
Tota pene civitas ruit  i n  obseq u i o 

fullP l'iS C ll lll ] 11 t:lL1 . . . . . . . • . • . . • .  · · . .  

Tali pampa val lat11:; c1ninebat pa:;
tore�tinctus ; tal i constip.1turn caterva 
rorp 1 1" ferebat11r ::ui tum b�m. 

( Il ,  �lî ' p· 237) 

Le Vita La1n/Jerti est suivi  dan::; la plupart des manuscri ts 

d ' u n  appe ndice i ntitulé dans l 'éd i t ion fle �fabillon : Liber de 
m irctrnli.s el trcrnslatione. Comme on a parfois attaqué 
l 'authcu tidté de ce p e ti t écrit, q u'on attribuait à u n  auteur 

postérieur , je s:lisis l'o ccasio1 1  de la confirmer par une 

preuve q ue j e  aois p é remptoirn : c' e ::; t  qu' i l  porte les  mèmes 
traGes 1.l'empru11ts fai b  au Filtt Eliyii . Je u'e 1 1  Î i 1(1 it1uerai 



que quelques-un s .  Après l a  guér isu 1 1 d e  fü1gi 1 i l'ri rj , Ie 
biographe ajoute : quo  audi/.o cü!penmt homi 1 1 es sa11 c tum 
Dei debita veneratione d e  d i e  i n  diem ju:1iter expetere , e t  

cum rnagncî cliligen tiä locum illnm uenerari. Cette phrase 
se retrouve presl{ue t extuel lement dan s  I e  Vitrt f','ligii , 

II , 38 , p .  290. 

Dans l'histoire de la transla tion de St. Lambert , p lnsie urs 
traits sont empruntés à cel l e  des funérailles de S t .  ! ·: t u i . 
Enfin , Ie tableau des rn i racles qui se fo n t  j o u rnellerne1 1 t  

sut· le  tombeau du saint , et  les considérntions mora les a n x 
q uelles l ' <rn teur se livre e11 finissant , sont les mèrnes dans 

les deux écri ts (Cf. Mabil lon , I I I ,  p .  7·1 , et Ghesq . ,  I l l , 
p .  300) . Il y a seuleme l lt u1 1  paragrnphe fi nal 1 hns le Vila 
Eligii qui manque da11s tous les manuscrits du Vita Larn
brwti , sauf dans u n  c1ue j 'ai  co lla ti onné à Berl i n  et qui  

porte le n°  267 de la biblio thèque de cette vi l le . Ce ms . ,  
quoique d u  XIJic siècle seulement , est p lus Gom plet s ons 
ce rapport que tous les  au tres ' mème les p l us anciens ; 
j e  dirai plus t:ird quelles conclusio11s j e  crois devoir t irer 
de ce fait : i l  me s u ffl ra pour le moment d'avoir démoutré 
l 'authenticité de l'appendice e n  q nes tion , la dwse ay,.1t1t 
u i ;e  certaine valeur historique.  

Par l 'exposé que j e  vi e ns d e  faire , le  lecteur se tro u
ve mis à mêrne d'apprécier l 'autem du Vita Lamberti 

co mme étTivain.  Mais j e  croirais avuir perdu mon temps 
si je n'avais atteint que ce résullat , e l  si je n'étais pas par
venu à faire porter u n  J ngement raisonné sur la valeur 
des renseignements historiques qui n ous sont fournis dans 

ces phrases cl'emprunt.  Fa u t-il les ad me ltre l o us iml i:st!nt�

tement Gornrne exacts , e t  :suppos er que Ie ·. '. < }pisLe n'a pris 

les m èrnes termes que sou prédécföse ur que parce qu' i l  
avait à raco11ter l es m�mes choses ? Cela répugne a u  bon 
sens , à la v rai:sernblance , e t  il  y a par exernple lel:; d é t a i ls 



physiques snr la lougueur des doi.gts et l'élégance des 

m a i 1 1 s , qui 1 1 e  peuveut être nais que d\m seul héros. L' i den 

tité du por lra it moral claus les deux biograph ies n' est pas 
moi.us  surp1·enante, e t  est  une p rnuve de p l us que le co p i.s te 

n 'a voulu faire de son pa1 16gyrique qu\rn mon:e:.m de s ty l e , 

sans se próoccuper de sa vérit6 i1 itrinsèq u e .  I l  me sembl e  

bi.en d i ffk i le  rle soute n i r  quïl y ait , dan;-; c e s  morceau x 
cal t1u6s , aulrn i : l 1ose de vrai que le fai t  géuérnl , Cl lmme pa r 

exern ple  da1 1s  le portrai L l a  sainteL6 d u  h 0rns : chns l' lüs

toire de l 'apostolaL eu Taxa1 1 d 1· i e , eet apostolat l ui-mêm e .  

La prnd ence l a  plus vulgai re e n  mème temps que la criLique 
la plus indulge n te nous ohl igeuL à é l i miner clu domaine l i i sto
rique tout ce qui nous v ie1 1 t. par le canal suspect du p lag iat .  
Cela est d ur, j e  l " avou c , e t  i l  e1 1  coû t èra quelque d10se a u x  

his torien s l iégeois pour renoncer , par exem ple , clans Ie 

récit des funérail les de leur sa int , à cp,lte grosse picrre sous 
laqHellc on cach e à lri háte les rest.es du marlyr , par peur 
de la vengeanr.e de Dndon .  Par une circonstance as:lez 

piquanle , il se fait q ne ce peti t épisode , si théc'ttral , pro
vient tout s imp lemen t  cr n n  contre-sens q u e  ! 'auteur du 
Vita Laniberti a fai t en copian t son rno<lèle : d u  sa tis feslive 

i l  a fait m nl t nm fes lincui tr>r , 1 el alors I e  saxuin , qui se 

comprenait ( le la ma l l ière b p lus simp le  dans Ic  pre m ie r  

texte , et  q u i  n'éta i t  aulrc d10se qu' une plaque tumulaire , 

es t devenu b y 1·osse p ier l'e qui  a talll scan clal isé tous les 

historiens l iégeois ! Je  pon rra is signaler d ' autres traits du 
même gen re , e l faire d e  ee t exposé roccasion d 'une dis

sertalion bi storique ; mais j 'ai t:mt abusé de l a  patience 

du lecteur que j ' ai halo cl e l u i  re ndre sa liberté , en réser
vant pour une étude ultérieure diverses q ueslions que j e  

n'a i  pas le temps de résoudre ici . 
• Il lisait probablement (esl ine  au l ieu de (cst i.ve. 
• Qu'on veuille cxaminer les passages que fai soulignés dans les deux textes : 

ils feront voir les pl us contre-sens rom mis par ! 'auteur d •1 Vita Lambert i .  
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m er11lrre cur'J'esporula.nt de l'Acadt!mie. 

INTRODUCTION.  

La poterie romaine é ta it parfois s i  tendre e t  si peu c ui te 

qu' elle restai t  poreuse e t  buvait même Ie l iqu ide , à la ma

nière de la terrn seule ment séc l 1 é e .  On ne peut pas dire 

que ce soit véritablement une pdte faile comme l'eutend 

Bno:\T,J.\'IAHT , c' est plntót ce qu' i l nomme páte en flibrica

tion. Pour olJ ,· ier à eet  inconvéuiant , les TI.omains employ

aient un Yernis ou , pour rester dans les term es tedrniques , 

un lustre t excessivement m i  nee , qui parai t être sou vent 

un s imple enduit alcal in  posé à un feu relati vement mo

déré Pt  combiné en partie avec la pàte te tTeuse . l ls ne cun

naissaient guère nos vernis durs et  vitre nx . Encore l e ur lustre 

ne s'appliquait-il qu'à la poterie fine , sans llUe nous sachions 

pourquoi . S ' agissait-il d'un procédé dispendieux ou d ifficile ? 
Nous l'ignoro11s , touj ours est-il qu' i ls 1 1' enduisaient pas ainsi 

la poterie usuelle commune , tendre , qui formait cepen-

' ·  On sait que Ie véritable ve"nis en céramique est moderne. 

Commissaires rapporteurs : M�J. H .  SCllUEfülA:-iS et n. CIIALO:\ .  
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dant ! ' immense rnajorité . Celle-c.:i laissait tellernent a dé
sir�r sous ce rap port , qu 'on se de mande à quoi pouvaient 

servir l a  plu part des vases découverts dans les foui l les , tant 

i ls sont porem: et perméables ü. l' eau . Cet in convénien t a dû pré

occu per sérieusement les  n o  mains ; et de fai t , outre Ic l ustre 
vitreux ou céram ique do1 1 l  1 w u s  yc1 1ons d e  p :wl er , i ls  ayaient 

recours , pour obte1 1 ir  l ' i rn pcrméal 1 i l i té  de lems vases d'un 

em ploi j o u 111alie r , à des procédés bi en plus expéd i t i fs et 

1 1011  moi ns i n gé1 1 ieu x ,  ::1ssez peu co11nus et qui out é lé tou l 
a fai t  aba 1 1donnés depuis  cette époque . Ces procéd és se 
récl uisaie 1 1 t  s i rn p l emeu t �1 L1 p p l i  cation d · e1 1 cl u i  ts orga 1 1 Î < J  ues ou 

parfois com posés de pa rce l l cs inorga1 1 iques n gglom é rées par 
u n  v éhicule orgau iq uc . Pour rendre les vases p ropres aux 
usages do mest iques : on les recouYrait et les im pré·gnai t , 

en quelque sorle , de d iverses matières rendues liqu ides par 

la chaleur , par ! 'eau ou p::ir un aulre véhicul e .  Tel les sont 

la poix,  l a  ci re , la gom mc et m ê m e  l ' b u i l e ; et p robab l e

m en t ,  quoi qu'on en ai t pcnsé , les résines dissoutes dans 

un clissolvant appro p rié , ou Yernis gras rnodernes.  11 y avai t 
des vases de terre poissés , cirés , gormnés ou h u ilés .  

Tous ces enduits étaient employés dans l e  but d 'obtenir 
l'imperméabilité. En e ffet CoLU.MELLE dit dans son trai té  De 
re 1·ustica : 

« Turn demum pice d ura qrn:e igni  liquid;lta e::;set , s ic  

picar i  n e  qnis humor transire poss i t 1 .  J) XII ,  44. 
et pl us loi 1 1  : 

« Qu::e (vasa) ne possint ole u m  sorbere tanquam ol i varic:e 

m etretc:e i mbuntnr l iquidnta gummi e t  assica utur 2. )> 

XII, 49 . 
1 << Alors il doivent être enduits de poix solide liquéfi(·e au feu , de façon à ce 

que l 'h umidil� ne puisse les imbiber . " 
• " Pour que ces vases n'absorbent pas J"huile , on les euduit de gomme 

)i(1'1i1le co1 11 1oe les mesurt'S à l "huile d"ol ives.  " 
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PLINE dit aussi dans sou Histoire naturelle : 

« Dolia olearia cadosque i l l a  (amurca) imbue ne bibant 
oleum 1 .  >> XV, 8 .  

l\I.  Tu!Ter , médecin dans Ie gouvernement de Polosk , a 
refait dans les temps modernes cette découverte de péné

trer les tuiles d'u11e matière huileuse et  bitumineuse pour 

les renclre i mperméables à !'eau 2 •  

I l  y avait en  outre des vases ornés de couleurs et  d e  ma

tières solides p osées au moyen d'un liquide agglutinatif 

approprié , de nature organique . 

Nous avons eu la chance d'observer, peudant l 'exploration 

du cimeti ère be l go-romain de Strée , de uombreux échau

tillons de tous ces p roduits que !'on a souvent laissés passer 

inaperçus daus les fouilles et  dnnt l 'histoire a été tout à 
fai t  négligée.  Nous en avons p rofité pour les soumettre 

à une étucle et  à des recherches , incompl ètes i l  est 

vrai , mais qui sont cepend:rn t  de nature à intéresser 

les archéologues , du mains nous l'espé rons .  Pour ce tra

vail , nous avons eu recours à l '  étude des auteurs latins et 

a11x recherches Je la chimie.  

U ne d i  vision toute n aturelle se présente pour ce mémoire : 

'1° 1;:nduits de nature entièrement organique , liquides à 
froid ou à chaud, ou l iquéfiés par l ' intermédiaire d' u n  dis

solvant.  

2° Enduits inorganiques , posés par l'iutermédiaire d 'uu 

morclan t on liquide adhésif organiqu e .  

3° Encluits pàteux,  formés d ' u n e  p oudre inorganique dé

layée et  agglutinée par· un l iquide organique.  

1 « Endui,;ez les dolium e t  les urnes d'amurque pour les empècher d e  boire 
rhuile. )) 

! Voir T1·aité des arts cJ1·ami11ues, pai· Bno:\GNIART, tom. l. page 362. 
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§ ·1 .  
Endiiits enlièrernen t o rganique;.;, liquides t l  froill o n  à chawl,  

on liqiié(iés par l'intermédiafre d'nn d'issolvant. .  

1° Vases poissés 

Les vases po issifs tiue nous ::l\'ons retirés d 1 1  cimetit'· re 
Je Stl'ée sont tous des urnes dnéra ires en f'ot'me d'olla . 

Nous allous décrire cel le  qui nous a servi le p lu::; pom nolre 

étude.  C 'é lait une alla de forrne pornmée , bien con::;er\'ée,  

rem plie d'ossements e t  d e  tel'l'e , nwsm:rn t :20 c .  <le hau t 

sur 2ö de large . Elle porte sous l e  col  l' e rn p t·ei 1 1 te d e  

d eux cloigts , comme marque d e  frahrique.  

Tou t le vernis avai t dis p arn , sauf clans la concav ité uu 
é paulement du co l ,  dout I e  rebord supérieur lui  ava i t  servi  

<faLri contre l 'lrnmid i té e t  l'av:üt pro tégó j us11u' ;l un 1.;ertain 

point. Ce vernis avait un aspect p a rticul ier  qui attira m o n  

a ttention . 11 é tait for t  é p ais , presqu' éc:ülleux e t  si irrógulii·re
ment étendu , qu'i l  me fu t possible d'en eulever fles p a r

celles grnmeleuses assez i mporlantes p o u r  en faire ! ' analyse 

c himi11u e .  Ltrrini :\ u11 résultat aufruel j ' ótais loi11 de rn'at

Lendre d'aho rd , rés ul lat Ltue l'on peut regarder· com m e  

fort remarquab le.  J ' u v<ris a ffaire <t u n  vernis o rganique , 

rési1 1 eux , noir , fossil i fié en partie p:-ir l e  tem p s .  t:n e ffe t , 

les écuilles enl evées é taiellt u n  pen soluLles dans l' alcoo l , 

beauc.;oup plus solubles dans l 'éther· , et p re squ' entir'· rement 

soluL les d ans l e  su lfure rle carlione qui cepe11dant laissail  

encore un résidu insuluble noir .  Ces écaille::; se fundaicnt 

;'t Ja  chaleu r ,  se boursoufilaient et s'emtla rnmaient e11  dégu
geant une odeur caractéristique de résine un peu arnma ti
que musq u<'· e .  Ce Yeruis résiueux e t  bi tumln cu x . de p u i x  
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solide ou l iquide , avait été :posé :i chaud , au gros pmceau . 
J l  é tai t faci le  de constater encore les traces éviden tes de  

cel ui-ei . 
Nous avons renconlré les restes de ce venn:-> poissé sur 

pl u sieu rs urnes grises.  Partou t oü i l  a résisté , i l  est <t'w1 

beau uu i1· et  cette couleur est  mieux conservée et  s 'es t 

beaucou p muius ternie que l a  plupart d es lustres céra

m i ques.  Malh eure usement, à cause de sa uature organ ique,  ce 

vernis ;wait trop peu d 'adhéreuce pour résister lui-mème 

au temps , i l  s 'est  clétacl16 presque partout. On pourra i t  

m è m e  su p poser c1u' :'t l' urigine i l  a recouvel' t toutes les 

u rnes de m1jme 1 1ual i té tro uvées à S trée et aujuurd'hui  

Yierges de tout lustre 1 .  
S'agi t-il i ci des Yases mis á la 1ioi.1: dont parle 1 1 t p l usieurs 

au teurs l at i ns , employés pour em pècher l 'absorption d e  

l' l m m i d i té du sol '! Cela ne fait p a s  pour nous l 'objet d u  

moind rn d C Ju te . Nous penSl) J lS  < 1 ue l'on a voul u , n o n  seu

l c menL orner nos urues <l ' 1 1 1 1  ,·ernis J J oir et.  bril l ::rn t , m a i s  

q u'ou a cherché surtou t à l e s  reJ J i l re i mpermé�11J les .  Q u '11 1 L  

a 11 procédé employu , i l  est  certa i 1 1 e 1 nent l e  mêrne llue ce lu i 

dunt  p ar l eu t 1 es a uteurs a gricol es Ja t ius pour end ui re en de

daus et  c 1 1  d c hors leurs vases poissés /piwta) , deslinés ;i. ccr

taius usages domestiq ues e t  sn rlout ;\ pouvoir conte 1 1 i 1 ·  les 

l i q uidcs d e  1 1 aturc uo1 1 l i ni leuse.  

�ous croyu 1 1 =s 1 1 t i l e  de c i te r  1 1 u c l q u es-uns d e  c e s  a u teu rs 

d : t ns I e  lml  d ' y  1 nou! rer la 1 n : u 1 i (·rc a 1 1til1ue cle poi sser l es 

Yases ; nous  éüterons a i u s i  des c l forls dïmagination i 1 rn t i l es 

e l  I e  d a 1 1gcr d e  J i ous tro1 1 1 pc r  d ; 1 1 1s nos supposilions .  

:-;u 1::TO:\ E 1 1ous d i t  q u·en u n  seul  jour , l'empereur Cl�mcle 

pu rta v i u gt <�di ls : 

1 Des i; ru 1 n<>a11x de vPrnis é<-aill,;:; :;onl dt'·pu'"'' a1 1  J1nsée de lu Suc1été e11·
r/i,;11/11giq11e de Chm·le>·ni .  
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« Quorum a\tero admonebat, ut uberi vinearum proventu 
beni do\ia pecarentur 1 . i) V . ,  Tib .  Clau rl . Ca?s . ,  1 6 .  

PLI N E  dans son Histoire na t urelle e t  d'au t res auteu rs , 

COLD.MELLE , VARRO:\ , PALLADIUS , dans \ems l i vres : De 
rr> rustica , s' occu pen t en d i fférenls end roi ts de vases pois:-:és.  

O n  se servait d e  <.:e tte sorte de rnses pour In  ga rde d ' t l l l  

grand nombre de l iqueurs , de boissons , de conse rves , e t<..: . 

On re marque m ême q ue les auteurs o n t  soi11 de p rét.:i:-: e r  

l es  cas ou i l convient de ne  pas les employer.  �ous fero 1 1s 

u n  choix parmi Jes 11ombreux textes qui se présent c n t  à ce 
sujet  et nous en citerons quelques-mis eu les classa 1 1 t  par le  

1 1om des conserves : 
Poires , pom1nes , prunes , pèches , etc .  - «. Turn i n  fidilia 

p i ca ta fidelia compol l i to 2• )) Cow�r .  XII , ' 10 .  
« Tuberes servabuntur,  si obrua n t u r  i n  m i lin , vel  urceo-

l i s  pit.:alis et obl i tis 3 .  J) PA LL.\O .  XI . H .  
« Viridia i n  picalo vase daudun tu r  • .  " 

PALLAD. l l l ,  '2i:°> . 

« l n  vas fietile  be111'  codu m picatumque pol l l1 1 1 t1 1r  5 .  » 

fb idem . 
<< Ali i  statim lecta pica t i s  urceis co1 1 d idcru 1 1 t. 6 .  ,, lb iclem . 
« Vel i 1 1  vascu l i:;; fict i l i bus p i catis c.undiunlur  7 .  >l [h idPm 
« Alii in puteu ve l i 1 1  ci:-:te ru a rnergu 1 1 t  vasa fict i l i a , q 1 1 i-

1 « P a r  r u n  r\"eux i l  recomman·btil d e  hie1 1  poi,ser I e '  j :irre;; . po11 r re� 1 1hPr�n t"  
reco lte d e s  prod u i t s  de l a  vi,;ne . " 

• « On les mei tra e11s11ite dans nn tl.1 c o 1n ole terre cuite poi,sP. " 

3 « On conservera cP<; fru it" en Ie:; ense,·dis,anl dans d 11 111 i l lct 011  p11 IPs rpnfer-
mant (Luis de petites cr11l'hes • ·nd u i t Ps de pni x el hnul'h," ·"s. • 

1 e: l...t�5 poircs \·el 'tc� sont Pnien né-P::- dan:-; un \·a:--e poi��(-.. n 

' « On les dépose da11s un vase dP terre bi en c1 1 i t  et bi en poi"(· .  " 
" " Le� uns renferment dans des •T• 1che� poiss(•cs les pnir<'� 'l " i  "i<'1 11 1c 1 1 I  r l ' 1' trP  

re.:oltéPs. " 

7 c< 011 bien on 11?� rPnfel'OH' d:.n:-. df's vai..;:--raux de tf'rre poi:-.��··:-.. �) 
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bus diligenter picatis e t  clausis mala committuntur i .  , 

Ibidem . 

« Pira i n  vas1s fictilibus inversis obrui i n  scrobes 2• l> 

PLii'i . XV, 1 8 .  
« Columella auctor est , i n  puteos , cisternasve ,  in fictili-

bus vasis pice diligenter dura i llitis mergi 3. )) Ibidem . 

Raisins.  - « Marcus Columella , patmus meus , ex ea 

crefa qua fiunt amphora , lata vasa in  modum patinarum fieri 

j ubebat, eaque intrinsecus et exterius crasse picari 4. )) 

Cow;vr .  XII, 44. 

er I n  dolium bene picatum defruti amphoram conjicito )) . 5 

Ibidem. 

« Et hffic vasa et opercula extri nsecus et intra diligenter 

picata esse clebebunt 6• » Ibidem . 

« In vasa nova sine pice o percula e t  gypsata sicco loco 
reponito 7 .  » Cow�r .  XII , 1 6 .  

« Doliola nova sine p1L.:e m sole siccant 8 .  » 

CoLUM XII ,  44. 

« I n  dolio picato recenti suspensi 9 .  )) P LI� E .  XV ' 1 8 .  

« In amphoram picatam des::endat 1 0 . » VARRO . I ,  54 . 

' " o·autres metteBt les pom mes dans des vaisseaux de terre soignensement 

poissés et rennés et les plongent dans i e  p u ib o u  dans la citerne. " 
' « Les p o i 1·es doivent ètre conservées dans <les vases de terre poissés renrnrsés 

et enfouis  dans des fosses. '' 

3 << Col 1 1mel le recomma11<le de les mettre <lans des vases de terre enduits soi�neu

sement de poix <lL11'e et plongés d;ms les puits ou les citernes. " 

' " ;\Jare Col umelle,  mon oncle paternel , faisait fahriqLter de cette terre crayense 
dont sant faite;; les amphores , des ,·ases larges en forme de plateaux , et il les 
fais;iit fortement poisser en dedans et en dehors . 11 

5 « Jetez une arn phore de vin c u i t  dans un dolium bien poissé. " 
' " Il faut poi,;,;er soi�neusement ces vases ain,; i  que leurs couvercles . tant. a 

lïntérie lll' qu'à rextél'ieur. )) 
' '' 13ouehez-les dans de neuf's va,-es non poissés . gypsez-les et les conservez 

dans un l ieu sec.  n 
' " 011 rai l  séeher au soleil de p et ites fu tailles neuves non poissél's. " 
• " Suspendus dans un do!ium neuf et poissé. " 
• • Mettez-les au fond d'une amphore poissée. n 
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Raves et navels . - « Turn in dolio picato fictile vel in 
vitreo componito et sic infund ito s in api et  aceto , ut  a jure 

contegantur 1 •  » CüLUM. XII, 56. 
A m1ée .  - « Et ita in fld eliam pi catam recond:rntm 2. )) 

« Deinde siccatas i1 1 vasis sme p1ce , Îllterjecta cnni la  

conj icito. 3 .  )) fbiclem . 
cc Postea trnnsfuncl i to , 1 1 1  fi cl e l iam picatam > .  )) [/Adem . 

Nefies . - « In urceolis picatis 5 .  )> PALLA n .  J V, 10 .  
Cormes etc . - « Potna ejus in picatis et minuli:; urL:eolis 

servabuntur 6•  )) PALLAD . X I V, 4. 

« Sorba manu lee la curiose i n  ursenlos pica tos adjicito 7 .  ll 

CüLUM.  XI J , 1 6 .  

Oliues. - « Huic autern cou d i tu rce vasa nova ilcti l ia sine 

pice pr::eparautur 9 .  >) CoLu�r . X II ,  40. 

1 « Lt� to 1 1 t  plac<' dans 1 1ne jarre de t erre poissée ou de v erre . 01 1  y ,·crsc de l:i 
1noutardP. (') et du  vinaigre justemen\ assez pour le  recouvrir. " 

(') Co1.u.11t:LJ.E e 1nploie Ie chapitre 57 d i t  li vre XII à décrire lt� pro1:éué 1 l e  
fabricatiun de la  moutm·de de table . condirnent d'invention rotnaine renouvt>lé1' 
et brévetée de longs siècles après à Oijon, ainsi qu·on Ie s�it. Comme ce détail e.;t 
assez piquant et fort pc11 connu , nous :illons l ivrer :i la curiosité de nos lecteur:; 
i1 } ;1 fin de ce chapitre. On nous p1r1lonnera cette digression. 

" C::eterum si velis ad usum conviviontm preparare , c um exsaniaveris sinapi , 
1111cleos pineos quam recentissimos et amygdalmn adjicito , d i l igentcrq1ie conte
rito infuso acelo.  C::etera ut s•.1pra dixi faeito. Hoc sinapi ad embarnmata non solurn 
icloneo , sed etiam specioso 1Jteris : nam est candoris eximi i , si sit cnriose fact um. • 

" Au rrsumé , si vous voulez préparer la moutarde pour l' 11sage de l:i table , 
quand vous l'aurez mondée , ajoute7.-y des noix de pignons aussi récentes que 
possible et une amande ; pilez avec soi n  en y versant du vinaigre , et faisant du 
reste comme je  !'ai d i t  ci-dessus. Cette moL1tarde, dans son ernploi , est non seule
ment excellcn te pour les sauces , mais elle est belle , car elle est d·une blancheur 
remarquable si elle a été fai te  :ivec attention.  >> 

' <1 On les conserve ainsi dans 1.111 flacon poissé. >> 
3 " Ens u ite ,  lor�qu'ils sont secs . rnettez-les dans des vases non poissés avec de 

l 'origan interposé. >> 
' « Enfin jetez-les dans un flacon µoissé. >> 
� « Dans de petitcs cruches enduites de poix. >> 
i; <( On en conserve les fruits dans de  peti tes cruches enduitrs de poi x .  " 
7 (( Déposez dans de pet i t  es urnes poissés Jes cormes·soigne11se1ne11t choisies :i la 

main .  >> 
s « Pour cctte con serve , il faut prép:irer des vases de terre sans poi� . " 
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Figues . - <( Cum deinde arueri t i n  orcas bene pica ta s 

merid iauo tepore , calentem ficum condere et calcare di li

gen ter oporlebit 1 .  l> CoLmr. Xll , 15. 
« Deinde cum peraruerunt , pi cat i s Yasis eas con dunl 2 •  » 

Ibide111 . 
« Nonnulli h anc ipsam fari l lam ti c i  O J 'cis siue pice indu-

du_nt 3 •  )) Ihiclcm . 
Hyllromel. - <J. Et belle p icat is lageuis cuull aluL' �. )) 

Cor, mr . XII , Yl . 
Huiles m éàicmnenteilses . - <J. E:t quud rel iquium est mus l i  

picato cado recoudito 5 .  » CoLU:IJ . XII, 1 3 . 
Vins n1 écliwmenteux. - « Turn rel'riger::tlum med i ca

m eu tum adj i citur in vas llcti le  novum pi catum 0 )) . 
Cow:1r. xn , 1:2. 

Saurnure . - « Hanc in Yasa bene picata di lfundes ï .  )J 
· CoLfür . x n , 6.  

Conserves cle viandes . - << Vasa autern ficli l i a  vel  vi trea , 

plura potius quarn ampl a , et eorum a l ia rede picata , 1 1 01 1-
nulla tarnen pul 'a proul co11d i t i u  condilur<c e x egeri l 8 .  )) 

CoLfür . X l l , 1· .  
Vina igre cle /iynes . - << EL i 1 1  vasa picala beue o l ida d iffo 1 1 -

ditur ll .  >J CO LCT:\J . X l l , '1 7 .  

' << Quaml les ligues seronl séd 1 [•es , il fa11dra l";; rcnJ'enner , pe11daut qu'e l i 8>' 

seronl chaudes , dans des vai:;seallx bien cnduits de poix el les f'o 1 1lcr avee soin 

pendant la cha le 1 1r du m id i . )> 
• (< A.11s,ilàl qu'elles sonl pa rfaileme1 1l sè�hes 011 les pL1<:e d:rns des l'ases poissè;. " 

3 << Quelques uns renferme11l cette pàte de l i gues da11s des rai ,:sc;1 1 1x  salls po i x .  " 
' << On la conserve dans rlcs l agenes bien poissées . " 
5 « Transvasez ce qui reste de rnoüt dans un liar i l  poissé. " 
6 « Alors jetez la drogue rcfroiJie d a n> 11 11 vasc n e l l f  f't poisst' . " 
' << Versez-l:J. dans des vases bien poi:;sés. )) 
• << Les vases Joi vcnl èt rc de terre c u i t e  011  de Ycrre , plutàt. nornbreux qup 

grands , les unspoissé;; soignc 11scrne11 t .  les au t.res sculement biPn nettny<·s. sploll 
que l 'ex ige la  nat u re des conserves. » 

' " On le rnrse dans des vases bien poissés el bien odorants. " 
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Vin de grenades . - « Cum refrixerit picatis et gypsatis 
vasculis claudes 1• » CoLUM . IV, 10.  

Vin de myrte. - « Et in amphoras bene p icatas et  bene 

olidas diffunditur 2 •  >> COLUM.  XII , 38. 

« Et refrigeratum pica lis lagunculis condunt >> 3 •  Ibidem. 

Vin cuit. - « Conculcato i11 dolia picata , vel in l acum 

vinarium picatum 4 .  >> CATO.  XXI I I , 25. 

Vins travail lés .  - (< Sal autem quam candissimus conj i-

citur in urceo ficti l i  si ne pice 5. >> CoLu:vr . X I I , 2 .  

« In vasa bene p icata et  pura transferto 6 .  >> CoLUM . Xll,  28. 
Vin miellé - « Melius si i n  m inora et picata vascula 

proxim o  vere transfundas 7 . l> PALLAD. XI , 1 7 .  

Vcndanges et vins d e  table. - Tous les auteurs agrico

les se sont occupés des vendanges . CATON recom mande de 

poisser soigneusement les fûts et  au tres vases : 

« Picentur dolia ; qu::e opus sunt picentur 8 •  » 23. 

COLUMELLE s'occupe beaucoup des vaisseaux a employer . 

Il consacre m ê m e  plusieurs paragraphes a décrire la façon 

dont il faut s'y prendre pour les enduire de poix . 

« Dolia quoque et seri<B c::eteraque vasa ante quadragesi
mum vindemim diem picanda sunt , atque aliter ea qu<B 

rlemersa sunt hu mi , atque aliter ea qum stan t su pra terram .  

Nam e a  qu<B demersa sunt , ferreis la.mpatibus ardentibus 

califaciunt , et cum pix imum i n  fundum distilla vit , sublata 

l a m pade , rn tabulo ligneo et ferrea curvata rad ula d ucitur , 

1 « Lor�quïl sera refroidi, enferm ez-le dans de petits Yais,<>aux poissés et gypsé;. • 
' cc On Ie verse dans des amphore,; bien poissées et bien odorantes. n 

' « Et qnand il est froi d  on Ie rl'nferme dans de petites lagenes poi ssées. " 
• " Pressez-les dans des dolinms poi:;sés ou <lans u n c  cuve à viu a ussi poissée . " 
s cc On jette du sel très blanc dans 11n pot de terre non poissé. >> 
' cc Transvasez-le  dans des vases poi:;sés et proprl'�. " 
7 « I l vaut mieux Ie transvaser ,111 prochain printPmrs dans de plus petits vase 

poiss<'s. » 
' n Il fo ut poisser les jarre� Pt a u l H'>' v�ses qui en nnt besoin .  n 
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quod rlistillavi t a ut quod in l ateribus h:::esit : deinde penici l

lo detergitnr et ferventi ssim <1  pi ce i n fosa nova , allo rutabu lo 

et scopula picatur . At qm:e s u pra t erram consistunt , eom 
plures dies antequarn curentur i n  solem prorlucuntur Dei n d e  

c u m  satis iusolata sunt , i n  l aLra co1 1Yerluntm , et  subj edis 

parvis tribus lapidibus suspe11 d u1 1tu r , at<1ue i ta  i gn i s  snb

j i ó tur , et tand i u  in ce]l(li tu r , donec ad fun d u m  calor tam 
vehe mens perveniat , ut oppos i ta manus patiens non sit : turn 

clolio iu terr<1 m dem isso , et in  lat.us deposito ,  pix ferventis

sima iufunclitur , volu taturque ut ornnes clo l ii  p artes l i u an

tur . Secl h::cc die quieto fier i deben t , ne  aclmoto i gne cum 

afflaverit ventus vasa r u m p antur.  Sunt au tem s ::i tis sesqui

cullearil?us cloliis picis clurc:e pondo vicenaquina.  Nee dubi um 

qui n si quinta pars picis Bruti:::e i n  uniYersam cocturam ad

j iciatur , utilissimum sit omn i vindemi x 1 .  )) XII , 18 
PLii\"E consigne à peu près les m èmes recommaudalions : 

il dit ensuite : 

1 « Il fa•It a 11ssi poisser les c11ves . les v a i ,sea1" et autres '""'es q uarante jou r> 
avant la vendange. Ca se fait a ut rPml'nt po1 1r  ceux qui �ont enl'oncés en terre q ue 
pour ceux qui reposent sur I e ,ol. 

« Po ur ceux qui sont en terre . on lPs  i'l'hautTe au moyen of' lampe> de f�r arden
tes et quand la poix Pst coulèe peu-:i-peu j •tsqu'au fond . ou rP l ire la lampe Pt. 
au moycn d'un rable en bois PI 1f un rati-;soir  en l"èr courh<; . 011 (•tenà ce rp 1 i  n 
f'Oulé et ce qui arlh�re aux parois. Ens•J ite on frotte avec un pinceau ,  on Yersc 
de nouvclle poix bouillante f'I a u  rnoycn du r.1ble et 1J"un petit ha la is . 011 p roci'dP 
à un poissement nouveau . 

" Quant a•1x vasf's qui sont dépos(·s s 1 1 r  IPITf' . on lf's la isse pl usiPurs jours au 

soleil avant d'y travailler. Puis lorsqLtÏls sont s11 !1k11nrnent essorès . on les rP
tou rne l'ouvert1ire en bns , on les &leve s u r  troi s petites pi0rres . on fait d u feu f'n 

riessous et on I'attise jusqu'à ce q u e  la chaleur soit tcl lement forte au fond que la 
main ne puisse supporter d "y rester appliqur'e. On rl'rnet alor; Ie doli um ;\ te 1  re 

on Ie couche sur Ie cóté . on y verse de la po i x  houi l lante . on Ie roule j u squ" :i 1·P 
que toutes les part ies du vasP soient endui tes. Tout ça rloit. se faire par un jour 
calm e , po u r  empêchcr q ue les vases ne se rompent si  lf'  vent vf'na i t à soul'fier au 
moment oü Ie fp u se tro•Jve df'ssons . Ponr l es cuves d "un c11i/<'11s et dPmi . il n "pst 

pas doute11x qu·un cinq 1 1ièmc de poix 1111 Brntium :1jo1 1té dan< la  rnmp-ition totalP 
ne soit fort ut ile  à l a  vPndange en gén1-.ral . » 
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« Et in hoc tarnen genere ( vinorum) et ili  o m u i  alio sub

mi 1 1 istr<lnt  Yasa ipsa con dim en tis picis : cujus  faciendce ratio 

p roxim o  d ic i tur volumine 1 .  J> XIV, 24. 

Faisons remarquer i ci q u' i l  s' agit bien dan s tout ce q_ui 

précède de la poix noire obtenue par Je  feu . En elTet, PLI:\E 

l e  cunstate ou verternen t : 

« Sed et picem memini%c ' lehe m u s  1 1 011 

combustm resimc ilu x um 2. \) 

aliud esse lJ uam 

XX II , 24 . 
L'auteur précise ensuite les espL·ces de puix : 

« Et ejus (picis) duo genera , spissum , l iquidumrrue : spis-

sarum utilissima med icinm Brntia 8 •  >1 XXI V, 23. 
Selon sa p romesse , il donne alors Ie mode de prépa

ration d e  ce p rn d u i t .  

« Pix l iqui d a i n  Europa e T e d a  coquitur, navalibus inu nien
dis , multosl1 ue alios ad usus.  Lignum ejus concisum fumis 
igui extra ci l'cumdato fervet.  Primus s udor aqu:.B modo Jluit 
can ali . . . . . . 

« Sequens liquor , crassior j am ,  picem fundit . H<Bc rursus 

i 1 1 . cortinas <ereas cnujecta , aceto spissalur : et  coagulata 

Brulia� cognomen accepit : doli is d um tax at , yasis11ue C<Dleris 

n ti l is , lentore ab alia pice differens �. >) XVI ,  21 e t  22 . 

1 « l 'our • ' t's vi t  is et po1 1  r tous les a 1 1 tres. on em ploie toujours Jes vases poissé-s. 

Nous expl iq1 1c1·ons dans un l i 1Te p rod tain la m ;111ière de faire l a  poi x .  l' 
• « �la i s  n011s t levons a 11ssi nous souvenir q u e  la poix n"est ricn aut rc q11c I e  

prod11 i t  tl e  Ll  co1 1 1 h 1 1stion de la rési ne.  >• 
' « 1 1  est d P u x  espi·ces de .:ette poi x , l a  poi x d 1 1 re et la poix l iquide , l a  poix 

d t t l'P la plus u s i t c"e en médrcine est  celle d e  Bru t i u m .  " 
1 " La poix l iquide se d islille en E11rope d u  Teda el :;ert au pois-age des vais-

Sf•a11x et i1 bea111.:011p d 'aul res usages. Le hois d e  l " : trbre est coupé et brit lé  dans 
dt>s ro 11rneau x  lerrnés et ent n 1 1 rés de l'cu tle tout es p:trls. Llrnmi rlé suinle d " aboru 
PI s"froule par Ie tuya u .  La liq11eur q u i  vient ens u i t e  est d éj it pl us épaisse el con
st.it11e la poix.  On réunit celle poix. on J a  fond tJ e  no11veau dam; des cuves d"airain 
el on l "épaissil en y ajoutanl d u  ,·i n ; 1 i gre. Q11and elle est soliui l iée elle prend le 
110111 t Je poix d u  Bruti u m .  On n c  l " u t i l ise q u e p o u r  les dolium et .rntres vases. Elle  
tlilfi•re de t o u l e  aulre poix par sa viscosi l é . " 
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2° Vases ci rés , hu i lés , g ommés ,  etc. 

Les vases venant rle Strée et  que nous a vons regardés 

comme huilés etc .  sont des cruclies ou épichvsis et des 
patères en poterie tendre . 

Snr ces Yases , une rnince c:ouche terreuse assez d l l l 'e , 

g rasse au tou cher , s' imbibant <l'eau avec diffièu l té ,  et para is
sant avoir étó agglomérée par un enduit  quelconque q 11 i  

aurait serYi ;'t impréguer l 'objet , nous avait in trigué à pre

mit>re vue. Comme n o 1 1s avious remarY.ué d'aburcl cette 

crui'tte sur la surface interne des tessons,  nous ft'imes te 1 1 tó 

rl'attrilrner ce fait à l'action llu l iquide déposé dans l e  vase 

tors cl e l a  córómonie funèbre . l\Iais ayaut observé Ie rn ème 

eJTet  à l '  extérieur de p lusiers crnches , force fut de chercher 

une autre explication .  

La chim ie n e  p u t  ici nous être fort  utile. Elle nous i11dil1ua 

seulement b p résence cl'une matiêre organique san s aucuu 

c:araclère sp<�cial mdée intimement à de la terre . Cette 

substauce avait penl u  ses p ropriétés pliysiques propres.  

Seulement dans quel qnes c:as , le feu l{Ue nous y ap pli

qu ioJ Ls y développa uHe odeur é v ideute de c:orps gras 
ou de cire en comlmst io n .  Du reste cette matière el le-même, 

ne poiwant ètre isolée de l a  substance terreuse , ue se p rêtait 

pas à des recherches de quel<llle précision . Il ne  s 'agis:-;ait 

pas ici en eff et  d'un vemis superposé , Lien dis tin et et pouvant 
se séparer de la poterie à l'état d 'écai l l es comme l'en du it de 
poix noire <lo n t  nous avons parlé ci-devant ,  mais d'uu end uit 

qui , à l' élat liquide , et vu la porosité de la polerie , avait 

imbiLé et imprégné les parois du vase jusqu'à wie certaine 

pt'üfumleur et avait rérluit  cette s urface à l 'état Je crnûle e u  
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�e ·d urciss:rn t lu i - m è m e .  La tei 1 1te jaunàtre d e  la terre 
ava i t cLt i l le urs fort peu cha ugé par l 'effet áe celte espèl·e de 
cu uverte et  l 'emplui (f auèlln d i ssulvant n e  l lOUS fu t utile.  

On peut , nous sernb le- t- i l , regarder eet enduit comme de 
l a  cire ou de la gu rn tne l)U mèrne d e  l'hui l e , altél'ée par 
uu séj o u l' e n  terre Je pl us ilc q u i llZe s i t•cles.  Nous t rouvons en 

effrt,  pour les vase:> d isti l l (;S ;'1 cou te1 1 i r  d e  l 'h u i l e ou cer
ta i u es t..:01 1scrYes , t..:es tru i s espèt..:es de vernis i ndiqu és par 
CoLmtELLE,  Pü:-; r: el d' autres auteurs latius .  

Voici t..:e q u' écrit Cü LUJl E L l .E clau s  son traité De re rust ica 
rela t i v e 1 n e 1 1 t  à la rn :rnière de p réparer aiusi les vases . 

« Scd (dulia et seria;) ubi  fue ri 1 1 t  a mercatore vacuata , t.:on
t'es t i m  v i ll it..:a debe t aclhi lrnere curam , ut si  qum fet..:es aut 
arnu rt.:::e in funclis Yasornm s u l Jsederi n t , statim e mundentur 
el uou t..:a l id issima l i x ivia , 1 1c vasa t..:eram re m i ttaul , sern e l  

atq u e  ite rnrn eluan tur 1 .  >> XI I , 52 . 
P U :\ E  pal'le a ussi de la p réparation des vases à la cire 

daus son Histoire 1Yaturelle . 

'' N am t..:eram accipientibus vasts compertum est vina 
acescere 2. » XIV , 25. 

CoLmI ELLE dit eucore : 
« Turn 1.:011sider:.rn t  numquid eeram novam dolia deside

reu t .  Nam !'ere sex.La qmu1ue olivilate cerari oportere anti
qui d i x e ru1 1 t .  Q uod !leri pusse non intelligo . Nam quemad
rnudum nuva vasa si calefiant , liqui dam ceram facile ret..:i
p iuut , sic vetera nou t..:rediderim propter olei succum .  Cera
turam agricol::e repu d iaveru ut , existimaveruntque satius 
esse nova dulia l iquida gummi perluere , siccataque suffu-

1 Ausitót que les cuves et les prres sont vidées par la vente , la ménag ère 
doit avoir soin , dans Ie eas ou des résidus et de l a  !ie lfhuile se seraient déposés 

a u  fond J es vascs , de nettoyer ceux-c:i à plusieurs reprises , sans employer de la 
les,ive trop chaude de cra1nte q •1e l a  cire ne s'en détache. 

' Car il est prouvé que ie vin s'aigrit claus l1�s vases préparés a la  cire.  
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migare a lbacera , n e  pallorarn aut mal n rn  udure m capiá11L 

Eamque suffltionem semper faeiendam jud icant q uotiescum

que vel nova , vel vetera vasa curantu r , et  oleo novo prepa

rantur,  l\f ulti c u m  se mei nova dol  ia , Yel  series c rassa gummi 

liverunt ,  una i n  p e rpetuum gurnmi tione contenli s m 1 t .  I<:t 

sane q u;:e semel oleum testa cum b i  bit , alteram gummi

tionem , non recepit . Respui t  eni rn olei pinguitudo talem 

materiam qualis est gumrnis 1 . >> XII,  32 , 
Et ailleurs en p arLrn t de la co11se rvatio 1 1  d 'ol ives : 

cc Qu<c (vasa) ue possiut oleum sorbere t:rnq uam olivariffi 

me tret:.-e i m b uun tur liquida gummi et assiccan tu r 2. » X I 1 ,  4� . 
Voici comrnent  CATO� , ou parlant de la fabrkation de 

l 'huilP, Jans so1 1  livre De re n1stica , décrit la m ani1:.re d 'e 1 1-

d u i re les vases de gom m e .  On ve!'ra que eet :rnteur recom

mandait le nouveau p rocédé sans cire dont parle CoLmIELL t:.: .  

« LXlX, Dolia q11 0111odo imbuantur .  )) 

<c Dolea olearia noYa s i c  i mbuito. Amu rca i m pleto dies VII . 

Facito ut am urcam quotidie suppleas.  Postea am Ul'cam exi

mito e t  arfacito . Ubi arebit c u m min p ridie i n  ay_ua infunditu. 

Ea postridie dilu.ito. Postea dolium ca!efacito. Minus quam 

' · • On examine ensuite si  lrs  v:l';es n·ont pas be,;oin cte nouvelle cire. E 1 1  efîet , 
les anciens ont prétcml u q11'aµrès six récoltes d'oli ves en\'iron . il convieut de 
procéder à une nouvelle mise il la cire. Je ne sais commeut ça se pounait . En 
efîet , si les vaisseaux neufs chauffés absorbent facilement Ja cire liquéfiée , je ne 
pense pas q uï l  en soit ainsi pOlll' les vieu x , à cause de leur matière huileuse. Les 
agriculteurs ont rejeti' la cire et ils est iment quïl surfit d'end uire les vaisseaux. 
ne11fs d e  gom me l i q 11ide , de les stlche r ,  et  les soumet t re à une fumigation de 
cire blanche q11i les préscrve de prendre Je i:\OÎll de moisissu 1·e ou de po urri.  lis 
pensenl !]lte cel te fumigalion doit to11jours ètrc> renouvelée chaqne fois qu'il s·agit 
de netloyer et de préparer , po11r l ' lrn i le nouvelle , des vases neufs ou vieux. 
Beau co np mèrne , après avoir irnbibé une fois de gomrne épaisse les cuves ou les 
jarres , se con ten tent  po11r toujo11rs de ce seul end u i t  gommeux . El eert es , la 
poler ie de terre q u i  a b u  une fois l'huile ne prcnd plus l'cnd u i t  gornmeux , car la 
nature :;rasse d e  l'h11ile rejette une matière de la nature de la gomme "· 

' « Pour que ces vases 11'absorbent pas l'huile , on les enduit , comme les mesu
res il l' h u ile d'olives, de g-omme l iqu id e " ·  



s1 p i care Yelis tepeat , sal is est .  Len ibus lignis facito calescat . 

Ubi temperate te pebit , turn cu m rn im induito , posteJ l i uito . 

Si recte liveris in dolium quim ruagenarium cummin. p .  IV.  

satis eri t 1 .  » 

Le mème autem ne cesse de reco rnmand e r  d'cuduire 
l es Yase:; d'amurc1ue , c"est-à-Llire de lie cl'huile , pom les 

disposer ;\ renfermcr les hu i les sans les absorber ou les 

laisser :; uinter .  1 1  consacrn u n  chapitre ;\  la préparation des 

erndies neuves ft coJ J Len i r  l 'huile : 
« C .  Ole11m sic in 111 ctretam indes . 

c.r. O le um si in m e l re t:-i rn uovam incli turus e ri s : amurca 

i ta uti est cruda p rius , col l u i to ; oppilato , agitatoque cliü 

ut bene combibat.  Q uocl s i fueris , metreta olenm non Libet 

et  o leum mel ius faciet et i psa rnetreta firmior eri t � .  » 

L'auteur appl i que même t.:e procédé à la conservation 

<.les frni ts : 

c.r. XC I X . Fici a ridce iû inlefJl'W sint .  
« Fici  al'i c l ;e  si  voles u t  inle0T;e sint , 1 1 1  va::; fidi l e  con 

dito .  I el amurca det.:oda unguito 3 JJ 

1 •< L'i:l'i:.  Gomment o n  e11d1tit  /1:s ja,.,·es. 
« E11JL1i,ez vos nc11ves j a 1Tcs a l 'hui le , comme je  va is le  dire . Emplisscz-les 

. i ·a1r n trque pendant sept jou l"s . AyPz soin de s 1 1ppléer chaque jour l'am urq ue 
absorb•"e. Enle vez ens u ite celle-ci P,t égoutlez soigneuseme11t. Q11and Ic tout sera 

�ec , 1rwttez 1 111 j1rnr de l a  gom me Jans de !'eau et délayez-la Ie lendemain. Alors 

fait es chautrer l a  jarre au moyen de légc rs copca u x , portcz-la il une douce tem-

1 'L'rat 1 1re , moinJre qLte si vous vo1 1 l iez i"<'nduire de poix .  Aussitól q11e eet.te tem 

pérature est tièdc , mettez-y votre (.(Omrne e t  enJ u isez bien I e  vase par rrnttcment . 
Quatre li\Tcs de ,;om1ne sufli ront pour une jarre de 50 setiers , �i l'opération est 
fai t e  convenahlemcnl . " 

, ., C. Com1111m t vo1ts met/ re: l'h u i le e1 1  cn1ches . 

" Si vous devcz 1nettre de l ' lrnilc dan,; L Lne ernche neuve , mettez -y d "abord de 
l'arn LL rq 1 1 e  h1" 11te , bouchez-la et l'agitez l ongtcmps alin q 1 1'el le en so i t comp!Ne
ment i 1 nbiliéc. Après cette opération la crnche 11e hoi ra p l us l ' l tuile , relle-ci en 

sera amél iorée et Ie vase l u i-mème sera p l us l'ort . " 

3 « 'i:C!X. - Pow· conserver intactes les fig11es sèches. 

'' Voulez-vous conse rver intactes des ligues sèches , mettez-les dans un vase de 

terre , en ayanl soin d"enduire cel 1 1 i-ci  d"aurnrque b o u i l l i e .  » 
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PLINE dit de son cóté , 
« Super omnia vero celebravit amurcam laudibus Cato . 

Dolia o learia cadosque illa i mbui , ne bibant oleum. t » 
XV , 8. 

Nous n' ajouterons rien à ces cilations . Il s' agit ici <l'une 
question qui d oi t  ê tre étudiée par les archéologues lors de 

nouvelles foni l les .  Nous avons , quant à nous , voulu seule
ment len r apporter notre humble concours , i mpuissant à 

élucider ce poin t  de notre mémoire , dans les conditions oû. 

nous nous trouvàm es p lacé . 

§ I I .  

Enduit inorganique posé par l ' interrnédiaire d'un rnordant 

ou liquide adhésif organique. 

La poterie de Strée qui nous a donné lieu d 'é lablir  celte 
d ivision est une poterie ayant porlé un lustre doré . l�lle est 

de pàte j aune rougeàtre , un peu terrrnx , de texture t rès fine , 

argileuse , onctueuse , fort alumineuse , à peine cu ite , tendre 
et  pourrie par le temps , se délayant pal' le la vage , happant 

fortemeut à la l augue , et  buvant l 'eau en chantant dans ce 
l iquide à la manière de l'argile simp lemen t séchée . La qua
J ité de cette terre et la façon parfo is imparfaite nous sem
blent indiquer une fabrication ind igène . Toutefois , certains 

objets portent Ie cachet d ' une main expéri mentée . Les vases 
de Strée couverts de eet enduit étaient de petites patères 

p lates sans manche , ou portant un manche d roit terminé 

1 « Mais au-des>11; d e  tont . Caton loue et cél<;bre l 'amurque , pour e11 imbiber 

les dolinm et les urnes , et les empèd1er de boire l 'huile.  " 

9 
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par un anneau , ou encore avec deux :rnses é légantes et 

mignonnes ; des plateaux ou patelles à reLords raL a ll u s ; 
une lagène élancée ; une coupe de fonne particulière hé

misphérique avec appenrl ice ou rebord retumb:rn t  dit  l tlrbi

n o -cylindrig ue par BnoNGè\IART ; des crncl1es  élevées à goulot 

roHd , d ' autres \'entmes ü go u lo t  tri loLé et  une autre e ucore 

d'as pect remarquable à goulut l arge et droi l ; u u e  peli te urne 

cléprimée sur quatre faces , ce qui  lui douue u ue forme 

quadril atérale ;  enfi n u n e  grande urne ciuéraire de forme 

sphérique éléga1 1 le .  Cette rlernière porLait  pour orne 1nents 

des mascaro11s ou rosaces et rles l i gnes de ho1 1 tons sail lants 

faits au repoussé vers l '  ex térieur du vase , · omemeuts qui , 

répétés s u r  quatre cótés , font  l e  plus Lel effe t et em porte11 t 

un v rai cachet  d'élégance simple et de bon goüt .  C'est le seul  

vase de Strée qui ait  celte espèce cl'o l'i1e menls eu Loutons 

et on verra plus loin pourquui nous iusistons sur ce point . 

Presqu e  partout nous avons trouvé que l a  couverte de ces 

vases a disparu par l 'action de l 'eau.  Toutefois uotre atten

tion a été attirée penda1 1t  le lavage par !'éclat de < p telques 
rares paillettesjaunes , bri l lant sous l ' h u midité .  Ces pai ll ettes 

se tröuvaient à l ' intérieur a utant qu'à l 'extérieur des vases 

de fonne plate tels que soucnupe, etc . ,  et  à l ' e;.,:térieur seu

lement des lagènes , crnches ou u rn e s .  

P l usieurs fois on a signalé l e u r  p résence sur rles vases 

belgo-romai 1 1 s .  A ussi n ' est-ce pas p réci séme11t pou r ces pail

Jettes inorgauiqnes que uous avous enlrepris ce tra\'ail , puis

qu' i l  ne  s'agirait  pas alors d 'un fai t nouvea u .  Cependant 

nous profi terons de  l' occasiun pour étu cl ier ces paillettes 

cl' u ne manière détail lée , afin de faire disparaitre tout doute 

sur leur nature.  Le s uj e t  de notre étude est l 'enduit  de 

nature organique qui  a servi à agglutiuer ces pai. l l ett.es do

rées sm· la poterie . Le poiut nouveau que nous s ig 1 i ; d( ) J 1 s  et  
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que n ou s  voulons exam iner , c' est  l e  p rocédé employé par 

les  anciens pour l a  pose de cette espèce de dorme . 
Ava n t  d'aller pl us loin , nous croyons devoir rappeler ce 

qui est connu sur ces pai l lettes clorées , et nous ci terons 

deux auteurs qui  ont  rés umé tou t ce q u i  e n  a é té dit .  

Voi ..:i  c e  <1u' écrit �I. l -IAlfäTS , le sava11 t sect·é taire de la 

Société d'arc h éoloyü" du duch é de Lirnbom·g, clans u n  

rappol't s ur  les fouil les chrn cim etière à Berg-Tel'blyt 1 •  

« Tous les fragm e u ts d ' u n  graud vase qui a contenu des 
cenclres e t est poul'vu de plusi c urs petites bosses rondes 
co mm e des têtes de cl ous , symétri q u em ent placés de h aut 
en bas et  qui , dans l ' i n tét·ieur d u  vase , forment au t.ant de 

fossette s .  Not.re vase est. en terre j a n u e  fort tendre , porte 
des traces v isih les  de r lorure dul lt  i l  parait avoi r été couvert 

dans \' o rigine . Des v ases scmblahles ont été trouvés 

<lans les c lébris de la v i l l a  de  Herkenbergb , à Meerssen, 
cl::ms les fouilles du cirnetière romain d' J l i ats p rès Flavion & 

e t  da 1 1s cel  ui c le l a  Motle-le-com te ;\ N amm 3 .  M .  Jo ly para it 
avoir trouvé à n enai x ,  clans la pro vince de l'iamur , des vases 
à peu près parei l::i au nótre . «  U n e  potPrie (romaine) remarqua
)) bie par sa couverte , dit-il 4, portè des tra ces d'tme espl:ce de 
)) dorure )) . N ot re sa va1 it L;oufrè t'e '.\ I .  Schuermans de Hassel t 
t 1u i  a vu les frag111euts que i\I . Joly considère comme d orés 

et qni a bie 1 1  voulu assister aux. foui J lcs  des uótres , nous i n 

forme r1ue ceux. d e  Renaix. s n u t  a nalogucs :1 eeux. d u  cime
t ière de Bergh , sau f les boutons qu' i l  ne se souvient pas 
avoir vu aux vases de Renaix. . 

1 .  Voir P u óliwtio11  de la Sociélé cl'arc/u}olouie dans l1) d 11c/u] de Li11 1b01wg, 
T. l l I , p. 1!.JG. 

t A 1111ales de lc� Soci1:1r] w·d1,. de Namw· T. VI  l ,  p.  :JO. Notre grai1de u rne est 
to 1it à lait sem bl:ible it cdlc q L 1 i  fut trouvt'•e ;rnx [ ) iat>. Nous avons vu au musée 
de Nam ur d·a utres urnes sernJ,Jablcs 'i cel les q u e  nous él llllions ici .  0. A. V.  n .  

• lbiu .  T.  Vil  p. 4 l 5. 
' .I OL\'.  Colli:cl. Sl ' i .: 11 / .  cl '11�j"ts 1/'url d'u 1 1 t i .  l'l 1 · 1 1 ;·ios. de l« 1 ' i / le 1/u Rc11 1 1 i:r. 

- Rena i x  18ri2. p. G .  
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« Je crnis qu'il ne faut pas confond re nos vases , portan t 

des tra ces de doru re , avec ceux dont parlent l\iM. BARA ILLO� 1 
et de CAmro:\T 2 dan s  leurs ouvrages et qui so1 1 t  couverts 

d e  pai l leltes de m ica pour leur donner une couleur cuivrée 

ou bro nzée , lesquel l es pai l le ltes 011 peut eulever avec un 

instrumen t . « Ce l te po te ri e , d i t  i\I. de CAUMO:\ T ,  p résen te 

ll nne pàte grise rem lJ ! ie à Je::;scin de petit::; gra i ns de sab le , 

1l ( 1uartreux et sur l a  s urface ex léri eure de lt tqu e l l e  0 1 1  a ::ip
» pliqué des paillettes de  mica pour lui  donner u 1 1 e  cou leur 

» bronzée ou de cui\ï' e .  On n e  peut dou ter q ue I e  m ica 
)) n 'ai t  été a ppl iqué avec soin après I e  moubge des vases , 

)) car l a  terre qui les forme n ' en contient pas et i l  est fac: i le 

J> d e clépouil ler l a  poterie cle  so1 1 brillant en enlevan t les 

>J pai l le ttes de m ica avec u n  ins trnment . >l 

« Ni paile ltes , n i  composi liou de terre ne concorden t avec 

les fr::igmeuts de  notre p o ter ie d orée : il s 'agit  rl ouc ici de 

\'ases entil:remeut d i fférnuls de eeux dont parle 1 1t i\I M .  de 

CAu;wo:-.iT et DARAILLON . Nos  vases ,  peu signalés jusqu'ici ,  sem

b lent exclusiveme nt apparten i r  à la Belgiqu e .  Il  date du Haut

empire comme l e  p ro uvcut l es mo1 maie::; découvertes cb ns l es 

tombes d'Iliats , de la Motte-le-Comte a insi que dans les dé

bris de l a  vi l la de HerkenlJcrgh . » 

Nous allons mainlcnan t cite r  ce que dit l e  savan t 

M .  Sc1rnEmIA:\S dans snn élucle sur  les expl orations <le Yi l las 

l Je lg-o-romai lles d 'Outrc-Meuse 3 : 

« '1 ° Poterie à bou tous reYètu <l ' une sorte de d orure aya n t  

rés isté a u  lemps ; s m  11 n ft·;; g m en t , cette <lorure es t rn èlée 

à une nuani.:e bru ne q u i  l u i d om1e Ie reflet  mé talique du 

bron ze . 

1 J. F. IlARAILON , Rechel'chc.< sw· p/11sieu"s mm1111ne11/s celtiq11cs et >'omains 

r� ris 1806 p. '133. 

" DE CAUMO:-:T, Crn11·s d'o n l i11 u i l es 111 0 1 1 1 1 m1!11/ 1i/�s. T. I l ,  p . 20'..J.2:J I .  il lu:",]do i i·e. 
3 \'o i r  //11 //et i 1 1  de la Cmn 111 Îs8 io1 1  '"'!f!lle d 'w·/ el tl 'co·c/1 1:0/ugi", T.  Y I .  



133 -

» Sauf un fragment d u  Tombal d 'Avernas ,  trop ex1gu 
pour qu'on puisse conclure à l'absence d'ornements sur les 
parties penlues du même vase , tous les tessons ayant cette 
espèce de dorure , décombrés jusqu'ici dans la Hesbaye et 
d ans les environs de Maestricht, Outre-Meuse" sont pourvus 
)) de petites bosses rondes comm e  des têtes de clous , symé

» triquemen t placées de haut en bas , et qui , à l'intérieur , 
1! forme autant de fossettes i .  » 

« M .  HABETS, à qui les termes de cette description très-ex
ade sollt  emprnnlés, croit com me le soussigné l 'a  pensé 1011g
temps , que celte sorte de dorure n ' a rien de cumrnun avei; 

les pai l lettes de mka , p récédemmeut signalées sur certains 
vases par GRIGl'\O.\f 2,  BARAI LLON 3 et de CAUi\lONT 4. Pour élu

cider cette yuestion , M. Van der Cape llen , de H assel t , a 
bien voulu se charger de trailer à l' eau régale la prélend ue 
dorure de ces lessons , �et le résultat négatif de ses expé
riences l 'a porlé à i;onclure positivem ent à l 'absence du 
métal , or ou cu ivre , cbns i:J. prétendue dorure , qui sera i t  
véeitablernent , d ' après lui , d u e  à ce qu' on appel le l'e m ica 

doré ou sable d 'or .  Ai nsi  viendrait à disparaitre l 'attrilmtion 
d e l a  fabrii;ali o n , dans uos i;ontrées exclusivemen t ,  de ces 
vases cc dods,  » ideu t iques à ceux de la G aule méridionale . Mais 

M. HABETS peut mainteuir , à raison de la découver te de i;es 
vases ornés d e  pcl i  tes bosses ou . de pe tits boutons ronds , 
à Flaviou e l  à la i\folte-le-Conite 5 (deux cimetières aban

donnés depuis les prem iers Antouin::;) , sa conclusiou rela-

1 fJ11blic. ,  etc:.  de L 11.rembo1t>'(J , lil , pp. 'l\J6 , 20t, et 29'1 pl. ·l ,  fig. tü. 
" I' .  CCX Xll .  
' Pr. 3:J , t:J5 , rn2. 
' Coiws Il pp. 20V,el suiv.  1>e ya llo-l'om. I' · 413. V. encore Mémoin:s etc 

d'A /.rnce , ·18üü. p. '104 , Mérnoi>'cs de la Sociél1] ,  et c . d'A bbevil/c 18H-4.8 p. 185. 

5 Daprcs des renseignerrH'nts !Ournis par M. LiM El.ETTE , les fragrnents à bou
tuns de  Ja J\lulte-lc-Co111 Le , à Namur , onl des traces de dorure au mica. 
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L ive :'t l ' u sri ge de ces vuses suus l e  L-laut-em lJire , l:o 1 1 1.:.lusion 
que co rruhorent les mon ua ies du H e rk eu]Jergl l 1 .  » 

En faisant l 'étucle de l ' c n d u i t  q u i  nous OL:cupe , 1 1 uus  u e  
eo 1 1 1  w iss inns pas l e s  pn ssa gcs p réeéd e 1 1 b .  Qu:l l l r l  1 10 u s  re1 1con
t r <i.mes les pall l ettes c l o n t  i l  s'agi t c l l es é\·ei l l 1' ·rc1 1 t  d "abunl 
e1 1  nous l ' idée d u  m icu , parl'ois ernpl»yé p;:i r  les lt• Jmains 
l JOll l' o l' l lel' leurs poteri e s .  � l : t i s  ce rn ic < t , sig1 1ak· pi-1 1 '  d i vers 
a rchéologn es , est forrn6 rle lJ<îÎ l l e ttes blanchcs i 1 H;rust0rs d a n s  
1 a pàte d'u n e  poterie noirc, d u  rn ,  sabluuHeuse, pou l '  l u i  scrvi  r 
d'orneme n t .  0 1· uous avious affa i 1 ·c �t de la pul erie rnsc , 
p e u  c u i te , saus grains d e  sab l e  1 1uarlzeu x et :'t d es pai l lettes 
uon blancbes , mais dorées , posées superfkie l lemeut .  J 1 
fal l a i t  do1 1c  en fail 'e l 'exarne 1 1 .  Malbeure usernén t  a ussi ll'l L 
qu'elles s'éta i e 1 1 t  mou trées , ces p a rce l les fug i t ives d i spa
r:üssaient à nos yeux , a \"et.: u11 sciuti l lerne1 1 t  à pe i 1 1e pert.: c p 
t i b l e , e n l rai 11 ées p a r  l ' e a u  1 1 ét:cssaire :\ déba rrasscr la p u te ri P 
d e  l a  t e rre qui  la soui l lai t .  

Cette cl isparitiou éta i t  réel l e m e 11 t  subite , 0 t  c ' e s t  par p u r  
l i asard que notre a l. te 1 1 t i o 1 1  a é l é  évei l l ée .  N o u s  u ' l iési tons 
pas à croire <1ue , pour ce tte eau se seulc , l '  es pree de p n terie 
s i g n alée ici a échappé à l 'obserYa lio11 d e  la plnpurt  des 
arcl téulogues qui Ol lt  d i ri gé des foni .lles gnllo-ro maincs.  1 1  

sernblait qu'a ttach ées d'abonl a l a  pàte par l ' interrn é d i aire 
d'u 1 1  monlai1 t ou vernis décom posé p a r  l e  ternps , les pel
J icu l es dorées , aya 1 1 t  perc l u  l ' l1 d h é re! lce pa r s u i te de la 
d es truetion d e  c e  monla1  i t,  s' e1 1  al la ie1 1  t avec la terl 'e , lais
sant  les parois d u  vases vi erges d e  tout e n d ui t .  

Nous eûmes beaucou p d e  peine à sauver que lques 
importantes parce lles de ce tte dornre ; aussi l es Yases 
de ce gell re c l assés d ans no t re catalogue, n' e n  011t-i l s  co11servé 

t Tombes de la Hesbaye . p. 523. 
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que de minces paillettes seulement qui suffi saieu t pour l e  

classement. 

Tou tefois , l a  cruche à goulot tri l obé , une belle patère 

et  la grande ul'!le cinérait'e ornée de boutons , furent les 

ohjets qui n ous aidèrent le  p lus dans notre tàch e .  Sur p lu
sieurs parties de la première , nous parvinmes à conse rver 

l'enduit ou morclant que l'on peut voir encore aujourcl' lmi  

et qui donne au vase un aspect bronzé , brilla n t  un peu 

bnm .  Mais eet enduit , dénaturé par le temps,  n'a pu relenir 

l a  couverte dorée , ou bien celle-ci s'est détruile el le-mêrn e , 

vu son extrême ténuité . Quelques paillettes furen t trai lées 

successivernent  par le mercure métallique , par l ' acide 

chlorhydrique , par l'acide azotil1ue e t  enfi11 par l 'eau régal e .  
J<: lles n e  furnnt attaquées par aucun d e  ces réact i fs e t  n'y 

perdi t·e n t  pas leur bril lau t .  L'acide liyd rofluoborique , au 
contraire , dissolvit ces paillette s .  Ce n'étaient donc pas des 

pailletles mét8 l l iques , mais bien des parcelles dorées silico

alu rnineuses telles true le m ica lepidolite cloré di t sablc cl 'or.  
E n  e ITe t , cl.es p arcelles de ce m ica clo ré, soumises p a r  

nous aux mêmes réactifs , donna un résultat tout  à fait 

ideutique . 

Pe rso1 1ne ne s' est occupé j usqu'ici de découvrir par quel 

moyen ces pLtil leltes de mica é taieut posées sur les vases en 

terr e .  Y é t n i e u L-elles i ncrustées et fixées par la cuisson com

me cela avai t lieu pour Ie  La l c ou le mica blauc sur la poterie 

noire ,  ou bieu employai t-on un autre procédé ? Telle est  

la tiues tion que no . is no us som mes p roposé de résoud re a u  

moye n d e s  déconvertes fai tes à S trée .  

Disons-le tout d e  suite , nous avons acquis l a  preuve que 

le procédé e mployé était e n  e ffet tout autre que celui au

q u e l  n ous venons de faire allusion . 

L'euduit brillant n'a pas été appliqué par un p l'Océdé 
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poterie crue et a-t-elle  été cuite avec elle ? o u  bien fut-el le  
posée sur Ie vase cuit  et soumise e11suite e lle-même à une 

nouvelle cuisson appropriée ? Autant de questions que nous 
a:llons essayer d'élucider dans la force de nos moyens . 

Ces ornements en l ignes blanches sont :rnj ourd'hui délayés ; 
le rnoindre efîort les écail le , le moi.ndre la vage les enlève 

et  la poterie noire reparait avec son aspect parti culier et 

son beau l ustre noir , m ieux conservé qu'ail leurs.  Il ne s'agit 

donc pas d 'un engolJe véritable ,  car l'engobe su ppose une 

composition tout ü fait analogue à la poterie sur laquelle o n  

le  pose , q u i  s e  cui t a u  m ê m e  feu et acquiert les m êmes pro

[Jriétés d e  force , de rlu reté, de résis tance , de retrait,  etc. , 

et qui  fait corps avec elle.  Si l'idée première de l 'engobe se 

retrouve dans Ie  p ro cédé , el le  était  Lien informe encore ! 
C'était une pàte senlement séchée, á pei ne  échaiulée et zwsée 

sur la poterie cuite et fin ie .  
· 

La composi.tion même de cette pate p rouve ce que j e  viens 

d'avancer.  Voici sm· ce point ce que nous a appris l 'examen 

chimique.  A u n  feu gradué la rnatière éprouve d ' abord l a  

carbonisation ; donc el le n ' a  pas subi antérieuremen t  de 

grnnde chaleur , ui de cuisson no tab Ie ; ce n' est pas un AD

dui t céramique p roprement d i t ; elle renferme une matière 

organiq�ie . Cette matière est prohablement un agglutinatif 

comme la gom me arabique , une résine ou autre a11a logue ; 

car si l 'on continue et si l 'on augme11te grad uellernenl le feu ,  

l a  matière organique , carbonisée d'abord , disparaît e t  l aisse 

à nu une poudre blanche qui fait le  fond de la  composition . 

Ce fut malheureusement Ie seul essai. que nous permit la m i

nime p roportion de matière <lont nnus pouvi.ons disposer. 

Notre f'aii.x; engobe blauc é lait dou c: c;ornposé d' un agglu

tinatif orga.nique et  d 'uu e poudre blanche inorganique. Cette 

poudre b lanche était i usoluble à l ' eau , à l 'alcoo l , aux acides , 



- ·1 39 -

et à la solution de potasse concentrée .  Au 1:halumeau elle 
était infusible seule , se combinait sans effervescence avec u n  
fondant d e  soude e t  d e  borax. La flamme de réduction n'y 

a décélé n i  revivifié aucun méta l .  Ce 1 1 '  était donc pas l'aci de 
stanique , employé déjà  dans l'érnail blan c  antique. Nous 
avions affaire , comme poudre agglutinée , à un silicate très
blanc : tale , argile blanche, koalin , etc . 

Telle est la composition que la  chimie indiqua pour)a pàte 
qui nous occupe. 



CONCLUSION.  

J e  ne m e  fais pas il lusion sur l'importance d e  cette com
munication, etje li'y accorde pas plus de mérite q u' elle n'en a .  
J 'ai s ignalé quelques faits nouveaux en archéolugie belgo

romaine du Haut-empire. (Les médailles trouvées à Strée 
vont de Néron à Marc-Aurèle . )  J 'ai appuyé la réalité de ces 
faits sur les auteurs romains de l' époque . J'y ai joint 
quelques recherches chi m iques pour les corroborer ; mais 
celles-ci ont été arrêtées par l 'exiguité de proportion de la 
matière <lont j e  pouvais disposer.  J'ai montré la voie à ceux 

Llui  viendront après moi , empèché moi-même de parcou
rir cette voie jusqu'au bout. 

Cependant , tout incomplète qu'elle est , l 'é tude que j e  
viens de  terminer , me permet d e  formuler une  conclusion 
utile ; la voici : 

A défaut de vernis et de pàtes de nature céramique fociles 
à manier et à employer , dans le but d'orner les vases ou les 
rendre imperméables , l 'arlisan romain employait des vernis 

et des pàtes de nature organique. Tels furent J es premiers 
essais d'ornementation céramique , alors que l'artiste ne 

disposait pas encore des ressources qui abondent aujourd' hui . 

Charleroi , Ie 5 avril 1876. 



SES ATTRIBUTIONS ET SES PRÉROGATIV ES 
PAR 

M. J .-J . -E. PROOST 
Docteur en sciences politiques et admini stl'alives1 

)!emhre tiLul aire de !',\cadêmie. 

« Il faut  chàtier les fautes , écrivait dans so11 ouvr::ige i n t. i 

tu l é : Rerum crirninalinm praxis , Ie célèbre juriscon::: ulte 

Dam houder, non à cause du  forfa i t  passé , vu que !'on i ie 
peut y rernéd ier , mais a ft n  que la pun i tion de 1 ' 1 1 1 1  fasse 

peur aux autres e t  que ceu x qui par de bons exemp les ne 

son t m û.s , n i  portés à bien faire y soie n t  contrai11ts par la  

médecine de correction 1 )) . 
Cette médecine fut p rod iguée à la société au XVIe si ècle,  

les annales de  la  J ustice cri mine l l e  Ie démontreu t , o n  I n  l u i  
admin is lra à forte dose , mais sans succès . Les cri m es s uc
céda ient aux crimes en dépi t de l'atro ci lé des sup plit:es et  

d e  la vigi lance des officiers chargés de la  répression . E:n 
vain Fra nçois I avait-i l  co m mi 1 1é dans l"orr l oirnance s u r  I e  fait 
de la . i  us ti ce , pro m ulguée ft V i l l e rs Cott.erels , les mesures les 

p lus barbares comme Ie secret d es procéd nres , l 'aggrarntion 

de  la tor tu re ,  le refus d e  défenseurs aux accusés ; en vain 

les aul.res monarques , ü s o n  exempte: ,  avai ent-i ls impr imé 

à la: législation un véritable caracl0t'e de féroci té , une recrn
<lescence de criminalité se manifestait partout et le sang des 
malfaiteurs , répandu à flots dans toutes nos provinces , 

semblait engendrer les forfaits les p lus exécrables. Aux 

' C. CLI , n °  23. 
Commissaires rapporteurs : �!M . L. GALESLOOT et P. HE>IRARD. 
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Pays-Bas Charles-Quiut , que sa célèbre Caroline met au 

nombre des réformateurn de la j urispru<lence criminelle , 

ern ploya des moyens très-énergiques pour mettre un ter!De 

aux brigandages.  Telle fut eutrn autres la nouvelle orgaui
sation qu'il donna à la charge du prévót général de l "hó te l .  

I l  voulait pat' là re!lforcer l'action des officiers de  justice 

qui dans leurs attribu tions comptaient celle de faire la 

chasse aux vagabonds . Le sou verain Bailli de Flandre 1 et  le 

Drossard de Braba11t � ,  ue sufîisaient donc plus à la besogl!e 

et , malgré les nornbreuses exécutions qui signalaient le pas

sage de ces terribles justiciers , le plat pays restait li Hé 

aux déprédations de toute espèce. La multiplicité des crimes 

appelait la multiplici té des modes de répression , de là 

l' extension que reçut sous Je règne de Charles-Quint l' office 

d u  prévót général de l 'hótel . Nous allons en exposer som

m airement rorigine et les attributions .  

La grande étendue du droit d'asile , qui assurait aux 

crirninels l' impunité de leurs méfaits , é tait un des fléaux de 

1 Voir nntrn mémoire int i t 11lé : .R-;che1·r:lws h isto1··iq1tes sw· z" so1u·1n·a i n  

Bailliage d e  Flan d1·e, Gand 1876. 

' L'ol'fice de Sénéchal 011 de Orossard de Brabant a été érigé à l'exemple des 
e n 1 pere11r:; A 11g: iste et Tibère , q11 i établire11l  de parei ls  officiers pour exterminer 
l e s  voleurs de gr�nds cheni i n s , devenus forl nombrcux en Italie il h s11ite de 
guerres ei vil es. Cette charge a subi à diffé:·enles époques des changements notables. 
Les prince; d e  la maison de Bouq;ogne , ayant trouvé qu'il  leur irnportait d e  
s'attacher i n t i m e m e n t  !t's comtes de ·a,sau , leur accordèrent d e s  faveurs sig-na
lées et leur donnèrent une grande part. tant dans Je cornmandemenl des armées 
que Jans I e  gouvernement ci1• i l  de quelques v il l es 011  provinces des Pays-Bas. C'cst 
ainsi q u e  .Jean de Nassau fut créé Sé11échal de Brabant par une comrnission qui 
portait des pouvoirs si  étendus qu'e l l e  lui altribuait pour ainsi <lire le pouvoir 
souvrrain. I l  en fut de rnême sous se; successe urs Englebert , Henri et René de 
Chalo n .  Après Ie décès de ce dern ier la ch<11 ·��e de Sénéchal de Brabant, - telle 
q L1'elle avail été établie en faveur i.le .ll'an de l\assau - d isparnt e t  l'empereur 
Charl11s- quint créa rernploi de Drossaru ue Braban t , auquel il nomma Thomas 
Nagels en 15fü. l l  ne pouvail en vert11 d e  srs patentes q 11'appréhender et pu11ir les 
malfaiteurs vagabonds q u i  n'avaieJJt ni fe u ,  ni iîeu .  Dès lors le Drossard de Brabant 
avait  dans cetle pro vincc 1.l l lt' j 1 1ri i l iction analogue à cel le q: ie  devait posséder plus 
1ard l e  prévót gé11éral de l'hótel uans to11tes les provinces des Pay:;-Bas. 



l a  société au moyen-àge . Nos prnvinces , c.u m in e  l ' a  t t ·[;s
Lien dit l\L de B:lVay , élai e1 1 t  p lus f. tr: 1 1 1µ·.:· : ·r'. .:; e 1 1 lre e l ! es 

que ne le sont aujourd' hu i d e:;  suuvc rai11etés d i ffé re 1 1 -

tes . La compétence erirninellc expirai t aux l i rni tcs de l a  
seigoeur ie,  de la  eom muue ou de la  p rovince, e t  I e  coupable 

avait dès lurs un refuge ass uré daus la p1·0\· i nce , la com

mune ou la seigne ur ie voisine .  Les ducs de Bourgogne songè
reu t les pre m iers à porter rernède à eet a Lus r2e l lemcu t sca 11-

<.b leu  x et , pour l 'ex tirper, ils étaLlirent u n  officier de j us
tice sous le uorn de prévót des rnarécl :aux , qui dev;i it  

fa i re les exécutions crimiuelles en temps de paix 1 •  De 

Neny, dans ses mémui res des Pays-Bas Autrichiens, com

met donc une erreur évider!te qua1 1 d  il assigne ü la créaliu11 
cle cette charge l a  date <l u 12 j ui l l e t  1530. 

Le prévót avai.t pouvoir et  j uridiction p<i r le,:; dive rs pays 
e t  sei gneuri es « car , disait Ol i \"ie r de la Marche , d 'un cns 

crimiuelle , meurtre ou autre fai t  en Brabant , le crimi ne l  ne 
pourruit ê tre poursui\·y e1 1  Fland rn , ny en  Hainaut parce 
que les justices ne sortisseut poin t l'une à l 'au tre et parei l

leme1it de pays en pays se souveroient les m alfa icteurs ; 

pourquoy a es té ordonné Je prérns t des maréchaux pour 

al ler partout et a pouvoir du prince pom al ler par toute la 

con t ré e .  Et certes il a mou l t p roufllté depuis le règ11e du 

duc Charles , car il a décl 1assé p l usieurs vicieux malfaicteu rs 
e t. a puuy p l usieurs cas mauvais et <lont raisou vouloi l  

pu! i i tiun . Et au temps de la guerre, l e  p révost des m arédi aux , 

soubs l 'autorité du  duc et  soubs l 'autorité des maréchaux, 

condui t les marchaus e t  meet les vivres à prix , tieut la 

Justice parmy l' ost , tant crimiuelle comme civile , et peut 
ouyr de toutes m atièrns , excepté du faict de guerre , juge 

et exécu te criminel leme1 1t , appoiu te et juge les causes 
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civiles , sans appeler à autre personne , s'il ne  luy plaist 1 .  )) 

Cepend:rnt on contes tait parfo is au p réYót général le d roit 

d'exercer sa juridiclion dans tout le pays et  il eut maintes fois 

à le défenure contre d 'au tres j usticiers . Eu 1 678, il adressa 
au consei.l d'État u ne requèle pour infirmer les prétentions 

du magistra t  d 'Alos t ,  lllli cl iercl 1ail à l ui ravir celle  p réro
galive et à porte r alteinte à son caractère de gra1 1d juslicier .  

<< ma patente,  disa i t-i l , con t ient une corn m ission gé1 1é ra le  
sur Jes Pays-Bas e l  me donne l'au tori té cl'aller dans  la Fbn

dre comme partout ai l leur::; alm rle garanlir les sujets de sa 

lVfaj esté au p lat pays cou tre les i 1 1sultes de toute sorte des 
brig:rn d s ,  comme il est conn u à vos seignemies Il l ustrissimes, 

e l  p uisque j '  ili en r advertence que l a  nuit d' en tre le 1� e t  5 de 

janvier dernier quelques-uns s' estoient assemb lés au n o m

bre cl' e 1 1v i ron 30 et avoieu t fon:é , pillé et vo l l é  le chateau 
du seigneur à Lede , je m'y ay transporté aussitot avec les con

seiller assesseur et greffter de mon office et trnuvé , par les 

iuform ations p t'Ï i l ses et  récollées au d i t  lieu, qu'u n  jour ou 

deux auparavant cinc1  des mesmes brigands avoient esté 

sollicités et i ncluits pour m i e  somrne d'argent , de par Ie 

prisonn ier Ariens et ses fadion naires , afin d'assassiner Je gref

fier d u  marquisat de Lede, comme ils ont voulu effectuer , 

l ' ayant Ltissé pour mort sur la place avec sept blessures :i b 
tes te et le bras cassé , 11'aya1 1 t  pen revenir  à soy de 15 jours , 

dont fai t  foi l ' acte du médecin . Et comme le  feu avoi t  encore 

e:3Lé mis quelque temps auparavant en sa maison , l aquell e 

en a esté réduitte en cend res , l e s d i ts factionnaires sont véhé

mentement suspects pel' indicia. actui proxima d'en eslre 

aussi le� auteurs e1 coupilbles ; 0 1· comme le résultat de l' un 
à l 'autre crime fai<.:t voir clairernenl que la  source de tels 

maux réside dans la faction d udit prisonnier A rien s , j'ay 

1 Les rruinwire8 de mcssiri� Ol i 1 • ier de lä Mm·l'he , p .  li59. 
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cru le moyen unicque pour découvrir et entirper une si mes
chante et  abominable racine de faire appréhender toûs les 
complices et les mener en la prison ordinaire de cette ville 
pour instruire leur procès et les faire exécuter en suite au 
lieu afin de servir d' exemple, et  y remettre l 'union et la tran
quilité, saus J aquelle ledit village de Lede est ruiné de fond 
en comble ll . 

« Vos seigneuries 1 llustrissimes comprennent que du sus
allégué p rocèdeut trois crimes d'incendie , assassinat et  
volerie , :wee infraction de sauvegarde , <lont les cas sont 
purement royaux,  partant l'on n'est persuadé, quand mesme 
sa l\fojesté eus t  entendu d'accorder aux bourgmestre et 
eschevins d' Alost par la rubrique 4 o.rt. 7 ,  récbmé par leur 
requète, ce pri vilège de prendre co11noissance des cas royaux, 
qn' elle eust voulu oster aux tribunaux royaux de prendre 
connoissance de tels crimes par p r éventi.on , sans estre teuuz 
en faire renvoy d emandé µar leur requête ; co.r Lebret, au 
traitté de la souveraineté du roy , liv. 4 ,  chap . 1 ,  sur la fin, 
soutient bien à p ropos qu'en la COli Cession générale que le 
roy otlroye de la haute justice , la connoissance de ces 4 

crimes sca \'OÏ r : de l'assassinat , que nos auc6tres appelloient 
meurlre , de l'incendie volontaire , du rapt et  de la fausse 
rnonnoie n'y est poiu t comprise, tant à cause d e  leur atrocité 
que pour ce quïls ofîensent la l\Taj esté royale plus que tous 
les au tres crimes , et qu'ils cornbattent clirectement la sureté 
publicque,  que le prince est particulièrement obligé de main
tenir et de défend re contre la violence des meschants , dont 
mon office est privativement enchargé . » 

Les fonctions de prévót général des maréchaux et celles 
de p révót de l 'hótel furent à différentes reprises réunies et 
séparées . Philip pe-Je-Beau en décréta l'union . Elles furent 
de 1 1om P-au disj o i ll te:-: en 1507.  Par son ordonnance du 

10 
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8 août 1 526 , Cliarles-Quiut  les fusionna e t  inst i tu a  « un 
prévót de maréchaux cle l 'h ó te l  et  généraL ) et  investit d e  ses 
fouctions Charles de 1-l e rl aet ·  1 .  Il de vai t arrê ter , j uger , 

faire exécu ter <r. pa rtou t au:( pays de par  de ça ,  hors l ieux 
saincts et villes doses , les lanons , robeurs , vagaho nd� , 

non ayant  service , fusse u t  des gens de guerre o u  non ou 

d'autre état.  » C e t  o fflc ier  j u geait seul « ès cas claires , 

notoi res et sans doute ou d i ffi cu lté ; en cas d i fficiles e t  

doubtifs » ,  il �;"aidait d e  l 'avis des p rocureurs ou avocats 
fiscaux des pays ou provi n ces ou les dél inquants nvaie 1 1 t  

été arrêtés . Si les fiscaux eux-mêmes é taient embarrassés , 
l 'affaire é tai t soumise au consei l  provincia l . Ces fo u c tior is  

furent de nouveau séparées de 1335 à 13�19 et  réun ics cléfi

n i tivement par letl t'es palentes de cette derni è re année 
« à cause d e  plnsieur� p\ai ntes qui j ournelle m e t : t  adve

noi e n t  lors à Sa i\fajesté de divers có tés , des homicides , 
dét roussemens de geus par les chernins .  )> 

Le prévót général  reçut alors d es pouvoirs beaucoup 
plus étendus que ses prédécesscurs . I l  fut  cha rgé de l'exé

cution des arrêts prononcés dans les cas de lèse majesté et 

d 'hérésie , sans toutefois exercer aucune au torité sur les 

habitants a yant u u e  résidenee fixe 2 .  E n  sa qual i té de p ré

vót gén é ral , il é tait sous la j uridiction du graud consei l 
de l\falines , exce pté pom les excès qu' i l  pouvait  comme t

tre dans l e  flrabant , à eet égard il était sou mis à l a cor

rection du souverain conseil cle ce duché. Par <lécret du 

1 Il eut pour successeurs : 
Thierri de Herlae r , 12 jui l let. '1 5:�!) ; Jacques de Dongelbegh , 8 aoilt 1556 , 

Adrien d'Auderleght , 3'1 mai 1577 ; .Tean Je Hurterent , 20 février ·1578 ; Pierre 
Heynbools Danckart , 21 mars '15Sî ; ( . 1près ce prévól la place re,ta vac:anle) ; 
Barthélemi Rodriguez Agra1" 'I l aVl'il ·JiiGS ; f.ha rles Rodrig1 1ez A graz , 3 j u in 
1tiV.\. ; .Jean Baptiste d'Aurel à Walhorn, 8 aot\t ·l \7V ; Louis de l'Escai l le , 16 
septembre '1750 ; François Albert Virlega11s de M irnumonl , l seplE>mbre 1768 ; 
Xavier Stocquarl , 5 j a nvier 1789. 

' !IENNE, H istoirt! de Cliarles-Quint ,  1. !Il p .  2·12 à 2 li:J. 



- 147 -

20 j uin 1551 , Marie de Hougrie ,  gou vernan te gé nérale des 

Pays-Bus , aYait déclaré cc que com me exécu tions fu ites co m me 

p révó t du pays de Brabant,  i l  sera lenu de rópoucl re comme 

tous au tres o fficiers de Bru l.Ja1 i t ,sauf J.e ce quïl ama fai t  comme 
prévot de l'hólel et par ex presse orclouuance de Sa Maj esté 1 >> . 

Celte d ispos ilion fut con f i rmée en  '1558 par Phili ppe l l ,à L[Ui les 
Etats de B rabant s'é laienl  plai n ts des excès que comme ttait 
le prévó t  U erla e r  et d es d i ffi..:ul tés qu' i l faisa i t  de recon

naitre le conse i l  de Braba n t  pour j uge compétent .  Il sla

Lua ,  en effe t ,  que le prévót et ses successeurs seraient 

soumis à cette cour en ce qui con cernait les arrestalions 
et autres expl oi ts opérés par eux en Brabau t 2 • .  Eu q ua l i té 

du prévót de l 'hótel , il avai t  j urididion sur les offi ciers e t  

l e s  gens de l a  maison de l 'em p e r e u r  ai 11si q u e  s u r  les nom
breux com nrnnsaux. attachés à la cour 3 .  

U n  c xtra i t  d'un rapport  du p ré\'ót  général C hurles Hodri

guez cl'Agraz nous appren cl quel le élail  la irnt ure des services 
qu'il renclai t en sa qual i té de haut j usticier « J 'ay l' honneur, 
d i t-i l , J.' être é tabli à !'est.al de p révos� général par tout les 
pays de p arcleça et de l 'hólel de volrc :.\faj esté . Cetle charge 
est créée dans ces pays par le sérénissime duc de Dourgoi gne 

Philippc-le-Don , de glorieuse rnémuire , pour exercer l a  
j urisd i dion criminel le  u la sui te de s u  cour , comme aussy à 

l 'armée et général lemeut  par to utes les p rovinces et pays de 
son obéissa11ce p our y gunler ses droits , hauteur e t  au thorité, 

comme pom y garra 1 1 t i r  ses suj ets et tous autres , qui han

Leroieul et converseroien t  ensdi lSJ..!ay::; et  seigneuries , des 

Lorts , violen ces , oppressions ,  exaclions et  autres fo ulles , 
desquel s e t  au tres crimes j e  cogu ois e t j uge en dernier res

sort avec pouvoir de pou rsuivre les crirninels d'une provi nce 
1 Carton l\0 5:'>< rles archives rlu consPi! pri v é , aux Archives gr'nérales rl u 

Royaume. 
• Ibid. 
' Hc:NNE. Histoi.re de Charles-Quint ,  T. III  p .  215. 
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à l 'autre , au lieu que les autres officiers ne l e  peu vent fai re 
que dans l eurs respectifs départements , d 'oû. resultoit que 
les malfaitteurs trouvent  comme une espèce d'az ile et  d' im
punité en changeant de dom icile ou de p rovince . Pour m ieux 
arrêter et  combattre le cri me et  faire la guerre aux malfait
teurs et p erturbateurs du repos publicq de tous tems a esté 
annexé à ladite charge une compagnie cl'archers Cle pied et  
d e  chernl , pour être divisé en plotons sur Ie p lat  pays.  Ce tte 
compagnie a été augmenté du tems des t roubles et  rérnlu
t ions d e  ces pays j usq u'à trois ou lluatre eens hom mes pour agir 
contre les assemblées i llicites et au tres criminels .  Cette charge 
ou compagni e  se nomme; clans ces pays v u l gaircme1 1 t  vet·ge 
rouge , }Jarce que mes <levanciers en charge faisoie1 1 t  porter 
par un de leurs officiers une lon gue verge de j ustice de 
couleu r  rouge pour Ie fai re distinguer des autres chefs offi
ciers de j ustice , ce que j 'ai soin de faire observer e n core 
aujourd' hui  lorsque je fais exécuter quelque sentence , ou 
quancl j 'exerce quelque acte de jurisdiction de l 'au torité de 
ma charge , ayant condamné à mort une i nfinité des voleurs , 
assassins,  i n cendiaires , Sl1.crilè·ges, acquelteurs des chemi n s ,  
tant d'autres criminels ou pertmbateurs d u  repos publiq que 
j ' ai condamné aux galères , aux prisons et  ou à sentcnce de 
bannissement afin  de purger les pays e t  p rovinces de votre 
Majestl'.� .  J 'ai même par mes soins et  diligentes courses de 
mes archers presque ex tirpé la fameuse trouppe des noirs 
ou malhureurs qui désoloient  ces pays par leurs crnautez , 
contre lesquels e l  au tres semblables crimi nels , les seigneurs 
ou officiers ordinaires du pays n'osent agir et i m plorent 
mon seco urs , m e  désignant fort sou vent des criminels re
doutables, qui sont même leurs domici liez, notamment dans 
la Campine sur les frontière de Liège e l d' Hollande, qui abonde 
en méchants gens qu'i ls n'osent saisir , ni  j etter ou garder 
en p ri son , ni  en fai re j usl ice de crainte de leur:> adhérents , 
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amis et parénts, ou de crainte d' être brulez dans leurs mai
sons ou assassinez , dont il y a bien d'exemples déplorables , 
comme est arrivé à l' officier et gens des loix du village d' Olmen , 
qui ont vu leurs maisons brulées pour avoir décrété contre 
semblable malfaitteur , qui a été pris par mes soins et con
damné au feu par ma sentence dn 19 mai de l'an 1 701 . J'ai 
fait décreter aussi prise de cors sur bonnes informations,contre 
deux atteints du même crime d'incendie , auxquels ayant fait 
leurs procès ont esté condamnez , domiciliez soubs la fran
chise de Geele , par mes sentences du mois de mars der
nier à être exécuté par l e  feu publiquement , à la terreur 
des méchans , sans quoy les pays de vostre Majesté regor
geroient des voleurs , assassins , vagabonds , ou autres per
turbateurs du repos p ublicque .  Ce qui a esté sans doute 
la vene de l 'établissement de ladite charge clouée de 
j uridiction criminelle , non seulement pour les cas que !'on 
nomme prévostaux , tels que sont les valeurs , assassins , 
meurtriers, incencliaires , menaceurs et autres semblables , 
rapporte au p1'emier article de l'instruction , mais encore d'au
tres crimes ordinaires commis par des gens de la campagne , 
surrannez ou non , com m e  aussy lorsque les officiers ordi
naires ou seigneurs de vil lages n'osent on négl igent de faire 
leur devoir pour les extirper, clone par conséqu ent l'utilité 
et la nécessité pari� d'elle-même , ainsy qui confirme aussy 
le privilège de !Jrahant , qui se trouve aux livres des plac
carts , émanés par l 'empereur Charles-Quint, de glorieuse 
mémoire , du 2<:i d'avril 1 :.1 5 ,  art. 16 de la seconde addi.:. 
tion , portant que le prévost des maréchaux, comme étant 
charge générale pour toutes les provinces , exerceroit sa 
charge et j urisdiction e n  Brabant , en conformité de ses 
instructions et ancienne possession, hors les villes closes . >> 

Le règlement donné Ie 1 février 1 555 (1556 n .  st.) au pré
vót général Thierri de Herlaer vint encore augmenter l 'im-
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portance des fon ctions dont il était  i nvesti . En voici les 

princi pales dispositions : 

1 °  J l  d evait parcourir l e  plat  pays e t  s ' i 1 1 f1mne1 d es mal

faiteurs « si  comme homicides , la 1Tons , pi l le urs,  bouette

feu x ,  menasseurs, quecteurs des champs , chemins et pas
sages , m eurdriers , d estrousseurs , efforcheurs de fem m e s  , 

vagabonds, composeurs ,  banquero up tes,  i nfracte u rs d e  pai x ,  

tresve o u  seureté, ayant délinqué' contre l a  hau l teur c le sa 

m aj esté , j u reurs , hlasphémateurs du sain t  nom de Dieu ou 

de ses sain ts ,  b rirnbeurs et hri rnberesses , pu issans d ' a u 

trement  gaigner l eurs vies, e t  gé1 1éraleme1 1t  t o u s  actes cri

m i nnels d e  quelconque sorte . )) ll éta i t  tenu d e  les anêter 

« hors de terre sainct  )) e t  de leur faire le ur p rocès.  

2° Il  avai t jur id ict ion non seu l e m e n t  <lans les terres et 

seigneuries apparte n a n t  à l 'empereu r , m ais e 1 1 core en cel

Jes de ses vassaux et autres qui avaie n t  h aute,  moyenne e t  

basse j u stice.  

3° ll  n ' était pas obl igé d e  J ivrer aux autres offki ers d e  jus

tice les coupables d e  cri mes e t  délits suran nés ou ceux qui , à 

cause rle leurs méfaits , s 'étaient  ren dus fugitifa , m a. i s  i l  pou

vait p rocéder co1 1 tre  e u x .  

4° l l ors ces deux cas, i l  devait l e s  l ivrer aux offi ciers du . . 

lieu ou Je crime ou l e  d é l i t  avai t  é té commis.  S i  ces d e r

niers nógl i geaient d e  les pm:ir ,  Ie p révót .gé 1 1éra l  deva i t  en 

faire « remonstrance e t  plaincte anx gouvern e n rs , cunsaux 

p rovinciaux , ou chi efs officiers des l ieux , pays et seigneuries 

ou lesdis  offi ciers se t ie 1 1dro 1 1 t .  )) 

5° Les j usticiers e t  offi ciel 's de  l 'empere u r  e t  d e  ses vas

saux devaient. faci l iter en toute chose l 'exercice de la charge 

de p révót général . l ls éta ien t t e rms de l u i  donne r , s ' i l  l es 

en requérai t , les n oms , surnoms , qu:-ilités des uanquerou

tiers et a utres malfn i teurs ,  qui oot résiclé d a 1 1s les l ieux de 
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leur juridiction ainsi  que des bannis pour que les délits n e  

demeurassent p a s  irnpunis.  
6° Dans les cas douteux, il  devait prendre avis et  consei l 

des avocats e t  procureurs fiscaux, soit d u  grand consei l  d e  
Malines , s o i t  d u  conseil provincial a uquel ressortissa i t  le  
coupable.  S'i ls refusaient de l e  faire , les consei\s élaient  
obl igés d''éclairer le  p révàt .  

7° Tous les t rois mois , l e  p révàt était tenu de remettre 

au chef et  p t·ésident du conseil privé les  ! loms et  suruoms 
des criminels qu' i \  avail  arrêtés e t  contre lesque\s des pour
sui tes avaieut é té intenlées , e t  d e  l u i  signaler les désobéis

sances des of(iciers récalcit l'anb à le seconder. 

8° Ell ce qui  concerne les exécu tions crimine\les , il de

vait en tenir  1 1ote p a r  écri t et i.l ue pouvait être astre int  
d 'en ré pondre que par  deva1 t t  l e  conseil  pr ivé  o u  te\s j uges 

à comme llre par l ' e m p e re u r .  

9° Tous les lrois m o i s ,  l e  règlemeut l 'obligeait à p résenter 

au tréso l'i er géiléral des fl n a 1 1 ces  l'état des exécutions e t  des 
e x ploits qu' i l  a urait fa i l s  a i n s i  que de l 'or,  de l 'argent e t  des 

j oyaux Lrnm és sur les d é l i nquants et <lont le troisième deni e r  
l u i  a ppa rte u ai t .  

1 0° I l  1 1 e  po u vai l d o n 1 1 e r  a u x  cri minels n i  gràce , n i  com

position , s inon par avis  d u  conseil priv é ou du cousei l des  

fln ances , et  i l  ue \ u i  éta i t pe r mi s  d' accorder sûreté de corps 

que pour un terme de tre n le j ours , et cela sous certaines 
co1 1dit io 1 1s .  

H 0  I l  de vait  se trouver da 1 1s les camps et aux siéges des 
vi\ l es pour rég\ernenter tout ce q u i  concernait les vi vres 

et met lre à e xé0ution les sen le 1 1ces crim inelles t .  Ces at tri

b ution,; subirent  dans la. s u i te quelques modifications aiu s i  

1 .\ 1'd1i v e s  d u  conscil 11'Et a l ,  a u x  archi  \'es génél'ales du  royaume. 
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que l'on peu t s'en convaincre e n  cou s u l taut  les lettres pa
tentes des p révóts 1 ,  

E n  1552, l '  empereur Charles-Quil lt  substi tua anx procureurs 

et avocats fiscaux et conseils des provinces un consei ller asses

seur en titre ehargé « de veoir, visiter e t exami ner les iufor

mations p rises et à prend re à l' encontre des malfaic:teurs e t  

dél inqu ans , ensemble confessions de ceux que lesdits ]J révost 

de nostre h ostel et drossart de Brabant auront :ippré l 1endé et, 

sy besoiug est, les assis ter et  à d resser et recol er lesdits 
infonnati011s on en prendre uouve lles , e t  ès mati ères que 
les prévost et drossart susdit trouverol l t  donbteuses e t  d i ffi

ciles leur donner advis , comme selon drui d et j u s tice et 
L:onformément à nos éd its , placcarts et ordo n l l anccs i l  vena 

conveni r � ll On cotTigeait de cette m anière , dit  M ,  de 
Bavay , un a lms par rn 1e monstmosi té puislru'on abandon
nait à l ' assesseur clu p ré\"ot, c'est-à-rlire à 1 11; seul horn m e , 
I e  jugement cle la cause et du p réve1 1u  3• D'apn:.s une sen
tence du conseil  de Braba11t rlu 3 avril '16i5 , ! 'avis de l 'asses

seur devai t p récéder toute sentence , Il  en é t :::i t  fait rnention 

dans le p réambule de tous décrets ou actesjudiciels , p runoncés 

a u  nom du prévót général o u  du d i'Ossard de  Drabaut et 
aucune sen tence ne pouvuit ètre rendue sans l'iulerYention 
de l 'assesseur 4, Un décret du 2 '1 sep teml.ire 1772 permit à 

ce magistrat d e  se qualifier de conseil ler d e  sa  rnajeslé , 
assesseur d e  l 'office du p révót général d e  son hótel , datis Jes 

sen tences qu'il porterai t à lu scmonce du p révót '' . 

Enfin l 'instruction et la j udicature d es a ffaires , portées 

<levant I e  tribunal de eet officier , forellt l 'obj et cl e denx ré

gleme n ts , que décréta J e  gouvernemeut I e  '13 octobre '17fö et 

• Voir A nnexe, 
� Archives du con�eil <J'ÉlaL 
1 ,Justice criminelle d'autrefo;s, 
• Carlon n, 554, des Archives du conseil pri >é, 

s Carton 556, ibid, 



- 1 53 -

Ie 7 décembre '1768, pour la meilleure administration de la 
j ustice aux Pays-Bas 1 .  

L'histoire du tribunal , clont nous nous occupo11s  ici , a plus 

d'un fait odieux , plus d'un abus de pouvoir à enregistrer 

mais elle 1 1 011s appret id aussi qu'en maintes occasions 

sou act.ion a été salutaire. Du temps du prévót général 

Charles Rodriguez d'  Agraz ,  sa compagnie parvint à extirper 

presque compléte memt la fameuse bande des noirs, qui dé

solaien t  nos provinces par leurs cruautés 2 .  En 1 707 , les m em
bres du magistrat d'Anvers e urent aussi recours à ce j nsti

cier contre une troupe d'Égyp tiens, qui les avait m e n acés 

d'incendier leurs maisons et les  villages oû ils possédaient 
des biens , s'ils osaient poursuivre criminellement trois de 
leurs compagnons . Le p révót général se mit à la tête de ses 

archers, l es harcela vivem ent e t  parviut à s'ernparer de quinze 

de ces va gabonds qui fure n t  empri sonnés à S t . -Nicolas . 

U n  incident cmieux marqua Ie cours de la proeédmc enta
mée à leul' t.:harge ; le  gT. tnrl bail l i  du pays de Waes con

testa formelle ment ;:lU prévót  général son droit d'avoir j uri

dic.;tion en Fla11dre e t  les instrumel lts de torture ) qu'i l  aYai t 

requis du géolier· , lui fure1 1 t  refusés.  Le conseil privé d u t  in

tervenir , et par décret du 24 o ctobre 1707 , il donna gain de 

t.:ause au prévót généra l 3 .  

Q uelques an11ées après une difficnl té anaiogue s e  présenta 

à Assenede . Le lieutenant du p révót géué l 'al et  ui t  détache

ment de ses archers y furnnt détenus peadan t plusie urs j ours, 

sous prétexte qu'ils exerçaien t i l légalement en  Flanel re Ie 

droit de répression 4 .  Un décret de l'empere ur  d u  2J j ui l let  

1 785 facilita beaucoup l 'excrcice d e  ce droit ; ordre fut donué 

1 Col lection des placards imprimés , in f• , t. X V .  
2 A rchives d11 conseil d'État. 
' Archives du conseil d'État. 
' A cetle occas:on Ie préYàt général d'Agraz présenta au gouvernement un 

mémoire dans lequel i l  étahlit d ' u nc maniere péremptoire s a  j uridiction en 
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au conseil de Flaudre de donner accès dans la maison de 
force de la  p rovince à Gand aux commissaires envoyés par 

Ie  prévó t  de l'hótel pour y enteudre les prisonniers. Ceux de 

son office pouvaient même ajour 1 ter dans tout Ie  pays des 

témoi i 1s quelconques, moyennant le simple pareatis des j uges 

nature Is de ces témoins 1 .  

Cependa11 t , comme nous l ' avons fait re marquer plus hau l ,  

l a  con dui te d e  ce magistrat n'étai l pas tonj ours à ! 'abri d e  

tout reproche.  Des actes arbitrn.ires entachèrent souveul 

les poursui les qu' i l  di rigeai L contre les malfaiteurs , mais i l s  
ne fu re 1 1 t j amois plus fréque r t ts qu'au XVI I I c  siècle . Nous 

don1 101 1 s  i c i  un spéci rne1 1  de sa manièrn d ' agir . La vei l Ie de la 
St .  J ean 1 758 , il fi t saisir , sur le cimetière d e  l' église 

de Bas - H eylissem , par son l ieulenant , accompngué de 
p lusieu rs archers , Jean Pierre Parfondry.  I l  Ie représenlai t 
comme vagabo11d , homme sans aveu et complice dans 
p lus ieurs vols qualifiés , attribués à un ce rtai 1 1  Boulois 

dit B i rwar. Parfondry cependant é l ai t  i n n ocent et , sur l a  

demande de son frère , l a  co u r  d '  Heylissem av<.lit attesté 
quïl é tait  habitant <le ce vil l<lge , et que sa cond uite 
a vait toujours été celle d' un homme de prnb iLé . Le p ré

vót  gé11éral n'e11 per:> is ta pas moins dans son accusation 
el vou lut  l ' envoyer au gibe t a ussi bien que Birwar , 

Flant!re.  Il y j o i g- n i t  trne l iote Je:; erimi ne\:; exécutés par :;e; o rd re:; en d i ver:;e, 
J ocal i t és de CPt te rrol' ince.  Nous en dctad1011:; Jes passages 5 l l Î \' ' 1!ltS : 

« Le 22 septemhre '1712 , fut ex<"cuté par la corde certa in Jean Eyckerman> , 
nat i f  tlc Hena i x , en vert u de ma �e11t en1:e , conl'aincu de vol de cheva•JX , entre 
aul re:; d 'l'1 1  a,·o i r  volé tlll au v i l la,;e 1 l 'Oisterwe l . p.ivs il'Alost , que l le  exéculion 
s'est foite sous \Vestrem . il la gaurhe de J a  . . J 1a 11 -,t'·r, quand on va d'Alo:;t à (;and 

oû .1'ay fait pl anter u11 poteau , ai·cc la J'el'!JC s i y " a /e v1·d inrt i 1 ·u de m a j11 .s t i r e .  " 

" Le 4 aoilt 1 7 1:1, .Jean I\aes , nat i f  de Zele,  pays r"1·monJe, Arlri1•11 i\(• Brnud; e r  

e t  Anne-�larie Uloemmaert , s11a . subirent p1 tbl i q ' l<'ITl<'nl les  pPi n 1's d e  J"ur' res
tives �cnte11ccs . les premiers y ayan t esl1� fo uettes et marquL;S , et la susd ile 
fom>fü>  c>xrose., lors dc1 J 'excc,1 l i ' 1 n  sur \'écha!'au 1 l , ayant à eet c ffet pour lor,; 
fait p lan ter sous l e u r  vi l l a:,re d ' ,\ u d eghcm s 1 1 r  Ie grand che 1n in 101 pnteatt, qui y 
1·este e11co1·e exposé, avec la 'VCl'IJC s ign a le ord i1 1ai 1·c de m a j ustice. " 

1 C 1rton n° 53J ,Je ; A rchi ves d u  con;e i l  pr ivc .  
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réelle ment convain cu de vo l . I l  al l a i t  peu t- être subir ce 

s nppl i ce i nfama 1 1 t ,  r 1uJ.nd sur un ra p port de l ' assesseur d u  

prévót e t  d n  consei l l er fiscal d e  B rnba 1 1 t , l e  gouverne u r 

góu é ral , par  décret du  5 j :rnvier  1 730 , ordo n n ;:i s u n  élargis

semeut  e t  lu i  pe rmit d'agi r con tre le p révó t gén éra l pour ré
cupérer les dommages-i n lérèts auxque ls i l avait droi t . En pré

sence de eet acte si favorable à l ' i nculpé , notre justidel', 
Jo in  d'abandonner son ceuvre de ven geauce, poursuivit aYec 

acharnement  son accusati o n . Pou r parvenir  à son bu t tous les 

m oyens l ui semblaieut  Lons e t  i l  a l l a  j usqu'à e x torquer de 
quelques m e mbres de la  loi d e  Hey l issern u n e  atlestation 

représent.ant Parfon d ry comme un  v;igabond et u n  vauri en . 

A eet effet i l  s 'éta it  rend u à l' abbaye d e  H eyl issem o u  i l  
mancla i mméd iatement les  gens de l a  loi . Le greffier aya n t  

tardé à venir ,  i l  le fit prendre à la cham bre échevinale de 

Libertan g·e e t  conduire entre <leux arcl 1ers j us q u 'à l 'abbay e .  

L à  il  leur t i i l l  un  langage men a\,):rnt e t  l e u r  reprocha d' avo ir 

donné des certifi ca ts en faveur de Parfo n d ry . In terdits et 

troublés , sous l ' cm p i l'e de la crai 1 1te que leur inspirai t l e  

t errible justi1.:i e r  , i l s  sous1.:riYi rent l a  cl éclal'àti on dest inéc à 
d eveni r  u n e arm e con tre l 'u ccu:::é et à l e  perore.  �lu is  heu
reuseme11t  p o u r  l ui ,  l a  cho�e n e  ta}'(b p a s  à s' ébru i ler e t  J e  

conscil d e  Bral 1an t p o u rsuiYit cri mi nel lem ent les geus d e  la 

oi de Hey l i sse m , coup;ibles de pt'éva ri cation. Le con s e i l  

privé ordon1 1:1 aussi à cette c o u r  dïustruire l e  p rocès du 

p révót gé1 1éral  1 •  

1 1  n'était  pas rare d e  \"Oir d es difflcultés semblal;\es sur

gir à propos des  arrcstal ions opérécs par le pt'évól général 
q u i  en tou t  accusé vop i t i m  Yagaborid . U11  cliasseur du duc  

d'Arenbe 1·g , ayan t été a ssassi11é d a 1 1 s  J e  !w is  avois imll l t  l a  

ville cle H al , au m o i s  de j uille l  177'1 , les soupçous tombè-

1 Carton n° 55 � des Archivcs d ll con;;eil pri vé. 
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rent sur deux individus , dont l'un nommé Jean Borre
mans fut arrêté six mois après par les archers du prévót 

général qui lui firent faire son procès par devant les assesseurs 
de son office. Cette procédure parut irrégulière aux yeux 

des conseillers fücaux du Brabant : d'après eux Ie prison
nier n'était pas vagabond ; il avait , en effet , sa résidence fixe 

à Tourneppe au moment de la perpétrution du crime , 

« tous l es coupables , représen la le conseil privé au gouver

neur général , deviendraient ainsi les justiciables du prévót 
de l 'hótel ,  puisc1ue ils cherchent presque tous leur salut 

dans la fuite . )) Le prince Charles de Lorraine approuva 

celte manière de voir et, par décret du 9 juil let 1 772, i l  
ordonna de remeltre Ie  prisonnier aux geus de la loi de 

Tourneppe à l 'eITet d'instrui re sen procès 1 .  
Les prisonniers , accusés d e  crimes , commis à l '  étranger 

devaient, d'après Uil décret de r ·e  prince du 2 juin 1 760, être 

envisagés comme vagabonds. lis tombaient ainsi sous la j uri

diclion du pl'évót générnl de l 'hótel et pouvaient encouri r 
les peines comrninées contre les gei1s de cette esp 1:� ce � .  

La compagt1 ie du prévót généra l  était vulgairernent dé
s ignée,  ainsi 11ue nous l'avons vu plus l iaut,  sous Je  nom de 

veruè r·ouge p;irce que les prévóts généraux ' lorsqu'ils fai

sai e l l  t e xécu ter qu elri.ue sentence ou quand ils e xerç:üeut 

un acte de leur j uridic tion , se faisai en t précéder par un de 

leurs officiers portant une longue verge de couleur rnuge 3.  
Le nombre des gardes ou sergents,  qui la composaient varia 

sui 1·ant les cit·constan ces ; en temps de t ro ubles ou de révo

lution s , elle a été portée jusqu'à troi s et  qu atre cents hom

mes 4 .  Au commencement du XVjc siècle , Ie  prévót était 

' Carton n° 558 , ibid.  
o Carton n• 796 , ibid.  
J Archives d u  conseil d'E lat. 
1 I bid.  
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assisté de quinze archers à cheval et de  quatre à pied .  E:n 1522, 
la compagnie se composait de h11it compagi :ons  ü cheval , y 

compris le confesseur , e t  SC[Jl. cornpagnous à pied ; eu 1 526 
elle n'étuit pl u s  que de  six homrnes à chcval e t  quatre à pied ; 

en 1539 , nous y voyons figurer cinq cavali ers , y compris un 

page , douze hallebardiers, un clerc , uu chupelain et un exé

cuteur des hautes muvres 1 .  Vers le milieu de 1 Se siècle , 

elle fut réorgan isée .  En 1 755 , son cadre était ainsi com posé : 

un l ieutenant , uu marécl 1al des logis , un fourrier, rn1 briga
dier, un sergent,  deux capor:mx, douze cavaliers, vingt-deux 

fan tassins 2 .  Elle comprenait en 1760 un  capitaine , u 1 1  lieu

tenant , un sous-lieutenant , un maréchal des logis , un four
rie t' , un sergent ,  deux brigadiers , deux caporaux , vingt

dPux a rdiers à chevil.l et vin gt--deux archers il pied 3 .  Un 
décret du H juin 1789 l'augmenta provisoirernent de , inquante 

fantassins et lt� 11 décembre de la même a1rnée , vu les circon

stances du lemps, elle fut portée au double de son effedif, 

c'est à dire à 300 hommes 4 .  

Au commencement du XVIe siècle , les  sergents du prévót 

portaient un uniforme de drap rouge, jaune et blanc q ui leur 

était fourni par Je gouvernement 5 .  Vers Ie XVIJ ie siècle les 

archer:> étaient habillés d'un gris de fer blanc,doublure et pare

men fs  rouges ; sur la baudoulliè1 e figmaientces mots : Archers 
du préuàt génlral des pay( et de l 'hótel de Sa Majesté. Les 

cavaliers portaient des capottes avec la croix de Dourgogne et 

la courom1e  royale au dos a .  
L '  entre tien de la compagnie était au XVIe siècle à charge 

des provinces . (Tn décret du gouverneur général du 19 odo-

1 HF.NNE . •  llistoi1·e de Chal'les-Quin t ,  T. Il! . p. 2 1 2-213. 
• Collection des placards imprimés . i n-f0, T. X II .  
3 C:irton no ll 5  des arl'.hives d u  conseil d u  gouvernement général des Pays-Bas, 
' C:uton n'  1 15 des A rchives <In conseil d u  gouvernement des Pays-Bas. 

• llis:"i1·c di: Chal'/cs-() u in t .  T. l l I , p. 2rn. 
• Archi rcs du c_onseil d'État. 
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bre 1 637 stalua que le paiem ent <les archers du p révót 

géu éral sernit ré parti également  sur chaque p rovince et  

alterna livement d e  mois à autre 1 •  
Des d ifficultés s 'étant  é levées e i l tre l e  p révót général e t  

ce1;ta i 1 1es aclministrnl ions locales à p ropos d u  logemerit que 
eet offtcier  réclamait pou r lui et  ses are.hers , Ie gouverneur· 
géu éral,  par décre t d u  8 janvier 1003, s tatua que tous les 

drossard s , mayenrs et  autres officiers sernient  tenus de cou
ti nuer à fourn ir ,  une fois  par ::i n  , au prévót général e t  à sa 

cornpaguie I e  logemen t, les vivres e t  le  f omTa ge pour u1 1e  

nu i t .  Il é tait défendu aux soldats d e  sa  compagnie de récla
rner ou d 'e xtorque1 ·  de leurs hótes ou des J wl.Jitauts des 

vil lages aucune som r ne d'arge11t ou n'importe q uelle autre 
c h os e .  Ce décret, to ut en assuran t le service régulier de la 
compaguie dans Ie p lat pays , prèsentait uue lacu ne .  Il ne 
p ré voyait pas le cas ou le prévó t généra l , en vertu de ses attri

Lutions e t  en del1ors de ses tournées arnrnel les , était obligé 

de se rendre e 1 1  u 1 1  end roit déLenni11é à l' e ffet d' y exercer sa 

j uridictio1 1 .  Des cl6c1·ets du 5 mai 1 682 el du 1 7  aoüt 1 71 5  

prireu t des m es ures a d  hoc e t  permirent a u  p révó t génóral 

cl' exiger pour ses agcnts la  subsistance, le  fourrage ainsi que 

le  loge men t dans les lieux ou l 'appelait Je  service du roi . 

Plus tard Ie pai e rn e u t  des gages et des gratificalions à accor

dér à la com pagn ie du prévót gé11érnl i ncomba au gouver

nement .  Le réglement du 1 mars 1 753 renferme di fférentes 
di spositious à l 'effe t  de metlre les geus d u  p lat  pays à !'abri 

des exactions d e  ses officiers et de ses archers . Toutes l es 
dépenses qu'ils faisaieut,  taut pour le logement que pour leur 

nourriture et  celle de leurs chevaux, devaien t  être payées par 

e ux enlre les mains des gens de la  loi  des· communautés, qui en 
faisaienl ensuite l a  d istribution aux intéressés . 

1 Ibid . 
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Le règlement de l' Impératrice du 29 décembre 1764 

compléta cette réorganisation . Il dé termi 1 1 a la composition de 

la compagnie , l a  m anière dont elle cl evait être recrutée , 

l' époque de ses sorties , ses gages e t  pr escrivit de 11ouvel

l es m esures en ce qui coucernait ses rapports avec les ad

mi nistrations lo cales .  Enfi n un décret du prince Charles de 

Lorraine, en date du 6 octobre 1 773, statua sur Ja furm e  de 

procédure :i suivre e n tre les officiers , archers ou iuYa lides 

de l a  compagnie du prévót de l 'bótel  et d u  drossart de B�·a

han t  qui auraie n t  con trevenu aux ordonn an ces 1 .  

L'article 63 d u  fameux édit d e  l ' empereur Joseph I I  d u  

3 aveil '1787 sanctionna pour l '  offi ce du prévót général d e  

l 'hótel et d u  d rossar d d e  Brabant une réforme im portante ; 

tout en conservant à ces officiers le d roit de faire des arres
tations, il les obligeait à renvoyer au t ribullal de J re i nstance 

J e  plus voisin tous  les  prévenus qu'ils auraient appréhendés 
da1:s Jeurs tournées . 

En 1 79'1 , le tribnnal du p r évót général de l 'hótel ne fonc

tionnait  p l u s  réguli 1\rernent , c' est ce qui en gagea les gouver

n eurs géuéraux à porte r un décret au mois de m ars de Ja 
mème an née à l' effet « de p ourvoir à l'admi n islratiou de Ja 
j u stice dans toutes les causes qui soul d u  ressort de eet office . )) 

I kommettait ciuq conseillers d u  conseil d e  Lux embourg pom 

j u ger toutes les affaires qui ressortissaie nt au t t 'ibunal du 

p révót général d e  l 'hotel 2. Ce décret fut ré10qué Je H av l 'i l  

1 79'1 . Enfi n  leo;  commotions politiqu e s ,  qui survinren t  bientó t 

après , fi rent disparaitre défi uitivernent cette juridictio n . 

' Carton n• 559 des Archi\•es du conseil pri l"ê. 
• Collection de placards à la Bibliuthêque de la Chambre des Rcpré,;entants , 

l. VII . pièce 14. 



A N N E X E  
3 JUlN 16\J\.. 

Lettres patentes de Préuöt Général de l'hótel en faveur de 

CHARLES RODIUGUEZ AGRAZ . 

Charles , par la gràce de Dieu, rûy de Castille , de Léon , 

d' A rrngon , des deux Sicilles , de Hierusalem ,  de Portugal , 

de Navarre , de Greuade , de Tolède , de Valence , de  Gal

lice , des Mai llorques , de Séville , de Sardaigne , de Cordu
be , de Corsicque , de Murcie , de Jean, des Algarbes, d'Al
gezire , de G ribraltar , des I les de Canarie , des In des fant 
o r·ientales qu'occidentales , des hles e t  terre ferme de la 

mer Ocean e , Archiducq d' Austrice , duc de Bourgoingne , 

de Lothier , de B rabant , de Lernbourg , de Luxembourg , 
de Geldres , et de Milan , comte d' Habsbourg , de Flandres , 
d' Artois de Bomgoingne , Palatin de Thirol , d' Haynnau et 

de Namur , prince de Zwave , marquis de St .  Empire de 
Rome , seigneur de Salius et de l\falines , e t  domi11at�ur en 

Asie e t  en Affricque , à tous ceux qui ces présentes verront 
salut . Scavoir faisons que , nous ayans agréé la démission 
que Don Barthélomé Rodriguez Agraz a fait de sa charge 

de prévost général par tous nos pays de pardeça et de nos
tre hostel , dit rouge Verge , prennans égard à ses services 
et pour le bon rapport que fait i ious at esté de la personne 
de nostre cher et bien aimé , Don Charles Rodriguez A graz , 

son fils , nous confia.ns à p lain de son i ntégrité et bonne dili
gence , avom; ycelluy , par la délibération de nostre très cher 
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et très ai m é bon frère , cuusin e l  1 1 L'YC'U � h x i rn i l i e n  Em:rnuel , 

par la gràce de Dieu <luc d e  l a hau t e  cl hasse Bavi ère ,  cl  
d u  haut  Palatinat , coml e  Pala l i n  d u P. l i i n , grand édrnnson 

du St.  Empire et Electeur , l an J lgl 'a v e  de Liscl 1 l enbcrg , 

gouverneur de nos Pays-Bas , com m i s  e t ordon n é  e t  esta

b l y , commett.0 1 1s , ordonnons el estal> l issous , par ces p ré

sentes , audit  estat de 1 1ostre pr0vust général par lous nus 

pays de pardeça et de noslre h ostel , d i l  rouge Verge, en J uy 

donuant  plain puuvoi r,  autho l 'i té e t  rnawlerne11L  especia l de  
teni r , exercAr e t  déser\'Î t' dorcse 1 1a\'a1 1 l  l e cl i t  eslat,  d ' y  gar

cler nos d ro its , bauteur et aut! 1ori té , et a nssi ga rder el p ré

server en son pouvoi r  nos suj ec ts , et tous autrns qui h nn

teront et converseront en n osd i l s  pays et  sei gnemies , d e 

lorls , v iolences , oppressions , p i l l er ies , maugcries , corn

pos i tio1 1s , exa<.:tions et autres foules , et à ee t  te fi tt pre 1 1 cl re 
et apréhencler ,  faire p renclrc e t  apréhcucler au L:Ors , par 

tous nosdicts pays et seigneuries , h ors l icu sa i n l et vi lles clo

ses , tous robcurs et aguetteurs des chemi n s , composeurs et 
exadeurs , et tous vagal Jons n'ayaut sei·vi L:e . so i t  qu' i l s  ayent 

esté gens de guerre ou 1 1on , ou d' a u lre es lal ou co1 1d i 
l ion , aussi tous hel is tres n o n  :-:ffolrz et p u i ssans pour 

gaigner leu r vic e t  tuus  :rntres c;r i m i nc l ,; et malfa i teurs pou r 

crimes suranncz , ou 1 1on ayans fl x e  d o rn i L: i l e ,  q u e  par i 1 1 for
mation précéd ente vél i c'ment soubço t 1 et p résel l t  mesfai t ou 

aulrernent i l trouvera deuem c 1 1 t  coulpables  et pour ce al l e r , 

han ler et conserver  de j our et. d e  nu i c t , p n r lous nosdi ts 

pays , entrer et avoir  cntréc e t t  tou tes twernes , cabarets ou 

l ogis h o rs des v i l les fermées , csq ue l les i l  en l em l ra que cri

min e ls  et  nutres malfai leurs n on pugniz hantent et conver

sen t ,  b ien enlend u q 1 1' i l pourra aussy prendre en lieu sa i nt 

ceux , qu i par leurs rnal é fic:es ottt pe rd u la fra n ch ise et  ym
muni lé  du l ieu sai n t , r :rnm i n e r  ord i n ai ro m e n t  et  extraordi -

1 1  
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1 1a i rement low; les<lits malfai teurs , selou les i 11 formations 
et  i ndices qu'il  en aura , e t  pour cas qui sont cl airs , no loirs 

et saus doubles ou dirllculté , par avis du conseil ler commis 

pour l 'assisler <le conseil au fait de son office , procéder à la 
µunition , co rrection e t  j us tke , selon l 'exig·ence des cas e t  

les déméri tes d e s  malfaits , qu' ils tro uveront par ensemble 

convenir,  sans pouvoir  com poser ou punir civi lemen t , sur 
pcine de nous en pre11dre à luy . Et l es cas que Jesdits pre

vost et couseiller t rouveront d i fficiles et doubteux auron t  

recours à n o s  advocats e t  p rocure urs fiscaux d e s  pays e t  

p rovi 11ces o li i l  aura p ri s  e t  trouvé lesdits délinquans pour en 
a voi rleur ad vis ; lesquels sernnt tenuz , e t  leur ordouuons 

de donner si sou v e n t, que besoi n g  sera et l es e n  requerrera ; 
et des cas, que lesdi ts fiscaux trouveront difficiles et i ls  seront 

en doute jceux avec lesclits prévost e t  consei l ler auront 
t·ecours aux j uges et au tres chefs e t  gens de 11os conseaux 

d es pays et prnvinces , au xquels l esdits fiscaux ré pirndent 

pour a voi r leur ad v i s  e t  ordonnance, que !edit p révost général 
sera tenu d'ensuivre ; et au surplus faire bien e t  deuement 
tou t  ce que bon e t  léal prévost général susdit peut et d oibt 

faire , et qn'audit  estat cornpète et appartien t I e  tou t ,  sui
van t l ' instruction que l uy sera baillée de nostre part , aux 

gages de quara1 1 tc sols de deux gros , nostre mon1 1oye de 

i;'laudres , par jour ta11 t et s i  longuement que · les troubles 

présentes durero n t , et <les là e n  avant  de vi�gt quattre sols 

dudit  prix, tant · seulcrnent au lieu de dix-hui t qu'ont  eu ses 

prédécesseurs en o ffice , <lon t il sera payé et contenté 

par l es m a i ns de 1 1ustre amé et féal Don f o a n  d'Al vera

do et B racamonte , conseiller et receveur général de nos 
do main es e t  finan ces , et des deniers de sa reccpte de 

trois mois en trois rnois à comme ncer avoir cours du jour 
qu' i l  aura fa i t  l e  sermen t ,  e t  d ès l à  en avant tan t qu' i l  t ien-
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dra \ed i t  estat e t  o ffice , et au su l 'p l us aux bo1 1neur s , d ro i ts 
préém i n ences , l ibertéz , frauch ise , p rofils et émolum ens 

accoutumez et y apparteuan t , ta1 1 t  qu ' il nous plaira , sur 

· quoy e t  de soy bien e t  du em en t  a cq u i tter en l 'exercice audit 

esta t , se lon l ' iustrudion que d essu� , le cli t Don Charles Ro

driguez Agra z  sera tenu de f a i re le sermen t pertinent et  en 

outre jurer qne , pour olitenir !edit  esta t ou à cause d' ycelluy , 

il n ' a  o ffert , prom i s , ny donn é ,  ny fait offri r , prom ellre , n y  

donner à qui que ce soit aucu 1 1  argen t ou autre chose q u el

concque , 11y l e donnera d i reclement ou indireclerneul,  ny 

au lrern ent , en ancu1 1e  manière , sauf et exceplé ce que l 'on 

est acL:ou tumé de donn er pom les dépesches , et ce ès mains 

de nosl1·e très cher el féal  messire Pierre François Blonde! , 
baron d'O uclenhove , de nostre conseil p rivé, d' es tat, che f 

e t  prés i de n t de nos tre conseil , que commettons �t ce 

et  l uy rnandons que !ed i t  sermen t , fait par ] e d i t  do1 1  
C lwrles Rodriguez Agras , comme d i t  est , il  le rnette 
et i us li l ue de par nous en posscss ion el j ou ïssa nce d ud i t  
eslat de  p révo:; t géné ral par tous nosd i ts pays d e  pardeça e t  
d e  nos lre hostel , d i t  rouge Ve rge ; et d ' yccllu y  ensemule d es 

h o n n e u rs , r1 l'Oits ,  p réém i u e n L:es , l i\ Jertez , fra nchises , pro
fils et émolumens susd ils , il e t  tous aulres nos j usti 1: i e rs , 

offic iers et subjeds , qui L:e rcgardera , Ie face 1 1 l , sou lfr<� 1 1 t , 

e t  la issent plai n e me n t , et paisiblc me 1 1 t  jouir  et user , ces
sans tous con trec l i ts et empe s d 1emens au contraire ; man

do 1 1s aussy à lous nos j usliciers , o fflc iers , et subj els , que ce 
regar dcra , rn esmes à tous n os l ie u lenans, gouverneurs, chefs ,  

ca pitaines e l  geus de guerre , e t  <'t tous nos vassaux et l e urs 

officiers q u 'audil p 1·évost géné ral par tuus nos pays et sei

gu eu ri es de pardeça et de noslre hostel ,  d i t rou ge Ve rge , et 
et  à ses com mis ils e ntendent d i l i gen ment en l '  exerciL:e clud i l 
esla l  e t  ce q u i  e n  dépeu d et l uy don n e n t  conse i l , 1 :0 1 1fort el 
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; 1 y 1 le de  ge1 1 s , e 1 1  ce que besoi 1 1 g luy sera , et l uy pres tent 

p rison , s' i l  Ie req1 1 icrt ,  pu ur :rnL11 1t  qn'i ls d o u te l l t  d e se 
1 1 1esp 1 ·e n d re v e rs 1 1 o u s  ; p e rr n e lto1 1 s  néa 1 1 lmoi 1 1 s  à so 1 1 d i t 

p 1\ 1:e q 1 1 ï l L�n 1 t l i 1 1 ue da 1 1s l 'c x: c rGi Ge de Ltd i tte ch arge p e n clnnt  

1 1 u ' i l  se re i ld e  1�apabl e .  \I : t 1 1 cl o 1 1 s  e n  ou l t re a u"rlits d e  nos 

l i 1 1 an ces que par not ee r l i t  conse i l l e r  e t  rcce veu r gé 1 1 é ral 

<f ycelles , prrsen t et  à vc1 1 i 1· , e t  des  clenicrs de  sa recep te 

i l s  fa ssent doresenavaut payc1' , ba i l l e r  et d é l i v r cr a u d i t  don 

C i 1 a rl e s  fio d ri g u ez . Agras l escl i ls ga�es cle qnara 1 1 te sols d u

d i t  pr i x p a r  j our , ta 1 1 t et. si longuement 11uc les troubles  

près 0 1 1 t 1 �s d t 1 rero 1 1 t , et d esb en avant  vi ngt qtrn tre scm
l d : d i l 1's s ( J ls  p< 1r j ou r ,  ta1 1 t  seulement  aux termes à cornm en
c1� r , et t :rnl q11 ' i l  n ! lus pla ira , comme di t  e:;t ; au rp1 c l nos
tre c• J 1 1sei l ler e t  rr. . �e v e u r  g1� 1 1 é ra\ de� fi n a 1 1 ces , p résen t ou 

a u l re à v e 1 1 i r ,  rn a 1 1 rlnn .s ans�y pai '  cesrl i l s  p r0se 1 t lcs  d'a i nsy 
Ie f; 1 i re , c l  t � n  ra p p o rtan t GCS rn es mes p rés e 1 1 tes v i d i m u s  ou 
G<lpie a u t.l 1 e1 1 l icq u o  d' y cel l es , pour une e t  la p re m i i� re fo is et  

pour lal l l  cle f'o i s ,  r1u e  m es t ie r sera , quittanGe d udit  Don 

{ : l l ; i r l e s  H o d rigucz  A graz , sur ce :;el'va 1 1te tan t seul lcme11t .  

Nuus vou!o1 1s to ut ce 1 1ue payé , bai l l é  e t  déli v ré luy aura 

esié :'t la canse cl i tl e  est.re pas,;é e l  al loué en la d 6pc 1 1 ce des 
comple::; e t  reballu des deniers de la recepte de nostred i l  
rt>ceveur général des ll i 1 a n ces , p rése 1 1 t  e t  à v e n i r , qu'i l  ap
µ:u·t ie r : d ra, et  payé l ' anra par n o s  a mez e t  féaux les prés i d ent 
et ge 1 1 s  d e  1 1ostre L: l iam brc des co mptes , aux:qucls mandons 

sernblah l c m ent d 'ainsy  Ie fai re sans a ucun e d i fficu l té , car 

; i i n sy nons pla.is t  il . En tesmoing de ce n ous av ons fai t  met

tre n otre scel à ces pl'ésenles.  Donné en nostre ville de 
Bruxe l l es I e  lro i sième de juin l 'an de  gràce mil si x cent 

q ua t re vin gt-quattorze . 

(Archi 11es dn Cnn seil d'b'tat, aux Archives du Royaume.) 



DEUX RÉDACTIONS DIVERSES 
DE LA 

LEGENDE DE SAINTE MARGUERITE 
EN VERS FRANÇAIS  

PUI3LIÉES .\VEC VAR!ANTES, D'APRÈS DES MSS . D U  xm· ET D U  XIV' SIÈCLE 

PAR 

M .  A U G U S T E  S C H E L E R ,  

Bibliothécaii·e du Rai , mcm/,re titulaire de l',\cadémie. 

INTRODUCTION . 

La vie de sainte l\farguerite jouissait au moyen àge d 'une 
haute popubrité . On Ie  conçoit facilement , puisque la s::ünte , 

avant d' être frappée par I e  glaiYe , avait demandé et obtenu 

de Dieu l a  gràce particulière que toute femme enceinte qui 

j etterait  u n  regard dans Je  l ivre contenant Je  récit de sa 
passion accoucherait à joie et sans péril d'un enfant sain et 

Lien forrné ; que tou t  lieu renfermant l e  dit l ivre serail à 

!'abri des atteintes du m a l  es peri te , du feu e t  de l a  tem

pête. Le triomphe que la douce vierge , persécutée par la 

concupiscence du p réf et  romain Olibrius , avait  par deux 

fois remporté sur l e  diuble , devait p rofi ler à tous les :iges 

futurs au p rix modeste soit d'une s imple lecture de son 
glorieux martyre , soit de quelques cierges p lacés avec foi 

sur son autel .  

Commissaires rapporteurs : M M .  A .  WAG1"NER e t  L. DELGEUR. 
12 
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Aussi les m anuscri ts latins retraçant la vie d e  Marguerite 
sont-ils aussi nombreux que les l ieux de  culte placés sous son 

patronage.  l\Iais i l  faut y prendre garde , au cl ire des Bol lan

distes ; il y e n  a qui foisonn e n t  d' iuepties et d'absurdités , et  

ce sont précisément  ceux-là qui eurent J e  p lus  de  vogue 

parmi les fidèles.  

Ce sont eux aussi  que paraissent avoir préféré les  tra

ducteurs fr:rnçai s ; du moins toutes les  vies rirnées que j ' a i  

rencontrées , so11t-elles plus c01 1 formes à Ja  légende telle 

que l 'a p ropagée Ie  recueil d e  Buninus l\lom brit ius , recueil 

réprouvé par les Acta Sanctorum 1 ,  qu'à celle que cette 

dernière collection couvre d e  son autorité. 
Les poëmes français cousacrés à la vierge d'Antioche 

appartiennent, dit-on , à q uatre réda ctio1 1s  cliverses au moi ns  2 •  

Une seule d e  ces  rédaclions a ,  q u e  j e  sach e ,  é t é  m i s e  au 

jour j usqu'ic i , e t  même trois fois , d'après trois manuscrils 

différents . C' é tait sans doute Ja plus répand 1 1e  , e t  cette con

sidération sufflt pour y intéresser les amateurs et  les expJo

rateurs  de l 'ancienne l i ttérature française , com me pour j usti
fier  l 'écrivain de ces lignes , si aux t rois p uLlicatious e x.i s 
tan tes i l  v ient  e n  aj ouler une quatrième . 

En effe t ,  les trois textes , au fond identiques , d e  l a  vie de 

.Marguerite qui ont passé sous m es yeu x , rn' o n t  tellement 

choqué par l ' incurie e t  l 'étourderie avec laquelle i ls  0 1 1 t  été 

l ivrés à l ' impression , que l ' irlée me v i n t  d'établir sur l es trois 

un nouveau , qui eüt Je m érite , sinon de l'exactitude 

absolue , du moins d'une correcl ion gram matil:ale et  pro

sodique relative et surtout de l'intelligibilité.  J ' allais m e  

1 « E a  quac hahet Mombritius pessirn:e not:e sunt , uti palet ex fabuloso dra
gone , absurditatibus et fabitatibus , sancta indignis. " Voy. A cta Sa11cto,..um 
J ul i i . T. V ,  fol . '2 '>-�5. 

• Voy. !'art .  de �! . PAt;L �lEYER . Roman ia, t. IV , 482 . 
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' 
livrer à ce travail de restauration , quand l'occasion se pré-
senta d e  mettre à profit les principaux manuscrits analogues 
d e  la Bibl iothèque nat ionale d e  Paris ,  e t  d'accompl ir ainsi 

mon opéralion avec plus de sûseté e t  plus de fruit. Et voici 
ce que je fis .  

A p rès avoi r  collationné les trois impressions entre elles 
et a vee les trnis les p l us recommandables des mss.  de Paris , 

j e  m e  dét.:idai , au ehoix d 'une base pour ma leçon , en 

faveur du manuscrit imprimé l'an dernier par M .  Ignace 

de Coussemaker , lel1uel  m e  semblait reprnduire le p lus 
fid è l e m e n t  la rédaction origi r ra le . C'est donc ce texte que 
l'on retrouvera dans l es pages sui,·an tes , mais expurgé et 
redr0ssé d 'après les i ndications suf,!gérées d'une part par 

la gra m m aire , la prosodie et le  sens , d'autrn part , dans 
les passa ges douteux et les lacunes , par l 'un e ou l'autre 
des leçons col latiom1ées. 

A la  suite de notre texte normal (ce terme est sans pré
ten tiou) , oü nous avon s  consigné les mots rectiriés à la 

m a rge inférieure , v iendra une sorte cl'uppara t lls crit icus 
donnant ,  vers pour vers , les dive rgences présentées par 
les autres versions consul tées .  Ces divergences porten t ,  à 

part les négi ige n ces gramrn aticales ,  principalement sur des 

échan ges de mots p l us ou m o i n s  synouymes , des transpo

si tions de vers ou de passages eu tiers , des omissions ou 
des interpolat ions . J 'ai mlme l le m e n t  ren oncé à recuei llir 
les variations p ure men l orlhograpl i iques , et , quant aux 

textes i mp ri m és , je n'ai relevé les bévues paléograhiques, 

c 'esl-à-cl ire les fau tes d e  leclu rc com m ises par les éditeurs , 

que lorsqu'elles frappaien t par leur monstruosité . .  

Ci-après l ' énum érat ion descrip tive des six leçons dont 
j'ai fai t la co llation . 

1 °  E n  1847 , le barnn Léon de H e rkenrade inséra dans 
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le tome I V  du Bibliophile belge , sous l'intitulé cc Une amu
lette, Légende en vers de Ste Marguerite, tirée d'un ancien 
manuscrit )) , 56 groupes de 12 vers (quelques-uns sont 
restés incomplets) , qui répondent , sauf variantes de 
détail et d'orthographe , à la version la plus répandue . 
Le texte , imprimé sans ponctuation , est en beaucoup 
<l' endroits fort malmené , soit par suite de l'i11advertance 
du p re mier scribe , soit par la mauvaise lecture de l'édi
teur moderne. En outre , comme c'est le cas pour la géné
ralité des copies faites au 14e ou 15e siècle , surtout quand 
il s'agit de pièces dévotes , les dérogations aux règles mé
triques et grammaticales y abonden t .  L' éditeur nous apprend 
que le parchemin ou la légende est écrite est découpé à 
j our en 64 petits carrés , joints les uns aux au tres par un 
angle , et <lont 56 contiennent chacun un couplet , et 8 des 
vigneltes en couleur ; i l  induit de cette forme qu'il se 
pliait de manière à pouvoir être porté au cou par un ruban 
en guise d'amulelte . 

2° Seize ans après M. de Herken rode , en 1863 , le profes
seur Holland de Tubingue , dans une brochure intitulée : 
Die Legende der heiligen Margareta , altfranz6sisch und 

deutsch (Hannover, 31 pp. in-8°) mit au jour la même légende 
rl'après un assez mauvais manuscrit en possession du doc
teur Frochaux à Neuchàtel (Suisse) , <lont un ami lui avait 
procuré la copie . l\falgré les corrections introduites par 
M. Holland , son édition est restée entachée de quantité 
d'erreurs, comme on s'en convaincra par les variantes que 
j 'en ai extraites 1 .  

3 °  Enfin , l a  troisième impression <lont j 'ai connaissance 

1 J'ai relevé une grande partie des erre11rs qui rn'avaient alors frappé, dans 
rnon cornpte-rcndu de l'opuscule en question , Bulletin du Bibliophile beige , 
t. XIX ( 1 863), pp. 449 et ss. 
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est celle donnée en 1875 par M .  Ignace de Coussema
ker dans la Flandre (revue m ensuelle publiée à Bruges) , 
t. IV, pp.  120-144 et pp . 194-204, d'après un manuscrit de la 
fin du 14e siècle , <lont l 'édileur fait la  description , sans nous 
apprendre toutefois ou il est conservé . Ce tex te , comme 
les autres,  est loin d' être correct ; néanmoins ,  comme je 
l'ai dit , il m'a semblé mériter la préférence pour servir 
de base à une publication nouvel le .  Le redressement des 
fautes ne demandait que pen d'effort pour quiconque a 
l'habitude de la lecture des anciens textes .  

M .  de Coussemaker , en faisant sa publication , connais
sait celle de M. de Herkenrode t ,  mais non pas celle de M. 

H olland ; ce dernier, par contre, ignorait qu'une impression 
du poëme français avait été faite avant la sienne .  

En ce  qui concerne les manuscrits de  la Bibliothèque 
Nationale que le temps m'a permis de collationner, les voici : 

1 .  Mss . franç.  N° 2162 (fol .  115) ; vélin , 13e siècle .  
2 .  Mss .  franç. N°  1809 , anc. 78525, Cangé 122 (fol .  37  à 

63) , pet. in-4°, vélin , 14• siècle .  
3.  Mss. franç. N °  1555 , anc. 75952 (fol . 1 44-154) , 1 4e 

siècle . 
Dans mon Appciratiis criticus, j e  désigne les divers manus

crits ou imprimés de la manière suivante : 

A indique le ms. 2162. 
B » » » 1809. 
c 
D 
E 

H 

j\ 11 )) 1555. 
.� texte imprimé par de Coussemaker. 
l par de Herkenrode. 
» par Holland .  

1 Il a bien tort q11and i l  déclare Ie texte d e  ce dernier comme différent d11 tout 
au tout. 
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Si la vie de Sainte Marguerite que je  publie sous le n° I 

n 'est qu'une révision ou plutót une épuration d'uu texte déjà 
imprimé , je  revendique le mérite de la nouveauté pour le 
deuxième poëme , qui appartient à une rédac.tion toute diITé
rente . Je l'ai rencontré à la Bibliothèque Nationale , dans 
Ie ms .  n° 19525 , (anc .  2360 fonds SLGerm:::tin 18SG) , aux 
fol . 142r à 145r . Ce m:muscrit , qui parait avoir  appartenu au 
poëte Philippe Desporles et  dont le contenu se trouve 
soigneusement anal ysé par M. Ernest Martin ,  dans son édi
tion du Besan l de Diw par G ui llaume Le Clerc dA Nor
mandie (Halle, 1869) , date du commencement du 14e siècle 
et est écrit dans le système orthographique et phonétique 
prop re au dialecle normand .  La confusion des di phthongues 
ei et ai , telle qu'elle résulte de nombreuses rimes 1 ,  fait 
en eITet supposer une origine norm:rnde de !'auteur , c::i r , 
pour d'autres particularités pro pres à ce dialecte , on pour
rait les faire disparaltre sans préj udice de la mesure ou de 
la rime 2 .  

Dans la reproduction du ms . , j e  ne me suis permis , e n  fait 
de corrections , que cel les qu' i 1 1diquaient la mesure et la 
rime ; je n'ai pas voulu toucher aux mots qui violaient les 
règles relatives à la déclinaison , m'étant aperçu , par l '  exa
men des rimes, que l'auteur s'accordait , sur ce chapitre , 
une grande licence 3 •  

Mon in tention première était d'accompagner les deux 
pièces de not es explicati ves , mais j'y ai renoncé . De véri-

1 Par exemple : vcnrai : lei (l l -12), mei : (aa i  (3 13- 3 1 '>), (e i : ae1nl'i (327-328). 

2 Il est intére,;sant de noter que d'une part on remarque rirn ant avcc veie 

(= voie) la forme en veie (6:37), d"autre part en rime avec joie (= ga 1 1 d i 1 1 m , qui 
exclut la possibi l i té  d'une forme jeie) Te mème verbe �ous la forme envoie ( 138). 

3 Par exemple 1•iolé (p. violés) 6'1 , i·edoté HO , ovré ·158, mm·1·i 80 . colon (nom .  
sing.) 172 , ;·155 , c1·eani 36 '1 , enfan t ( p .  en fes) 1"11 .  Notez encore l'irréfiularité du 
féminin ap"estée 430 (se rapportant à s iege) et de co 1tpée (se rapportant à chie(.) 
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tables difficultés ne s ' y  p résentent guère pour un lecteur qui 
connaît plus que médiocrement le vieux français ,  et quant à 
ceux qui n'en ont pas fait l 'étude , il est toujours difficile 

de trouver la mesure dans laquel le  l' instruction leur doit 

être dispensée et mieux vaut l es renvoyer aux gram

maires et aux glossaires existants que de composer , à 
chaque nouvelle exhumation , un commentaire spécial à leur 

adresse . 

Si la lecture d es d eux p o:::mes est en général aisée , ils fou r

nissent cependant leur peti t  conti ngent à la liste des problè

mes lexicographiques. Q ue veut d ire I ,  347 , Ie verbe lavo

liner ? 1. Que faire de à cin t I I , 306 (en rime avec alint) ? 

Ci>m m ent expl iquer le verbe ciller et les verges cillans I l , 

1302 ? D 'autres termes intérress:::u 1ts sont cesser I ,  358 , au 
sens de se retirer , donc une s i m ple forme i ntensive du lat .  

cedere; Ie  pax tici pe aparni  (analo,�ue à esvanuï) I ,  518 ;  la 
forme con tracte espanler (épouvanter) I I , 382 ( à  cóté de 
espaen ter I I ,  228) ; Ie  substantif enrevrclé I I ,  1 5'2 (obstina

tion) , dériYé de l ' aclj ecti f enrieure ou enroiul'e 3 dont Chrétien 

de Troi fai t  pl 1 1 si eurs fois usage (Chev.  au l ion 6'165 , Char

rette 3:208 , Erec 1 01 0) ave1·. la va l eu r  cl' opini:itre , têtu .  
E n  offran t le  prése n f. t ravail :'t m es confrè res d e  l 'A caclémie 

d'archéologie d e  Delgi que, j e  H 'aspire qu'au mérite de don
ner l ' im pu lsion , p :w l a  commun kation de deux versions 

puétiques , mises au jom avec tout le respect qu'un éditeur 

1 Il  se prut qu'i l  fai l le  l ire l'a•:a l ine (l i  at'o/ine) mais Ie mot n'en est pas 
1noins étrangf�. 

• Le sen:; appel Ic cinulé<J , ci11g lans ; mais il n'est pas permis de voir dans cille1· 

unc transformation de cin gle1· (q u i  vient de ci 1 1gle , sougle). Selon moi , ci/ler est 
pou r s i ller et  s iller l a francisation de sec1t lare, Mrivé diminutif de secare 
(anc. fr. see1· , seie1· , soie1· , sier, fr. mod. scierj. 

' 11 y a peut-être com m u n auté d'origine ent re ce mot et son équivalent er1·edie 
u1 ·erlaie (voy. mon Glo.saire de Froissart v• e11 1·ederie). 
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doi t à la science cri tique , à une étude d' e nsemble :;u r la 
légende de Sainte Margue r i te et ses diverses modi fi.cations , 

Les re cherches consacrées à la poésie légenclaire d u  moyen 

age on t ,  en ce momen t , des re p résentan ts nombre u x  et 

rl is tingués dans la république des lettres , et I '  o n  est e n  d ro i  t 
d ' esp érer que quelque ph i lolog:ue , mieux préparé que moi 

pour eet obj e t , vie11 d ra bientót  é clai rcir les ques l ion s rela

t.ives aux rappor t:> existauts entre les récits q u i , e n  p rose 

ou e n  vers , ont é té , s u r  ce s uj e t , off erts à l 'édification des 

fülèles dans les divers p::iys de l 'Europe occide11 tale , Une 

m onographie t raitera éga l emeu t avec plus  de sûrett� de la 

date à ass ign e r  aux di verses rédactions françaises ou p ro

vençales connues 1 ; je me suis pour ma part , et pour 

cause , abstenu d 'aborder ce poi n t , comme j e  me s u i s  gard é  

d e  vouloir l ever l e  voile rp ii couvre ! 'auteur d e s  d e u x  mor

ceaux l i ttéraires que j'ai mis e n  l urn ière,  Q uant à cette 

ques tion de l a  paternité , je ne puis m'empêcher de terminer 

celte i n troduction par l e  détai l  s ui van L  
-

Il se trouve à Tou rs 2 un manuscri t des p remières ann ées 

du XIIIc siècle , renfermant un fragm e n t d ' une Vie de sainte 

Margu e ri te , qui se termi n e  e n  ces le rmes : 

Dames l a  devent molt amcr 
E l  por l i Dam mede loer ; 
De nos pechez pardon nos face ! 

Ci faut sa vie ; ce dit  Grace , 

1 Une vie riméc de Ste �largucri te , en provençal , a cté publ iée l'an dcrnier pnr 

I e  D' No 1 1 let dans les Mémoi 1-cs de l'Acodé111ie des srie11ces de Tau/011sc . 7• série, 
L V i l .  Voi l' à t'.e sujet Ja cri t iq 1 1e de �L PA U L  �IEYER , dans l a  Ilom aniu , L IV , 
pp,  48:!- 48�), -- D'utiles renscignements hibliograpl i iq11es sur l:t rnat i c l'e q 1 1 i  nous 
occ u pe , se trouvent dans les prnl égomènes de la bmclrnre. citée p lus  haut , de 
::IL l lo l land , L'auteur  y cite entre autn•s I e  poëme néerlandais du  13• siècle , 
inséré dans Ie L 1 du .Belg isch Museum (1837 , pp , 276-283), 

• Bibliothèq11e de la vil le , 11° 237, 
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Qui de latin en romans mist 
Ce q ue Theodi rnus escrit. 
Dites A men , seigneur baron , 
Que Deus doinst sa beneïson 

Et nos doinst faire cel servise 
Que nos seons sauf au juïse ! 

MM.  Luzarche t et Edelestand du l\1éril 2 sont disposés à 

voir dans Grace, qui est un  nom insolite , une corruption de 
Guace ( = \:Vace )  et à attribuer ainsi la vie versifiée de 
Marguerile dont nous venons de reprodruire !'explicit , au 
célèbre auteur du Roman du Rou . Leur conjecture peut 
être fondée , mais il serait risqué d'assigner à nos deux 
poëmes une aussi haute antiquité que Ie XII• siècle .  

Bruxelles , mars 1877 . 

AUG.  SCHELER.  

1 A dam , d rame anglo-normnnd d u  XII• siècle , pub!.  par V. Luzarche (To u rs , 
185�). p. XXX \î ll .  

s Jahrbuch (ür 1·oman ische und e11glische Literatur, t .  l,  1859, p. 12. 
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Après la sainte Pas�ion 

.Tesucrist , à l ' Acension , 

Quant i l  fu ens ou ciel montés , 
Furent aucun de grans bontés 

5 D'amour et de rel igion , 

Et par la pred ica l ion 

10 

Des aposlres e t  des marlirs , 
Ouna puis  tanl l i  sains  Espirs 
Qu 'assés en y ol  de crcans , 
De v ieus , de jones et d 'enfants , 
Et de dames et de puc:el lcs .  
Pa1toul alèren l les nouvelles 
D'une pucelele pet i te , 

Qui  avoit à non Margarite . 
1 5  Oït. parler de .ÎPsucrist 

Et. de la m ort que i l  sou fTrit 
El de la vie parrnanable 
(Nel tint à vanilé n 'à fable) , 

Leçons rectifiées. ,l 'ai négligé d·indiq11er les corrections reht i ves à certaines 
habit 11des ortho�rnphiq ues des se ribes de la  fin du H• sièel e ,  tel\e, que saincle , 

sault,  cenlx, et sembl " ainsi q•ie cel les failes Jans l ï 11térèt de l ' unil'ormilé or tho
graph i q 1 1 e ; j e  nc uote pas non plus les fautes de po11ctuation. 

3 en son cil'l ; celte erreur éla it facile à e-0mmettre pour q1 1 i  ne s'est pas 
famili arisé avec la pré posi t ion complexe ens on (on = e l .  en Ie). 

'• r 1 1lc1ins (Ie nominatif pl uricl ne comporle pas J's) . 

5 nmo11rs . . . . . rcligions. 

8 St.  Esperis (contraire à la rime). 

9 en y,>t. 

10 et des e11 f(tns .  

1 4  avoit non. 
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Et dou regne Dieu qui ne fine ; 
20 Si guerpi la loi sarazine , 

Baptizier se fist et lever , 
Moult comença Dieu à amer 
En son courage coiement , 
N'en fist ne chiere ne semblant 

25 A son pere n'a ses amis , 
A Dieu a si tout son cuer mis 

Que , pour honour ne pour avoir , 
Ne quiert mais autre ami avoir , 
�ejamais jour de son eage 

30 Compaignie ne mariage 
Envers nul home n'avera 
Ne parole n'en recevra . 
Theodosi us fu ses pere , 
Sarazins esloil , et sa mere 

35 Estoi l Sarazi ne em:r>rnent. 
Li peres la haoil forment , 
Mais la mere l 'avoi l m o u l t  chiPre 
Pour tant seul cme nl que Leie iere , 
G e n i e  de corps cl de Yisage , 

40 B i  en afaitie el preus e l  sage. 
l\foult  l i  durèrcnl pou de  lens , 
A nd ui furent mort en un lens , 
E l  ele rernest orphenine .  
Une nourice o t  l a  meschine , 

45 Qui nourie l 'ot en s'enfance ; 

Cele l i  apri:1t sa creance 

1<J Dl! et dou alkrnant dans Ie texte, j"ai do1n1é la préfércnce au dernier. 

26 A Dien s i .  

2ï Que pour amou1". 
28 Qui er. 
33 Si fii son. 
40 pien ; en mctintenent ce mot , il fa udrait Ie férninin pfre,  qui est en etret 

Ja lcçon de E. 
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Et l a  foi de crestienté ; 

Cele faisoit sa voulenté 
Toute sa vie et tout son estre ; 

50 Cele l 'a peloit dame et mestre , 
Qui sans orgueil ert et sans vice . 
Les berbisetes sa nourice 
Menoit  chaswn jour en pasture , 

Q u'el e n'avoit dou siecle cure ; 

55 Ve�tue estoit moult povrement , 

Mais Ie cors avoit bel el gent , 

Les yeux vers et cl ere la face , 

Come cele qui de la grace 
Damedieu esloit raernplie , 

60 Que n'avoit d'autre a mour envie 
Que de la Dieu entierement , 
C'estoient tuit si garnemenl , 
Et Dieus esloil sa vesleüre , 

Unjour avinl par a venture 
65 Qu'ele aloit ses brehis paissant ; 

O l i brius en lrespassant , 
Qui esloit sire dou pays , 
La regarda enmi Je vis , 

Ne prist pas garde au veslement , 
70 Mais au cors qu'ele ot bel et gent , 

Adroit et de bel<estature. 
Outre s'en va granl aleüre , 

47 crestienneté (i faisant syllabe , Ie mot est trop long). 
49 et toute. 

50 et dame 

58 q11e p. qni. 

62 c'estoit. 

63 vesture. 

64 a vinte 
65 entrespassant (en un mot) ; l'éditeur , passant sur l"s, admet un verbe 

entrepasser , qu'il trad uit par (( venir à passer. il 
71 stature. 
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Mais ne la mist pas en oubli : 
Maintenant envoia à l i  

75 Pour savoir mon qui ele estoi t 

Et se ele amer Ie vorroit .  
Li messagiers y est venus , 
Lés la pucele est descendus. 
<l. Pucele )> , fait i l , « Dieus vous saut ! » 

80 Cele ne respont pas en haut , 
Ne de riens ne fu esbahie : 

« Biaus sire , Dieus vous beneïe ! » 

Et ei! li commença à <l ire : 

« Damoisele » ,  fait il , « mes sire , 
85 J> Qui  orendroit passa par ei , 

» M'envoie à vous , vostre merci , 

» Que vous me dites vostre non 

» Et se vous l 'amerés ou non. 
» Qui estes vous et de que! gent , 

90 >> Et qui sont li vostre parent ? 
i> Que! foi tenés et que! creance ? » 

- <( Sire )> , fait ele , « dès m 'enfance 
'i> Sui crestiene baptizie ,  
» E n  Dieu ai m'amour apoïe , 

95 >> Que pour honow· ne pour avoir 

>> Ne quier mais autre ami avoir >> 

75 Pour sai·oir qui ; cettc leçon pêche contre l a  mesure , j 'ai donc s u i vi l a  
l eçon de C. I l  est prohable q 11e l 'ad verbe mon n'était plus compris a•J 
15• siècle. 

76 Et selle amet·. 
78 lees : je trouve encore e fermé noté par deux e v. 1 1 1  bon tée , 187-8 

volontée , ieniee. 

79 VO S'lUlt. 
83 cilli (interprété erronément ;iar ce/ui) 

88 Et ce ; la suhstitution de c à s (qui parait avoir embarrassé ici l'éd iteur) 
se présente cncore p lusieurs fois, ainsi 109 c'est, 1'19 ces, 143 et 145 ce , 
174 ei. 

95 Vers interpolé et rcproduisant Ie v .  27. Voy. les Variantes. 
96 Nequir mail atttre amis. 
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- >> Bele , mais failes granl savoir , 
>> Soiés amie à mon �eiónour , 
» Si viverez à g-ranl honour ; 

1 00 )) Grans honours el g-rans seignourie 

» Vous venra de sa comp:.l ignie ; 
>> Si en Vl)nés avecques rooi  

l> Sus Ie col  de mon palefroi . >> 
- >> Biaus sire , ce \essiés ester , 

105 ll Vous n ' i  povez rien conquester , 

>> Je :"ui ancele :i Je;;;ucrist. >> 

Estes \'OUS cel ui desconfi t ; 
Tou l  sans congié s'en est tornés , 
A son cheval vint , s'esl montés. 

1 1 0  A son seiónour a raconlé 
El Ie  respon:; et la bonlé 
Qu' i l  a trouvée en la pucele .  

>> Sire , ele d ist qu ' el e e s t  ancele 
>> A son crealour J hesucrisl , 

115 >> Si refuse loul et despi l 
>> Quanque li ai dit  et promis , 
>> Et dit qu'en mil lour l ieu a mis 
l> Son cuer qu'ele n'aroi t  en vous , 
» N e ses ma r is ne ses espous 

120 >> Ne serés jà jour de sa vie , 
>> Ne n'a de vostre amour envie. >> 

100 Grant hono11r et gmn t .  L'PJ iteur pense qu'i\ faut l i re bonhour, mais i l  s e  

trompe : la vieille langlle ne co11nait qlle bonPü1· ; cp. allx Varr. v .  99. 

102 a L"ec. 

103 S·u· le col. 
101, lessie1· (teçon acceplable , infinilil' pour l'impéralit, cp. v. 191). 
105 ne J>OL'e. 
1013 suis.  

107 desconfist (participe impossible). 
111 respont. 
1 18 n'u ve1·o it.  
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Olibrius est courouciés , 
De maltalent est tous changiés ; 
Le nez fronce , les <lens estraint , 

1 25 Li vis li en palist et taint , 
Car moult li vint à grant des pit 
Ce que tel garse le des pit ; 

Moul l le cuide bien amender. 
A l'endemain la fist mander 

130 Que ele viegne <levant l u i  ; 
Bien cuide vengier son anui. 
L'endemain <levant lui la  mande , 
Ne li est bel que plus a lende. 
Si to�t co

.
m il la vit veni r , 

1 35 De parler ne se pol tenir : 
>> Da inoisele , venés avant ! 
» Qui esles vous ne de que! gent , 
l> Et qui sont li vostre pa rent ? 
>> Quele est la loi  que vous tcnez 

1 40 Jl Et l i d ieus que vo us a
·
ourez ? 

» Creez moi , si ferés que sage , 

» Je vous prenrai en maringe , 

» Se mus Je rnulez conscn t ir ; 

l> Et bien s;ichiez vous sans mentir , 
1 45 » Se vous de ce vous clescordez 

» Et il rn oi ne vous acordez , 
» Nous soufferrez jà tel martire 

125 pa/it. 

127 tcl e .  
128 Car moult. 

129 Au landemain la fit. 

130 vaine. 
140 /i Dieu. 

141 saige. 
145 nous descordez. 
-147 ma•·t.fr (1nême faute v. 2-1';!). 
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155 
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169 
17'2 

1 80 

» Qne moult vous tardera à <lire : 
ll JJ Sire , or soit à vo::;tre plaisir ! : n  

1 50 - « De ce vous povez bien taisir >J , 

Dist la pucele à ces te fois , 
« Quejà à ce ne me  menrois 
» Que jà je croie vostre loi 

» Ne cornpaignie aiez en moi , 

1.55 >J Ne vous en moi , nejou en vous , 
>1 Car Jhesucris esl mes espous 
>J Et je  sui s'ancele et s'amie ; 
>J Bien me  port era garantie 

1J Encontre vous Dieus par sa grace ; 
160 JJ Je ne pris riens voslre menace , 

J> Nc mal que vous me puissiez faire , 
>J Chiens <lesloiaus , chiens <leputaire , 
>J Chiens deshontés , chiens enragiés t » 

Olibrius est courouciés 
165 Quant a insi s'oï laidengier , 

Puis Ja comanda à loyer 
Et à despoullier toute nue .  
JJ Gardez orendroit soit pendue ! ll 

En haut fait il à ses sergans , 
1 70 JJ Et tout de verges bien tranchans 

il La batés devant et derriere , 
» Qu'il n ' i  remaigne piaus entiere . 

soit L'OSlre. 
no11s. 
en vo. 
cspuns. 
p"ise . 
ln ir./ e 11 yiez . 
despmlllié. 
sergent. 
remaint p"iaw1. 
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Cil sallent sus , que plus n'atendent , 
Puis la despoullent , si Ja pendent. 

1 75 Sa char blanche , tendre et <lelie , 
Ont tant ba�ue et detranchie 
Qu'il n ' i  remaint piau qui ne saine , 
Mais aussi com d'une fontaine 
S'en va li sans aval courant. 

180 Olibrius ne li sergant 
Et cil qui entour li estoient 
Esgarder mais ne la pooient 
Pour Ie sanc qui de l i  issoit 
Et la dolour qu'ele souffroit. 

185 Olibrius , l i  fel traite , 
Si escrie : « Suer Marguerite , 
>> Croi moi , si fai ma volanté , 
» Encor pues venir à santé. >> 

El cil qui estoient entour , 
190 Li dient tuit : « Croi mon seignour , 

>> Croi Ie , si feras moult que sage , 
» Ci a moult riche mariage 
>> Que mes sire t'offre et presente : 

>> Ne perdre ta belle jouvente 
195 >> Par enfance ne par folie ; 

>> Sauve ton cors , sauve ta vie ! » 

La damoisele oit et en tent 

173 saltent. 

174 et ei la. 
175 tendre manque (voy. les Varianles). 
177 remaint ne piau saine ; les Varr. permeltent aussi de corriger : Que n'� 

remaint cuirs n e  piaus saine. 

179 sanc. 
182 E s'gai·dés , mais ne la poient (on ne saurait défigurer davantage Ie texte 

Ie plus clair) , les vv.  181 el 182 sont intervertis dans mon original imprimé. 
185 traitez = traïtes ; la forme traïte étant pro pre au nominatif, elle péi.lt 

se passer de l's o u  z de flexion. 
192 E i  amant i·iche m. - 193. Sire otfre. 
197 Madamoiselle. 

' 

13 

- J 
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200 
203 
209 
210 
212 
2·14 
2·19 

220 

'182 

La noise et Je cri de Ja gent , 
Si li vint à moult grant merveille 

200 Ce que li metent en J 'oreil le. 
» Ha ! >l fait ele , « mal conseil lier , 
ll Se vous me veez lraveill ier , 
>> Cuidiez vous que Dicus m'ait guerpie '! 
» Nenil , voir , ains est en m'aïe .  

205 >> De grant folie vous penez , 
>> Vous qui tel conseil me donnez 
>> Que Jai:o.se pour voslre seignour 

>> L'amistié de rnon creatour ; 

>> Se mes cors sueffre ei torment , 
210 >> M'arne en ira plus l iement 

>> En paradis avec les sains ; 
>> Cist martires ne m'est c'uns bains 
>> Pour espurgier m 'ame et mon cors ; 
>> Par ce:;t martire iert m'ame fors 

215 » De paine el de la mort seconde ; 
» Par ce sera de pechié monde . 
» Avez vous autre chose à faire ? 
» Alez chascun en son repaire , 
>> Alez vous ent , femmes et home , 

220 >l Car je ne pris pas une pome 
>> N e vos paroles ne vos dis , 
» Car avec moi est Jhesucris .  » 

Tandis qu'ele se dementoit 
Au pueple qu'entour l i  estoit , 

Celi vint. 

Se que l i  mPloienl. 
Dieu. 
mon corps. 
s'en ira. 
eest nia1·1irs. 
mm·tir. 
ens. 
p1·ise. 
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225 Olibrius s'est pourpensés 
De li plus tormenter assés ; 
Ne plus n'a tent , ainçois commande 
A ses sergans c'on la despende. 
>> Menez la tost >> , fait il , « alez , 

230 >> Dedans ma charlre l ' avalez , 
>> Ou plus oscur l ieu tout arriere , 
>> Et gardez qu'il n'i ait l umiere 
>> N'autre chose qui la confort ; 
>> Trop a Je cuer felon et fort 

235 >> Tel garce qui si m e  laidoie ; 
>> Jamais nul jour n'avera joie , 
>> En lel l ieu la ferai geler 
>> Bien doit son orguel acheter. » 

P uis la despendant , si l 'enmainent 

240 Et de l i  tourmenter se painenl 
Pour la grace de leur seignour. 

----

De paine ist , or entre en grignour. 

A l 'uis de la chartre est venue , 
Toute sanglante et toute nue , 

245 Mais ainçois que dedans s'empaigne , 
Dou signe de la crois se seigne , 
Car leans fait noir et oscur. 
Moult ot Ie  CUfr felon et dur 
Qui Jeans la vit avaler , 

250 Qui tenir se pot de plourer. 

225 c'est poul'pensée. 

226 assee. 
228 ces se1·gen t .  

22\J Menés , fait i l ,  or tost alés. 

235 Tele g. qui ei . 

239 l'amainent .  

247 leant faisoit  noirs. 

248 ]fon t  ot. 
2'•9 leanl.  
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Quant ele fu Jeans boutée , 
A la terre s'est acoudée 
El agenoillie erramment , 
Dieu reclama moult. doucement ; 

255 Que par sa grace la sequeure ; 
Dou cuer souspire et des yeux pleure. 

» Aide moi , biaus sire Dieus , 
» Que tant est oribles cisl l ieus , 

>> Que je ne sai nes ou je sui , 
260 » Et si n'ai fiance en au trui , 

>l Biaus sire Dieus , fors en t'aïe ; 

>> Sui si tormentée et blecie 
>> Et malbaillie laidement ; 
>l Conseille moi prochainement , 

265 >i Et si m'otroie , par la grace , 

>> Que cel ui voie face à face 
>> Qui ainsi me fait tormenter ; 
>> Bien me doi de lui dementer , 
>> Car je ne sai honle ne lait 

270 >> Ne mal que je li aie fait. >> 

252 c'est. 

Quant ot finée s'oroison , 
Si res;jard" en un angleson 
Dedans la charlre ou ele estoit : 

Un grant dragon issir en voit , 

253 agenoillie1'. 
256 D'oii cue1· soupii·. 
258 01·ible ei lieux. 
259 suis. 

260 Et ce n'ay f. à autr1l'i . 
263 Et tormentée. 
269 ne lay. 

270 je l i  aisse fay. 
271 l'o1·aison . 
'.173 De la charle. 



185 

275 Grant et hideus à desmesure , 
Moult par avoit !aide Ja hure , 
Grosse la leste à grans merveilles , 

Longues et lées les oreilles ; 
Par Jes narines getoit feu  

280 Qui tout empulentoit Je l icu ; 
Les dens ot rous , !ais et divers , 
La bouche pi us noire que fers ; 
La soie barbe et tuil si crin 

Sambloient qu'il fussent d'or fin .  
285 Cele Ie vit vers li venir 

Sifflant , ne set que devenir , 
N 'ele ne s'ose remuer , 
Ne Ie dragon puet eschuer ; 
De paour li t ramble li cors . 

290 Et ei! gette sa langue hors , 

Et desous ses piez l 'a boutée , 
Puis l 'a de la terre levée , 
A un souspir l ' a  engloutie ; 
Mais la crois dont ele est garnie , 

295 Si est ou cors creüe lant 
Que par mi creva Ie serpant. 

Quant la pucele vit ! 'issue , 
Si e$l hors dou dragon issue , 
Toute haitie et toule saine , 

300 Et de ! 'amour Dieu plus cerlaine 

2ï6 par omis.  
277 a demes1o·e (l'é<liteur suivant E a mis à grant merveille}. 

281 Les dens raus et d'aiill"e des dii·crs (leçon bizarre). 

282 noirs .  

283 Et sa bai·be et tui·t cis crins ; ma leçon est faite d'après C. 
284' d'or fins. 

2 i9 le coi·ps. 

CZ91 Desous ces (sans Et). 

2'l9 hal'lie (q11e l'édite11r t rad uit d u bitalivement par « refaite ll). 
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Qu'ele n'avoit esté encor. 

Après revint un home mor 
Qui ne sambloit pas crestiens , 
Plus noirs que nus Egypciens ; 

305 Si vint à li sans clemorance. 
Cele qui ot en Dieu fiance , 
Si demanda harcliement : 

<< Et tu qui es ? Je te comant , 
)) De par Dieu , que tu Ie me dies. » 

31 0 .:.__ )) Si ferai je , se tu m'aïes 
)) Vers ton Dieu , qui trop m'a gTevé , 
J> Qui mon frere a par mi crevé. )) 
- » Qui est clone les frere ? )) - << Rufins , 

>l Qui ei gist mors ; la soie fins , 
315 ll Qui de dueil me fait de( enir , 

>> M'a chi i l lueques fait venir 
ll Pour toi grever et damagier 
>> Et la mort mon frere vengier 
- ll Or me di coment tu as non. >l 

320 - ll Belcibus )) , dit i l , « m'appel le on. >> 
- )) Que! povoir as lu '! )) - « S'esluet dire , 
>> Je sui des maufés dus et s ire , 
)> .Te hac neté et ain ordure , 
)) Je n'oi onques de nul bi en cure , 

325 >> Si ai engloulie en ma pa nee 
>> El Ja richesse et la suslance 

30'.l mort (erreur signalée par J 'éditeur). 
3ll-12 grève ; crève ; l 'édi teur a t o u t - il-fait mal compris ce vers en Ie trad 11isant : 

« qui a permis que mon frère crève. » 
3"15 Vers s:rnlé ; l'éditeur ne s'en esl pas apperçu ; je !"ai rest it ué d'après 

le ms. C. 

316 Ma {et i llec veni". 
32"1 Sestii et dire (trad uit par « sais t u  et d ire  >> ) . L'éd i tPur n'a pas remarqué 

que son vers élait trop Jong et qu'en lisant s'est11et (s'il faut) il obtenait 
11n sens excellent. 

323 has nettetez et am . 
324 nos on.ques de nul  biens. 
326 Le premier et omis. 
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)) Et I e  travail de maintes gens. 
)) J'ai mes amis et mes sergens , 
)) Que j'envoie pour decevoir 

330 )) Ceus que je  puis appercevoir , 
» Qui s'entremetent de l uxure , 
» El ceus qui mains en ont de cure , 
» Ceus ennui je tanl et engrès 
» Et si les contrain et tien près , 

335 » Queje  les ai mis en mes las : 

» C'est ma joie , c'est mes solas , 
)) Quant j'en puis ung à moi atraire. 

» Toi ai je  fait eest anui faire : 
» Penre te fis , loyer el pendre ; 

340 )) Encor pues assés pis atendre , 
» Se tu ne fais tout Ie voloir 
» Celui qui t 'a en son pouvoir. » 

Quant ele ot oï Ie maufé , 
Qui Ie malice ol eschaufé , 

345 Par grant aïr I e  va requerre, 
Par les cheveus Ie trait à terre , 
Le chief à terre lavoline , 
Son pié l i  met sus la poitrine 
Et fiert et bat à grant eslais. 

350 Et ei\ qui sent pesant Ie fais , 
Crie et brait et prie merci .  
« Dame , ostez voslre pié de ei , 

332 qu i mai1 1t .  
33!; Vers sauté ; je l'ai remplacé d'après E (avec une légère variante). 
33() mn11 solas. 

33ï trnire. 
338 Nolre éditeur met son point-virgule après fait et dit en note que anui 

signilie « cette nuit >> ; erreur manifeste. 
:�40 p s assés. 
3�7 l'avnliw? . Je ne comprends ni avoline ni lavoline ; notre éditeur, si prodigue 

en notes explicativcs , aurait hien fait d'en placer une en eet endroit. 
31-!I fie1·t et las. 

:152 p1·ié (faute lypographique san:; doute). 
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» Si me l essiez ravoir m'alaine , 
,, Car je souspir à trop grant paine . ii 

355 - >> A l >> fait ele, « chiens soudoians , 
» Orde creature puans , 
>i Beste plaine d'iniquité , 
» Cesse ! de ma virginité 
» Garde jamais de me grever ! , 

360 - >i Se tu de .ei te vues lever , 

>> Je te creant en verité 

» Que jamais nule cruauté , 
i> Tricherie ne felonie 
>> Ne te ferai jour de ma vie , 

365 >> Mais que tu eschaper me Jasses ; 
>> Oste ton pié , car trop me quasses ! >> 

Cele Ie lait et ei! s'enfuit. 
Et  cil s'esmerveil lèrent tuit 
Qui la garduient en prison . 

370 Cele revint à s'oroison : 

« Sire Dieus , qui formas Ie monde 
>> Et la terre feïs sus 1' on de , 
>> A la mer donnas son termine , 
>> Que j usqu'à son terme nc fine 

375 >> Et à nul tens out re ne passe ; 
»· Biaus sire Dieus , qui d' une masse 
» Feïs tous les quatre elemens , 
>> Si com fu tes comandemens , 

358 C'est de ma v. 
359-60 sont intervertis ; ne me g1·eve1·. 

362 nul. 
3@ uuaulté se trouve répété ici au lieu de tricherie. 
365-6 las se , q u asse. 
369 en la prison. 
371 D,ieux sire. 
372 .mr. 

373 donna. 
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J> Ses feïs tous quatre assembler ; 
380 l> C' est ciel et terre et feu e t  mer : 

>> Par ton sen et pa·r ton piaisir 
:Il De la terre feïs issir 
>> Arbres , herbes , bestes et gent ; 
>> Homme feï;:; à ton samblant , 

385 >> Et oisiaus de maintes manieres , 

J> Et poissons qui sont en  ri·vieres ; 
>> Les autres comandas à querre 
>> Leur viande par mainte terre ; 
>> Tu feïs terre avant venir , 

390 >> Et  les biés , pour hommes servir , 
>> Entre les mons conduis et maines , 

>> Et  les fleuves et Jes fontaines ; 
ll Entre les eves et les mons 
>> Feïs terre de bon treffons 

395 >> Pour arbres et pour fruis porter ; 
>> Toute riens te doit red outer 
l> Et faire ton co mandement , 
» Biaus si re Dieus , qu'à un moment 
>> Fais tous les quatre vens venter 

400 >> Et tou te la terre croler . >> 

Après un moult petit de  tans , 
Si vint dou .ciel u n s  coulons blans , 

380 Ciel, terre, feus, et in1·1·. 
38'1 ton sanc. 

383 gens. 

38� Les hommes {ais .  

385 - 6  C e s  deux vers 0 1 1 1  été , p a r  mégardc , fondus e n  un seul : Et poissons de 
main/es 1·i l'iercs (sic). 

388 viandes par maintes. 

390 bief. 
392 Et les fleui·es. 

396 T0ute vens te d. doubter. 

401 moult omis. 
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Qui aporloit une couronne 
Moult precieuse , belle et bonne , 

405 Car Dieus en paradis la pris! ; 

Sus Ie bras de l a  crois la mist. 
Et Dieus son angle i envoya , 
Qui bien la charlre enlnmina, 
Et la damoiselle s'encline , 

410 Qui moult csloil en Dieu encline , 
A terre ainsi come pasmée. 
Et quant ele fu relevée , 
Li coulons vint à 1i tout droit , 
Qui deseur la crois se seoit ; 

415 Sus l 'rspa ule l i  esl assis , 
Si l i  a en l a  l este mis 
La couronne qu'i l  aporta. 
Et li anµles la conforla : 

ll Ne t 'esmaies , suer Margarit.e , 
420 » Car Dieus l'a en son l ieu  esl ilc ; 

» Tes marlires n'est pas passés , 
» Ains �oufferras encor assés , 
>> Mais en Dieu aies la fiance ; 
l> La couronne est senefiance , 

425 l> Dont li coulons t'a couronnée , 
>> Que de par Dieu t'est aporlée , 
>> Qu'a vee nous ven ras par martire ; 
» Ce te mande Dieus noslre sire. l> 

Quantl i  angles l i  ot ce dit , 
430 De <levant li s'esrnnuït. 

407 i amis. 
415-16 assise , mise. 
421 martirs. 
423 Mas. 
421 si est. 

428 Se te. 
430 s'esue11vist (mot impossibl�). 
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Cil qui entour la chartre estoient , 
De la gloire Dieu qu'il veoient 
Se com mencent à merveill ier ; 
Il estoient bien troi mi l  lier , 

435 Qu'hommes , que femmes et enfant ; 
nieu croient t uit et vont loant , 
Et cele Dieu pour eus apel le .  

Olibrius oit la nouvel le  
De ceus qui se  sont converli ; 

440 Tout en ot Ie sanc penerti 
De forsan et de cruauté .  
Dehors les murs d e  la  cité 

Les comanda tous à mener 

Et tous ensem bie à clescoler 
445 Au chmnp c'on apel l e l i  l\'let ; 

Autre jour rl e respit n'i m e t .  

Quant o t  fa i t  ce mal it :c fai re , 
Margari te  co manc!P it l r;.i i re 
For;; de la chartre irn , !l e m e n t .  

450 ll 0 r lo$l ii , fü i l  i 1 :i rnn �er�";-cnt , 

ll Va li tost. la l es t e  t ranchier , 

» Ne m'en p u i s  au lrcment vengier , 
>i A tant iert la gu erre finee. » 

Et ei! i rin l a t ou t  l'cspée ,  

't·35 et qu'enfans. 
'•:37-38 Ces vers sonl tr; i 1 1> po:;é:; d ans Ie texle q11e j e  repr od1 1 i, .  

4H à amis ; je sais  qc ie  minande1· peut èlre suivi de l'infin i t i i'  pur et que, au 
vprs préc" on pc"t lire amene1· ; mais nous lrouvons à v. 4i8. 

4 '•8 commanda. 
44!) ignelment.  
450 à ces sei-gen s .  
t,51-2 t i-ancli ie : vengie. 
1,52 Ne me puis. 
453 je.-t . 
!;54 à toute. 
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455 Cui l i  sires l'ot comandé ; 
N'i ot plus dit ne devisé , 
Mais qu'agenouiller la comande. 
Et que Ie col avant estande 

Pour 'Plus delivrement ferir , 
460 Qu'il ne vuet pas son cop perir. 

Cele s'agenoille erramment , 
Le  chief baisse , Je col es tent ; 

Mais quant il ot son cop levé , 
Si a sus destre resgardé , 

465 Si vil Dieu à grant compaignie 
D'angles qui sant delés s'amie ; 
Si en fu moult espoentés 
Ainsi com s'il fust enchantés , 
N e pour tanl ne se se ut pener , 

470 Ne sus ne jus son bras leve"r ; 
Si li dist dolans et confus : 
» Damoisele , levez VO\.IS sus , 
ll Que j e  ne vous ferrai huimais , 
)) De moie part avez vous pais .  )) 

475 Et cele dit : « Amis , pour quoi ? 
ll Jà part n'averas avec moi , 

ll Se tu orendroit ne m'ocis .  ll 

- » Non ferai , vair , car .Thesucris 
» Est delés toi , qui me deffenl 

480 » Quej e  n'en face nul semblant, ll 

455-56 comandée : divisée. 
457 agenailler. 
461 Selle. 
463-4 levee : ?'esgardee. 
464, sw· d'est?·e. 
468 A in.�i com cil fut enchantée. 
470 Ne sus ne vis son b1·a lever. 
474 De moy part. 
476 La part. 
480 ne face. 
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» Amis , se tu as veü Dieu , 
» Dont me donne respit et l ieu 

» De mon creatour aourer , 
» Car je n'i voel plus demourer. » 

485 Cil l i  otroie bonement , 
Et cele à oroison se  prent. 

« Sire « , fait ele , )> Jesucris , 
)> Toi ren je graces et mercis 
» De l'onour que tu m'as portée ; 

490 » En tous mes maus m'as confortée , 
» Onques nul jour ne m'oublias ; 
>) Ton saintisme angle m'envoias 
» Pour ma dolour à aligier ; 
>) Toi merci je , Dieu , et requier 

495 » Que tuit cil qui escriveront 
» .Ma vie ou escrire feront, 

» Tu leur pardonnes leur pechiés ; 
» Ne en fes ne soit entichiés 
)> Qui naistera en la maison 

500 )> Ou on lira mu passion , 

)> Ne diables n'i ait povoir , 
» Ne ou pourpris ne ou manoir, 

» Ou ma vie sera escrite. 
» Dieu , m'otroie ceste merite 

505 » Que dame qui ert empreignie , 
» Puis que elle sera Raignie 

482 1·epi. 
486 le prent. 

488 grnce et mercy. 

493 à omis. 
496 Et ma douleui· escti1·e feron t.  

497 pardonne. 

500 Vers omis par inadvertance. 
502 Les deux fois on p. ou. - menoir. 

504 D. tu m'ot1·oie eest, merite. 

50ö Puis qt1el/e se»a saig11ies .  
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ll Dou livre oü m a  vie sera , 
l> Et dedans esgardé aura , 
>> Et desus l i  mellra Ie l ivre , 

510 ll Que tu à joie Ie delivre ; 

>l Et dame qui me requena 
>> En eglise qu'elle saura 
>l Que en mon non sera sacrée , 

ll Puis que elle aura definée 
515 >> Et sa proiere el s'oroison 

ll Et oïe ma pas!:'ion , 
l> Quejà ses fruis ne soit peris , 
ll Puis qu'il sera apan.ïs 
>l Et conceüs dedans son cors , 

520 » Mais ainçois que il en soit fors , 
>l Soit de tous ses membres membrés , 
ll Ne soit ne clos ne afolés ; 
ll Et qui fera edifier 
» Autel , chapelle ou mouslier 

525 ll En mon memoire et en mon non , 
>l Et i meltra ma passion , 
» Tu li pardon nes ses pechiez ; 
» Ne jà cis ne soit forjugiés , 
» Ne en justice ne en plai t ,  

530 l> Le jour que il avera fait 
ll De rooi proiere et  remembrance ; 

» Et qui fera de sa sustance , 
>l En eglise que savera 
l> Oü point de mon cors avera , 

508 esgai·dés avera. 

509 li  le metti·a. 

517 ces j'r:i is . 
5 18 Pu'is quelle sauera aparuis. 

520 insois. 

527 ces. 

529 Le pl'cmier ne manque. 
r.::iJ En esglise <tu'elle sauel'a. 
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535 >> Lurninaire d 'oele ou de cire , 
>> De ton saint esperit l 'espire ; 

» Encor te pri , biaus sire Dieus , 

>> Que lu garantisses les lieus 

>> Oü ma vie sera esaite , 
540 » Du povoir au mal esperite , 

» De feu , de foudre , de tempeste 
>> Que maus esperis n'i arreste , 
>J Mais sains espirs i soit privés 
JJ Et biens et pais et verités ; 

545 >> Et que joie et bonne avenlure 
>J Viegnent à loute creature 
J> Qui en l'ostel habitera 
» Ou ma vie escrile sera. » 

Quant ele ot sa prniere dite , 
550 Uns cou lons , par saint esperite , 

Qui dou ciel amant li descent , 
Si dit mout amiablement : 
>> Suer , je t'otroi quanque tu quiers , 
J> Et pi us encor, mout volentiers , 

555 >> Se lu de plus me vues requerre . 
>J Bien eürée ieres en terre 
JJ Et en ciél pi us bi en eürée , 
>> Que de granl bien t'ies empcnsée. 

5i0 Vers sauté. 
542 mal esperite ne si areste. 

543 espil"s i soiet. 

515 que omis. 
546 Deîgne à. t. c. (leçon impossible , contraire a tous les mss. et sans doute 

aussi a celui de l'édite u1} 
5'>9 la proiere. 
553 t'otrnie. 
554 Et pl. e. se Ie requiers . 
556 yes en ten·e. 
558 bien ciez empansé1:. 
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» Or va , si reçoif ton martire , 
560 l) Ce le mande Dieus nostre sire , 

>l Car li saint angle sont jà mis 
>> A la porle de Paradis , 
)) Qui atendent ton esperile. » 

Et cele qui mout se delite 
565 A la grant j oie qu'ele atent , 

Au masecrier dit l iement : 

» Amis , s'or te vient à plaisir , 
>> Si fier , c'or en as bon loisir. » 

Le chief baisse , le col estent , 
570 Et cil i fiert cruellement , 

A ung seul coup l 'a  descolée. 
Delez li chiet a tout l 'espée, 
Et deprie Dieu par sa grace 
De ses pechiez pardon l i  face . 

575 Esvous finée Marguerite , 
Et li angle atout l 'esperite 
En vont en Paradis chantant 
Et Dieu nostre seignour loant , 
Qui si honeure ses amis 

580 Et couronne en son paradis 

559 resoif. 

Ceus qui font son comandement, 
Tant com il sont corporelment 
En eest siecle , qui n'est qu'uns vaus 
Plains de pechiez et plains de maus .  

56'1 sont j ad is. 

566 mascrier. 

567 s'il te vient.  
575 01• vous sinte M. Ue corrige d'après AC). 

fi79 Que ei honneur ces amis. 

582 il fon t .  

583 En ce siecle q11est que ung vm1x. 

58� pechiez et de maus. 
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585 Theotimus , uns bons preudon , 
Qui li l ivroil en la prison 
Le pain el l'iave <lont vivoit , 
En l'onnour de Dieu escrivoit 
Quanque il  l i  veoit avenir ; 

590 Si ne tarda pas à venir , 
Et li aulre creslien tuit , 
Si s'asamblèrent cesle nuit .  
Premier recoillirent Ie sanc 
En un drap delié et hlanc ; 

595 Après rassamhlèrent au cors 
Le chief qui copés esto i t  hors ; 
Puis l 'oignèrent moul t  doucement 
D'un moult precieus oignement , 
Qui estoit confis de nou vel 

600 De mire fres et d'alouel , 
Que vers ne autre poureture 
N'i touchast en la sepouture, 
En ung vassel l'ont transposée , 
D'un bon samis envolepée , 

605 Un houcrant mirent par desus . 
Nus n'i fait noise jus ne sus , 
Ains s'en partent moult coiement , 
Qu'il dou lenl la paienne gent ; 

586 li omis. 

587 Pain et yave dont elle v. 
588 de omis. 

589 li omis. 

5\JO dai·da. 

5\J2 Q«e (p. Si). 
5'Jü cnpée. 

602 à la sep11llure. 

60'• en telopée. 

605 ÛO•U]Uffall. 

tiOö noise ne vis ne sus. 

i4 
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Si comencièrent Ie servise 
610 Vigile après la comandise. 

Quant il orent fait bonnement , 
Puis si l a  meltent erranment 
En unc cercuel de pierre bise ; 
Une lame desus ont mise , 

615 Qui  moult estoit bien entaillie , 
Si com l 'orent aparei llie 

Qu'en la fi n cuidoient gesir ; 
Et quant il ont fait pai· loisir 

Ge que l'on doit à tel affaii-e , 

620 Si va chascuns à son repaire , 
Qu'il n'i fussenl a perçcü , 

Car s' il i fussent conseü , 

Tout fussent l ivré ü martire. 
Et  ei! qui avoil fait escrire 

625 Le martire qu'elle souffrit 
Et les proieres qu'el le dist , 
Par eglises les envoia 

Gelui jow· qu'ele devia , 

Si les fist savoir vraiement . 
630 Lor veïssiez espessement 

Malades enqui amener 

Et de leur langueur respasser ; 

609 cervice. 
6'12 Puis la mettent. 

6H lampe ont des11s. 
616 Ci comme c 1 l  l'o1·e1 1 t .  
617 audoient .  
618-'19 A u  lieu d e  ces deux vers , notre texte a Ie suivant : E t  i l  n i  ot mais rien! 

y deviser. 
620 à son affaire. 
622 Car cil  f. conseu. 
623 Toute. 
624 avoien t .  
627-28Vers amis. 
68'2 le1.t1• maladie (mot trop long). 
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N'i venoit nule creattlre 
Qui touchast à la sepouture , 

635 Que main�enant ne fust delivre 
De mors de serpent ou de guivre ; 
Sou vent i ooit on chanter 
Les bons angles pour tormenter 
Le mal tiran! , qui d uel faisoit 

640 Pour s'amie qu' illec gisoit. 

Or deprions à la pucelle 
Marguerite , la Dieu ancelle , 
Que pour nous prie au creatour 
Qu'en eest siecle nous doint honour 

645 Et en telle revre maintenir 
Qn'en sa gloire puissons venir , 
Lasus en paradis tout droit. 
Dites amen ! que Dieus l 'otroit ! 

635 ne fut déli vré. 

636 De mort (sic) , de se1·pent envemés (!) . 

637 Sou vent foy y oit o n  ch. 

638 trarncnter. 

643 p1·ient. 

644 Que ce siècle no1ts doient h .  

646 Qu'en glofre. 

Variantes des manuscrits A ,  B ,  C et des 
éditi ons  E ,  H. 

3. A.  En ses ciels , mauvaise division du scribe p .  ens e s  ciels . 

B .  llz furent es cielx. 
H. Q uant en son ciel montés .  (1 . Quant ens ou ciel fu remontés). 

CD ont également en son ciel. 

4. A .  Fu1·ent auqnes . - B. Furent il tous . 
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5. AB . D'amours et des religions. - C .  Des gens et de r. -
H .  De meurs et.  

6.  A. Apries la pi·. - C.  Mais par la . 

8 .  BCH.  espi·is . 

9. B .  Que moult . . . .  des creans. 

1 1 .  B. De da mes et de da moiselles. 
13 .  C. Ta11t que ime pucele p. - B. D'une pucelle p .  
14 .  C .  en non.  

'16. C.  Et des anauisses. 

1 7 .  BCH. pardurable . 

18 .  BC. à mensonge n'à f. - H .  Ne le tint à songe. 

19. B. Po1· le regne. 

20 . H. guerpist. 

21 . BCE. l lVer. 
24. B. Mès n'en fist ch . 
26 . B .  En Dien a trestout s .  c .  m. - H .  A D. du tout s. c. [a] mis .  

- E .  Que n e  l i  donnassent mai·is (doit se l ier au v .  préc). 
27. A. Que por home. - BD. Que }JOW' a mour. - E. Quar pour 

a1J . our . 
28 . H .  Ne v.uelt point d'autre. 

31 . E. Envers homes jamais n 'aw·a . 
32 . AH. !Ye recevi·a . 

31 .-32. B.  Ne jà nul (1 . nu::) tant qu'elle vivra Partie de son coi·s 

n 'aura . 

33. B .  Theodolus ot non. - E .  Theodos-ius ot non son p .  

34-38. A .  Et sarrazine fu sa  mere, 
Ce dist la letre qui ne ment , 
Ke Diex li vrais est ensiens ; 
Et palriarches de pa yens 

Fu li peres à la meskine. 
Moult l 'avoit prise en grant liaïne 
Pour itanl k'elle crcoit 
.Tesucrist que laul hawoit , 
Mais sa mere l 'avoit moult chiere (ms. rn . ch.  l 'avoit) 

Por tant . . . . 
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34-35. Sari·azine estoit sa  mere Sari·azine estoit ensemeut (leçon 
absurde) . 

37. H .  Si l'amoit m ch. (contraire à la mesure). 
38. E. Por tant qu'elle estoit belle et clei·e. 

40. BC. Bien enseignie. - E. Et pive et sage. 

42. D. Tous deux mow·m·ent ;  H .  Tous dei1x fiwent mors en . Il. 
ans. - Vers &aulé dans C. - Au l ieu de nus vv. 4'1-42, 

E. porte : 

Tous deux moururent en ung temps , 
Ver;; Dieu n'avoient pas leur sens. 

Après v. 42, B donne Ie rnauvais vers surnuméraire : 
Si come l'istoire nous va contant. 

43. AE. remaint , B. 1·eme1,oit. - C.  E .  orpheline. - H.  Celle 

demeure o .  

44. E.  o t  a meschine (comme servanfe). 
45. H .  Qui la nourit en son en fa nee. - E. en enfa1 1ce .  

46. A .  aprent la . - B .  api·int l a .  - H .  E t  s i  l y  aprist. · 

47-50 Passage amis dans A.  

48. BC. Gele sawit. - H.  Car bien savoit . 

49- 50. Omis dans H .  
51 . H .  Sans orgueil n e  [sans] aultre vice . 

52. A .  Que les brebis à s .  n. - D H .  brebietes, - C. bribiectes . 

53. A. Menoit elle adès à p. 

54. H. Elle n'avoit . 

56. A .  le vis. 

57. H. yeulx vaires, clei·e. 

59. C. De Diw. - BC. replanie , E. ra11lanie. - H. Jhesucrist 

estoit bien remplie. 
61 -62. Au l ieu de ces 2 vers , A donne les 20 suivanls : 

El Ie siert de bon ensiant , 

Et si ot eslé simplernent , 
Et si ot simple esgardeüre , 
La boche pelile à mesure ; 
Et si est de grant pareüre ( 1 .  parenté) 

Des mileurs de tot Ie regné , 



- 202 

Et plaine ert (1 . estoit) de bones meurs , 
Et Ie cors eut ensi en leus : 
Coulour  ot vermelle con sans 
Et l es iex ot vairs et rians , 
Le vis (nés ?) ot traitic et bien fait , 
Et Ie col ot !one et bien trait , 
Les bras ot bien fais et l es dois , 
Et Ie cors soutil et adroit. 
Jesucrist volentiers sert (sic) , 

Ki à double Ie desert (sic) . 

Moult avoit peu or et argent , 
Cure n'en ot elle noient , 
De !'amor Dieu entirement 
Estoit cl uite sagement (sic) , 

Et Dieu es to i t . . . . .  (notre v .  63). 

Le ms.  H portc : Qu'à Dieu amei· entirement Estoient tous 
ces pensemens. 

61 . C. Fors de la Dieu . 

62. B .  Ge estoit tout son vesteinent. - C. C'estoit tout son 

gaegnement. 

63. H. Et Diw estoit toute sa cure . - E .  De humilité estoit sa 

vestui·e. 

65. H .  gai·dant.  

66. CE. Olimbrius. 

7'1 . C. Bien fait et. - E. Et droicte et belle creature . 

72. B .  s'en passe. 

73. A. Mais il ml mist. 

74. B .  Bien tost envoia. 

75. E. Poui· savofr qui ; H .  Pour scavoir à qui ; C.  P. s. mon qui. 

76. CH. vouloit. - A la place du v. 76 , H donne les 3 vers sui·-
vants , produisant ainsi un groupe de 4 vers en oit : 

Et en que! Dieu elle creoit 
Et se amer elle Ie vouloit , 
Que moult grant dame Ie feroit .  
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77 .  ACE. m essages . 
78. E .  Près la. - Le ms. A ,  entre ce vers et v. 80 , intercale Ie 

passage difforme que voici : 
Et Ie rnlue irne [Ie] ment : 
De Jupiter lor dieu Ie grant 
Le sa! ue et de Mahomet 
Et de son dieu Ie Jupiter ; 
Et li vausans (sic !) [l i) fu cortois ; 
Lés la pucelle descendoil , 
De Mahomet Je saluoit , 
De Jupiter Ie maleoit. 
La pucele s'esbahisoit ,  
Ki le  salut apris n'avoit 
Et moult forment s'esbahisoit , 
Et pour ichou qu'elle veoit 
Cel bacheler enki ester , 
Qui moult faisoit semblant d'amer. 
A tierre descent l i  vassaus , 
Qui moult ert avenans et biaus ; 
Et la pucelle dist en haut : 

« Pucelle , Mahomés te saut. :o 

Elle I e  respondi en haut 
Ne de riem< . . . . . .  (notre v .  81) .  

80 H .  Elle respondit n o n  mie hault. 

82 HC. Et respont : Diex ; H. Beaulx amis , Diex. 

83 B. Et cel ui li commence. 
85 A. Qui orains frespassa. 

86 B .  pour voir vos di. 
91 C. Quel loy. 

94 B. H. A Dieu, - B. donnée (contre la rime). - E. emploïe. 

95-97 .  De ces trois vers hornorimes , il y en a un d'inutile ; c'est Ie 
premier ; aussi manque-t-i l dans A et E. - Le ms. H produit 
nos vv. 95-96 et les fait suivre de cel ui-ei : Ne faites , belle , 
gi·ant sejow· ; avec ce dernier rime notre v. 98 , tandis que 
notre v. 99 fait défaut .  - Texle de B : 
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95. Ne pour or ne pour avoir (vers trop court) 
Ne quier mais autre ami avoir .  
Je vous pri , belle , par amour , 
Soiés amie à mon seignour , 
Il vous en vendra grant honour 

Donc ici aussi un groupe de trois rimes consécutives. 

Tex te de C. : Si que ja mais pour nul avoir 
Ne querrai aulre ami avoir. 
Li messages l i  va di sanl : 
Bele , mais failes savoir grant .  

99. E .  Si vous en viendra g 1·ant honoiw (l'éditeur a imprimé bonour, 

mot impossible) . 

100.-12'1 Ces vers se ré�umenl, dans A, en ces six : 
>> Non ferai, sire >> , cell e  d ist , 
>> Je sui ancêlle Jesucrist. » 

Li vallez est rnoult aïrés , 
Son 8ignour s'en ala con ter : 
>> Sire , tout refuse el despi t  
>> Çou que l i  a i  conlel et d i t .  >> 

101 . Après ce v . ,  on l il dans C :  
Faites ce que messires proie , 
Si garl un aulre voslre proie. 

Le ms.  B. ne donne que le  premier de ces 2 vers ; H. les 
altère ainsi : 

Failes ce que mon sire vous prie , 
Si gardés vous aul tres ceste proie 

102. CH. Et ·vous en v. avec moi, B. Et si vous en v.  o moy . 
103. C. Cest palefrni. 
104. BH.  l!iaus am is . - C. Amis, tnut ce l. . e .  

105. H .  Contester (leçon absurde) . 
107 . B .  A ce mot e�toit d . ; C .  A eest mot e. d . ; - H .  Et celuy 

comme tout descon[ist .: E. A poy q11e cellui ne l 'ocist . 
108. C. est alés ; - H E .  Sans c. s'en est retoumés . 

'109. C. Omis dans H .  - BE. Sus son ch. s'en est m. (les vv. 
188-9 sont intervertis dans B) . 
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110-112 .  E .  Et le respons a raconté 

Qu'il a trové en t. p .  

Notn� v .  111 manque. 
111-116. H porte : 

(Tout ce) que Ja pucelle  ly a dit , 
Si l i  tourna à grant despit. 
Su r  ce [Ii] dist li messagier : 
(Elle) ne vous prise pas . i .  denier , 
Ne quant que je ly ai promis. 

111 . C. Et la valour. 

113-16. C :  Ne prise pas une chenele 
Quanque li a i  dit ne promis. 

115. B.  Sire, cc fust \1. fu) tout à despit . 

117 .  C .  Quar e n  trop niilleur. - B .  Et dit [en] in . - H .  Ains 

a en in. 
119. B. Q11e ses sfres ; CE. Ne son seignow· ; H. Ne son amis . 

119-20, sautés dans E .  
121 . CH. N'a pas de. 

123. A. tottS carciés. 

124-136. Version A :  La damoiselle  fait mander. 
Que elle vegne à l ui pari er : 
Damoisel le .  . . . . .  

124.  B .  Le front fronca , EH. Le nés froncist . 

125. B .  li est pales . - H .  La face li zialist . 

126. H .  Si li vint moult. - E.  Cm· moult le tint. 

127. B. Que lapucelle l 'ot (en) despit . - C. Que l'a tels g .  a (/) en 

d .  - E .  Q ue telle (ille l 'escondit. - H. Quant telle g .  

le despit .  

128 .  B .  M.  se cuida bien ret·m,gier .  - E .  M .  luy c .  b .  amender. 

129. C.  la fait. - H. Tantost api·ès la fait .  m .  

130. C H .  Qii'ele viegne par devant lui (par omis dans H).  - BE.  
parler à lui. 

132·-33 Omis dans B et H; ces vers sont , en effet , inutiles. 

133 C. Ne li est bon.  

15 
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138-40 Omis dans A. Le vers 1 38 donne en effet une rime en trop 
et rnanque aussi dans H .  

139-140 Texte de B : 
« Dites I e  moi ei en present , 
« Que! (Ie) foy tenez et quel (Ie) creance '! 

- <c Sire )) ,  fait elle, « de m'enfance 

« Sui cresticne et l.Japtizée , 
« Si ay à Dieu m'amour clonnée. 

Cetle réclaction est insoutenable el d'ailleurs , pour les  

4 clerniers vers , une reclite des vers 91-94. 

142. EH.  à mariaige. 

143-156 . A insi conclensés clans A : 

<c P uccl le , creez en ma loi .  » 

- « Non ferai , sire , par ma foi , 

« Compag·nic n'arai en vous , 
cc Ne vous en moi ne jou en vous , 

« Car .T esucris est mes espous. 
Le 4° vers , notre v .  155 , devai l ètre sacrifié .  

143-146. E : Et bien Ie saichiez sans inentir , 
Se ce ne voulez consentir 
Et à moi ne vous acorcler (1. acordez) 

Que facez mes voulantez (vers trop court) . 
145. Les écliteurs de D el H ont mal J u  nous p .  vous. 

'148. C. Que trop . - H. Que m. tnurnem à gi·ant fre . 

151 . Om is dans E ;  au  vers suivant, l a  fausse rime mesnerez. 
'l 52. H .  Cal' certes à c. (point) ne m '  olti·ois (Ie scribe a cléfiguré 

ainsi m'ot i-o i ,  qui du reste ne convient pas à la rime). 
153. H. Que je croye en v .  l . ,  E. Que je i·eceave ( ! ! )  v. l. 

154. CH. à moi.  
155. DEEL ne moi en vous. 

158. A .  m'en p01·te1·a. 
J59-63. Omis dans A .  

162-63. Ces deux vers sont , par inadvertance , fonJ.us en u n  seul 
dans H : Chien araigié , chien de ptttaire ; cela fai t  
que v .  1 64 n ' y  a pas d e  rime. 
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163. C.  Chiens très maui•ez , ch. erragiés. - Omis dans B ,  qui 
par contre fait du v. 164 les 2 s uivants : 

Olibrius  est courouciez, 
De mautalant est tot changiés. 

164. C. s'est c .  

165. Omis  dans BEH ; 165-66 omis dans A.  
166. CH. Si la .  

167 .  A. Despouillier le  fait t .  n .  
167-168 .  H .  Et  toute nue à despoiller. 

« Tout maintenant , sans plus attendre , 

« Alés la moy tout tantost pendre . >> 

168. CE. qii'oi·endroit. 

169-72. Omis dan!O A. 
1 70 BC. Et temt de. - E .  E tant o .  - H. Et de v. fort bien tr. 

1 72.  H .  Que ne li demeure (1 . demeurt) ; - E. Qu'·il n'y demeure. 
1 74-190. Au lieu de nos vers , A donne les suivants : 

1 74. H .  Si la. 

Ki de l i  tormenter se painent ; 
Li serjant Je prendent et ba tent , 
Le sanc li font salir à masse 
Et chil qui estoient entours 
Li escrient : « Croi mon seignour. >l 

1 75. J'ai suivi la leçon de  C ,  e n  intercalant Ie mot tendre que 
favorise Je mètre. - B E .  Sa ch. bl .  et deliée (rimant avec 
detranchiée). - H .  Et sa ch . bl. et delie. 

177 .  B. remaint cuir ne peau saine. - C. remest cuers (!) ne pel 

saine. - E. Qu'il n'y a endroit qui ne soigne. - H .  
Qu'il ne li dernetwe peau saine. 

'1 78. BCH . Mès ai1si (CH ainsi) que (BC com , C. come). 

179. BH.  Li va.  - C. En va.  

180. BEH. ne ses s .  
181 . Sauté dans E .  - B.  Ne le  peiiple des paiens. - C. Ne chil 

qu'envii'on lui estoient .  

182. B .  1v!ès rega1'der . - C. Pas esgai·der. - E. Regarder plus. 

- H. Plus regarder. 
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183.  C. qu'aval li. - E .  qui de lui eouroit. 

184 .  B .  Et (pour) l'angoisse qu'ele s. - C. Et pour le mal .  
1 85. BCEH. li faulx ti· .  

1 86.  B.  En eouvint (?) vint à M. - E. Liestra sur iVI. ( !  ! ) .  

1 87 .  B .  Et li dist : fai .  

188-9. Sautés dans C .  
190.  B .  Li distrent eroiés . -- E .  Li disoient eroi .  - H.  Li eserient 

eroi. 

191 . B. Cro.iés le si ferés '1 ·  s .  - C. Croi moy. 

191-192. Omis dans H .  
192 .  B .  Si a .  - E .  Il t e  prendrn à m.  

193. B .  Ce  quil offre e t  vos pi· . - E .  Or voy qu'il t'offre. - H .  
Prens e e  qu'il t'offre. - C.  Que noz s .  

194. B .  Ne perdés vous b . j .  - ACEH . Ne pei·t (ou pers) pas. 

105-200. Manquent dans A .  

195-1\:lö. Le rédacteur du texte E ayant terminé I e  vers 194 par la  
forme jouvanee (p .  jouvente, qu'exige Ja  rime) , modifie 
son texte ainsi : 

Par ta fol ie et par ton enfance , 
Sauve ton cors , sauve ta vie , 
Ne la pers pas par ta folie. 

201 . BE. faulx e. - H. fols e .  

202. E .  Vous ne voiez ei.  

203. H. m'ait lassie. 

204. C. Nenil vair eneore est. - E. il m'est en eage ( ! )  - H. ain

sois m'est en aie. 

205-224. Ce passage manque dans A .  
205. E. m e  p arlei· (l . parlés). - H "  contre l a  mes ure et I e  sens, ne 

vous penés. 

206. C. eil (sic) eonseil .  - H. Qui tel fol eonseil. 
209. E. eest torment .  - H. ei omis au détriment de la mesure. 
210.  E. Mais ne en 'Ïra (étourderie du scribe ou de l 'éd iteur), -

H .  M'arne en ara aligiment . 

21 1-1 :l Nos deux vers, fondusen un ,  sant clans E imprimés de la façon 
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suivante : Enparadis ne mestq·uebains. L'éditeur ne s'est 

pas aperçu de cette monstruosité. 

213-1 6 Passage omis dans H .  
214-15 E .  Por ce sei·oy de paine hors E t  de pei·il de mort s. 
215 B .  Despaines de la m .  s .  - C .  De l a  paine de m .  s .  
216 E .  Ainsi seroy. - BC.  Par eest (C . ce) seray. 

217-18 Omis dans C. 

217 H .  N'avez vous. 

218 H .  Voise chascim. - B .  à son afaire. 

219 BE. homes (et à la rime deus p omes) . 

222 H .  Car omis au détrirnent d e  l a  rnesure. 

223 C. Entretant qu'elle. - H .  A i11si qu'elle se demenoit. -

E.  Tandis coê ( ! )  elle. 

224 E .  Atant com plus e l  povoit . 

225 A .  est ( p .  s'est). 
226 E .  De plus l a  fravailler d'assez. 
227 H .  Plus n'y atent. - D. tcmtost comande. - E.  en ci·ois 

( ! )  (p. ençois) . - C. Et dist en hemt si qn'il l'entendent .  
228 CE. qu'il l a  despendent.  

230 C .  En cele ch. - H. Et en ma ch . - B.  la gettés. - E.  En 

la ch . la devallez. 
234 H .  Trap est felonne e t  forte. 

236 B .  Jamais son cuei'. - C.  J. à n u l  jour n 'cmra j .  ; - E .  Gar

dez que jamais jour n 'aitjoie. 
237 C .  
239 c .  

En mal  lieu . 

Ci la d .  - H.  Ils la d"  si la prennent. - E. Cilz saillent 

sus et [si] l' enmeinent. 

Qui de la t .  - E. Qui de la travai/ler. 240 B .  
241 B .  Pour avofr le gré l .  s .  - C.  Pour avoir gré de l .  s .  -

E. Pmw grace avofr . - H .  Pou r  avoir gmce de l .  s .  
242 C.  o r  rentre. - E .  La mei1 1ent e n  paine gr. - H. De tour

mens api·es (sic) et g1·eig ne11rs .  
245 B .  que dedans e1ltra (à l a  rime seigna). - C .  que d .  s'en 

veingne . - H. que d.  viengne . -A . que on li empeigne. 

- E.  Mais d'une chose m oult se peine . 

• 
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246 Après ce vers ACE insèrent : 
Et en l a  chartre ou on l'avale , 
Toute noirchist et devint pale 

(Le transcripteur de E ,  l isant sans doute nercist , en a fait 

verast !) 

247 BH .  Car le lieu vit. - C .  Car moult faisoit dedans o. - E. Cai· 

le lieir est lait et o .  

248 B .  T1·op ot. - E .  Trop eust. 

249 B .  La vit entrer .  - E .  Qui ceans l a  veïst avaler. 

250 H .  Se tenir. - E .  Se i l  se tenist .  

251 AH. Lues ke (H.  Lors qnant,) laiens fu avalée. - C. fit de-

dans entrée.  

252 A.  akeutée. - C .  Si s'est 1 /,  la terre enclinée. 

253 ABCE. ensement, H. hwnblement . 

256 C .  De cuer. - BC et  omis. 
257 C. Discmt : aidés moi bea ns doux dieus .  

259 B .  Etje ne. - BCEH.  mais oü, A l à  oü . 

260 ACEH . Ne je n 'a i .  - AH.  en  a utrui . ,  CE. d'autrii i .  

261-62 Omis dans H .  
261 ACE . Que de l'aïe. 

262 ACE. Moult siti bleçie (E . Je sui bleac) et esbahie (A . et es-

maïe, B .  et malbaillie) . 

263 H .  Tormentée sui l .  

267-68. A. De ses pechiés pw·don me faces Ki m'a fait ensi t .  

268 CE. Qui  ici . 

269 A. tornientei- , C .  gaimenter, H .  lamenter . - E.  Car bien m .  

d.  de lui garder .  

270 A .  Ne mrû mû que li. -E.  Ne m a l  qne je l iiy .-H. Ne blasrne 

que li .  

272 ABCE. 1·es:;arde en un anglo n .  

273 ABH.  De la chartre o i/. e . e .  - C.  De la ch.  orible oit estoit. 

274 C .  di·aglon issir e 1i vit (contre l e  ri ni e) .  

275 C .  Noir et .  

276 CH Qni moult avoit . - C.  noire . 

277 -82 Omis dans H .  
277 A.  Grosse ot le t .  à desmesm·e (contre l a  rime) . 
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278 C .  et larges. 

Après ce vers ABE porlent : 

279 B .  
280 A .  
281-2 

28'1 B .  

Les yeux ( A  les dens ! )  avoit e l  gros et grans 
Et plus que feus  esplendissans .  

nm·illes, E .  nasii'es. 

Que tout en emplissoit. 

Omis dans E .  
Les dens roussis d'autres divel's ( quid ?) - A. Les d.avoit 

grans et divers. 

282 C. La geule out pl. n .  

283-84 Manqucn t dans A .  
283 . BE. Et sa barbe. - H .  Et s a  teste . - C .  La soie bm·be . 

284 B.  Sembloient à estre. - C .  S.  estre tout. 

Après i;e vers BCEI-1 ont les <leux suivants , qui se trou
vent aussi <lans A ü la suite de notre v .  282 (l 'omission 
dans mon ms. D parait ètre involontaire). 

Et de la puor de s'alaine , 
Estoit toute l a  charte plaine. 

(H. Et de sa très puante a . )  
285 H .  Quant le vit. - B .  Gele l c  voit . 

286 C.  Ne sot r1ue peuïst d .  - B. ne sot. 

287-288 Omis dans H .  
288 C .  L e  dr. ne  puet esciver. - E .  Ne le d1· . ne p .  ouste1· . 

290 c .  

29'1-92 

29'1 c. 

la langue. 

Manquent dans H .  
S i  l'a dessous s .  p .  b.  - A. Desous le pié l i  a b .  

292 AB Si  l'a. - C .  il la  terl'e (tt adentée. 

293 B .  A un seul cop . - CE. tnrnsgloutie. 

294 A .  

295-296 

295 A.  

296 A .  

ert sanie (Llont elle s'est signée) . 
H .  Fist Ie serpent par mi crever , 

Si que ne pot avant aler. 
Est la dedens crevée tant.  - BC. Li est ou cors crevée 

(B crne)) temt.  - E. Ly est crue ou co1·s tant. 

li se1·pens (forme contraire à l a  rime) ; Je verbe crever est 
ici factitif, <1. faire crever .  » 
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Du dmgon dont (alors) elle fut (1 . est) yssue. 
Plevitaine ( !  !) p. plus eertaine.  

esté devant (contre l a  rimc) . - E. Que n'avoit esté d it [s] 

qu'à hm·c. 
301 -305 Texte de H : 

302 E. 
305 E .  
30G A .  

308 c. 
31 0 H .  
311 A .  
3·12 E.  

Qu'elle n·avoit onques (mais) esté . 
Tantost après, sans point tarder , 
Vil  revenir ung· hom me mor , 

(Hysdeux esloil  el !ais el ort) 

Qui vint à l i  !'ans demourance . 

Api·ès li vint. 

Cil vint. - C .  Et à li vint .  

q it i  en d .  o u t  sa e1·anee. 

il (p.  je) . - A. demant. 

Si ferai ee que tu  m'aïe (au v. préc. en rime, die). 

qui si .  - H. qui temt . 

pow· toy tué .  

Entre ce vers et Ie  suivant on li t  dans les  cinq aulre,; mss : 

Pour t'amour et pour (B par) ta priere , 
B ien a (A l 'a, C as) vendu mon frere chiere 
La paine que tu as soufferte , 

Sor ly est tournéc l a  perte 
(E: Si luy esl tournée en perte) . 

313 B.  Qui  est t on  fi· .  ? C'est R.  
314 C.  Moult est male la , s .  { .  - E.  Gil qui  est mort en . . .  fin . 

31 5 Omis dans A et D .  - B .  Q11c de dueil m'a pai·tyi· (sic). 

E. Dont le deul m'a fa·ict souvenir. - H. Si me fait de 

dueil dessene1' (mot impossible). - A. fait desdeux vv .  31 5 
et 3'1 6 Ie suivant : J\.i de duel m'a fait revenir. 

31 6 B .  Et s i  m ' a  fait iei ven:ir. - E. Me faiet e n  ee lieu e i  venir. 
- H. Et me fait à toy ei ven fr. 

320 C. Bal:ebue si m'apele on. 
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321 C.  Que pour voir le m'estuet il dire (ce vers se ! ie directe
ment au précédent). - E. Quel povaii· (1 . povoir) as tu 

de ce dire. - H. Quel povoir as tu ? - Quant le faut 

dire (vers trop long) . - A .  Q. p . as ? toy festitet d. 
322. C.  Roys et s .  - A .  Des dyables d .  et s .  - E .  Ge suiz d'enfer 

maistres et s .  - H .  Je suis des clyables l'un de pfre. 

322-23 Transposés dans CH. - B. Je hé. - H .  n 'os, que l'éditeur • 
change en n'ai .  - E .  Je te hez ayme 01·clure (sic) Que 

de nul bienje neuz cure . 

324 C.  J'ai tout englouti. - Je transglotistz ( !)  en my m .  p .  -

H .  J'ay e. dedans 111a p .  

325 Le premier et fait défau t  dans BDH .  - Pour sustance E 
porte p uissance. - H .  chevance. 

326 A .  Et s'ai atraites m .  g .  

327 A .  J'ai m.  a . ,  j'ai mes parens. - H .  val'lés ( p .  amis). 

330-337 Sautés dans H .  

332 B .  qui mains en o n t  cui·e. - C .  Q11i de nul bien n'ont c .  -
E .  Geus ensement qui n 'en ont c .  

333 A.  Geus engane plus et tien près (ce vers réunit les  2 v v .  333-

34). - BC. Poursui ge pl .  et e. - C. Iceux gaiteje de si 

pi·ès. - E. Je les visite temt et empi·es (1 . pres) . 

334. B. Et si les aguet et t ien p .  - C. Qu'en pechié je les mes 

adès. - E .  Et les contrai 1is et les t ien pres . 

335-38 . Version de B :  

Et quant je  puis un seul tenir , 
Dedans enfer Je fais boulir ; 
A toy ay je fait eest afaire 
Et eest ennuy et eest contraire. 

335. A. Et quant je l'ai mis en mon lai (sic). C.  Et quant je 

les tien. 

336. C. et tous mes s .  

337. C .  Et quant " .  trc:fre . - J 'ai mis  atraire , selon l 'exigence de 
la mesure et selon  E ; mon ms. donnait traire. - H .  

Ceulx qui s e  meslent d e  bienfaii'e (ce vers s e  lie dans 
celle rédaclion au v. 329 , qui Je précède). 

16 
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338. C. Tout 0 .  tost) ai fait eest maliee faire (répond à la rédac
lion donnée par ce ms. au v. préc . ) .  - E. Je t'ay tout 
eest annuy fait fa ire. 

339. H .  Battre te fis .  

340. E .  Eneore puis assez entendre. 

341 . A. son voloir. 

343. C. Quant la pueelle ot le m. 

344 . B. Qui de m. est e .  - C. Qui eest m .  ot. e .  - A. son maliee. 

- E. Qui telle maliee ot parlé. 

343-44. Texte de H : Quant elle ot Ie  dyable oy , Qui de malice est 
tout rempli . 

345. AH.  gmnt vertu. - E. gi·ant ire. 

346. B .  le tii'e. - A. Tous les eheviax li trait. 

347-49. Omis dans A .  
347 . B .  Si quel desoubz li l'a soumise. - C .  Si que desous soy le 

souvine . - E. Saute ce vers , ainsi que Ie suivant. -
H .  Si que desoubz li l'ensaisine. 

348 . BH .  Le pié. 

349-50. H. Et bat et fiert à grand foison. Et eilz qui sent les 
horions. 

35-1 . B. requiei·t m.  - C.  Brait haiJtt et erie à le (p . li) merehi ,  

E .  Broit et erie pou1· Diw m .  , H .  Br . et ly et'. m .  

352. BCH. Dame (C . Ha , dame) oste ton ; A .  Dame , oste un peu 

ton pié. 

352. ABCH. lesse. 

354. ABC. moult grant , H. frop gi·ief. 

355. A .  mal soudoians , BHE. faux s . , C. fols s .  
356-58. B .  Dieu garde ma virginité ; 

Beste plaine d'iniquité. 

356-66. Texte de E .  
« Cesse toy (?) d e  m a  virginité , 

» Beste plaine d'iniquité , 
ll Jamès de cy ne parliras , 
ll Cerles avant me greveras (granteras ?) 
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» Que jamais nulle crevantage (!) , 
» Ne m e  feras à ton eage 
» Felonie ne tricherie. » 

Gil l uy a sa foy pleuie 
Et elle Ie  Jaisse et i l  s'enfuit .  . . . 

358-64. Texte de H : 
Certes [jà] ta v . / Ne penserai (ja) maix à grever , / 
Se tu te . . .  / Ne mauvestié ne felonie / Ne te . . .  

Tout Ie passage est mis danf:r l a  bouche du  diable. 
359. C.  Garde toi mais. - A. Garde Ke tu ne me grever. 

359-61 . B. Je te promés. - A. en loiaté. 

361-64. C : Je te creant en bonne foi 
Que jamais ne ferai à toi 
Ne cruaulté ne felonie , 
Ne malvestié ne vilonnie. 

363. B. Mal oultrage , A. Máiseste ( ! ) .  
365. A.  Mais que tu aler s i  me lasses. - BCH. me lesses et  à l a  

rime me blesses. - C. Mais se. 

366. C. Car tu me blesses. 

367. BH. le lesse (laisse). 
368. A. Et il , H. De quoy , E .  Et cil se merveillent trestuit .  

369. A .  gardent e n  l a  pr .  
370. E .  Celle remaint en orizon , H. Si revint à son orison .  

372. B .  Et ci l  ( 1 .  ciel) e t  terre à la  ronde (1 . 1·eonde) . - C. Et 
lu t. fourmas sus oude . - A. et l 'onde. 

373. E. terme (contre la rime) . 
374. A.  Ja mûe terme si ne fine. 
375. CH. Et en. - O mis dans A ,  ainsi que Ie suivant. 
376-79. Rédaction de E : 

Biaus sire Dieux qui par compasse 
Feïs ton regne et par devise 
A chacun donnas son servise 
Et nul Je sien si ne refuse ; 
D 'une masse ]aide et confuse 
Feïs tous les quatre elemens. 
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L'avant-dernier vers se trouve déplacé , dans l ' iru primé , 

après notre v. 383. 

LQ même passage est ainsi rendu dans CA : 

Biaus sire Diens , qui d'une masse 

Feïs (A fesis) toute rien par devise 

Pour mieux demonstrcr ta mestrise , 

Et (A a) nulle d'ell es ne refu�e ; 

D'une masse !aide et confuse 

Jetas tous les . iiij . elemens (notre v. 373). 

Au l ieu du 2° vers, A porte : Cascune donnas son termine. 

Le texte B donne également l es 3 derniers vers . 

377-78. Ornis dans H.  
378 . C .  Si  com fes . 

37!:!. A .  Les (esis enti·edcviser , B .  Les f. entre eulx deviser , 
C. Les f. es cli ieux deviser. 

380. A .  C'est fe11s e t  le1Te e t  airs e t  meii·s , B .  C'est a ir  e t  ciel 

te1Te et m . ,  C. air et feu et t .  et m . ,  E. (eu et ciel et 
t. et m . ,  H. feu , yave , t .  et m .  

Les vs . 379-80 sont intervertis dans E : C'est feu e t  ciel et 

terre et m. Si les vueil ici diviser. 
38 1-400. Rédaclion de  H : 

Toutes choses te doivent aourer , 

Servir, reclamer et J ouer 

Et  faire ton comandement l 
Sire , qui fis en ung moment _ 

, 397_99_áOO - nos v\ . l . 
5 Tous les . iiij . vans assambler 

. Et toute la terre croler , 

Je te rernercie et aour , 

Qui m'as fait vaincre la paour 

De ]'ort serpent qui m ' englouti 

10 Qui (ta) sainle crois par mi parti , 

Je vois la crois en ciel m onter 

Par quoy tu me fis surmonler 

Le diable puant et ort 
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15 Qui si grand h ide me faisoi t .  
Biaus sire Dieu , s'il t e  plaisoit ; 
En vostre (1 . ton) ciel vouroie partir. 
Lors commensa à espartir. 

Les vs . 7 à 18 représentent les vs . 3 -16 de Ja var. de C d onnée 
sous 397-400. 

381 . A .  (contre la rime) et par ta devise . 

383-400 Texte A : 
Arbres , bestes et toutes gens 
Si comme fu tes comandemens ; 

Suivent nos vv. 393·-400 auxquels succèdent les vv. 3-16 donnés 
sous la var. 397-400. 

385-86. C. Et poissons de maintes rivieres (?) 

Oysiaus de bois et de rivieres ; -

B .  Oyseaux qui sant en rivieres , 

Et poissons de inaintes manieres ; 

E. Et oys. de m .  m . , Et p. de plusseurs rïvieres. 

387 . B .  Aux autres , C .  A u  sieclc. 

388. B .  pai· my la t "  E .  par tante t . ; C. La soustenance par la t .  

389-90 Omis dans E .  
389. BC .  El mant  {eïs l e  fain v .  

390. BC. Et herbes pour homme (C . l'h . )  :;ervir. 

391-2. C.  Entre les vaus et les inordr.tines Conduis et flueve,q et 

392. E .  
::193 . B .  
394. B. 

395. B .  
396. A .  
397-400 . 

f ontaines. 

Et les 1·uisseaux. 

Entre les fi,euves , C.  Et entre les vatts , E. E .  les terres . 

te iTes de g l'ans t l' . , C. t .  de bons parfons , E .  Conduiz 

les fi,euves et les {ons .  

Pou;· herbes et. 

Toittes gens te doie id douter .  - C. aourer ,  E .  adoure;·. 

Rédaction du ms. C et partiel lement de ABE. 
Et Ie tien co mandement faire , 
N us ne se doit de ce retraire. 
Toie merchi , Dieu , je  t'aour , 
Quant m'as fait vaincre la paour (E.  puor) 

- --- ------------------------
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5 Du fel (A. mal , E .  fier) serpent qui m'engloutit , 
Que ta crois sainte cnmi (AE. le) parti ; 
Je vi ta crois el chiel monter , 
Par qui moi  feïs surmonter 
[ ABE. Par quoy tu me feïs doubter (1 . donter)] 

Le diable (A. mafé) qui moi courut seure, 
10 Qui plus estoit noirs d'une meure , 

Et si grant pavour (A. hide, BE.  hidour) me faisoit , 
Biau sire D ieu , s'à toy (A s'or te) plaisoit , 

Du  siecle voldroie partir .  
Lors comenca à espartir 

15 Et li chieux (B. le temps) à entremeller 
Et toute la terre à crouller (B. tremble1·). 

398-90. AB . Sire qui feis en ung moment 
Tous les . i iij . vens assembler. 

E .  Dieu , tu fais communaument 
Quatre vens ensemble van ter. 

400. A. Et trest out le monde. - BE. tremble1·. - lei se ral lient 
dans E et B. les vv. 3-16 du passage produit sous 397-400 
avec de légères modifications de. détail indiqnées ; je note 
encore ici la  variante de E aux vv. 15-16 ; 

(Et) à merveilleusement touner 
Et tout Ie ciel à tenebrer. 

402. A .  Puis vit , B .  Si vint , E .  Là vint ; Il. Vint du ciel ung 

coulon volant. 

404. A. glorieuse , H. gracieuse . .  

405. H .  Que e11 paradis avoit pris \à la rime l'a mis) . 

406. BC. les bras. - ABC s'asist , E .  Et dessus la croez la assist 

407. C. angre. - E .  Et par snn ange lavora ( ! )  

408. ABC. Qui le  felon temps apaisa (A. abaisa, B.  acoysa) ; E .  
Le felon t .  tout rnpaisa. 

408-11 . A : Toute la cartre enlumina 
Et la damoiselle enclina 
A la terre ensi com pasmée . 
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409- 15. Rédaction de C :  
A l 'entrer dedans n'est pas do ute , 
La chartre enluminée ha toute ; 
De pavour s'est cele enclinée 
A la terre et chaï pasmée. 
Et lors quant relevée fu , 

Li coulons vers J e  (1 . li) s'aparu , 
Qui dessus la croix descendoit , 
Et vers le (sic) forment s'aprochoit , 
Et s'est droit sus s'espaule assis . . .  

409. B .  Et toute la chartre enlnmine. - E. Et la terre toute 

enlumine. 

410 .  B. Et la damoiselle meïsme. - E. Et la d. serée (mal Ju p. 

s'encline) . 

409-10. Omis dans H .  
411 .  B .  A la terre cheït pasmée. - E .  A la t .  comme p .  

411 -12.  H .  L a  pucel le  s'est acoutée 
(Et) à la terre s'est enclinée . 

413 .  H .  A celle va Ie coulon (tout) droit. 

414. E. Et dessus la c. se tenoit. 

415. E .  Sur ses espaules s'est. 

41 6. A. Sour la teste li a assise. - BE.  Et li a sus la t .  mis . 

417-18.  AC. aportoit (aussi H.)  et confortoit . .  

418. C .  E t  puis l'angi·e la confortoit. - H. Et e n  confortant 

li disoit. 

419. A .  Ne t'esmaier. - E. Ne t'esmoye plus M. (L'éditeur a lu  
esnioye, qu'il traduit par « ennuye )) ! ) .  

420. A .  t'a en  son  wes (?) escrite. - B .  t'a en  paradis e. -
C. t'a [à] son eux e.  - E. Car D. [t'a] en son oust eslite. 

H .  en son siecle. 

421 . A. pas finés.  - H .  ne sant pas p .  

422. A .  Encor s .  t u  a .  - CE. Tu s .  e .  a .  - H .  Encor en s .  a. 

423. B. Aies en D. bonne f. - C. Mais aies en D. grant f. 

424. ABCH. Que li coulons t'a aportée. 
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425. BH .  Dont il t'a bien couronnée. - C.  Qui de par D-ieu t'a 

couronnée. - E .  Et de p .  D. l'a aportée. 

426. A. Qu'à nous en venra [s]. - B .  Qu'au ciel [en] vendras. 
- C. Qu'el ciel t'en iras. - E. Ou ciel en viendras. 

429. E .  Quant l'ange l i  o t  tout ce  dit. 

430. E.  De devant l i  s e  depai·tit. - H .  Incontinant s'esvanuit. 

432. E .  D e  l a  grnnt joie qu'il y voient. - H .  De l a  grant clarté. 

433. C. Se prisent tuit à .  
434. C.  Bien estoient quatre m .  , E .  Il e .  b .  quatre m. (vers 

trop long). 

436. H.  Qui  en  Dien furent tous creans . 

439. A. qui  erent , C. qui  furent ; E .  De ceulx qu'elle avoit c .  

440. C.  en a .  - B. le sens p . , A. le sens esmari. - E. Et en ot 

trap le cuer vei·tis , H. Moult fort en ot le cuer mari. 

441. A. De forsens .  - E. Pai· force et par c .  

441-442. C : Dehors les murs de la cité , 
Par sa pull ente cruauté ; 

H .  Il a ses servan� appelés , 
Dehors . . . . .  

443. A, comande. - C.  tost (p. tous). - E .  Ensemble les fist 

assembler . 

444. E. 
445. 
446. C.  
447. H.  
449. E.  
450. c.  

451 . c. 
453. c .  
454. c .  
455. B .  

lEt] en ung jour tous decoller. 

Sauté dam; E .  
Un sculjour. - A. jour 1ie 1· .  -- E .  Nej.  n e  r .  n e  leur met. 

son voloir parfaire. 

Hors de la cité (mauvaise lecture). 
Si dist à ses sers en present , E. Sui toust , fait il ; H .  Or 

sus , fait il à ses sergens. 

A lez tost sa , E. Fay lui toust la teste couper. 

Par tant est. 

Et cil i va qui tint , A. Et cis vint à toute. 

Quant le sire. 

455-456. Omis dans H .  
45ö. BC. ne commendé. 

457 . C. Mais ag. li c . , H. Et ag . la c .  (Ie vers suil notre v. 453) . 



458. C .  son col. 

459. H .  plus à son aise . 
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460. A .  (faisant parler Ie bourreau) : Que ne wel pas mon c. p .  -

C .  Quai· n'i .  - 1-I. vot. 

46'1 . H .  

Dans E ,  nos v v .  452-460 s e  ré<luisent à ces trois : 

Garde que plus ni actendez 

Comme son sire lui commande , 

Agenoiller il Ja commande.  

lwmblemeid. 

463. A .  

464. A.  

466. E .  

(conlre rime) il  dut son cop ferir . - E. son bras levé . 

Si prist sor d. à .  i·egai·der 
Danges qui esto�ent entor sa mie (je copie !'imprimé) . 

467 . AC. 

468. H .  

1-I .  D'angles estre. 

touz (p. mou lt). 

Ainsi que cil (=s'il) fut .  

469. A .  Onques n e  se sot tant pene1·, E .  Et one tant n e  se pot p . ; 

1-I .  Ne po1· tant que se pot p. ; C. Ne pot sus ses . ij .  

piés estei·. 

470. A .  Qu'il peuïst s o n  cop i·emuer . - C. son cop ruer. - E .  

Que son coup put (1 . peüst) assigner. 

471 . A. Gil le dist, B. Si en fut .  - 1-I. Si li dit le doulent confus. 

472. A. D. car levés sus. 

73-74. Omis dans 1-I .  
475. CE. De par moi  avés vostre (E. bone) pais. 

476. AC.  n'ai·ez (C. n'auras) avecques moi. - E. Ja pai·tie 

n'aurat en moy. 

479. C .  Est jouste mei . - 1-I .  delés vous . 

480. E H .  ne face. - H .  plus samblant. 

482. C .  Respit me  donne tant [el] lieu . 

483. C .  Temps aie de  lui  a .  (que j 'aie le temps) . 

484. C. chi ne veil ; H .  je ne puis cy d .  

485. 1-I .  ottroia doucement. 

486. A .  à s'orison , C. à Dieu orer. 

Après ce vers le ms. C reproduit Jes vv. 37'1 -374. 
489. 1-I. prestée. 

17 
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489-491 . E. réduit ces trois vers en un : De ce que confortée m '! as. 

490. AC. A tous , H. De tous. 
491-92. Intervertis dans C .  

492 E .  mavoras ( ! )  

493. BEH. Pour ma grant doulour alleger , A C .  Pour m .  d .  as

souagier. 
494. E .  A toy me 1·ens Dieux et r . , H. Je t'en remercie. 

4()5. CE. Que trestuit ól q11i escriront , A. Ke trestuit cil ki 
me cren·ont , B. Que t. c. qui me requerront , H .  qui 

m'adoureront. 

496. A. Et che livre , B. Et ma vie , H. Man mcwtire e .  f. 

Entre ce vers el Ie suivant s' interposent dans quelques mss. 
les deux suivants : 

ABE L [ .  Et ma passion et ma vie 
A. Les cors (jors ?) que m'averont oït! 

B E .  (Le jor que il l 'auront ouye) 
H .  (Le jour qu'il demanderont aïe) 

498-534. n .  s'écarte ici de !'arrangement des vers suivi par Jes au tres 
mss. Il passe directement à nm; vv. 528 et suil l 'ordre sui ·
vant : 528-32 , 535-36 , 5'11"-5H3 ; à ce dernier se lient 
509-to et 5'19-22, ainsi rédigés : 

Ou dessus soi mettre Ie livre , 
Que tu sans peri! Ie delivre , 
Et lequelle ( ! . lequel fruit) ait en son cors 
Sans periller ysse dehors ; 
Ne soit maumis ne affolés 
Mès de tous ses membres formés. 

Viennent successivement nos vv. 523-27 et 4U8-504. 
Après 504 , Ie tex te reprend notre rédaction au v .  537 . 

498. C.  Desquels les saura [s] e. , H. Oit l'ennemy les a lyés. 

499-502. Omis dans C .  

499. E .  naquira. - H .  Et qui sera en la  m.  - A. en sa m .  

50'1 A. Ne jà d. - H .  Que nut d. si n' ait. 

503 C .  Encor t e  proi je  Marguerite , 
Dieu , que m'oltroies tel merite. 
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503 AH .  ma passion sera . 

504 Omis dans H .  

505 C .  qui soit. - A. (P· empreignie) e n  p1·une ( !) .  - H .  conlre 
rime : qui sera ensainte. - E. qui est ensainctée (à la 

rime seignyée) . 

506 H .  Puis qu'elle se fera seignier. 

507 A .  oit. l a  passions. 

508 C. Ou dedans regardé. - A. Et d.  gardé n'avera. - E. 
regardé. 

508-10 Omis dans H .  

509 C.  Ou par dessus sa teste leve (conlre rime). 
510 C. Sans peril soit delivre et quite (1 . quite et del.) ; 

AE. Diex tu sans peril le delivre.  

5H-522 Rédaction de H : 

Et aussi qui me requerra 
En eglise qui sera (1 . ert) fondée 
En mon nom et definée 
Ma priere et mon orison 
Et oye ma passion , 
Qu'enfant qui soit dedens son cors , 
Depuis que il en sera hors , 
Ne soit malmis ne  affolés 
Mais de tous ses membres formés. 

511 C. qui moi servira. 

512 AC. oit. elle saw·a (A sera) . 

513 A .  Qui (conforme à J a  Jeçon sera du  v .  préc) . - C. Qu'en mon 

propre non soit fondée. 

514 C.  Si tost comme elle aura -finée. - E .  Puisqu'elle aura 

toute finée. 

515 CE. Sa pr. et son or. 

516 A. Puis (?) que il  soit aperis . - E. espanoïz. - C. Piiis 

qu'en soi est engendrés (la bonne leçon est sans doute 
engenoïs). 
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520 C. Que il isse hors. 
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521 AE. membi·és manque ; BH .  formés. 

522 C.  Ne tors ne soit ne a. - Après ce vers dans E : 

523-25 
525 A .  

Ainçois ait toute sa droicture , 
Quanque doit avoir par nature. 

Omi;; dans C. 
U en memore. - E. En mon honneur. - EH. et en mon 

nom. 

526 E. Et aura oye m.  p.  - H. Et escrira m.  p. 

527 AH. Tu /eiw p .  leur p .  - E .  Vous le pardonez leurs p. 

527·-528 C, l iant ces vv. directement à 522, les donne ainsi : 
Ne ja homme (1. hom) ne soit forjugés 
De son droit ne amenuisés. 

528 L'éditeur de E .  commet la monstruosité formisez p .  forju-

giez ! 
529 ABCH. Devantjustice. 

530 C .  Celuijour . . . .  aura . 

531 C.  De ma vie la 1·. ; I-1. De moy memoire et souvenance .  

532 A .  U qui. 

533 A .  A eglise. - C.  o u  l'en save1·a , E .  que il  saura , H .  o u  elle 

(!) savera. 

534 C. Que riens de ma vie avera. - E .  Ou ung pou de m. c. 

aura ; H. Que point de . . - A. de mon non . 

535 C .  Lumiere soit d'uile , EH.  Lumiere (lumire) d'uille 

(d'oil). 

536 A .  saint espi1' l'esperite ( ! ) .  - C. Tu sans nul peril le delivre. 

537 -40 Omis dans A. 
538 B H .  Que tu gai·des trestous les l .  

539-40 E.  Ou mon livre sera escrit Dup.  au m.  esperit ; H .  Ou 

ma vie esc1·ite sera Du p .  du faux sathanas. 

542 A .  Que mais e .  n e  s'i mete. 

543-44 Omis dans H .  
544 C .  e t  charités. 
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545 A. Et joie et grant bonne av . C. Et joie , honnow• et b .  av. , 

E .  Et j. et b .  a . ,  H .  Mais joie et b .  a .  

546 C.  à toute la er .  H .  à celle ei· .  Viegne. 

550 H. Ung blanc coulon , ly sa int esprit (au v .  préc. en rime, dit). 

551 H .  aval descendit ; A .  esto-it descendus. 

552. E Lui dït humiliablement, H .  Moult doucement si ly a dit ; 

A. Qui dist moult honorablement. 

553 A. quanque tu dis , B. quanque requiers. - H. Suer , je 

t'oltroie voulentiers (et au v. suiv. que tu ne quiers). 

554 A. encore volentiers. 

555-56 H. Et se aultre chose me v. r. (Je) le t 'ottroie, jà jus en terre. 

556 C. Bien ave1·as finé.  

557. A. Et ou c .  bone eurée, H. Et es cieulx seras bien heurée . 

558. B.  pom·pensée , H .  apensée . - E .  ;Gar de grnnt bontes 

a pensée (bévue du transcripteur p. bien t'es apensée) . 

557-58. C .  Que1· de gr. b .  t'es ap. Quant tel p1·oiere as empetrée. 

559. C. si sueffre. - H. Et reçoy en gré t. m.  

506. B .  Si  te  m.  

561 . C. sont assis. 

563-65. Texte H : La dame s'est droite levée 
Et dit à ei! qui t ient l 'espée. 

563-64. B. esperit Et celle qui a grant delit. 

565. BH. En la, A. De la ; C. En la j .  que elle atent. 

566. A. Au maceclier. - B. Au massac1·ier d. ei·rament , C. A u  

villel dist isnellement l .  , E .  A u  martire vait liement. 

567. A .  s'or te. - C. en plaisir. - E .  Or fier s'il te. 

568. A. Car tu en as b. l. - C. Or fier , que tu as bien l. -

E. Amis , quai· bien en as l. - H. Si fier , tn en as. 

569. C .  Son chief. 

570. ABCEH .  Et cil i fiert que plus n'atent . 

572. C. Jouste lui chiet tantost l'espée. - E. Du corps a la 

tete (sic) sevrée .  

573. AE .  Et prie D .  que. - C. Or p rions D.  que. - H .  Or  de

prions D. p .  s. g .  

575 . B.  Atant est finée M. ; E .  Atant est M. fine (sic). 
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576. BC . Les anges . - E .  o son esperite. 

577. EH.  S'en vont. 

578. C.  Et Dieit en '!Jont trestous l .  ; H. Et nostre sire D. de

vant ( !)  - E.  not re pei·e. 
579. C. Qu'ensinc h .  - H .  Qui bien h .  

580. A.  Et convoie. - CE. Et les co11ronne en p .  - H.  Quant i l  

les maine en p.  
581 -84. Omis dans CH . 
582. Sauté dans E .  
583. B .  En ce  monde qui  est s i  faulx. - E.  En c . s .  qui  tant est 

faulx. - A. En ce s .  kest cm-poraus .  

584. A. Pl. de  p .  et  d'umeurs (?) - B .  Pl.  de malice. - Saulé 
d ans E .  

585. A. Theodisins fu moult pr .  - E .  Theodosius , un molt pi·. 

- B. Th. fu ung pr .  - H. Th. un vi·ay ]W. - C. Th . 

fu mlt Jl1' .  
587 . A .  P a  in et vin dont elle v .  

588. E .  l'on iwur  de li. 

590. A. Si n 'atarja . - D. Gil ne t. - E. Ne t. 7ias là à v. 

591-92. Le lex te H. donne ici , en négligeant toule rime 
Lui baptisier et crestienner. 
Ensamble plu;;seurs assemblerent 
Cel l e  nuit pour recuei l l ier Je sanc. 

593-94. Omis dans E. 
593. E. Primierement cuillent le sauc . 

594. A. En un di·apel. - H.  Et le tinrent m oult r icttcment .  

595. B .  assemblerent. - E .  Et rassr.inblèrent à son cors . 

596. C. Son chief. - A.  Le ciep qui trenchi<is ere fors. - E.  qui 

tranche estoit hors . 

597-602 . Omis dans A. 

597 .  C.  Si l'e11oignent . - E. Si ognil'ent. - H. Sil oinderent. 

598-602 . Omis dans C. 
600. B. De mirre , d'uille et .  - E. De imerre (' .) et de /;on alouel. 

- H. De miel , d'oile et. 
601 . E .  Si que nulle a11ltre p .  
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602. B. Ne se m.eissent en la jointure . - E.  Ne se meïst en l'ovre

ture. - H .  N'entrat par dedans les jointures. 

603-40. Dans Je texte H ,  ce long passage est restreint aux dix vers 

suivant.s : 

Onquez puis malade n'i vint 

(Lisez : Onques malades n'i venist) 

De que que mal qu'il soufTrit 

(L . De quelque mal que il souffrist) , 

Qu'il n'en alat (1 . alast) baitié et sain 

Et de ]'amour Dieu plus certain. 

Encor vous diray plus assez , 

Qui est Ja pure verité : 

. Que forment on oyot chanter 

Les angles et fort tourmenter 

Les mescreans qui Dieu n'aouroient (n'amoient ?) . . .  
Et (les) miracles que Dieu faisoit 

Pour s'amie  qui là gissoit . 

Il y a évidemment une lacune avant! !'avant-dernier vers ; 

voyez la var. B .  sous 631 -40. 
603 A .  L'en ont posé. - B .  L'ont ens posée. - E. En un 

sei·queu la ont poussée. 

604 A .  De bougera11 . - B .  D'iin bougrant. - C .  D'un bouque

rant. - E. D'un fi n  bougram. 

605 ABE. Un paille (ou palle) , E.  Un parement. 

ABC. mis1·e1 1 t  par deseure , E .  metent par desour. 

606 A. N11s n'i faisoit n. ne p leure . - BC. fait n .  ne n'i (ou ne) 

plew·e, E. Nul ne faisoit n .  ne plour. 

607-23 Réc:laction de C : 

Puis l'enterrent (1 . entei·rèrent) erranment , 

Et quant en ont fait lor talent , 

Si va chascuns en son repere , 

Quer se ce leur veïst on fere , 

Laidement fussent decheüs ; 

S'il y fussent apercheüs ; 

Tout fussent livrez à martyre . . . .  
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607-8 Omis dans B .  
607-628 Version d e  E :  

Et quant il furent assuré , 
Hastivement ont pour ly chanlé 
Vigilies après (la) commariclise ; 
Moult l y  ont bien fait son service. 
Alant s'en parlent coyement , 
Quar cloubloienl (la) paienne gent. 
Et cel ui qui eust (1 . e11t). fait l'escript , 
Comme sage [ s] hom bien Ie fit : 
Par les yglises envoia , 
Et Ie jour qu'elle devia 
Si  fit assavoir vroyement. 

607-61 2 Tex te de A :  
Ains s' en partirent coiement , 
Qu'il doubtoient la pule gent , 
Ke noisié n'i ot ne ploré 
Mais quant il sont aseüré , 
Si comencièren l le servise , 
Vigile et après comandise , 
Et loengrs entirement , 
Puis se lcvèrent erramment. 

61 1 B .  Et tout jusques à l'enterrernent .  

61 3 A B .  sarquel. 

614 BA. Une lame ont deseur assise , B. E desus ont une tombe 

mise. 

615-1 6 Omis dans B .  

6 1 6  A.  Cis e t  cil l 'ont ap . 

6 1 7  BA.  Là ü elle doit (1 . devoit) gesir. - 13 .  y cuidoit gesir . 

61 8-20 A. porte : Et quant il onl fait lor plaisir 
Quanke on doil et on set faire , 
S'en va caskuns à son repere. 

621-22 B. Quar s'ilz f. a .  Et il i f. c.  - A. La négligence du  

scribe a réduit l es deux  vers à ceci : Qu'il n ' i  soient conseû. 

623 B .  mis à m .  
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625 AC . souffroit , et à la rime : que disoit. 

627-28 B. Le jo11r qi1e elle devia Par les eglises envoia ; A. Par les 

egl. env. Et lej .  k'elle devea . 
629 A .  Jee fist , C. Fist partout. - B .  Chartres e t  brifs (sic) tout 

ensement . 

630 B .  apertement, E .  espressem�nt .  

631-2 C. Ilueques malades venir 

Et de toutes langours garir. 
631 Sauté dans A. Au v. 630 succèdent les suivants : 

Et toutes lor langors saner , 
N e jà mala des n'i venist 
Par mal qui onques le t enist 
Qui n'en alast haitiés et �ains 

Et de bon esperite plains ; 
N' i  venoit. . .  (notre v .  632) . 

631-40 · Version de B : 
Malades ilueques venir 
Qui ne se porent soustenir 
Et de toutes pars amener 
Et de maintes langueurs saner ; 
Neja malade[s] n'y venist , 
De quelque mal que il souffrist , 
Qui ne s'en alast hai t ié et sain , 
De ce soyés vous tuit certain. 
Encore diré plus assés , 
Qui est [la] fine verités , 

Que moult souvent ovt on chanter 
Les anges et moult tourmenter 
Les mescreans qui Dieu ne creoient ; 
De toutes pars avenir veoient 
Les miracles que Dieu fesoit 
Pour s'amie qu'illec gesoit .  

631-633 Texte de E : 
Malades illec venir 
Et de toutes maladies gerir , 
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Ne jà langoreux n'y vinsist , 
Quelque douleur que il souffrist , 
Que ne s'en alast lyé et sain 
Et de bonne esperance plain ; 
N'y venist (l . venist) nulle creature . . .  

634 C .  Mès que t .  sa s .  

635-36 A.  Encor vous dirai plus asés , 

Que tantost ne fuet respasés. 
C. Et lors maus ne fust respassés. 

Encor vous dirai plus assés. 
E: Leur mal estoit tan tost passez. 

Encor vous diroy plus d'assez. 
636 C. ou de fievre (sic) . 
637-40 AC : Et sovent i ot on can ter 

Les bons angles et tourmenter 
Les maises gens (C. les mescreans) qui i venoient , 
Que trop grant dolor en avoient 
(C. Qui t. g. d. demenoient) 
Des rniracles que Diéu faisoit 
Pour s'amie qui là (C . y) gisoit. 

Variante du texte E : 
Souvent y oït ! 'on chanter 
Et grant joie y demener 
En l 'onneur du sainct esperit 
Les bons anges et les martirs ; 
Les mescreans qui les oyrent. 
Moult granl joye y demenerent 
Des miracles que Dieu faisoit , etc . 

646-48. L'épilogue se présente ainsi dans C .  
Chi endroil Marguerite faut. 
Dieu , qui tout voil et bas et haut , 
Otroie à trestouz ceux sa gloire 
A cui ele est mise en memoire ; 
En bon l ieu est lors recheuee , 
Quer joie li est acreuee, 
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Prions à Dieu que chascuns soit 
Lassus en paradis tout droit. 
Dites amen , que Dieux l'otroit. 

641 . A. Or priés tuit , E .  Or prions Dieu et  la  p .  

643. H .  prié son er. 

644. BH. Qu'il nous doint lf'( sienne amour. - E doit (p. doint). 

645. AH. Et en tels (H. telles) euvres .- E Et si nous doine convenir. 

646. ABH .  Par quoy nous puissom
.
es venir (B puissons parvenir , 

H.  puissons tous venir) . - E Qu.'à son regne puissons 

venir. 

647. H .  Ou ciel avec Jhesucrist di·oit. 
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Asrotez , tote bone gent : 
Dire vous voil apertement 
Coment la bone Marguerite 

Porchaça de Deu tel merite 
5 Qu'ele est virgne et dame clamée 

Od la crestienne mesnée. 
Seignours cresliens , nous devon 
Creire od bone entencion 
Ke Jesucrist mort recoi l l i  

10 En croix por nos et surrexi 
Al tierz jor come Oeu verrai , 
Si est escrit en nostre lei .  
Après la Jesu passion 
E puis la Deu ascension 

1 5  Furent apost le coroné 

E confessors sainlifié , 
E li paën , li fort tyrant ; 
Aloent crestiens querant 
Por faire lor lei renr.ier 

20 E por lor i<lles depreer , 
E cels qui faire nel voleient 
Par martire s'en eschapeient. 
A cel tens que nos vos dison 
Fu uns Olibrius par non ; 

11".ÇO!\S CORRIGÉES. 

8 bon .  

H con D .  
12 est omi5. 
15 li apo$tle. 
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35 
50 
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25 Volentiers faisoit tyrannie , 
Si ert provost de Lum bardie. 
Vers Antioche Yenoit ei! , 
Qui ot molt crestienté vil , 
Noméement par tel afaire 

03 Qu'as crestiens vo1eit mal faire . 
Hors as chans Margarite es tei l , 
Iloeques les berbiz gardeit 
Sa norrice qui la norri . 
Olibrius lil l a  choisi ; 

35 Po1; ceo que fu de grant biaulé , 
En volt aveir sa volenté , 
El ses privez à sei apele 
E lor dit : « Cele damoisele 
)) Voil amer , amenez la mei , 

46 )) Gardez nel metez en delai ; 

)) Si franche est , mult erl hen_orée , 
» Car de mei serad esposée ; 
)) Si serve est , jeo l'achaterai , 
)) En soinnentise la tendrai ; 

45 )) Asez aura or e argent 

)) E dras de seie à son talent. » 

Atant Ie laissent li sergant , 
Faire vont son comandement. 
La pucelle out sole trovée , 

50 Mol t l 'ont ferement araisnée : 
« Pucele , il vos covient aler 

)) A sire Olihrius parler , 
)> Car de vus velt s'amie faire , 
)) Si ne vus doit mie desplaire . » 

55 Cele l'enlendi , si rogi , 

Qui aveit. 
là amis. 
qu'ele fu. 
araisonée. 
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70 

71 
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Crislum apele en halt cri : 
« Biau sire , aies merci de mei , 

>l Jeo n 'aurai autre ami de tei , 
>l Si me fai eslre si parfite 

60 l> Que m 'alme en ail tel grant merite, 
>l Ne suefre que seit violé 
>l Mon cors ne à honte atorné , 
» E ton sainlisme angle m'en veie , 

ll Qui me meinlegne en dreite veie , 
65 '.Il E m'enseint que respondre dei 

ll Al provost qui het nostre lei , 
» Si que par lui  ne seit quassée 
>l Ma virginilé n'empeirée ; 
>l Je me vei ici à eslrus 

70 >l Si com oeile enmi les lus. '.Il 

Cil la sei5issenl erranment , 
Devanl lor seignor meinlenant 
Ont la damoisele amenée , 
Qui bien s'ierl en Deu afermée ; 

75 E cil distrent à lor segnur : 

« Sire , n'avez mie lessur 
> D'amer cesle , car creil en Dé. 
Qui crucifièrent Judé. 

Quant Olibrius l 'entendi , 
80 Molt en fu durement marri ; 

Der ant sei la fait amener , 
S i  l i  comence à demander : 

a ie : .  

» Di  mei , de que! gent es tu  née , 

» E co ment es tu apelée ? » 

meintege. 
enseigne. 
les leui . 

seisent. 
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103 
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':2:35 

85 Cele respont ud brief reson : 
» Franche sui , Margarete ai non , 

>l Si crei en Deu qui m ort soffri 
>l Por nos en croix e recoil l i , 

>l Qui Judeu laidèrent à f ort , 
90 » Sin avront pardurable m ort , 

» Ki est tuz jors senz finemenl .  » 

Li prince s'en ire forment. 
Dont l 'a comandet enchartrer , 
E dit qu'il la frad tormenter. 

95 Alant en Antioche en tra 
E ses malveis deus aora .  
L'endemain s e  sist od s a  gent , 
Si comanda hastivement 
L 'em li ameint la damoisele. 

100 Dont l 'apela,  si di
.
st : « Pucele , 

» Aies de la biaulé merci , 
>> Crei noz deus, ten mei à ami. » 

Margarele responl alant : 
» Jeo crei en Deu omni potent 

105 >l Qui a gardé jusque ici 
» Ma chasteé , soe merci , 
» Ne por ren que t u  puisses faire 
» Ne me porreiz mie retraire 
» De la veie de verilé. 

110 » Cel ui crem qui  est redoté 

» En ciel e en terre et en mer ; 
» Teil seignor deit ! ' om aorer. l> 

Li provoz l i  di t  senz celée : 

» Morir vos covient de m'espée , 

respondi. 
E ornis. 

A iez. 

aitant. 

chaslé. 
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128 

129 

130 

132 

133 

134 
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115  >> Si vos n e  volez aorer 

>> Mes deus que jeo dei tant amer ; 

>> E si vus le faites issi 

>> Com jeo requier , oianz tuz di 

» Que de mei serrez esposée 

1 20 » Et sor ma gent dame clamée. >> 

Margarete respont alant : 

» Mon cors recevra le torment , 

>> Mès qu'alme en avra guerredon 

>> De Crist qui soITri µassion ; 

1 25 >> Bien dei por lu i  mort recoillir , 

>> Quant il la volt por mei soffrir .  » 

Dont fu li provoz anguissus , 

Si comande as tormente ürs 

Qu'el seit cruel ment tormentée 

130 E de cillans verges cil lée.  

Margarete vers Ie ciel garde 

E dit : « Deux , jeo met en ta garde 

>> M'alme e mon cors con feire dei ; 

>> Biaus sire , aies merci de mei -
135 » E aferme mon quer si fort 

>> Que jà ne flechisse por mort , 

» Si torne ma dolur en j oie 

>> E ton seint oignement m'envoie 

>> A mes plaies asuagier. >> 

1 40 Endementers li pautoner 

La bateient tant durement 

aitant.  

recevei·a. 

auera. 

tormentw·s. 
Qu'ele. 

cillantes. 

jeo me met. 

come fe·ire le dei. 

aiez. 
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Qu'el seignot anguisosement. 

Li provoz crieit : « Fole rien , 
>> Crei mon conseil , si feras bien . >l 

145 Tote Ja gent qu 'iloec esteient 
Por la dolur de li ploreient , 
Si l i  diseient à un cri :· 

>> Margarite ,  fai tun ami 

>> De eest provosl et tun seignor , 
1 50 >> Si vivras à molt grant honor ; 

>> Molt nos peise de ta biauté 
>> Que tu pers par t'enrevrelé. >> 

Margarile dit à la gent : 
<< Vus me conseillez folement : 

1 55 >> Si ma char est ti tormenlèe , 
>> M'alme en sera aillors molt lée ; 
>> Ne crerrai jà vostre surd Jé , 
>> Qui de mains d'homes est ovré , 
» Mès faites bien , creez celi 

1 GO >> Qui al tierz jor  resurrexi .  >> 
E d ist al provost : c< Chaitif las , 
>> Tu fais les ovres Sathanas ; 
>> Tormenter poes Ie cors Je mei , 
>> Mès l'alme n'a garde de lei , 

1 G5 >> Merci Deu qui Ie mont forma , 
>> Qui regne e toz j ors regnera. >> 

Lors fu J i  provoz molt dolant ; 
Peines fist aparter avant 
Trenchanz <lont sa char ert rompue. 

1 70 E cele torne sa veüe 

142 Qu'ele. 
144 {ms. 

146 de lui. 
150 viveras. 
152 ta enrevrell'. 
158 overé. 
167 molt omis. 
168 110i·te1·. 

1& 
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Vers Deu , si li requert tel don 
Que del ciel li viengne un colon 
Qui l i  gart sa virginité 

E li doinst force e poësté 
1 75 D'aveir sor icels la victore 

Qui sont de la dïable estore , 
Que au tres virgncs ess'ample aient 
Que de lui servir ne recreien t .  
L i  tormenleor, li felon , 

1 80 Ne lessent pas por s'oreison 
Qu'il ne la tormentent alant 
Que li  provoz e l'autrc gent 
Ne la poent mès esgarder. 
Donc la comence à apeler 

1 85 Li provoz, si dit : « Que diz tu , 

>> As tu mon conscil retenu ? 
,> Si ne me  creis , nel quer celer , 

>> Tote te ferai decouper. 
Margarite respont alant : 

190 » Ahi , malveis hom non savant , 
>> S'aveie de ma char tendrur , 
» M'alme irreit en tenebrur 
» A ussi co me la toe frad , 
>> Mès I e  torment ei rccevrad 

1 95 » Ma char , s'en serrai coronée 
>> El ciel od la haute meisnée . 

173 garde. 

174 h1i. 
175-6 1•ictol'ie : esto1·ie (orlhographe archaïque). 
179 tormentor. 

180 sa oi·e is on. 

181 aitan t.  

183 mès omis. 
187 creez .  

188 {mi.  
18\J aitant. 

·l'J l Si  aveic. 
1\15 si en.  
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Olibrius irréement 
La comande metre erran ment 
En la chartre ou luur n'a. 

200 E cele à l'entrer se seigna , 
Si prie et requert Damnedé , 
Qui sor toz a la poësté , 
Qu'il ait vraie merci de li , 
Si li moslre son enemi 

205 Qui tant la fait ei tormenter , 
Si qu'elle puisse à lui parler 
E qu'il ne l i  puisse mal faire , 
Ne par :rnguisse de mal traire 
Ne li puissent faire laisser 

2'10 Son dreit chemin li pautoner. 
Issi la  sainte en chartre esleit , 
E pain e eau li aporleit 
Sa norice por li repaistre , 
S'esgardeit par une fenestre 

215 Cornent la damoisele oreit , 

E ses oreisuns escriveit , 
E quanque li vient de par Dé 
A o<l grant poür ec;gardé . 
Esvus en la chartre un dragon , 

220 Horible e hidus e felo n ; 
Les oilz aveil resplendissanz 
Plus que quatre cirges ardam: , 

E del nés isseit granl furnée ; 
Si aveit la gole baée , 

225 Dont lel fèu e lel f!arnbe isseit 

198 C. •ftte l'am la mcïst e1-r. 

203 ve1nii .  
201 de11wstrc. 

205 ei ornis. 
20\J piiisset .  

2 12 e CUHe. 

2 13 por lui . 
2 14 Si esgardei t .  

2·15 l a  damoise oreit. 



Que lote la charlre esclareil. 
Margarile s'ert ohliée ; 
Tanl fu formenl espaenléc 
De ceo que cria Deu merci 

2�W Que l i  muslrasl son enerni .  

Dorre s'agenoille Margari te 
E rcquerl Je saint Esperile 
Qu'il l i  doinst force et poè;lé 
De vainlre cel fel on malfé .  

235 Quant ele ot fele s'orison , 

Esvus maintcnanl Ie dragon 
Gole Laée <levers li ; 
E rranment l 'eüst transgloli , 
Mès ele se fu ainz scignée 

240 Et à Jesucrist comandée . 
La croiz parl en clous Ie drag·on ; 
Cele remest sanz contençon , 
Qu'onques n'i  ot mal ne molesle. 
D one a regardé vers seneslre , 

245 Un aulre diable ad veü 
En guise d'home , mès neir fu ; 
Et quant Margarile Ie veit , 
Si aore Deu en qui crei t , 
E dit : « Deus , bien m'as soccurue , 

250 )) E à grant besoing main tenue , 
)) E molt bien me reconfortas , 

2'28 CS}lll1ltée. 

)) Quant lu ton angle m'enveias ; 
!1 De diable m'as del ivrée , 
)) Ne dot mès <l'enemi me<llée. )) 

'2'2() qu'ele ci·ia à Dcu. 
'230 Quele l i .  

20 7  G .  b.  v1mcit vas lni. 
'238 l'ad Ir.  
2iü de houn . 
252 m'en cnvcas. 
25� del enem i .  
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258 
262 
268 
269 
270 
274 
28'1 
283 

241 

25G Alant vinl it l i  l'enemi , 
Par la blanche main la seisi 
E d it : « Pucele , lai m'ester , 
>> Molt me greves d e  ton orer , 
>1 Oscis m'as mon frere Iluffon 

260 >> Qui ert en guise de d ragon ; 
>> Il te quidot ton sen trobler , 
>> Mès par la croiz Ie fis crever ; 
>> De mei e de lu i  sui dolent. >l 

�fargarite à eest mot J e  prent 
265 Par les chevolz , jus l 'ad rué 

E sor le col l i  met le pé , 

270 

E dit : « Malvei s , je sui amie 
>> Jesucrist qui or m'ad guarie ; 
>> Mès ore me dirras dont es te 

L'enemi dit : « Pucele Dé , 
>> Oste de sor mon col ton pé , 
>> Puis te dirrai sans contençon 
>> Dont jeo sui serf el com j 'ai non . >> 

275 La pucelc Je pé leva , 
Et cil mainlenant cornença 
E d it : « Jeo ai non Delzebu , 
>> Qui maint home ai por fol t enu , 
>> Si esteit tot mon desirer 

280 >> En prodes homes :,;·uerreer ; 
>> Quant hom ou remme velt bien faire , 

>> Dom; met jeo pa ine en lor  retrairc 
>> Del bièn , si lu i  ensein tel vme , 

lai mei ester. 
yi·evez. 
(eis devicr. 
or omis. 
dont es tn. 

Vers sauté dans Ie ms. 
sui omis. 
home OH (.volt. 
si sui e li!le veie. 
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285 

28\J 
291 
2H2 
';1{J8 
30:1 
305 
30ï 
:iO!I 
:310 

242 

» Se il la vait , jà n'arad joie ; 
:285 >> S'en veillanl n e  m 'en puis aider , 

» Donc l i  faz jeo la nui t  songer ; 

>l Si ai mainl home cleceü 

ll Par beivre , e son sen tol u ; 

ll ·Couveiti�e est forment m'amie , 
':.!f l( I ll Qui  mai nte gent trait à fol i e .  

>> Or m'as lu mort e t  con fondu 

>> Parmi la  clevine vertu : 

ll Li sainz Esperiz est en t e i  , 
» Par qui tu n'as garde de mei ; 

'2flf> l> Si es tu née <l'un l ignage 

>> Q u i  me solei l  fa i re servage , 

>1 Mès vencu m'as , nel quer celer , 
>> Si te pri jeo, la i  mei al ler.  J> 

Margarite dil : « Veirement 
�lü(I >> T'en irras t u ; si te defènt 

>> Que tu n'aies mè� poësté 

>l De grever rien qui creil en Dé. » 

Maintenanl la terre s'offi 

E Ie d iable recoi l l i .  

�lOG L'enclemein à qui  il atint 

Ameinent Margarite à cint , 

Mès el s'ert à Deu com andée 

E de sa main clestre seignée. 

De la  cité plusor veneient 

:310 Li1 por veeir qu'il  en fereienl. 

vait  u11 jo.  
Si en. 
m a  0111 ie.  

01'e. 
Pw· '" ·  
pri  les mei . 
se ovcri. 
à q11ei qu'il.  

ele se e1·t. 

71l11so1·s. 
1'CCI' r11 1 i /  r!1 1("eiu11 t .  
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E quant t!evant Ie provost fu , 
Si li a dit : « Que feras t u  ? 
« Crei noz deus et consent ü mei . » 

Cele respont : « Pas nel ferai , 
315 ii Mès tu fai en Deu ton t resor , 

ii Si !esse les ymages d'or. » 

Dit li provoz seit despoillée , 
E d'oile boil lant tormentée , 
Si qu'cle en ait anguise grant . 

320 E l'em 1.i fait à son talant . 
Margarite ad Deu reclaméc 
E dit od bone volenté : 
>> Sire , grantes que eest torment 
>J Me seit à l 'alme sauvement. ii 

�!25 Li provoz dist : ii Fole esgarée , 
» Crei noz deus , si serras salvée . » 

Cele respont od bone fei : 
J> Jà en vos deus cl'or ne crerrai , 
>J Ains crei en Deu l'esperitable , 

330 >J S'en avrai j oie pardurable. JJ 

Li provoz fait clonques venir 
Un grant veissel et d'ewe emplir , 
Piez e mains li ad fait leier 
E puis la comancle enz neier. 

335 Li pautoner issi I e  font. 
Margarite regarde amont 
Vers Ie ciel , si requert à Dé , 
Od en terrine volenté , 
Que son angle l i  trameïst 

340 Qui cele ewe l i  beneïst , 

31� {ras. 
32J gran tez. 

Jl Si qu'estre i puisse baptizée , 

330 Si en averni . 
331 fai t  do11c ven i1· .  
333 li fait  liel'. 
33<.J tramist. 
:v.1 Si q11r cst1·e. 
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343 
344 
347 

::!50 
::!59 

::!61 
368 
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)) S'en serrai puis  asseürée 
)) De veeir mon Deu face à face 

345 )J P ur reconforter cele gent 
ll Qui sant en son ;::eint non creant. l> 
En meïsmes cele hore vint 
Un colon del ciel , e si lint 
D 'or une corone en sa buche , 

350 Si que nule aulre n ' i  aluche. 
Desor Margarite s'asisl 
E les liens derompre fist. 
La pucele ist de l 'ewe alant , 
Si loue Deu Ie tut poant. 

355 Lores l i  a dit Ie colon : 
ll Margarite , jeo te somon 
)) De venir à la compaignie 
ll J esu , qui nasqui de Marie ; 
ll Tu es sein te e henel"irée , 

360 )) Devanl Deu serras coronée. ll 

En cele hore furent creanz , 
Estre femmes el eslre enfanz , 
. v. mil homes el non Jesu 
Por Ie miracle qu'ont veï1 , 

365 Qu'Olibrius ad fait mener 
Hors de la vile decoler. 
Après ad l i  fel comandé 
Que ! 'om meint hors de la cité 
Margarite e seil decolée. 

370 E ei! l'ont erranment menée 
Hors de la vile à son martire. 

Si en. 
De veer Deu. 
Vers omis. 
En mesmes cel. 
nul autre natuche .  
benurée. 
cel. 
meine.  
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E Malcus l i  comence à d ire : 

>> Ancele Deu , Ie col eslenl , 
l) Jeo l'ocirai mol t finement. : 

375 >> Puis si aies merci de mei , 
>> Car jeo vei ester enlor lei 
)) Jesus e ses angles ocl l i .  >> 

E Margarite  respondi : 
>> Frere , !a i  mei ainceis orer , 

380 >> Pui::; si me porras clecoler , -

Esvus que l a  terre croulla , 
Tule l a  gent molt s'espanta -
>> Jerncrisl que l u  veis ici , 

>> Requerrai qu'ait m erci de mi 1> 

385 Li decoleres d ist : « A lez 
» E orez lanl cum vus rnldrez . l> 

Maqprite , genoil s  flechiz , 
Reclaime Deu non à enviz , 
E d ist : « Veir Deu omni polenl , 

390 « Vus qui feï:;tes lotc gent 
l> E l 'eir , et les oiseaus voler 
ll E en la mer peisson::; noer , 
l> Oiez l 'oreison vostrc ancele 
>> Qui de cuer verrai vus apde : 

305 ll Quiconques m a  vie lirra 
1l Ou de bon cuer la conlera , 

ll Qu'il ait talent
. 
d e  vus scrvir 

ll E ses ors pechicz deguerpir. 
ll Uncor vus rcquer , rei p uissa nt , 

400 l> Quiconques sen::i en torment 
)) N'en peri! de terre ou de mcr , 

374 te ocierai {. 
375 aicz. 

377 lni. - 37\J les inci .  
38\! Tout la g>"ctnt m .  sespon lll. 
883 vee: ici .  
38 i  1111'il a i t  111. de 11ici. 

3ü8 01·s omis. 

400 Quiconq1ws scit .  
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JJ Por qu'il me veil le reclamer , 
>J Qu'il seit lege de son torment 
>J Si qu'il en seit aparcevant ; 

405 )) E qui offerrat sor l'autel 
l> Lumierc de �on dreit catel , 
)) Al non de mei , seit relasché · 

l> En cele hore de son pecché. 

>> Si vus requer qu'en la meison 
410 >> OU. leüwe ert ma passion , 

>> Ne naisse nul contrait enfant , 

» Ne surt ne mu ne nun veant . 
» Ne l a  gent ne seient tempté 
>> De la meison par Ie malfé ; 

415 >> E s'il querent de lor pecchez 
>J Pardon vers vus , si les oiez. >> 

Donc faiseit un tonere grant ; 
Esvus un colon croiz porlant 
Vint parler à la damoisele , 

420 Si l a  tuche e dit : « Deu ancele , 
)) Molt es sage e beneürée 
ll Qu'en les paines es remembrée 
>> De tus les peccheors qui sont 
» E qui après ton tcns vendront ; 

425 » Ta requeste t'est ottriée , 

403 leyge. 

!;U'• en omis. 

» E c:eus dont tu es rememb_rée 
» Si bonement te requerront , 

!i.-05 qHi que o/f"el'al (on peul aussi col'l"i;;er •Jtû •JIW 0/(1·..:). 

408 pecchié. 

!dO O·u ert le11 we. 
411 naise. 

415 pccchiez. 

4·16 ncrs dei is sis vic:.  
J. 17 1ow loHerc. 
4'1\J .-1 

°
la d .  vi1tt pal'le1·. 

!i,21 cl 42\J bemu·éc. 
422 Qui e n .  
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431 
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1;40 
!;41 
442 
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15'1-
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>> De lor pecchié pardon avront. 
» Vien tost à lui , beneürée , 

430 » Ta siege i est tote aprestée ; 
>> Od tei sui , si te conduirai , 
» La porte del ciel t'overra i. » 

Margarite esgàrde la gent , 
Si lor a dit pitosement : 

435 1> Homes e femmes , reclamez 
>> Mon nun e seiez remembrez 
» De mei e de ma passion , 

» E jeo requerrai à Jesum , 
» Que! peccheresse que jeo seie , 

-140 » Qu'il vus conduie dreite veie , 

» E vus doinst , par remission , 
>> De vos pecchiez aveir pardon. » 

E donc Damnedé mercia 
De ceo qu'il tele faite l 'a 

·4115 Qu'od ses angles est apelée. 
Puis dit al sergant : « Trai t'espée 
» E m'en seit tost Ie chief coupé , 
» Car j 'ai mon ennemi maté. » 

Cil respont : « Pas ne t'ocirai 
450 » Car jeo vi Deu parler c d  tei . » 

Margarite respont briefment : 
« Si tu ne m'ocis main tenant , 

» Tu n'avras mie part od mei 
>> En paraïs , si com jeo crei .  >> 

455 Donc trabt ei! od poür l ' espée 
E l i  ad la leste coupée ; 
Puis a dit : << Deus , pardonez mei 

aueront .  

Tun sieye. 
conditierai. 
de ciel te ouei-ai .  
l a  dreite. 
pai· omis. 
E de vos. - 447 coupee. 
ociei•ai (notez Ja rime ai : ei). 
come. 
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« Cest pecchié , car en vus jeo crei . » 

Atant chaï mort erranment , 
.-lGO Delés Margarite s'cslent. 

Atant les angles del ciel vindrent , 
Sor Je cors Margarile sistrent . 
Diable vindrent doel menant 
E vont à haute voiz criant : 

!�G5 « Un seul Deus est bien en apert , 
>> Celu i  qui Margarite sert. >l 

Donc sant enferm iloec venu, 
Non puissant e cuntrait e m u , 
Le cors de la virgne atocherent 

470 E erranment tut sain en erent. 
Dom; descent d'anglcs grant meisnée , 
Qui l a  seinte alme en ont portée ; 
Par mi la nue al ciel l a  montent 
E « Te Deum laudamus >l chantent . 

475 Ore est la  virgne à gareison, 
Tuz e totes la requerron 

458 jeo omis. 

Qu'el prit à Deu nus gart d'ahan 
D'enfern , si dites tuz A men ! 

!;ü l-G2 Notez l'inégularité de Ia rime. 
4G2 E so1·. 

t;(i8 en(erms (je corrige ici la ûéclinaison par concordance avec venu et l e s  
adjectifs suivants). 

4G8 Le premier e manque. 
470 Erranment sain. 
'•7 -L des angles gi·. amenee . 
1,73 al ciel montent 

1,77 Quele pril deii q1iil  nus gard cle haan . 
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LODOVICO GUICCIARDINI 

PAR 

M. Ed. VAN EVEN , 

Archiviste de la villc de Louvain , mcmbrc correspondanl de l'Académic. 

Vers le milieu du XVJme siècle , An vers était devenu un 
centre commercial de tout premier ordre pour la vente 
des produits du midi et Ju nord de l' Europe . L'I talie seule 
y envoyait annuellement pour plus de trois millions de 
marchandises , non pas trois m illions de francs mais trois 
millions d'écus d'or .  1 On vit alors un j eune I talien , qui 
voulait se créer une position honoraLle dans le monde , 
p asser les Alpes et se fixer dans la ville de l'Escaut , dans 
Ie dessein de se rendre utile au commerce de son pays. I l  
était né à Florence et appartenait , par  conséquent , à cette 
population active et intelligente qui a jeté dans Ie monde 
plus d 'idées nouvelles , qui a réalisé plus d'institutions ï

"
m

portantes , qui a créé plus de chefs-d'arnvre que n'en ont 
produit, dans la même espace de temps , toutes les nations 

Commissaires rapporteurs : :M�I . P. HE!\RARD et P. GÉNAJrn. 

' L. GUICCIARDINl,Description de$ Pays-Bas ' traduite par F11. DE BELLEFOREST' 

A nvers , Ch. Plant in , 1582 , in-fol io, p. 193. C'est de cette traduction que nous 
avons fait usagc dans cetle étude. 

19 
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de l'Europe moderne .  Ce n' était point un j eune homme 
sortant des derniers rangs du peuple . Issu d'une famille 
i l  l ustre, il portait un nom connu et  respecté . Anvers comptait 
alors plusieurs négociants et  banquiers florentins .  Le jeune 
I talien en tra , selon toute probabilité , dans le comptoir 
de l 'un de ses compatriotes et  s'y prépara à l 'emploi de 
facteur ou syndic de commerce . Il  avait reçu une brillante 
instruction . Les loisfrs que lui laissait son travail de bureau, 
il les consacra à la culture des lettres, à l 'étude de la philo
sophie , de l'histoire et  des antiquités . 

A cette époque la Belgique était arrivée à un haut degré 
de splendeur et de prospérité . C'était un des pays les plus 
beaux , les plus peuplés et les plus riches de l'univers . 
Philippe II , venu <l'Espagne en 1549 , pour se faire re
connaitre en qualilé de futur souverain, répétait à chaque pas : 
q_ cette Belgique entière ne forme donc qu'une ville continue ! » 

En effe t ,  Ie pays était couvert de cités puissantes et magni
fiques , de bourgades et de vil lages qui , par leur nombreuse 
population et leur étendue , ressemblaient à autant de villes .  
Nos campagnes étaient si admirablement cullivées qu'on 
appelait la Belgique Ie Jardin de l 'Europe.  Le jeune Floren
tin , qui portait en lui l 'àme d'un poèle , était émervei llé de 
notre pays . Il le Lrouva « si illustre et un membre de l'Eu
rope de telle et  si grande importance que, pour le prouffit <le 
chacun , il délibéra d'en faire une description .  » i I l  voulait 
montrer à chacun « sans sortir de sa maison en pelite espace 
et  en peu de temps, la situation , la grandeur , la beauté , la 
puissance et noblesse de ces tant excellents et  admirables 
pays » 2• C' était , on le comprend , une entre prise considé
rable. Il fallait beaucoup d'activité , d'énergie et de sagacilé 

1 Page ·! ••. 
• Pré/'u.ce. 
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pour la mener à bonne fin .  Mais LODOVICO GUICCIARDINI ' 
c'était le nom du jeune Florentin , ne  se rebutait à aucune 
des fatigues de l' érudition .  Il se mit vaillamment à l' amvre , 
travaillant  avec « plaisir et délectation » et publia, en 1567, 
sa Descrittione cli tutti i Paesi Bassi. Ce livre , le premier 
travail de eet te nature consacré à notre pays , est un ouvrage 
qui donne droit à son auteur à l'éternelle reconnaissance 
de la nation. 

De tous les auteurs qui ont laissé des travaux concernant 
la Belgique , Guicciardini est celui sur lequel on possède 
le moins de renseignements . Les biographes nationaux 
le mentionnent à peine , et le peu qu'ils en disent est en  
outre inexact. La notice de  M.  Bocous , dans la Biographie 

universelle de Michaud , est plus étendue , mais fourmille 
d'erreurs quant aux faits et quant aux dates . L'auteur prouve 
qu'il n 'a lu aucun ouvrage du Florentin . Les courtes notices 
des auteurs italiens , tels que Giulio Negri , Apostolo Zeno et 
Girolamo Ghilini , sont à peu près muettes sur les événe
ments de sa vie . Toutes répètent les mêmes erreurs . Nous 
devons en excepter cclle que Domenico Manni publia , en  
1 772 , dans ses Elogi degli Uomini illustri Toscani 1 •  Quoique 
fort incomplète encore , e11e renferme du moins certaines 
indications précieuses , puisées dans les papiers de la famille 
et dans les archives de Florence. 

L'oubli coupable dans lequel on a laissé Guicciardini 
nous a engagé à faire un effort pour réhabiliter sa mé
moire .  On comprendra sans peine que cette tàche était 
d'une grande difficulté pour nous qui n'habitons ni Flo
rence , ni Anvers . Elle nous a été rendue possible , gràce 

t In Lucca , 187'1-1774 , § 3 ,  p. 279. - Nous devons à l'obligeance de M. Ie comle 
PIETRO Gmcc1ARDINI , de Florence , un exemplaire , avec portrait , de la notice 
de Manni. 
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au concours sympathique des hommes de l ettres et des 

savants auxquels nous nous sommes adressé pour obtenir 

les informations n écessaires . Nolre excellent ami M. le 
Chevalier Giulio Roberti , qui porte u n  nom j ustement 

célèbre dans l 'art , a bien voulu s'enquérir à Florence de 

tout ce qui pouvait rester de notions sur l 'écrivain , et 
nous a communiqué plusieurs renseignements utiles .  Nous 

avons de nombreuses aclions de  gruce à rendre à notre 

ami M .  Pierre Génard , archiviste de la ville d'Anvers , qui 

a bien youlu faire , à notre demande , des recherches dans 

le riche dépót confié à sa garde.  L'obligeance de ce sa

vant nous a mis en possession de plusieurs documents 

qui nous révèlent des faits intéressants sur la vie publique 

et la vie intime de !'auteur. Notre ami don Pedro de Madrazo, 
auquel l'Espagne a de $Î grandes obligations au point de 
vue artistique et littéraire , nous a transmis , avec cette 
aménité charmante qui le caraclérise ,  une description du 

manuscrit contenant la traduction en espagnol de l 'ouvrage 
de Guicciardini , qui re pose à la bibliothèque royale de 
Madrid. Nous sommes redevable de plusieurs indications 

utiles à l'amitié de M. Charles Huelens , conservateur de 

la bibliothèque royale des ducs de Bourgogne ,  à Bruxelles .  

Familiarisé comme il l 'est  avec tout ce qui  concerne l'his

toire littéraire du pays , il nous est venu plus d'une fois e n  
aide.  C'est pour nous u n  devoir et un plaisir de le recon

naître publiquement. 
En publiant cette étude dans la vi\le même oi:1 Guicciar

dini écrivit tous ses ouvrages , nous n'avons d'autre but que 

d'engager l 'un on l'aulre savant de cette intéressante et 

illustre cité à reprendre le travail et  à le rendre digne de 
l'homme remarquable qui en est  l 'objet .  

On a dit , avec raison , que l' h istoire d'un écrivain se 
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trouve dans ses ceuvres. Nous avons essayé de faire con

naitre Guicciardini en nous aidant des pages écrites par lui

même . C'est surtout d'après les passages que nous avons 

trouvés dans son livre sur les Pays-Das que nous avons 
esquissé le caractère de l '  écrivain . Si nous n'avons pas 
produit un travail complet , nous osons espérer qu'on voudra 

au moins reconnaitre que nous n'avons rien négligé pour 

rendre justice à l'homme dévoué , à l ' investigateur infoti
gable qui ne laissa pas un coin du pays échapper à ses 

recherches passionnées , qui entreprit son tr:ivail dans le 
but form el de faire connaître la Delgique à l' extérieur , 

d'attirer chez nous les négoci:rn ts étrangers e t  d'ouvrir des 

voies nouvelles à notre industrie , à notre commerce , à nos 

arts . 
Lonovrco G mccrAnDINI n:iquit à Flo rence Ie 19 août 

1521 1 .  Il  était flls de Jacopo Guicci:irdini et  de Cammilla 
d'Agnolo des D:irdi . Son père était p :itricien de Florence . 
I l  portai t clans ses armes trois co rs d'argent ourlés d'or, sur 

fon d  cl" a::ur, et av ::üt pour de\ ise la belle sentence de Térence : 
Ne quid nimis . 

Déjà à cette époque la fa mille Guicciardini , qui existe 
encore et qui lient aduellemenf le premier rang dans la 

noblesse florentine , se dislingua par son opulence et par son 

amour pour les lettres et les arts . Francesco Guicciardini , 

le cé lè l i re auteur de l' Histo ire cl'Ita lie , était l'oncle de nolre 
écrivain .  

Jacopo Guicci:irdini comp l::t it dix enfants : sept fils e t  
troi::> fllle s .  Doué d'un grand sens pratique et connaissant 

les Lesoins de la vie , il accorda à l '  éducation de ses enfants 

' Et non en 1523 , ainsi qu'on l'a prélcndu. Ce fait fut constalé, en 1767 , par 

M:rnni , dans les archives du métier des Mercatanti de Florence. 
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les soins les plus dévoués . Ses fils devinrent presque tous 
des hommes distingués ,  ainsi que nous allons Ie voir : 

Angelo Guicciardini , né en 1506 , occupait en 1549 l e  
poste de commissaire à Borgo San Sepolcro , en 1552 celui 
de capitaine de Lunigiana,  en 1553 cel ui de commissaire 

général de Porto Terrajo et de l'ile d' Elbe ; Cosme Jcr de 

Médicis, duc de Florence , Ie nomma sénateur en 1557 . Com
missaire des bandes ducales en 1563 , i l  mourut Ie 30 j an

vier 1567 . Il avait épousé , en 1557 , Catherina di Gaulterol lo 
des Bardi , comtesse de Vernio. 

Vincenzo Guicciardini , qui épousa Lucrezia d' Antoine 
Brissot , des comtes de Leutestrie , était en 1562 consul 
de la nation florentine, à Londres . 

Lorenzo Guicciardini , né en 151 3 ,  épousa en 151-3 An

tonia de Niccolo Macchiavelli . Nommé sénateur en 1570 , i l  

remplit ensuite les postes d'ambassadeur près Ja t.:uur de 
Grégoire III  et de commissaire des bandes ducales . I l  mou
rut en 1594. 

Raffaele Guicciardini était commissaire à Li vourne en 
1559 ; il mourut en 1592. 

Roberto Guicciardini , né en 1528 , trépassa en 1566. 
Ç-iovanni-Baptista Guic.;.ciardini demeurait ,  en 1586, à An

vers chez son frère Lodovico . 
Les filles de J acopo Guicciardini avaient föi t  de nobles 

alliances : Maria épousa Cosme Pazzi ; Isabella se maria à 
Angela Goddi , et Argentina devint la femme de Giovanni 

Giraldi 1 .  

Lodovico Guicciardini  reçut l a  brillante éducation que l'on 

donnait alors à la noblesse fl orentine . I l  se livra à l'étude 
avec courage , si bien qu'à onze ans il savait le latin et 
quelque peu de grec. 

1 M. LITTA , Famiglic cclcbri d'Italia. Milano, 1819, in folio, t. 5. 
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Le milieu dans lequel l'homme se développe exerce sur 
lui une action profonde. Florence , on le sait , est une ville 
sans rivale parmi les cités italiennes . C' est la patrie de la 
poésie , de la politique ,  de l'histoire , de la science et de 
l'art. Doué d'une heureuse et suave nature , le jeune Guic
ciardini devait concevoir la passion des choses de l'esprit 
dans une ville toute remplie de souvenirs et de merveilles , 
tout entière sculptée, gravée et peinte par la main des plus 
grands maîtres . 

Ce qui était de nature à stimuler le zèle de l'enfant , c'était 
l 'exemple de son oncle arrivé, par sa haute instruction, aux 
postes les plus élevés . Après avoir enseigné le droit , Fr:rn
cesco Guicciardini se fit remarquer avec un tel éclat au bar
reau que la ville de Florence l'en voya , en 1 512 , en qualité 
d'ambassadeur à la cour de Ferd)nand V ,  roi d'Arrt:igon. En 
1515 , Léon X lui confia le gouvernement de l\fodène et de 
Reggio . Après la mort de ce pontife , Clément VII le nomma 
gouverneur de Ja Romagne.  Paul IJl  ne l'ayant point 
continué dans ses diverses fonctions , Francesco Guicciardini 
retourna à Florence pour y achever le grand ouvrage histo
rique qu'il avait commencé depuis longtemps et qui devait 
illustrer son nom. Mais il mourut en 1540 , àgé seulement 
de 58 ans t .  On comprend qu'un tel exemple dans la famille 
devait augmenter le désir du savoir chez le j eune Lodovico . 

J acopo Guicciardini avait trop d' enfants pour faire à 
chacu1 1  uue position à Florence . Son fi ls Raffaelo s'établit à 
Livourne ; son fils Vinccnzo se fixa à Londres ; son fils Lodo
vico alla tenter fortune dans les Pays-Bas . Il  y trouva une 
seconde patrie . 

1 Son ouvrage nc fut publié que 20 ans après sa mort. Ce livre, intitulé Dell' 

Jstoria d'ltalio libri. XVI , Fireme , Torrentini , 156' 1 ,  in-folio , est un des 
meilleurs ouvrages historiques qu'ait protluits la littérature italienne. 
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A cette époque l a  nation florentine avait de grandes rela

tions commerciales en Belgique. C'est Guicciardini lui-même 

qui nous l'apprend en parlant du négoce d'  An vers . « Flo

rence , d i t-i l , nous fait largosse de ses draps d'or et d'argent , 

frizez et non frizez , brocats et au tres draps Je soyo beaux 

et  riches , or et  argon t filé : des draps appelez rasses , qui 

sont bons et  de longue durée : des soyes nommées capitons 

doubles et  filoselles , des peaux fin es , des martres et faines 

e t  autres gentillesses d e  fins ouvrages . Et nous leur envoyons 

des sarges de plusieurs sortes , rle myostode , toiles et  l ins , 

des esvantoirs , des frisses et laines cl '  Angleterre , bion que 

par la voye de la mer ils on soyent mieux pourvouz sur le 

lieu mesme 1 .  )) 

A nvers d evenai t le cenlre d u  commerce du nord . Cette 

v i l le ,  dit G uicciardini ,  « es t  i l lustrée et  agrandie et enrichie 

par les estrangers . )) Et  p lus loin i l  dit  enc:orc : (( Oul lre les 
gontz du pays qui en tres grande multilude y affiuent  et 

hal.Jitent et oultre les marcl ia n s  fral l çois desquels en temps 

de paix y en vient grande afiluence : il y a six nations 
i\rincipales lesquelles, et  en guerre et e n  paix , y résident 

et lesquelles fon t  le nombre de plus de mil le marchands , 

y com p ris les principaux facteurs el min istrcs . E t  ceux-cy 

sou l les A l lemans , les Danoys et Os lerlins ensemble.  Les 

l tal iens , Espagnols , Angloys et Porlugois : mais il y a (peut 

estre) plus d'Espagnols que d'autres nations » 2 .  

A cette époque l 'I talie , morcelée e n  répulJ l iques,  était  a u  

d ire de G uicciardiui  « tou te renversée et troublée d e  guerres 
et partiali téz 3. )) De l 'aveu de Machiavel on y avait l ' escla-

1 Page ·185. 
� Page 178. 
• Page 331 . 



- '257 -

yage des Juifs , l 'oppression des Perses et les discorcles des 
A théniens . Chaque rue de Venise , de Florence , de Pise , 
de Gènes , de Milan avait d es agitateurs et des révoltes . 
On y vivait les armes à la main , la haine dans le cmur. 
Partout des luttes atroces ensanglantaicnt le pavé . A ttl"isté 
par le spectade de ces insurrections, G uiccianliui s' estimait 
heureux de pou voir s' étaLlir dans un pays oü régnaient 
l' ordre et la paix .  

A Anvers Lodovico Guicciardini s'initia au commerce en  
vue d '  ohtenir l '  emploi de  facteur ou  de  chargé d'affo.ires 
des négociants de son pays . On a prétendu qu'avant de se 
fixer dans l es Pays-Das , i l  remplit une charge à la cour 
du duc de · Florence . Mais ce fait est inexact. Il vint en 
Belgique tr0s-j eune et avant d'avoir achevé ses études hu
manitaires , ainsi que nou:3 le Yerrons à l'instant. On ne 
connait p:-is au j uste l'année de son arrivée à Anvet:s . Mais 
on sait d'une mani0rn cerlaine Llu'il y demeurait déjà en 

1542 . Ce qui le prouve , t.;' est qu' i l  mentionne lui-mème 
l'invasion de '.\lartin van Hossum comme un événement ar
rivé de son temps . En parlant de l'eutrée de Philippe °II 
à Anvers , il dit : « Ce prince nous don11a par sa venue au
tant de j nye et confort que nous avait ccl'usé de cléplaisir 
et de frayeur la course de l'armée de Longueval et van 
Hossem )) 1 . Or , yan Hossum arriva à Anvers Je  24 juillet 
1G42. C' est encore Guict.:i:.mlini lui-mûrue qui nous apprend 
qu'il visita la  ville de Malines le 7 aoüt 1546 2 •  Ce qui achève 
de démontrer qu' i l  était arrivé très-jeune en Dclgiqne , c'est 
qu'il affirme ,  dans un ouvrage adrnvé en 1560 , av01r 
« longuement demeuré dans ces Pays-Bas )) 3• 

1 Page '132. 
� Page 235. 

3 Page 1 .  
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A l' époque ou Guicciardini arriva à An vers , J osse Vela

rceus y dirigeait une école ou les langues anciennes étaient 

enseignées avec succès .  Cet instifüteur n' était pas un pé

dagogue ordinaire . C'étai.t un homme d'une haute instruc

tio n .  En 1 528 il avait publié un travail sur Lucien , en 

1 53 1  une traduction laline d ' une partie d' Homère et en 1 51'0 

une version latine de trois livres de Plutarque 1 .  La pas

sion qu'avait notre j eune Florentin de se forti.fier dans 

les let tres l' engagea à se placer sous la conduite de Ve\ar;:cus . 

Cet homme exerça sur lui l ' influence la plus marquée . 

Capable de travail e.t d'assiduité , il se plongea tout en tier 

dans l'étude des langues anciennes. En même temps i l  

effleura l e s  langues parlées en Belgique , d o n t  i l  ne laissa 

p a s  d'acquérir rapidement une uotion passable .  Tant que 

vécut le pédagogue ) l 'élève lui donna des marques de la . 

plus vive reconnaissance.  En parlant des établissements 

d'in�truction de la ville de l' F.scau t ,  il  dit : « en la cité 

d'Anvers y a assez d'écoles aYec hornrnes sçavants pour 

instruire la jeunesse aux bonnes l ettres , entre lesquels est 

fort célébré et renommé Josse W elare , de Verrebrouck , 

qui est très-docte en langues latine , grecque et h ébraïque : 

et lequel a cl' aidrefois csté mon p1·ecepteiir , auquel je doibs 

honneur et reverence >> 2. Le soin qu'il prend dA rnettrc 

cette parti.cularité en évidence a quelque chose de touchant 

et qui témoigne de la noblesse de son caractère . 

Par son travail Gui.cciarclini s'acquit une haute instru c

tion . Poccianti , son contemporai n , nous apprend qu' i l  

était versé dans les  langues grecque , latine et italienne , 

dans les m athématiques et dans les antiquités 3 •  

1 FOPPDS , Bibliotheca Bclgica , T. 2 ,  p .  77·1 .  

• Page 168. 
Ludovicus Guicciardinus , vir ini;;enii excellcntis , triplici lin�ua ni t idus , ma-
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11 paraît qu' i l  ne  négligea pas l'étude du flamand , l'idióme 
parlé par la grande majorité des habitants des Pays-Bas . 

11 trouva cette langue « assez  copieuse et riche de soy , 
pour exprimer et  discomir de quelque L:hose que ce soit ; 
sans qu'il luy faille e mprunter à ses voisi11s , et moins aux 

na tion s loin taines )) 1 .  

Quoique n é  sous l e  beau ciel d e  l a  Toscane , quoique 

élevé au milieu des splendeurs d'une ville pleine de rnagni

ficences et de grands souvenirs , il se trouva très-heureux 
en Belgique .  « Les Belges , dit-il , sont gentz fort laborieux , 
diligentz , ingénieux et  capables à s'adonner à tout faire ; 
imilans tost et proprement (comme dociles et de bon esprit) 

tout ce qu'ils voyent » 2• - « Quant aux f emmes de ce pays , 
continue-t-il , outre ce qu' elles sont belles et propres et bien 
avenantes, sont encore fort gentilles, courtoises et gracieuses 

en leun; actions )) 3. 

Nous avons vu que Guicciardini s'était fixé à Anvers . 
Cette ville se trouvait alors dans la situation la plus prospère . 
Sa population s'élevait à 1 00,000 :'tmes. Quinze mille hommes 

étaient en  état d e  porter les armes. « Les étrangers , dit 
Guicciardini , vivent en plus grande liberté en  Anvers et 
partous ces Pays-Bas qu'on ne fait en  quelque autre pays 

que ce soit de tout le  m onde )) 4 •  Le commerce y avait pris 
une extension colossale .  Plus d'une fois on vit dans l 'Escaut 

2500 navires . Presque chaque jour 500 vaisseaux entraient 

dans le port et en sortaient .  Toutes les semaine� plus de 2000 

terna nempe , Latina et Graica , sed mathematicus et antiriuarius perceleris , etc. 
Vivit. adhllc meliora, si fas est iJ asserere, posteritati clar!;it 11rus. ll  :lfich . Pocci
antii , Catalogus Sc1·iptorum Floren t i norum omni.s generis. Flor . ,  1589 , in-4°. 

' Page 176. 
2 Page 51 . 
3 Page 54. 

4 Page 179. 
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chariots de marchandises y arrivaient de la France , de l' Alle
magne et de la Lorraine .  On rencontrait à Anvers des négo
ciants de tous les pays , on y parlait toutes les langues , on y 
recevait des nouvelles de toutes les contrées du glob e .  Les 

lettres et les arts y étaient en grand honneur. La cité comp
tait 300 peintres et sculpteurs . « Cette ville, dit G uicciardini , 
a été (en peu de temps) tellement augmentée et aggrandie, 
que, Paris excepté , à peine trouverez vous cité deça les 

monts qui la surpasse en puissance ny. en richesses : 
lac1uelle par plusieurs voyes et manières clonne faveur , force 

et vigueur à tout le resle de ce Pays-Bas : et sans mentir , 
c'est une cité qu'on peut (en quelque sorte qu'on la consi:
clère) m e ttre entre les p rincipales villes de l'Europe , mais 
la première presque du monde , quant à ce qui concerne le 
faict et trafic de marchandise » 1• Les magasins y étaient 

si bien fournis qu'on se croyait « toujours en plein marché 
ou à la foire )) (p. 170).  Calvete comparait Anvers à l'ancienne 
Carthage. L'illustre chancelier Michel de l '  Hospital l'appelait 
la ville la plus riche du monde . Guicciardini trouvait Anvers 
un séj our délicieux.  « On y voit à toute heure , dit-il , des 
nopses , festins , danses et  passetemps : · on oyt par tous les 
coings des rues que sons d'instrumentz , chansons et bruit 
d'esj ouyssance : en som me , il n'y a chose en laquelle n'ap
paroisse la richesse , la puissance , pompe et magnificence 

de ceste excellente et  illustre cité >> 2. Notre gentilhomme 
éprouvait pour les Anversois une vive el sincère afîection. 
« Ce peuple , dit-i l , est courtois , ei vil , ingénieux , soudain à 
savoir imiter l 'estranger avec lequel facilement il prend 
allïance : sont gentz propres pour hanter et  pratiquer 
par le monde : et  la plupart d'entre eux , e t j usqu'aux femmes 

1 Page 131. 

� Page 178. 
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(quoyque n'ayant sorty du pays) , sa vent parler de trois à 
quatre langues , sans ceux qui en parlent cinq et six et 
sept : qui outre que c'est une grande commodité , est aussi 

chose pleine de merveilles >> 1 .  
Esprit charmant , tout de finesse e t  de gràce , Guicciardini 

trouva à Anvers le m eilleur accueil . Son urbanité , son 

enthousiasme pour le bien et Ie beau lui gagnèrent tous 
les cmurs ; ses connaissances multiples captivèrent les es

prits . I l  comptait au nombre de ses amis les personnes les 

plus distinguées dans les l ettres , les arts , le commerce et 

l'administrat ion . A Anvers on  le  traita avec courtoisie et 

distinction. Ce qui Je  prouve c'est qu'on lui donne dans les 
papiers admiuistratifs la qualifü.:alion de Messire. 

A cette é poque , c'est Guicciardi n i  lui-même qui nous 

l'apprend , <J. une inflnité de nobles en ! talie et mesmement 
à Venise , à Florence , Gènes e t  Lucques >> s' occupaient 

de négoce « pour diverses et justes occasions » .  N otre 
jeune Florentiu s'était rendu dans les Pays-Bas pour se créer 

une position dans le commerce , et tout porte à croire qu'il 
y réussit. Malheureusement nous manquons de  délails 
sur les premières années de son séjour à Anvers . Nous 
connaissons quelques dates , mais nous ign orons dans 

quelle adminislration il fit ses premières armes , et nous 
avons fait d'inutiles eITorts pour être renf:eigné à eet 
égard 2• Quoi qu' il en soit , Guicciardini était facteur ou 

syndic de commerce . Ces fonctionnaires n'étaient pas gens 

ordinaires . C' étaient , ainsi que nous l'apprend notre au
teur, des « hommes qualifiés .  >> IJs trafiquaient « tout aussi 

bien que le reste des marchands » .  Les facteurs avaient 

t Page 176. 

' Il ne nous a pas été possible de bien fixer la nature des fondions de notre 
auteur. L'incertitude règne encore à cel égard . 
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de leur gouvernement « amples pouvoirs e t  procurations . . .  
le;-;quelles contiennent en substance qu'i ls peuvent prendre 
en dépót , charge ou autre manière telle que leur plaira » 1 •  

Guicciardini perdit son père e n  1552 ; s a  mère mourut 
en 1557 . 

Gràce à son activité , nutre Florentin se trouvait à An
vers dans une position favorable .  A part les occupations 
de son emploi , il menait la vie tranquille de l 'érudit qui 
se complait dans la compagnie des lettrés et des artistes. 
Toujours en quête d'iustruction , i l  travailla constamment à 
augmenter sa science . Bien qu'habitué aux charmantes 
collines de Florence , couvertes d'oliviers , de vignobles et 
de grenadiers , Guicciardini aiTectionnait « l'amène et plai
sante campagne es entours (d' Anvers) pleine de villages , 
hameaux et ferm es et de beaux jardinages » 2• Le 4 j uillet1564, 
i l  acheta de Chrétien Van Eenen , drapier , deux jarJins 
d' agrément , situés l'un à cóté de l 'autre à Ter List , près 
d'Anvers . Cette propriété , d'une contenance de 140 verges , 
était pourvue de deux habitations construites en briques.  Elle 
touchait d'un cóté à la maison de Richard Clough , chargé 
d'aITaires d' Angleterre , de l'autre à l'habitation appelée le 
Rolwagen et à la rue. Par une petite porte l 'un des jardins 
donnait accès à un sentier d'une largeur de 8 pieds 3 .  

1 Pages 179-180. 
2 Page 180. 
3 (( Christiaen van Eenen , lakenbereydere , vcrcocht Messire Ludovico Guic

ciardini , Florentyn , twee hoven van plabancien , elck met eenen steenen huyse , 
met eenen borneputte , gronde en<le toebehoirten , groot samen een hondert 
ende viertich roeden , gestaen ende gelegen neffens een , ter List , by deser stadt 
van Antwerpen , binnen der vryheyl der selver, tusschen Ritsaerts Cloech, Engels
mans h uys ende hoff aan deen zyde ende derve vanden Rolwagen aen dander 
zyde , comende vore oostwaert aan de strate ende achtere westwaerts aen Jacobs 
Henrix erve , aldaer tusschen beyden is liggende eenen wech van acht voeten 
breel , wtcommende, met eenen poortken, noortwaert aent strate , tot wekken 
wech men van desen hoven acces heeft , in welke twee hoven metten toebehoir
ten voirs. de voirs. Christiaen van Eenen , opden xxvijen <lach Decembris, anno 
XV< ende lxj , gegoedt ende geerft is by heer Godevaerde Sterck , Riddere , als 
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G uicciardlni ne conserva pas longtemps cette propriété.  Le 

7 juin 1565 , il la céda à Jéróme Sasini , G 111e Bes et Étienne 

Onietto , Génois, moyennant une somme de 165 livres , ö sols 

en 8 deniers , gros de Flandre , ainsi qu'il résulte d'un acte 
qui se trouve dans les protocoles des échevins d' An vers 1 •  

Guicciardini occupa plus tard une maison d'été à Hoboken , 

appartenant à Ferdinand Bernuy. En 1577, un certain M artin 
De Greve , bourgeois d' Anvers , fit mettre la main sur les 

meubles de uotre savant qui se  trouvaient dans cette ha-

Amptman inder stad t alhier, naer inhoudt vanden brievc daerafT gemaect zyndc ; 
d ro0gh op, te waerne , op veertich karol us guldenen erflyck , Gommare Baech oft 
dacti e  daertoe hcliliende , daer jaerlix wtgaende, pro ut l itterm , ende dien com
mer hce11 geloell enJe gel oef de , mits desen , d e  voirs , Messire Ludovico G11ic
ciardini , qui etiam comparuit , voordane ee u \\·el ick d L1erendP jaerlicx te geldene 
ende te bctalene , sonder &0 , de rnirs twee hoven metten toebehoi rten et ulterius 
se e t  sua daervore verbindende ende t e  pande settcml e , salvo dat dese hoven 
c u m  pertinentiis tsamen medepant zyn over viertich karo l us guldenen erflick , 
d i e  m en jaerlicx gelden ende betalen moet wt sekere andere erve daerby gelegen , 
sonder deser hoven cost ort last, etc , pro ut l itle1  �e , ende anders , nyet. Gebraeck 
yet aenden voers. coop , opdradit , waernisse oft claernisse voirs. hoc pl'Omisit 
de voi1·s. Christiaen van Eenen satisfacere , 11nde obt u l i t  se et sua. » 

Protocoles des échevi11s d',1 n vers de 1504 , - 4 j u illct - 1'. I. folio 170 

ver&o. 
t « Mcssire Lwlovico Guicciardini , Florentyn , bekende dat hy , mits der som

men van hondert lx i ij .Ji' vj sc. viij d .  grooten vleems eens , die .leronimo Sasini , 
Genevois . soe voor hem selven als oock in den name van \Villeme Bes ende 
Stephanu Onietto,  oock Genevoesen , hem comparant schuld ich zyn , gelyk oock 
de voirs. Jeronirno Sasin i ,  qui etiam comparuit , in der selver qualiteyt geloe11 
midts desen hem G uicciardini t e  betalene , te wetene d e  homlert ponden grooten 
v l eems daerafT gereet, ende d e  resterende lxiij li' vj se vi ij d. grootPn vleems bin
n e n  vyfT maenden naestcomentle , ende rnidts noch de d 11ysent iiije. loten tot ij 
sc. groote11 deerns dlot , die de rnirs Jeronimo Sasini hem Gui cciardini heeft 
gegeven in de loterye by den se] ven Sasini  ende d e n  voirs. Bes enue Onietto opge
stel t ;  ende midls noch den comme" nabesereven die de voirs. Sasini inder voirs. 
qualiteyt , gelyck 11aergeruert word t ,  tzij nen laste i:; nemende , vercocht heeft 
wel ende wettelic den voirs . .  l eronimo Sasin i , tot behoefT ,-an hem ende vanden 
voirs. \Villeme Bes ende Stephano On ietto , eenen hofT van plaisancien metten 
steenen huyse , met eenen bornep utte , fundo et pertinentiis , groot \samen een 
boudert enje veertich roeden , gestaen ende gelegen ter List , by deser stadt van 
Antwerpeu , bi11ncn der vryhcyt lier sel v e r ,  t usschen I\ilsaerts Cloegh , Engeb-
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bitalion , pour le payement tl'un eens tlü à Balthazar Schetz , 
seigneur de Hoboken. Guicciarclini s'aclressa au magistrat 
cl' Anvers qui orclonna à De Greve de lever sur le champ 
la saisie clont il s 'agit. (20 juillet 1577) 1 •  

Déjà en '1569 Guicciarcl i l l i habitait une vaste clemeure. En 
1377 il clevint propriétaire cl 'une belle maison à deux étages , 
construite en  briques , avec porte cochère , cour , magasin , 
galerie , greniers , cuisine et caves , située rue du Marquis 

mans h uys ende erve , acn deen zyJc cnJe dcrvc vanJen Hol wa:;en ex allera ; 
comcnde vore oostwacrt aende strate ende achtcre , westwaert aen Jacobs l l cnrix 
rrvc, aldaer tusschen b eyrl e is l iggende renen wcd1 breel ach t voeten wtcomcnde, 
met cenen poo1'lken, noortwaert ae11t strate , tol welcken wech men van dcsen 
hoff acces hcci't , gelyck de vo i rs . G t1 i c:ciardini die , op den i ijcn dach j ul i  an no 
xv' ende l xi i ij ,  gecocht cmle gcc1·egcn heeft jegens Cristiaenc van Eenen , lak en
bercyJcre , prout l i t tcra , r{l1am t radiJit  ; J rocch oft te waerne o p  xl karolus 

()Li ldenen erf\yck Gommarc Dacck o ft dactic daertoe hebbende , dacr jaerl i x  
wlgaende , p ro u t  l i ltera. Over d i en co rn mcr he'cfl gcloeft end e geloefde , midts 
dcscn , de Yoir:;. J eron i mo Sasin i , q u:t l i t ale qua supra , pro se et s u is , voordane 
ecu wclick d ucrenJe jacrl i '  te gelJcne cn rl e te belakne , m its:;aJe rs oock de voirs. 
sornmc ,·an ·! c  hij 1. vj ;c viij en groolen deerns , inder manieren voirs. te be· 

tal cnc . sonrler des vo i rs . G u i cciarJini ,ynen goed en ende nacomclingen cosl , last 
o[l  schade , vcrbinrlernle daervore d e  vo i rs . hof, metten huy;c , fundo et perl ine n
l i i s  cl u ltPr i LJ; hem selven enJe a l l e  zyne ende des \'O i rs . Des en 1l e Oniclto andere 
goeden ende ckk van hen een \'Oor a l , sa\\'o dal deze ho ven meilepanl zyn over 
sckerc :d ka rn l us gulde11en e rl'l yck die men betalen moet  wt sekere ande re e rve 
dacrby gelegen , sonde r J eser hoven cum perlincntiis cost oft l a;t clc , prout 
l i tle r�c , ende anders nye t ,  Geb raeck yet aenden voir;. coop , opdracht , waernisse 

ofl cLernisse rni rs. hoc promi;it de vo i r; . Guicciarclini :;atisfacerc , unde oblulit de 

cl sua . >> 
Protocoles des Echevins d',1nvers de 1505 , 7 juin , V. 1. p. 87. 
' '' Aen mij ne !leeren , etc.  

" Gheeft te kennen LUDOVlCO GU lCI IARD!i\l , ingesetene , etc. , hoe dat �Ier
ten de Greve , oick ingcsetenc alh ier , by groot e tcmeriteyl ende ombehoorlyck
hcyt , hy hem heeft vervoordert te doen arresteren enJc bcsetten de meuble 
gocJen die Je s upp l iant heelt op d e  h uysinghc , toebehoort hebbende wylen 
Fcrnando Dern uy ,  gel e gen tot l loboken , ende dat ter ca11sen van dry oft 
vier maenclcn verloops van zekeren chyns , die !Ieer Baltasar Schetz , Heere van 
! J oboken, op Je voers . huys ingen ende goeclen heffenJe i s ; enJe gemerck t 't voers . 
wetens arrest is qualyck ende ombehoorlyck gedaen , mids dyen partyen beyde 
zyn ingesetcnen deser stad , ende dnt Je voors. �forten , i n gevalle hem goe t 

dochte ter s·1kcn ,·an den voor;c. pretensen verloope , Jaerinne de suppl iant nyet 
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ou l\farkgravenstrate , à Anvers Cette demeure , j adis 
occupée par Jean-Antoine Brunelli ,  avait appartenu à feu 
G aspard Douchy , ainsi qu' i l  résult e d'un acte échevinal d u  
2 9  octobre 1586 2 

en is geho nden , den s uppl i ant met rechte aen Le sprekene , zoude 'l selve moeten 
doen alhier voer Uwe Eerw. , die c

'
ompetenle rech ters van partyen zyn. Bidt 

daero rn m e  aenden voers. :llerlen de Gre\'e te bernlen dat hy ' t  voersc. arrest 
o ft bcsetscle van stonden ane afîdoe , ende , d uncket hem goet ,  den suppl iant 
alhier voer U wen Eerw . acnspreke , zoo 't behoort , o ft hem emmers hem te con
senteren dal h y ,  suppliant , den voers .  J\lerten zal mogen doen dagen ,  op den 

e xt rao rd i narisse rolle alhier , ende tegens hem acte nemen ten eynde als boven , 
n yet tegenstaende dese jegen woe rdige racantien.  Dwelck doemle , etc .  " 

Sy gecom 1mmi..:eerl J!erten de Greve , om me h i e rop te seggene tgene hem goel
d uncken zal ; ordonnerende Jen se!l·en , binne n  middelen tyde , het arrest oft be
selsele by hem gedaen , alf t e  uoen . i\ c t L1 m  X X  j ul y  LXX VIL >> 

si gné : A .  DYCK. » 
Rc<j tlCSlboccl;en de1· stad J\ ntwci·pen vctn 1577-1578, (0 3.  
1 « De voorsc. LUDOVICO G U l C l l lAilDINI bekende ende verclaerde d a l  hy , 

geb ruyck ende d 'apost ille hem , com parant , den eersten dach dese 1· maent 

Oc tobri s , by den Haue van IJrab:rnt , op sck ere syne requeste verleen t , de \\'elcke 
wy sagen enue hoorden lesen . . . . . . . . . . .  ende omme eene somme gcldts , die 
hem al ende wel is veq;-o uden , vercochl heeft wel ende w ettelyck J\lessire Dap
t ista Spin ula , Genernis , voor ende t o t  b e hoeve van \ïncent S pinula , 
synen wett i gen sone , een schoon steenen h u ys, m e t  poortc, plaetse, pack huyse, 
gaelderye , ce uckenc , neercameren , oppercamcren , solders , kelders , gronde 

ende al len den toebehoorlc n ,  gestacn enJe ge l egen in de i\larcgr:ive11strate 
alh ier , daer Jan Anthonis 13rnnelli inne gewoo nt heeft , ende hem , comparan t , 
m e t  het l ichten va11Je11 wassc enue scgele,  mel decrele vanden Ilade van Brabant, 
den achtie11sten DecernlJris , in den jare se ven ent se,·entig leslleclen , gebleven , 
ende hy , comparant, dderinne op heden , dat e deser , met eenen anueren brieve , 
oock voor ons ghepa:;seert, gejoeyl ende geerft is ,  by mynen Heere den Amptman 
deser st aut , als daerloe by den Hove geadtho 1iscerl syndc, naer inhout der brieven 
enue beschecue uaeraf synde, d e  we lck e hy , comparant , hiermede den voirsc. 
l\'lessi re Daptista Spinul a , tot behoeve als vore , overga f, droech oppe etc.,  te 
waerne etc . " 

Prntocoles des échcvins d' A m·e1·s de 1:J8û, i·ol. \?, fol. 273. 
2 « De Voors. J lcer Amptman bek ende ende verclaerde , alsoo Ludovico 

G uichiaruini , ach tervol gende zekere opene brieven vanden Hade Ons Genauichs 
lleeren 's Conincx , geordi ueerl in Brabant , vander daten des xviijen Decembris 
anno sevenentsevenlich leslleden , by i nterposi tie van decrele vanden selven 
Ilade , aengewesen syn de huysi nge nabescreven , naerdyen hem de selve 
huysinge , ab meest daervore biedende , ende b y  het lichten ende altrecken 
vanden segele vanden was::e,  gebleven ware n , o m  m e  de voors. huysinge by hem , 

20 
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A cette ép'oque toutes les facultés de l'esprit étaient en
core appli quées à l a  recherche e t  à l a  restauration des 
ceuvres littéraires de l'antiquité.  On écrivait peu dans les 
id iomes modernes. L' étude des langues mortes restait tou

j ours l' occupation principale des hommes érudits . Il y a lieu 

sync erven ende nacommelingen , van <loer. voirdane ten eeuwigen dagen , 
beseten ende f(hebruyct te worden , als syn propre ende eygene goE:den ; ende 
want myne Heeren vanden voornoempten Rad e , by de voirgernerde lrnnne opene 
brieven , geaulhorizeert hebben den Schoutelh , Amptman , 1 3orgermce:;teren 
ende \Vetho1 1deren , ende allen anderen recht eren , j u sticieren ende officieren , 
dat zy (doende blycken by den voorsc. L11dovico G ui cci ardini , vande voirgeruerde 
opene brieven ende vamlc consignat ie vande cooppt:nningen der voorsc. rente) 
den selven Ludovico G u icciardini , in de voors. huysingen , goeden , erven ende 
vestigen zouden , ende dat de voorsc. cooppenningen by den voorsc. Ludovico 
G u icciardini getelt syn J AN NEN 1 3 A PTlSTA GU lCCIARDINI , zynen broeuere , 
gelyck blyct by de q uitancie vanuen voor:;c. Jan Baptista G 1 1icciard i n i , ge:,telt 
achter aen d e  voorsc. opene brieven , gepasseerl inde Grerfi ,·anden voors. Tl.aue , 
d en derden .l u l y  lestleue n , geteeckent by den Greffier de Witte , inder vuegen 
dat den voorsc. Raedt van Brabant (by apostille vander daten den eersten dach 
deser maent Octobris . geteeckent Boudewyns , gestelt o p  sekere requeste aldaer 
gcpresenteert " . . . . . . . . . .  ) bel ieft heeft den voo rsc .  Ludovico Guicciardi n i , lol 
synder meeruer sekerheyt , Ie authoriseren omme de voorsc. huy:;ingc oick te 
mogen trallspol'leren , gelyck d e  voorsc. Ludovico Guicciardini , op heden , met 
eenen anderen brieve, oick voor ons gepasseert. getransporteert heeft aen l\Iessire 
Baptista Spin ula , voor ende tot behoeve van V i ncent Spinul a ,  synen wett igen 
son e , ende de cooppenningen vanden voorsc Spin u l a  t e  mogen 01itrangen , eude 
den selven Sp in ula daeraf q u itancie te i;heven, die den selven Spinula d ienen 
soude voor syne volcomen q uitancie , al oft  den prys daeraf geleeght o ft gecon
s i gneert ware inde voorsc. Gre l'fie , al  volgende den bescheede daeraf zynde ; 

soe eest dat hy , comparant , v u yten name van syne officie , ende vuyt crachte 
vande voorsc. authorisatie , overgegeven , gccedeert ende gelranspo1·tecrt heeft , 
gaf over , cedeerde ende transporteel'de , mits dcsen , den voorsc .  Ludovico 
G uicciaruini , een schoon steenen huss , met poorte , plaetse , packhuyse , gael
derye , ceuckenc ,  ncel'cameren , o ppcrcameren , solders , kelders , gronde ende 
allen den toebehool'\en , gestaen inde Marcgravenstrale , binnen deser staut tus-
schen thuys . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  " . . .  " . . . . . . . . . . . . . . . . • .  

gelyck ende in alle der manieren .Jan Antonio Drnnelli '!voors. h11ys i n  hueren 
beseten, ende 'tselve toebehoort heeft l-Ieeren .Tasparen Douchy ende Heer Laureys 
Douchy , als erfgenaem , ondel' beneficie van inventaris de:iselfs wylen Heers . 
Jaspar:; , ende voort:; , by het lichten ende aftrecken vanden segele ende wasse , 
soo voors is , den voors. Ludovico G uicci ardi ni gebleven is , volgende de voorsc. 
opene brieve , alsoo dat de voorsc. Heer Amptman , vuyt crachte als vore , de 
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de penser que Guicciardini consiclérait eet amour exclusif de 

Lrntiquité comme un écart ou point de vue de la civilisa

tio n .  Plein de sollicitude et de noblesse morale ,  il éprou

vait le clésir de contribuer à l'instruction des masses en 

écrivant clans sa langue maternelle . Q uand l es <levoirs de 

son emploi l ui l aissaieut quell{ue loisir , il le consacra à l a  

leclure d e s  ouvrages les pl us remarquables sur la philoso

phie , 1a  poli tique et  l 'h istoire . D 'un esprit attentif  et cu

rieux , il annota tout ce qui le frappait dans ses lectures. 

Ce travail donna naissance à un recueil , rédigé en i talien , 

auquel il donna le titre caractéristiqne cl' Heu1·es de réaéa

tion (Hare di Recreazionc). Par un concours de circonstan

ces fortuites le manuscrit de ce travll i l  passa en tre les 

mains d'un éditeur vénitien qui l ' imprima à ses frais , sans 

faire connaitre Ie nom de ! 'auteur .  H parut à Ve11ise , chez 
Nicolini , en '1565. C'est un volume in-8° contenant des 

apophthegmes ou des sentences tirées d'auteurs anciens 

voors. huy;,inge, metten gronde ende toeLehoorten,  gelyck voors is , opgedragen , 

gccedeert ende getr:rnsporteerl hee!'t , d roegh oppe , cedeerde ende transpor
leerJe , mits desen ,  tes voorsc. Ludovico G u i r:ciard i ni ende tot syne nacomelin
gen behoeve , met allen den rechte dal de voorsc. wylen Heer .Jaspar Douchy ende 
syne erfge11amen , onder be11eficie van i n ventaris , daerane haJden ende 
houdende waren , ende bekende dat zy egeen recht meer daerane en behielden , 
oplen commer ende last den selven L u dovico , inde voorsc. opene brieven van 
decrete, hem te laste gelee\ , nameli.::k dert i en ponden,  zestien schell ingen ende 
zesse penningen hrabanls erffelyck , te q uytene den penninck xvj• den kinderen 
wylen Hemix van Wachtendonck , daer jaerlicx vuytg1ende , naer inhout der 
brieven , welcken commer ende la:;t Je voorse. Ludovico Guicciardini (Jie oick 
voor ons quam) geloefd h2eft ende geloefde , mits desen , voor hem ende synen 
nacomelingen eeuwelick d uerende jael'!ix te ghe ldene ende te  betalene , sonder 
der voorsc . erfgenamen onder benelic ie van inventaris des Yoorsc. wylen Heers 

G aspars Douchi hunnen goeden noch nacomme! i ng-en , noch den anderen panden 
daervore mede verbonden synde , cost , last ort schade , tvoors. huys, metten 
gronde ende toebehoorten , ende voirdane hem se! ven ende alle syne andere 
goeden , ruerende ende onr uerende , tegenwoordige ende toecomende daervore 
verbindende ende te pande settende enz. >l 

p,·otocoles des échevins d',1nvcrs ' 20 octob1·e 1586 J vol. 2 '  ro 270 verso. 
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et modernes . Ce recueil , qui abonde en maximes et pré
ceptes salutaires exposés avec une netteté d'interprétation 
remarquable , rend témoignage du désir qu'avait notre au
teur de contribuer à la moralisation du peuple .  Il eut le 
succès le plus complet. Guillaume Silvius , imprimeur du 
roi à An vers , en donna une nouvelle édilion en 1568. 

Vincent de l\'lilles Godines lo traduisit en espagnol . Un 
littératenr alors fort à la mode à Paris , François de Belle
forest , Comingeois , en publia en '1571 une traduction 
française .  C' est à propos de cetle traduction que François 
d'Amboise adressa à de Belleforest le compliment suivant 

T u  nous trad u is ici , o premier Je l a  France , 
0 grand Ilellcforest, tu trad11is Guicciardin , 
Guicciarclin clont se vantc cl Ic \'Îeil Apennin 
El !'Arne Ethrn rien cl loulc la Florence. 
Toy premier capitaine à domplcr Iïgnorance , 
L'Hydrc infaile, el hideuse cl noire de venin , 
Conduisa11l bravement cesle conc1uesle à fin , 
Tu mets de plu; en plus la gloirc en apparence , 
Ta fais ces te faveur a u x  escri leurs To;;cans , 
D'esclaircir les cscrits Je ceux qui phis sca\'aus 
Ont de toy eest honneLtr, qn'il te plaît les trad u i rc , 
Q uand G uicciardin verra celle lr::iJuction , 
I l  te voudra tradu irc ; ainsi pourra ton nom , 
Aussi bien rp1'cn la France en ltalie rel uire. 

La traduction des Jlcnres de récl'écûion de Guicciardini 
fut réimprimée en 1373 et '1576 à Paris , en 1600 à H.ouen , 
en 1578 à Lyon en 1579 , '1504 et 1G04 à Anvors . La 
dernière édition est de '1603. Peu de publications de cette 
époque eurent une vogue aussi complète que celle dont 
nous nous occupons.  

Tout prnuve que Guicc:iardini était un homme né pour 
l'érudition.  C' était son élément.  Il avait be�min de l'atmos
phère des bibliutllèq ues.  Les recherches philusophiques� et 
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historiques , voilà ce qui faisait son bonheur. Au sein d'une 
position modeste, pour quelqu'un qui avait pour soi la no
blesse du sang , il t rouva la conviction que tout devient bon 
pour l'homme quand il demande sa vie au travail et sa 
grandeur à la science .  

Les études littéraires et philosophiques ne  l'occupaient 
pas exclusivement. Habitant nn pays dont les origines 
étaient encore si peu connues , il s'adonna à des recher
ches historiques sur nos provinces. Jusqu'alors il n'existait 
point de travail imprimé sur Anvers . Admirateur passionné 
de la ville de l' Escaut , il conçut le projet d' écrire une des
cription de cette commune . C'est en travaillant à ce livre 
qu'il résolut d' étendre son cadre et d' écrire une descrip
tion générale des Pays-Bas. (( Ma première intention , dit
il au sénat d' Anvers , fut tant seulement de faire la des
cription de ceste vostre ample cité et patrie ; afin de vous 
faire cognoistre la greinde a(f eclion que je luy porte ; en
semble pour tesmoigner au monde de sa beauté, grandeur, 
et magnificence : du gouvernement , régime , police et 
grande puissance de ses habitans . Mais après avoir pensé 
que , si avec ceste occasion je m'eusse quelque peu eslargi 
par ces aultres villes et régions circonvoisines ,  je n'auroye 
proposé à vous moindre plaisir qu'utilité aux autres , je dé
liberay à la parfin d' accompagner à cestecy l' entière des
cription de tous ces Pays-Bas , appartenant au Roi Catho
liq uc d'Espaigne , vostre prince , à qui l' muvre est dédiée » 1 .  
I l  intercala s a  description cl' A n  vers dans s a  description 
des Pays-Bas , ainsi que nous le verrons plus loin . 

Les recherches sur la passé de notre pays ne  suffisaient 
pas pour occuper eet esprit actif et laborieux . En même 
temps qu'il travaillait a son grand omrage, il rédigea une 

1 Page 98. 
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histoire des commolions politiques et sociales en Europe et 
principalement dans les Pays-Bas , dep1ois la paix de Cam

bray e n  1 529, jusqu' en 1560. Il menait de front les deux 

ouvrages à la fois , les quittant et  les repren:rnt selon qu'i l  

recevait ou recueillait des  renseiguements . Guicciardini pu
blia ses Comentarii clelle cose piu memorabili , à Anvers , 

e n  1565. C'est un volume in-4° de 238 pages . 

Dans ce livre , dédié au duc de Florence et de Sienne , 

l'auteur fait observer ce qui suit : « Décrivan t ,  i l  y u 
peu, cle temps , les Pays-Bas . . . .  j e  ne puis m'empêcher d e  

faire un traité à p art ou commenlaire des choses l e s  plus 

remarquables arrivées dans ces provinces depuis Ia paix 

de Cambray , en 1529 , jusqu' en 1560 , et  de raconter non 

seulement ce qui s'esl passé dans ce pays , mais aussi  de 

toucher succinctem ent les faits les plus mémorables arri

vés dans les au tres parties de l 'F.:urope .  M' étant par consé

quent entouré des meilleurs auteurs et de plusieurs docu

ments inédits et pièces particulières , libre et dégagé d e  

tout attachemenl ou de loute passion , j '  entreprends fran-

chement mon travail .  >> ( . • •  da migl iori autori , e t  da molte 

scritture et monumenti particulari acio idonei , libero cl i 

me e t  spogliato di qualunche affetto à passione : franca

men le m'accingo all '  opera >l . (p . 1) .)  Il divise son ouvrage 

en trois livres . Dans les d eux p remiers il rebte les événe

ments arrivés sous Charles-Quint ; dans le troisième ceux 

arrivés sous Philippe l l .  

L'auteur s'y m ontre  d'une grande indépendance de ca

ractère.  Le portrait qu'il trace du pape Clément VII  (Jules 

de Médicis) le prouve d'une manière i11contes table . 11 
s'exprime au suj e t  de ce pontife de la manière suiv:mte : 
« Essendo stato il Pontifice piu mcsi infermo cli mal di  

>> stomaco , i l  vigesimo quinto di di Settembre ('1534) d'elà 
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» di cinquantasette in cinquant' otto anni, si parti della vita 

>> presente , con poca gratia d' ognuno : perche era odioso 

>> alla sua corte , sospetto a Principi , essendo riputato in

>> grato , avaro , di poca fede , et alieno di natura dal bene

>> ficare gli huomini : et nondimeno molto grave et circum

» spetto nella sue coso ; et capace delle attioni del mondo , 

>> se il timore non gl'havesse spesso corrotto il giudicio .  >> 
(p . 23). 

On trouve dans son livre des détails très-intéressants 

sur les  anabaptistes et sur leur sort à Munster , en 1535 , 
ou  leur roi-prophète Jean Bokelsoon , compagnon-tailleur 

de Leide , fut supplicié et leur royaume détruit. 
Cette chronique , tJUi se rapporte à l' époque la plus mou

vementée de nos annales , mérite d'être distinguée entre 

celles du temps.  Ce n'est point l 'muvre sèche d'un écri
vain ne pouvant guère recueill ir des renseignements que 

de seconde main , m ais d'un homme èrui est en contact 

avec les sornmités sociales et qui vit dans un centre ou 

l 'on reçoit j ournellement des nouvelles de toutes les contrées 

du globe .  Inilié aux affaires contemporaines , il en fait connaî
tre l 'esprit et le mouvement ainsi que les principaux per

sonnages avec un talent d'observation très-remarquable . 

Cel ouvrage était appelé à un grand retentissement. I l  fut 

réimprimé à Venise en 1566 et en 1567 , à Francfort en 
1582. Pierre-Paul rnn den Kerkhove , de Dunkerque ,  en 

donna une ve rsion latine , publiée chez Silvius à Anvers , 

en 1366. C'est un volume in-12° de 481 pages, dédié à 
Rogier de i\fontmorency , prélat de l'abbaye de St-Vaast. 

Cette traduction a été réimpriméA à Francfort , en 1580 , 

dans les Annales sive historice reruin belgicarum a diversis 

auctoribus conscriptce , tome I I , pp . 97-178. Silvius en 
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publia , en outre , une tra iuction allemande , dans l' année 
oü il édita Ie texte i talien , c'est-à-dire en 1566. 

Lorsque Guicciardini publia ses Commcntaires , sa Des

cription des Pays-Bas était complétemcnt nchevóe . 
Les auteurs nationaux , qui avaient laissé cl es écri ts sm 

nos provinces , s' étaient borné::; à relater l a  vie des souve
rains et la chronologie aride des événements survenus pcn
daul le règne de chacun de ces princes .  Guicciardi n i  se 
plaça à Uil autre puiu t de vue. Il voulait faire connallre , 

selon ses propres paroles , « b situation , 1:1 grandeur , la 
ll beauté , la puissance e t  la noblesse de ces tant excellen ts 
)) et admirables pays. )) 

On comprendra s ans peine qu'à cette 6poL1ue les diffî

cul tés matérielles étaient grandes pour réunir les éléments 
nécessaires à la rédadion de pareil travail .. Les moycns de 

communication étaieut rares ; les chemins peu sürs et im
praticables pendant u11 e  grande partie de J 'année . Les 

archives qui renfermaient  les <loL:uments do1 1 t la connai.s
sance était indispensalJle pour établir ou édai rcir les faits 
de l'histoire étaient fermées aux écrivains . Qna11d ,  par 
un p rivilége tout spécial ou ü l'aide d'uue haute p rntec

tion on obtenait des renseignemeuts ofüciels , i ls  1 1'6taie11t 

accorclés que par extraits , e t  avec parcimonie , bien souvent 
d'une manière tout à fait partiale et  de façon à iu lluenccr 
l 'écrivain dans le sens de ceux qui cl isposaient de ces 
documents . Ces difticul lés ne rebutèrent point Guicci::trdi 1ü .  

I l  ne négligea aucun moyen , :rncun genre de recherches 

pour parvenir à réunir les matériaux dont il avait besoin .  
L'auteur remonta d'abord aux SODrces primilives d e  no tl'e 

histoire , lisant les livres de César , Tacite , Ptolérnée , P liue , 
Strabon , Suélone , Paul-Emile . Il puisa clans les écrits de 
Grégoire de Tours , Sigebert de Gembloux , Tritheim , 
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Jacques de Guise , Olivier de la l\1arche , Philippe de Com
mines, Jean le :tlfaire , Meyer et d'autres. Il mit à contribution 

la cosmographie de Sébastien Munster et celle de Pierre A p

pien , dont un professeur de l 'université de Louvain , Gemma 
le Frison , avait clonné en 1534 une édition nouvelle . 

Guicciardini parcourut ensuite , au péril de sa vie , nos 

villes et nos villages pour voir e t  consulter les hommes les 

plus importants de chaque localité. Il frappa à toutes les 

portes , fouillt:1 les bibliothèques , butin a  dans les vieux m:i

nuscrits . Il recherclrn avec un soin curicux des renseigne

ments de toute n:iture , non seulement sur b vie publi<1ue, 

mais :iussi sur b vie réelle e t  intime des habitants de toutcs 

les conditi.ons. L'mrteur eut des rapports a\·ec nos digui.

t:iires ecclési:istiques , nos hom mes d'J�tat et nos savants . Il 
consult;i Viglius cle Ayta , l ' i l lustre prési.dent du consoil 

privé , hom me « versé , dit-il , en tou Les bonnes sci.ences 

et disciplines , cl' esprit très-su1 J t i l  et  aigu , cle gran d con
seil et de bon jugement , amy de b vertu , et qui favo
ris:iit les gens de Lien » 1 .  Il connut le célèbre Nicol< ts 

Gruid ius , de Louv:iin , historiographe et poëte , greffier d e  
l 'orcl re cle b Toison d 'nr , Domini.que Lampsonius , Lamhe l't 

Lomb:irt , les géographcs Jean Vivian , Abraliam Ortelius , 
Gérard Mercator e t  J can Van Deventer .  Il cut égalernen t 

des rapports avec Antoine O l ivier , qui travaillait alors à un  

ouvr�1ge sur « l 'or iginc , progrez e t  succez non  seulement 
>> des maisons des seigneurs <lu p:iys , mais encore de  

>> tou t e  la France » 2 .  
On comprend que le,.. seul fait de mett.re en ordre tant 

cl'éléments divers exigeait une grande force cle volonté , 
secondée par une intell igence rcmarquablc . Guicciardini no 

s'accorda aucun re pos , ne recula devant aucun sacrifice , 

1 Pa;;e 275. 

� Page 231'. 
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pour arriver à ses fins . cc Pour le moins , dit-il , je n'y ay 

)) pas espargné temps ny labeur , ny chose aucune , non 

)) seulement pour bien déduire et <Estinguer les matières 

)) de  quoy il fallait traicter : mais qui plus est pour veoir 
)) en personne et chercher comme à la trace les choses 
)) occurentes ; les communiquants en chacun lieu avec les 

)) personnages doctes et qui avoyent l '  expérience do cha
)) cune province : ce que j ' ay faicl afin que c' est muvre fust 

)) plus nette , plus certaine et mieux approuvee de chacun 
» entendant telles choses .  )) (Préface) . 

Guicciardini sembl e s'y être proposé pour modèle Leandro 
A lberti qui venait de décriro l' Italie géographiquemont et 
historiquement en melant à son travail des passages et des 

cilations de  poëtes et de sav;mts anciens et modernes 1 .  De 
m ême que eet auteur , il citai t  des « vers et paroles latines )) 
pour donner à son récit cc q u elque gr:ice et autorité . )) 

Il termina son gigantesque travail en 1 550. Ce qui le 
prouve,  c'est qu'en parlant de l'Université de Douay , érigée 

pendant la même année , i l  d i t  ce qui suit : cc Lorsque j 'estoy 
sur le point de  mettre fin à cette description , ceux de Douay 
ont obtenu du Roy catholique congé et patente de dresser 

une Université en leur vi\le tout ainsi qu' elle est à Louvain )) g .  

Mais i l  continua à compléter son livre pendant cinq 
années encore . Il nous l'apprend lui-même en s'occupan t des 

familles patriciennes cl'Anvers . � Jacques van der Heyden , 
)) dit i l , homme docte , sage et de réputation , et lcquel 

)) bien que j eune estoyt bourgmaistre en ceste ville lorsqiie 

)) je mectois fin e t  la clernière m ain à ceste description,  l 'an 

)) 1566 » 3 •  L'octroi pour l 'impression d u  livl'e a été délivré 

1 Dcscrill ione d i  t 1 i lti  ltalia d i  Fr. Lcandro Alberl i ,  Bolognese , Ve1 1 e:ia , 

Lodo1· ico de Gli  Avan : i ,  1')1)4 , in-'i0• 
2 Page 305. 

3 Page '173. 
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à Bruxelles le 29 septembre 1565 ; la dédicace au roi 

Philipe II  est datée d'Anvers du 20 octobre 1566. L'ouvrage 

parut , à Anvers , chez Gme Silvius , en 1567. Il forme un 

volume in-folio de 296 pages , sans les préliminaires et la 

table . Le livre est orné de quinze grandes gravures sur bois 

assez grossières , imprimées dans le  tex te et de deux gra

vures sur cuivre . Les planches sur bois représentent 

1 Carte de Brabant. 

2 Vue de Louvain. 

3 Plan de Bruxelles. 

4 Plan d'Anvers. 

5 Vue de la cathédrale d'Anvers. 

6 V 1ie de Dois-le-D uc .  

7 Vue de Malines. 

8 Carte des Pays de Frise , Hollande , Zélande et Ulrecltt. 

9 Plan d'Amsterdam. 

10 Carte de Flandre. 

'11 Plan de Gand. 

12 Plan de Bruges. 

13 Vue d'Ypres. 

14 Carte du Hainaut .  

15 Plan de Liége. 

Les deux planches sur cuivre représentent l'unc  la carte 

des Pays-Das , avec les noms géographiques en  ilalien , par 
C. de Hooghe , et l'ault'C l 'hótel de ville cl'Anvers. On lit au 

bas de cette dernière : Nlartinvs Pet1·vs excvclcbat in insigni 

avrei fontis prope novmn borsam . 
Guicciarcl ini publia son ouvrage e n  i talien. Mais il comprit 

que, pour lui assurer un succès réel , il importait de le tra

duire dans une langue p lus  répai1due et mieux comme en 
Belgique.  Pendant qu'il le  compléta, i l  en prépara une tra

duction française .  Cette traduction paru t à Anvers , chez 

G111c Silvius , en 1567 , c' e.st-à...,dire la même année que le 
texte italien .  Guicciarclini la dédia « à Madame Marguerite 
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d' Austrice , duchesse <le Parme et de Plaisance , régente pour 

sa Maj esté du Pais-Das e t  de la Francl ie Conté de Dourgoigne )) . 

L'épître dédicatoire est datée d 'Anvers le 16 août 1567 . Elle 
est signée : Iuclovico Guicciarclini. 

Dans cette traclucliun on a suivi le texte italien pie<l à pied ; 

cllc est pcu élégante :m point de vue de la formc , mais 

exacte . La traduction est d' un format plus petit que l 'édition 

italienne . Ce volume fut imprimé au milieu des vicissitudes 

les plus graves et des circonstances les pbs propres à en 

compromcttre le succès.  Pendant qu'on y travaillait, la révolto 

é clata à Anvers et lo peuple s 'y livra ;1 des excès délJlorablc s .  

Le 2 avril 1 S67 , l' i m µ l'imeur Guillaume Silvius c omparut 
devant la justice , accusé d'avoir pris part ;1 l 'insurrection 

des iconoclastes ; mais i l  fut acquité le 16 j uillet '1568. Tant 
bien que mal , le 1i vrc s'im prima ; mais il porte le témoi

gnage de l' époque qui l'a vu naître . Aucun ouvrage n'o ITre 

plus de confusion sous le rapport de l a  pagination .  Les 
planches de l'édition i talienne ont servi pour l'édition fran

çaise . I l  y a des exemplaires oü la planche représentant la 

cathédrale d'Anvers est remplacée par une autre vue de 
eet  écliflce , plus grande et plus belle , et beaucoup mieux 

gravée , sur laquelle on li.t : Senatui pop1ÛO<J . antverpiensi 

Guilielnivs Silvivs gratitvclinis ergo dedicaba t  A 0 1 565 . 
Ce tte planche n 'accompagne pas l' é ll ilion française d e  1 568 , 

qui n'est autre que cel lo de 1567 , avec un nouveau titre . 

Le l ivre de Guicciarcl ini comprernl la description d e  l' é tat  

physique , social et  politique des  Pays-Bas en l'année 1560. 

Après avoir tracé un b rillant tableau de la si.luation du 

p ays , i l  aborcle son tra  vail .  Dans la première par tie , · i l  fait 

connaitre les l imites d u  pays , la nature d u  sol , lo climat , 

les forêts , les fleuves , le nombre des villes et des v illage s .  
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Il y parle aussi de l'agriculture et de l'arboriculture. Après 
avoir donné des renseignements fort intéressants sur la 
vie sociale , sur l'industrie et le commerce , il fait connaître 
le pouvoir du souverai n , le conseil d'État , le conseil pri
vé , le conseil des finances , la chambre des comptes , les 
tribunaux , la force militaire , la police , les assemblées 
des états et enfin la convention entre le pape et le sou
verain . 

L'auteur décrit chaque province en commençant par le 
duché de Brabant. Avant de parler des villes de chaque 
État , il clonne des détails généraux sur la province même.  
1 1  parle ensuite de chaque ville en particulier en commen
çant toujours par la ville la plus importante au point d e  
vue politique. Ainsi , clans sa clescription d u  Brabant , il 
mentionne en premier lieu Louvain comme étant la première 
chef-ville du cluché. Il traite ensuite de Bruxelles , cl' An
vers et de Bois-le-duc .  Cet orclre est suivi clans les autres 
parties du livre . 

Nous avons fait remarquer que G uicciardini avait com
mencé un travail sur Anvers avant d'arrêter Ie proj et 
d'écrire une description des Pays-Bas . I-Iabitant cette cité , 
il va de soi qu'il avait réuni sur elle des renseignements 
beaucoup plus complets que sur aucune ville du pays . Son 
travail sur Anvers prend , dans l' édition i talieune de 1567 , 

de la pGge fö à la page 126 , c' est-à-dire 65 pages , tandis 
que la description de Louvain n 'y  prend que de la page 51 
à la page 53 , celle de Bruxelles de la page 56 à 60 , celle 
de Gand de la page 105 à la page 199 , celle de Bruges , 
enfin , de la page 200 à la page 205. L'auteur s'explique 
à eet égard : « l' excellente et fameuse cité d' An vers , dit-il , 
mérite bien que la descrivant , nous usons de plus longs 
discours et recherches qu'en poursuivant l'histoire de tou-
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tes les autres : p remièrement pource que ceste-cy seule 
nous p ropose p lus de suj e ts pour discourir que ne feroit 
une entière province : j oint que , pour l'esgard el considéra
tion de la  police , s tatutz e t  gouvernement ,  elle nous servi

ra de reiglement général e t  presque comme d'exemplc et 

patron de tout le Pays-Bas , pour autant que les autres 
villes ne sont gueres dissemblables en cecy , à la façon de 

faire d' An vers.  Et par ainsi ceste-cy estant descrilte , il ne 

faudra guere plus s'arrester à p articulariser la description 
des autres >> 1 . 

Pour la  rédaction de sou travail sur Anvers , Guicciardini 

eut recours aux archives communales .  Il nous l'apprend 
lui-même en parlant des fortifications de cette ville . « Le 

premier mur , dit-il , suivant que je  l 'ay recueilly de l 'in

s trument et traité cle consentement faict par Henri Jer , . . . . 

fut fondé à la requeste de  la communauté d' Anvers , l'an 
de gràce 1 201 >> (p. 1 04) . Et  plus loin il dit eucore : « le 

second enceint de murailles , grandement augmenté (et qui 

n'a pas longtemps estoyt en estre et sur pieds) fut fondé 
(ainsi que l' ay tiré cl es re gis tres et clocumens inf aillib les et 

véritables) l'an 1314 >> (p . 104); L'accès qu'il eut aux archi
ves d'Anvers témoigne assez des sympathies et des hautes 

p rotections dont i l  sut s' entourer . 

L'auteur apporta un soin ardent 
_
e t  éclairé à rassembler 

des renseignements sur la grande cité .  I l  consulta les tra
vaux de ceux qui avaient laissé cl es « mémoires par escrit )) '  
comme il  s'exprime , sur cette ville . I l  nous le fai t  con

naitre en s'occupant de la cathédrale d'Anvers. (( Le chmur 

et compagnie des chanoines , d it-il , de ces te belle et somp

tueuse église (selon que j 'ay recueilly d' aucuns mémoires 

1 Page 99. 
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du très docte citoyen Pierre Gi lles , greffier  de ceste vil le) 

fut érigé et fon d é  l 'an 1 124 >> 1 •  Ce Pierre Gilles , l 'ami 

d'Erasme , de Thomas Morus et  de Quentin Massys , mourut 

e n  1 333. C' était u n  des humanistes les plus remarquables 

du xvre siècle . 
N otre auteur �ut également recours aux cc hommes de 

bon et subtil esprit natifs du lieu . )) Il  consulta A lexandrn 

G raph<:eus qui , pour tout  ce qui touchait à Anvers , é lait 

le livre vivant ,  le répertoire inépuisable .  Il  vécu t dans 

l'in timité du trésorier géuéral du roi , Gaspard Schetz , si 

versé dans les antiquités locales , et connut le p atricien Jean 

Van f-l almale , cc orn é de bonn es quali tez et  grand recher

('.heur de généalogies , d'armoi ries et du succez des maisons 
nobles , et sou n eveu Il enry faict avec loua1 1 ge , et ayant 

Lien estudié une mesme e t  semblaLle  profession >> 2. I l  eut 

des relations :lYec AlJraham Or tel ius , l ' i l lustre géographe , 

et avec Pierre Heyns cc homme affaLle , de bon sçavoir et  

bon poëte >l 3 .  L'auteur u tilisa , en un mot , la  science Je 
Lous ceux qui étaient en mesure de lui fournir des rensei

gneme11ts sur le passé d'Anvers.  

Daus la première partie de sou travail sur Auvers, i l  parl e  

d e  l 'origine d e  cette ci té d'après les idées reçues à cette 

époque . Il va de soi qu'il dit un mot de la légeude de Druon 

Antigon , llUÏl appell e  la \( fable du géant. )) 11  décri L ensuite 

la  ville , les momunents , les fortifications et les portes ur

baines.  1 1  donne des détails sur l 'autorité communale , sur 

l'adm i11is tratio11 de la jus lice et de la police , sur les corps 

de rnétiers . I l  pal'le des i ndigents, des rnédecins communaux, 

des sermeuts , des chamLres de rhétoril1ue , des artistes ,  
des écoles , des familles patriciennes et  des hommes re-

1 Page 113. 

' Page '172. 

3 Page 1i5. 



280 -

marquables nés à Anvers . Il termine son travail par un 
discours sur les commerç:rn ts tl' An vers , dans lequel il 

donne des délails extrûmement curieux sur le négoce en 
Europe au XVIe siècle.  

Élevé à Florence , à r époque la plus brillante de l'  école 
italienne , Guicciardini nourrissait un vif amour pour les 

beaux-arls et  aITectionnait beaucoup les ceuvres des peintres 
flamands , clont il avait vu de beaux échantillons dans plu
sieurs monuments de son pays. P lein d'admiration ]JOUr le 

talent de nos vieux mailres, il se l ivra à de vasles recherches 

sur notre école primitive. La ville de l'Escaut élait alors Je 

centrn clu mouvement artistil1ue des Pays-Bas . C'est dans la 
description u'Anvers qu'il place son chapitre sur nos anciens 
artistes .  En parlant  de truis chambres de rhétorique de la 
grande commune , i l  fai t  observer ce qui suit : « La princi
pale et plus ancienne de ces troys confrairies est celle de la 
Violie1'e , en laquelle n'y a gueres d'aulres gens que paintres, 
lesquels en toutes leurs actions font preuve et donnent un 

clair e t  évident tesmoignage de la sulJtilité et gentillesse de 
leur esprit. I\Iais estant la peinture , tant pom son lustre et 
honneur , que pour l 'util ité q n' el le  1:ause , chose de p ris et 
conséquence , non seulement en Anvers e t  à Mali nes (là oü 

elle est m ise entre les artz et mesüers les plus notables) mais 
encor sert beaucoup à tous les Pays-Das : i l  me semble 
séant , convenable  et à propos de nommer auculls de ceux 

qui ont (et mortz et
.
vivans) i llustré et ennolJly en ces carliers 

l' honneur et le nom de la peinture . Premièrernent je dis 

llUe ces seules régions out plus de paintres de toute sorte 

et professions que n'ont be:rncoup de provinces ensemble : 
e t  comme le nombre y est grand , aussi y a il et a apresent 
p lusieurs maistres excellentz et en l'art et en l'invention. 1 >> 

1 Page 1 49. 
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L'auteur remonte à l'origine de l'École flamande et parle 
de l'invention de la peinture à l'huile par Jean Van Eyck. 
I l  mentionne ensuite les grand:s artistes flamands du 15e 
siècle et du commencemont du siècle suivant , en indiquant 
leurs l ieux de naissance ou de résidence et en citant plusieurs 
de leurs travaux . Il parle également des peintres (hommes 
et femmes) vivant à son époque . Après avoir fait connaître 
les coloristes , il mentionne les architectes , les sculpteurs et 
les graveurs .  Cette partie de son livre témoigne de recher
ches sérieuses et considérnbles . Guit;ciardini était lié avec les 
peintres-poëtes Luc de H eere, de Gand, et Dominique Lamp
sonius, de Bruges, deux compatrioles qui s'étaient livrés à des 
recherches sur notre ancienne école. I l  est possible, probable 
mème , qu'il reçut de ces deux artistes des particularités 
pour la rédaction de cette part ie de son livre. Quoi qu'il en 
soit , Ie chapitre qui nous occupe eut un grand succès , non 
seulement dans Ie pays , mais aussi à l' étranger. En 1568 , 
G .  Vasari publia à Floreuce , chez les Giunti , une seconde 
édition de son livre sur les artistes italiens . Dans cette édi
tion , le biographe d' Arrezo reproduisit Ie paragraphe de 
Guicciardini sur les anciens artistes flamands en ne l'augmen
tant que de quelques petits renseignements fournis par 
D. Lampsonius. 

Guicciardini , disons-le à son éternel honneur , fut le pre
mier auteur qui s'occupa de la gloire artislique de notre pays . 
I l  recueillit et il conserva pour la postérité une foule de 
détails précieux sur nos anciens maitres qui , sans ses 
soins , auraient été perdus à j amais . Ce chapitre de son 
livre doit être considéré comme la base , Ie point de départ 
de l'histoire de l'école flamande . 

Tout ce qui peut contribuer à rehausser la gloire du pays 
est de sa part l 'objet  de remarques aussi intéressantes 

21 
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CJU'instructives. Il renseigne les inventions les plus importantes 
réalisées dans nos provinces ; il place le berceau de l'im
pri rnerie à Haarlem , opinion qui a été vivement c0ntestée 
mais qui gagne chaque jour plus de terrain . 11 affirme aussi 
que les Belges ont été les restaurateurs de Ja musique.  Guic
ciardini est le premier auteur 4ui s'occupa de l'histoire litté
raire du pays,qui recueillit des renseignements biographiques 
sur no:s savants . Il fait connaître toutes les illustrations de nos 
provinces.  L'auteur attache un très grand prix à renseigner 
1l 'une manit�re exacte les lieux de naissance de nos hommes 
célèbres. Un fait va Ie prouver . En parlant ,  clans la clescrip
tion de Malines , du savant Christophore Longolius , il dit ce 
qui suit : « Erasme de Roterdam , en une sienne espitre à 
Damien de Goez , maintient que ce Longolius estoit naturel 
hollanclois et natif de Schoonhoven et toutesfoys ce mesme 
Longolius en une oraison par luy faite et qui est im primée 
et clédiée au Sénat de Malines , escrit clerement que 
cette ville , et non autre , est sa patrie et  lieu de sa nais
sance . Or , est-il plus croyable que tout autre , clonnant ce 
témoignage de soy mesme ; comme ainsi soit que souvent 
l' on voit quel effort ont les passions et animositez ès hom
m es tant excellents puissent ilz · estre , se flatans et persua
clans en ce qu'ils ont conçeu une fois en leur fantaisie , et 
qui sert à leur ornement et a vantage 1• » 

Guicciardini dit que Quinlen Massys , l'illustre peintre , 
naquit à Louvain . Son allégation a été contestée .  On a pré
tendu que le glorieux coloriste vit le j our à Anvers parce qu'il 
habita cette ville pendant plus de 35 ans . Mais les recherches 
auxquelles nous nous sommes livré dans les archives de 
Louvain , ont pleinement confirmé le témoignage de Guic-

1 Page 237 . 
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ciardini 1 .  I l  y a là une preuve , entre beaucoup d'autres , 
des excellentes informations qu'il possédait sur nos artistes 
et de la sincérité de ses récits . 

Amateur passionné de livres , il fait connaître les biblio
thèques les plus intéressantes qui existaient à son époque. 
Il  signale également les cabinets d'antiquités et de numis
matique. 

L'auteur ne néglige aucun renseignement propre à inté
resser l'industrie et le commerc e .  Il mentionne !'industrie 
de chaque localité ; il renseigne les mines et les carrières 
de chaque commune , avec une  entente merveilleuse de ces 
choses qu'ordinairement les gens du métier seuls connais
sent . 

Son livre fournit en oulre beaucoup d'aperçus sur les idées 
et des particularités sur les usages qui dominaient alors chez 
nous. Tous ces détails iustructifs sont présentés sans lon
gueurs au cours de la narration. 

Guicciardini se montre à nous comme un homme plein 
de droiture et d'honnêteté . On s'aperçoit dans plusieurs 
endroils de son livre qu'il éprouvait un besoin irrésistible 
de franchise et de vérité. Mais , comme tous les écrivains 
de cette époque , il avait à compter avec les censeurs et était 
forcé de se plier aux exigences de ces fonctionnaire8 rigou
reux et tracassiers . Il serait donc injuste de prétendre 
qu'avec la censure il lui ait été possible d'être constamment 
vrai et exact dans les questions touchant la politique du 
pays . 

Notre auteur était ami de « la liberté et de la tranquillité 
du peuple 2 •  » En parlanl de la noblesse du Luxembourg il 

1 L'ancienne école de pein ture de Lo1wain, pp. 316 et 448. 
• Page 118. 
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rlit : <I usant de telle autorité et severité (contre la franchise de 
laquellc j ouissent les peuples de ces Pays-Bas) envers leurs 

sujcts qu'ils tiennent comme esclaves sous la rigueur de leurs 

anciennes lois ; de sorte qu'il n'est loisible aux paysans de 
marier leurs enfants ny faire chose de conséquence sans le 

congé et consentement des seigneurs >> 1 .  Ce passage prouve 
qu'il n'aim::tit point à farder la  vérité et qu'il nc  flattait pas 
plus les grands que les petits . 

Notre auteur déplore le dérèglement général des mamrs 
cle son époque . Il flétrit la dépravation de ses contemporains 

qui nc ressemblait pas mal à cel\e des hommes de nos 
jours . Dans son indignation il met  en parallèle les mmurs des 
anciens Belges avec ceux des Delgcs de son temps : « Ces 
bons et honestes pères , dit-il , pourchassoyent la paix et 
concorde : et nous misérables et  deshonestes , cherchons 
les guerres , noises et discordes : ils exercoyent la charité 
vers le prochain , et nous usons et pratiquons toute sorte de 
larcins , vols et rapines : ils mangeoient et beuvoyent pour 
soustenir honnestemeut leur vie : et nous vivons pour man
ger et boire outre mesure : ils se vestoyent modestement , 
donnans exemple de netteté à leurs femmes e t  enfans , 
et familie : nous , sans nulle modestie, servons de scandale à 
chascun : ceux-cy usoyent de tout bon devoir s'employans 
en actions vertueuses , avec honneur, respect et intégrité de 
conscience : et nous faisons des offices et actions sans res
pect , honneur n y  simplicité de conscience : lesquelles choses 
estans contraires ,  du tout ne fault s'estonner si elles causent 
des effects divers à ceux de ces bons peres 2 . » Il croyait sans 

doute que ces vérités imposantes étaient de nature à faire 

1 Page lfü l .  
� Page 425. 
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rentrer les hommes dans le sentier de la vertu et à rendre au 
pays l'ordre et la prospérité publics . 

Guicciardini écrivait « sans affection ni passion l> - « ron
dement et sincèrement. >J Il travaillait : ainsi qu' il' le déclare 
lui-même , « pour le profit de chacun. )) En lisant son tra
vail au public il déclara ce qui sult  : « Je cognaissaye très
bien qu'on me pourrait imputer d'avoir entrepris trop grande 
charge et presque importable : car je vous prie quelles 
inventions , quels artifices et matières requierent plus de 
science , de prudence et jugement , que pour déscrire et 
composer par ordre les pays , les estats et republiques , 
hommes et femmes, avec tant de qualilez et conditions tant 
diverses qu'embrassent la nature et régime total de ces 
choses . Mais me confiant , à vray dire , en l'ayde de mes 
amis . . . . .  je n'ai au trem ent voulu reculer d'une entreprise 
et exemple tant rare qu'est celui-cy . Pource qu'au pis aller , 
proposant un but si honorable et suyvant comme adviendra 
facilement plusieurs autres après moy qui prendront leur 
visée au mesme l ilanc , sortira facilement quelque excellent 
esprit , lequel gaignant le prix tirera au propre hut de la 
parfaicte description : de sorte que par ce commencement, 
se verra une très belle et uti le  ceuvre , et par aventure à 
l'imitation de ceste-cy s'en feront des autres Pays. >l (Au 
Sén at d'Anvers). 1l 

A la fin de son livre il revient de nouveau sur les difft
cultés qu'il a rencontrées . Nous ne pouvons résister au plai
sir de transcrire ce passage . cc Ce sera désormais en eest 
endroit , dit-il , que nous [JOurrons mettre fin à Ja descrip
tion de ces nobles et illustres regions : ce c1ui , pour certain , 
a esté une entreprise et charge pom moy et pesante et dif
ficile tant  pom le default très grand que j'ai cu d'auteurs 
et anciens et modernes sut· ce genre de matièrc , que pour 
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la diversité et tromperie des instructions que souvent on 
retire des hommes , lesquels pou1· l e  plus sont non seulement 
transportez de passions , (m)ais ignorans des choses qu'i ls 
se vantent d'entendre : e t  les auciens qui les sachants ne 
veulent les dire ; comme encore p lusieurs au tres , e t  d'in
nombrables difficultés qui d'ordinaire se représentent en 
matières de telle et si grande conséquence. En quoy toutes
foys par la vertu , honnesteté et courtoysic de plusieurs sa
vants personnages et au tres experimentez en cecy , et en 
la cognoissance de ces Provinces , l 'un donnant u n  ad vis , 
l 'autre un autre , l 'un avec une instruction et tel avec autre 
cognoissance m'ont donné un grand allegement , et fait e s
corte et (peut-on dire) tiré et délivré d'une mer perilleuse et 
concluit au port de salut et çlesveluppé d'un laberinthe trop. 
tortueux. Ainsi ayant leu et recueilly de touts costez et de 
touts advis , et diverses instructions , dessins et opinions : 
ayant choysi , disposé , orcly  et tissu ceste toile  à ma façon e t  
ouvrage : j'ay enfin (pour e n  dire franchement l a  vérité) avec 
non pen de plaisir et  allegeme11t d'esprit conduit à salut ce 
mien part e t  enfantement ; lequel si autre chose ne le rend 
agréable aux hommes à tout Ie  moins ceux de ces pays y 
deuroyent prendre p laisir , puisque c'est moy qui avec nou
velle invention et nouveaux desseins ay ouvert la porte e t  
monstré la voye et  défriché le chemin à quiconque voudra 
passer oultre, et acquérir honneur et gloire par toute la Pro
vince en général : de quoy je rens grace infinies à Dieu pre
mierement , et depuis à tant de vertueux et gentils esprils 
qui m'ont aydé et favorisé j usques à tant que j 'ay eu acheminé 
c'est muvre à fin et perfection 1. » 

L'envisageant au point de vue littéraire , il appelle son 

1 Pages 494-495. 
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livre un travail « rude et mal poli . >) I l  déclare qu'il a tàché 
« de suppléer par la vérité et effect des choses à ce en 

quoy il pourroy avoir défailly en  belles et ornées paroles et 
gaillardise de stile )) 1 .  Son livre est rédigé avec ordre , 

cliscernement et goût . Nul auteur de cette époque n'a mis 

plus de gràce et de fraîcheur dans une muvre de cette na
ture . On y découvre nous ne savons quel parfum de bonne 

compagnie qui en rend la lecture agréable . A cóté d'unc 
science étendue , d'une érudition réelle et d'une pénétra
tion pen commune , on y constate une critique judicieuse et  
une finesse d'observation remarquable. I l  donna , en outre, 
à son livre !'accent , le charme de  la vérité . 

Né et élevé en Espagne , Philippe I I  ne connaissait mal
lieureusement ni Ie pays , ni  la nation .  Guicciardini dédia 
son l ivre Al gran Re cattolico , avec l'intention la plus 
louable .  Dans cette dédicace pas de platitude , pas de dissi
mulation . Le caractère de !'auteur s'y clécèle avec sa noble 
franchise et sou abnégation de tout in térèt personnel , quand 
i l  s'agissait de l'intérèt général de la nation. I l  déclare au 
roi qu' il lui aclresse « un pourtraict au naturel de ses très
beaux , excellens et nobles païs )) afin « que ayant veu et 
recogneu partie par escripts et partie en peinture , un mem
bre tant important de tout son empire puisse prenclre clésir 
et affection d'y retourner tan t p lus tost à le reveoir et exa

miner elîectuellement en sa prop re forme et nature , comme 

pour plusieurs causes et raisons Loute la province , avec 
un désit ·  admiraLle , le requiert.  )) G uicciardini voulait rappro

cher le souverain de la natio11 e t , si  le monan1ue eût suivi 
Ie conseil de l ' lwmme de lettres au lieu d'écouter ses cour-

' Page 'l . 
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tisans espagnols , notre pays n' eût pas été entraîné dans les 
guerres interminables qui occasionnèrent sa ruine ! 

Nous ignorons si le roi lui montra sa satisfaction au sujet 
de son livre . Mais nous savons que don Carlos , le fils du 
monarque , auquel l'auteur avait également envoyé un exem
plaire , lui accorda une gratification de 200 ducats , somme 
importante pour l' époque 1 .  

Avant de livrer son ouvrage a u  public , Guicciarclini l'avait 
soumis à l'avis de plusieurs savants belges et étrangers . 
Tous l'encouragèrent clans sa noble eritreprise en lui adres
sant des compliments et des félicitations en vers , que son 
éditeur , selon l'usage de l'époque , fit imprimer en tête du 
volume. Ces pièces émanenl de Nicolas Grudius , de Gaspard 
Schetz , baron de Wezemale , cl' A lexandre Graph::Bus , de 
Jean Latomus , de Théodore de Berty , d'Étienne Ambroise 
Sehiappalaria , d'Otavien Palma , de Senno Poggini et 
cl' Antoine Olivier. Dans l'écl itiou française de 1567 , après 
le compliment d'Antoine Olivier , on l i t  un sonnet de « Lucas 
d'Heere , peintre gantois , au lecteur. )) 

Voici cette pièce : 

Vous qui prenez plaisir a perdre votre lemps , 
A lire des discours sans matière ou scicnce , 
Quittez tous ces fatras indignes aux sçavans ! 
Et venez embrasser les choses d'importancc : 

Amusez-vous icy pour avoir cognoissance 
De nostre beau païs , et de ses qualitez , 
De nos villes , citez et leurs proprietez , 
Peuples , arts , industrie et le1Ir magnificence ; 

1 « Les comples de sa maison (de don Carlos) lenus avec unc minulieuse ex
actitude existent à Simancas . . . . .  J'y trouve des cadeaux de prix , des grati
fications . . . . .  il envoie à l'historien G uicciardini deux cents d11cats en remer
ciment du livrc intitulé : Descript ion des Pays-Ba� . » Et en nole : « Por �tn 
lib1·0 de las cosas de Flandcs que ciwio à S. il . >> Voyez C11 . DE l\louv , Don 
Çarlos et Philippe II, Paris , 1863, p. 80. 
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Lesquels G uicdardin descrit par excelleuce ; 
De sorte qu'il en rend heureus et immortel 
Soy-mcsm e , Ie païs el maint homme mortel , 

Soy , pour avoir trouvé 1m subject autant brave , 
Le pays et la gent, d'un fort bon natnrel 
Pour avoir rencontré un chroniqueur si grave. 

Le livre de Guicciardini fut accueilli avec faveur , non
seulement en Belgique mais aussi à l'étranger. Daniël 
Ferdeman , de Mem min gen , le traduisit en allemand. Cette 
traduction , dédiée à Gérard , arclrnvêque de Cologne , fut 
imprimée à Basle , chez Sebastien Henricpetri , en 1G80. 

C'est un volume in folio de :325 pages , sans la table . Il est 
orné de planches sur bois. 

Guicciardini était arrivé en Belgique à l'époque ou notre . 
patrie pouvait être considérée comme une perle de l' Euro
pe. Malheureusement cette situation prospère ne du ra point. 
Voulant ramener les Pays-B<ts à l'unité de religion par la 
terreur , Phi lippe II  provorrua une réaction qui dura à peu 
près une demi-siècle .  Une lutte terrible s'engagea entre 
le pouvoir et la nation et Anvers devint en quelque sorte 
le centre du mouvement révolutionnaire . Guicciardini y 
fut témoin des horreurs des iconoclasles ; il y connut le · 
duc d'Albe et y vit la fiiric cspagnole. Le 7 novembre 
1576 les Espagnols , aiclés de deux compngnies d'Alle
mands , se ruèrent sur la cité magnifique et y causèrent 
cl'affreux ravages. Le feu mis à l'hótel de ville n'en laissa 
que les murailles. Plus de GOO maisons furent dévorées 
par les flammes . Le sac de la ville dura trois jours ; i l  
coûta la vie à 7000 personnes. Les pertes causées par le 
pillage furent estimées à huit millions de florins . Celles occa
sionnées par l'incendie furent incalculables . Guicciardini 
assista égalemeut au blocus cl' Apvers par Ale;rnHdr� FarnèsE) 
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(juillet '1584 - 16 août 1585) , Il vit la peste et la famine 
décimer la population de la cité qu'il considérait comme sa 
ville natale .  Il est facile de comprendre que la vie était péni
ble au milieu d'hostilités sans cesse renaissantes ; un homme 
de lettres , un publiciste échappe d'ailleurs rlifficilement à la 
fureur des partis . Malgré sa prudence et sa modération, 
Guicciardini rencontra de graves difficultés . Il se vit même 
mêlé dans une affaire qui Ie mit à deux doigts de sa perte , 

ainsi que nous verrons plus loin ; mais enfin il sut conserver 
sa tête et sa liberté . 

Quand on fait revivre par la pensée ces temps néfastes e t  
que l'on songe à ces meurtres, ces pillages, ces destructions, 
ces misères sans nombre infligées aux habitants de nos 
i)rovinces, notre gratitude emers Guicciardini doit s'accroître 
de toute l'admiration qu'il nous inspire . Cet homme , qui 
était célibataire , eet hom me qui rehaussait l'éclat de sa 
naissance par un mérite l ittéraire incontestable , pouvait quit
ter notre sol et trouver Ie repos clans un autre pays . Il ne 
partit point , voulant se rendre utile à la Belgique jusqu'à la 
dernière heure de sa vie . Au milieu des horreurs de la 
guerre , il continua vaillamment ses études , demandant au 
passé des exemples et des enseignements . Plein de foi dans 
l'avenir, il travailla à compléter sa Description cles Pays-Bas 

dans Ie dessein d' en rlonner une nouvelle édition aux pre
mières lueurs du rétablissement de l'ordre . 

Pour Guicciarclini,  penser c'était vivre , instruire c'était 
rendre meilleur. népancl:rnt son activité sur dilTérents sujets 
à la fois , il augmenta considérablement ses Hare cli recrea

zione, et en publia une nouvelle édition, à Anvers , chez 
Pierre Bellere, en 1582 . Mais ce < 1ui Ie préoccup::üt Ie plus, 
c'était sa Description cles Pavs-Bas , dunt il méclitait une 
éclition revue , corrigée et  augmentée . C'était la pensée de 
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tous ses instants , le but de ses études , l'muvre de sa vie , 
le monument auquel il voulait attacher son nom. 

A cette époque Christophe Plantin tenait : dans la ville 

de l'Escaut, ses presses au service des érudits. C'était aussi , 

qu'on l'ignore pas , un hom me courageux , doué de toutes 

les qualités qu'exigent les grandes entreprises . Né à Mont

louis , en Touraine en 1 5H ,  il visita plusieurs pays , se fixa 
à Anvers en 1 550 et y forma l'imprimerie la plus impor

tante de l'Europe. Phillippe II lui accorda le titre d'impri
meur du lloi et le chargea d'une nouvelle édition de la Bible 

polyglotte d'Alcala , laquelle parut en 1G69-1572. Guicciar
dini , alors en possession d'une haute renommée parmi les 
savants , remit son livre à Plan tin et le pria d'en clonner 
une nouvelle édition . Le typographe , qui prévoyait lc succès 

de l 'ouvrage , n'hésita pas à accepter l'ofTre de l 'auleur . La  
se�onde édition italienne de la Descrip tion cles Pays-Bas sorlit 

des presses de  Plantin en 1 581 . C'est un volume in-folio de 
558 pages, sans les préliminaires et la table . Le typographe a 
dû s'imposer de lourdes dépenses pour éditer celle publi

cation . Au lieu de quinze planchef: sur bois, Ie volume est 
orné de 50 gravures sur cuivre , imprimées séparément , 
donl voici la nomenclature : 

1 Carte de la Germ:rnic inférieure. 
2 Carte du Brabant .  

3-'• Plans de Louvain el de Bruxelles. 

5-!J Plans d'Anvers ; vues de  la bour,;e , de l'église N .-D. , de l'llólel 

de Ville et de la maison hanséalique de ccllc ville. 
10 Vue de Bois-le- Duc. 

11-12 Plan de :Maeslrichl et de Lierre. 
13 V 11e de Limbourg. 
'14 Plans de :Malines. 

15 Carte des pays de Gue ldre el de Z utphen. 
1G-20 Plans de N imèg1ie , Ruremondc , Zutphen , Arnhem el Deventer. 

2'1 Carte de la Prusse occidentale. 
22-23 Plans de Leeuwarden et de Groninguc. 

24 Carte de la Hollande. 
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25-30 Plans de Dordrecht , Haarlem , Delft , Leyde , Amsterdam et La 
Haye. 

31 V11es des ruïnes de la forteresse de Britten. 
32 Plan d'Utrecht. 
33 Carte de la Zélande. 

31'-35 Plans de Middelbourg et de Flessingue. 
36 Carte de la Flandre. 

37-42 Plans de Gand , Bruges , Ypres , Graveli nes , Lille et Oo uai. 
43 Plan de Tournai. Cette planche fait défaut , Tournai élanl assiégé 

en 158'1 par les füpagnols. 
44 Plan d'Alost. 
45 Carte du Pays d'Artois. 
46 Plan d'Arras. 
48 Carte du Hainaut .  

48-l;IJ Plans de Mons et de Valenciennes. 
50 C::irle du Luxembourg. 
51 Plan de Luxernbourg. 
5:! Carte du Pays de Namur. 
53 Vue de Namur. 
51• Carte du pays de L iége. 
55 Vue de Liège . 

.' 56 Plan d'Aix-Ja-Chapelle. 

Toutes ces planches sont tirées sur deux pages en regard.  
Le volume renferme encore d'autres illustrations : au verso 
du faux titre se trouve une grande et belle planche , com
posée par Crispin van den Broeck et gravée par Abraham 
de Bruyn (Crispine inve .  A. B . )  Le titre se trouve dans 

un frontispice gravé , sans monogramme , mais il est 
évidemment l'amvre des mêmes artistes. Au verso du titre 

on voit nn grand et superbe encadrement gravé , orné des 

armoiries des dix-sept provinces.  Celles du Br::üiant se trou
vent au centre surmontées de l 'écu d'Espagne .  Après cette 

planche on remarque un autre frontispice représentant un 

riche portique au centre duquel se trouve Je portrait de  
Philippe I I .  Le  portrait ainsi que  les  deux devises : Nee spe 

nee metu et Jam illustrabit omnia , sont collés sur la plan
che ; ces deux gravures ne s011t pas signées , mais clles peu
vent être atlribuées :\ van den Droc1,:k et de Bruyn. Au verso 
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de la dernière planche , on remarque , en gravure sur bois , 
les armoiries de la famille Guicciardini , avec la divise : Ne 

quid nimis . 

L'auteur affirme, sur le titre de cette édition, qu'il a aug
menté son livre de plus de moitié .  Cette déclaration n'est pas 
tout à fait exacte . Les additions ne sont pas très-nombreuses , 
mais ofTrent en général Un intérêt réel pour l'histoire . 

Plantin fit plus pour le trnvail de Guicciardini. Peu satis
fait de la traduction française , éditée en 1567 , il invita 
François de Belleforest à traduire l'ouvrage d'après lc texte 
complété . Cet écrivain se chargea de cette tàchc .  Pendant 
qu 'il y travaillait , Plantin adressa une circulaire à tous sei

gneurs , magistrats , officiers J bourgeois et habitants des 

Provinces , des villes , franchises et villages des Pays ·Bas , 

dans l' intérèt de l' enlreprise .  Dans cette pièce J datée de 
« noslrn imprimerie , à Anvers , )) le  15 décembre 158'1 , on lit 
ce qui suit : « Le seigneur Louis Guicciardini ,  auteur de 
la Description des Pays-Bas , l 'ayant augmentée plus que 
de la moitié et mise entre mes mains pour l'imprimer , j e  
solicitay incontinent m e s  amis de m'assister à recouvrer les 
pourtraicts non-seulement de chacune province , mais aussi 
de toutes vil\es qui leur seroit possible , afin de les faire · 
tailler en planches de cuivre pour le plaisir et commodité 
de ceux qui les desireroyent avoir à part ou bien conjoinctes 
:wee ledict livre . )) Cet appel fut entendu ; Plantin put 
ajouter 25 nouvel\es planches à la traduL:tion française du 
livre de Guicirardini par Fr . de Belleforest. Ce volume vit 
le jour en 1582 . Cette traduction fut un des derniers o uvra
ges de ce fécond écrivain qui travailla longtemps pour 
les éditeurs à de semblables travaux , car il mourut à 
Paris , le 1 janvier 1583. C' est un volume in-folio de 432 
pages , sans les préliminaires et la tal.J le .  Outre les 56 p lan-
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ches ayant serv1 a l'édition it:t l icnnc de 1 381 , on y trouve 
25 nouvelles planches reproduis:111t les plans de : 

Tirlemont. 
Ileq:;-op- Zoom. 
Gueldre. 

Campen. 
Zwolle. 
Franecker. 
Enchuyzen. 
notterdam. 

La Briel . 
l loorn . 
Schoonho,·cn . 

Utrecht . 
L'Écluse. 
Tournai. 
Alost. 

St. -Omcr.  
Cambray. 
Lamlrecies. 

Avennes. 
Philippevill e .  
Beaumont . 
Chimai . 

Marienbourg. 
Charlemont . 
·walcourt . 

Ne voulant point larder de passages italiens un travail 
qui s'adresse plus spécialement :'t des l ecteurs belges , nous 
avons emprunté nos citations à la traduction de 1!382. Nous 
croyons devoir faire observer qu'e lle est moins fidèle que 
celle de 1 567 . Sou vent François de Belleforest amplifie , 
développe la rédaction de !'auteur. Mais son ceuvre a pour 
nous un grand charme , étant écrite dans le beau style du 
15c siècle .  Comme cette traduction a été imprimée à An
vers , sous les yeux de Guicciàrdini lui-même , elle a pour 
nous , au point de vue des faits , la même valeur que le 
texte italien de 1581 . 

Pendant qu'on imprimait cette traduction du livre de 



- 295 -

Guicciardini , Anvers était au pouvoir du prince d'Orange. 
Les États-Généraux venaient  de proclamer la déchéance 
de Philippe Il et d'inaugurer François de Valois , duc 
d' Alençon , en qualité de duc de Brabant . Guicciardini ne  
se montra pas hostile aux nouvel ordre des choses. I l  ef
faça du titre de son livre les mots : Al  gran Re Cattolico 
don Filippo d' A ustria et supprima la dédicace à ce sou
verain . Dans l 'encadrement qui se trouve au verso du titre , 
il remplaça l'écu d'Espagne par les paroles de Sallus te : 
Concordia res parva; crescunt, discordia maximce dilabun

tur. A I 'endroit oü se trouvait .le portrait du roi i l  inscrivit 
ces paroles de Virgile : Discite justitiam moniti et non 
temnere llivos. Juste Lipse , l ' illustre polygraphe belge , 
chassé du sol natal par les discordes civiles , enseignait 
alors avec éclat à la nouvelle université de Leiden. Très-satis
fait du livre de Guicciardini , il adressa à l'auteur un com
pliment en vers que Plantin s' empressa de placer dans les 
préliminaires de c� tte édition. Dans ce scazon , l'illustre 
savant accorde une larme à son pays alors en proie à la 
guerre civile . Il dit entre autres : 

Europ:E ocelle , Galli:e_inclytum sidus , 
Tot insulis peninsulisque destincta 
Amoena Belgica , oppidisque turritis ; 
0 Belgica ante flos decusque terrarum , 

In qua superbiebat unica Pallas , 
In qua nepos regnabaunicat A tlantis ; 

Nunc civico prostraa t urpiter Marle : 
Gaude misella , et pone lugubrem vestem , 
Honoribus.rece:·. ter aucta di vin is , 
Quos tibi para vit Itali:e decus terrro , 
Etruriaique stella GUICCIARDINUS : 
A morte qui te vindicavit, et nigra'.) 
Oblivionis liberavit a fato . 

Les deux nouvelles éditions du livre de Guicciardini 
eurent un très-grand débit . 
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Nous avons vu que dans eet ouvrnge J a  descriplion d'An
vers fait l'objel d'un travail à part , dédié a llo illustrissirno 

Senato d'Anversa. A cette époque l'administration commu
nale d' Anvers tenait une séance officielle tous les Jundis de 
chaque semaine , dans laquelle elle siégeait " avec gravité et 
autorilé . » Guicciardini se présenta à Ja réunion du lundi , 
6 mars '1581 , et offrit aux ch iarissirni Signori un exem
plaire de la  nouvelle édition de son livre qu' on traduisait 
alors dans plusieurs langues . Là il sentit à l 'accueil dont il fut 
l 'oLjet  que la commune savait apprécier l'importance de so11 
l ravail . Voulant reconnaitre Je dévouement de !'auteur à la 
ville et les services qu'en plusieurs circonstanees il avait 
rcndus à l'autorité , l'asscmblée décréta , séance tcnante , de 
lui faire offrir , comme témoignagc de la  reconnaissance 
pulJl ique , une chaîne d'or d'une valeur de 200 florins.  Les 
trésoriers de la ville furent cl iargés de lui remeltre eet ob
jet au nom de la cité d' An vers 1 •  Guicciardini avait donc su 
se concilier les s:i1mpathies de l 'administration anti-epagnole 
de la grande commune brabauçonne .  

1 << Alsoo Messire Luoov1co GuICllARDINI, o p  heden, datum deser ,  e s  i n  Collegio 
gecompareert , en Mijne Hee ren de 'Vethouderen ende rle Goede Mannen van 
den maendaeghcn raedt heeft beschonr.kcn met de Descriptie en de bcsch 1·ij
vinue van de Nederlanden , by hem gem:ieckt , ende , tot meerder lof ende ver
eeringe der selve landen ende namentl yi :k deser Stadt van A n t werpen , uylge
�even , ende in alle spraecken ende talen doen translatteren hebbende , mede de 
beschrijvinge van deser Stadt en o m l i ggende plaetsen , de selve weth. gededu
ceert ; aanmerckende Mijne lleeren en Goede Mannen , voorschreven , desen 
synen goeden will•� ende genegenlheyd tot de se! ve Stadt, ende in re garde ne
men1le d'amlere syne voorgaemle dienstPn der Stadt in meerdeelen bewesen , 
soo ist dat de selve Wethouderen ende Goede Mannen , in teek en van eenen gra
t i teyt ende danckbaerheyt , hem :llcssire Ludovico G uichardin i  hebben beschonc

ken mits desen met een gouden k eten v311 twee hondert guhlens , ordonnerende 
den Tresorriers en de H.entmeestere de ,.<'ive hem van Stadswegen te leveren. 

« Aldus gedaen , in Collegio , l un:e vj marlii anno 1581 , prmsentibus omnibus , 
Scab inis , exceptis Alostano et Dal co. » Résolutions du Mag istmt d' A nve1·s ;  
Belgisch Muscwu d e  J.-F.  'VILLEMS , T .  II , p .  381 . 
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Le cor.seil cornmunal d'Utrecht trouva l'ouvrage de 

Guicciardini si important que , par résolution du 14 août 
J 581 , i l  accorda à Plan tin un subside pour lui faciliter la 

publication de la traducliu11 de Belleforest . 

Les éloges clont le co rnblèrent  à l' envi les hom mes les 

plus é rudits de son époque donnèrent à Guicciardini la cer
titude que son livre avait une valeur réelle et qu'i l  ó tait 

desliné à en tourer son nom d'nne gloire durable.  En pen 

de temps les deux éditions de P lan tin furent ópuisées.  En 

présence de cette vogue pcl':-;istaute u11e nouvelle éclition 

clevenait nócessaire . Mais , DU lieu de se borrer à une ser
vile reprududion , Guicc i at ·d i 1 i i vouhüt apporter à son livre 

de larges et p rofoncles mocl i fications .  Toutes les facultés de 
son esprit i 1 1vestigateur et p:tt ic1 1t  se portl� l'ent de nouveau 
sur ce travai l .  Il y aj outa t.:onsirlérabl e rnent, et aux faits ef

fleurés seulement claus les éditions au tél'ieures il donna 
les développements indispensaules .  La troisième édition ita

lienne de la Descrittionc cli Paesi-Bassi fut imprimée à 
An vers , chez Plan tin , en 1588. Au point de vue typogra

phique , cette édition laissait bien loin derrière elle les pré
cédentes et comme aspect extérieur et comme exécution 

matérielle .  C'est un splendide volume in-folio , un des plus 
beaux l ivres sortis des presses de l'illustre artis te . 11 est 

ornó des mèmes planches qui ont servi à l'édition française 
de 1 582. L'édition de 1588 est la dernière qui ait été don

née par l 'auteur ; c'est incontes tablement la plus com

plète et la plus importante . Toutefois , i l  est intéressant 

de recueillir toufes les éditions faites au 16e siècle , pour 

constater quelles modifîcations et  additions ont été appor
tées à eet ouvrage qui est d'un si puissant intérêt pour 
l' histoire de notre pays . 

Le savant lexicographe CoRNEILLE VAN KIEL ou 
22 
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CoRNELIUS KrLIANUS , correcteur d 'épreuves à l ' imprimerie 
de Plantin , traduisit l 'ouvrage de Guicciardini en flamand 
sur l'édition de 1581 . �fais sa traduction , sans que nous 
sachions pour quel motif , ne fut imprimée qu'en 161 2 .  

Un autre savant, I e  licencié en droit Jean Brandt, secrétaire 
de la ville d' An vers , beau-père de Rubens ) ach eva une tra
duction latine du livre . Mais, prévenu par  la publication de 
la traduction de nenierVitellius, il ne publia pas sa version . 

En 1 506 , B .  Rohault publia , à Arras , un Soinmaire de 

la description génémle de tous les Pays-Bas cle Messire 

Louis Guicciclrdini . C:'est un volume in-8°. 
Sur ces entrefaites, la f -l ollande s' était sous traite à la domi

nation de Philippe I I .  Dans cette partie des Pays-Bas la lutte 
ontre l'Espagne avait tout régénéré , tout vivifté , tout fé

-.:ondé . On s'y passionnait pour les lettres , les arts et les 
sc:iences ; on y utilisait tout ce qui pouvait aider à consoli
dcr la j eune nationalité . L'ouvrage de G uicciardini y devi1 1t 
un livre de propagande uationale , gràce à un savant distin

gué, PIERRE VAN DEN BERGE ou Petrus Afontanus , recteur 
de l'école latine d' Amsterdam . Né à Gand, eet humaniste avait 

abandonné sa ville natale pendant la domination espagnole , 
préféran t l'exil au despotisme . I l  était beau-frère du célè
bre Josse Hondius, autre Flamand qui avait quitté la Bel

gique pendant les troubles pour se fixer à Amsterdam, oü il 
éd ita plusieurs ouvrages de géographie , entre au tres le grand 
et le petit atlas de Gérard Mercator. S'intéressant vivement 
à tout ce qui pouvait aider à rehausser la gloire du pays , 
van den Berge résolut de faire réimp1'imer la traduc

tion française de l '  ouvrage de Guicciardini , en y inter
calant la relation des événements mémorables qui eurent 
pour résultat l'afîranchissement de la Hollancle et l' établisse
ment de la république des Provinces-Unies . C'était une en-
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treprise d'au tant plus difficile qu'il  fallait  faire reproduire 

sur cuivre les nombreuses planches q ui ornent l ' édi t ion de 

1582. Van den Berge ne recula pas d evan t  ces di fficultés . 

Il se mit  braveme11t à l 'cemre e t ,  en 1609 parut à Amster

dam la deuxième édition de la trad uction de Bellefoerst .  C'est 
un beau volume in-folio de 606 pages, sans les prélimiuaires 

et les tables.  L' éditeur  avai t  ajou té à cette édition << fort arn

p les et b elles addiLions pour pl us grande perfection et 

enrichissement de eest ceuvre . » Ce travail a été fai t  avec 

Je plus grand soi 1 1 .  Non seuleme l l t  les add i tions sont placées 

entre crochets [ ] , mais elles sout  composées dans un carac
tère plus petit que le  tex.te d e  l 'ouvrage , de façon qu'on 

peut immédiatement les recomwître . Ces addi Lions témoi

gnent de grandes recherches et 0 1Tre 1 1 t  un iutérê t  réel pom 

l 'histoire d u  pays. Le v o lume reufenne 93 planches gravées 
sur cuivre . On y compte donc -14 pla1 1ches de plus que dans 

l 'édition de 1582 . Nous venons de voir que la seconde édi

tion de la t rad uction fran çaise de l' ou vrage de Guicciardini 

par Belleforest forme un volume in-folio . Dans J e  dessein 
de vulgariser davantage encore le livre qui nous occupe , 

van den Berge résolut d 'en donner une édition d 'un format 

plus portati f ,  afin d e  po uvoir s'en << se rv ir aussi Lien ès 

champs qu'en ville , dehors que dedans la m aison . » Polll' 

exécuter ce p roj et,  il l u i  fallai t des planches nouvelles.  

M aître Pierre Keere, graveur à A lcmaar , fut chargé de 

l 'exécution ,des vues à vol d'oiseau des communes des Pays
Bas . Ces « pourtraicts de ville , nouvel lement Lirez en belle 

perspectiv e ,  l> fment reproduits sur cuivre.  En parlant de ces 
planches, van den Berge fait remarquer qu' elles « ont esté 

de nouveaux tirées exac tement, en belle perspedive, comm e  

ayant p l u s  de gr:l.ce et d'apparence, non sans grands fraiz, 

le tou t  pour plus grande illustration et embellisseme11t  de 
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ees t  reuvre . ll Cette édition parut :i Amsterdam en 1 61 3 .  C'est 
u n  volume in-4° oblong d e  606 p a ges . L' ouvrage est dédié 
<< aux l lluslres . l taul ts e t  puissa11 ts Sei gneurs , l\fossieurs les 

États des Provinces- Unies . >> 

Pierre Van den Berge f i t  plus encore pour le livre de  

G uicciardini . Ayant Llécouvert  J e  ma1 1 us crit de l a  traduction 

flam:mcle cle l ' ouvrage de vau Kiel , i l  crut ne J_Jouvoir « bis

ser un tel t résor enfouy en terr e , m ais p lustut le devulger 

et  fai re paruis tre en l u mi0rc pour I e  lüen com rnun et public 
d e  cc pays.  >> Il annola la lraduction flarna11de , comme i l  
avait annoté la traduclion fran ç;:lise ,  et  l a  publia, à Amster
dam , en 1G1 2 ,  « avec un plus h eureux succès qu' i l  n 'eût 
usé espcrer. ll C' est un beau volume iu-fu lio . Les p lanches , qui 

0 1 1 t  servi pour l' éclitio11 de 1 600 , o n t  servi en grande par tie 

pour ce tte irnpressio1 1 .  Les g ravures qu ' i l a omises out été 
re tnp lacées par d'autres pla 1 1cl 1 es .  O n  y trouve urie vue du 

si ége Lle It ynsberg en '1602 ; une vue du siége d ' Ostende 

en 1 60 1 , une vue de l a  buurse cl 'Arnstenlam , cx écutée en 

HH �  par C.  Visscher ,  etc.  La tracluction est  excellente . I l  est 

à rcgrctter qu'e l lc  ait été fai te , comme celle de Belleforest , 
d'::tprès l e  tex te de 1 581 , au l ieu de l' être d' après celui de 1 588 . 

Pendant que vau den Berge éditait la traduction flaman

<lo du livre de G uicciardiui ,  u n  autre néerl :rndai s , RE:-iIEil 
ÎELLE on HE:-i EllUS VrTELLIUS, en préparait un e  versio11 

lal i n e .  C 'élait  un hornme très-érudit. A près avoir visité 
l ' I lalie , la France et l 'J\ lloma g 1 1 e ,  il s'él<:lit fi x é  :i Zirckzee , 
sa vil le n atale , et y aYai t rcmpli pendan t pl usieu rs années 

les fonctions de recteur de l 'écule laline . S 'étaut reliré, e n  

'lüto , à Ams lerclam, i l  y mourut en 1fö8.  Ce savant traduisit 
l'ouvrag·e de notre auteur d'après l 'éclition italienne de 1588. 

I l  publia sa traductio11 , à Amsterdam , chez Gmc J anssonius , 
en 1 6'1 3 .  C'est un volume in-folio orné de p lanches .  El le 
a été réimprimée huit foi s .  
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Le savant Paquot dit que <t cette version vaut mieux que 
l 'original ; le stile en est pur et coulant , et les addilions 

curieuses et importantes 1 •  » 

La dernière édition de la tracluction de Vitellius est de 
1660. 

A la Bibliothèque naliouale de i\Iaclrid se trouve un manus

crit contenant une tracluction 
.
espagnole Je l' ouvrage de 

Guicciardini 2 •  C' est un fort volume  i n-folio de !�17 f euillets 
sur très-beau papier , et  d'une belle écriture espagnole 

de  la première moitié clu xvne siècl e .  Ce volume , tout écrit 
et oru ementé de la main d'un calligraphe hahile, porte un 
double titre , savoir : 1° Dcscrip tion de Luis Guichardino , 

patricio Floren tin , cle todos los Paeses-Bajos .  A l  gran Rey ca

tholico ; 2° clescripcion gencral de los Estados de Flancles . 

A p rès ce titre se trouve la carte géogr::iphique de� Pays-Bas 
(Alemania la Baja) exócnlóe à la plume , avec une grande 
hahileté .A la feuil le suivan te commimce le tex.te de l 'ouvrage. 

A la fin du volume se trom·e la table qui occupe 4 feuillets 
et qui se termine par un hel omerneut calligraphique con
sistant , cl'un coté , en  Ull cavalier fau laslique terrassant Ull 
dragon et, de l'uutre có lé , eu un lion se dressant devant un 

grand serpel l t .  Tout Ie volume est orné d'illustrations de 

caractère c::i l l i gr::i phiquc à l::t plume , exénltées avec une 

grande adresse et  uue scicnce éviclente des formes humai

nes .  Ch aqne chapitre est p récédé et suivi d'une page d 'orne

menta! ion oü des  feuil l : 1ges et des fleurs sont entremélés 

cl"orncrncl l ls fantastiques < 1dmirablemenl dessinés.  A la fin 
du volume I e  cal ligraphe a laissé sa signature. On y l it : 
l\foRA;'>;TE , '1636. J,'ancien catalogue de l a  Dibliothèque de 

l\fo.drid attribue cette version de l'ouvr::ige de Guicciardini au 

1 Afomoi1 ·cs , t .  ' 1 ,  p .  383. 
' �J . GACHARD, bnl/e t i n  de la Commission >'O!Jalc d'histoire , t .  9, p. 262. 
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Roi Phil i p pe IV. Mais Doll Perl ro de Mad razo a essayé e n  

vai n rle vérifier c e  fa i l 1 •  
Nous i mplorons l ' ind ul gence d u  l ecteur pour cette digres

sion t ro p  longue peut- être , mais nécessaire pour fai re appré
cier lïm portance de la Descl"iption des Pays-Bas . nevenons 

à l 'aute u r . 

G uicciardini étail un de ces hommes trn1 1qui\les et modé
rés qui estiment la pa i x  bien ::u-dessus de tous les autrcs 

avau tages de cc monde e t  qui veulent le p rogrès par Je 

travai l e t  par l 'ordre . F n  parl<ln t ,  dans sa des cription d' An

vers, de ! 'industrie rt des fabriques, il  laisse échapper à sa 
plum e quelques réflexionc.; qui p rouvent qu'il s'i ntéressait 

rive meut au bonheur des m asses . « Toutz les artz et manu
foctures sont de gra 1 1 1 l  pr;) u ffi t , dit-il , pom l'entr e lien 

com m u n  : en tant llu e  par ce m oyen la j eunesse est e m p e
ch ée d e  se gaster par p kt isirs et oisivité : et <1ue les e x prits 
d' icelle sont subtil iez e t  csvcillcz , et deviennent amoureux 

de leur p ropre j)atrie . Aussi en a t on veu d e  merveilleux 
e xemp l es de p iété e n  ces te vil lc  : et mesmement y a dve

nant quelque mesavcnture et clésordre d'au tant que pas u n  
des hommes d e  bon esprit e t  vertueux n'a failly à s e  tra
vail l e r  pour Je salut et la conservation de sa patrie .  Et de 
faict , un gouvernement bien appuyé est  tout ainsi que Ie 

corps h urn ain assailly d e  fascheries e t  rnaladies , et qui né
autmoius se soustieut e t  supporle de soy mesme , et d e  soll  
saug e t  p ropre vigu e u r. Aussi une cité a yant scs mem bres 

et citoyens adonnés dès leur e u fance au travail et  au p rouf
ftd , se gouvern::rnt et maintenant et en paix et en guerr e  

avec e t  p ar ses forces e t  s a  sul:isistance : e n  tant que ! 'amour 
et affection que chacun porte à son pays , est celle qui est 

1 Lettre de Don Peuro de �ladrazo, Jatêe Je �ladriJ , :!5 mars '18ï6. 
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cause de son travail , soing et diligence ; et Ie cceur et desir 
qu'il a de conserver ce qu'il a acquis en travaillant , le 
faict jaloux du public : de sorte qu'il veille incessamment 
pour la conservati.on d'iceluy ; congnoissant que le bien, salut 
et soustien des particuliers gist et consiste en l'asseurance 
et force du public : et les deux si bien jointz ensemble, que 
l'un ne peut estre debout , sans que l'autre ne soit 
en entier. Pour ce ceux-cy estantz tous ententifz au 
gaing , ils employent des deniers non seulement en 
marchandises et au trafic , ains encore à bastir , à achepter 
terres et possessions, et en toute sorte agrandir leur estat, et 
richesse : ce qui faict que de jour à autre la ville va en ac
roissant, et florist et s'agrandist a merveilles )) 1 •  A cette épo
que , nous l'avons déj à  fait observer plus haut , le pays était 
en proie à une agitation profonde. Les passions religieuses 
y étaient frémissantes et Anvers était devenu le centre de 
l'insurrection.  Guicciardini y fut , en 1566 , témoin des excès 
des iconoclastes .  Avec le seus droit dont il était doué et la 
juste appréciation qu'il faisait des choses , il ne pouvait ap
prouver ces ravages qui occasionnèrent la perte de tant 
d'ceuvres d'art. Il  déplora vivement ces « revoltes et esmeutes 
du peuple . )) et les considérait « comme la totale ruine et 
destruction du pais . )) Guict.:iardini accorda « la couronne de 
vertu et de louange >) à Madame Marguerite de Parme parce 
qu'elle avait gouYerné Ie pays , pendant buit ans , «: en telle 
paix et prosperilé que tout considéré à peine se trouvait la 
pareille en autre part . )) Gentilhomme de haute lignée, il parait 
qu'il captiva les bonnes gràces du duc d'Albe qui succéda , 
en 1567 , à l\farguerite de Parme en qualité de gouverneur 
général des Pays-Bas .  Mais cela ne dura point. Guicciardini 
était un homme d'un caractère trop franc et trop loyal pour 
vivre longtemps en paix avec Ie despote espagnol . Un jour 

1 Page 179. 
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J e  duc lui  demanda un t ravail s11r un impót . Guicciardini eu t 
l a  franchise de lui consei ller de vive voix e t  par éc:rit d'abo

lir cette taxe , le peuple étmt surc l 1 argé d'impóts .  C 'ét:1it un 
conseil salutaire et  tout  à fai t dans l ' in térêt d e  la t ram1uil l ité 
publique . Le terrible  capitaine ne partageait poi n t  l 'avis de 
nolre auteur. I l  crut même remarquer dans Guicciarrlini un 
e nnemi de son gouvernement.  La prison fut la récom
pense de eet acte de fr::rnc l 1 isc et , on le sait , la prison 
ouveait alors de plein pied sur l 'échafaucl . L'écoutète cl'An
vers , J ean van Immerseel e ,  fit u n e  descente chez G uicciar
dini et  fouilla sa maison pour trouver des pièces ou des 
livres pouvant servir cl e  base à l ' accusation portée contre 
l u i .  Il existe aux arcl 1 i  ves cl u roy;i.ume , à La Haye , une 
l e t tre de  ce fon ction u a i re au duc d'Albe , sur la  saisie 
opérée chez Guicciardini .  Comme cette épitre nous per
m e t  de j eter uu coup-d 'a:ül dans l 'habi tation de l 'homme 
de lettres , nous l a  lra1 1scri ''Jl iS ici  : 

« I llumc Exmc Seigneur , 

« Votre Excelleuce at csté scrvy de me ordonnez par ses 
)) l e ttrez du xxviij de ce present , que iucontenant me 
ll t ransporteroye en la  mai son de ! 'historiografe Guicard iny,  
)) e t  t1u e  e n  ma p resence feroy pre11dre et rnestre e n  ung 
)) couffre , tous les livres , livriage e t  aultres papiers que y 
)) trouveroye , e t  les faire serrer et garder se ure ment .  En 
)) obtempraut à icel le orclonu:rnce , j e  suis incon tine n t  
)) a p rès la  reception cle Ja dic le lettre et  au rn esme instan t 
)) al lé  en l a  maison du cl ict Guicardin y , y ayant seul ement 
)) trouvé une servante et plusieurs livres , papiers et  le ttres , 
)) ta n t  e n  ses couITres que contoi r , lcsquelz ay sel lez et  
)) cassetez de mon cas

.
set , les ayant faict porter tous en 

)) une chambre , laquelle j 'ay aussy cassetée . Et pour la  
)) p lus  grande seureté ,· ay laissé en l a  clicte maison deux 
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)) sergentz j urez , ausquels ay enchargé l a  garde de la mai

)) son et  la dicte chambre . 
)) Illusme Excme Seigneur , me r ecommendant bien hum

)) blement à la  bonne grace de vostre Excellence , prieray 

)) l e  créateur, icelles donner e n  sainte , prospère, bonne 

)) et longue vie . D'Anvers , ce xxix j ou r  d'avril '1569. 

)) De vostre I llurnc ExceUmc Seigneur tres-humble et tres 

)) obeissant serviteur , 

signée : JEAN DE YMEfiSEELLE . )) 1 

Au bout de quelques j ours l e  duc fit · relàcher G uicciar

dini . L'auteur supporta nolJ lement SGl disgràce , chcrchant 

u n e  consolation dans le travail .  Voul:rn l justifter la con

duite qu' il avait tenue en cette circonstance , le duc décbra 
que ce n'était pas tant le conseil  de l 'écrivain qui l'avait si 

vivement irrité , mais l e  moyen qu'il avait employé pour lui 
faire parveni r son travail ; au  lieu de  lui  être parvenu par 

l'auteur l u i-même , l 'écrit ó tait veóu entre ses mains par 

l 'intennécliaire d'un homme qu'i l  considérait comme mi 
p erfide et un traitre et qui , d' après sa manière de voir , 

cherchait à lui faire la cour e t  à se rnettre en faveur auprès 

de lui 2. Le duc avomi , en outre,  que Guicciardiui é tait un 
parfait honnête homrne.  

Guicciardini n' était pas à bou t de  ses perpl exités . Douze 

ans a près , l e  hasard mfda son n o m  à une affaire extrême
ment grnve , la première teu tative dirigée contre la vie de 

Guill :rnme-le-Taci turne , prince d' Orange , qui se trouv::lit,  
à cette époque à Anvers , avec le  gouverne ment des pro
vinces insmgóes . On n'ignore pas que la tête du prince 

avait été mise à prix ofüciel lement .  O r , il y av-ai t  alors à 

1 .T. C. DE .TONGE . Ve1·hcrndelin ge11 en on 1 1 i tgcgeve11� si 1 i /;kc11 bctrcfle11de 

de Gcschiede11 is der Nederlanden , Del ft ,  1 825 , t. T ,  p. 85. 
J. A. DE T11ou , Histoire un i vei·sclle , L<.\ Hare, 1710 1 t. VII , p.  527-;)28, 
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Anvers un marchand espagnol , Gaspard Anastro , dont les 
affaires étaient dérangées à tel point qu'il se voyait exposé 
à une banqueroute inévitable . I l  se flatta de rétablir sa 
fortune s'il parvenait à tuer ou à faire tuer le prince 
d'Orange. Anastro s'ouvrit d'abord du dessin qu'il avait 
formé à Antonio Venero , son teneur de livres , j eune 
homme de 19 à 20 ans . Mais celui-ci ne montra nulle dispo
sition à se faire !'instrument des v ties coupables de son 
maître . Alors Anastro s'adressa à un autre jeune homme 
Juan Jaureguy , Biscaïen , qui était également employé dans 
sa maison en qualité de copiste , le persuadant que le 
meurtre du prince serait un acte méritoire au point de vue 
de l 'humanité. Ce dernier ne fit aucune difficulté de se 
charger de l'horrible proj et .  Le 18 mars '1582 , Jaureguy 
alla trouver le prince , lui tira un coup de pistolet et le 
blessa à la joue . Ce làche attentat souleva à !invers l'indi
gnation générale. François de Valois ,  duc d'Anjou , qui ve
nait d'être proclamé duc de Brabant ,  ordonna d'instruire 
extraordinairement contre ceux qui en seraient trouvés 
fauteurs ou complices .  L'écoutète d'Anvers arrêta immédia
tement plusieurs individus ayant eu des rapports avec 
Anastro. On .apprit par la rumeur publique que Guicciar
dini avait diné plusieurs fois chez le négociant espagnol. 
C'était plus qu'il n'en failait pour le rendre suspect aux 
yeux de la j ustice. Malgré la considération dont il jouissait 
à An vers , malgré la rennmmée qu'il avait acquise par ses 
ceuvres littéraires , il fu t traité avec l'impitoyable sévérité 
du temps . On l'arracha de son domicile et on l'enferma à 
l'hótel de ville . Après un emprisonnement de  plusieurs 
jours , il comparut <levant les échevins. 11 était accusé d'avoir, 
pen de temps avant l'attentat, fréquenté Anastro et diné chez 
lui . On lui reprochait , en outre , d'avoir écrit à un certain 
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Mario Baudini , à Paris ,  une lettre ou il parlait avec moquerie 
et mépris cte l'inauguration du duc d'Anjou en qualité de 
duc de Brabant. I nterrogé par les magistrats , il leur dé
montra qu'il u'y avai t rien de fondé dans les faits articulés 
contre lui .  Par une ordonnance des bourgmestre et échevins 
il fut déchargé de toute prévention et relàché le 24 mars 
1582 i .  Guicciardini était facteur de commerce. Il n 'y  a 
point à s'y méprendre : les relations qu'il eut avec Anastro 
furent des rapports d'affaires.  

Le registre des requêtes de la ville d'Anvers de 1582 
conlient une lettre de Guicdardini de la teneur sui.vante : 
» Remonstre très humblemeut Ludovico Guichardini comme 
)) il est contrainct  de présenter à Monsieur le Chancelier et  
)) aultres du conseil de Brabant la  rcqueste que va cy
» joincte et  pour ce que le did suppliant tient vostre dicte 
» Seigneurie pour ses seigneurs et protecteurs , eslant 
)) leur facteur e t  pensio n n a ire , il supplie de vouloir lire 
)) et bien considérer la contenue d'icelle , espérant , qu'ils 

1 « Van dat Ludovico Guicciar<l in i ,  i tal iaen florent i n ,  gesaiseerl was ende op 

ten Stauthuyse , t'Ant werpeu .  bewaert,  omdat hy was gesuspet:leert correspon
dentie gehouden te hebben met Gasµ:ir <l'A11astro, Spaen g11iacrt , die het m oor

dadich feyt  van het denr�chieten van zynder Excellencie gepractiseert ha<lde, 
vuyt dyen hy onlanx . eer 't voirscre,·e11 feyt geschiede , by d e n  voirscreven 
An ast ro geweest eten had<le , <l welèk hy van te vooren nyet gewoon rn was te 

doene, ende oyck van da t hy soude gescrernn hebbe11 , naer Parys , sekeren brief 

aen Mario 13audini , aldaer re;. idcrendc, innehoudende onder audere eenigen spot 

oft versmadinghe , belangende d 'acceptat ie Yan den l !ertoge van Alenson ende 
de blyde incompste van den selven herwaertsover geschiet :  maer nadyen hy 
Ludo\'ico was by Schepenen geexaminecrt , ende daernp zyn vercleren ende on
�r.h ulJinghe gcdaen hadd e ,  is ,  o p  ten xxi iij• meerte, anno lcxx xij, by fa ulte van 
meerdere info rmat i e ,  deu1 ·  ordonnan t ie van mijne heeren bourgemeestcre en 
schepenen, van den voirscrcven saisissemente ontsbghen geweest. " 

Ext1·ai t  dn compl<J de Simon Van den lVerve , éco 11tète d'A 1 1ve1·s cl ma1·c
grave dti pays de RiJ�ll, du 1r  jan u ier 1580 au 31 décemb"e 1.582. A rchives 
d u  royaume, collection de la Chambre des comptes. Reg-. n° 12,008, ro. 8 1 .  

Voyez M .  G..\CllARD , Cnr1·esponclct11cc de G1 t i llaim1e-le-Tacit111·ne , prince 

d'Orm1ge. Bru xel les , 11357 , t .  6 ,  introdur.tiou , pp. LXIV et CXL1X, 
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>l l a  trouveront  juste et raisonnable , sans préjudice à in

)) téresse de personne et  partant comme telle la vouloir 
)) recommander aus <lits Messieurs du conseil de Brabant , 
» affin que le suppliant puysse obtenir l' effet rle la dicte re

l> queste , sans estre con train et à chose impossible avec 
)) extrême dommaige et déshonneur. Quoy faisan t , etc. >> 

Le 7 novembre 1582, le magistra t d'A 1wers rem i t  le dossier 
au pensionnaire i\faes ,avec prière de faire rapport sur l'affaire . 

Nous avons fait des recherches infructueuses pour retrouver 
lc texte de la requNe dont parl e  Gu icciardini d :rns l a  lettre 
que nous venons <le teanscrire . 1\ fais il est possible qu' i l 

s 'adressa au con se i l  < lc  Braliaut à propos de la poursuite qui 
avait  été d i ri gée co 1 1 t re lui . 

1 1  n· est pas besoin de faire remarquer que eet évén e 

rneut  dut p rofon d é ment affliger un homme tel que Gu i cci
ardini dont I e  caractère grave et honuête se révèle dans tous 
ses travaux .  Connaissant heureusement tou l ce que les 
études li ttéraires et scient i fiqucs ,  isolées de tonte  applica
tion aux vues personnelles , ont de saiut et de consol:rnt , 
i l  reprit ses travaux avec ardeur. En 1G83 i l  p ublia , cliez 
P l a u ti 1 1 , scs PréC<'p lcs et sentcnces les plus remarqiiablcs 

en m atièrc politiq u c , tirées de l 'ouvrage de son oncle 

Francesco Guicciard i 1 1 i .  C ' es t un volume in-1° qui est  dernnu 

de la plus grande 1·a 1 ·eté .  

Gu icciardi 1 1 i  tonch::üt de  la vil\c d'Anvers une  pension 
arnmell e de 50 lines cl 'a rtois , a ins i Cju'il résulte du comp ie  
com muna l de Ei77 1 .  l\fais 0 1 1  ignore si  cette pe ns ion lui fut 

1 " Jf1�ssirc Luno1·1c:o Gt11cc1ARlll ë\ I . de somme \'an yyJ'ti1�h ponden Artois , 
over een jae1· pcnsi oens , Yervallcn den X•" decen1hrb sessent:;0vcntid1, vol gcnd.e 
d'ord onnan t i e  end" qu i tancie daerop d ienend e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  L. f. " 

« Den zei ren,  noch de som me van vyfl i g- ponJcn Arlois , l<.'r zaecken v;in een 

jaer pensioens , vervallen drn X•0 dccp1 1 1b t·is sc,·,' 1 ie<1lse1·c11t id1 . vol 3ende d'or
donnancie e nde q u itan ci e rhcrop cli0nen d e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  L. f .  " 

Compie de In ville d'A rn:e,-s de 157ï, ro. 1G7 verso. 
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accordée pour reconnaître Je  mérite de son t ravail sur la  
grande commune ou  pour récompenser les  services qu'il 
avait rendus à l 'administration de cette ville en qualité de 

facteur de commerce . Lors de l ' incendie de l 'hó tel de ville, 
en 1576 , An vers perdit une partie considérable de ses ar

chives.  Il  est possible que l'acte concernant la pension ac

cordée à G uicciardini péri t  également dans les flammes. 

Le 29 octobre 1586 Guicciardini céda sa maison dans la Mark

gravestrate à messire Baptista Spinula, de Gênes , et1 faveur 

de son ftls Vincent Spinula. Avait-il l' intention de retourner 
à Florence ou de renoncer à son emploi pour passer le reste de 
sa vie en repos '? Nous l' ignorons complótement .  Quoi r1u'il 
en s

.
oit , ses travaux poursuivis avec ardeur au milieu des 

circonstances les plus graves et les plus difficiles avaient 
fini  par user ses forces.  Lodovico G uicciarclini mourut à 
Anvers , le 22 mars 1589 , àgó de G8 ans . Son corps fut 

inhumé à la cathédrale de Notre-Dame , auprès du grand 
chmur. 

Le magistrat d'Anvers , m u  par u n  sentiment de recon

naissance , crut de son devoir d'honorer la mémoire de 
l'homme qui s' était signalé par d'incontestables services 
envers le pays et les lettres et qui avait contribué à l'illus

tration de la commune . Il prfa en conséquence Fr. Sweer
tius de lui  composer une épitaphe .  Ce savant anversois , 

l 'élève e t  l 'ami de J uste Lipse s 'en chargea avec empres
semeut.  Ayant  fai t  une étude spóc:iale de l ' l tistoire et des 

antiquités du pays , il savait appréder le mérite des travaux 

de Guicci::ml ini , avec lequel i l  eut d'ailleurs des rapports 

porsounels .  Sweertius composa pom sa dalle funèbre 
l 'inscription suivante : 
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POSTERITATI 
s .  

LVDOVICO GVICCIARDINO 
PATRICIO FLORENTINO 

JACOBI F.  
FRANCISCI GVICCIARDINI 

HISTORIOGRAPHI CELEBERRIMI AC LAUDAT . N .  
D E  BELGIO E T  PR:ECIPVE BELGI I  VRBE 

BELLISSIMA BELLICOSISSDIAQUE 
ANTVERPIA 

PHA':CLARE MERITO 
FRANCISCUS SWEERTIUS , F .  

I I .  M .  P .  
DONEC COSS .  NATIONIS FLORENTIN:E 

DIGNVM SE DIGNVM VIRI VIRTVTE 
ERIGANT CE1'0TAPHIVM . 

OBIIT XI KAL.  APRIL .  A:\NO CI::J I::J LXXXIX 
:ETATIS SV.'E LXVI . 

OPTIMVM VJT:E DONVM MORS 1 .  

Un auteur ilalien, A postolo Zeno, nous apprend que cette 
inscription ,  endommagée par le temps ou par toute autre 
cause fut renouvelée , par ordre du magistrat d'Anvers , 
en 1619 . On plaça alors sur la pierre tombale de notre 
auteur l'inscription suivante : 

D .  O .  M .  
LVDOVICO GVICCIARDINIO 

FLORENTl:E NOBILIBVS 
MAJORIBUS ORTO , INTER 

QUOS PATRVnI HABVIT 
FRANCJSCV�I MAGNI N0:\1INIS 
HISTORICVM cv.rvs FAMAM 

EMVLATVS UNIVEH.SAM BELGICAM 
ELEGANT! STVDIO DESCRIPSIT . 

VIXIT AN . LXVI . 
OB . XI KAL . APRIL .  CI::J I::J LXXXIX 

S .  P .  Q .  A .  B .  M .  P .  C .  

1 FR. Swf.ERTIUS , Seleclre Chrisl iani Orbis delicire. 1608 , p .  473. 
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C'est ainsi que cette inscription fut lue, en 1647, par l'abbé 
Girolamo Ghilini 1 •  Domenico Manni nous fait connaitre , 
d'après les papiers de la famille � que cette épitaphe fut 
refaite en 1719 aux frais de l'abbé comte Lodovico Guic
ciardini et du seigneur comte Francesco G uicciardini . La 
vérité est que cette restauration eut lieu aux frais de la 
ville d' Anvers, en vertu d'une délibération du conseil com
munal du 14 avril 1719.  On plaça alors sur la tombe de 
Guicciardini une nouvelle dalle en granit bleu portant une 
inscription en lettres de marbre blanc incrustées .  On ajouta, 
au texte de l'épitaphe de 161 9 ,  les mots suivants : ET AN . 

MDCCXIX RENOVA VIT 2 •  
A !'époque d e  la mort de Guicciardini, Anvers se trouvait 

de nouveau sous l'obéissance de Philippe I I .  L'hommage 
rendu à sa mémoire, par l'édilité anversoise, démontre qu'il 
n'avait pas encouru la disgràce des royalistes,  bien qu'il eût 
accepté, en 1581 , une récompence de l'administration anti
espagnole d'alors . Ce fait prouve que Guicciardini était un 
homme qui jouissait à Anvers de l '  estime et de la considé
ration de tous .  

Il existe un portrait de Guicciardini . C'  est un tableau peint 
à l'huile qui se trouvait au siècle dernier dans l'hótel du 
comte Francesco Guicciardini , à Florence . Il fut gravé sur 
cuivre, en 1762 , pour être placé en tête de l' Elogio de Manni, 
par Francesco Allegrini , d'après le dessin de Giuseppe 
Zocchi . Cette planche, dédiée au comte Lorenzo Guicciardini, 
représente !'auteur à un àge assez avancé. C'est la tête 
d'un penseur. I l  a un front large , de grands yeux et le nez 
passablement régulier. Mais son regard , qui n'exclut point 
la douceur , est empreint d'un air de tristesse. On y 

1 Tealro degli iwmini lellerati. 

� Belgisch Museum ,  II , 881. 
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découvre l'homme qui a passé :oa vie à travers les orages d'une 
époque agi té e .  G uicciardiui ass ist a,  en eff et, à la  ruin e de notre 

pays clevenu le sien par un séjo m  de ci1 1qua1 1 te a n s .  Il eut la 

douleur de voir la gue rre dénsler 1 ,os Yi l\es et nos campagnes, 

noyer dans des flots de san g tous les germ es de vie e t  de force 

de la natio n .  La Belgique :wai t lout perdu , son agriculture, 

son iudustrie , son cornm-erce , ses savauts , scs poèles , ses 
artistes . Apt·ès avo ir é té l ' u n  des premiers pays de l ' Europe,  
el le  était tombée au d e rn ier  r ;rng des Üats du c 1 rnLinent ,  

pour ne s 'en relevcr qu'apn'.·s L rois siècles de l é targi e et  

de dés raclation . 
Nous avous fait remarqucr qu' i \ n ous man que cl es i ·enseigne

menls sur l a  v ie de G uicciardi l i i . C' est cbns sa Descripl ion des 
Paus-Bas scu Ie qu' i l  nous est dorn 1é cl'a  pprend re à conna ürc Ie  
caractu re de I' auteur . Cet  o uv rage peul ê tre considéré comme 
Ie  miruir de son àrne hounêtc et élcvé e .  Le lecteur a pu 
s' apercevoir par les passages r 1ue nons en avous transcrits 

Nous observons dans ce li vrc non seulemen t uu écri vain 

d\me haute raison et d'une vaste érnd i tion , mais aussi u n  

homme d'une exce l lente natme , laborieux , bienvcil lall t , 
sincère , juste , plein cl'élévatio n ,  de délicatesse e t  de dés in

téressement, digne, en un mot, de servir d' exemple à la 

pos lér i té . 
Guicciardini dota la Be lgique d'un livre de la p lus haute 

importance , d'u n  ouvrage cap i ta\ . I l  reuferme sur les l iabi
tudes , sur les mceurs et s ur la manière de vivre aux Pays

Bas des renseign ernents d'un puissan t iutérê t .  Il abonde 

en clétails intéressan ts sur les le ttres , les arts et  l es sciencAs 
en Belgique au XVIc siède . L'auteur a scruté et étudié les 

faits sans p arti pris,  avec le calme e t  l 'i mpartialité trui 
doivent être le caractère de l' écrivain digne de ce nom.  

Dans ses  conj ectures , parfuis un peu hasardées , i l  con-
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fesse sa témérité avec une candeur et une bonne foi rares 
chez. les érndits et qui ótent à son travail toute àpreté et 
tout air de pédantisme. Il y a certainement des erreurs et 
des lacunes . Mais il i mporte de ne pas oublier que Ie 
livre a été écrit à une époque ou il était extrêmement dif
ficile d'obtenir des informations exactes en matière histo
rique. Pontus Heuterus a reproché à Guicciardini d'avoir 
puisé dans l' ouvrage de Cal vete de Estrella sans le citer t .  
Cette accusation est erronée . L'auteur cite Calvete e t  donne 
le titre de son ouvrage à la page 340 de l' éditio_n de 1582. 

Plus de trois siècles se sont écoulés depuis 1!1 publica
tion de la Description des Pays-Bas .  Depuis lors d'autres 
travaux analogues ont été édités . Mais ces ouvrages n'ont 
pas effacé Ie mérite du livre du vieil auteur. M. Gachard , 
archiviste général du royaume , affirme qu'i l  (( est resté Ie 
meilleur livre de statistique que nous ayons sur nos an
ciennes provinces » 2• Depuis Ie XVI0 siècle jusqu'à notre 
époque tous ceux · qui se sont occupés de l'histoire des 
Pays-Bas s'en sont utilement servi . 

I l  importe de faire observer en passant que son livre 
oITre également un grand intérêt au point de vue des 
planches . En effet , il renferme les plus anciennes vues et 
les plus anciens plans qu' on possède des villes des Pays-Bas . 

La ville d'Anvers a acheté en '1876 , au prix d'un 
million deux cent mille francs , la maison Plan tin, avec 
toutes les richesses artistiques , l i ttéraires et histori
ques qu'elle renferme.  Au milieu des nombreuses collec
tions qui se trouvent dans cette intéressante demeure , on 

· a découvert , parfaitement conservés et classés, tous les bois 
et tous les cuivres des planches de i'imprimerie planti-

1 Re1·um Belgicarum lib1·i quindecim. - Antw" 1598, in-4° , l i b .  XIII , C. 2. 
! Correspondance de Guillamne-le-Tacitu1·n e ,  T. VI , p. XLIV. 

23 
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nienne.  Or , parmi ces gravures on a retrouvé des p1anches 
sur bois de la première édition du livre de Guicciardini ainsi 
que les planches sur cuivre de la deuxième édition de eet 
ouvrage . Les nombreuses additions que l'auteur a faites à l' é

dition publiée en 1 588 n'ont p as été traduites en français ; en 

d'autres mots, nous ne possédons pas une version complèle 

de son ouvrage . Si de pareilles entreprises littéraires pou

yaient se promettre aujourd'hui Je moinclre succès , nous 

émeltrions le vceu qu'u n  homme versé dans notre histoire 
publiàt une traduction nouvelle du livre de notre auteur , 

d'après l 'édition de 1588 , en le complélant et en le recti

fiant par des noles e t  en y ajuutant u n  nouveau tirage des 
planches qu'on vient de clécouvrir dans la maison Plan tin.  

G uicciardini , nous l' avons déj ü donné à enlendre d.'ailleurs, 
était non-seulement un savant remarquable, un esprit dis
tingué , mais aussi un ciloyen d'élite , plein de générosité 

el de simplicité . Le sort l'avait transplanté loin de ses cré
neaux héréditaires . l\fais la mémoire du foyer paternel l' avait 

escorté sous le ciel de la Belgique , et  était p our son àme 

honnête et  aITectueuse une source de précieux souvenirs . 
Ainsi que l ' lndien ernporte avec lui les os de ses aïeux , il 
avait emporté au fond de son cmur l'amour de l a  terre 
n atale . En toutes circonstances , i l  se montra heureux et 

üer d' être un fils de la Toscane.  Ja mais il n' oublia d'ins

crire sa qualité de Patricicn de Florence sur les titres de 
ses ouvrages .  L'amour qu' il éprouvait pour cette v i l le illus

tre était empreint cl'une vénération profonde et  sincère .  
Une année avant sa mort , revenant par  une vue du cceur 

et  un sentiment d'action de gràce à la ville ou s' était passé 
la f élicité cl e son enfance , il s' écriait : « Fiorenza mia doke 
et serenissima patria siede realmente sul nobel'fiume d' Arno : 

cognominata l a  bella dalla vera bellezza e t  magnificenza 
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sua, di edi fitii publici et privati et d'ogni cosa rara ; capo cj.i 
quella nobilissima Toscana, etc . )) 1 •  

Mais s i  Guicciardini était très-attaché à s a  ville natale , 
il éprouvait une non moins vive afiection pour la cité ou 
i l  commença sa carrière littéraire , oû. il conçut et acheva 
tous ses travanx , ou il passa les belles années de · son 
existence . Anvers lui tenait réellement au CCBur. Cet 
homme tout plein de sa Florence , était un admirateur 
passionné de la puissante et glorieuse commune braban
çonne .  Nous avons vu qu'en s'occupant de ses études sur 
les Pays-Bas , i l  songea en premier lieu à rédiger un tra
vail spécial sur Ia métropole artistique e t  commerciale de 
la Delgique.  II  s 'en occupa avec un intérêt aITectueux et 
respectueux. II sïngénia à rendre aimables pour les étran
gers les bords de l' Escau t. Il avait le vif désir de voir « de 
plus en p lus prospérer A nvers en accroissance de tout 
honneur et félicité . » La sympathie qu'il ressentait 
pour Anvers éclate à chacune des pages qu'il a écrites 
sur cetle vil le .  Il l 'appelle la bella citta , la preclara et 
famosa citta , l '  ampliss ima ei/ la , la nobilissinw citta. 

Guicciardini  est Je plus ancien historien d' An vers . Ainsi 
que nous l'avons fait observer plus haut i l  publia , le pre
mier , un travail historique et statistique sur la puissante 
commune et sauva de cette manière , à une époque de 
troubles , de  pi I l  age et de destruction , une foule de ren
seignements qui , sans ses soins , seraient engloutis à 
j arnais dans l'aLime du passé .  Les historiens de la cité com-

• . 

merçau te , venus après lui , tels que Scribani , Gramaye , 
Papebroek , Le Roy , Verd ussen , Diericxsens et au tres , 
puisèrent dans son livre dïntéressantes et d'utiles informa-

1 Ed. 1588 , p .  H7. 

J 
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tions .  Son muvre restera une so'lrce précieuse , non seu
lement pour la connaissance du passé d'Anvers , mais aussi 
pour l' étude de l'histoire du pays . 

Florence perpétuera I e  souvenir de Guicciardini et lui 
conservera sa place parmi les hommes remarquables <lont 
la Toscane s'honore ; la Belgique n'obliera pas ce fils adop
tif qui voua la plus belle partie de sa vie à l'illustration de 
nos provinces, qui appela, le premier, sur notre pays l 'atten
tion des autres peuples . 

En nous occupant de Guicciardini nous avons obéi à la voix 
intérieure de la j ustice et de la reconnaissance . Nous avons 
voulu contribuer , pour notre faible part , à payer la dette 
du pays à un homme qui a rendu de grands services à la 
Belgique .  Puisse notre modeste travail suggérer à quelque 
écrivain de talent l' idée de le reprendre et de l'exécuter avec 
autant de mérite que nous y avons apporté de zèle et de 
bonne volonté. 

Qu'on ne !'oublie pas : c'est en vulgarisant le souvenir 
des hommes utiles qu'une nation leur donne des succes
seurs et qu'elle s'élève dans l'estime des autres peuples . 
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§ 1 .  

Événements d'A l lemag ne.  

A peine l a  guerre de trente ans , celte lutte fratricide 

qui devait être si  désastreuse pour l '  A l lemagne , eut-ell e  
éclaté , q u e  l 'Espagne p r i t  fai t  e t  cai1se pour l ' e mpereur . 

Le comte de Spinola , à 1a tête d'une armée de 20,000 fan

tassins e t  de 4,000 cl tevaux , qui tta les Pays-Bas pom se 
d iriger vers l es bords du H.l i i n  e t  aller occuper le  pays d u  
cornte palatin Fréderi c .  Gr:'tce ü des marches savam rnent 
combinées , le général espaguol , appuyé par T i l ly , s'em
para de Ileid elberg , cîe Man n h ei m , de Fraukeu thal e t  de 

toules les :rntres p lace:; fortes dn Palatinat . 

La p remière coalition con tre la maison cle IIabsbourg , 
provoquée par l'interven lion indirecte de l a  France et de 

l' Angle te rre e t  ayan t pour clief le roi de D;rnemark , fu t 
dissoute apri::s les bril lantes v idoires de Tilly e t  de \Val

lenste i n .  La paix de Lubeck ( 1G20) reml i t , au gra u cl  é to11-

nement du monde , à C liré tien l V  tous les pays qu' i l  avai t  
perdus , sans  que le m o i n d  re sacrifice l u i  f li t  i rn posé .  

Ce premier <langer é tait à peine conjmé , qu' i l  se f orma 

déj<'t une seconde coalition contre l 'empereur Ferdiuan d .  

Gus lave Adolphe , roi d e  Suède ) cédant aux suggeslio1 1s 
de son ambition p ersonnelle ainsi qu'aux press;rntes solli
citalions du cardinal de H. ichelieu , débarc1ua e n  1 G30 
(1 j ui lle t) dans l ' i le  d' Usedom avec une armée de 15,000 

l iommes bien d is ciplinés e t  Lien aguel'l'is , dans l ' in teulio11 
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de détruire l a  puissance de l a  maison de Habsbourg e t  de  
se proclamer chef  de l 'empire germanique.  

La prise de Stettin (20 j uillet 1 630) , de Stargard et  de 

Francfort sur l 'Ocler marqua l a  première étape du conqué
rant du nord et  la grande victoire de Breitenfeld (17 

septembre 1631) , ou le roi de Suède écrasa l 'armée 

impériale sous l e  commandement de Tilly , renversa !'em
pire et le mit à ses pieds.  

Le vainqueur traversa triomphalement l'Allemagne occi
dental e , se foisant partout prêLer hommage comme au 
chef légitime de l 'empire . 

La rapiclité des p rogrès des Suédois eITraya Richelieu 

qui ne pouvait plus ui conteni r  l'ambition , ni  modérer 

l 'ardeur bel l iqueuse de G ustave A<lo1phe . 11 cliercha clone 
à enLraver la marche victorieuse du roi de Suède , en oc
cupant  quelL_tues poin ts sur les bords du Rhin. 

La mort de Gustave A dolphe qui succomba glorieuse

ment sur le champ de bataille de  Lützen (16 novembre 
'1632) , et  la victoire que les im périaux remportèrent sur 

les Sué<lois à N ördlingen en 1 6J4 (7 septembre) , chan
gèrent la face des chose s .  La coal ition fut dissoute , l'em

p ereur avai t triomphé e t  la paix de Prague semblait avoir 
t erminé la guerre et avoi r pour résu1lat assuré la retraite 

des peuples du nord vers la  mer Daltique. Ce fut précisé

ment en ce moment que la bel l iqueuse France tira l 'épée 
e t  que , par sa néfaste intervention , elle prolongea la 

guerre au-deli de treize ans . 
Richelieu avait annoHcé au roi la victoire des impériaux 

à Nördlingen en ces termes : « Sire , maintenant il est temps 

» que la France paraisse sur l e  champ de bataill e .  )) En 
effet , l e  cardinal , l 'adversaire l e  plus intelligent et  le plus 

infatigable de l 'emp ereur d'Allem agne , réussit à farmer 
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une nouvell e  et formidable coali tion qui , e n  attaquant 

l'Autriche sur trois points différents , devait écraser , anéan 

t ir  celte puissance . 
Le gros de l 'armée de la coal i tion se trouvai t  en Alle

magne . L'armée germano-suédoise , jointe à une division 

fr:rnçaise <le  6,000 hom mes et  au corps du d uc Bernard de 

Weimar, formait un e ITedif de 80,000 hommes . Une seconde 

armée de 10,000 hom mes , que Rid1elieu avait  levée en 

France , fut dirigée vers l ' I talie , ou elle devai l faire sa 

j onction avec un corps aux il iaire de 7 ,000 S;woyards e t  de 

0,000 Vénitiens . Elle avai t ordre d e  passer les A lpcs J uli ennes 

et  de  pénétrer au creur mème de l' Autricl te . Enfm un 

trois ième corps de 21 ,000 Français se porta su r les bords 

cle l' f<:scaut oü i l  clevait ûlrc renfurcé par 16,000 f-Io l l andais, 
dans le but d'expulser les Espagnols des Pays- Bas . Ces pro

vinces devaient être partagées en tre la France et la Hollande, 
conformément aux sti p ulations d'un traité d'a1liance offen

sive el défensive intervenu entre ces deux pays.  

§ 2 .  

Déclaration d e  guerre entre l a  France et l ' Espagne. 

I l  fallait préalablement chercher un préLexte pour dé

clarer la guerre à l'Espagne.  Il fut b i entót trouvé . Le p rince

électeur de Trèves , Philippe Christophe de Soetern , s'en

tenclit avec Richelieu sous le prétexte spécieux de chercher 

du secours contre les Suédois .  Il l ivra son pays :m roi d e  

France qui s 'empressa de  mettre d e s  garnisons à Ehren

hreitstein  e t  à Trèves , l e  8 juillet  1032. 
Cet acte de l'archevêque envers Louis XIII fut considéré 

par l'empereur comme un cri me de h aute trah i son . En 1 G:13 
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l e  comte d' Embden , gouverneur du d uché de Luxembourg 

et du comté de  Chiny , reçu t l '  ord re formel de l'infant 

Ferd inan d , gouverneur général des Pays-l3as , de surpren dre 

la ville de Trèves e t  d'e,n expulser les Français .  Le 

comte parti t de Luxembour g , l e  25 m ars , aYec GOO 

fan tassi 1 1s et '1000 cheHux . A Cons i l  llt embarquer son 

infonlerie , tan clis que la cavalerie se  dirigeait au grand galop 

s ur Trè ves . Le com te s'empara d e  la ville par un coup de 

main , à la pointe du jour , l e 2G mars et il annonça aussitót 

l a  róussile de son expc'di tion a u  t.:011seil provincial de 

Luxc m1Jourg 1 •  La lutle n'avait  duré qu'une heure e t  clemie 

et le comle avai t perdu seu le men t  GO hommes ; mais les 

per les de la garnison fra11çaise é laient plus con sid érables . 

Q uatre c;cu ts Fr:mçais avec 1 e ur général, Ie comte de Bussy, 
fure n t  faits prismrniers.  L'an;hcvèque fut arrêlé e t  gardé 

dans son palais , el  le se ig 1 1eu r de Clairfontaine fut nommé 
gouverneur de la  vil le  de TrèYes 2 .  

Conformément aux o rc l res q u' il avai t reçus d u  gouver
nement cen t ral de Bru xel les  :i , Je  com tc d'Ernbrlen clirigea 
(1: avril) l e  prince-électem cl e Trèves sur Luxemliourg ,  ou 
i l  fu t logé clans la maison de Soetern \ .  Quelque temps 

1 nc Tri·vcs 2G ma 1·s IGJG. ,\ rchi v cs d u  Con;cil provindal , enrrgi:;trature 
YOI .  0. p. 'd:J. 

� V. Pn:1rnET ; Ilistoii·e dn 71n?Js tle L 11xc"1/Jow·u , man11s<:. it la bi! Jliolhèque 

d e  L u x�mho1 1rg , 1, 5\l2 ; lkln l iun clii 1 1 1o"asfr,·e 1'11 St. -I.'spril .  fol .  iJïJ, manusc. 

a 1 1 x  ard1il'es �raml - J u c�les ; J J1rn T 1 1 0 1 .ET , Il isto il'e ei v i le ei ecclésia�t i1111e Je 
L 11.rc1" ûuw·u , t .  \'J l l ,  tiï ; G escli i c/1 te des Jler:oyt h 111 1 1s L11xc1t1bU l'!"J , manusc. 

,·, l a  IJ i b \ i ot hi'q 1 1 c  d e  Luxe1 11 b o 11 rg- , p .  !;87 ; Jow·} lal  de Jecrn BaHclie: ,  grcflier 

de Plappev i l l c , jJcU. , ·!8ti8 , p. 'li:i5. 

3 Lettre du comle d'Emhden a u  Consc i l pro,·in cial Je Luxcm bourg , 4· avril 'IG:35. 
E 1 1 rc g .  0. ld'i, ; réporn;e du Conseil provincial de Lu xemlJourg , 5 ani! 'lü35. 
Et 1rPg.  O. 'i·25. 

' Connue p l us tard sous I e  1 1 0 1 11 t ic  l ' ru 1· ia1 1 l · .\ 1 1 t l" a1 1jourd' ! tui  la propriété de 

�I jJad1 cr-\\'ürl h ,  re11tic1· en <:dle 1· i l le .  
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après , l 'archevêque fut conduit à Bruxelles , pour y être 

gardé à la cour même du cardinal-iufant .  
Dès que la nouvelle de la  prise d e  Trèves et d e  l 'enlève

m ent de Philippe Christophe , de Soeteru fut parvenue à 
Paris , le cardinal de Richelieu , ap rès avoir somm6 en  vain 
le gouvernement espagnol de mettre le prince-électeu r en 
l iberté , envoya , le 1 9  mai 1635 , un héraut à B rnxelles , 

d1argé de rem ettre à l'infant un  memorandum contenant 
l'énumération de tous les griefs que la. France avait à articu
ler contre l'Espagne. L'envoyé dB France ne fut reçu à 
Bruxelles , ni par l 'infan t Ferd inand , ni par le magistrat de 

la ville .  Il déposa alors , afln d e  s 'acqui tter de sa mission , 

le memorandum sur une p lace puLlique . Ccpendan t le  
prince-électeur ne fu t pas remis en l iberté , malgré les 

menaces de la France ;  l 'em pereur Ferdinand Ie fit veuir  ü 

Vienne et le garda prisonn ier  à sa cour. 
Le roi de France décbra alors la guerre ü l'Espagne .  Un 

manifeste , adressé au peuple français le 12 juin 16:35 , con

tenai l. ! 'exposé des motifs qui avaient amené celte suprême 

résolution.  L' Espagne réponcl i  t au manifeste du rui d e  France 

par une mesure analogue e t  la. dédarat ion de guerre fut 
p ubliée à Luxembourg et à Thionvil le le ::!3 j uil let de la mème 
année 1 .  

Déjà avant l a  déclaration officielle d e  la gue rre , une 
armée française , com m andée par les m aréchaux de Chali l

lon et de Brézé , avait envahi les Pays-lfas et pénétré j USl [UC 
clans la prin cipau té de Li ége , pom soutenir les Liégeo i s qu i ,  
à cause de leurs sympathies françaises ,  d evaient ê tre cl 1:iliés 

par un  corps de troupes espa gnol es sous la conduite d e  n.eué 

Thomas , duc de Savoie . La rencon tre eut l ieu aux: A vim; , 

t Jounwl de Jean Bauchcz, p. 22 1 .  
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vi l l:1ge si lué à trois lieues d e  H uy ,  Ie 20 mai 1632. Les 
hançais remportèrent la vicloire et , aprè·s la pr ise de Tir

l em on t , ils al l è reut me ltre l e  siége <levant Louvain . Ils furen t 
repoussés par trois régimeu ts espagnols que l ' infönt avai t 

e n  la prévopuce de concentrer dan s celte ville e t  les Frnn
çais se rctirère11t dans leur pays . 

La défaite ( 1ue les Espagno1s venaient d'éprouYer aux 

A Y i ns prudu i sil , para i t-il , mte profonde sensation da11s l e  

p:tys d e  Luxe mLou rg . Pour calmer les inquiétudes e t  pour  

a 1 1 éa11lir l e s  faux b ru i ls qui  c ircul :üeut , le  conseil d'Üat 
j ugea à p rupos d'informer le co11seil proviucial 1 de la ren
coutre des Esp:1guols et des Fra 1 1 �:ais . La cavalerie , dit-il 

< la u s  sa dépèd1 0 , a é té sau\·ée a i 1 1si que la meil leure partie 

de l ' iufa u le t ·ie (1ui cump l:ti t 5,000 liom mes ; il aj oula qu e 

Son Al lesse désira i t que la Yéri lé  fLil com rnuniquée à ses bon s 

s uj e ls de Luxe rnuourg. 

Le gouYerncLn' gé 1 1é rn l poussa l es préparatifs d e  guerre 

:wee heaucoup de vi guem . Par uue urdounance du 22 mai 2 i l  

e 1 1j oig1 1 i t  :.\ tous les  mili taires llUÎ , après la IJatail le  d e s  i\.\· i n s ,  

aYaieuL qui Lté l ' a rniée saJ J s  cun gé , de se présenler s a u s  délai 
sous les Ll1·ape::ux , suus pei 1 1c  d' è l.re lratlu i ls devanl uue cou r 

rnarlialc ; l e  2U d u m è me muis 3 i l  ilnita lous lcs caval iers , 

gon lilsl 1un1 mes e t  aul rcs personnes en qualité de serv i ce de 

prcm1rc les arrnes , c l  le cum te d' Embdea , go uverneur de 
Luxcml iolll'g , leur oruon 1 1 a , sous la  date du G j uin 1 ü: 33 4 ,  

d e  se réul l i r  :.\ Hastog 1 1 c  l e  28 j u in , sous p ei 1 1e üe pe rdre lems 

l lds cl lems p l 'ivilégcs . Les LuxetnlJourgeois répondircnt :leet  

appel  e l  le carüinal-iuf:.rnt e x  prima au conseil proviucial 5 la  

1 D e  13 1 'u xelles, le 2 :2  nui IG:JS. Enr0g. 0 . . ff,Q. 
e De Tirle1no1 1t , 2''.l m:i.i IG�fü. E11r0g. 0. �, 12.  
3 Ue Tirle1no11t , 2:.J mai  föG. E1 1 rr0. 0 .  ''1 3 . 
1 De Luxembo1Hg- , 5 ju in 1l i:J5. E 1 1  l 'c g- .  0. HS. 
" De Tirlrmont , 12 j uin 'lli35. E11re�;. O. 1kS7. 
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haute satisfaction qu'il avail éprouvée , en voyant la noblesse 

et  les volontaires du pays s i  disposés à servir Sa Maj esté l e  

r o i  dans la  présente cam pag n e .  Quelques jours après la 

réception de cette dépûche 1 le gouverneur et l e  conseil 

provinci al ordonnèren t à tous les caYaliers et  seigneurs rlu 

pays de s 'opposer par tous les moyells possibles à l ' invasion 

et au passage ues Fnrnça i s .  Six j ours plus tard � le conscil 

p rovincial invita , vu l ' i m mincnce de  la guerre , tous les 

avocats e t  toutes les personnes pri vi l égiées de se présen ter 

le leudema i n ,  26 juin , à 8 heurcs du m atin , à la diancel lerie 

de Luxembourg , pour être inscrils sur la lisle des mililaires 

d u  service actif. 

� 3 . 

Arrivée de Picco lomin i  et de Jean de Werth dans 
Ie Luxembourg et invasion en France. 

Sur ces entrefailes , l es généraux impériaux Piccolorniui ,  

Gal las e t  Jean de vVerth avaient  em porté loutes les places 

fortes du Palatinat et  du n l i i n ,  depu i s Spire et  ll c iclelberg 

j usqu 'à Coblence , et  ils s'avancèrent à m arches forcées Ycrs 

le Luxembourg , à l 'effot •de  se concerter avec Ie cardinal

inf::rnt sur les m esures à prencl re au sujet d'une invasion 

à faire en France . 

l\falheureusem ent l 'armée impériale , com posée en ma

j eure partie de Croates , de J l ongro is  e t  de Polonais , c ru t  

qu'après avoir passé l a  Moselle e l l e  se trouvait e n  pays 

ennemi,  et clle se mit à dévastc r le Luxembourg. La vallée de 

la Moselle fut linée à toutes les h orreurs d 'unc sauvage des-

1 De Luxembourg , 1!l juin ·1635. Enreg. 0. 453. 

' Lützemburg ahm 2[;"" juny 1035. Enreg. ü. 451. 
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truction.  Igel , Langsur, vVasserbillig e t  Grevenmacher furent 

pillés , saccagés ; Canach et Wormeldange furent m ême livrés 

aux flammes et Remich éprouva un peu plus tard le rnême 

sort 1 .  Les habit:mts furent cruellement m al traités e t  réduits 

à la dernière m isère . Toutefois ces calamités ne furen t  qu e le 

prélude des malheurs qui allaient bürntót s'abattre sur le pays 

livré à la rapacité de régiments qui , depuis l ongtemps , 

avaient p erdu toute idée de discipline et tout ee.prit d e  su
bordination.  

L'arri vée des régim enls de Piccolomiui ,  de Gallas e t  de Jean 

d e  vVerth éleva l'armée d'imasion à 20,000 hommes et '1 2,000 

chevaux. Hichelieu qui ne s'étai t pas attendu à voir l'Espagne 

prête en si peu de temps , av::iit négl igé de con centrer des 

troupes sur les fron tières des P::iys-Das . A ussi les progrès cle 

l ' armée hispano-allem:1t1de ·  furcu t-i ls lr!·s-r::ip i cl e s .  Jean de 

\Verth , après avoir rejeté les Franç:1 i s  jusqu'à Compi(·gne , 

voulut marcher s u r  Paris , mais Je prncleu t Piccolomini e t  

le circonspect cat·dinal-infant reje tèrent cette proposition e t  

furent d' avis qu'il  fal lai t préalablement s'emparcr d'tme pince 

forte pour rester en cornmunica tion avcc les  Pays -Bas . La 
forteresse de Corbin fut prise <l 'assau t ,  et p endan t qu'on 

é tait  occupé à rétalJl i r  les fortifleations de la Yil l e , l'infa ti

gable Jean de vVe rth p é nétra jusque sous les mms de Paris.  

Cette ville ó t:.üt dans la consteni ::i tion. H.idielieu seul ne pcrrJ i t 

pas son sang-froid .  Le c:lrdinal réussit à mc ltre sur pied une 
annóe de 50,000 hommes , dout il confia le com manclement à 

Gaston d'Orlé::ms , frère du roi . Devan t ce déploiement de 

forces , Jean d e  \Verlh dut se retirer et  Co1fou fut re pris 

par les Français , le 4 11ovembre 1636. 
Pendant que la France ótait le théàtre de celte lutt e , les 

t PJEnHET I ,  5!.l1- ;  BEHTHOLET t. Vlll, 1ï'! ; Geschicltlc des Her�ogtlmms Luxem

burg , manuscrit , p .  490. 
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événemen ls en A llemaguo :waient pris une tournure favo

raL l e  aux Suédois.  La victo i re de Wil ts tock (21  sep t . tG3G) 

avai t relevó le prestige de l ours a rm o s .  Le land grave de 

J 1 esse-Cassel accéda à la  coal i l ion francu-suédoise et s' obl i  O"ea 0 
d o  fournir à la France u n  corps auxiliaire de 7 ,000 fan tas-

sins et de 3,000 chevau x .  Les p rogrès de la coalit ion eu rnn t 

une  grande influenco sur les clécisions de l' i n fant Fon.l i nall( l 

<[Ui ret ira ses trou p es de la Franco : afin d' è tre prèt à faire 

face aux événem eu ls c1ui se próparaie11 t en A llem:Jgue. 

Excès des rég i ments impériaux dans Ie Luxembourg 
et Ie comté de Ch iny. 

Le l'e lu u  l '  ües 1·,;gi mcub i rn péri aux fut rn i e  vérila l Jlc  ca

!am i lé  p n n t' Ic du c l : é  de Luwi uLourg . Ces i·égirnenb prire11t 

le lll's ca11tounerne 1 1 ls d'h ive r  da 1 1s Ie p :J.ys el  se l ivrèronl  aux 
excès les plus dóplur;11J lcs , a u x.  :tctes les  plus rérnlla 1 1 ls .  Les 

J >o lunais sous Cu ! l uredu cl les  Croalcs sous buluny se roH

d a i e 1 1 t  su rtont  odicux p :ll' l e u rs iuslincts saunges et la brn

lal i lé cle ! c ms mmu rs 1 .  Non cui lle11h 1 lc  dé ln1ire les moissu11s, 

d e  mal lraiter les l 1abilauls , de p i l l e r  les v i l lages cl de les 
l i  vrer au x flammes , ces ) Jrigands donnaie11 t la cl 1 assc aux 

l l la lhell l ' c u x.  qui s'élaie1 1t  reli rés dans les bois , puur é d 1 ap 

per <"t lel l l '  fu re u r , et  i ls  s' i 1 1 gé 1 1 i ;1 ie 1 1 L  à leu r  fai re souffrir 

tuu les su rtes de tourm e n ls . 

Le cunseil p rn \· i 1 1ci al s'érn u t  à la Yne Jo  ces crua u lés e t  

de ces calamités e t  sous les  r l:J.tes du !) et tl u 'l G février ,  d u  

1 Jean lJaHchc : ;  p .  2\lG-208 ; 1 1 el:t l ion <lu mon:islère d u  St .-E;prit , p .  mi ; 
J 'rothol'olc 1 1 1c i11c:; untcr:;cl1 ri ebc11( • 1 1  ;\ulat icn vo1·  Jas Schald ljahr 'h.i:.>li. V. l ' .  J . ,  

� ·  i. 
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19 et du 25 avril ·1636 il s'adressa au gouverneur général et 

lui traça le tableau le  plus saisissant et le  plus navrant de 
l 'état du pays 1 .  

Voici quelques passages d u  rapport d u  Conseil provincial 

du 1 6 février 1 636. «. A peine se peut-il ex pri mer combien de 

calamitez et adversitez , dévastations et destructions sont 

advenues, senties et expérimentées ; tout est en brigandaige 
et pillaige, corps et biens des subiects,pis quo ne pourroient 

faire les plus inhumains ennemys sans soucy , sans respeet, 
sans retenue, ombre n y  apparence d'aul cune j ustice , point 

d' observance, point de commandement ; c' est h orreur a seul
lement ouyr les cruaultez qui en toute effrenée liberté se sont 

exercés et s 'exercent e n  toutte sorte d'inhumanitez, non en un 
lieu ni pour ung acte ou deux ou dix ou vingt, m ais partout com

me chose ordinaire .  Les villt1igez son t renduz depeuplez e ,t  

deserts, les  p auvres habitants après que tous leurs biens e t  

moyens leur o n t  esté ravys e t  dissipez par desreglements et  
débauches . .  de misaires, de faim,  de froid sont morts en gran

departie et continuen t  de perir et mourir parlout en rnu l litude 

et en foule de jour a aultre de pures faligues , disetles , faim , 
froid , tourmens et affliclion s ; le surplus sont escartez et er

rans p:1r les bois comme brutes esquels il ne se peuven t eucoi
res tenir en assurance,  aius sont contraints de fuir a tout mo

ment de lieu a aultre pour se soustraire des mains inhurnaines 

de ceulx qui les questent comm e  loups ravissmis et les pouvans 
surprenclre les tuent et massacrent, les bourellent par toultes 

sortes de gehennes et marlirs , pour les ran çonner sur leurs 

irnmeubles et  les forcer a clécouvrir les tresors qu'ils s'ima

ginent cachés , ou bien en coires par le seul pbisfr de veoir 
leurs morts et torments , de rostir et bruler a petit feus hom-

t Enreg, O. 5\H, 516, 5 17 
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mes faits , femrnes,  enfans, jusques a le ver et escorcher les 

semelles ou la peau des plantes , p ercer les extremitez des 

doigts et  au travers des ongles :wee des fer aigvs , planter des 

espingles entre les ongles et le vif , dechiqueter et  detrancher 

le corps a coups menus, lents, et dispenser , verser de l' eau 

bouillante dans l' es torn ach et les entraillcs par une corne p er

cée enfoncée dans l e  gosier , les brusler avec des fers ardens 

et embra.sez aux par ties viriles et aultres e ndroits du corps, 

les crever e n  l eur m archant et frappant sur l e  ventre , les 

pendre aux foyers , fumiers et c11eminées pieds contre haut , 

testes contrebas , les fouetter par tout le corps et les meur

trir avec des n erfs de boeuf. . .  el de toutes ces vilainies 

faire suivre la mort , ce sont especes et  e xploits de leur 

cruaulté desquels les exemples sont adve nus et  aclviennent 

e ncoires . . .  Le cceur frérnit a ces abominations desquelles 

l�s plai n ctes et la men talions sont publiques . . .  Ils bouttent 

les feu x  et m enassC'll t  mainte11a 1 1 t  d'assailli r les villes ; quant 

aux commo ditez, biens et moyens , tout est clétruit et  con

sommé , le paysant pa.r tous les quartiers n'a plus ny g rains 

ny fourraiges, outils d'agriculture , cl i evaul x ,  boeufs ,  vaches , 

brebis , aigneaux n i  aulcune sorte de bestail , vestement , 

n y  habit n y  autres m e ubles , iml moyen de faire labournige 

. . . .  et n y  a ainsy apparence de semaille , en l 'autbomme 

suivant . >> D ans son quatrième rapport sur la désolation et  

les misères du pays , le conseil p rovin cial , sous l a  date d u  

2 5  avt'il '1 63G 1 ,  re lraçant d e  no uveau l e s  d évastations du 

pays , s' e xprime de la maJJi ère stü vante : << es Liman s n ' estre 

b esoing de repeter id particul ièremeul les cruaultés qui s ' y  

continuent p ar c e s  inhumains , clctruisans, ravage:ms et  met

taus tout en ruyne et a sac, m eurtrissaus, martirisans et fai-

1 J,uxernbours , Ie 25 avril 1G;Jö. Enres. 0. 517 .  
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sans mourir t:rnt de pauvres innocents, bons et fidèles suLiects 

du Roy , par mille sortes de tiranies qu'i l z  commectent e t  
q u e  jamais eunemis l e  plus barbare n 'eust fait n y  excogité 

de faire . . . .  Nous n' avons deu oLmellre de encoires p ar 

ccste ressouvenir a vre al t .  ser.  d e  ce qui s'y passe :ivec  

nostre certifi cation que rien n e  se dict ny represente par 

exces ny su perclieries , mais que les parolles n e  peuvent 

arriver a clire e t  a representer tant d e  calamitez e t  désola

tions . 1l Un rapport du prévól d'Arlon 1, les livres de justice 

de Virton 2 stigrnatiseut avec autant J'inclignation que de 

véhémence les horreurs et  les abominalions commises par 
les troupes i mpériale s .  L'un de ces cl ocuments, extrait des 

arcl i ives de Virlon por to : (( Les Croates , Polacres ont  au mes

rnes tem ps e t j usqnes :1 la  fin du m ois d 'aoust '1G3G regnées au 
cli t Virton et  es euvirous , u sant de toutes sortes de cruaultés , 

meunlrissant les pauvres creatures , violant femmes e t  fi lles , 

pcnclaul les hom mes e t  toutes sorles de créatures en air pour 

les ranconner ) leur faisant boire e t  entonner dans l eurs corps 
les eaulx deslillan l cl es fumiers , les fuellant avecque nerfs d e  

boeufs e t  usa11t il e  martaulx d'armes affin de creuanter (sic) 

les personnes . Mectan t  Ie feu es villftiges el aullrcs places , 

ayant lJt'uslé te Yi l lage d e  J\leix procl 1 e  Yirlon , ont m is l e  

feu d a n s  l' église, y faisant bru s l cr li omrnes , femmes e t  

en fans y retires a cause qu'ils avaient tiré sur enlx.  L e  nombre 

d es perc;onnes y red u i t  en centlres portenl de cimr cents . » Un 

au tre document <laté cl 'Arlon et  conservé aux archives d e  
Luxemhourg 3 flétrit a v e c  antan t d'éncrgie et  de sévérité 

les d évastatious et  l es c ruautés commiscs par les impériaux.  

' Arlon , l e  2:2  cl'apvril 1G3G. P . .  T .  n .  2. 
2 Extraits des li vres rle j ustice de la ville de Virton. P. J .  n. 3. 

3 P . .T. n .  '' · 
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§ 5 . 

Disette , famine , peste. 

La conséquenr.e de ces dévastations,  sans exemple dans 

l es annales de l ' histoire de l 'humanité , fut un renchérisse

m e n l  inouï des obj ets tle première nécessité . D 'après les do

cuments que nous vcnons tle citer, le bichet de froment se 

vendait  à Arlon , au mois de j anvier 1 ö:16, 48 stüber ou 4 
f rancs , ce qui , d'après la valeur actuelle de l'arge n t , ferait 
au rnoins GO fr . ,  le  hiche t  d'Adon n'étant que tle 18 l i tres,  2 

centièmcs. La livre de  fromage se pay:üt 10 slüber ou 83 cen

times, ce qui ferait aujourd' l 1u i  au moins 1 0  à 1 2  francs.  

La rareté e l  la che l'té des v ivres eut nócessaireme11t  pour 
suite la famine , laquelle cngendr:i b ientót  l a  plus funeste 

des maladies , la peste . famais fléau n'a exercé des ravages 

aussi  terribles dans le pays de  Luxembourg. Elle s é v .i t  cruel

l em e n t  sul'lout en '1G3G dans les villes, notamment ü Luxem

bomg , Arlon , Virton , ou l 'encombrement  des habitants du 

plat pays lui fournissai t u1 1e  ample püture .  Le comte d'Emb

den , gouverneur du pays , tomba v ictime du fléau (19 mars 

163G) e t  sa mort fut pour les Luxembourgeois u 1 1 e  perte 

douloureuse . I l  fut enterró à Spontin , près de Namur 1 .  

A Luxembourg l a  morta l i lé é tait s i  grande que , les cime
t ières ne suffisant plus pour recevoir les morts, on  se vit  obligé 

de b é; ür un terrain sur les rem parts , derrière l 'abbaye de 

Munster , oü l 'on creusa de grandes fosses pour y j eter , 

sans cérémonie aucune , les n ombreux pestiférés qui mou

raient nuit et  jour.  lTn témoi11 oculaire ue ces m alheurs 

1 G1'öchichte Jes f!e1·: o >:Jtlrn111s L! tX<!mbtiry , ms.  LiL\iothèque de Lt1xc>m
Lou1·� f ' ·  !,\l3. 
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p ub1ics rapporte 1 qu'il a vu tous les j ours de pauvres gens 
porLer l eu rs m orts aux cimeti ères et les j e Ler dans des fosses 

llUe d'autres aYaient creusées pour y enterrer leurs paren ts et 

amis .  

Le magistrat de l a  vi l le  el le conseil  provincial n e  restèrent 

pas indi fférents à l a  vue des d ésastres causés par Ie 1léau . Le 
justici e r et les échevins d e  Luxembourg i mplorèrent la  misé

ri corcl e divin e 2 par l ' i1 1  tercession d e  S t .  n och et des S Ls . Mar

t yrs A d ri e n  et Séb::islien quïls cl 1oisirent pour patrons contre 

la pesto . lis i n stituère 1 1 t  une proccss ion en leur honneur q u i  

d ev a i t  se fa ire lous l es l1n s ,  le  neuüème j o u r  de sepLemLre . 

C :e L Lc p ro c ession a l i eu e ncorc aujou rd'hui , le 1cr dirna1 1 c l 1 e  

d e  ce mois .  

Le cunseil proYincial  s ' a d re ssa à l ' adminis Lration de l l1 

v i l l e  e t  l u i  e njuign i t ,  sous la r b Le d n  20 mai e t  d u  JO j u i l

l c t  1 G:1G 3 ,  r l :::ns  l ' in té rt� t  cl e b saluhrité publi<Itl8 : 1 °  c l 'ex

pulscr d e  la Yi l le les  p<1mTcs m e n d iall ls  c 1ue l 'on t rouvernit 

d ans les  rues , s u r  les  fum iers,  d ct 1 1s  les granges , écul ' ies , 

ca vcs e L  ma i::;ons , et dans Ic cas r1u' i ls ne pourrai.e 1 1 t  p l us 

marcl 1cr , de les faire tl'ans po l ' tct· ;\ l ' hupi tal ; 2° de faire con-

1 1 il i t rc a u  sou d u  L:m ibr : u r  c1ue Lous les porcs dcya i e n t  d is

parai tre de lil vi l le  ; �1° d e  1 1 e t l n yer les rues e t  de concluire 

sur les gfacis  de b vi l le  l e  fu m i e r  e t  les i mrnonc lices qui  s e  

trnuvnicnt  <levant l e s  maiso n s ,  e t  1° de comman der aux 

l 1 alJi Lnnls des maisons i 1 1 fectécs d e  s'y ei 1 fcrmer pc1 1c1a1 1t  six 

scmai nc::; el  de s'aLste u i r  lle comm unil1ucr de que l qu e  

mauit'.· rc que ce füt a v e c  , Jes aut 1·es hab iLmts de la Yi l le  ; 

d e  l e ur interclire l ' accès clcs é g l ises et des places puLliq ues 

1 l uid. p.  490. 
" HERTIIOLET VIII , 5fi. 

" L u t oc11 1/J 1 1 1·!1!t H lt11 1  20 lt'1r1e r/1·• 1 1 1 1i 1 w t s  Ma u 1113ü. E11reg. 0.5�3 cl L11toem

/J11·1·y a/1 111 /et:L..:1 i j 1 1 l !J JG:JG. E11reö· ·  U.G V i .  
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e t  de séquestrer comme des lépreux ceux qui n'éviteraient 
pas le  contact avec les pestiféró s .  

Cette sóqncstration et  l a  fermeture hermétique d e s  portes 
el fen ê t  res des maisons iufectóes , loin de diminuer le  mal, 

ne firent que l 'aggraver ; chaque maison de pestiférés devint 

un foyer d' i nfection rópanclant au loin la terrible contagion.  
Dans la ville d'Arlon la mortalité n'était pas rnoins grande . 

Un document aulhcntique de 1636 porte le nombre des 

m orts de 20 à 28 par jour 1. En som m e , lisons-nous dans 

ce r:tpport, tout est plein de misères, d'af11ictions e t  de tri
bulations , et le s::ünt j our d e  Pàques vin gt-quatre person

nes,  et le lnncli  vingt-huit person nes ont été enterrées publi
quement .  Une relation du 23 février 1fö5 2 porte que la 
prévó té d 'Adon comptait , avan t l' invasion des Croates et  la 
diL:i ::unée de mortalité , 17G7 sujets et  ménages et e n  1645 
e ncJr2 549 ; en 1636 , 4447 chevaux , 87G5 têtes de bétail , 
236010 brebis , 8509 porcs e t  en 1G45 encore 405 chevaux , 

583 têtes de bétai l , 35 1 porcs e t  aucune brebis . D'après les 
r2a3eignements fournis par les livres de justice de Virton 3 
la m ortalité a étó encore plus grande dans cette ville . Le 

n J ,  nbre des bourgeois fut réduit de deux cent dix à quarante 

n 2uf, et 13 nombre des victirnes s' éleva à 2500 personnes , 
ta:it de 1 1  ville que des villages don t les habitants y étai e n t  
venus cl1ercher u n  abri con lre l e s  fureurs d e s  Croates.  

§ G. 

Dépeup lement du pays. 

ll est impossible de fixer exaclement le chiffre des vic

times emporlées par la guerre , la fa.mine et la p este . Il 

1 P . J.  n° 4. 
2 Also relatirt den 23 february 16'>5 d urch mich Underschriebenen E.  KLANCK-

1.osz. Recueil vVu rrrn-PAQUET , ad.  h. a. 
J Reg. de j u�tice de Virton , p .  H l .  Recueil WURTH-PAQUET. 
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résulte des rapports officiels du temps que le dépeuple
ment a été extraordinaire .  Un rapport du procureur géné
ral au conseil provincial , au mois de février 1637 t porte : 
» tout le pays est ruyné et plus des trois quarts des habi
tants du plat pays sont morts . )) Le conseil provincial , dans 
son rapport du 23 septembre 1637 2 dit : Le peuple de cette 
province est diminué de plus Je deux tiers . « Rapport du 
même conseil, 14 novembre 1648 3 : « Il y moururent misé
rablement des personnes par cent et cent mille et n'y resta 
pas la dixième àme vivante . >> Le procureur général Scouville, 
dans son rapport du 16 février 1655 ' , s'exprime de Ja 
manière suivante : « Le crédit manque au peuple , lequel 
pour la plus grande partie est engagé dix fois au-delà de 
la portée de ses biens . .  , plus de cent villages sont aban
donnés depuis le désordre de ce quartier d'hiver (c'est-à
dire depuis que les militaires ont été mis en quartier chez 
les paysans qu'ils ont pillés et ruinés . . .  ) le peuple est ré
duit aux extrémités qui en bonne partie s'est déjà retiré 
ès provinces étrangères ,  en Allemagne , à Liége , ou aul
tres , ou la paix et possession les appelle . )) Rapport du 
Conseil provincial du 1 5  septembre 1656 5 : ( La première 
désolation que la province at ressenty at été ès années 
1635 et 1636 par les troupes étrangères ; d'abord les Lor
rains . . .  et peu après les Polonais . . .  qui ont usé de tel 
ravage et cruauté que le peuple , après avoir été tyran
nisé par des tourmens inouyz et perdu toute sa subsistance , 
s' est retiré dans les bois durant la rigueur de l'hyver , fut 

1 De Luxbg. le 14 febvrier 1637. Enreg. 0. 572. 
t De Luxbg. Ie 23 de septembre 1637 . .tnreg. P. i9. 
1 De Luxembonrg Ie 14 novembre 1648. Enreg. Q. 275. 
• Recueil ms. WüRTH-PAQUET ad a. 1655, v. publicalions de la section his

lorique de l'institut de Luxembourg I, 183 A. 18G8. 
5 WüRTH-PAQUET , ad. a. 1656 et publications 1 .  c. 

25 
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accablé d'une contagion qui emporta bien la moitié,  voir 
les deux tiers des habitans , fit périr tout le bétail faute de 
fourrages , a gàté et finalement infecté les villes » .  

Enfin dans une représentation des États d u  Luxembourg 
et du comté de Chiny au Gouvernement central , de la 
fin de l'année 1639 , on lit : 1 « L'an 1633, ces Polacres , 
soubz Coloredo ; les Croattes, soubz l solany et les Lorrains 
soubz le prince françois , estant incroyable ce que ces na
tions estrangères y 01rt apporté de maulx, de cruaulté et de 
malheur , f,: i  les exemples n'en estoient trop vifz et trop à 
l' ceil , ayans duré depuis le mois de novembre dudict an , 
j usques au mois de may de l 'an suyvant.  Et c'est mer
veille de veoir pour le présent des hommes en la dite 
province , veu que les dites cruaultéz se sont extendu jus
ques à massacrer les hommes, les f emmes et enfans ; les 
brusler , rostir et mectre le reste en tel désespoir et fa
mine que les femmes y ont mangé leurs enfants , et  que 
les vivants ont deterré les corps morts et mangez , joinct 
la contagion et la famine qui ont regné es mesme temps , 
et assisté à emporter les hommes quy restoient . .  Le peuple 
s'en vat journellement par troupes, quicte les maisons , les 
lieux de résidence et s'en va hors de la province :». Une 
notice de l'année 1637 porte textuellement ce qui snit : 
<.t On vit les pauvres manans de la campagne s'accoupler 
aux charrues, et dans les églises se faire des mariages 
entre ceux qui étaient échappés à la mort , indifféremment 
de noble à roturier , de pa uv re à riche et de j eune à vieil , 
en sorte que l'année en fut nommée la sotte :rnnée )) 2.  

t Cette pièce intércssante a élé publiée par la  Commission royale d'histoire de 
Belgique , compte-rendu .  t .  XIII , p .  1i68. 

• Familie Mussey , etc. p. 12. WüRTH - PAQUE'r , ad a.  1G37 . Comp. CLESSE , 
Histoire de Conflans , Verdun '1872, p . 137. 
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Bien des villages étaient abandonnés et déserts t .  Aussi, 
à l'approche du temps de la moisson , n'y avait-il personne 
pour recueillir les grains délaissés dans les champs par les 
propriétaires morts ou fugitifs . Le conseil provindal, se con
formant aux ordres du gouverneur général 2 ,  publia une or
donnance , sous la date du 20 août 1636 3 ,  par laquelle il 
enjoigni t  aux avoués et aux chefs de district de faire la récolte 
des grains abandonnés , de payer sur le revenu de ces grains 
le salaire des ouvriers , d'en prendre ensuite le dixième pour 
les peines qu'ils auraient été dans le cas de se donner et de 
garder le reste pour être appliqué au service du roi . Dans son 
rapport du 6 sep tembre 4 le conseil rendit compte au car
dinal-infant des rnesures qu'il avait prises pour exécuter 
les ordres qui lui avaien t  été transmis de Bruxelles. 

Par suite de l ' extinction d'un grand nombre de ménages 
dans les villes et dans le plat pays , il y eut une foule d'en
fants mineurs qui , al:mndonnés à eux-mêmes et sans sur
veillance aucune, traiuaient une misérable existence. Dans 
sa sollicitude le conseil provincial se tourna vers ces jeunes 
malheureux et il ordonna aux hauts justiciers et à leurs 
officiers ainsi qu'aux justices locales de constituer des cura
teurs aux orphelins et pupilles délaissés et de leur enjoindre 
de dresser un inventaire détaillé des biens appartenant à 
ces enfan ts 5 .  

I l  existe aux  archives du  gouvernement grand-ducal un 

1 "\VünTH-PAQUET , relevé de  quelques localités lnxembourgeoises dont les 
noms sant cités dans les anciens documents et qui ont disparu par suite d'épidé
mies , de guerres , etc. Publ. de  la Section h istoriqiie de l'Inst itut , Luxbg. I ,  
182. 

• De Cambray Ie 9 d'aoust 1636. Enreg. 0.  549. 

3 De Luxembourg Ic 20 d'aoust 1636. Enreg. 0. 549. 
4 De Luxembourg Ie  ti sept . 1636. En reg. O.  553. 
5 De Luxe1nb0tll'g le 14 nov. 1G:.!6. Enreg. 0. 555. 
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document précieux i qui nous met à même de mesurer pour 
ainsi dire toute l'étendue des pertes que le pays a éprouvées 
en ces années de calamités .  C'est le dénombrement des feux 
fait en 1656, vingt ans après les désastres dont nous parlons . 
Ce document présente un intérêt tout particulier, en ce qu'il 
donne en même temps le nombre des ménages qui existaient 
dans les di fférentes localités du duché de Luxembourg et 
du comté de Chiny, avant les malheurs de 1636. 

Nous nous contenterons de citer quelques chiffres qui , 
pris au hasard , prouveront que les rapports du conseil pro
vincial , portant la diminution de la population aux deux 
tiers ou aux trois quarts , ne sont nullement exagérés. 

Mersch comptait en 1636, 49 ménages, en 1 656 - 3i 
Esch sur l' Alzette )) 90 » )) 40 
Bettembourg » )) 90 » to 
Bascharage )) )) 49 )) )) 1 2  
Clen:;ency )) )) 48 » )) 8 
S princkange l )) 19  )) )) 2 
Putlange )) )) 40 )) )) 1 2  
Schifllange » )) 42 » » 1 1  
Steinbrücken )) 21 D » 1 
Wintrange )) » 50 » l) 9 
W ellenstein ) )) 43 » 9 
Schwebsingen )) » 24 » )) 3 
Bech-Kleinmacher )) » 60 » )) 21 
Waldbredimus )) 30 \) 1 1  
Remerschen • )) 75 » )) 23 
Grei veldingen )) » 22 ) )} 8 
Stadtbredimus )) D 25 » )) 3 
Grevenmacher )) )) 125 » • 78 
Kanach » » 34 )) » 9 

1 Registre du dénombrement des feux: de 1656. Duché de Lux:embourg, comté 
de Chiny, Durbuy et Sa!m. !nv• n.  1390. 
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comptait en 1 636 , 8 ménages, en 1656 - 0 

)) ) 37 l) ) 7 
» )) 66 )) )) 25 

J » 52 

)) » 24 

)) 
» 

)) 
» 

20 

0 

77 )) ) Langsur • 7 
)) 66 )) » Seigneurie de Wincherange , 1 9  

)) 56 » )) Viltingen » 1 6  

ll 300 )) » La prévàté d'Echternach >> 100 

(sans la ville) . 

Oberdonwen et Niederdonwen , ayant eu respectivement 9 et 24 ména-

ges , abandonnés et déserts. 

Wasserbillig et Oberbillig comptaient e n  1636 , 42 ménages , en 1656 - 10 

Mertert comptait )) 28 )) ) 1 2  

Sélange )) » 52 )) » 1 1  

Warnach \) )) 1 5  )) )) 2 
Messancy D 42 )) )) 9 

Halancy l) 40 » )) 1 2  

Meix-le-Tige )) )) 34 )) 8 

Mussy )) 80 )) )) 1 7  

Seigneurie d' Au tel )) )) 107 )) )) 35 

Seigneurie de Girsch )) 1 00  )) )) 27 

Ilule avec Marbehan )) )) 80 » ") 8 

Habaye Ja vieille )) )) 80 )) )) 10 

Habaye Ja neuve » 105 )) )) 23 

Ces chiffres, tristement éloquents, jettent  une lumière 
lugubre sur l' état du pays de Luxembourg et du comté de 
Chiny après les désastres de 1636. De quelque cóté qu'on 
porte ses regards , on ne voit partout que la misère et la 
solitude , la  désolation et la mort. 

§ T. 

Administration du  comte de  Kei l .  
Après la  mort dn Gom te  d '  Embden , Philippe Thierry , 

comte de Manderscheit et de Blankenheim , seigneur de 
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Keil , fut nommé gouverneur du pays de Luxembourg et 

du comté de  Chiny. I l  s'installa d'abord dans l'h ótel du 
Gouvernement à Luxembourg , mais la  conta gion ay::rnt 
éclaté parmi ses serviteurs , il transf éra sa résidence au 
chàteau de l\fansfeld , au faubourg de Clausen .  l\folgré ce 
changement de domicile , Ie lléau lui enlev:a son fils (H sep
tembre 1636) ; il se retira dès lors au chàteau de Derbourg 
et passa de là dans sa propriété de Keil 1 .  Cepen d:ult l' éta t 

du pays qui était à l a  fois ravagé par la peste et  la famine 
et dévasté par les troupes étrangères , ne pouvai t  perme ltre 
au gouverneur de prolonger outre rnesure son absence 
de la ville . Aussi le conseil provi ncial ne tarda-t-il pas 
à rappeler au com te de Keil ses devoirs comme gouver
neur de Luxembourg 2. « Nous n 'avons peu obmec tre , dit

i l ,  de vous faire ce mot a fi n  qu' il vous plaise de  Je plus 
tost vous rendre pardesu pour y donner l 'urdre requis  e t  
tout plus commodement vacquer au gouverne m ent  ainsy 

que le service de sa Majesté et bien de cesle désolée pro
vince le requiert » .  

Cependant l e  comte , plus soucieux d e  sa süreté person
nelle et de la conservation de ses propriétés que de la défense 

du pays, ne revint pas et il s' excusa, en alléguan t pour motif 
le <langer de tomber entre Jes mains des Croates et des 

Polonais, ai nsi que le mauvais  état de sa santé qui lui 

avait fait  prendre la résolution de prier Je Card inal-Infant 

de le remplacer par le comte de Schauwenbourg 3 .  
Vers la fin de l'été 1636 l es  i m périaux quittèrent le  pays et  

Ie comte de  Keil revint enfin remplir ses fonclions de gou-

1 Geschichte des lierzogth1ims Lttxemburg , M5. p. 491 , et Lettre du cons. 

prov. au comte de Kei l , l ' invi lant à venir rem placer Ie comlc d'Embden. Luxbg. 

I e  19 de mars 1 636. Enreg. 0 .  511 . 
' De Luxembourgh , Ie 23 avriI ·1636. Enreg. 0. 517. 
l Le 25 d'apvriI 1636. Enreg. 0. 5'17. 
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verneur. Mais il re  tarda pas à se rendre odieux par son 
gouvernement arbitraire et tyrannique . Les soldats de la  
garnison de  Luxembourg , par  ordre exprès du comte , 
contraignaient les habitants du plat pays à leur fournir du 
bois de chauffage , du foin , de la pail le ,  de l'avoine et du vin . 
Le bois, amené en ville pom être vendu , fut enlevé par le 
gouverneur et  les charretiers étaient arrêtés et contraints 
ou bien de lui amener du bois ou d'acheter moyennant une 
somme d'argent un Lillet de sortie . I l  alla jusqu'à vendre 
:tu plus offrant les emplois publics et même les offices de 
judicature. Il  se permettait sans scrupule de vendre des 
permis et des passeports pour Ja sortie des grains , prohibée 
par une orclonnance du conseil provincial i ,  et violait même 
le secre t des lettres . Le procureur général ne manqua pas 
de faire au conseil provincial un rapport dans lequel il 
s ignalait et stigrnatisait tous les abus de l'administration du 
cornte de Keil 2 .  Le conseil en référa au cardinal .Ferdi
nand 3 qui redressa autant qu'il était en son pouvoir, les 
griefs articulés contre le gouverneur de Luxembourg �. 

Le comte de Keil , il est vrai , ne fut pas révoqué de ses 
fonctions , mais le Cardinal-Infant nornma don André Can
telmo commandant générnl des armécs du roi dans le pays 
de Luxembourg. Cantelmo annonça sa promotion à cette 
dig1 i ité au conseil provincial 5 qui s' empressa de lui ex pri
mer sa satisfaction dans Jes termes les plus fiatteurs 6 .  Enfin 
l'année suivante Je gouverneur général des Pays-Bas chargea 
du gouvernement du pays de Lüxembourg et du comté de 

1 D e  Luxembourgh, I e  2 8  juing ·1636. Enreg. O. 5\0.  
� De Luxem hourg h ,  en février 1G37. Enreg. 0. 5/0. 
3 De Luxcmhourgh .  le H febvricr -lü:H. E11rc g .  0. 5ï2. 
1 De Bruxelles, Ie 20 mars ·l föi . Enrrg. P. 1 .  
5 O'Arlon, I e  29 d'aou$l 1637. l '  . . l .  n °  5. 
6 De Luxcmbourgh, Ie 29 d"aoî1t ·1637 . P. ,J . 11° ö. 
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Chiny le sergent-major de bataille , baron de Beek , origi
naire de la ville de Luxembourg t .  

§ 8 .  

Préparatifs de  g uerre. 

Dès que les troupes impériales eurent quitté le Luxem
bourg , en 1636 , le<s Français se disposèrent à envahi r cette 
province . Des meurtres qui se commettaient impunément 
sur les confins des deux pays et  qui témoignaient de la haine 
et  de l'animosité des partis 2 ,  furent les signes précurseurs 
d'une lutte acharnée ; aussi , dans la prévision d'un prochain 
confiit, le gouvernement génér:ll de Bruxelles enjoignit-il au 
comte de Keil de faire prendre les armes aux sujets du duché 
de Luxembourg et du comte de Chiny et de n'accorder 
aucune exemption pour quelque motif que ce fût .  Il  in
vita même le Conseil provincial de veiller à ce que eet 
ordre fût ponctuellement exécuté 3 .  L'lnfant Ferdinand ne 
se contenta pas de ces mesures générales, mais , par une 
dépêche du 28 août 1637 � et une autre du 12 septembre 
de la même année 5,  il ordonna au Conseil provincial de 
faire une levée de 1500 hommes bien éqnipés , pour être 
mis à la  disposition des généraux de Sa Majesté . 

Tout en exécutant les ordres du gouverneur général 6 ,  

les gens du Conseil ne négligeaient pas de signaler 7 et de 

De Bruxelles, Ic  6 mars 1638. P .  Enreg. P. O. 39. 
! Journal de JEAN BAUCHEZ , p. 3H. 
3 De notre ville de Bruxelles , Ie 22 d'aoust 1637. Enreg. P. 15. 
' Du camp devant Ruremont, Ie 28 d'aoust 1637 . Enreg. P. 16. 
5 A Bruxelles , Ie  1'2 de septcmbre 1637. Enreg . P. 17. 
6 Ordonnance datée de Luxembourg. Ie 23 de septembre 1637. En reg. P .  18, et 

du 21 j uing 1638. Enre1r. P .  42. 
7 De Luxembourgh , Ie '23 de septembre 1637. Enreg. P. 19. 
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représenter au cardinal l'état déplorable du pays de Lu
xembourg et du comté de Chiny t .  « Luxembourg , disent
ils dans leur rapport du 16 janvier 1638 , la seule place 
forte depuis Ehrenbreitstein jusques aux portes de Namur , 
est mal approvisionné ; les villes de moindre importance 
et le plat pays manquent de tout ; le peuple se voit réduit 
à manger du pain de gland , du cheval et du chien )) .  

Les soldats e t  les habitants mêmes des villages démo
lissaient les maisons abandonnées par suite de la mort ou 
de la fuite des propriétaires et  vendaient à vil prix les ma
tériaux qui en provenaient .  Le Conseil provincial , indigné 
de ces actes de sauvagerie , défendit ce trafic ignoble , 
menaça acheteurs et vendeurs d' être traités comme des 
voleurs et il ordonna à tous les chefs de district de pro
céder contre les transgresseurs en toute rigueur , « sans 
aulcune faveur , part ni dissimulation » 2 •  

La place de Thionville qui , la première, était exposée 
auxattaques des Français se trouvait dans un état déplorabl e .  
L e  gouverneur d e  l a  ville , l e  comte d e  Wiltz , n e  cessait 
d'adresser au Conseil les plaintes les plus amères sur l'in
suffisance des provisions 3, mais les gens du Conseil pro
vincial,  se voyant dans l 'impossibilité de mettre Thionville 
en bon état de défense , durent se contenter d'exposer de 
nouveau , dans son rapport à l' Infänt , les misères et les 
calamités du pays 4• 

Déjà en 1637 le maréchal de Chatillon s'empara de la 
ville d'Ivoix .  Le colonel Broutz , commandant de la place , 

' De Luxembourgh , Ie 16 janvier 16:38. P . J.  N• 7 .  

2 De Luxembourg , 4 •  de juing 1G38. P .  40. 
3 Thio11ville , ce second de décembre 1638. En reg. P. 57 et la réponse du Con

seil provincial de Lu xembourg , 3• de décembrc i638. Enreg. P. 59. 

' 4• Décembre 1638. P. J.  r\0 8. 
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obtint cependant une capitulation honorable et sortit de la 
ville , au mois cl'août , avec les honneurs militaires .  Après 
la  prise de cette forteresse , Chatillon alla assiéger Dam
villers et  , profitant de la division des forces , Broutz reprit 
d'assaut la  ville d'Ivoix et fit passer au fil de l'épée une partie 
de la garnison française i .  Sur ces e11trefaites les troupes du 
maréchal Chatillon avaient p ris le chàtean de Cha vancy et 
livré aux flammes l 'abbaye cl' Orval 2.  Les Messins p illèrent 
et brûlèrent KetLer.lwven 3 ,  Chatillon pril Damvillers le 20 
août 1 637 4' et Ivoix eut hientót le même sort . Damvillers 
fut cédé à la France par le traité des Pyrénées.  

§ 0 .  

Siég e  et batai l l e  de  Thionvi l l e .  

Après ces  exploit::; , l 'armée française vint mettre le siége 
<levant Thionville .  Le 22 mai 1639 le général de Feuquières,  
gouverneur de Verdun , e t  le  comte de St .-Paul , général 
de la cavalerie française , arÎ·ivèrent <levant la  ville avec 
15000 hommes , dix canons et un mortier 5• Les forces <lont 
le roi d'Espagne pou vait disposer clans le pays de Luxem
bourg , étaient insuffisantes pour dégager Thionville et pour 
arrêter les progr0s ultérieurs de l'armée française .  Le feld-

1 Comp. Traite du Departement  de Met : .  175ï. p. 'lH , Recueil  \ViiHTH-

PAQUET , ad . a . 1637. 

� 13EHTl10LET ' VIII ' 69. 

3 Le 29 octobre ; .Tournai de .JEAN BAUCHEZ , p. 3i9. 
1 Journal de .ÎEAN B,1uc11Ez , p. 3iü ; Histofrc dit pnys de L11xcmbo1.irg , 

manuscrit , Rib\.  de Luxbg. p .  501 , Helation du inon astère du St . - Es1wit, p .  
577, DOM CALMET, Not. ice d e  l a  Lo1n1ine L ::lût m. Dam villers. 

ö PIEHHET, 1 ,  59\l ; BEHTHOLET, V l l l  69 ; .Tournai de  .TEAN BAUCHEZ ' p.  369 ; 
Belnt ion clu mouas tèi-e du St.-E,•rn·it, p. 5i7 ; Ilistoirn d11 pCT1JS de L11xemiiow·y 
p. 515 . 
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maréchal Piccolomini reçut alors ordre de marcher au se

cours de la  province de  Luxcmbourg. Le baron de Beek , 

gouverneur du p ays : se rendit à Bastogne , le 1 8  rna i , pour 

y attencl re l 'arrivée cle  Piccolomin i . Jean n.ei..:hling, lieute
nant colonel du régiment l\Ietternich , prit alors le  comm an

dement de la place de Lux embomg , malgré les rédama

lions du prévót de la ville e t  d u  Conseil provincial ; Reich

ling , pour se  venger de  cette opposition , ne réprima nulle

m e n t  les excès et les actes de brigandage auxquels se 
l ivraient ses soldats .  Le Conseil p rovi ncial signala 1 toutes 
ces violen ces à Deck , qui flétrit ces d ésordres dans des ter

m es très-sévères et  promit qu'à son retour i l  prendrait des 

mesures de répression 2•  

Le :;;iége d e  Thionville p réoccu paiL àjusto ti tre le  gouverne

ment de Lux embourg. Le conseil provincial , dans u n  nou

veau rapport au conseil p rivé de Bruxelles 3, fi t ressortir 
toute l'importance de  Thionvi lle et  de Luxeml.Jourg. U11e 

p roclamation du m ê m e  j our ::mnonça aux habitants du pays 

que l 'ennerni avait mis  l e  siége <levant Thionville et que la 

palrie était en danger 4• Dans ce cas, dit le Conseil dans sa  

proclamation , tous les bons et  fidèles suj ets de Sa Maj esté 

pourraient être appelés aux armes pour repousser les e nva
hisseurs, mais pour n e  pas im poser de trop lourdes charges 

:m pauvre peup l e , il ordonna à tous les chefs d'office et de 

district de fai re marche r  les anciens élus à Luxembourg, e t  

d e  lever en outre deux cents hommes parmi l e s  plus lestes 

et  les plus nillants .  Les nouveaux élus du quarlier \rnllon , 

aj outa-t-i l ,  se réuniront à Sept Fontaines pour le 7 j uin , tan

dis  que ceux du quartier  allemancl se trouveront,  pour l e  

. ,  D e  Luxemhourg J e  2 8  de may 163\). Enrrg. P.  73. 
' De l3astoigne Ie 2!) de may ·1630. P . .J . 1i. 9 .  
3 D e  Luxembourg J e  1 '  de j u i n  1639. P . .T . n .  '10. 

• De Luxcmbourg I e  1r juin Hl39. P . . T. n. H .  
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5 du même mois , entre Ettelbrück et Diekirch . Le même 
j our , le 1 er juin '1639, Beek rassura le pays, en annonçant 
au Conseil provincial qu'il attendait ce jour même l'arrivée 
du comte de Piccolomini et qu'il avait pris la résolution de 
se porter bientót avec un régiment de cavalerie entre Thion
ville et Luxembourg pour empêcher l'ennemi de pénétrer 
plus avant dans le pays . Il  lui fit savoir en même lemps 
que le baron de Geraldini était en route pour Luxembourg 
et que eet officier, étant le plus haut en charge , aurait la 
garde des clefs de la ville et le commandement de la gar
nison 1 .  

L e  Conseil provincial ne se découragea pas e t  déploya une 
activité prodigieuse pour sauver le pays . Il permit aux 
habitants de la ville de se pourvoir de bois de chauffage 
dans le Grünenwald qui était la propriété du roi , et il trans
mit en même temps l 'ordre aux prévóts et aux chefs de 
district de faire trans porter à Luxembourg tous les grains qui 
se trouveraient dans le plat pays . En portant toutes ces mesu
res à la connaissance du Conseil privé de Bruxelles ! , les 
gens du Conseil signalèrent surtout les inconvénients et les 
dangers qui résultaient du changement continuel des com
mandants de la place de Luxembourg, et ils demandèrent 
qu'un gouverneur militaire , dont les pouvoirs seraient exac
tement défi nis , flit préposé à la défense et à la conservation 
de la vill e .  

Le général Beek , en attendant qu'il put venir au  secours de 
Thionville , écrivit au comte de Tavign y , prévót de Luxem
bourg, ainsi qu'aux magistrats des villes d'Echternach , de 
Diekirch , de Vianden et de Bittbourg et leur recommanda 
de donner l'hospitalité à leurs malheureux compatriotes 

1 De 13astoigne Ie 1•r j uing ·1639. P . J .  n .  12. 
� De Luxembonrg , Ie 4m• ue j uing 1639. Enreg. P .  87. 
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chassés des villages autour de Thionville . Il les pria de 
donner à ces pauvres « le couvert et tout aultre assistence 
qu'ils vouldraient en cas pareil que leur fust donné » t .  

Piccolomini arriva à Bastogne le  1er juin. Le 3 du même 
mois l'armée se mit en route et alla camper- à Martelange. 
Le 4 ,  Piccolomini logea à Arlon , le  5 à Mamer d'oû. il vint 
à Luxembourg faire une visite à Beek qui l 'avait devancé de 
quelques jours 2•  Le 6 juin , Ie général impérial avait établi 
son quartier général à Beltembourg. Le lendemain l'armée se 
porta de grand matin vers Thionville , en prenant toutes les 
précautions pour ne pas donner l 'éveil à l'ennemi. Le baron 
de Soye commandait l'avant-garde composée de 1200 mous
quetaires , Beek était à la tête des troupes espagnoles et 
luxembourgeoises ,  le comte de Suys dirigeait !'infanterie et 
le marquis de Conzaga commandait la cavalerie impériale . 
Piccolomini était général en chef 3 •  

La bataille s'engagea immédiatement après l'arrivée de 
l'armée à Hettange. Elle fut chaude et  sanglante . Les Français 
subirent une défaite totale .  Le comte de St. -Paul fut tué . Le 
général de Feuquières , mortellement blessé, fut transporté 
à Thionville , oü il mourut bientót des suites de ses blessures. 
Outre la perte de ses bagages et de toute son artillerie , l'ar
mée française comptait , d'après les indications de De Serres, 
historiographe de France \4000 et ,d'après Pierret, 6000 hom
mes tués . Le nombre des prisonniers était de quatre à cinq 
mille ; ils furent internés dans les villes de Luxembourg, Trè
ves , Bastogne, Namur et Bruxelles 5• Le lendemain de la ba-

1 De BJ.sloignc , I e  2 de juing 1639. P. J .  n . 13. 

i Histoi1'e du pays de Luxemboul'g , écrite par un témoin oculaire, manuscr. 
bibliothèque de Luxemb. p. 515. 

3 Ibid. 516 . 
' BERTHOLET , VIII , 69. 
5 P1ERRET I ,  59!). Journal de J.EAN BAUCHEZ , p. :138. Lellres de Bei:k d u  10, 

22 et 2G ju in 1fü8, archi l'es de la societé historique de Luxeml.Jourg. 
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t::tille ,Beck annonça la victoire au conseil provincial 1 et lui or
clonna de faire cl1anter le Te Deu m  e t  de tirer les canons 
sur les remparts . Les gens du , Conseil s'empressèrent 
cl' adresser des lettres do félicitation aux deux généraux 
v idorie ux �. Deux jours après la  défai te des Franç:üs , 

Piccolomini célébra l a  Yidoire à Thionv il le 3• I l  alla bientó t 

campe r  avec son armée deva nt Hic.hmont et se rendit do 

là ü Sancy , à une dist::mco de trnis l ieues d e  Thionville e t  
ass iégea ce chàteau . Aprt'.·s l a  prise de celte p l ace ,  il  m i t  

l e  si 6ge devau t �louzon , mais i l  fut repoussé p a r  le maré
chal de Chatillon 4 .  L'armée de Pi ccol o m i 1 1 i  prit alors ses 

eau tonnem cnts dans les villnges de  la part ie méridionale  

des quartiers allemand et  wal lon du pays de Luxembourg . 

§ 10. 

N ouveaux préparatifs de  g uerre. 

Les Français , il  est vrai , avaient  été dé fai ts à Thionvil le ,  
mais loin de se teuir  pom vaincus , i ls  ne pe 1 1saien t qu'à 

p re l ldrn leur revanch e .  Aussi  le  Cardinal-Iufant , dans la 

p révision <l'une nouvelle lutte , t rans rni t-ll au Conseil pro

v incial l' ordre de commander à la noblesse de  prn11dre les  
armes comme e l le  avait fai t  en '1633 , sous la  réserve ce

pendant que ccux qui ne  se sentaient pas disposés à servir 
en personne , pourraient se racheter du service mili taire , 

en foumissant un ou deux chevaux « pour remouter les 

1 Diethehoben , den 8 j uny 1639. P.  J .  n• H. 
' à Piccolomini , datum Lülzembcrg , den 9 j uny 1639. P. J .  n• 1 5  et à Beek , 

de Luxembo1.1 rgh , Ie gmc de j 11 i ng 1ü39. P . J. n' 1G. 
3 .Tournai d e  .ÎF.AN BAUCHEZ , p.  3tl7. Deux jours après la défaite en la grande 

église de la ville et en sa présence , donl fust chanlé Ie Te Deum . 
Il fut t iré plns de quarante coups d'arti llerie en signe de réj ouissance , :  se met

tant les Al Iemands ensemble. Dieu sçait r.i Bacchus manquai l , elc . 
' Jonrnal de JEAN ilAUCllEZ ' p. :390. 
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soldats de la cavallerie qui étaient sans chevaulx >l 1 •  En 

conséquence de cel ordre , Ie  Conseil p rovin cial, par une 
ordonnance du 25 juin  2 ,  commanda à la  n oblesse de se 
réunir à Dastogne , Ie 1 4  j uillet , e t  i l  :rntorisa ceux des 
nobles qui étaient empêchés d e  servir en personne , à se 
racheter de leurs obligations m ilitaires par l' envoi d\m 

bon cheYal de service bien équipé .  Par une dépêche du 
même j our 3 le  Conseil informa le gouvernement de Bm

xelles des mesures c1uïl avait p rises , pour assurer l 'exé
cution des orclres du gouverneur général . Comme J ean
François de Raville , maréchal h éréclitaire et Ie sieur de 
Dongard , guiclon héréditaire de la noblesse , étaient tous 
les deux hors du pays , les gens du Conseil invitèrent Ie  
général Beek � à se rendre à Bastogne, pour y recevoit· les 
nobles et  leur indiquer les quartiers oü ils devaient se 
r enclre, m ais les événemen ts riu i  se préparaient sur les confins 
de la France ne pcrmirent pas à Beek de quitter son camp 5 .  

L e  maréchal de Cbatillon avai t  déjà  pris Hesclin et Beek 
é tai t convaincu rp1e les Frauçais avaient l' inlention d'enval 1 ir  

le  Luxembourg 0 .  I l  fi t ressortir dans s a  dépêche l'insumsance 
de ses farces qui  étaient climinuées si sensiblement à la 
suite de l '  ordre qu'il avait reçu cl' envo yer uue parlie clans 
les Pays-Bas . Le Couseil lui 1·épondit ,  Ie j o u r  mêrne de la 
réception de sa lettre 7 ,  qu' il avait orclouné à la noblesse de 
se réunir à Arlon et  cl e se mettre à sa disposition 8. 

La noblesse ne se hàta pas de voler au secours de la palrie .  

1 D e  Li llers , I e  t l  d e  j u ing- tG3!J. E n  reg. P.  US. 
2 De Luxembourg , Ie 2:J j uin  1ü3!J . E1 1 l'eg. P. 98. 
3 De L 11 xembourg , Ie 2:> j llin 'lö3!J. E11reg. P. VS. 
� De Luxembo11rg , Ie G de j uillet ·IG3U. P. J. n° 17.  

s De Vanee, Ie 7 j u illel '163!J . P . . r .  n° ·18. 

6 De Lé:;ier, Ic '12 j uillel IG3!J, P. J .  n• 1\J . 
: L11xcrn1Jourg,  Ic t: l j u i lll't '163\ 1 .  P. ,J , 1 1• 20. 
' De Luxeinlrnllrg, Ie 1 2  j u il lcl ·1639 . J > .  J .  n° 2 1 .  
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Beek se vit dans la nécessité de menacer les récalcitrants de 
mesures très-sévères 1 ; il signala surlout à l'attention du 
conseil l'insolence et la désobéissance des bourgeois de 
Vianden 2 et en même temps il ne négligeait rien pour tenir 
le gouvernement de Luxembourg au courant des progrès 
que faisaient les Français 3. Ceux-ci étaient déjà arrivés aux 
environs de Grandpreit et de Rethel , t::mdis qu'un corps 
franco-suédois s 'avançait vers la Sarre 4• 

Thionville , comme le Conseil provincial l'avait annoncé à 
Beek 5, était menacée d'un nouveau s iége . Cependant le gou
veneur de cette ville , le comte de Wiltz , avait négl igé de 
la mettre en bon état de défense 6 et Beek se vit forcé 
d'aller inspecter les fortifications de la place . Ce voyagP. 
consterna le Conseil provincial qui craignait que Beek n 'y 
fli t enfermé .  Déjà  quelques jours auparavant le conseil 
avait communiqué ses craintes au Cardinal-Infant et l'avait 
prié de nommer des gouverneurs militaires capables pour 
les places fortes et de réserver la direction générale des 
affaires du pays au général Beek 7• L'infant Ferdinand satisfit 
en partie à ces représentations , en relevant le comte de Wiltz 
de ses fonctions de commandant de la place de Thionville 8 

et en nommant à sa place Ie baron de Soye 9 .  
L'armée de Piccolomini empêchait l'armée française de 

1 Lettre au Conseil prov. d'Arlon, Ie 16 juillet 1639. P. J .  no 22. 
2 Rapport de !'officier de cette ville, Vianden, Ie 20 de juillet 1639, P. J .  n° 23. 
a Arlon, Ie 23 juillet 1639. P . J.  n• 21. 
4 Arlon, Ie 25 juillet 1639. P . . T. n• 25. 
5 De Luxembourg, Ie 16 de juillet 1639. Enreg. P. 109. 

6 Lettre du comte de Wiltz au Cons. prov., datum Diedenhofen, rlu '29 j uillet 
1639. Enreg . P. HO et la réponse du conseil, de Luxembourg, Ie  29 de j uillet 1639. 

Enreg. P. 1 1 1 .  
7 De Luxembourg, le 27  d e  j uillet 1639. P. J .  n° 26 .  
s D e  Gand, I e  30 j uillet 1639. Enreg. P .  11G. 
• Lettre de Beek au Conseil d'état, d"Arlon, Ie 3 d'aoust 1639. P . .J. no 27. 
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faire des progrès notables . Le maréchal de Chatillon s'em
para d'I voix, le 2 août 1639 , et livra cette ville à une entière 
destruction. Louis XIII voulut mettre les frontières de son 
royaume à l'abri des incursions que la garnison de cette 
place pourrait faire encore à l 'avenir ; les fortifications furent 
abattues à coups de canon , les maisons livrées aux flammes ; 
le roi lui-même et le cardinal de Richelieu vinrent de Mou
zon à l 'armée pour avoir le plaisir de voir sauter l ' église t .  
Après la démolition d'lvoix l'armée française demeura im
mobile entre la Chiers et la Meuse , faisant mine quelquefois 
de vouloir attaquer Montmédy. 

§ 11 . 

Excès de  l 'armée d e  P iccol omin i. 

Piccolomini, il est vrai , défendait le pays contre les Fran
çais , mais cette protection coût:üt cher au Luxembourg et au 
comté de Chiny. Il était campé aux environs de Vance, à deux 
lieues d'Arlon, tandis que l'armée française s'était retranchée 
entre I voix et Mouzon . Les soldats des régiments impériaux 
se livraient aux excès les plus révollants et, sûrs de l'impu
nité , ils renouvelèrent les exactions dont ils s' étaient ren dus 
coupables en '1636. La cavalerie , composée de Croates et 
de Polonais , poussait ses excursions destructives jusqu'aux 
environs de Bastog� , pillant villages et chàteaux , enlevant 
chevaux , vaches et grains , maltraitant et massacrant hom
mes , femmes et enfants . Le conseil provincial signala tou
tes ces horreurs au conseil privé de Bruxelles �. Beek fut 

1 Lettre de Beek au Gons. prov. de Vance Ie 11• d'aousl 1639. P. J .  n .  28. 
Ivoix resta déserl jusqu'à la paix des Pyrénées , par laquelle celte ville fut cédée 
à la France . Camp . ,  Traité du dépai·tement de Metz 1. c. DE REIFFENBERG , Mo
miments etc . ,  VIII , 51 . 

" de Luxembourg , Ie 13 d'aougsl. P .  J .  n .  20 .  
26 
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impuissant à réprimer ces désordres, ses réclamations restant 
sans efTet auprès de Piccolomini . Dans sa lettre au conseil 
provincial 1 il �e plaignit amèrement du général en chef et 
des cruautés qui se commettaient sous les yeux mêmes de 
Piccolomini . 

« Je  ne gaigne , dit-il , que de la malveillance et me rende 
odieux envers ung chacun jusc1ues aux pro pres soldalz , dont 
je ne suis pas assuré de ma vie , ny mes gens , non pas mesme 
mon régiment c1ui est menacé , lequel ayant envoyé et dis
percé de ça de la pour empescher quelque peu les dits des
ordres et venaus les soldatz d' iceluy a estre rencontrer , ne 
s'osent poinct seulement reclamer de moi de peur d'estre 
mal traitez de sorte que s'y je nay du support de S. E. le 
comte Piccolo mini , Dieu st.:ayt le danger que j' encourre et 
l 'extrémité de ruyne et désolation quy vat tombante sur cette 
province sans aulcune p itié ; l'on  outrage , l 'on tue et meurtry 
les pauvres subjects , femmes et hommes comme des bes
tes. L'enlevement et voleries des bestiaulx et de tout ce qui se 
rencontre , est si commun que journellement j ay devant les 
yeux dix , quinze paysans qui viennent lamenter et déplo
rer leur perte . » 

Le conseil provincial , ne pouvant rester sounl aux clameurs 
du peuple , prit la résolution de s' adresser au comte de 
Piccolomini .  Après avoir payé un just� tribut d'éloges à sa 
bravoure ,  et relevé les services rendus au pays par sa victoire 
de Thionville , il lui représenla timidement les excès commis 
par ses soldats et le supplia respectueusement d'y mettre un 
terme 2 •  11 communiqua sa lettre à Beek avec la prière de 
la  faire parvenir à sa deslination 3• 

1 Vance , le 22 d"aougst 'IG39. P . J .  n. 30 .  
� D e  Luxembourg , I e  2 4  d'aougst 1639 . P .  J .  n .  31 . 
3 De Luxembourg , Ie :H d'aoug:;t IG3\:J . En reg . P .  ·12:.l . 
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La démarche du conseil provincial déplut au comte de 
Piccolomini . Beek en informa le conseil , sous la date du 
29 aoüt 1 .  Piccolomini rejeta comme dénuées de tout fon

dement les pl:lintes formulées par les gens du conseil , et 
il accusa les habitants du pays d'exploiter ses soldats , en 
leur vendant tout à des prix exorbitants , et de les exciter, 
par des procédés inhumains , à exercer des représailles . Le 
conseil provincial , pour faire disparaître tout prétexte de 
plain te , s' empressa alors de publier , Ie jour même de la 
réception de la lettre du comte , une ordonnance sur la 
taxe des vivres . Elle fut adressée à tous les chefs de dis
trict avec l 'injonction de faire connaitre dans le ressort de 
leur juridiction « que nulz marchandz , revendeurs , taver
niers , cabaretiers , artisans et gens de mestiers et tous 
et quelconques aultres de quelle quali té , estat et condition 
qu'ilz soient , ne presument de vendre aux gens de guerre , 
vivandiers et voituriers qui viendront et se présenteront 
pour le senice et accommodement de l'armée ,  grains, légu
mes , cervoises , pain , chair , frommaige , beurre , ny aul
cune aulre espèce de vivres , bottes , esperons , selles , 
estriers , fers de chevaulx , solliers , draps , linges , manu
faictures et tous équipages de guerre , habillements et 
ouvraiges de mestier et loutes aultres denrées servantes à 

la nécessité et commodité des soldats a aultre et plus hault 
pris que les diets vivres et denrées estaient et se débitaient 
communément avant l'arrivée de l'armée , ny plus cher 
que ne se fait et s'est faict lors en vente et débit ordinaire 
aux bourgeois et habitants des lieux , que pareillement les 
hosteliers et tenans table et logis ne rehaussent les escotz 
ny chose de leur distribution et profession. Le tout a paine 

1 De Villiers , Ie 20 u'aougst 1ü3D. Enreg. P. 127. P. J.  N° 32. 
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contre les contrevenans et transgresseurs de fourfaicture 
de leurs denrées et d'estre privé et interditz de leurs mes
tier et négociation et en oultre daultre punition arbitraire 
et exemplaire selon l' exigence du cas 1 .  )) 

Une autre ordonnance , portant la même date '!, devait 
mettre un terme aux brigandages des soldats étrangers qui 
enlevaient aux campagnards les bestiaux et les revendaient 
pour en faire de l 'argent. En vertu de ce clécret , le conseil 
défendit « que personne de quelle quali té ou condition 
quïl soit , ne reçoive , supporte ou recelle ny aussy achap
te ou aultrement acq uierre chevaulx , bceufz , vaches , mou
tons , brebis , grains , meubles , ustensilz ny aultres choses 
quelconques des soldatz , v ivandiers ou aultres suspectz d e  
les avoir prins e t  enlevé sur le pays et  les subjects , a 
peine que les receptateurs , recelleurs , achapteurs et cou
pables des telles trafilques seront tenuz , recherchez et pu
nyz comme de crime de larreçin et ainsi que faulteurs , 
adherens et cooperateurs aux principaulx delinquans par 
les peines à ce ordonnés de droict )) . 

Le conseil provincial adressa une nouvelle et très-respec
tueuse supplique à Piccolomini et lui annonça les mesures 
qu'il avait prises pour régler la ven te des objets de première 
nécessité 3 .  Il n'omit non plus d'informer Beek de sa nou
velle démarche auprès du général , et il saisit cette occasion 
pour tracer de nouveau au gouverneur de Luxembourg le ta
bleau le plus navrant du pays . Il se plaignit également en 
termes modérés de la réponse cavalière qu'il avait reçue du 
général en chef 4 .  

Beek , clans sa  lettre du 28 aoû.t , attira l'attention du con-

1 De Luxembourg , Ie 29 tl'aougst 16::!9. Enreg. P .  128-·130. 

" De Luxembourg , Ie 29 d'aougst 1639. Enreg. P. 131 . 
3 De Luxembourg , Ie 30 d'aougst 1639 . P . .T . 11 . 33 .  
• De Luxembourg , Ie 30 d'aougst ·163\J . P . .r . n .  :H . 
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seil sur les districts d '  F.chternach et de Bitlbourg. Ces quar
tiers avaient le moins souffert lors de la  dévastation du pays . 
Il avaient fait une bonne récolte , mais au lieu de garder les 
grains pour Jes besoins de la province de Luxembourg , ils 
les vendaient aux étrangers 1 .  Le conseil provincial déf en dit 
alors la sortie des grains 2 .  Enfin sous la  date du 3 septembre, 
il informa le conseil privé de toutes les démarches qu'il 
avait cru de son devoir de faire auprès de Piccolomini et 
lui transmit copie de  toutes les dépêches échangées avec le 
comte et le baron de Beek 3 .  

Beek , dans son camp à Vance , avait toujours les regards 
tournés vers Arlon et Luxembourg , cherchant à préserver 
ces deux vil les et les environs des déprédations des régiments 
impériaux .  Le 1: septembre il apprit que le  quartier-maitre 
général , sans l'avoir prévenu , avait été avec ses gens recon
naitre Ie pays entre Luxembourg et Arlon ,  dans l'intention d'y 
transférer le camp .  Beek était tout désolé dans la prévision des 
maux incal culables qui allaient s'abaltre sur ces contrées. Il 
en avertil Ie  conseil prnviucial 4 qui en fu t alarmé à son tour. 
Cependant les gens du conseil reprirent courage et ils écri
virent immédiat.ement à Beek , le priant d'invoquer sa qualité 
tle gouverneur général du pays et de s'opposfff de toutes ses 
forces à cette mes ure 5• Beek fit de nouvelles démarches , 
mais il dut reconnaitre que la tra.nslation dti camp entre 
Luxembourg et A rlon était irrévocablement arrêté par Pic
colomini . Aussi eut-il soin d'en avertir tous les chefs de dis
trict et de leur enjoindr·e de mettre en sû.reté l es grains et les 
provisions de tou te nature G .  

1 D e  Vill iers , I e  28 d'aougsl 1639 . Enrcg. P .  1� . 
� Datum Lnxembourg a hm letzten augusti 1639 . En reg .  P .  133. 

3 Ue Luxembourg , Je 3 de septembre 163\J . Enreg . P. ·133. 
1 Du camp de Vance , Ie lt de sept .  'IGJ\J . P. J .  11. 35. 
0 De Luxembourg , Je 5 de sept . 1ü3\J. P. J .  n .  Jü. 
6 De Vance ,  Je 10 de sept . 163\J . P . .J . n .  3ï . 
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B eek , rudement mené par Piccolomini , était au désespoir .  

« J'ai tasché , dit-il , de trouver du remède par  mes  plainctes, 

mais j 'ay es te tellement rencontré que doresnavent je ne scays 

plus quoy dire , car tandis que ces te armée sejournera en la 
province , il ne faul t  attendre qu' ung empirement et augmen

tation des miseres jusques a une totale ruyne.  )) Il avait fait 

annoncer aux habitants <le la campagne qu'ils devaient labou

rer et ensemencer leurs terres , mais à peine se furent-ils 

livrés aux travaux des champs que tout le bétail , chevaux , 

bamfs , v aches , brebis , leur fut enlevé par les solclats de 
Piccolomini 1 •  L'arrivée des im périaux allait clone plonger 

dans un abîme de  malheurs le pays d '  A rlon et de Luxem
bourg ; heureusement ces sinislres prévisions de Beek i ie  

se réali:;èrent pas , gràce aux événements qui s'étaient pas

sés en Allemagne . 

§ 12 .  

État du pays de  Luxemb ourg et du comté de  
C h iny après I e  départ de  Picco lomin i .  

S u r  c e s  entrefaites l e s  arrnes suédoises avaient été heu

reuses en A l lemagne .  Le général 13aner , après avoir passé 

l'hiver de 1638�1639 dans le l\1ecklembourg et les contrées de 
l 'Elbe infé rieure , dirigea, au printemps de 1630 , son armée, 

forte d e 21 ,000 hom mes, vers l' Al lernagne centrale . La Saxe et 

la  Bohêrne furent livrées à la  plus sauvage destruction . ll 

arrivait so�vent que , dans un e seule nuit , plus de  cent 

villages et chàteaux furent livrés aux flammes.  Bauer trans

forma ces pays en un véritable désert. L'empereur qui avait 

surtou t à cmur la  déli vrance de la Bohême , rele va G allas , 

' Du camp de Vance , Ie 16 de·sept. 163\J .  P .  J .  n .  38. 
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lieutenan t  de ce pays , de ses fonctions de général en chef, 

e t  nom ma son frère , l 'archiduc Léopold Guillaume , géné

ralissi m e  de toutes les forces i mpériales . Il  lui adj oignit 

comme conseiller in  time le comle de Piccolo mini . Celui-ci 

quitta alors Ie LuxemLourg au mois de novembre 1639 , 

pour reconduire son armée en Allemngn e .  Lors d u  départ 

des impériaux ,  le duché de Luxembourg et le comté de Chiny 

étaient totalement ruinés . Les députés des étuts s'adressèrent 

à l ' lnfant  Ferdinand e t  lui représentèreut la situation déplora

!Jle du p ays 1. « Comme Ie pe•1 de subjectz , porte ce rapport , 

restans en la elite province avoit , soubz le bon ordre mis par 

le dit b aron de B eek , ensemencé les  terres , avec espoir 

d' en faire la  récolte ces te presente année , J 'armée impérialle , 

soubz la conduicte d u  cornte de P iccolornini y entrant au 
commencement de la saison , secourant Thionville , et  

obtenu ceste tant s i g n ::tlée victoire sur les ennernys françois 

(d e quoy Dieu soit loué) y a mangé partie des grains en 

herbe , fau l te d' aultres fomai ges , et depuis son retour uu 

mois d'aoust dernie1· en la  d ite proyince j usques au jour 

qu'il en est sorty, a acl 1 evé de m::mger e t  consommer tout ce 

c1u'i l y avoit cl e grains sur les terres , d e  mesme tout ce que le 

paysan en aYoit peu recueillir , ayant faict Ie  mesme allen

droit de la vendan ge <les v ins , et  de plus mangé et  con

sommé tous les fourai ges,  tous les bestiau lx .  Et ce qu' ilz n'ont 

peu consu mer l'ont a m m ené , vuires les  meubles des pauvres 

gens, et pl us de  trois mil cincq cents cheYaul x , en sorte que 

n'y ayant plus de  ch evaulx pour laLourer et  plus de grains 

pour ensernencer , la p rovince se trouvan t sans pain et san s 

espoir (l 'en avoir l 'année prochaine , atteudu que l'on n'at 
labouré n y  ensemencé , chargée com me elle est de grande 

qu:mtité d e  soldatz qui , foute de pain et  d'argen t , et  comme à 

' Complc-rendu des s(•ances de la com . royale d'liistoire de Delgiq11e XIII,  t,G8. 
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derny désespérez , voulans tirer du pauvre peuple ce qu'il n'at 
moyen de donner , signamment les Lorrains , dont la seule 

mémoire des tirannies et c.ruaultéz qu'ilz y ont cy-devant 

commis , faict horreur , de tant plus qu' ilz ne recommen
cent pas mal par leurs insolences et indisciplines insuppor
tables , le peuple s'en vat journellement par trouppes , quicte 

ses maisons , ses lieux de résidence et sort de la province , 

laquelle se voira bientost cleserte aussy bien les villes tfue 

les platz pays , s'il n'y est pourveu par ung prompt remède .  )) 
Les députés signalèrent dans ce rapport !'absence de pro

visions dans les places fortes .  Le pain de munition marn1uait 

et Ie soldat poussé à l' extrême par la  faim « arraclia de l a  

main du pauvre suhject , de la femme et des enfans , les mor
ceaux de pain de quoy i l  debvoit vivre . )) l is  supplièren t  le 
cardinal-infant de faire venir des grains de Cologne , cle Liége 
et de Namur pour les garnisons de Luxembourg , de Thion

ville et de .Montmédy , en ajoutant que la perte d' Ivoix e t  
de Damvillers avait privé le  pays de  la  plus granrle  partie de 
ses grains ; ils demandèrent ógalement que le cardiual vou
lût envoyer de l ' argent pour payer les soldats et faire éva
cuer Ie pays aux Lorrains qui ne vivaient que de pillage. 

Sur cette représentation franche et loyale , !'Infant Ferdi

nand fit acheter à Cologne et transporter à Luxembourg 

4000 maldres de grains et il recommanda à Beek de redoubler 
de soins et de zèle pour venir au secours du pays par tous les 
moyens possibles 1 .  Les députés , dans leur réunion au mois 

de septembre , exprimèrent lenrs remerciments au cardinal

infant pour tout ce qu'il avait fait dans l'intérêt du pays et Ie 
conjurèrent de ménager le  pauvre peuple par l 'établissement 

1 Réponse de !'Infant faicl à Bruxelles , Ie 11 janvier 1MO; compte-rend11 de la 
com . royale de Belgique , XH , 468. 
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de quartiers d'hiver , afin que les charges fussent propor
tionuées aux ressources de la province 1 .  

Les députés des é lats étaient dans le vrai, quand ils annon
cèrent au gouverneur général que le pain de munition man
quait à Luxembourg , à Thionville et à Montmédy.  A Luxem
bourg, la garnison se livrn à des act.es de violence . Sous les  
yeux de leurs officiers , les soldats pillèrent pendant trois 
jours les Loutiques des boulangers et tinrent des propos qui. 
u ' étaient guère rassurants pour les habitants . La ville entière 
était menacée d' être livrée au pillage 2 •  Le conseil provincial 
en informa le général Beek 3 et  l'invita à v enir à Luxem
hourg, dans l ' espoir que sa présence suffirait pour réprimer 
les désordres et pour prévenir les dangers . Aussit6t que Pic
colomini eut quitté le pays , Beek concenlra ses troupes et  
f o rma un camp cl' observation entre Thionville et Montmédy 
contre l'arrnée fran.;aise qui campait aux environs de Verdun .  
Beek , forcé , parait-il , p a r  le m écontentement de son arméc , 
imposa alors de S•Jll propre chef à tout le pays de Luxembourg 
une conlribulion extraordinaire de 10,000 florins par mois e t  

i l  chargea ses officiers d u  recouvrement d e  eet impót. Le con
seil provincial , indirectement  informé de ce fait , prit en 
main la  défense du pays contre ces exactions , et  i l  protesta , 
clans une lettre au conseil p rivé .i., contre de tels procéJ.és, 
en invoquant une dépêche de l' Infant Ferdinand 5, par là

quelle le gouverneur généra l  avait décidé que , sans son ap
probalion ou celle du roi , aucun impót de celte nature ne 
pourrait frapper tous les haLitants de la p rovince . « D'ailleurs, 

1 A Luxembourg , Je 29 de sept . 1640 ibid . 
2 Lettre du conseil provincial a Son All esse, de Luxembourg Ie ·J3 fcvricr 161-0 . 

Enreg. P . 147 . 
3 De Luxembourg , Ie 10 de jan vier '16�0. Enreg . P. H6. 
' De Luxcmboupg , Ie 4 de février '16 \.-0 .  Enreg . P .  '152. 
5 De l3ruxelles , Je 1G de j uillel fü:l9 . Enre g .  P .  152. 
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ajoula le conseil , il est impossible au pauvre peuple Jesia 

tant diminué et extenué par si  grandes et  assiduel l es cala
mitez passez de porter ces impositions et est pitié en com
p assion de leur misère et affliction , et  esperans que sa ma
j esté ny son Alteze Serenissirne ll'aggreeront poinct Je  fai ct, 

ainsi que leur volonté et plaisir sera d'interdire les dictes im
positions et collectes . » 

Dans sa sollicitude pour te peuple , l e  con"'eil  provincial 
réunit les députés des état::; , et  soumit à cette assemblée 
l'examen de la question des impóts. Les députés se pro
noncèrent contre Beek et com muni (1uèrrmt leur avis motivó 
à l 'Infant Ferdinand 1 et au conseil provincial 2• Beek fut 
invité <.\ venir s'expliquer <levant le consei l .  Il prótendit avoir 
reçu l '  ordre de loger ses trou pes dans le pays , mais cc con
sidérant qu'en les distribuan t sur le plat pays ilz feroien t 
plus grand degast , et que la ruyne seroit incontinent par
tout et le peuple chassé , i l  auroit jugé estre expédient de 
les l oger clans les villes et leur faire donner les contributions 
en deniers a rate de deux solz par jour. ll Com me 
Beek n ' avait pas communiqué ses ordres au conseil , 
cel ui-ci supplia le gouverneur général de lui faire connaitre 
sa volonté , mais il  eut soin d ' ajouter « que Ie  puuvre penple 
en ceste province est tout ruyné et  affaibly , qu'il ne peut por
ter l a  charge des dictes contributi011s ,  non plus l 'entretene
ment cle la gendarmerie et par l 'une et l'aultre voye te pays se  
desertera de plus en plus , ce  qui  retourne au grand iu térêt 
des a ffa;res de sa m:Jj esté 3 .  ll 

L'arrivée des 4000 mald res de grai ns que l e  cardinal avait 
achetés à Cologne eut pour résu! Lat de  rétablir l'ordre Jans les 

1 LL1xembourg- ,  le 4 de feburier 16'•0 . Enreg.  P. ·!GO. 

• A Lux.e1nbourg- , le  18 de feburie1· ·HHO . Enreg . P. ·rno. 
3 Luxcmbourg, le 18 de l'eburier '16'!-0 .  En reg. l ' .  1G1. 
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places fortes du pays et J a  bonne entente entre Ie gouver
n eur , le conseil provincial et les d éputés des états. 

§ 13 .  

Reprise des hostil ités entre la France et  les 

Pays-Bas. Batai l l e  de  Rocro y , 19 mai 1643. 

Les années 1640 , 1M1 e t  1612 ne sont signalées par 
aucun fai t  remarquaule qui se soit passé dans le Luxem
bourg et le  comté de Chiny ; l es événements qui se succé
daient en A llemagne, attiraient l'attenlion de l'Europe .  Le 
vail lant  Baner qui aYait été si longtemps la terreur des 
Impérfaux , succomba à Halberstad t ,  le 20 mai 1 64'1 , à 
p eine agé de 4,5 ans. Torstenson , un Lrave capilaine q ui 
lui succéda comme commandant en  chef , remporta une 
sanglante victoire près <le Beeitenfeld (2 novembre 161 2), 
oii les armées impériales avaient déjà  deux fois éprouvé la su
périorité des Suédois .  Eniln  Richelien qui pendant 18 ans 
avait dirigé la politique de la France , mourut le 4 décembre 
1642 et cinq mois après , le 14 mai 1643 , le roi Louis XIII 
suivit son premier m inistre clans la tomue . 

Pour Ie moment le danger d'une invasion rles Français 
dans le Luxembourg avai t disp;:iru , mais le Hainaut élai t 
menacé , une armée francaise ayan t été formée entre Cam
bray el G uise . Don Francisco de l\Iello, comte d'Assumar, qui 
avait été nomm é ,  sous la date du ö décembre '1 64'1 1 ,  gou-

1 Lcttres de Phil ippe IV aux élats des différenlcs provinces, t.le Mat.lrid , G et 1 1  
décembre J()4 1 , comple rendu de la com .  roy. d'hist. óc Delgiqu e ,  série I l ,  l .  l ,  
p. 387 et 389. 
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vern eur général dAs Pays-Bas , en remplacement de l'infant 
Ferdinand , décédé vers cette époque , appela Beek à B ru
xelles et l ui confia Ie commandement d'un corps d'armée 1 •  

Quoique absent , Deck n e  perdit  pas d e  Yue la province de 
Luxembourg , dont i l  ét:üt goUYerneur. A u  milieu du bruit 
des armes , il signala au conseil provincial les agissements 
du maire (mayeur) de Villercy qui s'était rendu à Paris pour 
aider  le gouvernement de France à réaliser ses projets d'in
vasion dans le Luxembourg. Beek donna l'ordre formel de 
saisir ce traître, de Ie conduire à Luxemhourg, pour le mett re 
en j ugement. 

Mais même alors t !  ue l'armée fran�:aise était loin de nos 
frontières , le  consei l  provincial ne s 'endormit pas . Voulant 
éviter que le pays ne fot pris à ! ' improviste , il jugea op
portun de publier une ordonnance sur les mesures à pren
dre par les habitants lors d'une invasion de l' enne mi 2 .  

Le rnagistrat de Luxembourg , suivant l '  exem ple des gens 
d u  conseil , se mit aussi à. organiser la défense de la v ille , 
tant contre une attaque du deh ors que contre une insurredion 
dans l ' intérieur 3 .  Le consei l  j)rovincial avait déj �t préalable
ment publié une ordonnance , en vertu de laquelle i l  ::ivait 
invité les habitants du plat pays à t ransporter les grains dans 
la capitale 4 , et lorsq ue Ie gouverneur Francisco de l\'Iello 
voulut permettre l '  exportation des grains ,  il  réclama éuergi
quement contre cette mesure 5 .  L'ordonnance du gouver
neur ne fut pas publ iée . 

1 Lettre de Beek au conseil provincial , datée du q uartier près de Mons Ic 3 de 
may 1fö2. Enreg. P. 222, P. J. 39. 

2 De Luxembourg, Ie 16 d'april 16H . Enreg. P. 1ll\J, P. J .  !l8. 
3 Ordnung wie sich d ie Bürger dieser sladt Luxemburg bcy Zeil ei nes Alarms 

und Uffruhrs zu verhalten haben ; actum Lutzemburg10 aprilis ttH2 ; arch.grand
J ucales, registre du métier des drapiers f. 200-2·12. 

·• De Luxembourg, t février 16�2. En reg. P. 2 lG .  
5 De Luxembourg, Je � d'avril ·1642. Enrcg. P .  220. 



- 369 -

L'année 1643 ramena la guerre dans le pays de Luxem
bourg. En 1 642, une armée espagnole , commandée par Ie 
capitaine Lomboy, avait envahi le nord de la France et rem
porté près de Honnecourt une brillante victoire sur l'armée 
française qui avait été placée sous _ le commandement du 
comte de Guiche .  Cette victoire ranima, paralt-il, le courage 
des Espagnols . Le conseil p rivé invita les gens du conseil 
provincial à faire des feux de j oie à cette occasion 1 .  Peu 
de temps après , vers le mois de février 1643 , les garnisons 
de Thionvil l e  et de Luxembourg surprirent et pillèrent 
\�oippy, Lorry et Plappeville , et les haLitants de ces locali
tés , suivant un accord intervenu entre eux , Francisco de 
Mello et  Beek , payèrent une contribution annuelle à 

condition de ne  plus ê tre rançonnés à l'avenir q et ils 
furent si bien conservez par les sauvegardes qu'eulx 
mèmes en louaient et prisaient leurs ennemis 2 •  » 

La mort du cardinal de Hichelieu et du roi de France eut 
une grande influence sur les opérations de la  guerre. Une 
armée espagnole , sous le commandement suprême de 
Francisco de Mello,avait été concentrée clans Ie Luxembourg, 
pour faire une invasion en France . Le pays messin était 
d::ms la consternation . Cependant  le gros de l 'armée, comptant 
10,000 hommes et 4000 drnvaux e t  commandé par Francesco 
de �iello , le comte de Fontaine et Ie comte d'Isembourg , 
alla investir la ville de H.ocroy , tandis que Beek , avec un 
corps de 4000 hom mes et '1500 chevaux , se dirigeait vers 
la Meuse du cóté de Chàteau-Reynault. 

Francisco de Mello assiégea Rocroy : le 14 mai, et com
mença par réduire en cendres r1uinze à seize villages au tour 

1 De Ilruxelles, Ie 6 de j uin '161-2. Enreg. P. 224. 
2 .lmmwl tfo .!can Jlaiw!te: , p .  't'&-0 - 4 H .  
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de la place . I l  ne fit faire n i  tranchée n i  circonvallation , 

espérant e mporter la ville avant qu' elle ne pût être secourue 1 •  
Sur ces en trefaites arriva J e  duc d 'Enghien , qui devint 
plus tard le grand prince de Condé , pour dégager la place . 
La bataille se douna Je  10 mai '1 6 l3. Beek , averti trop tard 
du danger , ne put plus arriver à temps 2 •  Le duc cl' Eughien 
remporta une bel le victoire . Les pertes des Espagnols furent 

énurmes ; clix-mille hom mes succombèrent , le com le de 
Fonlaine fut tué , les comtes d'Isembourg e t  J e  Beaumon t 

se trouvaient parmi les prisonniers 3 .  

§ H. 

l nvestissement et prise de  Thionvi l le.  

Après la victoire de Hocroy , le duc d' Enghien se porta 
vers Tli ionville pour investir cetle place . Sur son passage , 
l'armée emporta Virton et Longwy � et le 1 7  juin l 'avant

garde, sous le marquis cle Gesvres et Je comte de Grancey, 
arriva à p roximité de Tliionville .  De G esvres établit sou 
quarlier du cóté de Massom et  de Grancey dans la ville 
d'Yutz . Ils avaient 3000 chevaux et  2000 fan tassins 5 •  

Avant l'arri\;ée du  gros d e  l "armée, Grancey faisait son ser

vice avec une telle négligence que Je gouverneur de Thion
ville , le seigneur de l\iortuez G ,  qui avait été absent lurs 

1 lbd. H5 - 446. 
2 Ibid .  1;'�7 : ils envoyèrent an b:iron de Beek pour les joindre, mais la hataillc 

devan�a ccste adjonction. flossuET , Orn ison fn11èbre d n  p1·ince de Condé : 

c'est en vain qu·,·1 travers des hois , avcc sa cavalerie toute fraiche , Beek préci
pita sa marche. 

3 Journal de Jean nauchez , p.  449. 
4 Fa m i lie M1tssey etc . p. 12 recueil Wurth-Paquet ad . a. 1643. 
5 Jo1wnal de Jean JJauchei , p. 452. 
6 Beek avait été nommé gouverneur de Thionvillc en 16'1-0.  Pa tente origin a li: 

s111· pcwcltemi1 1 , recueil \\"urth-Paq11et. Le seigneur de :tllortuez remplaçait 
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de l'arrivée de l 'avant-garde française , put se j eter dans l a  

place avec 500 cavaliers , sans avoir été aperçu par les as

siégeants . Dès que les Luxembourgeois furent entrés dans la 

ville , ils déchargèrent leurs armes en se moquant des 

Français . G rancey encourut la disgràce du duc d'Enghien 

qui l 'accusa de làcheté , et i l  fut' mandé à Paris pour s'ex

p liquer. Il sut présenter sa j ustification avec tant d'éloquence 
qu'il fut renvoyé occuper son poste au quartier de Yutz 1 •  

Le siége de Thionville avançait rapidement. Trois batteries, 

établies l 'une à lVIassom ,  l'autre à la Vieille-Grange et  la 

troisième à Yutz, battaient en brêGhe les remparts de la ville . 

Jean Bauchez , ce naïf et véridique chroniqueur , rapporte 

« que le  sieur de M ortuez euvoya , par mocquerie , a l\1Ir le 
cluc d' Enghien , au camp une paire d' esper0ns dans une 
lettre, qui portait : l\fonsr, lou tefoys sy tant y a que vous veniez 

en la querelle comme aist este sy devant fai t  au Sr de 

Figuier e t  que vous ne trouviez des esperons a tempts pour 
fuyr , je vous en envoie les plus beaux que je plus recognois 

oncques , qui picqu3ront sy bien vostre cheval que je croy 
que vous gaignerez le chemin de Met:t auparavant tous 
aultres .  Lors quand Monsr le duc d'Engl1ien eust Ju la lettre 
et qu'il l 'eut consulté , il se mist a soubrire et tout d'un 

me.:;me tempts luy f ü  e5criprn : Monsr, assuré que sy Dien 

me faict la graice de pouvoir a7oir Thionville , 
"
j e  vous prie 

ne pt'endre pas la peine de faire faire des cordes , en voilà 

une que j e  vous envoye desjà de bonne l i eure qui servira 

desjà pour vous vemlre au plus hault lieu de l'une des 

partes >> 2•  

Deck pendant son absence, comme Ie colonel de  Behr commandait à sa place à 
Luxcmbourg. V. Lettre de Beek , de Fontaine l'Evesque Ie 23• de may ·lü'•3. 
Enreg. P. 2Gt. P . . J .  11° 4'1.. 

1 Journal  de Jean Battchez , p. 452. 
� Ibid. p. 45'L 
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La nouvelle du siége d e  Thionville fit j eter un véritable 
cri d'alarme au pays de Luxernbourg. Le gouverneur Beek , 
cédant aux sollicitations de Francisco de Mello , resta dans 
les Pays-Bas auprès de l'arrnée royale 1 ,  et le pays était 
tellement épuisé qu' il  avait une véritable horreur d'une 
nouvelle guerre . Le conseil provincial qui, durant celte 
longue période de calamités, n'avalt cessé de donner des 
preuves si  éclatantes de son patriotisme ,  avait déj à  publié 
au mois de mai , clans �a prévision d'une nouvelle guerre , 
une ordonnance sur la garde des portes et la défense de l a  
v i fö  de Luxembourg 2 •  A près l ' investissement d e  Thionville,  
il s'adressa , sous la  date du 23 juin , au gouverneur général 
des Pays-Bas et lui exposa de nouveau la  déplorable situa
tion du pays 3• « Nous avons cru debvoir , dit-i l , dan� s o n  
rapport , p a r  obligation de n o z  charges et offi ces represcnter  
a votre Excellence en ces  occurrences l'estat de ceste 
province , selon la co:rnaissance qu'e n  pouvons avoir , l e  
peupl e y est tres p auvre , et  plus qu'on ne puisse croire . 
I l  est reduit a très petit nombre dez l'an 1636 qui y app JrL1 
une desolation presqu3 jusqu2s a l' extermination , les 
charges de la guerre y ont continué du depuis , et  n'est 
donné moyen de se  ressoudre , les p rincipaulx quartiers du 
Pays rester:t encore comme deserts , et abandon nez , et 
scavoir les quartiers d'l voix , de Montmédy et  d e  Virton , 
et toute la comté d e  Chiny ; la prevosté de Thionville 
est main tenant occuppée par Je siége de la ville , et d'ail
l eurs estait desia dans la  ruyne ; les prevostez de Luxem-

1 Lettre de Beek au conseil provincial , dalée de Fontaine-l'Evesquc Ie 23 de 

may '!Gt3. Enreg. p .  26 1 N° "'1 , et du camp lez Mons , du  � de j ui n  1643. P. J .  
N° 1-2. 

2 Lnxembourg , 16 mai 'IG'•3. Enreg . P. 258. 
3 De Luxembourg , Ie '2:3• de .J uing l ri�:3. En reg. P. 2Gü. 
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bourg et d' Arlon y sont aussy, l' Ardenne , oultre les ca
lamitez accidentaires et extérieurs , est de soy incommo
dée de sa stérilité naturelle . En general tout le pays n'a 
point de commerce , ny de villes populeuses , riches et 
traffiquantes , ains sinon que toutes petites et pauvres bic
quoques )) . La moisson de l'année passée , dit-i l , a été in
suffisante et la récolte de l'année courante , qui est encore 
éloignée , sera bientót détruite par l

.
es gens de guerre , si 

le pain vient à manquer et que la solde ne leur soit pas 
régulièrement payée . Le siége de Thionville , ajouta-t-il , 
amènera sans doute de nouvelles troupes et le pays ne 
pourra pas supporter ces charges . Le conseil finit par prier 
le gouverneur de prendre des mesures « pour l' entretien 
de l 'armée et des dictes trouppes , a ce qu'en un pays si 
necessiteux , elles ne le perdent et ruynent par mesaises , 
et que ce pauvre peuple quy peult estre du res te par deça , 
puisse estre conservé pour le besoing et les occasions du 
service du Roy )) . 

Dans sa réponse , Francisco de Mello loua beaucoup la 
vigilante activité du conseil et lui annonça que , lors de la 
nouvelle du siége de Thionville , il avait donné ordre de 
faire arriver à Luxembourg des munitions pour les places 
fortes et des grains pour l' entre tien des gens de guerre . 
Il s' empressa même d 'envoyer une somme considérable , 
avec la recommandation de l a  remettre immédiatement au 
Baron de Beek 1 •  

Cependant les travaux de siége à Thionville avaient fait 

de grands progrès . Les lignes et les tranchées qu'on avait 
déjà  exécutées , faisaient prévoir la chute prochaine de la 
place. C'est ce danger croissant qui engagea le conseil 

t A Bruxelles , Ie 29° de j uin '1643, P. J .  N• 43. 
27 
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provincial à insister après au gouverneur général sur 
l ' impérieuse nécessité de venir au secours de Thionville . 
« C ette ville , dit-il ,  est la seule forteresse que nous ayons sur la 
Moselle ; elle est la clef et la barrière de cette province ; de sa 
possession dépendent Trèves et  tout le  cours de la Moselle ; 
Montmédy , située sur les confins de la France , ne sera 
d'aucun secours ; la perte de Thionville entraînera celle de 
Luxembourg ». Il  finit par supplier Ie gouverneur d'en
voyer du secours et des provisions t .  Francisco de Mello , 
sous l a  date du 3 août 21 répondit « qu'il ferait toutes les 
diligences possibles pour secourir Thionville , qu'il avait 
déjà donné des ordres pour faire avancer des troupes vers 
Namur et qu'il viendrait en p ersonne , pour y agir et faire 
tout ce que serait humainement possible pour le dir.t se cours >> . 

Ce mouvement de troupes fit courir le bruit au camp de 
Thionville que Francisco d e  Mello méditait un coup contre 
Rocroy.  Le duc d'Enghien détacha de l'armée un corps 
de deux à trois mille soldats pour aller rejoindre Je cluc cl'An
goulême qui avait élabli son camp volant sur la Meuse .  Le 
duc disposait alors d'une armée de '10,000 hommes qui 
était plus que suffisante pour garder les frontières de la 
France 3• 

Enfin l'heure fatale allait sonner pour Thionville . L'assaut 
qui se donna l e  6 août fut victorieusement repoussé, mais 
la ville , à bout de ressources, dut capituler le 10 août, fète 
de St . -Laurent. La garnison , qui comptait au commence
ment du siége 2800 hom mes , était réduite à 1200. Le gou
verneur , le seigneur de Mortuez , avait été tué buit jours 
avant la prise de la ville  et la plus grande partie de ce qui 

' De Luxembourg , Ie 27• de Jui l let 1613. Enreg. P. 2i3. 
2 De Gand , Ie 3• d'aoust 1W.3. Enreg. P .  274. 
3 Journal de JEAN IlAUClJEZ, p. 4GU. 
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restait d'officiers , étaient blessés ou malades . Les survivants 
quittèrent la ville le 22 août avec armes et bagages et se 
rendirent à Luxembourg , ou se trouvait Beek avec le corps 
dont il avait le commandement 1 •  

§ 15. 

Compl ications en A l lemagne. 

Les événements qui se passaient en Allemagne éloignè
rent momentanément les dangers d'une invasion dans le 
pays de Luxembourg. Jean de Werth , ce brave et infatiga
ble soldat , avait rejeté en deçà du Rhin l'armée de Gué
briant, maréchal de France , et le cardinal Mazarin transmit 
l'ordre au duc d'Enghien de former dans la Lorraine une 
division de 8000 hommes pour renforcer l'armée de Gué
briant.  Ce renfort porta l'armée du maréchal à 19,000 guer
riers . G uébriant reprit alors l'offensive ,  mais son armée 
subit une défaite totale à Tuttl ingen , 13 novembre 1643. 
Trois mille Français couvraient Je champ de bataille, 7000 
avaient été faits prisonniers . Le maréchal Guébriant lui
même avait succombé déjà la veille de la bataille à des 
blessures qu'i l  avait antérieurement reçues. 

Mazarin voulut prendre sa revanche . I l  envoya sur les 
bords du Rhin le vaillant Turenne qui forma des débris de 
l 'armée de Guébriant un corps de 10,000 hommes qu'il 
échelonna le long du Rhin, depuis Bale jusqu'à Brisac. I l  
passa le Rhin au mois de juin en 1644 , mais le général 
Mercy le repoussa et Turenne se vit forcé de se replier vers 
les renforts que le duc d'Enghien lui amenait de la Lorraine . 

t Journal de JEAN BAUCHEZ, p. 458-459. L'auteu!' du jo urnal de siége de 
Thionville, BERTHOLET VIII , 89-107 bläme Ie général Beek d'être resté tran
quille spectateur à Luxembourg durant Ie siége. 
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Sur ces entrefaites Mercy s'empara de la ville de Fribourg. 
Turenne voulut la reprendre . Le duc d'Enghien partit de 
Metz le 10 j uillet et arriva le 24 du même mois au camp de 
Turenne clevant Fribourg. 

Turenne défit les Bavarois dans des batailles sanglantes du 
4 au !) aoüt , sans pouvoir reprendre Fribourg. Cependant 
tout le cours du Rhin tomba au pouvoir des Français. Phi
lippsbourg, Spire,  �lanheim, Mayence et ·worms ouYrirent 
les portes à Turenne et au duc d'Enghien. 

Les généraux impériaux Mercy et Jean de Werth re
priL·ent bientót l 'oITensive .  Ils s'avancèrent vers le Rhin et 
s' emparèrent de Manheim , mais la  nouvelle de la retraite 
de Gallas du pays de Holstein mit fin à leur campagne du 
Rhin , parce qu'ils craignaicnt d' être attaqués par les Sué
clois sous Torstenson . I ls allèrent prendre lems quarliers 
d'hiver en Souabe et en Frnnconie , tandis que les Fran
çais prenaient leurs cantonnements en Alsace . La bataille 
cl' Allersheim (3 aoüt 1645) , ou Turenne et le duc cl'En

ghien remportèrent une si · brillante victoire , ramena les 
Français vers les confrns du pays de Luxembourg. 

§ 1ö .  

Prise de  Trèves. 

Après la chute de Thionville , le conseil provincial, crai
gnant le siége prochain de la ville de Luxembourg , s'em
pressa de publier une orclonnance , en vertu de laquelle il 
invitait les habitants dn plat pays à transporter des grains 
dans la ville de Luxembourg 1 .  Il eut surtout à cCBur de 
sauver les archives du pays et de mettre en sûreté les 

1 Donné à Luxembourg , Ie 1 oclobre Hi43. Enreg. P. �82. 
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objets de prix qui avaient été saisis au palais épiscopal de 
Trèves en  1033. Le gouverneur général ne partageait pas 
les appréhensions du conseil provincial et il croyai t  que 
la place de Luxembourg présenterait plus de garanties que 
Namur ou tout autre ville des Pays-Bas . Après l'échange 
de plusieurs dépêches entre le gouverneur et  le conseil à 

ce sujet, les al'chives restèrnnt ;l Luxembourg 1 .  

L'année 16H se passa assez paisiblement . Il intervint même 
entre Ja  France et  l 'Espagne un accord de cesser d'inquiéter 
d 'une m1nière quelconrrue l 'exploitation et la venle des cou
pes dans les forêts sises sur la frontière des deux pays 2 •  

En '1 6' 15 , et  sur  l e s  instances d u  roi de  France , l' arche
vêque de Trèves , Christophe Philippe de Soetern , fut 
remis en liberté après une captivilé de to ans . Le maré
chal de  Turenne av::li t précisément vers cette époque (oc
tobre '1645) mis le siége <levant Trèrns. Il voulait en ex
pulser les E:spagnols tpü occupaient cette ville clepuis le  
26 mars '1 635. L'inveslissement de ce tte place répandit de 
nouveau la terreur dans Je  pays de Luxembourg . Beek 
qui , par sa présence , auraiL calrné les inquiétudes , ó lait 
dans les Pays-Bas , ou Caslel Rodrigo l 'avait appelé afin 
de l 'opposer aux Hol landais ll lli rnenaçaieu t  les Flandrns . 
Déjà longtemps avant le sióge de Trèves , au mois de mai 
1Gfü , le  colonel Reicli l ing que Beek avait chargé du com
rnandement de Luxembourg pour la durée de son absence, 

1 Deux lettres du Conscil provincial , de Luxembourg Ie H• d'ao ust 1G';3. En
reg . P. 2H et 27;) ; réponse Je Caslel Tiodrigo , de Namur Ie 20• d'aoust 16'>3. 
Enreg. P. 276 ; nournlle lettre du Cons. prov. au conseil privé el à 13cck , de 
Luxem bourg , Ie 2 J'apuril  16'.'t. Enreg . Q .  8 el 9 ;  au conseil pri1·é , d e L u xem
bourg I e  2\l• de m;iy 16H. En reg. Q. ·15 ;  répouse d u  conseil privé à la lettre du 
2 avri l , d e  Brnxellcs , I e  4• de j uing 'lüH. Enreg. Q. 15. Réponse du cons. pl'Ov . 
de Luxbg. , Ie H j u ing 'lGH. Enreg. Q .  '16 et réponse définilive du conseil privé 
de Ill'l l xel\es , I e  2:!• Je Ju in 1üH. Enreg. Q . 17. 

� Ordonnance du t•r mar� 1üH ; arch. grand-ducales collcclion d'ord<••. 
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avait communiqué aux députés des États du duché de 
Luxembourg et du comté de Chiny la nouvelle que le duc 
d'Enghien concentrait des troupes à Verdun , probablement 
dans l 'intention de faire une invasion dans le  Luxembourg. 
Reichling demanda des renforts . Les députés , voyant que 
la remise de cette demande pouvait être préjudiciable aux 
intérêts du pays , accordèrent 400 hommes et fixèrent le 
contingent que chaque prévóté , seigneurie et comté devait 
fournir t .  Le jour même de cette résolution le conseil pro
vincial en informa le général Beek 2 et adressa , sous la 
date du 1 er juin 1 645, une ordonnance aux chefs et aux 
officiers de district , leur enjoignant de désigner les élus au 
nombre fixé par les députés et de les faire marcher , sans 
aucun retard , vers le lieu désigné pour leur réunion 3 •  

L' empressement , paraît-il , de répondre à l 'appel du con
seil provincial ne fut pas grand. Celui-ci se vit rlans la né
cessité de publier une nouve lle ordonnance , intimant aux 
élus l'ordre formel de se rendre directement à Luxembourg 4•  
La  prévóté de Bastogne surtout était peu disposée à remplir 
ses obligations. Par un ordre spécial du 30 j uin le conseil 
provincial somma les élus de ce district de se rendre im
médiatement à Arlon 5. Beek , régulièrement informé par 
le conseil provincial d� tout ce qui se passait dans le Luxem
bourg , ne cessait cl'exprimer ses regrets de se voir si loin de  
la province confiée à sa  direction et  de  ne pouvoir venir à 
son secours. Il annonça cependant qu'il avait détaché de 
son armée le colonel des Croates avec cinq compagnies et 

1 Déclaration des déplltés des États , faicte à Luxembg, Ie 28 de May 1645. 
Enreg. Q. 63. 

• De Luxembourg , Ie 28 de may 1645. En reg. Q. 62. 
J De Luxembourg , Ie 1r de j ui n  ·1645. Enreg. Q. 62. 

• De Luxemhourg , le 8 de j uin 16'1·5. Enreg. Q. 61. 
5 De Luxembourg , le 20 de j uin 1&'k5. Enreg. Q.  GO. 
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toute la cavalerie dont il pouvait disposer pour s'opposer 
aux Français et pour se jeter même , en cas de nécessité , 
dans la ville de Luxembourg l .  Aussitót qu'il eut connais
sance du sié_ge de Trèves par Turenne , il s'adressa aux 
députés des trois états de Luxembourg et du comté de 
Chiny 2 et  les invita , à l'approche de l' ennemi , de publier 
l'ordre que tous les suj ets du pays eussent à prendre les 
armes. Le gouverneur de Namur, dit-il dans sa dépêche , a 
été requis d'envoyer vers Luxembourg le capitaine Bredimus 
avec sa compagnie et deux compagnies de Croates , et le 
capitaine Houyet , qui se trouve aux environs de Marche , 
a reçu le même ordre. 

Dans ces tristes conjonctures le conseil provincial dé
ploya une activité étonnante . Sous la date du '14 novembre 
1 615 , il somma , au nom du roi , l 'abbé d'Echternach de 
sauver toutes les prnvisions en les faisant transporter à 
Luxembourg , et de ne retenir que ce qui était absolument 
nécessaire à l 'entretien de l 'abbaye 3• Le lende main il trans
mit l'ordre au commandant de Vianden de pourvoir le chà
teau de provisions de guerre et de bouche �. Cette dépêche 
fut bientót suivie de deux autres 5 adressées aux habitants 
de Vianden pour les engager à défendre vigoureusement 
les remparts de leur ville , de se retirer même au chàteau, 
si la défense des remparts devenait impossihle . Le mème 
jour vlt paraitre une proclamation aux officiers et aux 
chefs de district du pays de Luxembourg et du comté de 

1 De Vi\vorde, le  "!r de Juin 16i5. P. J .  l\'0 !14 ; d u  camp de Moerbeck , le 15 de 

j uillet 161-:'i. P . . T .  N° 45 ; du camp à Sasselae r ,  le 25 de juillet 1645. P. J .  N° 46 . 
2 Du camp de Swindrecht , Ie 6 novembre 1fö5. P. J.  N° 47. 

J Actum ahm 1 41en novembris 1645. En reg . Q. 93. 
• De L11xcmbourg , Je ·15 novembre '16!;5. Enreg. Q. 83. 
5 Daturn Luxemlrnrg ahm 16 novembris. Enreg. Q. 83 et am 2';••11 novembris 

·Jfö5. Enreg. Q. 89. 
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Chiny, par laquelle le conseil leur ordonna de transporter l e s  
grains dans la  ville de  Luxembourg , de rendre impratica
bles les chemins du pays , de sillonner les plaines de fossés, 
d' abattre les arbres , de détruire les moulins , de placer 
des sentinelles à tous les passages et à toutes les avenues 
et de faire prendre les armes à tous les habitants pour em
pêcher l ' invasion du pays 1 .  Les députés des États , quoi
qu'ils n'y f ussent pas autorisés , publièren l  une ordonnance 
analogue 2• 

Le conseil provincial tenta même une démarche auprès 
du magistrat de la ville de Trèves. Par une lettre qu'il 
fit parvenir au commandant des gens du H.oi à Trèves 3 

avec ordre de la rerneltre immédiatement au magistrat de 
la  ville , i l  exhortait ce dernier à rester fidèle à l 'empereur, 
lui faisait entrevoir , en cilant Mayence : \\Torms et Spire , 
Ie sort qui serait réservé à la cité , si el le tombait au pou
voir des Français , et fiuissait par faire un appel chaleureux 
au patriotisme des habilants de  Trèves , en  les eogageanl 
à repousser l'ennemi de toutes leurs forces 4• Il ne tarda 
pas à informer le  gouverneur général , Ie m arquis de Cas
tel Rodrigo , des démarches qu'il venait de faire.  « Nous 
avons voulu représenter , dit-il dans sa lettre 5 ,  que en ces 
urgents périlz Ie pays demeure sans deffense et rnesme des
titué de gouverneur , monsieur Ie Baron de Beek estan t oc
cupé au commandemeut de l 'armée de Flandre et Brabant ; 
nous avons fort à désirer que les affaires du Roy puissent 
permectre que le dit seigneur puisse retourner par de ça , 

t Datum Luxemburg ahm 16 novembris 1G45. Enreg. Q. 81. 
2 Enreg. Q. 92. 
3 De Luxembourg , Ie 16• de novembre '1645. Enreg. Q. 8 't. 

• Datum Lutzemburgh , den 151en novembris 1fö5. Enreg. Q. 81>. 
5 De Luxembourg , Ie 16 de novembre '1645. Enreg. Q. 85. 
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afin de pourveoir aux choses de son gouvernement, et en sup
plions votre Excellence très-humblement ; cependant nous 
avons donné aux officiers et  aux subiects du pays au mieux 
qu'avons pu les orclres qu'avons estimé convenables en les 
occurences pour les refugier des grains et  biens du plat pays , 
les deITenses des advenues et entrées du pays et les resis
tances et de stourbiers aux cours de fourraigement des 
ennemis lesquels ne antmoins prevoions ne pouvoir estre 
attenduz de grands eITets , sans autre secours , l e  pays se 
trouvant destitué d'hornmes que les malheurs passez out 
pour la plupart enlevez ; nous avons aussi escripte a ceux de 
l a  ville de Trèves pour les e xhorter et  animer a leur deITense 
tant pour le  devoir qu' ils ont à l 'Empereur et l'Empire et le 
Roy leur protecteur c1u e  pour leur bien , salut e t  l iberté . )) 

Les gens du conseil n e  néglig0rent pas d'enlretenir une 
correspondance active :wee l3e ck , e t  de le tenir au courant 

de tou t ce qui se  passai t dans le  pays . « En ces perturbatious  

et allarmes de l'abord de l 'armée française ll ,  l il-on dans ce  
rapport 1 « la quelle a imesty la vi l le  d e  Trèves et a desia foid 
des courses dans cesle proviuce , <lo11t voLre Excellence aura 

assé de coguaissance , nous avons b ieu subj ect de souh aiter 
icy sa présence , pendant que le service de Sa Maj esló le 
détie1 1t  par dela .  Et nous asse u ro ns l[Ue telle est aussy soa 
desir pour l'affection s in guli è rc qu' elle porte sa patrie et a 
la conservation de la p rovince que pur  Sa l\faj esLé est par

ticul i è rement commise a sa cl i arge , e t  de ce avons escl ' i  pt  
à son Excellence monseigneur le  marquis de Castel Rudrigo 
pour la supplier que s ' i l  estait aucunement possible ,  nous 
puissions jouir des salutaires eITects de sa présence , et cepcn
dant nous avons tasché de mettre le meilleur ordre que la 

1 De Luxembourg , mème date , ibid. 



- 382 -

baste de ces occurrences a pu permectre pour la retraite et  
refuge des grains du plat pays e t  les devoirs e t  assistances 
des officiers et subjets du pays a la deffense publicque .  » 

Le gouverneur général décerna de justes éloges à l'activ ité 
et au dévouement des gens du conseil f el leur annonça que 
des troupes arriveraient bientót pour s'opposer à l'invasion 
des Fran çais .  Il  eût été à désirer que ces renforts fussent 
arrivés à tem ps. Trèves , serrée de près par le maréchal de 
Turenne , avait dû capituler vers le 20 novembre 1645. La 
garnison espagnole , avec arm es et  bagages , se  dirigea 
vers Luxembourg , et l'archevêque Christophe Philippe de 
Soetern fit son entrée solennelle dans Trèves , escorté par 
deux régiments français qui d evaient y tenir garnison. Le 
prince électeur s' était engagé à les entretenirà ses frais pen
dant une année 2 .  

Après Ja capitulation de Trèves le maréchal Turenne 
s'empara de Greveumacher , le 23 novembre 1645 et se 
dirigea d e  là sur Echternach . Le cháteau de Berbourg se 
rendit à la première sommation et  Turenne entra dans la  
ville d'E.chternach sans coup férir 3. Toute la par tie sud-ouest 
du rluché de Luxembourg tomba au pouvoir des Français. 
Turenne quitta ce pendant bientót le  pays , emporta , non 
sans de grands efîorts et  de grands sacrifices, le chateau de 
H.odemacre et alla prendre aveG son armée ses quartiers 
d'hiver à Metz et aux environs de cette ville 4• 

t De Bruxelles , Ie 24- de novembre '1645. Enreg . Q. 95. 

� .fournal de .TEA:\ BAUCHEZ, p .  HXJ-Hl1. Relation du monastère dii St.-Esprit  
p. 580. 

3 Lettre du conseil provincial à Caslel Rodrigo , <latée de Luxcmhourg Ie 24 de 
novembre 1645. Emeg. Q. 87, et à Beek sous la mème date. Enreg. Q. 88. 

4 Journal de J EAN BAUCHEZ, p. 491. 
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§ 17 .  

Retour . de  Beek. 

Le pillage de Grevenmacher et  d'Echternach jeta la terreur 
dans le Luxembourg ; l'on croyait que les Français avaient 
l'intention d'envahir le pays tout entier. Le conseil provin
cial fit tout ce qu'il était humainement possible de faire . I l  
ordonna au seigneur de Bourscheidl de réunir tous ses sujets 
au chàteau et de repousser toutes les attaques de l'ennemi. 
Le colonel Reichling y envoya 25 hommes pour la défense 
de la place i et l' officier fut invité par le conseil à ne pas 
refuser l'entrée du chàteau à ce petit corps auxiliaire 2• 

Enfin Beek, dont la présence était si universellement et si 
ardemment désirée dans le Luxembourg, annonça du camp 
de Suyndrecht, le 24 novembre, au conseil provincial qu'il 
avait l'espoir de pouvoir bientót revenir dans sa province. 
Il était du reste persuadé que le régiment des Croates avec 
quelques autres compagnies de cavalerie était déj à  anivé à 
Luxembourg. 

« Le général Geraldini avecq seB gens )) , dit-il ,  « et mon 
régiment , ensemble le commissaire général Longueval 
avecq encores trois compaignies de chevaulx avanient , et 
on est traictaut avecq le duc de Lorraine de le faire passer 
par dela avecq ses troupes 3 )) . Quek1ues jours plus tard , 
le 27 du mème mois, il fit part au conseil provincial qu'il · 

passerait ce jour m ême l'Escaut cc pour aller <levers Malines, 
et de lapasseray oultre a Bruxelles , vous asseurant qu'en
cores je debvrais aller tout seul , je ne voudrais tarder, et 

1 Geben zu Luxemburg den 241cn novembris 16fü. Enreg. Q. 87. 

� Ordonnance du 27 novembre 16}5. Enreg. Q.  89. 
3 Du camp à Suyndrecht proche d 'Anvers Ie 24 de novl')mbre 1645. P. J.  No 48, 
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e t  aller nuictet jour pour me rendue par de la ; entre temps 
le coronel Geraldini advance avecq ses regimPnts et l e  mien 

le mieulx possible, et  feray pour vous assister et soulager tou t  
c e  que sera d e  mon pouvoir 1 )) . Vers l a  fin du mois de 

décembre ,  Beek arriva à Bastogne.  

Il n'eut rien de plus p ressé que d'annoncer au conseil 
provincial son arrivée dans cette ville , et  il lui ordonna en 

rnême temps de faire comparaitre en j ustice les habitants 

de Grevenmacher 2 qui payaient des confribulions au gou

verne u r  de Thionville .  « J 'ay bien p em, dit-il dans sa lettre, 

tiue ce mauvais voisin , l 'électeur de T rèves , nous causera 

et procurera hien de mal , comme il  tesmoigne et se voit 

assez de j our en aultre davantage 3 » .  Il écrivit à l'arche

vêque de Trèves, el Ie conj ura au nom du roi  de vivre en bonne 

in  telligence avec le pays de Luxembourg , le pria de ne 

pas entraver le commerce entre les T révirois et les Luxem
bourgeois et surtout de ne pas permettre que l'archicliocl!se 

servit de poste avancé à l 'ennemi de l' Allernagne 4• 
Le conseil p rovincial fut heureux d'apprendre le retour 

de son gouverneur. 11 lui on ex.prim a  sa satisfaction et en 

mêrne ternps ses craintes :rn sujet  de l'archevêque de Trèvcs.  

« Il est certairu i ,  dit-il , <c que ce J:lrince a faict et  fera encore 
beaucoup de maux , e t  notre opinion est  qu'i l  s'est désia 

tant engagé t1u' il ne se scaurait retirer, que la garnison de 

Trèves e�t  française et  que les Français possèdent la ville et  

qu'il n '  est en son pouvoir de les  en faire sortir quand bien 
i l  voudrait 5 )) • 

1 Du camp de Swyndrecht, Ie 27 novembre 113't5. P. J .  N° 4\J. 
� KNAFF, Gcschichtl.  A bhandl11ng iibel' die stadt G 1·evenmache1', Luxembnrg 

1867, p. 79. 
3 Bastogne , Ie  27 de décembre '161-5. P . .  1 .  K0 50. 
4 Bastogne , Ie 27 de décembrc tfö5. P . .J . N° 51 . 
5 De Luxembourg , le penultiesme de l'an 16�5. En reg .  2. 97. 
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Christophe de Soetern fit à Beek une réponse très cour
toise,  dans laquelle il e x  prima sa ferme volonté de maintenir 
de bons rapports entre Trèves et Luxembourg et de ne pas 
apporter la moindre entrave au trafic qui se faisait entre les 
deux pays 1 .  Après le départ d e  Turenne, Beek fut rappelé 
clans les Pays-Bas.  

§ 18.  

État précaire du Luxembourg .  Paix de Westphal ie. 

Aussitót que Turenne cut quitté la province de Luxem bourg, 
Cas Lel Rodrigo , clans la conviction que le pays était désor
mais à ! 'abri d'une nouvelle incursion des Français , transmit 
l 'ordre aux commandauts mi litaires de Luxembourg de se 
replier avec leurs armées vers les Pays-Bas. Cet ordre pro
voqua les plus vi ves irn1uiétudes au sein du conseil provincial .  
Celui-ci s'emprnssa d'infonner le gouverneur général qu' u n  
nouveau dan ge r  menaçait l a  proviuce d u  cüté cle Trèves. 

Le prince électeur , dit-il , foi t  construire dans sa vil l e  
une e i  tadclle sous la direction d ' u n  i1 1géuieur français et  à 
l 'aide de subsides qui lui sont dor::.nés par le cardinal cle 
Mazarin.  I l  exprima l'espoir que l 'empereur ferait parvenir 
à l 'archevèque une énergique p rotestation contre l 'érection 
cle ce fort. Dans le cas d'un mouvementofîensifdes Français , 
ajouta-t-il , le pays , après le départ des anciens régiments , 
sera à la m erci de l' enne mi 2 •  

Le général Beek avait déj à  antérie1.wement exprimé les  
mêmes appréhensions au suj e t  de Christophe Philippe de 
Soetern. l l  recornmanda au conseil de tàcher « de lui  complaire 
en ces conjonctures présentes par le maintien d'un bon 

t Datum in unszerer Statt Trier den 14•0 january a. 1646. Enreg. Q. 100. 
2 De Lt1xembourg , Ie 21' mars 164ü. P .  J .  N° 52. 
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vo1smage , mais j e  craings fort , dit-il , qu' encores le  dit 
archevesque se vouldrait faire quitte des dits ennemys qu'il 
tient jusques à présent dans la ville de Trèves, i l  ne lui sera 
pas permis :1 .  « Beek était alors malade et il avait remis au 
marquis de Strazzy le commandement de son armée 
dur:rnt son absence . 

Le conseil provincial , uniquement préoccupé du  salut de 
la patrie , ne cessait de donner des preuves ostensibles de 
sa vigilance . C'est ainsi qu'il pri t la décision de ne pas 
permetlre au haut clergé de Trèves d' exporter les grains qu'il 
avait dans le Luxembourg , déeision qui fut h autement ap
prouvée par le gouverneur Beek . Cel ui-ei se prononça éner
giquement à cette occasion contre la construction d'une cita
delle à Trèves 2 •  Les gens du conseil adressèrent , sous la 
date du '10 avril , une nouvelle supplique à Castel Rodrigo, 
dans laquelle ils faisaient ressortir l 'importance de la vil l e  de 
Luxembourg , clont la perte entrainerait celle du pays tout 
entier. I ls demandèrent formellement que les anciens régi
ments ne fussent pas retirés du pays 3• Beek qui reçnt 
communication de cette dépêche 4 ,  l'approuva compléte
ment et annonça au conseil qu' i l  consacrerait toutes ses 
forces au salut et à la conservation de sa patrie . <r Hier , 
dit-il , a esté tenue une junta expressement sur le fait de 
former un corps d'armée entre Luxembourg e t  Namur )) 5 .  

Vers le commencement du  mois de mai, Castel Rodrigo fut 
informé que les Français avaient conçu le projet d'assiéger 
Luxembourg et Montmécly. Il  sadressa sur le champ au conseil 

1 De Brux elles, Ie 27 de !'an ·IG46. P. J.  K• 53. 
2 De Bruxelles, Ie  29 de mars 1646. P. J .  N• 54. 
3 De Luxembourg , Ie 10 d'a;wril 1646. Enreg. Q.  1 13. 
4 De Luxembourg , Ie '10 d'avril 1646. Enreg.  Q .  114. 
5 De Bruxelles , Ie '14 d'auil 1G46. P . J .  N• G5. 



- 387 -

provincial et lui ordonna de faire, parmi les no bles et dans les 
prévótés de la province , une levée de deux mille hommes 
pour renforcer les garnisons de ces deux places f. Tout en 
exécutant eet ordre 2 ,  Ie conseil n'omit pas d'exprimer ses 
craintes au gouverneur que le pays ne pût fournir un tel 
nombre de soldats. D'ailleurs, dit-il, la défense sera toujours 
faible, les paysans n'ayant ni expérience, ni adresse, ni cou
rage , et Luxembourg , d'ou dépend toute la province , a 
besoin de soldats aguerris , bien disciplinés et sachant 
manier les armes.  Le conseil , ajouta-t-il ,  fera tout ce qui est 
humainement possible, mais ses e fforts ne seront pas d'une 
grande influence sur la marche des événements 3 •  Le même 
jour, ayant appris la nouvelle de l'approche des Français, il 
écrivit une seconde lettre à Castel Rodrigo et Ie supplia 
instarnment d' envoyer « garnison de gens de guerre pour la 
deffense de la ville , et de considérer Ie peu de service et 
d 'exploits que l'on peult attendre de gens du plat pays. )> 
I l  demanda en outre de l'argent pour p ayer les soldat::: , e t  
des instructions relatives aux meubles de l'archevêque de 
Trèves 4• Sous la même date le conseil informa Beek des 
démarches qu'il venait de  faire auprès de Castel Rodrigo 5 
et il somma le sieur d'Allamont , lieutenant-gouverneur du 
pays pendant !'absence de Beek, justicier des nobles et pré
vót de Bastogne « de mander et  faire entrer en ceste ville 
la noblesse de ceste province pour rendre Ie service d'ar
mes convenable à leur qualité, en ces te occurence que ceste 
place est menacée de siége. Nous vous avons faict la pré
sente afin qu'ensuitte de l 'ordre et mandement de sa dicte 

1 De Bruxelles, Ie 9 de may 1646. Enreg. Q. 121 .  
! D e  Luxembourg, I e  1 2  mai 164!j, Enreg. Q.  122. 
3 De Luxembourg, Ie  12 mai 1M6. Enreg. Q. ·125. 
4 De Luxembourg, Ie '12 m1y 1646. Enreg. Q. 121. 
5 De Luxembourg, Ie 12 may 1646. Enreg. Q .  121-. 
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Ex . vous vous rendiez en diligence en ceste ville à l 'effet 
susdict 1 )) • 

Beek, par sa dé pêche du 15 mai , rassura le conseil pro-

vincial sur les projets de la France , en lui annonçant que 
Ie baron de Lomboy se d irigeai t avec GOOO hom mes vers l a  
ville de Marche pour observer l ' ennemi qui, d'après u n  bruit 
généralement accrédité, aurait le dessein d'envahir les Pays

nas. « Vous pouvez être assurez, finit-il , que sy longtemps 

que je  viyer::1y , je tascheray toujours de faire de mon mieux 

et solliciter les moyens de tout rnon pouYoir pour tout ce 
qui. peut toucher le bien et conservation de la province 
désolée , et espère que Messieurs les ministres y porteront 

Ie remède à ce que le maintien d'icelle peut requerir , estan t 

bien ayse que me secondez à représenter l'eslat et les néces
s itez y requises 2 )) . 

Malgré cette dépêche ,  1e conseil provincial était en proie à 
de vives inquiétucles . Déjà sous la dale du 12 mai 164G i l  

avait enjoiut au magislrat de Luxembourg de faire vider la  
ville aux fainéants et aux bouches inutiles 3 et  quelques j ours 
après la transmission de eet ordre, il fit inspecter les mai
sons afin de pouvoir fixer les logements des troupcs pour 
Ie cas que la ville serait assiégée .\ .  Enfin la nouvelle que le 
roi de France deYait arriver à Reims pour se faire sacrer 
détermina Ie conseil à s'aJresser de nouveau à Cas tel Rodri
go et à lui exposer la situation du pays .  Cinq à six cents 
élus, dit-il dans son rapport , sont entrés dans la  ville , mais 
on ne peut rien espérer de ces hommes qui n'ont pas d'idée 
du métier des armes.  Ceux du quartier de Durbuy et du 

1 De Luxembourg, Ie 12 may 1646. Enreg. Q .  126. 
� Du quartier desselbcrg, Ie 'l:i de mai '161-6. P . . J. K• 56. 
3 De Luxembourg, Ie 12 m3y 1G'IG. Enreg. Q. 125. 
• Luxembourg, 18 mai 16'tü. Enreg. Q. 127. 
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cóté des frontières vers Liége refusent le service militaire en 
prétendant qu'ils sont menacés par les Hollandais qui se
raient prêts à les assaillir à toute heure . Ceux du quartier 
allemand vers la Moselle et la Sure , comme Bittbourg et 
Echternach , ont abandonné les villages par crainte des 
Suédois qui viennent les rançonner du cóté de Trëves . La 
ville de Luxembourg , finit le rapport , exige une forte gar
nison bien aguerrie et bien d isciplinée 1 •  

Le traité d' alliance d u  1 3  juillet entre Christophe Philippe 
de Soetern et Louis XIII 2 ,  en vertu duquel le prince élec
teur de Trèves mit sous la protedion du roi de France son 
archevêché ainsi que toutes les prélatures et dépendances , 
fut un  nouveau suj et de préoccupations pour le conseil pro
vincial . Ces préocupations furent  portées au comble par la 
nouvelle inattendue que le marquis de Laferté avait assiégé 
Longwy, menaçant de là Arlon et Lux:embourg. Le conseil 
ne tarda pas de porter ces faits à la connaissance de Beek 3 

et d' envoyer une nouvelle dépêche au sieur d'Allamont pour 
lui enjoindre de se rendre incontinent à Luxembourg, afin de 
s'entendre avec le  marquis de Strazzy pour la défense de la 
ville 4 .  La nouvelle du siége de Longwy fit une profonde 
impression sur le général Beek. Il se mit à négocier avec 
le duc de Lorraine au sujet de l'envoi de quelques régiments , 
et Cas tel Rodrigo lui promit d' envoyer de la cavalerie avec un  
régiment de  Croates . Ces forces , dit-il dans sa dépêche , 
réunies aux troupes stationnées dans le Luxembourg, pour
ront faire face au <langer ; mais les Croates étant indiscipli-

t De Luxembourg, Je 19• may 1fö6. Enreg. Q.  126. 
� Lf:ONARD , i·ecuei l des tmi te: de paix , de trèves etc. faits pm· les rnis de 

Fmnce. t. l i l .  
3 De Luxewbourg, Ie 7• de juillet '164-6 . Enreg. Q.  ·132 . 
• De Luxembourg, Ie 9 de juillet 1646. Enreg. Q. '13·1 . 
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nés et naturellement portés au brigandage , Beek eut soi.n de 
faire comprendre au marquis de Strazzy d'user de toute son 
influence pour que ces étr:rngers fusse ,1t échelonnés le 
long de l::t frontière , aussi loin que possible de Luxembourg. 
Les Pays-Bas , ajouta-t-il , sont sérieusement menacés par 
les Hollandais 1 .  

Quelques jours après l a  réception de cette lettre , Longwy 

fut pris et la cavalerie du marquis de Laferté poussa la recon
naissance jusqu'aux portes cl' Arlon . .Messaucy fut réduit en 
cendres et le même sort était réservé à tous les chàleaux 
sur les frontières .  Le conseil provincial ne manqua pas de 
tenir Beek au courant de ce qui se passait clans le pays et 
lui exprima sa conviction que les anciens régiments ren
draient de grands  services à la province 2 .  

Sur ces entrefaites le gouverneur général Castel Rodrigo 
avait pris la décision de retirer les anciens régiments du 
pays de Luxembourg, pour les réunir aux forces qu'i l avai t con
centrées dans Ie Brabant et la Flanclre . Bei..:k était dans la 
consternation. Il fit tous ses efforts pour qu'il ne fü t pas 
clonné suite à une mesure si désllstreuse pour la province , 
cl' autant plus qu'un rapport du lieutenant C:olbran t ,  com
mandant de Montmédy , portait que le marquis de Laferté 
clirigeait ses troupes vers le Luxembourg. Beek pria le con
seil provincial de s'adres er à la fois à Castel Rodrigo et  au 
conseil privé de Bruxel les 3 .  

Dans leur requête les gens du  conseil clemandL·rent l a  
révocation d u  décret sur Ie  retnit des anciens régiments , en 
fais::mt observer que les troupes stationnées dans Je p:rys ne 
suf!lsaien t  pas pour le protéger efficacement contre la France . 
Le départ de l'armée ue Beek , cl i t-i l , a uégarni la vi l le de 

1 Camp d e  Wachleek , J e  '14 •  Je j 1 1 i l lct 'lü4'6 . P. J .  n. ;,7 .  
' L 1 1 x cmbourg, �·l j ui l let •Jö'i{i, J >  . •  1 .  n .  5R . 
> d " .\ ppel;;, Ie 't• ,raoust · 1 1 ; ',(i. P . . 1 .  n. S! I .  



391 

Luxembourg ou , pour le  moment , il n 'y a n i  colonel , ni 

l ieutenant-colouel , ni set·gent-major , t ::mdis qu'un régiment 

de cavalerie français, sous le commandement du général de 

Feuquière , est campó :i une lieue de Thionville et répand 

la  dérnstalion jusqu 'aux portes mèmes de Luxembourg. Il  
aj outa que les Français pouvaient facilement concentrer les 

garnisons de Thionville , �Ietz ,  Stenay , Jametz , Sirck , 

Trèves, Damvillers, Mouzon , Sédan, Verdun , Longwy, Pont

;\-Mousson et de Nancy pour envali ir  la province, Landis que 
la préYóté de B ittbourg était en proie aux déprédations des 

llol land::üs et que le pauvre peup le avait reçu l 'ordre de 

renforcer les garn i sons de Luxembourg, d'Arlon et cle Mont

médy 1 .  Beek reçut copie de cette dépêche pour sa gou
venie <.i .  

Castel Roclrigo ,  i l  est vrai ,  céda aux représentations du 

conseil et  donna ordre de surseoir :i l' exócution de son décret ,  
mais i l  s' ompressa d e  publier un nouveau décret , e n  vertu 

c l uquel il enjoignit aux gens du consei l  d' envoyer à Termonde 

s ix  cents élus , d esti nés :i rernpl i r les lacunes q u i  s 'étaient 

fai tes dans J 'arrnée du roi 3 .  Certes on pou vai t s'attcndre à 

une forto opposi lioll  d e  la part d u  co1 1seil . E1 1 e f'fet , il 

réclama ó1 1ergil 1uemet1t  con lre ce ttc mesure et fit oLserver 

que le pays óta i t  tellemct i t  d0p c uplé qu' il  ne pouvait pas 

sufflre ::t sa p ro pre défeuse.  A· Luxc mLou rg ,  Arlon et Mont

rnédy , di t-i l , l es paysans se
. 

relèvent de quinze e n  quinze 

j ours \ e t  une telle déJ'ense des places fortes ne présente 

guère de garanties au pays . l l  n ' omi t pas d ' informer Deck 

1 De Luxcrnbourg, Ie 8 aoiJt 'IGiG, P. J .  IL GO. 

� De Luxenibourg, Ie 8• d'aoug;t 'IGiü, En reg ,  Q. 134. 

3 De Bruxelles, Ie '13• de seplcmbre 'lö4f: L  P, J. 11 ,  GL 
' De Luxcmbourtj, Ie 20• Je scptembre 'IG'iG, P, ,J , 11 , 62,  
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du décret de Castel Rodrigo et de la remontrance qu'il lui 
avait fai t  parvenir 1 .  

L a  protestation d u  conseil n e  manqua pas d e  produire 
son eITet .  Le gouverneur général révoqua son décret sur 
l 'envoi des élus à Termonde 2 ce que Beek avait déjà fait 
pressentir au conseil par sa uépèche datée de Nieuport , le 
4 octobre 1646 3• Sur ces entrefaites les Français firent de 
rapides progrès dans les Pays-Bas . A la date de la dépêche 
de Beek ils occupaient Mordiek , Berghes ; St.-Winocq , 
Furnes et ils assiégeaient Dunkerque qui , d'après ! 'opinion 
de l'auteur de la dépèche précitée , devait bientut capiluler. 

Pendant l 'hiver de 1046 à 1047 les opérations militaires 
furent suspendues et aucun fait mémorable n'est signalé 
dans l' h istoire de Luxembourg. Les plénipotenliaires des 
puissances belligérantes étaient réunis à Munster , mais 
l'ceuvre de la padfication de l'Europe rencontrait de grands 
obstacles et s'avançait lentement et péniblement. Au mois de 
mai 1647 Beek annonça au conseil provincial quïl avait 
obtenu la concession que les anciens régiments pouvaient 
rester à Luxembourg sous le commandement du colonel 
Reichling et du marquis de Strazzy. 

11 ordonna « de faire faire une monstre de touts les sup
pots du conseil , mesme de religieux pour veoir Ie  nombre 
de gens qui se trouve capable à porter armes en cas de 
siége >> . l l  chargea Ie sieur d' Allamont de faire entrer dans 
la ville les meilleurs des élus du quartier wallon , et en 
cas d'insuffisance de les augmenter par les élus du quartier 
allemancP. L'ordre de Beek fut ponctuellement exécuté 5. I l  

' D e  Luxembourg, Ie �2 de scptembre 164ö. Enreg. Q .  13\J . 
' Dé pêche du 5 octobre 161,6. En reg. Q. 142. 
3 Nieuport, Ie 4• d'octobre 16116. P. J .  n .  63. 
' de Bruxelles , Ie 9 de mai 1G!•7. P . . T .  n .  61L 
' Onlonnance du cons . prov . H 1nai 'IG't7. Enreg. Q. ·185 . 
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ressort du rapport de l'huissier chargé de faire le recens�ment 
que Ie nombre des personnes capables de porter les armes 
s' élevait à 152 , <lont 80 religieux et ecclésiastiques 1 ,  non 
compris les bourgeois , du dénombrement desquels le ma
gistrat de la vil '.e avait été chargé . Le conseil communiqua 
la liste à Beek qui se trouvait au camp devant Armentières 2 
et qui le remercia cordialement des peines qu'il s'était 
données . Pendant que le conseil échangeait ces dépêches 
avec Beek , le maréchal de Turenne menaçait le pays 
d'une nomelle invilsion. Beek , tout en déplorant l' état mi
séraLle du pays , s'efforça de rassurer le conseil en lui fai
sant comprendre que les projets de Turenne étaient incer
taills et q u'il n'y avait pas lieu de s'en inquiéter outre 
mesure 3 •  

Ces considér;üions ne calmèrent pas l'inquiétude du con
seil qui redoubla de vigilance pour ne pas être pris à l'im
prnviste . Et il ;müt raison . Vers la fin du mois d'août 1647 
le vicomte de Turenue revint dans le pays , établit son 
<1uartier général ü Differdange et envoya sa cavalerie por
ter Ie ravage jusqu'aux portes de Luxembourg 4•  Déjà une 
quinzaine de jours avant l'invasion de l'ennern i , le conseil 
avait appelé aux armes tous les habitauts du pays 5 et som
mé les vassaux et arrière-vassaux « à ce que tout inconti-
11e1 1t et s::111s nulle attente , remise ni delay , ils ayent à se 
mettre à cheval , hien montez et équipez et se remlre en 
ces te ville en toute ex tremité et dili gence , pour s'employer 
à la deffe11se et preservation rle la province et recevoir les 
ordres qui de ce leur sernnt donnez par le sieur gouverneur 

1 Happort de l'l111issier Feyerstcin , H rnai 'lli'>7 . En'reg. Q. 186 . 
! Le 27 de rnay "IG'>7. P. J .  n• 65. 

• Dll carnp devant L:m d rechies le 16 j ui l let .  P . . J .  n• 66. 
' Lettre du cons. pro v. :i. Be�k , de Luxembour:; , Ie 31 d"aoust 1ö't7 . P . .  1 .  n• 67. 

'Luxernbollrg , datllrn ahm t3 augusti '1617 . Enreg . Q .  -1\) l .  
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des armes pour Sa l\fajestó » 1 . Le rrn gistrat cle l::t vi l le ,  sur 
l'ordre du conseil , invita aussi  les bomgeois <'t fa ire <les 

provisions ,  et  il  fi t sortir d e  la  vil le toutes les personnes 
qui étaient sans moyens de suhsistance 2 .  

Aussitót que Beek reçut  l a  nomelle de l 'c n l réc cles 

Français d ans le Lnxernbou rg , il ne tarcla pas à rcYeuir 
dans le pays et  à réunir  la  n oblesse pour marcher contre 

les  envahisseurs 3 •  
Turenne ravagea. l a  vallée de  l '  A l  zette .i. et  Jes t roupes sué

doises qui é laieut  sous ses ordres róduisirent en cend res 
une partie de l a  ville d e  Mersch , au mois d e  septcrnbre 
'1647 5 •  Vers la. fin de l 'au tom 11e Turenne ren tra en France 
et pendant l 'année 1G 'i·8 les hahitauts du pays clc Luxem
bourg purent se livrer �l l e u rs lraYaux sans drc mulestés 
par J 'ennemi. Beek fu t rappelé dans les P Jys-Das , olt i l 
prit part à l a  batail le de Lens donnéc Je 20 aoüt 1648. 1 1  
fut  blessé grièvement et  L 1 i t. pr ison nier. Tr:rnspurló : 't  Arras , 

il succomba. bientót à ses blessures.  Son corps fu t cornluit 
à Luxernbourg e t  eulerré claus l ' égl ise des PP. Héco l l e ls . 

Pendant que l e  sang coulai t eu core claus les P a ys-Bas, l es 
nógocialions entamées à Munster entre l 'emperem et la 
France , et à Osnabruck entre l 'ernpereur et l a  Sm�cle , 
prenaient enfin u n e  tournure f::r\'oralJle e t  l a  p aix si a.rdem
ment désirée d evait bi entüt couronner les elTorts des pló
nipolentiaires . L' �spugne se réconci l ia  avec les l�La ls-C é
néraux de Hollande,  en reco:maissan t l ' indópendance des 

provin ces septe11 trio11a les .  Ph i l i ppe IV , roi cl'Espagnc , pat· 

1 De L u xemho u rg , Ie H aoust 1G'<7 . Enre g .  Q .  'l\13 . 
2 Dat11m Lützern burg , alirn 2 sep tem be r 'lö>7 . En reg . (.> .  20 1 .  

3 Lettre de félicitations d u  cons . prov . an s11jet du reto11r de Bel'k , de Luxern
bourg ,  Ie 27 de septembre 'IG'<7 . Enr e g .  Q. 203. 

, lï11·011icon ALEX. \\' JLTHF.DI. 
5 Ceci résulte d'un acte d Li '12  mars '1648 , fonds fieinach , ardi. grand-d11cales . 



- 3U5 -

u 1 1  <léGret d u  29 m ai 1 6 i8 , ordunna de puLlier <lans les 

Pays-Bas la paix. a vee la Hollarnle . Cette nouvelle fit l a  

meil leure imp ression sm la pupul :ttion du Lux.embour g . 

Confor rnément à une ordonnance du conseil provincial 1 ,  

L1 puL l i catiun e u t  l ieu à Luxembourg le 5 j uin 1648 , au 

milieu de l '  enthousiasme e t  c l  e l'allégresse d' un peu ple  en 

délire , accoun1 de tous l e s  poi11ts du pays pour assister à 

cette solennité 2 .  Enfin la paix générale fut signée à Muns

ter Je 24 octobre 1018.  De tou tes les puissances belligé

rantes la France et l'Espagne seules n'avaient pas trouvé 

d ' accommodeme11t et la. guerre co ntinua à sévir entre ces 

d eu x  pays j us11u' à  ce que la paix flit rétablie par le  tra.ité 

des P yrénées e11 1659 . 

1 \. j u  in ·16�8. Enreg-. Q. 2'>5. , 
• Ord re il obener en la sol0nnitr rle la puhl ication de 1� p�ix avec la Hollande 

il faire en la Yillc de L11xcmbourg , Ie  G de ju in ·i&l-8. l'. ,J . n° ü8 . 



P I È C E S  J U ST I F I C A TIV E S .  

Luxcmbow·u te D de (ebv1·ier 1ü36. Enreg istralu re vol. 0 .  f. f. 501 .  

SÉR"10 PRJj';CE , 

vrë. Alt. Sér. nous at ordonné par ses let tres d u ':!3 janvicr d ernier de prn

curer que les villes et places de 1ife .  Ressort tissent bonne provision r le pouldres 

pour tout ce qui po�1rroit a rriver en ces occasions de guerre advert issant vre 

Alt. Sérme. endeans l a  q uinzaine des dPb\'OÎr3 q u'aurions rend u en ce re gard, a vecq 

m:;; a1his p our ce qui po urroit restcr a fa ire . En suite de lacl'1elle ordonnanc e  

avons incontinent faict escripre a tous les magistrats des vil les de ce pays et aux 

seigneurs qui  ont chastea ux ou m a isons fortes, leur ordonnant de la  p�. rt de v1':ë 

alteze Je incontinent et sans delay faire bonne provis ion de poul tl res et nous· ad

vertir des di l igences do11t ilz auroie11t usé en ce regard . lllais granue parti e  des 

d ictes lettres nous ont este rapportez par les messagiers que ! 'on avoit envoyé 

pour les add resser, faisans rapport qu'il  n'y a aulc un moyen de pouvoir aller par 

l es champs et chemins poL1r les éviuents périls et da11gers d'estre volcz , o u l 

trn gez 0 11  tuez par les soldatz <lont Ie pays est plein ; à !'occasion de quoy ne pJu

vons laisser de représenter aultre fois a Vre .  Alt .  Ie misérable estat de cctte 

prov i ncc qu i maintenant se trouvc comme perye , dépcuplée et m ise a néant . Car 
oultrc que de el le-même clle n 'est pas bastante pour supporter a ses dcspens par 

l'espacc de si long temps Ic trJielcment de tant et lelies armécs , Ie pays estant 
staril e t  n'ayant cru es ny rivi ercs n y  navigation , secours ny assistance d'aulcun 

pays vois in .  11 n'y a en la  genuarmerie y logée que desordre t:t tlesreg-lement prin

ci palement entre les Lorrain� qui  pard essus les faultes , exactions et cruaullez 

dont i l z  ont usé et continuent d'user envers les pauvres gens du plat pays , cöilie 

avons represcn te à V7e .  A l t .  Sér.  par nos let tres du  t2• de janvier ucrnie r , incom

modant les villes , tenans n uict et jour la campagne ·par grosses tro u ppes pour 
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p iller, voller et destrousser les allans et venans, comme ilz  fönt partout et mesme 
a l a  veue et sous les portes d e  cetle ville o u  est Ie siege et residcnce d u  gouver

neur !0al qu'ilz desrcspectent et desobeissent licentic11scmcnt j usque la que, depuis 

peu de jours. i lz  ont tué u n  messa3ier a une derny heure de celleville lequel nr'e 
gouverneur Ie comte d'Embden envoyoit avecq lettres vers le prince françois 
leur propre chef, et paraprès devalisé et maltraité un trompette qu'il  envoy oi 
pareillement arncq lettres, de sorle que nous sommes comme assiégez dans cctte 
ville et aultres de c e  pays, personne n'y osant veni r ,  ny sortir pour nécessité quel

conquc ny po11 r  affaire que ce soit , quand même i l  concerneroit le service de Sa 

Majeste ou de V'r"e. Altese, au moyen de quoy rien nc peult estre amené dans les 
villes, n y  vivres ny a uleune provision, si peu de guerre que de bouche et signa
rnent pour Ie present caresme , ce que abolit tout Ic traficq et les droits de sa 
Majesté el, apparte une cherté non pareil le,  espuise cntièrement les villes o u  !'on 
v a  est re et demeurer sans pouvoir vivre, rien n'y abord:mt n y  enlr:tnt el dailleurs 
ie plat pays estant desia tolalcment espuisé, pillé et ruyné s�ms ressource , les 

pauvres gens n'ai·ant des long-tems plus ny grains ny bestail ny foing ny pai l l e  ny 
meuhles n y  chose quelconque soit pour ri vre soit pour faire labeur, leurs petities 
cabannes demolies et rom pues , le urs personnes chassées el escartées parmy les 
bois el campaignes den uéz et sans habitz en cestc m.1 1.1vaise saison d'hyver, transyz 
et perissans de föi m  et de froiJ pour se sou b:,lraire de la crnaulté Jes soldats qui 

après leur avoir ravy toutle leur s u bstance et encoire Je charge de debts,  par 
divcrses constrainctes exercent grandes violences sur eulx en toutte liccnce , car 

on ne voit observcr �\lllcune j uslice contre l e u rs excès , reglement ny discipline 
en leur conduict e , J'orcenl et rom pent les él;liscs et les pillen ! ,  profanent les 
chosessacrées, violent fi lles e t  fc mmcs el nc voit - on partout que face et image des 
plus estrêmes calarnitez de perdition , desol�tion el de:;l. l ' l lèlion de peuple et de 
pays,  et est grande pitié cl compassion Je veoir  q 1 1ant i té de p�1 L 1rres gens dans 

ceste et aultres ,·illes mourans de pa11V1'el é ,  t1·avaulx et misercs quïlz ont souffert 
e n  a u lcuns l ie ci x  j 1 1sques a J i x , qu in.se cl vingt par iours et de les l'coi1· par les 
rues et  dans les establerics cl granges <lesol ez,  deffaitz et affamez , se plaignans et 
lamentans de ce q11'ilz sont rcJ uictz a tclle extrémilé p:ir gens de s·uerre estran
gers , traynans des families entiercs de \' i llageois l o rrai:i.:s avecq eulx , n'ayans 
aulcun scrment et peul t-eslre peu de ,·o lonlé  po1 1r  ser1·ir me Iloy, et q1.1i menen! 
les pil l ages de ce pays en saureté dans l e urs m aisons en Lorrai ue q uïlz arnasscnt 
leurs <lespouilles sans aulcune l 'rainte LI •'> françois, quoyque logez tout allent o u r .  
De t o u t  q u o y  n'arnns p u  ob1 n c l l re d e  rpprcó"ent er a \';:{; .\lteze scrn. el l a  s u p plier 
tres lrnm blemenl d'y vo uloir donner onlre par lïnterpusit ion de l'aulorité Hoyale 
et nous Jescharger de ces gens de g u erre qui  pourroienl bien se maintenir dans 
la Lorraine et Je Barrois et otTencer l'Ennemy sïlz en avoienl la volunté . .  \ u  
deme1nanl p o u r  cc que louche l e s  p 1·ovisions de pouldre ,  nous ne voyons moyen 
<l'en tirer s i  non qu'en fais:rn t  en entre r  d ans ce pety:; ('l venir de Liége ö u  la poul
dre se bat et compose pour Sa lll ajesté. Car o n  n'eu peult avoir de nnlle ;1ultre 
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part, o u  uien l'aisanl drc:;,cr en ces t 1 1 y  pays rn o u l i n  a pot t ldrn el y e1np l oyer les 

,:a l pclres q u i  se conduiscnl a Liégc , q u·esl cc q ue pour Ie deurnir cl  obl igalion 

q u "<wons a u  bien d u  service d e sa ma.i <'sle et  de \'1'.ë Aileze H.oy,  1 1o t 1s aYons cre11  

d1 ·uvoir rcprescn ler , ,at:l 1ans qttc d e  to 1 tl tcmps l a  conscrvation d e  cestuy 

pays al  touoio urs e;,té tenue, csl i 1 1 1éc et t 1·ouvée t re s  i m portante a tt ser 

v ice Je S.i '.llaje,té et :w uien el m:1 i n l enemcnl des pays dc pat de�"<l et nealll

rn o i ngs par ces cala m i lez tornbéc en poi 1 1cl  J"èl re reud t te  irrq111 iss::rnl e l  d e  n u l  

usaige non seul lernent p u 1 1 r  1 ·offeusivc , mais aussy p o u r  la dc trensivc c l  a tout 

p rions Dieu Je vouloir co11,:cner \'re .\llcze . 

. l i ' /011, Ic '!':! d'upr" i l  lü:Jü. Enrcg. O. :J 17 .  

�f l·:�SEIG'.\f.l\ l:,_ , 

Voz SPignct t rirs sonl as•ez i 1 1formrz r!P.s c:tl a1 1 1 i !Pz et r n iscres, v o i rcs dl'" 1-ru:w l 

l r z  l ' l  t )'l'annies que Ic  p:t11rrc peuplc de c e s l e  pro,· i 1 1ce  end 1 1 re , mais rn a i 1 1 1 · te>nanl 

va tout Ie mal e n  pis  et. l a  totale pcrd i l ion et r1 1 ync t ant par l i 's Polarq : 1 P s  q 1 1 ·au l

t rrs, les 3rns du DurfJ de 1.orr:iinc 'l ' ' i  p:is;é pc u de tem; ;on t : iul t rel'oi-;  C'1 1 t ré P1 1  
1·c t 1 e  p1·0,· inl 'C , notamrnc11l en crslc prevost é d'Arl o n , onl brnslé  Je s 1 1 rpl 1 1 s  drs 
m a i sons et v il laig·rs re,:lans . L'on YOit  jo 1 1rnellcmcnt ça et la 1 l c s  vill : i i g<>s en f'en et 

fl:u nmc Pl dc-robe11t :rn"y l e  s1 1rpl 1 1s  des besl i a 1 1 l x  qui  rcstoient cl q1 1 i  pis est,  

c l t assC'nt l c 1 1 r; r :heva1t l x et lcsd . bc,1 iaulx  e7, semrnces et grains a u x  cl ta 1 11 ps . Le 

reg i m e n t  d u  mlonel J\ lrnin al p ris et desrobé les l>est iaulx a scarnir cl1cvau l x , 

rouges et bla11chcs bcstPs de q 1 1inzc v i l l a iges de r·cste prc rnslé allent our de l e u rs 

q uartiers el ont a ussy entièrement gasté les semences , l'aisans doubl e  dommaige 

tant e n  des rob :tnt qL1'c11 cnlrelen a n l .  ü 1 1 l t re ce q11e p?.rJcça 11'y a n 11 l l cs avoines 

scmc\cs, les v i l laiges sonl d11 tout vag11es et inltab i lés,  el les m e i l l e u rs cl'ice ulx 

m i s  e n  cenJres , les jard ins n·ont sccu estre plantez , les salJatz ont travC'rsé les 

buis, p i l l é . desrnbé , aLt>sy l w\ el ma,-:;acré les pauvres gcns y rel ugiez et t o u t  ee 

q u ï l s  011l lro11v<'\ et po1 1 r  lcs dcscl1 asser cnl icrr111ent et faire sort ir .  y onl mis Ie fe11  

esJ . bnis,  mcsmes aussy a u x  grands fori'ls d 'Anl iers e t  a 1 1 l tres bois d 1 1  Prince , 

esquels grand nombre de r i l lai g-es parmy cerlaine reco gnaissa11ce annuel le  en ont 

l a  pai,,;on ; lt ' grand fo rel d 11d .  A nl i e r, f11sl m i s  en feu en d i vers endroilz ,  a1 1l cuns 

d iscnt ez q 1 1 a l lre coi11s , les a rbres que Ie l'f' 1 1  at prins , l o t t l  d e  to• it  gastez et n e  

porteron l plus jarn:tis l'rni ct z ,  ce q 1 1'cst u n  1 r�s granrl , voircs irréproël1ahle (sic ! )  

dornrnai ;;e , tie sorle q11c IPs pauvres >uhictz, d e  lo 1 1s  partz inl'ommodez cl ruynez. 

Et com111e Je pcuple acco11 re et ricnl vers cesle vi l  Ie,  non s u l'l isantc pour tous lrs 

rcccpvoi r , ilz sonl prcssés tanl dcdans fJlle Jcltors cl  jo inda11l l es m 1 1railles et 



porles d ' J c el l e , rr u ' i l  ny a moyen de s'en l rclenir r1 ' 1 i  cause que les p:rnvres gcns 

ne pounns p l 1 1 s  ainsy vivre , ny d u re r  par ensemble,  pa rrny ceste prPsse cl a1 1 !

tres itwom m o d i tcz m c u ren t en si r;rnnd notnbre rr 1 1 c  CC'Sl une m isère, les  ungs de 

lit i rn ,  l es a u l t rcs cl\'t11Ht y ,  d e  m:rn\'ais f ' t  crnels t ra i t emens auparnvant rece u par 

lrs soldatz .  En a 1 1 l c u11s v i l la iges n'y n p l 1 1 '  rru'an se1t !  ! tamme \' i ,<rnt , es a 1 d t res 

t rois ou f[llal t rcs oi1 so l o icnt estre t rcntc 011 q1 1ara11t.e ; !'on ticnt ! cs deux t i f'l'S e t  

da,·anl a ige d u  p e 1 1 p l e  estrc mort e t  y a t  c n rn re 1 m e  i n fi n i t é  rle maladcs , c l  cl'a11l

t :ml q 11 c  la gr 1 1 ' 1 arn1Prie  fai i : t  mangc1· et r 1 1 yner rnai nclcnant le> sctnenccs e t  grains 

:11 1x c ! t a rn ps, l'a'l l t  infail l ihkment croire q 1 1 e  cest e  mortal i t e  1 1 c  CP>sera en('ore 

d e  l o n g 1 1 e  tcrns e t  que la p l 1 1s  part mou rrcra, si point des v i l l :i i ges en t iers q 1 1 i  

rlesia pr(•scnterncnt sonl fort  axonicz el a ce disposez, sy IJieu par >a :;1·acc el  noz 

Prince' p.ir in, 1 1 i mtinn du S t .  Esp ril  n · y po1 1rrnycnl et n·y mei t e n t  ordrP, p o 1 1 r  I e  

p l u s  lost faire sort i r  c e s  a 1·n 1 t•es !tors ce>lP p a u v rP desoh"" el  m i ,-('l' : i iJlc prol'i t 1ce . 

afin rp 1c I e  p a 1 1 He p e 1 1 p l e  p 1 1 issc re.,pire1· Pt re,·e 1 1 i r it soy cl rct o u rn e r  :i Ja mai,-on :'t 
q11oy i l  est l : i n g 1 1 iss:m t ,  a 1 1 l t rP n 1 cn l ,  il est 1·crt a in  q 1 1 e  t o u t  m o 1 J rPr� et se prrdcra 

J e  pays au :;rand issime pn"j 1 1d icc  d e  serrice de Sa \f:ijPst é ,  sup p l ian t partant t ri•s 

h u m hlr1 11 P n t  voz seigneu rit'S t l 'a,·oir cornpa,sion du pa 1 1 v re pe1 1plc  et Ic fa ire en

tend i·c la part q 1 1 ' i l  convienl 1 1 o < t r  y c,trc rPmed it""\ u,,i Pst n:i y  que n 1 1 l  logcmrnt 

se donnc plus par I e  sPi::pi e 1 1 1· l ie 11 t enanl g-01 1 rnrnc 1 1 1· de la pro,· i ncP, a i ns se l o;:;r1 1 l  

l es soldalz p a r a 1 1 l horité pri vt"e a l c 1 1 1· plai,ir  ('üt11 1lle b o 1 1  k"ir scmlJIP.  F.1 1 f i n  l'.! 1ac 1 1n 
faic l Ic maitre non sans gra1 1d issi1 11 c  cottf'11, ion el rn y 1 1 p  Je pa1 1\'l 'eS s 1 1 l i ict ;" est a 1 1 t  

t rès necessaire cl'y m est  re a er 0 1·dre a u  pl 1.1s tost, Ic 1 11 i e u l x  q 1 1 c  fa i re se p e u l t ,  

C e  q 1 1 e  j ' a y  t rouvé con,·cn i r  a reprê,-e 1 1 t c r  a ,·oz s P i ::; ' l c 1 1 r,-, corntnc a cc const rainct 

p1r l a  t res grnnd el i n d ic i l i lc 1 n is0rc q u 't' 1 1d 1 1 rc le pa u r re pcuplP .  Et après :Jl 'oir 

très h u tn b l e 1 1 1 c 1 1 t  baisé l es rnains dïcelk ,- u i s  el d 0 1 n e 1 1re 

�Iessci:;neurs , d e  \'OZ seig·ncurics soubscript  t res hurnblc scrritcur, 

N. Greisc l t .  

E'ärnil  cl tt l i n·c clc i11s l i cc tl.; l a  u i /lc de Fir/011, I '.  i lil. 

.\i; Cü:\SEIJ. ) 
TnËs llO!'Ord:s ET rn:1 J o m  1::s SErc: ;-; 1·:u11s , 

Les magi s t ra ls el b o 1 1 q�co is ic  1 l c  la v i l  Ic "'" \ï rtott  olJtc:nperanl a \'O:; t toblcs 

commamlernents l o 1 l ! 'h anl l a  détto111 inat i o 1 1  des d o t ntnag<·s , J 'o 1 1ds cl i ntcrc l z  par 

e u x  reç11s dep11 is les guerre:; regnanlcs s 1 1 i r :w t  l 'ol'Jrr a noèts �ll\·oyé e n  .date du 
7 tnars JlH2 , reç 1 1  I e  2 5  s 1 1 iv : tnl : 

Disons el at lestons u n a n i tnernent ri ue en !'an ·l li0:i l es lroupcs des regime1 1 ts  de 

cavalcrie cl11 sie11r Co l o 1 1 e l  tl ' .\ tllance et \ l : i i l larl s'o 1 1 t  fa i t  nou1fr a d iscrét i o n  o u l t re 

les e x ci's. \' iolcnces c l  bat i t 1 l l'es exen:és it l 'cnd ro i t  des bou r:;eois et le 11rs tnesn�ges, 

foll(lrniattl les grains en cat t 1pai 3nc J 'cspacc d'uttg rnoi;, j 1 1 sq11c a ce r1 u c  p l usicurs 
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plaintes faites a son Excellence comte d'Oolfrise, pour l ol's gouverneur, dnnna un 
reglement e n  date d u  '10 j Lt illet , an susdite, afin que l'exhorbitance cesse, 

Aux m emes années au mois de decembre les regiments des seig" de Bronne 
et Cherfontaine estant arl'i vez a Virton, s'ont aussi fa ict trailer a leurs volontés , 
hatlanl lenrs hostes et hostesses el leurs enfans , lorsqnïls ne pouvoient fournir a 
leurs discrctions j usque a t ant que sadile Excellence sur requete presentée a cc 
sujet et par son apostille J 11 2!) Xbre il ordonna aux dits colonels d'i1ser d e  

discrétion à l'advcnir a pcine Je chatiel', lesq1iels 1nr après usoienl d e  model'alion, 
L'an 16:Jö sa dite Excelle111:e ayant donné ol'dre I e  22 febHier de faire entrer en 

g·arnison dans la vil!e de Virton les gens de chernul x  et bagage du Se, Col
loredo , ma1·échal genel'al des armées de Sa \faje>te I mpérial e , el qu'a eet effet 
Ie quarti e r  m re genera! s'al presenlé, se faisant t railer a sa volonté a,·ecq sa s11ille, 
deja menat;ant quelconque l:.t di� c:wallerie v i cndroit de se fn i l'e trai clel' en leur 
volontés, Et poLtl' excuse r l el ies charges l uy auroit e:,té donné appaisement, par 
o u  la dite  v i l le en at recu des i l ! terets cxcessir pour eviter les menaces st1sdites ; 

a ce s u bject changea de q 1 1al'ticr, 
Au m e m e  annP.e Ie Sr genera! l ssolanny s'ayant placó a u  lieu de St. Mal'd avec 

son armée , fut contrain Ie Boul'g1 1 e maisll'e au n o m  de la communauté de l u y  
t:omposer p o u r  l a  v i l l e  e l  faubourg a 1 1 x  fins d'estre e n  sauvegarde , ayant conté 

plus de mil escus, En outre les gens ont retenu plu" ieurs ho ul'geois de la ville et 
. fa ubourg , les l'ançonnanl a le ul's Yolonlez.  

A u  mrsme année I e  Se général Pit·olome cstant arrivé avec son armée a u  d i t  

SL-Mard, auroit fait  dommage a pl usienrs bourgeois de l a  vil le,  non par a d  vis ny 
consentement d e  la dile Excellence . aatrcment i l  y eL1sl donné I e  re mede t:on ve
nable selon q1/il  auroit o ffel'l au magistral et fait offert p;ir les officiers apl'ès 
J'a,·oir recognue, 

A u  m ó i n e  anné '103() I e  Sr genera! don A n dre de Cantelmo estant arrivö avec 
son armée il V i rton lors Ju siége d e  J)ampvillers , iceux a u raient ro mpu et brisé 
une partie des m ;iisons 1 l es fa ubourgs de la ville q11i  al été Ie cornmencemenl de 
la ruine d' iceulx,  et par apres to11s les autl'cs regiments passant et repassant de 
nuids et Je joLtrs pour al ler à [voih : 1 1 1x  d ' iccuh , t i ra n t  à Jfontmed y ,  Arlon et 
aultre l i e u  0 1 1  les ordres se donnent , comme a ussi les garnisons y a rTivanl , ont 
achHé p n'sq u e  Ie rc"te. Et ce qui est a pre, ent , a e>té rélabli  des parties par I e  
logement  des propriétaires bou rgeois , cstanl I e  dit  faubonq; aup:irav:rnt les 
gucrres 0"tinnble et logeahle pour I e  service de Sa Jl ::tjesté a u  doL1ble de l<.t dite 
v i l l e .  

E n  l',rn 1G3ï J e  capitaine Coli i n  d e  c:\ \·all<�rie s'étant logez a Yirton a cause d u  
p�t it nombrc des bouq;eois qLIÎ reslu i l  apres l a  contal)ion, pourlanl seulemenl e n  
to ut <}naranle-ne u f  bourgeois , i c c 1 1 l x  cavalle1· ie lrouvant les maison; bicn fer
rnées et çp rnies en grains, vin , en biern C'l via111.le, e 1 t  firent grand c x t:es, d1Jnne11l 
it le11rs chevaux I e  plus boa : i  !'romcnl 'Tu'il.; trouvoicnt sur les greniers , mani;eanl 
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a leur discretion. Et lorsqu'ils vouloieHt sortir , lachèrcnl les vins et bières de 
plusieurs caves . 

Estant sortie, Ie sieur de Lattres , lieutenant d'une compagnie d'ordonnancc, se 
vient placer a sa place avec ses gens comme ausi un certain nornmé la Ramez 

avec une troupe de cavalerie volontaire, se plaçant dans les maisons bourgeoises 
sans ordre lesquels n'nsaient pas moins de monopoles que les autres , pilloient 
et emportoient tout peu de meubles que les bourgeois avoien t .  

Q u e  l'on a soLilfert des fortes et excessi ,·es garnisons comme du colonel Lafosse 
et de Metternich , et aut.res qui ont fait dornmage aux pauvres bourgeois. Et en 

sortant , leur ont pris et amené leurs chevaux qui oHt eté perJus sans les pouvoir 
ravoir par achcpter aut.rernent. 

En !'an 16/d Ion at eu à Virton une compagnie de Crouattes que Jon a nourrie 
quelques sernaines à leurs volontés ; par après la bonne o rdonnance de Monscignenr 
Je genera! Beek fut ordonné qu'ils s'auroient a contenter de six sols par jour et 

une ration de foin pour chaque chcv::il et une mesure d'avoine par semaine , qui 
a d  uré !'es pace de dix-sept semaines environ . 

En aout !'an 'lGH les rcgiments d 11 baron de Se! de cavalerie , en nom b1·e de 
six cent chev�ulx , o utre son bagage , Ie coloncl de Maretz avec son regiment en 
nombre de cinq cent 011 environ d'Infanterie. [ceux s'ont fait nourrir a leur dis
cretion , leurs chevaux mangcant et fondroiant les grains a lentour la ville par 
l'espace de dix-sept jours , excepté q 11elques jo urs que Ie pain de mnnition leur 
at été livré, n'ayant �eu obtenir aucune decharge d u  Sr baron de Rouvrois , 
commandant de son Excel lence Ie genera! Beek , ayant iceulx a leur parlement 
amené plusieurs chevaux des bourgeois pour mener Ie pain de munition . 

Et comme sur la fin du mois de decernbre 1G41 et de ]'an present 1G';2 Ie sieur 

don Octavio Gasio aurait enlré ;'t Verton avec sa suite, ayant vingl-·six chevaux et 
viugt-deux serviteurs, sans les hom mes notables de sa SllÏle , oultre ce , six com
pagnies qu'il a fait entrer avcc l ui selon l'ordre Ie baron de Rouvrois , tout fait 
nourrir l'espace de six jours entiers et leurs chevaux des officiers, par Ol! les pau
vres bourgeois criant misericorde, ne peuvent pl tis subsister a lelie charge et par 
l'intervenlion du dit Ga�io , ccrivant au  dit Rouvrois, voyant et recognaissant l ui
mème la pauvreté de la  bourgeoisie et J e  petit nombre d'iceulx ,  et refug·iés qui 

patissaient aussy de vouloir faire delivrnr des grains à Luxembourg pour subrenir 
à la  decharge des pauvres bourgeois ce qui l uy fot octroié par ordre du dit Rou
vrois. Les pauvres bOlll'geois furent encore contraints nonobstant leurs miscres 
d'en aller charger seize chariots à Luxernbourg a leurs risques et perils , n'est 
que la bonne justice vienne a compalir a la  rendition des chariots et pains fournis 
par les dits bourgeois selon qu'esl deja pourveu par sadite Exc. Beek que le  sieur 
Pillard o u  son commis aura a donner contentement au remontrant ce que n'on 
j usque a present Iceux obtenu, suppliant vos seigneuries pour commandernent 
iteratif qui est la  cause craindant de semblables charges comme dit est , et aussi 
se renclent au lieu de contributions et  sauveg·anlc pour eviter les foulcs des enne-
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m is et sortent journellement, ny reste a present environ plus que trenle bourgeois 

a raison de l'extorsion q11'ib crai;;nent recevoir a J'arnnir.  

Dref, les occ u rences de la guerre ont tr l lement red uit  la  pauvre bourgeoisie en 

extremité el  IWcessitez que a11 lieu d e  deux cent et quaranle , i l n'en reste plus 

que t re 1 1te  pour le present . Et si ce n·eut été la bonne poli ce et vertueuse j ustice 

qcie la di te Excellence genera] du  pa ies p 1·esent cment , 1] n'y eu>t a p re5en t. per

sonne restans ou !Jien pen .  Car se rni�mt j o 11 rnellement en extremitcz tant par les 

notres que de nos ennemis, ehacun s'en reti1·e es lieLt d'a,surance com1ne f'ont nos 

voisins. ALllres se 1·o ulant affrancbir a cause leurs estats a e1 1x accordes par sa 

maj esté q ue encore parties quïl faut q 1 1 i l ler les lie11x da11tant quils 11e pali ssent 

en auc11ne facon que t.levroienl estre considerez selon l'injnre des tems calam iteux 

ou no us sommes ret.l u i l .  Et si Die11 par "a div ine grace el bonté nc perm clle une 

paix , sera con traint pour ne pou rnir plus subir et point autrement t.le cherclier 

lieu pour gag11er les moie11s pou1 vivre et  leurs pauvrns families , se SOl lm etlent 

au piet.! et  rnisel'Îcorde de sa m:ijeste et de vos seigneuries pour l 'advenir comme 

fit.lèle sujet ; c'est une protes•at ion t.le co11ti nuer selon notre pouvoir moyenna11t vos 

bons remedes. Ce faisant reclo1tlJlons nos prieres envers Ie createur pour la pros

péri té de S:i Majesté , son Excellence et vos seigne1.1ries . 

N• l> . A rch i ves du trilmnal de Luxc111bourg , A rlon , m1w1·es de lois 1•" registre. 
Prolhocol meines underscltriebenen Notarien vor das Schaldtj ahr 

16::JG. J. Her. Neunhcuser. 

Beij d em ahnfangh dieses .Tahrs Ist Ll icsem lant.lt ein grosses Ellent.lt durch c!Js 

kl'iegswesen z u ge standen , unt.lt sei n ctzliche flegernenter z11 t'uss undt zu pl'erd t , 
dar unt.lcr GUO C roatten gewrsen, i 1 1  d iese pl'OLstey Arlle umlt ben:ichbahrte 

llcrr:;ckdlï en einquarliet t wort.len , unt.lt haben die soldaten unt.ler t.len p ri n tzen 

frarn;ois �larquis de )loun , l3ischolf zu Venll1 n alles ,·ert.lorben unt.lt t r 1 i l t  rauben, 

morden, brennen ,  frauwt'nsc:henJen, a 1 1ch bcraullllngh der k i rchen umlt unehrun

gen t.l er l i l ! .  Satoramente und dergleicl1ert nicmehr erhorten g 1·c uwel 11 5ich tur

kiseh , olwc ei11i:;e slraff zu forchlen ,  verhal len , also dasz das landtvolck sich 

liiiufli:;;h in dicse stat.Il sal virt , ,Jo 1n:rn groszen trangsall undt ellendl an men 

schcn Llllt.I viehe gesehen, auch deren obne zahl gestorben, welches eine solclte 

tcuer ung-h c1�weckl , dasz alrnfangs in  Januario der sester weitzen gol '.en hal 48 

stüber , das kom 35 , haber Hi, der heirnmesche wein die masz ·JG st ucker , der 

melzchen '13 ,  der b ier 4 stueber , das p funt.lt kaasz 10 el  sic de coeteris. Der 

sester sal tz vier t haler. 

Es seindt etzliclte thausendt Pollacken undt Crobaken ins landt kommen , In 

Jhr. Kays. �laj . thiensch , h:tben s icb mill k i 1·chen rauben , frau wenschenden, 
monkn nnd brennen an rlc rs nicht als t ü 1·cken verltallen , ohnc al le ord 1 1 u ngh 
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noch straIT , also dasz alle priester undt landtvolck si ch in die stiidter salviert, 

wordLLrch ein grosze s  sterben crfolgt, so woll  in den sta1ler als a u !T dcm platten 

land t ,  geslah l l  als in viel len orlhen undt dorffen viel le langhe zeil unbegTaben ge

legen undt beiundl d i eser stalt Arlle hat man etzliche taghe so woll alm bü r!;[er 

alsz a uozwendigen viellmalils zehen , bisz a u f fï111 fzehcn undt mehr leichen 

undergelegt . Summa es is\ al les voll ellen dt,  Jammer undt betrübnus gewesen 

undt seyndl :rnIT Jen l l .  Ostertagh zwan t z i 3  oITen tl ich , ohne etzlichc verborgent

li ch, beg raben worden . Obgern el dle Pollacken u11d l Croaten, undcr al lem tiranni

sieren , hallen d i e  l e uthe mitl d0n füszen l ebend i gh aufgehenkt undt den kopf 

1mder s ich in eiserne dopITcn hangen l assen , dan gl ï1ende kolilcn under die 

t hop ITen gelPgl und dasz Gehirn also gebrathen ; sonst haben 
.
vor gemeinsl e die 

leulhe voll er waszer gesch ü tt undt dann so langh m i l t  sei l cn urnbgest reuht dasz 

Jas \Y::tszrr w ieder mil gnvaldt anszgcsprülztle 

1\0 5. d',li-lon Ie 2D d'aoust Hi37. Enrcg. P. 1G. 

l\JESSIEUHS, 

Son Altesse n. ayant este servie de m'envoyer e n  ceste province pour gouver

neur genera! des arrnes de sa 1najesté en icel le , j e  cognois eslre mon debvoir de 

cl1crcher to u-; les rnoyens qui  pc uvrnt servir a l'aclvancement d u  service de saJ• 
Majestó, et p 11isqL1e b cornrn unica! io11 aux messi eurs d u  conseil me semble estre un 

tfos pl'inci pals poi nts pour y p a 1·venir, je n\:y voulu manqner ,Je vous en tlonne1· 

part, el quant vous s u pplier tle m 'honorer Je voslrc aosist:rnce en ce qui t o uchera 

Ie scnice de Sa �laje.;té. Comm e J"abord il me Ie presente de vous remonstre r ,  

com rnen l o n  m'.:t i nfor m é  q 1 1 ïl y a des grands abus a 1 1  raid tles gens d e  guerre d u  

H o y , qui  d oibvcnl e�lre sur p ied e n  des temps semblaliles lanl J'infanteric comme 

d e  c;na l l eric et rp ;°on ne se ;;crt poinct de l a  j u st ice tl i,tribu tive , ma is qu'il y a 011 
de la p ass i on 011 tle l a  nonchalance, p u isq11e les u1is Y i enn ent t'l les a1 1t res dcrneu

rcnl , et ceux - la a l a  fin sen rnnt a ussy , e l  ccpcndant lrs u11s ny ks aulrcs ne 
sont d1a:>l icz .  C'csl s u r  ce la que j'ay l,ien v o u l u  p rincip ale111c11l su pj}licr �Je:;sieurs 

Ju conscil a ten i r  la main que tu i.tl soit execulé esgalcrnent , et par après que les 

conlrevcnans soient sans réscn·es chastiez en con ro rrn i lé de ce que nlousicur de 

Tavi;.;ny m u s  dira , auquel je me remede et sur ce je si;:;neray comme v rayincnt 

je suis,  '.\'l essi c 1 1 rs, volre tres bumble serviteur .\.11dreo C:antelmo. 

N° G . L11xcmlwiirg, Ic .'2D d'A.01tst JG37. Enreg. P. 1ü. 

. Monsieur . Nous nous rej o u issons fort de la bonne ani vee de Votre Seigneurie 

I l luslrissin1e en ces q uart iers , e n  le1 nps quïl est si ut i l e a u  service du Hoy , et 

a 1 1  bien , dt>ffense et conservat ion tl" pays , prions Dieu de p rospercr rns gc•n(·-
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reuses intentions en toutes sortes d'he ureux succès avec la suite d'honneur et de 
gloire q u i  tousiours accompaigne les vertueux exploits. Nous nous · offrons 
très volontiers a tout ce q11i sera de notre pouvoir lequel ne manqucrons de tous
io 1irs contribuer de toute affection a u  mes me srrvice , en toutes occurences , de 
notre capacité , com m e  aussi a ce q11i po 11 rra appa1tenir en pa�·ticulier a 
votre service . Et quant aux po ints touches en celle qu'il a pleu a V .  S• lllust• 
nous écrire auj o urd' h u i  '2Qm• d'aoust , ayans 011y lc Se de Tavign y ,  i l  nous a dé 
claré q11e les ordres estoic11t j a  despechecs p o u r  Monsieur Ie comtc de Mander
si:heidt, commis a11 gouvcm�ment d e  cestuy pays, pour faire rejoinrlre lesdebandez 
tant des compagn ies d'onlonnanres que des francs hom mes , comme aussy pour 
faire reunir les  esle11z , et rcvenir ceux q u i  s'estoient retirez , en quoy s'i l  ad vient 
q11elq11e manquement , sera expcdient que les capitaines au autres officiers prin
cipaux des ordonnances et des !'rancqs hom mes nous facent tenir déclaration ou 
liste des defaill.rns , pour a la red1erche d u  Procureur général de Sa Majesté, 
les contraindre a leur debvoir et aussy se remarquant quelque aulre abus q u i  
puissc estre suiecl a la reformation de la Justice ordinaire , n o u s  en donner a d  v i s  
a l i n  d e  p a r  m e s m e  moyen y pourveoir. 

Lettre d u  con s .  prov. d n  4 7• 1637 a Don André Cantelmo d'ouyr ceulx qui 
lui sant envoyez par Ie magistrat d e  Luxembourg touchant Ie service d u  Roy et la 
conservation de la vi lle . Ecre g .  P.  17 .  

L11xembomg l e  1û januier 1038. Enrcg. P .  31 . 

SERENJSSIME PRINCE , 

Par une lettre que nous avons escript à votre Alt. Sér. sur la prétention du grand 
chapitre de Trhes pour la sortie Je leurs grains, nous avons touché en passant 
Ja nécrs:;ité q u i  nous presse , et avons est imé debvoir faire ceste  a part pour la 
represcnter plus part iculièremenl et ce que j ugeons estrc Ja dessus convenable, 
utile et expedient aa service du Hoy nr'e sirc el au salut et bien d e  ccste ville et 
d u  pays, nous nous asseurons q u e  votre Alt. Sér. aura v ue et revue par Ie moyen 
d u  Comte de :\JandersheiJt commis Lie utenant a u  gouvernement l'estat des grains 
q u i  se sant t ro uvés en ceste v ille par l a  reveue qui en a esté faite vers le com
rnencement de Gbre, portant envi ron six m ille m uids de dix septier Ie muid et 
l a  comsomption ordinaire de la ville qui  s'est trouvée porter aux jours des bou
langers deLtX cents m uids par seprnaine , non y comprise la dépence des monas
tères et cloitres qui ont lcurs fours particuliers n y  aussi les pains de m unition des 
soldats de b garnison q1l i , avant la sortie des imperiaux , advenue passée environ 
six sepmaines, n e  porloit moings que six m u id s  par jour oultre que les pains pour 
la garnison Je Sirck en Loraine en 011l  aussy esté tirez quelque lernps el de pl us 
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en vivent plusieurs paysans qui, ayant refu gié dans la ville leur provision , on ne 
lc•ir peult refuser d'en user pour leur entretenement. De tout cela se peult colliger 
jusrp1es à ou pourra aller Ja dite quantité de 6000 muids, que ne sera point oultre 
Ic r1 intemps ny jusqnes à la saison en laquelle nous en pourrons avoir Ie plus à 
J.:iirc et en laquelle fort a craindre q11e ne nous trouvions degarnyz au service 
t'.u l; •y nr; i;ire et à l'advantage de l'ennemy, ne soit pourveu par quelques notables 
moyens extraordinaires, et non seulement ceste place se trouve en courtesse de 
provisions , mais et aussy tout es villes moindres, et Ie plat pays partout oil desia 
n'y at plus de grains et en divers lieux se mange Ie pain de glands et la chair de 
chevaulx et se trouve que aussy mangent les chicns , et Ie pis est que ne voyons 
apparence d'attendre mieulx pour l'advenir , ny espérance de ressource par les 
moyens ordinaires; car comme la moisson dernière n'at que fort peu raportée, faulte 
de semence et de labourage, aussy n'at on de quoy e-uerre attendre de la moisson 
future , par mesme defîault d'agriculture qui est comme abolye par destruction 
du paysan et de toute bête de labeur comme de tout autre bestail et de toute 
autre commodité, et encoire ne cesse de jour en jour l'accroissement de la dépopu
lation et ravage de ce petit et misérable reste qui en toute licence est pris en 
proye, pillé, ruyné par les gens de guerre qui font tout ce qu'ils veulent sans 
aucune crainte ny retenue, recherche, j ustice ny discipline, q11oyq11e Ie paysan 
estant perdu, Ie betail pcry, les terrcs en friche et Ie labourage cessé, il n'y a moyen 
de vivre non plus pour les soldats, les armées, la  campagne et les places que pour 
Ie peuple, et n'avons à espérer en ces quartiers recouvre11ce de nos voisins, 
la Lorraine estant aussy ruinée et encore tenue presque toute par l'ennemi, 
et Ie pays de Trèves non sans ses deffaults et tel qu'il cherche à tirer 
ses vivres de nous. Cologne semblerait y pouveoir aulcunement contribuer, 
mais les passages sont occupés et plains de soldatz de Ja ligue, et la traicte 
est longue et par divers territoires et jurisdictions qui ne mauqueront de don
ner des destourbiers et de grosses rent:heres. El encor y at il double j usques 
à quand et combien on y pou rroit puiser ; car ils pourront a11ssy vers là avoir leurs 
charges et besoings, comme l'Allemagne n'est eucore pas exempte de guerre et non 
mo ings de devastation que nous, et semhle que ce que pouvons attendre d'assis
tence et seco11rs , ce sera des autrcs provinces Jes Pays-Bas. D'autre part nous 
nous trouvons dans ceste ville dès quelque espace de temps , avec fort peu de 
garde et  une garnison seulement d'aulcunes reliques d'hommes , esleux d u  plat 
pays, qui à la monstre ne se sont comptez que à cent quatre vingt, fort mal duicts 
au:i: armes , affaimez, transyz de froid et allengouryz par toutes sortes de disettes, 
car ils ne reçoivent que seulement Je pa in de m unition fort sobre , qui ne peut 
satisfaire à toutes les nécessités d'hommes faisans la fatigue ; cependant nous avons 
l'ennemi prochain et sommes en continue! péril de surprise , et encore prevoyons 
nous ces te difficulté , Ie cas advenant que Ja i;arnison soit grossie , que les grains 
se consommeront tant plus pour leurs pains, q11e plus leur nombre sera grand, et 
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moin gs aurons nous de provisions en la saison , que pl us il sera requ is  que en 

ayons à fo ison,  que sera au tcmps de l a  campagne ou peult estre encore beauconp 

plus tost, car i l  est vraysemblable q ue l'ennemi sortira de bonn e  h e u re et prendra 

ses advantages . Et <liet-on q u' i l se fait  de grands préparatif:; dans la France, el que 

Thionville et ceste vi lle cy sont 111enassez <le siége, de quoy s' ils ont desseing , i ls  

:;'y prendronl tempre , et que.1 temps q u'i l s pre11nent , i ls 11'y sero1 1t apparernmeut 

to 1 1 t  incommodez ; car de la rivière de la �foselle , il:; pounont se co uler par 

bateaux de �1etz et d'autres endro i h , les fourrages mesmes po ur l a  cavallerie el 

toutes sortes de vivres el d e  m u nitions d e  guerre pour leur arm i-e , el pourront 

avoir abondance d e  tou tes choses de la France qui en foi:;onne e t  par la fe rtilité 

de plusieurs années est Lien pourve ue . A u:;:;y peult-on craindre , quïb ne tiennent 

en cc:;te prov ince la maîtresse d e  l a campague tant par l ïmp u issance et ruyne 

rl u pays qui n e pourra soustenir ny eutretenir no:; armées q ui tout plus qu'e lles sonl 

fortes et nombreuses, moi11gs y pou rront- ellPs d urer, que de l 'a ul lre coslé pour 

!'abondance et commodité q u'i ls a u ront, e u l x ,  par la voisi na11ce de leurs Pay:; et de 

tant d e  pl aces frontières qui nous bordent de toules parts et ,; peu d e  distauce , et 

sïls enlreprennent d e  prend re Longwy el Arlon qui ne sont pas de rc:;istance , 

nous sornmes investyz dans ce:;tc place , et force 'era d'ay o ir ii:y grosse garnison et 

alors le pain et a 1 1 t rPs Yivres d l·!"ai l lent.  Comme desia il y en a grande chcrilé el 
d isetlc , ce sera a se prendre de sol 111es111e et par :::a propre faiLlcsse ou t.leITail
lance intest ine .  1 1  y at au:;sy q uelque manq uc men t  aux forl i fications non achevez 

en quelques end roits <l u  rem parl cl bou levards : cepe1 1<lant la conservation de 

cel u y  pays importe par t rnp au :;ervice de >a rnaj eslc , et a u  bien de ses estats 

de pardeça , comme esl:rn l la c le f d ' icel u y  e l  le passage de lous les secou rs et Ja 

µorte par 0\1 enlra j adi:; J;1  re1:011quest c des Pays-Bas. Et est facile a consi

dérer ! 'i nt erest q uï l y a 11 roi t sy a vee l a  Lorraine et l'Alsace unc lelie Province 

venoit entre les mains des Franc;ais et à cslrn aJjustée a J'élendue de leur ancie1 1  

Estal , et  u n  tel  membre estre délad1é d u  corps des Pays - Bas , q ui en seroit aul

t an t diminué et affaibly et auroit tanl p l us d'a ITai res ä se d etrandre à deux costés 

tle sy forts ennemi·s accreux de lelie occession , et encore . apparement d e  suytte 

de la v i l le e t  d 1 1  pays de Trève:; , qui j usq ues it Ehrenbreitstei11 n·a rien d e  fort ifié. 

Ceste ville c y  est l a  d ernière place ve rs · lï ntérieur d e  la Province et estant en vah ie ,  

n \ auroi t  de c c  costé p o i n t  de <l effenc e  j usques au x po1tes de Namur , e t  celles 

de Thionville et Je �lont mcJi· sernien t fermécs el coupµez , e n v ironnez d e  toutes 

parts des En nemys el tous accós et pas:;ages perd us ce q ui montre J ' irnportance à 

la bien m u n i r  et rnaintenir , sans toucher q u e  c 'est la capita le et Ie si ège d u  

G o u vernement c l  d e  l a  j ust ice , l e  l ieu des arch ives o ü  reposent les charles et 

di,·ers ser.rels des Princes, esq ue ls i l  n'esl ex pédient qne les perpél Ltels el comme 

hérédilai res ennernys de Sa '.llaj este e t de ses eslats metten! la main ny les yeulx .  

Kous espérons que tout ce c1ue des us ,  n 'an·i,·era pas par la gr:lt:e de Dieu,  et plaise 

;i 5a divine providence de le détourner et d e  confondre les ennemys de Sa MajC'sté, 

q11i  pn une aussy injuole f "a 1 1Sf' ne p<'uvcnl q 1 1 'estre au;;,y reu l x <Ie Dien , et que sy 
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puissantes diversions leur seront données et lelie besoigne en au tres contrées , 

qu'ils seront contraincts d'y eourir tous et penser à deffendrc Ie leur propre , 

aultant que à prendre Ie notre . 

Toutefois comme les choses d u  monde sant incertaines et qu' il n'est manvais 

d'entrer en double et sonpçon de re ten ir quelque crainle de ses ennemyz , et pré

veni r  tout ce q ui pourroit arriver et se préparer à tous événements , nous avons 

creu ne pouv-0ir faillir , si en occasion de telle importance , nous représentions à 

Votre Altessc Serenissim e  noz remarques , doubles , et opinions soubz sa permis

sion et correction , la priant en toute humil ité d'avoir ponr agréable ceste nostre 

bonne intention qui ne  procède que de l'affection , zèle et obligation qu'avons a u  
service de s a  Majesté e t  au bien , utililé et salut publique. Or pour les remèdes et 
pourvoyence contre les accidents susd . ,  Votre Altesse Serenissime en saura trap 

mieulx les moyens , que ne l uy puissions proposer ; toutefois soubz sa permission 

nous en représenterons aulc1111s , qui nous semblent pourvoir à ce aulcunement 

je crois et parlicul ièrement pour cestc ville cy, à scavoir que les commissaires de 

v ivres qui distribuent les pains aux soldats , fassent amener provisions de 
grains Ie  dehors , pour les distrib11cr aux soldats de garnison , et que ce peu , qui  

y peult encore estre , soit laissé pour Ie deffray et provisions des bo nrgeois , qui  

aussi  font la faction pour la garde et deffance de la place. Qu'ils en composent 

aussy provision ponr l'advenir a s urtlsance pour la  distribution aux garnisons , qui  

en temps de campagne a u  de siège i l  y faudra loger. Que de pl 1 1s  il plaise ü Sa 
Majesté dresser quelque magazin d'autres grains dans cette même vi l le  pour y 

prendre recours et secours es occurancps extraordinaires , que Ie soldat soit 

entrelenu en ses farces , vigueur et bonne disposition de son corps et encore en sa 

bonne volonté , et en la promptitnde q u'il doibt avoir au service de Sa Majesté par 

Je moyen de payes bien réglées , et esquelles en la distribution ne se commette 

abus soit par Ie moyen des officiers , soit des commissaires ; q1rn par le moyen de 

quelques semblables payes , les solclats hivernant et logez en quartiers soient 

aussi contenuz en regie , justice et discipline . Q u'il  leur soit déi'endu de ne pren

dre ny enlever chevaul x , bestail i1y chose quelconque s11r Ie paysan ny les in

quiéter , travailler ny o ffencer en leurs personnes et biens. Qu'ils ne donnent 

anlcun empêchement ny destourbier au labourage de la  terre , et nommément au 
mois prochain , sur peine de la vie . Quïl soit enjoint aux auditeurs de faire rési

dencesur Ie l ieu,  rechercher dili gemment et sans d issimulation les excèz et delictz 

et en faire la  punition et à e11h et à tous officiers , de faire observer j ustice et 

discipline . Seroit aussy expédient qnc Ie gouverneur que entendons estre commis 
et nommé au gouvernement général de ceste Province, se rende icy en résidence 

Ie  plus tot que humainement sera possible, afin qu 'il  puisse pourvoir aux particu

laritéz et nécessitez qui ne souffrent Je delay. De tout quoi nous nous remectons 

avec toute humble submission à la  prudence et tres-pourveu jugement el disposi

tion de Votre Altesse Serenissime etc. 
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N• 8. 4i•m• décembre 1038. Eiweg. P . .'37. 

SÉRÉNISSIMl: PRINCE , 

Le comte de \Vyltz, ll"ouverneul' de Th ionville , nous ayant repl'ésenté la disetle 
d e  sa garnison et l'incon vénient qui en peult pl'ovenir à fa uit du pa in de munition, 
par sa lettre du 2me de ce mois , bien que nous croyous qu'il e n  aura donné 

ad vis à votre Alt . Séré. ainsy que sa charge !'oblige , uéantmoings puisqu'aussy 
il  nous en a donné part , n'avons den obmettre , d'en escrire a vre. Alt . Séré . 

et particul ièrement su r le poinct qll'il propose de ti rer les grains des greniers <les 

particuliers , ce ciue n'estant de j ustice , 1 1y d u  droict , et raison ordinaire <loibt 
p l'Océd er d'authorité supréme et de la rai:;on d'un cas de nécessité extrème et 

aultrement inévitable. Et trouvons encor , que c'est maintenant bien tost à vou
loir v u ider les provisions des bourgeois qui doibvent servi r de ressource à une 
presse de campagne , d'invcs'.ition a u  d e  siég-c ; adjout erons aussy soubz la per
missioo de vre . Alt . Séré . et avec très-humble submission , que ce n'est pas la 
seule place de Thionville qu i  se trouve dans ces iucommoditez , mais tout Ie pays 

e n général qui , estant red uit sy au bas par tant de ruyne et de calamitez passées, 

se trouve m:üntenant clial'gé de l'entretenement de toute la gendarmerie mangeant 

sur les pauVl'es gens son assistance mesme du pain , que Ie ro i n rê. sire a 01·

donné d'estre livré par ses commissaires q u i , pour des prétextes mieulz cognues 

par del:\ qu'en ces quartiers , ne s'aquittent de leur charge et occasionnent tanl 

d e  maulx sur Ie pau ue peuple el non moingz d'intérest à Sa !llajesté par la perte 
de ses bons et fidèles subjects , et par les moyens , les licences , et dé_sordres qui 
ont dévasté l'A.llemagne et röduit \'illes et p rol'inces en solitudes et déserts, s'exé

cutent dans Ie Pays de l 'obéyss:rnce de Sa Maj . . 11 est vl'ay que par provision Ie 
simple soklat est réglé à la nourritul'e de !'hoste au à quatre solz par jour , les 
moindres officiers à autant de rations qui trouvent toujo�r; leurs façous à s'élargir 
et faire leul's affaires ; mais �oubz que! l'èglement qu'ils se tiennent en la m es ure 

de ceste taxe·, c'est une charge et subjection insupportable i.t des très-pa 11 vres et 
très-nécessiteux hommes c1u i ,  après la s ueur de leurs corps de toule l'année , 
n"ont pas Ie pain pour eux- mesme , ny pour leurs pauvres femmes et families ; i l 

est grande compassion de servir leurs misères et désolations , mais que plus est 
les princi paulx officiel's , sca vair, colon els , lieut.enants coloneb et sergeants 

majors n'ont poinct de taxe , ains est laissé il le ur discrétion d'exiger ce qu'ils ve ulent ; 
on n'a pas Teu que Ie Roy nre si re , ny vrë. Alt .  Séré . ayent donné aulcune or

donnance pour ce faire , et espère-t-on qu'en estant advertis, Ie bon plaisir de leur 
volonté royale sera d'y apporter soulagement et remède , mais cepemlant si  pour 
quelque temps la n écessité i1 forçast quelque contribution ' i l  se rail ' à nre opi
nion , p l us expédiant que les ordres des services fussent pris et arrestez par 

l'authorilé et modératio n  de Vre. Alt . Séré. pour tous, grands et petits , n ulz 
exceptez . à ce que Je� gens de guerre , p rincipalement estrangers , ne prennent 
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la l icence , à la mesure de leur appetits , qui ont leur principale visée à leur 
gain g ,  peu soucieux au  rest , s'ilz espuiscnt les bons $ubjet z d u  Roy , n� sire , 
j usques à la dernière goutte de leur sang , et sy, par ce moyen , i lz couppent les 

nerf::; et les vei nes à l'E:;tat et au pays de Sa Majestó , et sera chose digne de la 
clémence de v�e Alt .  Séré. q� 1e Ie remède y soit apport<.' , à moings de délay que 

faire se pourra . ainsi que ! 'on croit qu'elle Ic veut et dc>sire , et q u e  c'est à son 

regret quC' i l  faille venir et pàti r , non pas tout , mais ny Ie moindre de ses mal 

he ur,; , et q11e par s.i bonté clle sera servic d'ordonner provision pJur l 'entrete
ncment de Ja ·rnldatesque , afin que ce pet it nombrc des subjctz riui . aussy hien 

rp1e les soldatz , ont à Jeffcndre de leur corps Ie  pays . et l'estat de Sa M�jesté 

ainsi riu'en d iverses occurences !'on a expérimenté enco r ,  du j o u r à autre , 

pu iss1•nt estre tPllemcnt qucllernent préservez . non sculement pour leur pc1rti
c u l i e r ,  mais  principalement po ur Je publ i fjllC' , lcsquels autremC'nt sont en point 
•Ie dp ffai l l i r tant pour l ' u n  q1 1e  pour l'aulre. Nous remettons néant.moings et sub
mettons en toute h u m il ité ;·, Ja t rès prudente et mcilleure considération de Vre 
Alt .  Séré. , laquelle prions Dieu de conserver etc . 

Datée de Bastaigne lc 20° de muy 1030. Enreg. P. 70. 
MESSIEURS . 

J'ay avC'C!J regrct entend u Ic désord re qui est arrivé en la villc de Ln xembourg 
pendant mon absence de quoy je suys extrèml'me11t marry et \'01 1drois q11e les 

affai res qui me tiennent icy po1 1r  Ie so11Jagement de la prov ince , me puissent 

pcrrncttre Je rctourner pl ustost , po11r y apport er Ie rcmede quïl convient ,  sy 

j ugez que je Ie p n isse faire C'n ceste mienne absence nécessaire, comme vous dira 

l'advocat Pro uville avecq a ul l res part icularitcz tonchant la d ispos ition de la pro
v ince. et des resol utions et moyens de Ja dcffence d'icelle et aultres poi11cts , de 

quoy je l'ay �nchar;(E\ ne pou vant Jes confier au hazard du chemin ; je vous prie 

Je rn'informer parlicul ièremenl de ce q 1 1'cst arrivé , avcrri l es circonstanccs que 

j 11grrez à propos q11e je  scal'hc . . Je ne m:mqueray cl'y pourrnir par les voyes el 

moyens que par vostre bon aduis seront jugc·z Ie plus convenables a11 cas et à Ja con

cu rren cc du lcmps, n'ayant aultre desir q u e  de vous donner to u t  I e  contenteme1 1t 

que ·la j 11stice et Ie servi 1·e de Sa :\fa1• peult rrq·1erir. et derneurer comme je s11ys. 

Estoit so ubzcri pt : J[e<sieur:;, vostre t rèsb umble srn i teur. 

N° 10. 

(signé) .1. BEcK. 

Luxeinbour·g, lc 1" dejuin 1(JS!J. Enrcg. P. 85. 
;\fESSEIG�F.l;RS , 

De comb ien la cunsen·ation Je ceste provincc-cy importc ä l'estat de pardrç:i , 
chascun Je scayt. Il y a en icelle deux places de considérat ion , Th ionvi l le et 
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LuxernLourg ; i\l onlni edy est à ung co ing escarté hors des passai ges au bout du 

pays entre places ennemies et ne seroit de grand e ffect,  sy ces de •J X-cy se per

d o i cnt. ; Tli ionvil le est invcslye ; l 'espf>ran ce e't a l 'armée de P iccolom i ni q u i  

maintenant fa. i c t  s a  phce d'armes en l'Ardennc. L'on do uble selon l e s  bruictz sy 

ceste arr née ti rera vers T h i onvil lc pour lever J e  si•;ge ou sy elle passc ra aux Pays

Bas pour se joindre à l 'arm�e de son ,\ lt.  R .  0 11 sy par ung a u ltre endroit ellc 

entre ra en France , pour donner d i  ,·er,ion ; ceht est dans les conseils el secrcts des 

chefs et n'cst à nous <l 'en parl e r .  )Jais comme il en soit ,  i l  i 1o portr cxtrèmement 

de conserver Tl1 ionvi l l e . mais encorr plus l'Clle v ilk-cy . A prl'S J'uccupalion de 

Thiomil le  s'il advenoit  (q ue O ic u n e  veuille) SL1 i ve roit sans grand effect Trèvc et 

J e  t raiet d e  la '.llos!' l le , L u x c m bo u rg scroit la barrière ,·ers les Pays - Bas et l a  

serail se u l e et un i cq 1. 1e , car dïq j usques aux partes J e  l\amur n y  a pl u s  poi nct 

de place d e  résistance ; mais elle po urroi t est re faci llement serréc , sy l'cnnernys 

s'emparoit des pet it l cs places et chastea ux à l 'env iron , el sy rarm,;e de l 'iccolo

rnini abbandonnoit to11l a fa ict cc pays cy pour se ren dre en A rthois. 11 pourro i t  

advenir que l'ennemys (sy l e u r  année e :; t  forte comme o n  d icl) en destacheroit 
une part ie pour nous fermer el que encore ces te année , après arn i r li.ticl it Thion

vi l le , il paSSCJ'Oil a l lO llS :\>:<if>gcr , OU sy \'une 011 J 'aul tre OU [O l l[€S les deux 
rnnoient il eslrc :; occ11 pez, i l  y a 1 1 roit grande d iffic11 lté à les re t�upér cr par arrncs. 

d'aultant que J e  pays est sy ext rèmemcnt clesl ruid qL1ÏI ny al 1noyen d'y ten i r u nc 

année el l'a u l d ro i t  a mene r les prov isions des aultres pro v inces q u i  out u ne t rap 

l ongue t ra ict e , la 01 1  que l 't�1meni is  au ro i l l\>pport unité de grand 1 101n bre de placc·s 

forlt'S, vois i nes les unes des aultres, dont il L ir.�roi l  it l 'ayse part i de to 1 1 les eho"es. 

a i nsy que les Pays-Bas oü y a bca 1 1 cou p  d e  v i l  les fortes bicn fo1.1rnies , abondante rn 

territoire, et commod i tcz dP r i v ières par lesq11elles ces p rov i uccs se peuvent ent re 

ai•der et lousjo u rs fou m i r  aux a1·mées t anl po1Jr recouvrer les places q1 1 i  semie11t 

j a  perd iws que pour conscrver les a u l t res. Vos seigr;cs nous excuseronl :;y nous 

parlons sy avant des choses qui  ne so nt Pnco1·e de notre prnfession , ces cons idéra

t ions n b u s  venantes audc,·anl ,  n o u s  e>t im erions fo i l l ir sy en lel i e  occurencc nous 

11e l es representions it noz supérieurs , a uquel z  nous submectons toutes nos 

act ions , pensées et parol l es . et �oubz le ur perm ission adj o uterons , q11e q uoy 

qu' i l  p u isse advenir de Thiomil le , il i m porle de tout q1rn cest e  villc sy soit 

retenue l 'l par tout moi·en préscrvé , q u 'el le soit bien garnie el qu'clle nc 1 1 1anrJ1 1e  

de rien.  ne ce que pendant et con t re I c  � i ége se1·a à fai re en la cam pai g1 1 e p n 1 1 r  

infcstcr et harccl e r  J 'enncmi en � o n  camp, 1 1 1 y  retrancher et rcrnborer l e s  courses 

et Ie recoigner d ans ses tranchées e t quarl iers, 11ous Je laissons a u x chefs m i l it aires ; 

mais lorsr!ltÏl pourra estre necessaire de se resserrer dans noz rem parts , il sera 

it désirer que l a guarn ison soit composée Je soldatz d'esl i te  fidelz et  assurez , 

subjects naturel:; d u  Hoy d u  m o i ngs pour la p l us part , et qu i  soie11t plus fo rt que 

ne sero ient l es estrangers q 1 1 y  y pourroienl estre mesl ez , comme i l  y en a maintc

nant , gens ramassez de ta ntes p icces , de toutes sortes d e  nations , sectes e t  
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inclinat ions ; qu<' aussy il y e1.1st plusieurs bons et ex pél'imentez offkiers subal

ternes P t  subonlinez , capablcs au besoing d e  co rnmander et gouverne r ,  q•1e , 

com nw les v i vrcs y sont à p resent fort courts , el se d i m i n u eronl de jo urs à aul  tres 

par l'afflucnl'e du pcuple q u i  se retire à refuge , aussy qu' i l  pourra advenir que 

Ja campa igne et la moisson se ruyne cy au tour par l'cnnemys , comme elle J'est 

ai l lcurs pal'tout o u  a t o uché rarmée de Piccol omini , et Ie sel'a oü elle po •1rra 

encore p:1sscr , que magasin soit l'a ict de gra ins à envoyer de la part d� Sa 

�lajcsté en ri n elque notable quant ité it l'athenant des hommcs de detfe nce q u i  y 
sonl req uis en :;rand nom bre , a cause de son assiette irrég·ulière el de la grandeur 

des bol verts el de;; nouveau:-: 0'1vr:1iges d e  dehors , qae cires que I e  pain soit Ie 

fonrl d e  to , 1 l . neanmoin:;s encores seroit- i l  hon q u e  provision d'aultre espi>ce d e  

\·i vre y· fLtst adjoustée ; Pl c o m m e  i l  e , t  apparant que les  apports et voidures com

munes se pon l'ront destournel' à cause d n  péril , que moyen soit trouvé d'ind uire 

q ue l q 1 1es m::irclians d e  l à  bas d'y amener fromaige , lard , be u r  et semblable 

dcmée , le:;q11elles scront achaplez par l es bou rgeois q n i  en ce destroict désireront 

se J'o u rn i r  cl leur po•1 1Ta aussy estre ordonné d e  Ie fa i re , ou bie11 que lesdits 

,·i v res >Oii·nt enrnyrz d L' la part du  Roy par de:; chariot:; de m u n i l ion, vcnd uz et 

distrihuez comme Je,,115 e n t re les bourgeois et Ic pris et prouffict tiré par Ie 
receveu1· ou a u ltrc cc111mis par Sa �'lajc,t é .  et s'il y avoit de n�ste , pourra est re 

ctépo:;é en rnagasin po11r a u  besoing fn urnir a rent retenement et en payant par 

quy en prenJ r:i ; p rinl ' i pallern ent q u · a rgent soi t  envoyé pour paycr la garnison . 
al'fin q11e par 111esaise i l s  ne prennrnt mescontentcme11t ou refroidissement d e  

co1 1rage , el q u'au:;,y l e s  corps passal.ilcmcnl entretenuz, en soicnt renduz plu:; 
acti ls e t  rnbustes et mieulx d ispos po11r la f'a t i:;ue ; CJue aussy i l  y ayt q uelque 

reserve d e  1 leniers :i.ces , Ie G o uverne u r  à employer aux affa i rl's et OL'casi ons 

OCC l t rente t.le jour it : u t ltre. �ous cntendons quïl y a quant i té  de grains vers 

'frc\'es renuz t.le Coloigne qui cslaient destin f.'z pour Thiomille oi1 i lz ne pourront 

a p parrmme11t ent 1 er.  Cepemlant i l:; p o urro i eut est re en danger it Trèves ; partant il 
serail e x péu ient q11·ort l re fust donné de les contl 1 1 ire en t.l i ligem:e en ceste \' i l le.  Ue 

nn11 1 i l ions de guenc, n'en parlons po i nt ; Ie  re111 edons it ceulx qui cognoissent de 

l"arsenal.  J ti,ques it pr!'sent nous uous som me:; efl'orcez de faire 11;:-e possibi l i té 

en ces occasions con t'11ses et allarmées et tasche• ons de continuer ainsy que bicn 

y som m es ol J l igez e l  a rnns donué quelqucs 1 ·pgle111ents qu"estimons estre opport u n  

a u x  nécessitez du  le 1n ps, li'squels en\'oyerons à \'OS se ig' ;" p a r  Je premier. Prious 

JJieu de les n i ainteuir 

Messei�pwu1·� , l':n S.l l l lé  e l l onö·ue 1· ie 
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Luxembourg le 1•• Juing 1639. Eureg. P. 78 

Le baron de Beek commandant général pour Ie Roy n'ti· sire en cestuy pays 
Duché de Luxembourg et Comté de Chiny. Ensemble les gens du Conseil Pro
vincial de sa Majesté audt Pays. 

ÎRf:S-CHER ET ESPECIAL , 

Comme en ceste conjoincture que l'Ennemis est entré dans Ie pays el s'est campé 
devanl Thionville, Ie deb\'Oir oblige ung chacun de rendre service au Roy et à Ja 
palrie de corps et de biens, et qu'à eest effect pourroienl eslre commandez en 
armes lous et chacuns les biens et fidè!es subjectz de Sa Majrsté pour résister et 
repous!er l'ennemis. Neantmoings affin de soulager la géneralité ;i cstre t rouvé 
expédiant d'en commender pour Ie present seulemenl quelquc partie qui en ceste 
necessité ayent à rendre service la et ainsy que leur sera ordonné ce que nous 
espérons sera pour ·peu de tem ps. A laquelle fin vous faisons ceste pour vous or
donner ainsy qne au nom et de la part de Sa Majesté ordonnans bif 'n expressé
ment qu'incontinent et sans remise vous ayez (oultre les anciens esleuz lesquelz 
vous ferez marcher en ceste ville 5clon aultre noz lettres sur ce escriptes) a choi
sir et eslire en vre office el district ensemble et seigneurie encla\'él's (à quoy 
vous authorisons par ceste en tant que de besoing et sans préjudicc :'t personne 
pour l'advenir) encore aultres deux cent hommes et davanlage sy faire se peult , 
el sy possible n'estoil de faire les deux cent hommes (de quoy en ch:1rgeons vre 
fidélilé et Ie serment et obligalion qu'avez à Sa !llajeste) en prendre aultant que se 
pourra les plus lestes et duicts aux armes ; et iceulx ferez marcher el se rendre à 
Septfontaine , ou ils auront à se trouver pour Je septième du mois présentement 
(N. B. ceulz du quartier Allemand se doibvent trouver entre Dickirch et Ellel
bruck Ie 5• de j uing) là oü ilz recepvront ultérieur ordre et ponrverrez quïls 
ayenl bonnes armes avecq pouldrc , mesches el balies , aussy qu'ilz soyenl four
nyz de vivres pour quinze jours, a quoy char.un aura à conlribuer à proportion 
de ses moyens , Ie fort supportanl Ie faible , et à ce ne faictes faulte  pour importer 
&randement au service de Sa Majesté et au bien publicque. A lant, très - cher et 
espécial,  Dieu vous ayt en sa sÏe garde. 

Estant .i.ussy necessaire qne ceste ville de Luxembourg i cause du danger tant 
present que futu r, soit pourveu de grains neccessaires pour assister de vivres 
l'arméc de Sa llfajcsté ,  partant vous ordonnans semblablement de faire tout drb
voir possible envers ceulx qui en peuvent encores avoir de provision , soit en la 
ville ou  sur Ie plat pays de vrë office, affin de les amener en ccste vi l le pour y 
estre vmduz et d istribuez et ne leur y manquerez d'achapteur et de bon paye
ment. Au cas aussy s'en trouveront aulcun , ayans bonne provision de grains es 
chasteaulx ou ailleur , et qui fisscnt difficulté de les amener en celte ville comme 
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dict est , nous en advertirez incontinent en nom mant les personnes et les  l i e u x  
e t  spécifiant la quantité d e s  d i t s  grains. 

N° 12. Bastoiyne le i" de j iiing 1639. Enreg. P. 85. 

M l':SSlf.:URS ' 

Il me conviendra encores séjourner quelques jours par icy avant que je m e  
puisse rendre à Luxembourg, travaillant it ce que l'armée soit mise en estat et 
pourveue des choses nécessaires pour marcher au secours de Thionville , lequel 
j'esper avecq l'ayde de Dieu ne manquera et commencera la marche d'icy it troi s 
ou q_uatre jours, sy faire se peult.  .rattend aujourd"huy S. E x .  Ie comte d e  
Piccolomini , et aussy tost son arrivée , j e  tacherai d'obtenir quel q 1 1 e  cavallerie 
pour aller prendre poste entre Luxembourg et !edit Thionville la part que sera 
plus à propos pour empècher la course ennemye plus avant Jans Ie pays , atten
dant que l'armée y arrirn ; mais  j'ay peur qu'i l  ne me sera accordé. Monsieur 
Ie Baron de Giraldini rtvient à ceste heure de Bruxelles et avecq patente de 
S. A. R .  s'en vat à Luxembourg tro11ver son regiment quy est adrnis au service 
de Sa lllajesté, et pour ce qu'entre les officiers qui  se treuvent présentement 
audit Luxembourg , i l  e;t Ie plus hault  du charge , Ie commandement sur la 
milice , et pour la défTence , garde et conscrvation luy seray permis et les clefs 
mises en son pouvoir soubz la garde, l u y  ayant enchargé de tenir bonne corres
pondance avecq vous , tandis qu'il sera là pendant mon ab5ence de quoy je n'ay 
voullu manquer vous adviser; me confiant que J'assisterez en tout re qui sera d u  
service ; e t  s111· r e  vous baissant très-h umblement les mains, j e  demeure, messieurs, 
Vre . très-humble ;crvitenr. (Signé} J .  BEC K .  

N° 13.  Bastoigne le  2 de j1ûng. Em·cg. P. 84.  

MESSIEURS , 

J"ay receu celle quïl  vous a plue m'èscrire avecq ung contenlement indicible 
pour la bonne résolution q u 'avez prins de m e  soulnger el conlribuer volre assis
tance à faire ce quy est pour Ie pi 115 grand service du Roy et Ie Lien du publique, 
au maintien et conservation de ceste province . .Te vous en suys i11finimenl obligé, 
pendant que j e  travai lle jcy aultanl qu'il m'est h 11mai11ement possible, pour m eltre 
l'armée en l"estat et faire suivre les choses nécessaires pour l'emploi Jïcelle à 
n;.e secours, à quoy je suys tellernent occnpé que je ne me pcux d istraire ; mais j e  
c rains grandemcnt que Ie proviedor générnl po111· l e s  deffaults et manquements 



414 

ordinaircs ca usera beaucoup de retardement a u  service d e  Sa Maj esté et qne laissant 

l'armée sans \'ivres, el le ne po11rra subsisler el la pro 1· i nc e  encourera risque et 

danger. Et cc l a  arri vera pour faullc q u'i l ayt eslé interpel l é e t  rcq l l iS ue s'acqui t er 

d e  son dcbvoir de bonne h e u re et a tout temps et a1·ecq a u l tant de proti!stations 

q 11e faire se pe ulL Dieu v e u i l l e  que les effectz et evcnements soient contraires à 

m o n  opinion . lnt:ontincnl que J'armée sera en trayn de mardrnr, je ne manqueray 

de me rendre i ncontinent à L•_1 xembourg pour donner ordre it rcxéeution <les 

choses p l us nécessaires pcnJa n t q 1 1 'el le approche rn vers Th ionv i l le , l it o u  l'enne

mys se rcn grossy de p i  Lts en pl us, sy e�tan:; a l lé joindre p uis ung jour o u ueLi x .  deux 

régimenls de cal'a l l erie e t  deux d ï nfa1 1 terie el en Joibt encores s uivre d':wltre a 

destacher de l'armée de Chast il lon : Pour ast l 1 e urs je s u i s  lel lemcnt attaché à 

S. Ex . ie comle de P ict:olo 1 1 1 i n i  q u i  est icy Jez hiers soir que je ne m'en pcu 

distraire, m e  laissant iceluy n•poscr toute l a  ch arge sur Ie dos. Comme vous pou

vez eonsitlérer, puisque !'affaire me touche tie prez, J: . 1y Je 1 1  el considPré les poindz 

et articles qu'à l ï nlerventiuu de Monsr ue !'ltassin (hornm e vraiment zéleux à 

l'ad vancement du servi"e du Hoy cl du bi"n p ubl iq ue) vous avez trouvez convenir  

de faire p ubl ier so11bz mon nom lesq uel z  ne t rou vant qne rai:;onnables , bon et 

uti lz , je v o us prie d'en faire prncé·der à la publication el tenir la main q uant et 
qu..inl q u ' i l  1 1 'arrive faulte il l'obsen·a11ce J'ice n l x ; pour les ordres qu·avcz faict 

ucpesclter il l 'e fîed tic meclre aulcuns t:h;bleaux en asseurance pa r l'entrée ties 

subjcctz en iceulx avecq les m uni lions 11fressa ires, j'cn suys pare i l lemcnl lrez ayse, 

e t  quant a rnoy, a\'ant la récept ion des rnstres. j 'ayoy desia escript à :\lonsicur de 

Ta1· igny pour l a  relraicte el ref1 1 gc ties paune, gens , desd1asscz tl'allentour d e  

Thionv i l l e , et luy cmoyé d1',; orJres ad rnssant it ceu l x  d'Echlel'llach , Dic·kirch , 

Vianuen et Bidtsbourg de les reccpvoi1·  en l e u rs vi l les el l e u r  donner lf, cou vert 

et tout a u l tre assislence qvïlz  vouldroienl en cas pare il que leur J'usl donné . .  Je 

lascheray de ramener avec moy q ue lq ucs t rcnte 0 1 1  q n arante hommes de la co1n

paignie rie garde d e  Sa d i le Ex1·el lenc1� Piccolomini,  pour rneslre d ' un coslé el 
d'aultre dans cesdits cliasleanx pour, i 1  J 'assistant:e des suliiectz, les maincte ni r et 

les conlrPgarder. Et rn11s po1JVez asse 1 1 re r  :\less' q u'en tout ce que j e  ponrray 

fa i re po u r  ie bien e t  uli l i té J e  l a  palric, conservation dïce l ! e  el  d'un chascun en 

part i c u l ier, dLt pet i t  j usq ne au pl us grand, j e  me uorte ray avecq lcl zt'• Jr  el alfet::ti o n  

q u e  l es c lfocls fe r•Jnt parai:;t re et sel • 1 1 1  l a  ri··,ol u tion que j : 1 i  tousiours e L t  j nsqLtes 

a l a  dernière goulle de rnon sang. :-' ï l  est arriv(> qae les Fr: inçois s'out ernparez de 

d i vers peti ts  poste:; et d 1 asteau x ,  j e  rnus prie de c roirP q t1 ï l  11 ' y vat Je ma faulte et 

sy j a u 1·ays eu les J'orces et les gens po u r y do11ner de rem1wschernenl ,  i l  ne seroit 

an i vé ; rnai,- Je  pru de grns que j'avois i1 ma J ispos i t i o u ,  n e  m 'unt dor.né les 

moyens d e  rn'opposer, p 1 1i�fJ l l ' i l  rn'at ronvenu pour plus gt·andes l'aison s d 1 1 servire 

les medre dans !C's pl at'.es plus i i n portanles po u r leur df>l'ense e l  ronservatio 1 1 .  

E t  aussi tost q ue l a  rcsolulion t u l  prise d e fai re marcber l 'armée, l a  d" Exi·ellence 

me rna11uat a u ssy tost de n'en desta<:her aulcun meinbn• , el  qu'il  entendait que 
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l'armée demeure en son entiers , aultrement je n'auray poinct seulement voullu 
empeschcr Ie pillaige desd . partes et vi l laigcs , mais a l1ssy detourné l'ennemys 
d e  se meltre devant Thionvil le .  Et cant re cela on srayt Ie manq11ement d e  vivres 
qu'il y at, nonobstant tol1s les devo i rs que j'ai faict pour oLtcnir du remede, ne 
s'e:;tant presque aulcune sepmaine escoulée q11e j e  n'ay escript pour ce subjed 
tant à �on Alt. R. que �Jinistres d e  Sa Majesté. Et quanc\ vous serez bien informez 
de ce quy se passe et des debvoirs que j e  rends , asseurement q11e ne ll'ournrez 
pas estrange s'il arril'e des choses q u i n e  sant pas à dcsirer t>t que n' imputercz 
auk une faulte a u  rrgard d e  ce qu'est arril'é et dout mus me f'aictes plainctes. J e  

serois aultant marry d e  donner I e  moindre subiect d e  reprochcs ql lC  j'ay d'enuye 
et de bonnes Yolcntez a vous tesmoigner ;\ jamais que j e  suys parfaictement ,  
Messieurs, V1:,;-. très lrnmbl e servi l e u r .  (Signé) J .  BEC K .  

Datwn Diethehol1en, clen 8 Juny. Eiucg. P .  9 1 .  
EULE. Vl':STF. HOCH GELEllRTE, 

G!'Oszgunstich hochgeehrte Jle1Ten. N'achdem geslri;;es tags die Armee bey 
Hellingen angelangt und sobaldt man den fe ijendt l'ermerckt, geradt auf denselbcn 
zugangen, dessen Posten attaquirt undt vermitz Göttl icher Verleyhungh d 1 rausz 
gelriebe11, dasz zich selbigc alszbalJt rn i t  zimbliche11 Yerl ust darvon gemacht undt 
die  Stalt  dardurch sdau rirt (q) worden undt obwoll  dieselbe naehrnahls oberh,ilb 
der Stalt bey der 1'\e1 1werbourg s i l' h  wiedernm coniungirt u11dl leste zu r n achen 
vereint , ist  man denselben jedoch dergestalt begegnet un d  dermaszen darau i' ange
setzt dasz fast alle dcrer ! 1 1 13.nterie erkgt umlt gel'enklid1cn ringebracht worden . 
die Cavalerie aber mit hindcrlaszen der s tück ,  m unit iën und al ler bagagie so woll 
aL1ch bey der brii cken die  m ehrentheibz i n  Lier !11 1d1t rctirirt und deren genera! 
hochlich verw11ndt undt neben andern 1· ielen hohe11 oflicieren tot.I l geLlieben undt 
gcl'angen ; dahero man dan diczes e rhallcn Sieges dem Almiid1tigen wie bil l igh 
zurn höchsten danck zu sa3cn , i c h  auch e i n  solchcs meinen grosgu nst i ge n  hoch
geehrten Herren z u  dcm Endt hiemil  ansagcn wollen , dasz d i eselbe die Anord
n u11gh nach dero belieben \\"ie sie ein solches zu der Ehr Gottes :im besten undt 
füg·li chsten belinden zu verlügen gei'allen laszen wol lte11 , wol'lnit mor�cn das 
Tedeum laudamus etc . gesongen undt wie braud 1 ,  die stiick a u  IT Jcrn \Vahll loss
gebrendl werden moegen , wesgleichen k h  al1<'.h naher Montmedy z u  thu1 1  
schreibe, hiemitl den Göttlichen Gnaden aller,;eits  1 1 11s treu l i c h  ernprehlendt. 

Meincr gl'Oszg. hochgeehrten Herren 
Truw undt thienst will ig Thiener 

underschrieben J .  BECK . 

:\lehrere particulariteten dezens trelfens werde kh meinen hochgeehrten Her
ren hernachrnalsz zu wiszen m ac h e n .  
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N• 15. Datum l.utzembu»g , d im 9 Jw1y 1639. Enreg. P. 92. 

HOCHWOLGEBORNER GRAFF , 

Demnach ausz desz herrn genera! Commandanten hiesiger Provintz , Freyherrn 

von Beckin, ahn unsz \"Om 31en diesz abgegangenen Schreiuen so woll alsz durch 

den nuhnmehr allenthalhen einkommenden bericht uuerall erschollen , wasz vor 

eine treffliche sieghhatrte victori der almecht igh gutige Gott Ew. Ecc•n wieder 

den fransozischen feyendt bey der Satt Diedenhoben gned iglichen ertheilt undt 

verlichen , indem nicht allein selbige Stalt so starck er belageru11gh ent:;etzet ,  

sondern auch dicsz gantze Lutzemburgcr Landbchafît derohalber bevorst ehender 

fast groszer gefahr undt Unheyll erledi get undt errettct, sondern auch der feyendt 

mit so mächti gem Schaden , jahc gantzem seinf'm Verl ust ausz dcm frldt und t 
aufs haupt geschlagen . Alsz haben wir kei nes wegs umbgehen wollen , noch selben 

Ew. Ex•11 ausz getre u wem , wolmeinendem sch u ldigen gemuth underthienstlich 

hiem it  zu congrat ul iren un1lt mit deroselben Untz solches tref'llichen Obsi egcns 

halber hertzl ichen zu erlreuwen , lhro aud1 allen ferneren gullen , volles Glii<:k 

uud heyll gantze treuw eyffrig anw wunschen , die gol tliche All  macht ihmgleichen 

pitt end! , sie wol! Ew. fü� in undt de ro undergcuene sieghafîte armee seinen segen 

i m merzu rnehr undt m ehr wieder Irer l\önigl.  Maj . undt dero gesambten hoch 

lobl ichsten hauszcs oestereich feyendcn gnedl ichen verleihen undt erthe i len undt 

dieselbe In dero gnaden rei rhen gott l ichcn obacht , schutz undt schirinb zu 

gedeylicher lang wieriger leibgesundtheit und t allen envunschlen wollslandt v iele 

lange Jahr gnediglichen gefristen undt erhalten . 

N° 1 ö .  L •;xem/Jourg , l e  IJ de Jll ing 1639. Enreg. P. 92. 

MONSIEUR , 

La grande prudence , valeur et vigil:lnce que d'ordinaire accompaigne toutes 

vos actions et entreprises signammenl :w x  occasi ons du service du f\oy , bien pu

blicque et en particulier ä la conserval ion d e  la palrie , Ie soing, tra mil et promp

t itude q1 1 'ave7. apporté et cont inué e11core sans relasche en ceste prf'scnte expé

d i t ion mil itaire. ne  pournit gaigner si non ung sy heureux s 11cces e el lel comme il 

vous at pleu nous escri pre et faire veoir par vos l ett res d u  8 de ce mois , no us 

donnant part de la \'ictoirc que le jour auparavant il at pleu au bon Dieu ct•oc

troyer aux armes du Roy, rt de la très-a ugu:;te Maison 11°A ustrice soubz la charge 

el con d uite de Monsieur Ie Cornte rle l ' iccolornini et de la rntre de quoy en uénis

sons sa divine bonté, de <JUe!le  fiu aussy avons en suytte desd . voz let tres faict 

chanter à ce matin solemnellernent le  Te Deum consui v y  des offices Jivins cele

brez en action de gr:i.cc pour •1ne sy signalée victoire , et ee; t après-disner se fera 
de mesme procession et la salve de !'artillerie sur les remparts par ceulx qui ronl 
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en ch:irge. C'est doncq seulemenl, Monsieur, de vous en donner Ie bonheur d'une 

sy genereuse et heureuse expédition comme nous Ie faisons pa1 ceste de l'inlhime 
du Cmur et affection : prions Ie bon Dieu rnulloir ullérieurement bénir voz hé

roïques actions et desscinp à sa plus grande gloire , perte et confusion des enne
mys du Roy e.l de Sa Serm• �laison , bien el repos d e  celte pauvre et foible pm

vince , vo us combi er de ses graccs et bénédiclions et conserver en parfaite santé, 

M onsie ur , longues et henreuses années . 

No 1ï. L11xembo:<1·g le 5 de juillet 1639. Enreg. P. 98. 

Son Alt. S•ie Cardinal Infant nous ayanl par ses leltres de l'onziesme de Juing 
dernier enchargé de mander à Ja noblesse de cestuy pays de se rendre it l'armée 
près sa pcrsonne, mon l ez el équippez pour faire au Roy notre sire Ie service quïJs 
tloibven t ,  l'avons incontineul escript à tous chevaliers et sentils hommes hor

mis ceulx qui  se trouvent au service actuel de Sa Majesté , qu''à l'effet susd . ilz 
s'assemblent pour Ie Hm• de ce mciis d e  j uillet en la ville de Bastogne pour y 
recepvoir ullérieur ordre et de ce reservy Sad. Allesse et comme lesd. de la no
blesse estre ob,;ervé qu'en semblables occasions i lz  soienl receuz par Ie gouver
neur gé11éral de la proviuce , n'ayanl e u  gré s'il ne sy trouve en personne selon 
qu'i l  scmble aussy estre requis lant pour ladite receplion que pour prendre Ie 
rolle, les faire conduire, leur désiguer les quartiers , par ou ilz auront a marchcr 
et Ie l ieu précisérnent ou ilz auront a se rendre pour y recepvoir les commende
ments plus parliculierement de Sad . Alteze , anssy leur constitucr ung commen

dant, Ie cas aJ vcnant que Ie �lareschal ou guydon l iéréditaires demeurassent 
hors, comme vraysemblablemeut ilz ne comparaissant pour estre eslargyz et 
résidens hors pays auquels ce nonobstant at esté escript , nous vous avons bien 
voulu advertir par ce,te souliz bpoir que aultres occu pations et expéditions mili
taires vous permecterout de mus trouver aud. J ieu de Dastoingne pour Je susdit 
jO lll' à l'elfet et en qualité q 1 1e dit e.,t ; que sy contre espoir n'y pourriez estre en 

personne. en ce cas envoyer ou commectre riuelque aultre de votre part rapable et 
qualilié à faire lesd. debvoirs, aussy de requérir (sy Ie lrouvez bon) tous ceulx que 
besoings sera, sy comme les gouverneurs et offi ciers des aultres Pmünces, de leur 

a.,signer quartiers et donuer les adresses et assistances au passaige a insy quïl 
sera requis. Prions sur ce Dieu vous conserver, �Jonsieur, en sa ste. garde. 

i·ance Ie 7m• juillet 1639. Enreg. P. 98. 

MESSIEURS, 

J 'ay receu cel!e qu'il vous at plen m'escripre du 5 d e  ce mois, touchant la charge 
que vous avez reçue de S .  Al. Roy. de semondre et faire marchcr l a  noblesse. Je 
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suis marry que j e  ne p e u x  m'ab!'enler des tro11ppc:; q u i  sont soubz m a  conduite e t  

m'csloigner d'irelle [Jour entreprendre selon I e  contenu d e  !ad. vot l'e. A ussy n·ay 

je a u lcun orJre n y  inslruction. Et puisque sou Alt. H.o y .  vous at addressé Ie 

commendemcnt, veux e'pérer q u  ' il  ne sera besoing de ma personne pour mect1·e 

cette affaire à bout et que vous y po1 1rrnirez selon 11n�trnction que YOUS en 

avez et 0 u r  ce je deme u re . messie urs , Votre trè-s-affect ionné sernleur 
.J . fü:CK . 

Legier, Ie 1 '2  j11i ll·�t 1039 . En reg . P. trVi .  
�!ESSIEURS , 

Avecq Ie pe11 de gens q u'on m'arnit laissé icy et quelque cava!lel'ie q 1 1 i  dcbvoit 

venir J'oultre Ie Rhin joindrr,  j e  pen:;ois occuper quelque poste proprc pour 

couvrir et prot&ger ceste province ; mais a u  l i e u  d'augmenter il ceste e ffect ces 

tr o11ppes , i l  me semble qu.'clles seront dim inuc"cs par !'appel d'a11 lc 1 1nes qu'on 

fera par la-bas. Cependant et;depu i s  la prise de Hcsdin par l 'ennemis Ie  mareschal 

de Chast i l lon rebrousse chernin avecq son corps d'arrnéc ,·ers pardt'p quïl  va 

grossi:;sant j o u rnellemenl de plusicurs a u l t res fo rces, a\·ecq dessin d':ittenter d e  

nouveau s u r  ceste pro vince , selon beaucoup d'ad,·is que j ' e n  ay el Lionl je vous 

envoye la copie d':llllcuns aff1n q•;e sachiez ce q u i  se rasse , et q u ' i l  mus plaisc 

Ie tout bien considel'er pour aydrr ea tout ce q 1 1 e  pouvez a u  remède convenable 

i1 la proteclion et dl'lTenl'e de l a  p ro\'ince , 'i q uoy j e  rn 'employeray fiJellemenl !'t 

aultant q u ' h umainerncnl m e  sera possilile selon les forces qui me dcmeureron!, 

el de q11e j 'a ppren tl ray davantaige, j e  ne manqueray Ie mus en faire part comme 

cel uy q u i  est véritable1nent . 

K• 20 . 

MONSIEUR , 

Votre trrs-humbl e  serviteur , 

(Signé) J .  BEc1; . 

L11xembo1trg, le 13 j uillel 1G39 . En»eg. P. 104. 

Nous avons !'een voz deux lettres rln '12m• d e  ce mois, l'une en reponse de nre 

dernicre touchant J'asscmblée de l a  noblesse mandée en la v i l l e  de Bastoigne, et 

l 'aultre sur l 'é lat présenl des affaires de la frontière et des 1 10uveaux dessings 

que d e p u i s  la perte de l lcsd i n  l'on did J'ennemys l'rançois avoir derecl1cl' sur ceste 

province ; surquoy nous avons incontinent escripl el par m e,sager e x p l'èS ausuits 

de l a  noblesse en conformité de l a  copie y joincte, suivant quoy lenons q11 ' i lz  

mard1eront aussy tost vers l a  v i l le  d'A r lon pour y recepvoir voz ultérieurs ordres. 

Cependanl estant convenable de tenir notice d e  ceulz qui s'y lrouveronl en personne 

et aussy de reulx  qui ne s'estant est. i mé cl i:;posez d� sen·ir  en personne. a u l'ont 
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envoyé cltevaulz pour assister et remonter les soldatz de la cavallerie n'ayant 
chevauh, selon que par la lettre de son Alteze n o ns a escripte, avait esté ordonné 
de fai re . 11 sera expéd ient quïl ,oit ordonné de vo!re part d'en prendre l iste et 
q u ' i l  vous plaise nous l 'em·oi•er pour en user contre les deJTaillans à l'accomplis
scment des commandemens de son Alleze. I\ous remercions au reste de la com
m unicalion qu'il vous al pleu nous donner des let .tres interceptées s11r l'ennemis 
et ne doubtons que v1":ë vigilance et grande ci rconspection préviendra leurs dessings 
SUI' c.e rays en quoy sy pouvions apporler qneJque chose de 11fe part JlOUS ren
drnns toujours toute l a  promptitude possible et en tout ce que sera du service de 
Sa �Iajestl'. et du bien p ublique . Prion s s u r  1�e I e  Créateur vous avoir, Monsieur , 
en sa stP . gnarde . 

i\"0 2 1 . ne L11:x·t?mbm11·g , 113 ·I ? j11 i l /et 1JJ39. E!11'eg. P. 104. 

l\IESSIW11S ,  

Par lettre du 3;eme de ce mois escripte de Lil �ers , i l  a t  ple11 �i son A lt.  Séré . 
11011s faire en\endre C\imme il at receu il gn; la promplit11de recognue en la no
blesse des obeyssans pays de par de�·a, signammcnl de celle d e  ccstuy pays de 
L u x embourg, à sc re11dre d e  vers elle suiv::int ses ord res ; mais comme ]'occasion pour 
laquclle vo11s estiez mandf'z, cessail présentenwnl par de la, l a  susd . All.  par a 1 1ltre 
lellre du rnesme j o u r  at commandé de vo1 1s ::idvertir de dern e u re r  par de l a  j usques 
it aultre ordrc, vous tenons apperenz pou r  servir en la forme et  la part que vous 
sera ordonné en ceste pr·o,· incc o u  d u  moings par I e  sergeant maior �énfral de 
bataille Ie  baron de Beek co111111andant <;énér·al po u r  Ie H.oy nre si  re en ceste Pro
v i nce. De q u o y  ayans advisé Je dit , ieur baron, il nous at rcqnis par sa lettre 

. aujo urd' ! t u i  d'ordonner qu'en absence d Lt mareschal e11ssiez it choisir entre vous 
quelq11'un pour avoir la cond u i t e  el q u'estuns jointz, ayez à marcher vers Arlon, 
en voyant cepelllhnl \'ers luy pour recPpvo i r  ordre de ce q1.1ïl a 1 1ra à faire pour Ie 
ser\'ice de sa �lajesté ; auquel elfecl nous avons fait cestc pour \'Ous ad\'erlir de tout 
ce que depuis, at'lin de vous y conformer et ensuitte d e  ce marchcr o-ans remise en 
corps vers .·\.don conduictz par celluy q 1 1'esl irez pour recep voir ullfriC'ures ordres 
dudit  sieur conimandant, en quoy nous vons asseurons que lesmoignez I e  zèle , 
alfeclion , et promptitude qu'avez a11 senice d u  H.oy nolre si re et à la dc!fense, 
conservat.ion el t,ien publicque de la patr i P .  Prions s 1 1 r  ce Ie cróaleur de vous 
avoi1- , 11cssieul':;, en sa ste .  gard e .  

/\ �lessie 1 1 rs 
�lessieurs ce11lx de la nobles,e du Duché de L u xembourg el comté de Chiny. 
'.\Jandcz de se lrouver en la vi l le de Bastoigne I e  H de j 11i l let '163\J. 
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A l'/011, le 16 juillet 1639. Enreg. P. 108 . 

�fESSIEURS , 

QLielqu'ung de la noblesse me sont venu trou ver jcy , oi1 je suyi; arrive pour y 

estre à la main et entendre à ce qLii sera c!LJ service de Sa Majesté et !'on m'advise 

qLie ceulx qui ont esté assernblez Ie H ,me de ce mois à Bastoigne, me viendront 

demain trouver, mais, à ce que j'enteml, en fort petit nornbre ;  je ne manqueray 

de vous advertir de tous ceLih qui comparaistront , affin que scachiez les defîail

lans pour les semonrlre: a leur debvoir soubz les peines accoustumées que je 

m'asseure vous scavez signamment en ceste présente conioncture de temps que 

!'on m'at retiré presques toutes les forces de cavallerie et infanterie que m'avoit 

laissé S .  E. Ie  cornte de Piccolomini et qu'il me dernande encores mon régi

ment qui est ung des mei l)eurs, et à ce compte ne me resteront presque que les 

ge11s du pays et peu d'aultres ; cependant j 'entenrl continuellement par ad vis de 

di vers endroiclz que l'ennemis s'assemble , faict de grandes préparations de 

guerre et nous menace. 

Je me plainct grandement des esleuz ,  signamment quy sont soubz la chaq;e de 

mons . de Gabreville. Le pain ne leur at jamais mancqué ; ilz ont receu plus d'ar

gent du roy que nulz aultres soldats de ce pays et leur at encores de nouvea11 

envoyé S. A. R .  ung mois de gage qu'on leur donnera bi en tost ; Neantmoings 

aussy Lost qu'ilz ont pa,;sé monstre et touché argent, la pluspart se retirent à 
le urs maisons et du service n'en font parler . J'ay donné pl usieurs et reiterez 

ordres aux officiers des jurisdictions de la résidance des defaillans et deserteurs 

de la milice, P.our les faire relirer a leurs drappeaux et debvoir, mais Ie:; d. Esleuz 

disent franchement qu'ilz u'en feront rien. Et les d. officiers ad ce que fentends 

dissimulent avecq eulx et font aultant d'estat de service d u  roy les ungs que les 

aultres . C'est pourquoy je vous supplie en ccste pressante nécessité pour j ustice 

et assistance de vre part et aut horité affin qu'eulx et ceulx deffaill:rns de la 

noblesse se trouvent incontinent à leurs drappeaux et estandars pour assister au 

service de sa Majesté et à la conservation de leur propre patrie comme i lz sont 

très-obligé .  A q1 1oy me confiant de v;:-e zèle et affection que vous avez audit ser

vice et au bien et tui ton de ce pays je vous haise les mains et demeure a tousiours 

Messieurs , 

Votre très-humble serviteur, 
(Signé) J. BECK. 

J'ay escrit plusieurs fois à S. A. n. touchant les d.  esleuz qui mancquent à leur 

deb1•oir et :!_Ie m'a commandé de les faire chast ier ; c'est pourquoy je demande et 

prie pour vre assistance et j ustice . 
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N• 23. Vianden , le 20 de Juillet 1639. Enreg. P. 108. 

MONSEIGNEUR , 

J usques ores j'ay eu l'Esperance que Messeigneurs du Couseil de Luxembourg 

en conformité de celle qu'at pleu a Votre Seigneurie donner a nTe College d u  

quartier d e  Vance d u  30 d e  J uing passé, onlonneront le chastement convenable au 

delict des bourgeois delinquans de ce:;te v il le , mais tout  se  passe soubz silence. Et  

comme p a r  ainsy les d iets delinquans deviennent de jour  e n  j o u r  plus insolens, 

contredisans a toutes ordres provenantes non seulement du �lagistrat de ceste 

ville, mais aussy de Sa �lajesté mesme . .  Te n'ai rien mancquer de faire dercchief 

Instance affin qu'll plaise à v;:è seigneurie de pro11ver !edit chastement ; quoy 

mancquant 1 1  me sera comme chef de l a  .J ustice I mpoosible d'elfectuer aulcuns 

ordres doresnavant comme Ie service Je Sa "lajesté Ie requiert ; protestant par ce:;tc 

des desordre:; qu i  pourront à l'advenir par ceste connivence arriver au préj uJice 

de Sa èllajesté. Sur ce 
MONSE!GNl::U R , 

A. V. Si• 
Très-humble et obéissant serviteur 

Signé . S.  SCHIE:\BEIN. 

Sur le doz estait escript a �lonseigneur , monseigneur Ie baron de Bee k , Co

lonel , sergP.ant major gener al Je batai l le  pour Je se rvice de sa Maj esté lmpériale 

et Commandant général au pays de Luxembou�g. 

N• 24. A1·lon , Ze 23 Juillet 1639. Enreg. P. 108. 

MESSIEURS , 

J'ay j ugé nécessaire de vous enrnyer l'enclose affin qu'y rcmarquiez l'insolance, 

desobeissance et opiniastreté d'aulc 1111s bourgeois de Vianden a l'encontre de leurs 

officiers et au despect et mespris des orJres qu'on leur donne pour Ie service de 

Sa i\lajesté et comme cela lire une préj udicieuse consequence, i l  e:;t besoing d'y 

remedier de bonne heure de peure que demeuram, impunyz, Ie rest ne vienne a 
suivre Je mesme chemin et s'appuyer sur la dissimulation qu'on ferait des . . .  , . . .  

de  ceulx cy selon que Je vous laisse à considérer. Pour nouvelle Je diray que 

l'ennemys advance toujours de plus en plus vers ceste province ; ces jours passez 

ils ont voullu surprendre Ie chasteau de la Voulz et avoient pettars et aultres 

instrumenls pour mectre leurs desseings en exécution , mais Dieu soit loué, ilz ont 

esté fort bien repoulsé et n'ont me:;me peu enlever les be:;tiaulx co1nme ilz avoient 

30 
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pensé ; de plus en ung rencontre qu'ilz ont eu avecq une partie des notres proche 

de Stenay celluy qui les commandoit y est demeuré sur la place avecq encoi:e 7 

à 8 aultres. Dieu veuille que nous puissions tousiours guarantir nos frontières de  

la sorte et sur ce  vous baisons les  mains . .Te demeure 

:\fESSIEURS • 

Votre très-humble serviteur , 

Signt; : .T . BECK . 

A rlon , Ie 25 .l11il/et 1fi89. Enreg. P. -109. 

. Je ne sais sy aurez faict depescher et envoyé les lettres pour la recherche des 

esleuz, francshommesd'armes et archiers selon qu'at esté resouldt ; en cas que non, 

je vous supplie que ccla se fasse bien tost, car il importe grandement en ceste 

presente occu rence. 

Les adv is continuent que Jes Français advancent vers ces te frontière, que Ie Roy 

mesme vient en personne, et que Chastillon avecq sf.s forces est aux environs de 

Grandpreid et Rettcl, sy avance il journellf'me11t d'aultres trouppes sur Ie bord de 

la meuse qui viennent de l'Isle en France et environs de Paris. E11fin il  n'y at aul

tre apparence synon qu'ilz ont desseing de faire encore quelque grand effort contre 

reste Province. L'on vcult dire que c'est pour Sedan.la ou en effect ilz s'apprestent 

pour sustenir ung siPge,demolissent mesmc leur fauxbourgs et m 'ont fa ict deman

d er sy je les pourrois secourir de deux mil hom mes en cas de besoing pour renfor

cer leur garnison, donnant à entendre q11e Ie Roy de France les a fait sommer de 

se déclarer partie pour luy contre de nous, demandant qu'ilz luy fournissent des 

munitions de guerre pour argent ou parmy rem placement pour attaquer quelques 

places de ceste Prnvince, mais qu'ilz l'ont refusé. Je ne scais sy peult estre il y at 

de la franchise en eux : .Te ne my fie pas trap ; j'en ai donné part à S .  A. R.  par 

courier exprès comme aussy a 8.  Exellence Ie comte de Piccolomini et snys atten

dant la resolution. Le ducq de Lorraine m'at escript du jour d'hier q'ung corps 

d'armée françoise suedoise ad vance rnrs la Sarre, lirant sur la Moselle et que 

d'aulcunes trouppes seroient d.éjà arrivées aux environs de Hombourg et Sarre

brück. Je crains pour Trèves, sïlz n'ont aussy desseings d'entreprendre quelque 

chose en ceste province tellement que nous ne sommes encore poinct au bout de 

noz maux. J'ay de ce aussy adverty la bas af1in que !'on advise et pourveoye a notre 

secours estants bitm mal Cournys des gens necessaires. Je vous baise sur ce vos 

mains et demeure, Messieurs, 

Votre très-humble serviteur, 

Sigrié : J. BECK. 

Il vous pla ira d'entendre de Monsieur de Tavigny a quoy il est encore nece>

saire de travailler ; je  vous prie de Juy donner toute assistance.  
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N• 26. Luxembourg, Ie 27 Juillet 1630. Enreg. P. 111 .  

SÉRÉNISSIME PHI:>CE, 

Le baron de Beek , commandant général en cestuy pays, s'estant acheminé pour 
se rendre dans Ja ville de Thionvil l e  en ceste occurrence que I e  Roy Je F'rance est 
en Ja frontière de ceste Province avecq armée a desseing sclon !'opinion commune 
et la plus grande apparence d e  venir assiéger la dite ville, nous avons eren estre 
obligez p a r  nostre debrn i r  de remonstrer s u r  ce subject à 1:fe Alt. Sér. que Ie dit  
commandant général venant à estrc investy et serré la dedans, ainsy qu' i l  Ic pour
roit estre subitement et a l'irnpou rveu, la généralité du pays demeurerasans Chef 
ny Gouverneur lequel est bien nécessaire en tout temps, mais principallement en 
cestuy cy a11quel Ie pouvoir et authorité, les fonctions et expéditions, soings, dili
gences et vigilances d'un Chefsont requises à tous momens et instans et est encore 
nécessaire que l e  commandant soit bien expéri menté aux choses du pays ainsy 
qu'est Ie dit baron de Beek ce que difficillement pourroit estre ung commandant 
qui seroit cnvoyé nouvellement a u quel i l  f'.lllluroit du temps à prendre cognois
sance tant de la soldatesque que des hahitans et suhjetz , des quartiers , places , 
passa iges, et advenues du pays, de es forces cl moycns, commoditez ou inco m 
moditez, des façons, des ordres, commandem ent:; el dcpesches e l  s'habi t u er à tout 
ce q11'est du gouvernement général ; d ' aultre part , comme no lis avon:; il nous don
ner de guarde partout de noz ennemis les desseings Jesquelz ne sonl certains et 
que ne nous pouvons promectre ent icre asseurance pour ceste ville cy de Luxem
ho urg ,  i l  sero it  expéd ient que I e  plai, ir  de votre Alt .  Séré. fu:;t d'y pourveoir d'ung 
Gouverneur po u r  Ie temps en cas que I e  dit  baron de Beek n'y re,idoit, qui  soit 
homme d"aulhorité et de sul'lisance el e x périence militaire, particulièrement en 
cas d e  deffcnce de villes, aussy que deniers soyent orJonnez pour la paye des 
gens de guerre de la garnison allin de l e u r  donner moyen de quelque rai;,ouable 
enlretennement et de les contenir en règ-le et Jiscipline el disposition de corps et 
e1: devotion de bonne volonlé au service de Sa M ajesté et bonne intel l igence et 
acc.ird avec les bourgeois, aussy pour employer et pourveoir aux nei:essitez de la 
place et prions Dieu de conserver Vt·e Alt .  Séré 

Sérénissime Prince, 

En santé prospérité et félicité royale . 

No 27. d' A rlon le 3• d' A ougst 1639. Enreg. P. 116. 

MESSIEURS , 

Comme il a pleu a sou Alte:;:;e Hoyale d ·emoyer Ie Baron de Soye , sergeant 
genera! de balt aille , pour Ie service de Sa �la" lmp1• pou1· commander it Thion-
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ville, ainsy que pourrez veoir par la copie de la lettre de sadite Altesse au comte 

de wyltz cy joincte, J'ay jugé vous en debvoir advertir et qu'à ce moyen j'auray 

meilleur commodité de vacquer il ce qui sera du service du roy et de la conser

vation de ccste province ailleurs , en quoy je m'employera aultant qu'humaine

ment me sera possible. Je suys marit de veoir que les subjetz du pays ont faict 

sy peu de debvoir pour s'assembler suivant vos lettres , pour au besoing estre 

employez oi.t la nécessité l'eust requis. F.t encores que monsieur Ie comte Pico

lomini vient auecq son armée , sy est ce qu'il me semble qu'il sera bien que leur 

faciez encores quelque admonition , affin qu'aux accasions inexcusables ilz soient 

plus prompts. Pour la noblesse ilz en sont ve1111z aulcuns et crois que d'aultres 

suiuernnt pour estre employez la el ainsy que sera trouvé convenir , et selon que 

Je besoing Ie requerrera pour ung mieux. Et arrivant la dite armée de S. Ex . il 

faict à doubter que la cavallerie fera des courses dans Ie pays el du mal assez ; 

c'est qourquoy chacun debvcra est re bien sur sa garde ; neantnioings je ne man

queray de m'employer tout ce que je pourra pour Ie remede et que Ie meilleur 

ordre que ;,era possible soit observé comme aussy de vous tesmoigner par tout 

que je suys , '.llessieurs , 
Vostre très-h umble serviteur 

Signé . J.  BEcK . 

Coµic de la lel/re de S . . ·I . n. au conile de \ l 'i lt: , Gouverncw· de Thionville ; 

ck (;and le 80 de Jiûllet 1G80. 
J 'ay avecq beaucoup de ressentiment entendu la faulte de vostre santé en laquelle 

vous vous retrouvé , recognoi:;sant que vostre personne pourroit estre de beau

coup de service à ces te place , it cause que j'entend que les ennemys retournent 

à l'assiéger , ce quy m'at obligé il me resoulrlre , qu·en icelle entre incontinent 

Je baron de Soye, sergeant gener al de battaill�, a quy vous resignerez entièrement 

Ie gouvernement . Et sy vos force:; pennettent que puissiez sortir de la place , je 

seroy bien ayse qu'incontinent vous veniez aupres de ma personne pour conferer 

et resouldre sur quelques choses du service de sa ma1e en quoy il convient vous 

ouyr Ie premier. Et en ceste conformité je mus ordonne et commande que cxé

cutiez l'ung et l'aultre pour convenir ainsy au service de sa ma10• 

Va nce le t 1 m• d'Ao11gsl 1689. Enreg. P. 148. 

Lettre du baron de Beek au Conseil Provincial , sur Ie mème sujet. (Lettre d 11 

C .  P. du 9 août 1639) . 

MESSIEURS , 

J'avais creu que je moyennerais quelque ordre et discipline dans ceste armée 

pour Ie plus grand bien et soulagement du pays", mais quoy que je face et que je 

dise, je suys contraint de vcoir telz de;;ordres que ja mais plus semblablesje ne vois 
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Et Dieu scayt les regrets et ressent imens de veoir périr et aller en une ruyne 
totale ce pauvre pay; dont j'ai eu soing sy particulier pour remectre l e  pauvre 
peuple en qnelqne respit de tant de m a u x  q •J'il  avoit désia auparavant souffert.  
L'ennemis se tient tousiours par d e  l a  le sié,;e d'lvoix entre les rivières de Chiers 
et l\Ieuse , qui estant en ung lieu advantageux 11011s regarde sa11s mouvoir et 
sans rien cntreprendre J'aultres choses après q u ' ib ont eu demoly et rasé les 
fortilicalions du pauvre I voix, bru:;lé les maisons cntièrement. Le Roy c!e France 

mesme et Ie Ca>'dina l de Richdie11 sant venuz à l'm·mée poti>' a voir  te plaisir 

de voi>' sctulte>' t'Église. (1). J 'espère q ue Ie bo� Dieu en prendra q11elque jour 
la vcngeance. Voilà ce que je puis dire el que j e  suys , Messieurs , 

Yotre très-liumble servite u r ,  
Signé : J.  BECK. 

Se tenant J'ennemis de l a  sorte que dict est , je ne vois pas quoy ayl apparence 
de faire grand progrès ceste campaigne d e  nostre costel. 

N° 2!:!. De Luxen1bo111·y te 13<eme u'.4 01tyst 1039. Enreg. P.  120. 

�lESSEIGl'EURS , 

L"armée de l'iccolo mini est arrivéc p;irdeça et il ce qu'attendons se retranche 
a u x  envi rons de Vance, villaige par de là d'Arlon en\"iron deux heures de cl1em in,  
conlre l'année française campée entre l voix  et ;\louson el  les  rivière� de Meuse 
et Chierre environ six J ieux d e  là. Cl'pendanl Jes soldats de la cavallerie se com
portent en tout desrèglement et desordre sur le pauvre peuple par volz et ravisse· 
men� et 11otammenl ruynent l'agricult ure et tout la ressource et espérance de 
l'advenir par les enJèvements des cheva u J x  des laboureurs et des villaiges qu'Ilz 
ravissent pour Je tout et j usques au dernier 011 iJz peuvent mectre la main, tuent 
et massacrent les personnes et exercent actes de vraye hostilité. Les prétextes 
sonl ceulx qui leur sonl ordinaires , qu' i lz  n'ont point d'argent n y  de vi vres et 
f!'l'il fault q 11e le soldat mange chose très-d •uc et rigoureuse aux pauvres per
sonnes bons subjectz d11 Roy , pau1Tes hommes , fernmes , et enlTans quy ayaut 
par cy-derant lant pat y et laschants au grand travail  et sueur de leurs co r"p:; se 
rernectre pctitement, se voienl derechef accablez, p i J lez et oppressez sans compas· 
sions, consolation ny remède et seroit oouvre dignc de la clémence el benignité de 
Sa )fajesté q 1 1' i l  y fust rn i s quelque ordre en pour voyant à l'armée de leurs neces· 
sitez par deniers et vi vres bi en dispensez et distribuez et par ce moyen les ren-

('I J E n  marge se trouve éct·it d'une autre main : NOTA. Un Roy qui se dict filz ailnè 
de l'Église assi.ste d'un mini.,tre portanl l itre et c/1a1·acte1· de Prince de l'f'glise , démo
lissent une Église s i  ancienne. 0 tempora ! 
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geant soubz regie et discipline ce que encore est nécessaire pour Ja conservation 

propre d e  l'armée ; car com m e  ils ravagent, perdent et destruient tout  à coup, l e  

pi l la ige qu'ilz feront d e s  chc t ifs restes d e  ceste paune province nc Ie con d u i ra 

pas loing et en brefse trouveront engaigez de pl us en plus dans les disetlcs, me

saises et delTaultz par lesquelz l'armée,sy elle n'e>t assistée et avictua i llée d"ailleur, 

se reduira d'elle mesme à sa ruyne et est à craind r e  q u e  par famine , misère et 

pauvreté elle ne soit enfin obligée d e  quicter Ie camps et se retirer après que Je 
payssera aussy parachevé destre destruict et q uï l  n y  aura plus a•J c u n  moyen dy 

tenir gens pour la delfense et ainsy a u ra l"ennemis liberté et aisance d'entre

prendre et exploiter ce qu'il dépeignera soit contre villes, places et fortere,ses quy 

par la ruyne commune se trouveront despou rvues et desgarnyes et n'y aura p l us 

desperance ny de moyen de secours pour la cause touchée cy-dessus.  Et ne sera 

J'ennemys empèsché par ceste nostre ruy ne a cause que toules les places fortes de 

cestuy pays l u i  sant frontières et d e  son costé a ses pays voisins abondans plains et 

e11tiers , nombre de p laces el d e  v i l  les tout au tour et d e  l"il"ières de Meuse et d e  

Moselle q ue lui peuvent fourni r à l'aise toutes commoditez, ainsy que maintenant 

il les tireen son campoü il est achantaigé e n  ceux par dessus la notre q u ï l  abonde 

et foissonne de toutes choses à tout q uoy pourra estre difficile d'obvier et mectre 

remède sy ce n'est en entretenant l'armée par les voyes et moyens cy 1leva11t 

arcoustumez po11r paye" et deniers par com missaires qui di l igem ment et solgne11-

sernent facent veni r et con d u ir e  vivres par q uclque publ icalion à faire partes pays 

à ce q1ie les marchands vivandiers , tavernierset gens de lelie profession et a utres 

mènent \· ivres à l'armée pour les y venrlre et debitter parmy su reté quy leur sc r..t 

promise, auquel effect soit de suytte pourveu q u e  la seureté y soit par publication 

a !'armee sur peine de la hart et exéculion Je la paine s•ir ceulx qui courreront , 

pi l leront et destrowsseront aussi  !'ar prernt z  de campaigne q 1 1 i  batlcnt la strade 

coulrc les desbandez courreurs et de:;t.rousse u!·;;. Et eussions nous J csia faict pro

ceder a quelque lelie publi�ation par forine de sernonce et exortation aux fins et 

à ! "effect que Jessus de fai r e  mesncr "i ues, u'eussent e,té les desordres qui  à 

bon J roibt destourneront ung cl1asi: u11 et fennenl le_; chemins et cha1 1 1 ps, en quoy 

les v illars font encores ce lort  et in lére,t a l'armée quïlz lui ostenl ce moyen 

d'eslre assistée et ainsy caussent et aJYanc c 1 1 l  >a rnyne. D"«ultre part il e,t aussy 

necessaire d e  pourYeoir et rcn 1 edier aux ;:;arn i,ons des Y i l les et notarnment de celle

c y  en laq11elle quoyque les sold:.tlz desroiLbenl ce quïl z peu1·e1 1t et Y i 1 e11t en e ffect 

de rapt, rompe11t et forcenl les tn:.tbo1 1s ,  ne.\l llmoings i l z  ne lais,ent d"estre fu rt 

nécessiteux el ne cornptent les larrecins pour paye, et l a  pa1 1 1Teté et rnenJic ité 

les meet comme en desespoir et à ce q ue on nous rapporte, m u rm ure11t et las,·hent 

des parollcs bien mauvaises el d e  fai c t  n e  �carnns à quoy nous as,eurer ; car ne 

sant l a  plu part estrangers q11i  n e  serve11t que pour l a  solde el  l e  gaing qui le 1 1r  

mancquant, leur mancque faei llement l'affection e t  bonne rnlon t é  ce que seroit. 

encores plns à craindre s'il y arrivoit quelque disgrace à notre année dont Diell  

la veuille preserver. Aussy de111e urons nous sans chef ny :;ouYerneurs en ceste 
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ville saulf du coronel Geraldini qui n'at point de commission de parle Roy à ceste 
charge et est estranger comme ses soldatz qui mainctenant tiennent en lenrs 
mains et devotion ceste place sy importante dont avons aultrefois cscript el a 

quoy nous nous referons. 
Prions Ie créateur d e  seconder de sa divine gräce et faveur Ia j uste cause d e  Sa 

?lfajeslé contre l'iniquité de noz ennemis et regarder son pauvre peuple de I'c:eil 
de son infinie miséricorde et conserver voz seigneuries, 

Messeigneurs , 
En santé et longue vie . 

Voz très-affectionnés a vous servir. 

Le Président et gens , etc. 

N• 30. Vance le 22 d'; \0 11gst 1639. Enreg. P .  -125. 

MES51ECRS, 

Il  y a quelque temps que considérant Ie comme11cemcnt des grands desordres 
et exès qui se commettent par les soldatz de ceste armée a l 'ent h ière ruyne de 

ceste prov ince et desolation d u pauvre peublc, j 'ay requis la noblesse et les dépü
tez •les Estats en particul ier de me voulo i r  envoyer deu x  o u  trois personnes d'en

tre eulx pour voir que! remede !'on po nrro it apporter a tant de maulx et me don
ner quelqu'assistance a tel effect ; mais j usq ues astheur je n'ay seu obtenir ceste 

j uste demande tendant à le ur propre bien et conservat ion et me treuve tous
jours seul qny taschant de tout mon possible y pourveoir, ne gaignc que de la mal

veillance et me rende odienx envers ung chascun j usques aux prop1·es soldatz , 

dont je ne suis pas assuré de ma v ie ,  ny mes gens, non pas mesme mon régiment 

qu i est menacé : lequel ayant envoyé et dispercé de ca de la pour ernpescher quel

que peu les dits des ordres et venans les soldatz d'icel uy il estre rencontrez, nc 

s'osent poinct seu!ement reclamcrde moi de peur destre mal trailtez de sorte que 

sy je  nay d u  support de S.  E .  Ie comte Piccolomini, Dieu sayt Ie danger que j'en

courre et l'extremité de ruyne et desolation quy vat tombante sur cette Province. 

Sans aucune pi tié !'on outrage, !'on tue et rneurtry les pauvres subjects, femmes 
et hommes, comme des bestes ; l'enlevemen� et roberies des bestiaux et 

de tout ce qui se rencontre est si commun q ue jonrnellernent j'ay devant les yeu x  

dix , quim.e paysans q u i  vieiment larnenter e t  dep!orer leur perte.Je m'efforce pour 
les a yder et secouri r ; mais encores mesrnes qu'ils voyent et recognoissent leur 

bien, sy ne peut on presqne tirer aucune satisfaction. Le fruict d e  mes paines et 

travaulx ne sont que des menaces et tout plain de hayne et malveillance comme 

j ay dict cy dessus. Avant hier une partie de 300 chevaul x ont esté jusq•ies aux 
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cnvirons de Bastoigne et out pillé et enlevé tout ce qu'ils ont rencontré selon que 

Monsieur d'Allomont m e  mande. Ce quy se passe d u  costel de Luxembourg, je ne 

doubte qu'en ayez bonne rognaissance, .Je ne vois autre apparance sy non que ces 

m a ux s·extendront d'ung des bouts du pays à l'aultre, je ne scays que! remède ; 

sy en savez, je vous supplie d'y pourvoir sur quoy vous baisant les mains je 

demeure. 

MESSIEURS , 

Votre très-hnmble sen'iteur 

J .  BECKJN. 

Encore mesme que tont ce que dessus est la pure vérité je seray bien ayse que 

cela demeure et couvert et secret afin qu'on ne scache que je mets sernblables 

choses en avant. .Je ne laisse de représenter Ie tout continuellement à S. E. Pic

colomini . Il y a eu trois soldatz t u é  et un blessé anprès de Brnch , je  nc sais par 

que! rencontre. On m'en veul tant de mal, comme si  je  l'auroi:; comm�ndé expres

sément. 

N° 31 . L1txemboit1·g, le 24 d',lougst 1630. Enrcg. P. 126. 

MONSIEUR , 

Geste Province at et tient à bon droil votré ExcPllence pour son protecteur, 

dPITenseu r  et libérateur, prPm iè>rcmen t à cause de l ' i l lustre et signalée victoire de 

Thionville en Jaquelle par votre valeur une puissante armée ennemye fust laillée 

en pièces et leurs desseings qui projectoient l'invasion entière du pays , dissipez 

et r<'duits à néant ; secondPment par cestny votre second retour, a u  moyrn Ju

quel les nouveaux elîorts dPs mèmes ennemis sont derechPff arrestrz et Ie  pays 

garanty de l ' i rruption qu'il  avoit encommencé, dr quoy votre louange SP ra immor

tel le et Ja m<'moire en deme1 1rera en gloire et honneur Pil t o ! l s  l i e u x .  m ais part i 

cul i erement <'n ce:;te pmv ince à jamais P l  à to ' l t<'  po,térili' .SPmblc ne rPSt<'r po ur 

pli'n it11de et Ie  comble si non q1 1r )P. pa u ne pe 1 1 plP soit · p rf'sprvi' r.ontre Jes exces 

d0s co1 1rreurs q'ii  sans votre congé et seu s'escartenl de l'ar111ée. No11s s;1vons q1 1e  

votre Excellence venant a Pslre informée de l e u rs comporlPmrnts rn a u ra d 11 

dPplaisir; neantmoings comme pour y remedier, il est néces,ai1 e qu'elle le scache 

nous y avons peu différer de l u y  en faire les lignes pour J'adviser q1Je d iverses 

parties se desbandent et courent Ie pays, pil lent el ruynent, tuent et meul r issent 

l es pauvres subjectz, femmes et hommes, enlèvent et emportent t o u t  cc qu'i lz  

rencontrent et notamment les chevaulx des laboureurs lesquelz i ls  prcnncnl el 

emmenent r o ur tout es les vi!laiges et ailleurs sans y en rien laisser , en quoy i lz  
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ostent tout moyen d u  labourage et de l'agriculture et des fonctions des paysans 

dont tout Ie monde et les armées mesmes doibvent vivre. Desquels excès ainsy 

exercez sur les pauvres et miserablcs gens, est apparent que le gros de l'armée 

reproffite ny n'amende poinct, ains seullement ceulx en particulier qui se donnent 

Ia resolution de les exécuter et  peult estre sont moings dans Ie besoing que les 

aultres ;e comportans en soldatz d'honneur , ains ne cherchent que d'emplir 

i nsasiablement lcnrs bourses de plus en plus, et que pis est il  faict a craindre que 

les chevaulx aimy pillez et vollez ils ne les vendent a des estrangicrs qui les 

transporten! a noz ennemis contrc tant de sy sérieuses et sévères deffenses qu'il 

en a du  roy nostre sire et au  grand préj udice et intérest de Sa Majesté el du bien 

publique. Nous sca,·ons qu'il ne fault sy non que Ie rcpresenter :i. votre Excellence 

pour y apporter et mett.re Ie remède suffisant et convenable ponr les voyes qt.1'elle 

scaura trap mieulx ordonner et faire observer ; n éantmoings nous avons creu nous 

debvoir aussy offrir a seconder se,; bonnes intentions en ce regard en tout ce qui  

pourra estre de nostre pouvoir et  capacité et nomément de luy proposer, sy oultre 

ce qu'elle trouveroit a propos et auroit pour aggréable que fassions praticquer 

par les officiers et subjectz contre les desbandez pilleurs et ravagans Ie pays et  Ie 

peuple les ordonnances de nos princes conformes aux copies cy joinctes ad ce que 

les diets courreurs et commectans les desordres, foulles et excès, soyent saisyz 

envoyez et libvrez :i. votre Excellence ou aux juges militaires de l'at·mée pour en 

faire la punition bien que nous prevoyons que la faiblesse des panvres subjectz 

estant si grande par les ruynes et calamitez passez, ilz auront peu de pouvoir 

contre la force et qu'il sera nécessaire que tout Ie remède vienne des coinmande

men's et authorité de votre Excellence. De quoy la supplions ll'ès-humblemcnt 

avecq noz vroux à Dieu Ie créateul' de la prospérer et faire réu�sir ses magnanimes 

et heureux desseings en tout bonheur et glorieux s 1 1ccès que sommes, l\Ionsicur, 

de votre Excellence, 

Bien humble et affcctionnez sel'viteurs. 

Les gens du  conseil , etc. 

N° 32. de 1'i ll ie1·s Ie 29 d ';-l omt 1639. Enreg . P. 12ï . 

MESSIEURS , 

Non obstant que a mon sembLtnt la Ie.Ure qu'il vous auroit pleu d'escrire à 

S. E. Ie comte de Picolornini en fave ul' du pays , estoit fol't respect ueuse, sans que 

j'y aye remarqué aucune chose qui pust causer d u  m escont entement, neantmoins à 

ce q •i'il vous plaira de voi r par renclose, elle n'at pas e'te acceptée tout a faict de 

bonne part,  dont vous pouvez considerer en q u'elle paine je suis depuis que ]'on 

ne peut avec liberté faire entendre les maulx qu'y se commectent au detriment de  
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ceste pauvre desolee province. Je m'en retourne vers sa dite Ex<• de laquelle je 
suis bien asseuré de recevoir des reproches . .  Te prendroy patience dans le zcle et 
l'alTection quej'ay de faire toutes choses selon mon possible au plus grand service 
du Roy, bien et soulagement de la patrie, laquelle alTection ne me mancquera 
jamais, non plus que Ie desir de vous tesmoigner combien je suis. Messieurs, 

N• 33. 

Vostre tres-humble serviteur 
.J. BECKIN. 

IJe Li1xernbourg le 30m• d' Aougst 1639. Enreg . P. 131. 

Moî\SIEUR , 

Sur la lettre qu'il at pleu a votre Excellence nous escripre d u � de ce mois, ce 
que pouvons dire est que nous ne sommes que ministres et officiers du Roy nre 
s1re, establyz en ceste Province ez charges qu'il at pleu à Sa Majesté nous com
mectre lesquelles nous obligent d'avoir soing a tout ce qu'estimons toucher le 
bien commun .  Ce qne nous faict penser de toute part et prendre soucy que n'ob
mectons chose de n� debvoir qu'at esté la cause qu'avons creu estre ten1 1z de 
rendre participante vre Exellence des plainctes que luy avons représenté par notre 
lettre contre ceulx qt1i s'escartent et desbandentet font actescontraires itson inten
tion a laquelle comme nous nous avons reniés par notre dite lettre aussy recevons 
nous de bonne part la resolution qu'il l uy a plen nous donner sur n;:ë proposition, 
laquelle suppl ions croire e�tre procédé de bonne intention avecq la recognoissance 
qu·avons et aurons it tousiours à ses faicts hero'lques pour la delTense et libération 
de ceste province qu'importe de tant a11 coq.>s universe dont elle est membre. 
Pour Ie faict de la police des vivres q11i se vendent pour l'armée, i l  est très-rai
sonnable qu'il y soit pourveu, et en avons ehu soing particulier dez lors que l'ar
rnée passa pour Thionville par ung réglement, que fusmes pt1blier en ceste ville 
Ie Gme de .luing dernier fort sérieux et sevère, pour retrancher les excès et con
tenir tous mal'chands et all lt.res dans la modération et éqnité en faveur de l'armée . 

.IJ ll depuis nous n 'arnns entendu plaincte quelconque de n ulle part , ny pour Ie 
regard de CC$le vil\e-cy, 11y pour aultres et soudain qu·avons receu votre lettt·e , 
avons faict convoquer ceulx du Magislrat quy nous ont certiffié , n'avoir aussy 
poinct reçu plaincte ny ebu cognoissance d'excès et néantmoings avons donné 
0 1·dre de despecher mandement et publication par toutes les villes et offices de ces te 
pl'Ovince à ce que les vivrf',; et toutes a t1ltres choses nécessaires pour l'armée 
levée par les viva11diers el achaptées 1iar les soldatz et villes et offices ne soyent 
rehaubeez ny vendus a aul t re prix que celuy qui a l'arrivée de l'armée at esté 
rommun aux bourgeois el habitants, le règlement en ce que se debite dans l'armée, 
eslant de l'autoi·ité de Votre Exel\ence à laquelle il plaira encore de considerer 
que sy quelques faultes pourront avoir esté commises en ce subject, ce seroient 
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faultes de particuliers et de quelques m archands et revendeurs mal conditionnez 
comme il  s·en trouve tous jours des mauvais entre les bons et non de la généra
lité d u  pays, Ja plus grande et saine partye d uquel ne se mesle poincl de lelies 
négociations. Bien est i l que pour les disettes et ruynes passées les choses sont 
comm unement rencheryes dezya Jongtemps. Et pou rroit encores estre que les 
vivandiers (contre lesquels entendons d'ailleurs aultres plainctes de leurs actions 
et comportements, pourroient faire des rapports affin de couvrir les excès de 
gaings ) qu'ilz capteroient eulx mesmes C'n l eurs debitz et d istributions ce que 
toutesfois consiote en inquisition. Au s Lupl us n o us oITrons très-volontiers de con
tribuer toutes noz dilligences et sollicitudes a toutes choses que votre Exellence 
e>limera est re de son service et du bi en soulaigemenl et assistance de l'armée en 
tout ce qui dependra de notre pouvoir et prions Ie Créateu r  la conserver et main
tenir en tout bonheur et prospérité qui sommes 

MO!'SIEUR, 

d e  votre Exellence 
Bien humbles el aITectionnez serviteurs 

Les gens etc .  

Luxemboul"!J, le 30 d'.-lougst 163[). Enreg. P .  128. 

Votre lettre escripte à Son Excellence de Piccolom ini n"at pas este prise de bonne 
part, bien que l'aurions estimé com·enahles a noslre devoir et n'exceder en rien les 
termes de l a  raison, ains utile et nécessaire p o ur I e  service du Roy notre sire el Ie 
bien publique, Et nous a esté rescri pt celle que trol1verez icy par cupie de quoy 

nous demeurons esrnerrnill ez , nous a ,·011s escript derechief, mais il ne nous sera 

l ibre d e  toucher des calarnitcz publicques ny des moyens pour y remédi er, ores 
que nous tenons (Et y a grand e apparence) que l 'arm ée en gros 11e p roflite point 
des desordres du moings de J a  pl uspart , ains bien les part i cul iers courreurs qui 
vendent leurs rnlz aux vivandiers o u  à a 1 d t res. El ne voyons pas à quoy les che
ti fä cheva1.1 lx des p:1ysalb enlevez et ravyz p u issent servir aux consom pt ions, 
nourriture et deffray de l'arrnée, ny :111ssy comment les herdes des aultres bes
t iaul x viennent à eutrer ou soyent distrib uez à l ' usage cornrn un , sinon par Ie 
moyen de telz tra fliques, que d ict est. T outefois sy Ie:; diets herde;; tant de chevaulx 
q 1le d e  vaches e t  aultres bestiaulx sont conduitz e n  l 'année et d istribuez grat u i
tement aux solualz qui  n'onl sorty du camp ,  et de mesme les grains, qui sont 
prins et enlevez ; mais nous en rapportons a cc qu 'en pouvez mieulx scavoir, 
E L  neantmoings au cas que la chose ru,t ai nsy, et mesme que les courses et 
enlevement se feroient par cunsentement et tol erance des ofliciers et que l'on 
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entenrlist que Ie pauvre pays nounist l'arrnée laquelle, bien qu'elle soit logée et 

campée en ceste province , sert neanlmoings aussy a Ja defTense et conscrvation 

des aul tres, sy seroit il convenable que quelque ordre y fust mis , en examinant a 

comhien porteroit Je besoing de l'arrnée oultre les l i v rements quy son faidz de l a  

part d u  Roy e l  a ladvenans faire semondre p a r  quartiers k s  prevo>tez et officiers 

du vays , de fournir et contribuer tout autant , et  s'yl estoit question d'envoyer 

soldatz, qu'ilz fussent cond uitz par offi c iers , lesquels n·amcnassent 11y levassent 

davantaige que seroit ordonné et prcscript,  en Jaissant au s u rplus Ie pauvre 

Jaboureur a sa charrue, les corps l ibres et les clnmps et chemins en sureti> , aflin 

que des ault res pays et de 1�estuy cy mesme J'armée puisse estre assistée par Jes 

apportes des v i l'J'es et choses necessaires, et tout ce communiq11en a S. A. Séré. 

et  aux m inistres su périeurs et principaulx de sa Majeslé. Cela seroit de vray une 

bien grande extremité et charge trop extraordinaire , veoire impossible a ce 

pauvre pays , en telle ruyne et f'oiblesse oü i l  se tre1ne , mais comme i l  ny .1 rien 

de plus horrible que I e  desbordement des volz licenl ieux , ainsy comme i lz  

s'exercent, aussy ny at-t-il accirlent qui  ne soit  rnoindre. Dieu par sa bonté veuille 

assister et conl'orter Ie pauvre peuple et vous conserver pour Ie service d e  Sa 

Majcsté et Ie bien publique ; demeurnns sur ce 

Monsieur , 

Voz bien affectionncz serviteur,;. 

Les gens, etc. 

N° 35. Dit camp de Vance le 4 de Sept. 1639. Enrcg. P .  131. 

lllESSIEURS , 

.\ près tant de maulx q 1 1 y  se sont comm is j usques astheures a la ruyne d u  

pays et désolation d u  pa1 1 v re peuple , je vicns d'a pprendrc q u e  le q 11artier 

rnaistre gi\néral at csté ce jounl'huy avecq ses gens recognoistre tous le:; vil lai ges 

d';tllentour de Luxe1nbo11rg et Arlon, sans m'en avoir donné le moindre cognoissance; 

et  com m e  je ne double q 1 1e cela s'e,,t fai t  p o u r  y jectcr peult estre l'armée , je 

vo1 1s  donne à considérer de combien l a  rnyne totale de "este pau vre désolee pro

vince s'ad vanccra , en cas que cela s'exécute ainsy. Des maisons et villaiges ou 

lPs quartiers se désigneron l ,  il est assenré que rien ne demeurera ent hier et les 

\·uisins loing et !J rge s'en ressentironl,  point seulement Ie plat pays , mais aussy 

Jes villes , esquelles les p a 1 1 1Tes subjet z venans a se retirer et faire nne pres�e 

vo11s pouvez j uger les m alla•lies et les i nconvéniens que celacausera. De tout q11oy 

, ie n'ay voulu ol1rnectre de vous donner aussy tost part. Il fault venir s'y avant et 
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qu'on veuille exécuter ce desseing je feray tout ce qui m e  sera possible pour es

loigner les quarliers Ie plus quy se pourra de l a  vil le capitale pour son soulage

ment. Je n'y peu remédier aultrement et sur ce vous baisans les mains je demeure 

Messieurs , 

Votre très-humble servileur,  

Signé : J.  BECK . 

Non obstan� que m'ay désia engagé pour 400 maldres de grain , le pain de mu

nition commence a manquel' que sera la totale ruyne. 

Luxembo11ry le 5m• de Sept. 1639. Enr. P.  135. 

l\JONSJEUR , 

Nous ne pouvons juger de combien la relraictc d u  camp de pardeça pourra 

eslre advantageuse conlre les ennemis pour les courri r ,  harceler , batlre ou en

dommaiger et nous en rnmectons il la prudence des chefz qui en ont l'expérience 

et aux effects qL1y s'en ensuyvront, mais bien nous semble-t- il qu'il ne peult estre 

que lrès-domrnageable au service du Roy que les places du pays dont déperid la 

province el notammeut celle-cy quy est la capil"le, soyenl comme investyez par 

11otre propre armée , expuisées , a ffarnées , employées de mauvaises maladics et 

reduites aux extrémitez et les contrées des euvirons destruictes rez a rez et Ie 

labouraigc anéanty et poinct de semences jeclées et n ulle espérance pour l'ad

venir qui seroit bonne matière préparée il l'ennemis et beau jeu luy donné pour 

cy-après dans peu de temps , nous nous voulons bien promectre cecy de l'équité 

de son Excellence le Comte de Piccolomini qu'ores ne soyez consulté comme 

l'ung des officiers principaulx de l'armée , néantmoings i l  entendra de bonne part 

les raisons que représenterez en ce subject pour Ie service du Iloy et Ie bien d u  

Pays, comme commandant e t  en effect gouverneur général de l a  province 

pour Sa l\lajeslé :i quy en ceste qualilé i l  touche de conferer e t  communiquer avec 

Ie Général de l'arrnée, proposer po1ir veoir el faire tout ce qu'il eslime eslre util 

et convenable au Gouvernement , conservation , mesnaigement et bon règlement 

de la Province quy l uy est cornmise cl au support , tuiton, assislance et protection 

des habitants et subgestz tant en particulier qu'en général, mais particulièrernent 

des choses, l ieux et places les plus importans quels sont les villes principales, 

places et forteresses el nommément celle-cy. Tellemeut que comme ce qu'eu avez 

faid j 11sques a présent et que pourrez encores faire au future, sont reuvres j usles 

et rai:;onnables et action de vertu et de ca vallier d'honneur ; aussy a nolre opinion 

ne pourront ilz eslre desagréables , mais louez el prisez et estimez par sa dite 

Excellence quand la chose sera plus particul ièrement considérée. Et ainsy espé

rons de sentir et esprouver ultérie•1rement Ie fruit de votre bon zèle. );ous avons 
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escnpt de toute part et faict ordonnances et puhlications selon q11'avo11s pensé estre 

à propos et ne voyons pour Ie présent aultrn moyen ny façon ny chose que puis

sions faire de plus, sy non de continuer noz pl'ièrcs à la bonté et providence divine 

· de consoler son pauvre peuple , inspirer aux chefz cc qu'est ·convenable à Ja gloire 

de son nom , au service du Roy el an bien el salut de tous et vous conserver en 

ses sainctes graces qui sommes , Monsieur ,  

Voz bien affectionnez serviteurs , 

Les gens , etc.  

N• 37 . De Vance Ie 10 de Septemb1·e 1639. Eureg. P. 136. 

MESS!EUllS , 

Je vous ay donné a entendre par ma précédente Ie desseing qu'on at de mouvoir 

ceste armée et changcr de quartiers qu'on entend de prendre entre L uxembourg 

el Arlon ; j'apporte tout Ie retardement qu'il m'esl possible, mais je ne voids !lult re 

appa1·ence synon qn'en fin il  fauldra passer par la ; car l'armée ennemye se for

t i rfie de plus en plus snr la Meuze entre Donvilliers et Verdun quy faict à croire 

que c'est pour y achever la compaigne , et ainsy entreliendra Ie fanleau de cesle 

armée en la Province à sa totale ruyne sy Ie bon Dieu ny pourveoit. .Te fcray 

.
tont mon possible po ur l'esluigner de la ville de Luxembourg Ie plus quy se pourra. 

J'ay escript par tout qu'on soit bien sur ses gardes et qu'on relire Jes grai11s en 

toute diligence en lieux a.;;seLirez. Je vous prie d'y tenir Ja main et que l'on la

bo11rre et ensernence les tcrres sy longtemps qu'on en donnera Ie loisi r .  

Je vous baise les mains et demeure, 

Messieurs , 

Votre très-humble serviteur. 

Signé : J.  fü:CK. 

Du camp de Vance le 16m• de septembre 1639. Enreg. P. 136. 

MESSIEURS , 

J'avois espéré qu'après la perte du peu de grains que les pauvres subzecls pen

soient moissonner, ils auroient du moings quelque loisir el liberté de jecter en

core quelque chose en terre soubz espoir d'en jouyr l'année suyvante et avois desia 

escrit de costé et d'aultre peur encourager le pauvre peuple a cela ; mais a mon 

très-gr.illJ regrel je vois q11e mes paines et travaulx u'onl plus Je l ieu et enfin 

quïl n'y a plus rien a faire , puisque, pens ans les pauvres gens faire Ie moindre 
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debvoir et mectre une charrue au champs, i lz  ne sont pas sy tost dehors qu'on 

leur vient enlever leurs chevaulx. J 'ai tasché de trou\'er du remède par mes 

plainctes , mais j'ai esté tellement rencontré que doresnavant je ne scays plus 

qnoy dire. Il fault que je remect Ie tout it la volonté et disposition du  bon Dieu : 

car tandis que ceste armée sejournera en la province , il ne fault attendre qu'ung 

empirement et augmentation de misères j usques à une totale ruyne , dont les 

places frontières par une vaste solitude du  pays quy ne permectera de subsister 

pour l'advenir auknnes troupes au corps d'armée de secours se lrouveront dez Ie 

printemps qui viendra aux dangers et périb qu'ung chacun peult considerer, 

considéré de plus comme l'ennemis les at a la  main et la facilité avecq laq11elle 

icelluy les pourra attacquer sans crainr.te d'aulcun secours. Je vous prie de tenir 

la bonne main que chacun retire Ie peu quy l ny reste en lieux d'asseurance et sur 

ce vous baisant les mains , je deme1 1re , 

Messieurs , 

Votre très-humble serviteur 

Signé : .T.  BECK. 

Du quartie1· 71l 'ès tie Jfons , le Sm• de may 1642. Enreg. P. 222 . 

.MESSIEUR� 1 

.Je veux espérer selon les ordres qu'on a donné aux offlciers d1 1  pays , ils auront. 
faict Ie debvoir et rendn compte de ce que leur at esté enchargé touchant la re

queste du  zèle présentée à �lessieurs du  Conseil privé , et comme peult est re 

quelqu'uns d'iceu lx  se voudraient reclamer d'avoir levé quelque chose sur mes 

propres ordres , je  serois bien aise , en ce cas , vous leur dernandiez de les faire 

exhibe r ,  afin que par après s'il sy en trouve quelqu'ns , je p uisse donner l'rs

clairsissement du faict . 

Je suis arrivée iey aupres de Mons , ayant trouvé l'ennemi qu'il estoit ava11cé 

entre Camhray et Guise ; ce qui a donné a penser à Avennes et Quesnoy , lesquels 

j'ay pourveu des trouppes de ma charge , et me voy avancer vers Valenciennes, 

pour pouvoir donncr la main à l'armée devant la Bassé et avoir !'mil sur les fron

tieres de 1-Iaynaut. 

Les generaux des armées de l'ennerny sont Ie comte de 1-Iarcour , Ie Cornte 

de Guiche (lequel estait aux environs de Rethel dont j'avais peur pour Ie 

pays de Luxembourg) et Ie Marcschal Gassion. lis attendent leur recrntes 

qu'on rarnasse en Charnpaigne . de façon que de eest ennerny on ne se doibt 

mectre en peine au pays de Luxembourg. Mais je  ne scais ce que Ie Comte 

de Guebrian voudrat entreprendre avec son armée. Il  est vrai que Monseig' Don 

Frans'° tie Melo me donne espoir en cas qu'il avance Yers les Estals du Roy que 

sa Maj . I m p .  auroit donné ordre à Hatsfeld de Ie poursuyvre. Mais je double fort 



436 

que Son Altesse l'Electeur de Bavière ne voudra permectre que son armée passe 

plus oultre que l'Evesché de Cologne et  le dit Hatsfeld trouvera exc\'Se n'estre 
bastant tle suyvre eest ennemy el s'amw;era sans doubte à reprend re les places 

que ce dict enncmy laisserat occupez dans Ie pays de J uliers et Cologne , à quoy 

sans fault son Altesse l'Électeur de Colo i gne taschera l'inuuire , et ne voudra 
sou!frir qu'on parte de la, lais:;ant ses Estatz occupez . Par ainsy CC>t ennerny pourra 

librernent rnectre en exécution les desseings que je prie Dieu a\'ertir des Estats d u  

Roy et voisinage de la Prov ince . Cepend:rnt j'espère que nous serons maitre de la 

Bassé , là  oü  noz soltlatz palissent grandement. J'ai escript a :\I' le  Procureur Gé

néral et l uy ay anoncé pl usieurs villaiges , qui sans aulcune raison , et contre la 
Jidélité qu'i lz doibvent au Roy , ont député personnai ges à Pari :; ,  et ne se sonl 

pas seul lement mis en t:ontribution, mab encore entré en rles conditions infames , 

et bien préj ud ic ieuses à Sa :\fajesté contre le serment qu'ils l uy doibvent , le tout 
comme vous voirez plus a i n plement par ces papiers imprimé à Paris , que j'ay 

envoyé audict Procure ur gtlnéral ,  el luy ay tlonné ordre de  Ie prentlre p risonnier 

le maye•1r de Villery , qui est un des µrincipaux a1llheurs de ceste affaire , et al 
est é longtemps absent et comme !'on d ict à Paris, pour le menner à Luxem bourg, 

ou arrivant je vous p rie le mectre en j ustice , il lel ie fin que ceste affaire ne 

vienne si commune , et l'infidélilé si grande , et que les aullres n'ayenl l'asseu
rance d'aller sans permission traicler avec l'ennemy surquoy j e  me Jis  et de 
meure , �Iess i e u rs , Votre très- humLle serviteur. 

N° t�O .  

Signé : J_  BECK . · 

De Luxem.bou"g le 1G d'apvril 164 1 . En reg .  P .  199. 

Le Gouverneur , Présit.lent et gens du Consei l , etc" 

Très-chers el Espéciaulx . 

Comme les ennemys s'atlva1 1cent de jour à autre , de faire cours et invasions 

dans t:esluy pays, lesquelz les bons et loyaux subjectz s'allians ensemble et s'entre

secourant , pourrnient cmpcscher et repousser et reprim er : pour ce est il que 

vous requerrons et au nom et de la part de Sa Majesté ordonuons que par le dis

trict Je votre ortice ayez a p ublier et fai re savoi r a tous et a ung cbacuns habitans 
et subjectz qu'i lz ayent a pum;t•iellemenl observer les ordres et  mandernens sta

tuez e n  ce regard par le placcart de l'an Hi3't et en suj etle tl'iceluy ,  au premier 

bru id cl nou v e l le de q uelque remuement des ennemys, pour entrer et courir le 
pays en parties o u  en grns, tous el t:hat:un demeurans et resit.lens aux villages et 

lieux champestres se mectent en arm es , pour leur cotu'ir sus , les defaire et 

mectre :i. mo1·t par tout uü i lz  seront trouvez . aussi· que tle n uicl  soyent ez vi l

lages e t  l ieux à ce propres et  commode:; colloquéz corps de garde qui apert:evant 
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les ennemys touchent armes sur Eulx et les poursuyvent, et que tout de nuict que 
t.le jour soyent es clochers ou tours des Eglises, mises de guetz el senlinelles qui 
touchenl et�sormenl les cloches au son desquclles ceulx des aultres vil lages voi
sins facent. Ie rnesme debvoir el poursu ylle des ennemys el leurs complices sans 
y faire faulte a peine d'estre les deffaillans chasloyez rîgoureusemenl el exern
plairernenl ; auronl aussy lous subjeclz a se deporter et abslenir de bailler 011 

fournir aulcunes contrib utions, deniers o u  assistance ausdils Ennemys, et de a ce 
pretexte dissimuler avec eulx , ny leur laisser Ie passaige et Ie cours libres e t  

d'abandonner leurs voysins o u  dissimuler a leur porter ayde e t  secours ou de faire 
Jes adverlences s usd icls s ur paine d'eslre p u nyz comme adherens , faulleurs et 
auxiliateurs t.les ennemys . Ordonnons a tous et un chacun s'ilz recognaissent 
quelques ungs haiger (sic) o u  en coulpe des fa ultes que dessus, d'en faire denun
tiation et en donner ad vis et cognaissance affin de pro ceder aux cal en ges , recher
ches et punitions condignes et lelies que la gravité et importance des cas exigera, 
a tant quoy porterez de votre part particulier soing et esgard. A tout, très-chers et 
exspéciaulx, notre seigneur vous ayl en sa sainte guarde. 

De (ontainc l'Eucsque Ze 23 de May 1643. Enreg. P. 261 . 

llIEssrnuns , 

Je ne double qu'aurez veu p:ir celle que passé deux jours jay escript a Mons• 
Je Président sur l'eolat des a!l a i res de pardeça ce q11e s'al passé a11x secours q 1 1 e  
l'ennemis a donné . i  ceux de n.ocroy . A quoy j e  rne rernect el c o m m e  rna i 1 1tena11l 

Son Exce Don Francisco de ill el lo desirc se :;ervir de m a  person11e,  pnur �ssi,t e r  a 
! 'armee n.oyal l e , pardeça sad ite  Exce rn'a co1 1 r r n a 1 1 J é  et j ' a y  t ro u v é  l '0 1 1 v e 1 1 i r  t.le 
ren voyer M u1 1 s• Ie collonel lleh r  a la Frovince. pour y cornru.1nJer el pre11d1·e 

esgard et :;oi r rg sur ce que se peult olfri r, po ur u rr p l us grarrt.I senic:e Je ,a �late,  
ne do ubtant quïl derne urera en la bo1 1 1 1 e  conespont.lance avecque rnus, el en aurez 
t o ulle sorte de sat isfaclion , de quoy j e  vous ay voullu advertir et uemeure cepen 
dant vost re tres h u m  bie serv i  leur J. BECK. 

1\0 42. Du ca111p Ie: Mons cle 3• de Jui11 1643. Enreg. P. �63. 

MESSIEURS , 

Aussi tost apres la desroulle de l'armée Royalle en ce Pays bas, j 'ay ordonné 
par lous les l ie lll.: des passaiges en la Province de Luxembour g , d'arrester les 

21 
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soldats cscartez de ladite armée, qu'on y pourra trouver, et ay donné charge à 

.Mons' ie collonell Behr de faire Ie mesme. Et ayant son Excellence don Francisco 

de .Mello trouvé à propos de vous en advertir du ban q11'on a p u b l i é  a eest e ffect 

partout , je vous ay voullu envoyer la présentc à f in que vous y puissiez confor

mer et mettre tel ordre , .:omme il convicnd ra , ! our Ie service de sa Ma" et je 

seray tousjours etc. 

N· 43. 11rnxelles le 2Dierne rle Jttin 1û43. Enreg. P. 27:3. 

Don franco de }.lello , '\Iarquis de Tordelag1111a , Comte d'Assuma r ,  du Conseil 

d'Eslat de sa '\fajeslé, Lieutenant gouverneur et Capitaine GP.néral des Pays-13as de 

Bourgog11e. 

MESSIEURS , 

�ous avons vu ce que vous nous aviez représenté par votre lettre du 23i•me de 

ce mois et estime Ie soing que vous a vez de Ja conservation de la Province de 

Luxembourg, et d u  secours Je Thionville ; vous pouvez vous asseurer d u  notre, 

que dèz que nous avons apprins la nouvelle du siége , nous avons sans reiàche 

disposé les moyens pour l'en délivrer , moyennant l'assistance Divine , ayans 

rlonné ort.lre de faire mener et conduire les grains necessaires pour entretenir les  

gens de guerre, et  les m unitions pou r  les  places , comme i l  se làicl avec toute 

diligence possible ; nous som mes aussy empeschez a faire joindre une bonne 

somme de deni ers que l'on remectra au Baron d e  13ecq sans y pcrdre un moment 

d e  temps. Cependant vous feriez bien d'encourager un chacun et de les asseurer 

que nous avons particulièrement reste affaire ;, cceur, sans oublier aulcun poinct 

de ce quy pourra senir, nous prom ectans de votre zèlc et affection au service rlll 

Hoy que vous y contribuerez ::iussy de votre part tout ce que h u mainement sera 

possible, pour nous y seconder et assister votre patrie attaquée . 

En ceste attente prions [)ieu de vous avoir, lllessieurs, en sa sainte gat de. 

N° 4 1 .  D e  11'i l rn1'de I c  1 "  d e  Jtt i n  1û45. Enreg. Q .  60. 

MESSIEURS , 

La Vost re du 28• d u  mois m'a eslé rend ue ,  pat· laquelle je veois que sur l 'ap

parence qu'il y a que Ie Ducq de S i ng1üch voudra entrer dans Ie pay;;, Ie sr col-
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!one! Reichling auroit pretendu j usques a q uaittre ou cinq cent hommes eleuz 

outl'e ceuh: qLtil y a desia ordonnez. ll est v l'ay que j 'ay enchargé audit sr Rcich

ling, de veiller aux mouvemenls <les ennemys , el qu'en cas de besoing, i l  tasche 

de faire encol'c vcnir quelque quantilé des esleux pour une meilleul'e consel'va

tion des portes, en q uoy les dcpl1lez des Estatz pourl'ont faire la repartition et les 

despeches et 01·dres se p e uvent <lonner pal'  Ie conse il . Son A• de Lorraine pro

mette de voulloir aller iulenter Ie secoul's de la ;\lotte cl couvrir Ie pays de 

Luxembourg . Dieu veuille q u e  le tout réussisse bien , et que la  pauvre province 

n 'e n  pati,;t, comme i l  est à craindl'e. S'il n ' y  a apparence de l'ennemy, on pourra 

laisser retournel' les esle Ltz et j e  demeureray a tousjours, Messieurs , Vostre très 

humble serviteur , 

(Sig11é) J .  BEcK. 

Du camp de Mocl'beck Ie 15• de j u i llet 1G45. Enreg. Q. 72-73. 

MESSIEURS , 

J'ay reccu les deux vostl'es d u  29• el 30• de j u in , et ne double nullement 

de vostre bonue COl'l'espondcnce avec Ie sieur coronel Reichling , a luy assister 

en tout ce qui ce pourra estre pour le plus grand service de Sa �fa te , vo ulant 

espérer que la province demeurel'a pour cesle année libre des invahitions des en

netnys et les subjects avccq p l u s  de rcpos , sy ce n 'est que les troupcs de S .  A. de 

Lorraine y apportent encores q u clques inconrenicns et ll'oubles ; cl'oyant que 

ceux de la garnison sortye de la � l o t  te , y seront mainteuant arril'ez . Le duc e s t  

encores icy , rnenaçant tousiours de s'en aller , signament voyant que Sa .Ma•e 
Implc Ie sollicite pour venir en son secours ; il donne tousiours espoir d e  nous as

sister , mais ses résolutions sont tellement inconslantes, que l'on n'en scait faire 

aucun fondement. L'ennemis ho! landois n'a j 11sque astheures rien entreprins ce  

que m e  donne Ie temps d e  n o us enterrer I e  mieux que se  peult , mais les  moyeus 

ue sui vent pas comme la nécessité Ie requiert ; et estant l'ennemy séparé en 

deux corps , suis contraint de tenir les trouppei de ma charge toutes reparties:et 
dispercées , pour gal'der les passages el advenues quy sont de tout ouvertes , et 

<lonnenl l ' entrée libre dans Ie pays a l 'en nemy , d e  sorte qu'il faut  attendre les 

événements. Les François sont beaucoup s uperieur a u  duc d'Amalfy , ayant em

porté Ie fort d e  Mardicq par Iequel Ie canal de Dunquerque se rend inutil e ; Dieu 

nous vueille assiste r .  



440 

Du resle je veux croire qu'aurez faict ces,;er toute action inlenlee contre l'au
diteur Courveruutte , el pouvez considerer que ce qu'il a faict n'a pas esté à des
seing de despecler voz ordres., sinon , comme d'autre jurisdiction , ne pouvoit 
subir la vostre et vous pouvez asseurer que je suis autant porté au maintien et 
bien de la j ustice civile que de la militaire ; mais que !'auditeur s·est saisJ de Ja  
personne de nockfisch , i l  n 'a  nullement enfraincte la j urisdiction que Ie magis
tral de la ville y prétende , voyant la charge m ilitaire que !edit Rockfisch a exercé 
par mon ordre , el que je l'ay faict rendre , n'a esté a autre tin siuon pour eviter 
tout difTerent , et soubz espoir que l'on en fera bonne et droicturière justice , 
comme je me confie aussy qu'en sera faict et que ne permecterez que !'auditeur 
soit en ce molesté en façon fjltelconque , me disant sui· ce, Messie1ll's, Vostre très 
affectionné serviteur. 

(Signéj .1 . IlECI< . 

Dn Camp à Sasselaer Ie 2:J dejuillet 1040. Enreg. Q .  7G . 

Mr:SSJEURS ' 

.Jay receu celle que m'avez escrict le 21•  de ce mois et eslois desia aussy adverty 
de Mr Reichling de ce que s'ofTre touchant les approches de l'ennemis. Vrayement 
c·este une grande misère de nous veoir partout accablez de sy grandes forces de 
l'ennemy , sans trouver rnoyen d'y resister . Je faict tout ce que m'est possible 
pour faire advancer quelque renfort , mais toutes les pos\s sonl tellement des
pourveuz que je ne scay ce qu'en suivra, et les trouppes de l'armée sont telle
ment engagez que ne se peult tirer personne .  J'ay cependant enuoyé Ie coronel 
des Croates avecq cinq compagnies de son régiment q11'il avoit icy , afin de pouvoir 
avecq la cavallerie qu'il y a, tant mieulx incommoder l'ennemy et mesme en cas 
de nécessité entrer dans la ville et faire tout debvoir comme i l  appartient. Je s11is 
mary que je me vois tellement engagé , que ie ne me puis trouver en une lelie 
occasion pour secourir la patrie et entrer dans la ville pour la defTence d'icelle . 
,J'espère que Ie bon Dieu nous assislera. 

Les Hollandois se trouven\ encores en deux corps dans leur portes , sans rien 
entrep!'endre jusques astheure ; je  suis vueillant à leur mouvemens et avecq de 
la peine a résister aux forces de ceste ennemys venant à nous altaquer, signament 
ne m e  pouvant en rien asseurer sur l'assistence des t rouppes de S. A .. de Lorraine. 

Monsieur Ie duc d'Amalfy a b ien du mal aussy. L'ennemy françois aiant main
tenant aussy emporté Ie fort de Luicque$ , et e�t i1 crainclre qu'ilz · s'approcheront 

tie la Lisse pour entrer dans Ie pay:;. 
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Je suis bien ayse que Ie différent avebq J'Auditeur de la province est appaisé ; 

ce que j'ay faict pour l uy , est par Ia mesme obligation que j'ay a Ia jurisdiction 

militaire comme à la civile , u'ayant iceluy auditeur autre chef que Ie Gouverneur 

Genera! des Pays Bas, et celuy d e  la province, avecq quoy ie ne permectray pour

tant que la jurisdiction civile en patist , de quoy vous pourrez asseurer et croire 

que i e  suis , messieurs , vost re très afI• serviteu r .  (Signé) J. BECK . 

Au dos est encor escript : A messrs Messieurs les présidant et gens du conseil 

provincial de Luxembourg. 

No 47. Du camp de Swindrecht le (]• de Nove111b1·c 1645. Enreg. Q. 92. 

MESSIEURS , 

" 

Le sr Collonel Reichling m'advise des deisscings que l'ennemy doibt avoir it 
venir refraschir ses trouppes dans la prouvince de Luxembourg, et aultres voisines, 

ce  que je ne veulx espére r .  Et comme il  pourroit arriver que , s'approchant 

!edit enncmys , il po1irroit passer Ie  pays et faire une rafle, pour mectre Ie tout 

en ruine , signamment Ie plat pays , et partout oü i l  pourra aborder , je  vous ay 

bien voul u faire ce mot , pour vous adverti r , que �·oyant Ie dit ennemys s'appro

cher, veuillez donner les ordres , et faire mectre en armes tout Je pays , pour as

seurer les villcs, et s'en servir la par que serat nécessaire , voyant que j usques à 
présent les Ennemys par de ça ne permectent de pouvoir envoyer a ulcune infan

terie d'icy , voulant espérer que Mons. Je  Baron de Balançon, Gonverneur de 
·
Namur, en"oyerat Ie cap . Predinnos avecq sa compagnie et les deux Croates , 

comme je l'en ay reqnis , ayant o rdonné il celle du cap.• Houyet que s·e treuve 

es environs de �larche , de passer oultre incontinent vers Luxembourg, en alten

dant qu'on p uissc pourveoire aultrement , et pou rrez cependant aussy advertir 

ceulx du Pays qu'ils mettent en seureté tout ce q11'ils peuvent , pour Ie  sauver 

contre tantes les f"oullcs qui pourront arri v e r .  Et je ne mancqneray de donner 

toultes les assistances qui me seront possihles, comme estant plus bas estoit escript 

Messieurs trè" h umble serviteur , el  s u r  la  fin du camp de Swindrecht , ce 6• d e  

No1·emhre 161,5. L a  superscription estoit a Messie1trs l e s  Deputez ordinaires de 

trois Estatz du pays d uché de Luxembo u rg , et comté de Chiny , etc : plus bas 

estoit encore escript : pom· copie collationne à son origine! et trouvé y conc.order 

par moy Secretaire destl i ls  l•:statz soubscript. (Signé.) P. HE!IMEJo:. 
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N• 48. 

Du camp à Swindrecht p1"ochc d' Anver's, le 24 de Novembt'e 1045. Enreg. Q. 00. 

MESSIEURS , 

J'ay receu les lettres que m'escrivez Ie 16 de ce mois, et recognu par icelks 

l'estat dangereux auquel la pauvre desolée province se rctrouve , et que j u gez , 

ma presence y po urra apporter quelque soulagement, ce que Monsieur Ie rnarquis 

de Gastel Rodrigo m'a donné à entendre . .Te Ie souhaitte de toutte affection, vous 

asseurant que je regrette infiniernent de m'en veoir esloingné, et encore plus de 

n'avoir les moyens pour y porter quelque remède ; mais j e  proc ureray avecq tout 

le soing possible, de m'y transporter aussytost que j e  seray desernbarassé icy , et 

auray faict rapport des affaires de m a  charge, voulant croire que Je regiment des 

Croates, a�ccq quelques a11l lres compa�nies de cavaillerie y seront arrivécs qui 

p onrront empescher quelques courses des ennemys dans le pays, et l'aicts encores 

suivre I e  coronel Geralûini avecq ses gens , et man regiment , ensemble Je com

missaire genera! Longueval avecq encores trois compagnies de chevaulx , el on 

est traictant avecq Ie Ducq d e  Lorraine , de Ie faire passer par ûela avec ses 

trouppes , ce que je croies il faira ; tant y a ,  arrive qui v e ut , i l  est à craindre la 

ruine totale de ceste pauvre province , soit d ' une o n  d'aultre façon. Le plus de 

grains que l'on pourroit faire entrer dans la ville , seroit Ie rncilleur , comme j'ay 

souvente fois acherty ceulx d u  pays , mais ilz n e  s'en so1.1cient, j usques à ce qu'ilz 

les ont perdu , et estant Je plat pays ruiné, vous pouvez j uger ce que sera de la 

ville, et sy ie ne m'aurois engagé pour cent et trente six mille florins l'hyver passé 

à faire la provision des grains, qu'estoit ûestiné pour servir aux trouppes de cam

pagne, les villes de Luxem bo u rg ,  Arlon et Monlmedy seroient assez mal po uJ'

v e ues, et j 'e n  demeurc encores chargé . 

. T'ai veu Je sommaire qu'il vous a pleu m'envoyer concernanle Ie droict de la 

protection que Ie Roy , comme Duc de Luxembourg , tient en la ville de Trèves. 

Monsieur Ie Marquis de Castel Rodrigo a escrit, et donné commission à Monsieur 

Ie coronel Heichling pour traicter avecq ceulx de ladite ville au suiect de maintien 

d udit  d roict, e n  retirant la garnison, mais j e  croids q1rn cecy sera maintenanl trap 

tardt : en tout cas j e  ne double , il se servira ûe rnstre assistence. J 'ay remis la 

notice que m'en arnz donné, a mondit Seigneur Je Marqnis ; il ordonnera ce que 

se treuvera convenir , et je demeureray , Messieurs , voslre tres humble serviteur 

J .  Beek. 
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No 4\J . Du camp à Swyndrecht , Ie 27 Noveinbre 1645. Enreg. Q. !JO. 

l\IESSIEURS, 

.Je ne vous scaurois dire avecq que! regret j 'e nlends par la vostre les progres 
que l'ennemy intente sur la p a uvre e t  desolée province , ne doubtant qu'il  con
tinua s i  avant qu'il ne trouve de resistence bastante a l 'en destourner, et est bien 
malgré rnoy d'estre detenu icy,  sans y pouvoir porter Ie remede qui convient pour 
un plus grand soulagement du pays ; neantmoi11gs, j e  fa iets tout debvoir et instance 
pour me rendre au p l ustost par dela avecq les forces it pouvoir empescher et 
m 'opposer aux allentats des ennemys, auquel effect j e  passe ce jourdhuy l'Escault 
pour aller devers Malines, et de la passeray o nlre à 13rnxelles , vous asseurant 
qu'encores j'y debvrois aller t o u t  se•1L je ne voudrois larder, et aller nuict et jour 
µour me rendre pardela ; entretemps I e  coronel Geraldiny advance avecq son 
regiment e t  I e  rnien Je mieulx possible , et fe ray pour vous assister et soulager 
tout ce que sera de rnon pouvoir, comme estan t , Messieurs , vostre tres humLle 
serviteu r ,  ,T. Beek. 

N° 50. De Bastoi!]'ll e, ie 27• de 1Jecc111/J1·e 104::>. Enreg. Q. !JG. 

�IESSlEURS , 

J e  viends d'appremlre que ceulx d.; la v i l l e  de G revenmac:hern , contl'e toulle 
deffence faictl', s'ayent mis en contribution d u  Gou\'erne u r de Thionville, et depuis 
I e  3° de ce muis encores dans b sauvegarde du Viscornte de Turenne , parrny 
payant J a  contl'ibution pour l 'entretient des soldats du regiment du Jeusne H.ose, 
et continuant avec:q j c e n l x  p l • tsieul'S des voi,-ins voudriont suivre , et faire Ic 
mesme, aL1 tres grand prej udice d u  service de Sa llia" e t  interest de la province, de 
q noy j1:: vous ay ,·o u l u adviser, et m e  semble que ferez bien de citer et faire venir 

· J e  j usticier de ladite ville à Lu xembourg, pour l'el:aminer, et scavoir par que! con
seil , et inter vention de qui, ilz cmt procuré et obtenu les dites sauvegardes, 
tesquelles ilz ont celé et tem1 secret j usques à present , et proceder contre jceulx 
comm e I e  j ugerez couveni r ; j 'ay hien peur q u e  cc mauvais voisin , l 'electeur de 
Treves, nous causera, et proc: 111·era bicn de ma l , comme il tesrnoigne et se voit assez 
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d e  jour en aultre davantage ; sur quelques biens de menace qu'avions des officiers 

de la garnison de Treves on cscrit en ce pays , j"ay prins Ie suiect d'escrire aux 

Stallhalter, Chancelier, el conseil dn d it Elecleur pour scavoir, comment on doibt 

entendre Ja facon de ce procedé , sclon que pourrez veoir par la copie jo incte, 

surquoy ceulx dudit consei l ,  et I e  Magistrat de la  ville m'ont respondu ,  ce qni va  

aussy joinctement. Je  difîcreray d'y  respondre, j usques à ce que nous aurons 

entreparlé par ensemble, et que j'auray entendu vost re sentiment. Cependant 

j'espère qu'ilz me feront aussy responcc sur la seconde m ienne à euh escrile sur 

Je suiecl des bourgeois de Grevenmacher prisonniers à Treves , que va aussy cy
ioincte par copie. Entretant il faudra dissimuler Ie tout, et avoir patience, comme 

i l  convient aussy d'augmenter la  garnison de Luxembo urg , et afin que la  Bour

goisie ayt lie11 d'un peu rnileux (sic !) loger el accommoder les solJatz , je vous 

prie de voulloir donner ordre que les suppost du conseil assistent au d i t  logement, 

car doresenavant il ne pourra demeurer personne exempte ; et vous baisant les 

mains, je me diray, Messieurs, vostre très-h11mble serviteur, 

{Signé) J. BECK. 

N° 51. En reg . Q. 99. 

Hochwurd i gsler Churrurst Ew. Churfurstlichen sci ndt  meinc etc.  

Demn�ch kh j un gst verwichener \age a1 1sser Niederbndt wider alhie  ahnge

langt, vnnd deszjen igen . was cine zeither dieser Oerther wehrender meiner A b we

senheit vorgangen , bP richt eingenohmen , habe ich keine Umbgangh nchmcn 

konnen noch sollen , in nachselzu11g dessen, sa mir durch lhre Ex.  Hern Marg

grafen van Ca>tel Tiodrigo diesz!'< 1hb a usu rnck l ich , so mundt alsz sch ri fTll ich van 

wegen Ihre r  Konigl• Maye:;tat mei nes gnedigsten hern vfî,;ed ragen Ew. et c . her

m it gantzer v01l zu versichercn , dasz man d i eser seilhs mil deros�lbcn vnnd dero 

Ertzst ifTl , Landt vnnd Lcnth eine \'ffrichtc , g u t e , nachbarliche Verstandtnusz , 

zu s ichrrn hande unnd gewerb beider Landtsclrnfften ein gesessener au ch sonstcn 

alle gute vertrauwliche correspondentz , darzu ich dan ohne daszjcder zeil gantzer 

geneigt gewesen zu underhalten begirigh,dahero auch dieserseiths deme zuwieder 

meiner unwissendt vorgenohmen w u rde : welches ich nicht verhoffen wille :· 
sol le demselben uff ehigst einkommenden bericht alszgleich vnn ahm beste.n 

möglich remedijrt o uml ab gehol ffen, auch die aigentliche anstcl l ung gethan wer

den, womit deszgleichen vermeit het bleibe. Dabey ich dan meines lheils m ich 

hiengegcn versehe , man werde der seiths vnns mit gleichme siger, guther nach-
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barlicher verstandtnusz und correspondentz begegnen, auch n icht gestalten dasz 

der Feyendt s i ch des Ertzsti fTts zu einem pasz und 'iorschoub, diese Landtscha fft 

feindtlich zu ube rfallen , und in selb iger allerhandt Hosti l l itetem zu veruben , 

gebrauchen. So Ew. Ch urf. Gn. Ich hierm i t  verhalten salie , dieselhe dabey, etc.  

24. nwi·s 1G16.  Enreg .  Q. 188. 

MONSEIGNEUR , 

No1 1s  nous asseurons que nitre Excellence serain formée par di ,·erscs voyes 

com ment l'archeresque de Trc:ves vat bastir une citaJelle en la ville de Trercs 

et qu'à ce i l  se sert des deniers et d'un ingenieur de France et en effect quoy que 

Ie <l iet Archevesque veuil le pal licr de la co11verte d e  son nom, ce seront les Fran

çois q u i  la bastissen t pour eux et pour s·asseurer it eulx la dite vill e , et le pays 

q u i  le ur est livré par ledit  Archevesque et leur ad here de toute façon et les fort ilie 

par ce moyen contre ! "Em p i re et l'E1npercur cl cest uy Pays , r1 u'est une acti on de 

grande résol ution et fort pcrn icicuse et de notaL le conséquen<:e à ceste v i l lc et 

part icul ièr('ment  de grand intérc,t :i ceste ville de Luxembourg el à la prov i nce et 

est expédicnt d'y obvier et  l "cmpeschPr par to 11t t es sortes de voyes et  moi•ens pos

si bles et comme apparemmcnt la force de not rc part ne sera it la m ain pour l e  

présen t ,  nous avons est im é q 1 1ïl pou rro i t c;t rc aprnpos d'exciler l 'a u t horité i n1pé

rial e  :"t cc q11e Sa M ajest é in tcrdi>e sévè•rcment auàid archew.'sq11e le proµ-rès de 
ceste rorternss1' et l';i u h c"ranec aux f<'ra 1 1\·o is, mesmc avcc comm u11icat ion d u  llan 

I m p1\1·ialc et d e  p ri rnt i on d e  l'ol'(lrc Eledoral et de to11tte d i g1 1 i té et :rn lhorilé 

tempo1 elle. comme relaps en «onréJéra t ion .  assi>tancc e l  fortilication des enncmys 

de l 'Ern pcreur conlre la pro1n cssc et rois c lnnn[•c et  le dern i r  e t  obligat ion <] u Ï l  

at comme Prince de ! 'Em pire.  I l  est ccrtain q 1 1 c  l a  Bo urgeoi,; ie at ceb rort en 

contrc crc 1 1 r  et en ont bien de l'occasio 1 1 ,  t.:;\r c·e,t roppres, ion de l e u r  l iberté et 

au ro i t Ic Roy not re Sire occas ion de l 'cn 1 pcsche i- a u s,y au t i t r e  de la prot cdion 

hr"r<"d i ta ire a p partc nante it Sa �laj esté envcrs l a u i l c  Bourgeoisie.  it laq uclle sera 

t r6s-agréable q11 ·Pn ce elle p11 isse estrc a'sisl(•c el scrou rue , mais ilz sont retcnus 

par la garnison q 1 1 i  les tienl en subiect ion e t  ncanlrnoi ngs sïlz arnient l'appuy de 
q uelq 1 1c declaration impérialle i l  pou rro i t eslre quï lz  rcsornfro i en t it q 1 t('lq11cs 

m oye n de resistcr et cmpt'scher celk s u biection ; 1Lu1lre part 11 ous ::tYons :: u1ssy 

creu est re cle nol re dcbvoir d e  l u y  do11ner ad vis q ;i e  par brnicts cl  nouvelle,; qu i 

vicnnent de toute pctrt ,nous som mes m en:icez d"trn si t"•ge et y at assé de v ray:;cm

blance et avons à craindre it toutte occasion q1 1elq1 1e  tel acciucn t , néantmoings 

nous nc voyons poi n t  heauco11p de préparat i rs pour l a  dcffence et mesme dict-on 
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de ceste place , vont estre tirez de l a  province pour estre joini:ts à rarméc d u  

Pays·Das , c e  q u  'arri vant nous demeurons .:om m e  à ] ;i mercy d e  l 'ennem y, leq Ltel 

mcsme Ie pou rra inciter it une lelie entrcprise, l o rsr{l1Ïl la vcoirait sy aysée ores 

qu'auparavant il n'en e u st Ie desseings ,  touttefois comme nous n'en avons parti

cul ii're cogn o i ssance des choses et occu1·ences de l'Estat , nous nous remettons de 

t o u t  it votre Excellence l aq uel le selon son accoustun1ée pro1·idence y saurn trop 

mieux pourveoir et pri ons DiPn etc . 

A �lonseig11eur Ie �!arq uis de CastPI HoJ rii;o. 

JJe JJrn.cellcs ie ·n 1 /c  /',01 1ü4ü. Enre g .  Q. ! U I .  

Cel I e  <lont i l  vous a t  pleu me favoriser d u  19m• d e  c e  mois m 'esl b ien arri vée . 
Yous al'ez fort bien faict d'arni1· mu Ja lellre de J "archevesq11e de Trèl'es cnrnyée 

en répon;e de la micnne ; sïl rnul oi l cncores faire a !'advenant de ce quïl don11e 

il ente11dre , i l  nous faudra t ascher de luy compl ai rc en ces conyonclures pré:;ent es 

pour Ie maintien d'un bon voisinage , mais je craings fort q u'em;ores bien Ie dit 

a rchcYesq 11e se voulJroit  fai re q ui tte d es d it s  ennernys, qu'il t icnt  j usq ues ;'1 pré 

sent Jans la vi l lc  de Tri'ves, i l  ne l uy sera perm is . J 'ay Yeu a u ssy la disposition 

q u 'a esté faicte par feu '.llonsi e u r  I e  comte Je M:rnsfell en Ja commissiou qu'il a 

Jaissé a son fils pour l ieute1 1ant gouverneu1· pendant son absrence . ,J'ay donné 1 1nc 

cornmission it �1 onsie u 1· u'Allomont po1 1 1· vacq11e1· à ce qu'il se pourra o ffrir "' 

ce,te charge el il mon arrivée icy j 'ay t ro 11vé qu'on avoit Jnnné comm ission à 

Monsi eu r Ic '.llarquis de Sl l'Ozzy d'allcr rnmmandcr les armes dans la pl'OY ince, i 
q 1 1 c l  effect il se d i,pose p o u 1· partir .  

Les a ffaires de pardc�·a sont encore dans u n g  pa 1 1 1're estat , lcq11el faict etnpi rer 

celuy Je ma santé , n 'ayanl cn corcs j usques ore, 'eu quitter le l i l t  po u r me pou

YOir l rouyer avecq �Je:,sieur, les i 1 1 i n i, t 1·cs el negotier en co urt ; j ' •�spèrc 1 1ca11t

moings J e  recouvrir en peu les fo rces po u r vo us t csmoi gner lc désirc que j'ay Je 

dempurer , '.llcssi eu rs, 

Votre très-h umble servile ur , 

.! . DEC!\ . 
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N• 54. lfruxe!les, le 20° de Mars 164ü. Enreg. Q. 107 . 

MESSI E:Ul\S , 

J'ay receu celle qu'i l  you� al p l e u  mescrire Ie 2'en• de ce mois par laquelle me 

faictes entendre ce qu'cst des prélentions de ceulx du clergé de Trèves pour 

retirer tous les grains de leur cre u , qu'ilz peu rnnl arnir dans la pro,·ince de 

Luxembourg. Le s' docteur Cramer qui est encores icy, avoit soll icité Je la part d u  

d i t  clergé ri.ue leur soyent ó'uiviz  d u  pays les rentes qu'ilz y doibvcnl avoir d'en

viron cent maldres el que de l e u r  coslé rien sera refusé à ceulx de Ja Province ; 

mais p u isqu'il va de la sorte cp1e repré,;entez, et q u e  Je prince Electe1 1r  aL1 lieu 

d'une neulralité ri.u'il faict cnlrndrc vouloir ob,;rrver, se rend t otalcment de l a  

part i e  de France , q1 1e  m e s rn c  p a r  les ennernys de !'empire e t  Jp la t rcs- au g<1ste 

m aison J'Alltrische, il fa irt d rcsscr 11nc citJdelle d:ills 13 ville de Tri•ve�, vous avez 

raison d e  rcfL1scr les demalldcs que ceulx au grand chnpitre vous ont f<lid , et 

vrayrnenl ce Je;sin regarde bi;,n a,·:rn t ,  et  ne peul est re sinon fort prPj 1 1 r l iciablc 

tanl à ] 'empire q u e  pour Je voisinage ; que d e  necc,;sité, i l  convi cndra q L1e sa 

majeslé i m périale et p rinces de ! 'empire y i 1 1 t c ryi cnnent et s'opposcnt, s' i lz ne 

vcu illent veoir que rcste vi l lc  tie Trèves , aYcc·ri. l'a rd1evescl u-, ,  soit rend n d e  la 

mesme natnrc q u e  sont les Eveschés de �lctz, Toul et Verd u n ,  voyant ri.ue 

panleça les forces ne sont nul lem e11l bauslantes pon1· y donner de rernpesl"i<ement, 

ayant dellx sy µu bsaut ennemys sur I c  bras, el LiL'sia sy avant da1b Ie pays . \"ous 

a,·ez cepend:rnl t ri»-bien raicl Je l ".woi r représenlc" a•J gournrnc u r  gé>néral de ces 

pays, comme aussy d e  remonslrer la  conséqucnce el inconve 1 1 ic11s que pour1·a 

causer l'ad 1n i 1 1 islration de la j u;ticc que ceulx J u  conseil de S. A.. Je Lorraine 

prétendent d'cxercer dans la vi l lc  de Luxernbourg cc ri.u e  j 'avois tlesi:1 aussy mis 

bien en avant, e t  ne seay <i q u o y  on se voul<lra r<'»o u l d re ; le meil leur i'u:;l esté Je 

11e leur permellrc l'enlrée claus ia vi l le  e t  je  deme urc, �l essieurs, vost re très-hum

ble senitcur, 

,J . J3EC!i . 

iJtJ JJrnx" lu 14• d'A v•il  1646. Enrcg. Q. 1 14 .  

MESSIEURS , 

J ' ay reccu celle que rn'escrivcz , ayecq la joincte pour Monsieur Ie rnarquis d e  

Gastel Rodrigo , p o u r  laq11elle dcliHer j 'auray soing de prendre !'occasion e t  J e  
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ter n ps propre , que jesperc sera dernain , et y contribut'ray Ie rnien en tout que 

se pe 11 l ,  en vers Ie dit  seigneur , comme desia j 'ay fa ict ,  et representé les mesmes 

choses a diverses fois , et su is tres ayse que m'y secondez par cesle vostre res

monstrance , voulant espcrer que lors y fcra quelque reflection ; hier a esté 

tenue une j unta expressem ent sur Ie faict de former un corps d'armée entre 

Luxembourg et Namu r ,  pour avoir esgard aux mouvements des ennemys , et 

secourrir l' une o u  l 'autre Yille , q u'il y a ura apparence d'eslre attaquée . Le tout 

consiste d'y commettre un bon chef q u i tienne correspondence aYecq moy , sur 

q uoy j 'ay dressé ce jo urdhu y consulte a Monsieur Ie Marquis  de Castcl Rod ri go , 

et veoiray à quoy on se voudra reso udre , et pou vez bien estre assc u ré que je ne 

negl igeray rien , q u i  pourra e�tre de m o n  pouvoir ,  p o u r  le bien et conservation 

de la patrie, it quoy j e m 'employcray to usiours de toutes mes forces , et suis bicn 

rnarry de vous rnire en un estat de sy peu d"assistence , espéranl que Ie bon Di eu 

Y pou rvoyera ,  q u i  nous wuille conservcr et je resteray to usio urs , Mess ieurs , 

vostre tres h umble serviteud. 13ECK. 

N• 56. Du q11a>'tier d'Esselbcrg le 15• de Moy 1040. Enreg . Q. 1'27 . 

MESSIEURS , 

J'ay receu la Yotre du '12• de cc moi;; par laquelle je vois l'appréhension en 

laq11elle tout Ie monde se trourn pour les men aces que l'ennemy faict de 

vouloir attaquer la Pro v in ce de L uxembo u rg .  Il est vray que les ad vis sont que I e  

d ucq 1.J"A ng11 ien y doibt avoi r scs desse ings , ma:s an ltres veu il lent d ire q u'i l doit 

entrer dans les Pays de pardeça, pourq11oy �lons ie ur Ie Baron de Lom boy doict 

nl ler aVP<'f{ six mille homrnf's pour se teni r deYers �larch e , afin de pouvoir ad

vancer YC1  s Luxe mbourg , cas de beso in g ,  ou de ven i r  sur Kam1 1r , 011 Ie senice 

et la n&cessilé le requièreronl. Cepcndant :\lonsic 1 1 1· Ie ;\larqu is de Castel Rodrigo 

m'a manrlé aussy de vous arnir e:;cript , si bi\•n quä M onsie ur Ic �'larq u is de 

Strozzy pou r l'assembléc de la Koblessc et Eslc u s  du Pa Is . J 'avois desia donné 

ordre à �lons i c u r  d'Al l amont dC' l '0 1 1 1 m � : idrr I e  pl th de geHs d u  pnys capables aux 

armes que se po 11 rra , po u r  les meltre dans les postes ; aussy vous scarez que la  

prnrncat.ion 1k la :\'olilesse e t  Jes ge11s d 1 1  Jl"Y" ;\ 1 1 1ctt re en armes , dépend d'un 

go uvemcu r  cl r:apil'1ine g<;n(•ral de l a pl'Ovi11ce et en son absence à son Lieute

nanl - go 1 1rerne1 1r ; de quoy j 'ay i io 1 1nó ad,·ert . : ince it sa dite Excellence et crois 

qu 'e lle a u ra faict changcr !l's onlres el ay rep résc 11te de mesrne q11'il ne faut faire 

g 11erre de fonrlPment sur la \ohlC'sse, l aquel le est en sy petit nomb re , et sy pauvre 

estat , qu'il ne faut espércr grand sel'\· ice. 
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Vous pouvez estre asseurez que sy longtems que je vi vcray je tascheray tousiours 

de fai re de mon m ieu x , et solliciter les moyens de tout mon po uvoi r pour tout ce 

que peut toucher Ie bien et consenation d e  l a  proYince désoléc , et espère que 

Messi e urs les l\l inistrcs y portero nt Ie rcmèJe à ce que J e  maintien d'icelle peut 

rcquérir , estanl bien ayrn que me sccondez à représenter l'Estat , et Jes nécessi

tez y requises . Je Jemeure comme t uusiours , �J cs;,ieurs , volre t rès-humble 

seniteur J. DECJ» 

N° 57 . fl1i ramp à ll'adi tirh Ie 14' dcj11illet 1G4G . EnrC'g. Q. 132. 

llh:ssmuns , 

Aussy tost que j'avois advertancc que l 'Enn emy s'estoit venu poster dcvant 

Lon g wy , j'ay sollicité S . A .  d e  Lorraine d"y em•oyer quelques trouppes , ce qu 'elle 

était incliné de faire , mais non pas celles que j'aurois bien désiré , et encores que 

dep uis j 'ay faict Jes instances envcrs Monsieur Ie marqu is de Gastel Rotlrigo pour 

ordonner q u  'on envoye quelque infanteri e avec Ie régi m ent de Croates et aucunes 

compagnies de cheval iers li bres acco ustu mée par dela, i l  ne s'e;t voulu resouldrc 

en rien, j usques i1 présent, q u e  YOyanl S. A. Ja deffence que font ceulx d e Longwy, 
elle; en voye quelqL1es trouppe:; de sa caYalleric avec Ie régirnenl t.le Crnales qui 

:wecq ce <] u'est par de là pourronl est re baslants à faire lever Ic si ège devanl 

Longwy , cas que la place tient encore sy longtemps , et ne viennent se joindre 

d'autres plus grandes forces des ennemys ou au moi ngs c m pescheront à l 'ennemy 

de rnelt re les pieds pl us avant Jans le pays ; cepcndant ce sont a ussy des gens 

µas t.le mieulx J isciplinez q11'il se faudra d onn er de garde. ,J'ay mandé à �.lonsieur 

Ic m arqu is de Strozzy de les tenir sur °la fronlière tanl eslo igné que Ie service 

peu permecttre et serons attendans les effect s .  Icy on nous faict tousiours espcrer 

quelque bon succès aux traidez d'11ne trefve avecq les Estatz de Hol lande ; cepen

t.lant I e  pri nce d"Orange est sur Ie poincl d e  se mettre en campagne et agir, qu'en

déans pPu de jo urs nous rnrrons it q uoy nous somme5 ; l 'armée françoise se t ient 

encore auprès Je Courlray e t  n on s  som mes à deux heures de Ja ve rs Gand, atten

dants leurs mo u vement . Je demeureray tousiours, M es,;ieu rs , votre très-humble 

scrviteur. (Signé.) J .  ÜECK . 
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No 58. nu 21  Jui l i<' t  10/iû. F.nrcg. Q.  180. 

Monsieur , 

l\ous arnu:; receLt la lettre q u' i l at plcu à votrc Excellence nons escri pre Ie Hm• 
d e ce 1nois sur ce q t1e J uy av io1 1s csc ript it J"occasion d t1 siége de Longwy, de la

q uelle ville >"e:otant \"ennemy <l t t  dcpui:; reni lu  rnaitre , est venu courir aYecq l a  

p l L1S p a r t  d e  sa ca\·al!erie j 11sq11cs : l i l  partes d' . .\rlon , s e l o n  que votre Excellence 

aura enten J u  LLtil leurs ; Je su ille il a m is Ic feu a u chasteau Je �les:;ancy et d i l 

on que leur dessi n e s t  de fa ire Je mèrnc ,·, t o us les chasteau x de la frontière. 

Nous ente1 1dons que Je m a rq 1 1 is de Lalrert(• a esté à Yerdun , ne scait-on pour 

quelle négoc iation ; cepe11dant scs troupcs ont to usio nrs séiourné au� environs de 

Longwy cl Je bruid est qullz altc ntle11t d u  renforl  pour do11ner plus outre ; quant 

à nous, nostre o p inion est q ull ne rna11cquera de s'advancer sui· Arlon et q u' i l  

s'elforcera d 'occu per tout cc rp1' i l pou rra et n o u s  reserrer a u  plus estroit qu' i l 

J uy sera pussiblc , et selon que les choses tourneront l à  bas et que l u y  pourra 

est re enrnyé des gens , attenter de plus en pl us en ceste province. L'i mportance 

quïl  y a pour la général i lé de l"Eslat qL1.elle so it consenée , nous semble mériler 

quelques J"aisonnables seco urs , et à ce serv i raien t  bea11coup pl us utillement les 

ancien:; Hégimens d'inl"anlcrie et les com paignies de cheval des trouppes de Sa 

?llaj esté q u i par longue habituele o nt exacte e x périence d u  pays et pal'faitc co

gnoissanee de tous les en dro ic ts , pol'les et passai g-cs et advenues. Et nous semble 

aussi q ue la cavallerie Lorraine sero it capable de renJre pl us g-rand service au

près de Son Allesse , vcu q u e  nal u rel lemen t ung chacun se porle à l'extremilé d e  

vai l lan ce e n  la présence de s o n  Prince. C e  sero i t  un:; grand uien s y  nous p u issions 

esl re as,istez d u  S•· Corn nel G1"raluin, cav a l l ier génére 1 1 x  et vaillant et affect ion né 

it la pro v i nce laquelle il a main tenant pour p:it rie pa r J"al!iance q u' il a conlracté et 

les fiefs et sc igne u ries qu'il  y possède. !\ous remlons graces t rès-humbles il votre 

Excellence du so ing si ponct 1rnl et pa!'fait quïl l 11 y  plai:;t continue!' po11r ·�e pau

vre pays , entre lant de ui l"er:;e:; grandes et di rliciles affai res Jont el le est occupée, 

et Ja su ppl ians nous ten i r  to usiours conservez en ses bonnes graces , prions Ie 

Créateur , etc. 

N° 59. d'A ppels , le 4° d'A o11st 1040. Enrrg . Q. '131. 

Messieurs , 

J'ay rcndu toute ceste année tous les debvo irs, et soings possibles pour tascher 

de faire deme urer et enrnyer des gcns néces:;a ires pour Ja garue et deffence des 
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postes de Ia Province , que mesme j 'y ay laissé mon régiment nonobstant t o ut 

be,;oing en campagne el dest iné pour l'arn1ée de pardeça. Cependanl j 'attcnd ast 

heul'es que '.\Ionsieur l e  Marquis de Cas lel llodrigo ayt enrnyé ord re pour Ie faire 
rnarcher el sortir de la  Province, sans qe1'il y ayt apparance d'y envoyer d'aulres . 

Pourquoy j'ay protcsté du mal qui  en pourra arrivcr , représentant les necessitez 

d'y envoyer pl us lost d'autres q 11e <l'en t i re r ,  signammen t voiant CJLle selon q1 1e 

m'advise Ie Lieutenant Col'oncl Colbront Je  Montmédy , Ia Ferté se rebrousse 

chemin avecq ses trouppes en vers la pl'Ovince , mais je ne sray sy on y vo11dra 

faire réflection . .  Ic se.ray bien ayse que mon Régiment sorte et vienne pardeça, 

pourveu riue !'on y en mie , sinon pl us grand nombre de gens , pour Ie moings au

tant pour g-arder les postes de snrprise;; .  S'il vous plaist en escrire audit seig-neur 

Marquis ou plus tost au Conseil privé, voyant que difficillement on le peut deslour

ner de ses opinions, je me rcmects ;i ce <] ue j ug-erez est re nécessaire. Au reste la 

Pl'Ov incc est encor grandement mcnacée , et est grande apparance que Ie pauvre 
peuple aura encore à soufîrir d 'avantag-e , p o urquoy i l  ne sera <]Lle bon d'asseurer 

ie mieux que se peul ce que !'on ne veut avoir perdu ; de riuoy je vous ay voulu 

adviser en deme11 rant , Mess ieurs , votre lrès-humble servite u l' , 

J. DECK. 

�o lill. de Luxem/Jow·g Ie 8 A 01î t  10/iü. Enreg-. Q. 1:37. 

�IESSEIG:SEURS , 

Nous n'avons peu obmedre de donner ad vis i1 voz se i ::;neurics comment en ces 

oc<;urences pleincs de sy grands pfri ls donl noLtS somrnes environnez l'on 1 ·cl ire 
de Cl'sle Province cc pe lt de g-0ns de 3ucne qui y estoient laissn el plus que ne
cessaires et non eneore pas il bcaucoup sut'lisant pou r la defîen"e et nolamment 

pour la garde de ces te ville , laquelle se lrourn desg-arnie et expos(!c aux surpri

ses el it tous a utres accidenls , l e  reg-iment de �lousieur Ie barnn de Beek quy 

restoit en la  Provincc , venant d'estre commeudé nouvellement pour marcher la 

ba;; , el de faict est en partie sorly ce jourdï1uy , de l'a\:on que fort peu d e  soldalz 

restenl en ceste villc el remeclons au Sr marquis de Strozzy commandant les 

armes d 'en cnvoyer l a  pa rtic ulière déclarat ion , aussy y manquenl les ofticiers , 

ne sy t.rouvant pour Ie présent nul Coronel ny Lieuten:rnt Coronel , ny sergeant 

major , ains seullement quatre Capitaines , le Coronel Heichling qui  arnit  charge 

de commander en l'absence d 1 1dit S•· rnarquis de Strozzy, s'estant party aujourd'hui 

pour Ie Pays Das et avecq lui N. Panary q u i  avoit charge de sergeant maior de la 

vil le ; el quoy que Je �[arqnis de la Ferté, après avoir pris Longwy, se soit ret i ré y 
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ayant laissé garnison , neantmoins Ie Regiment de C<ivallerie de Frequière est 

dcrneuré sur not re fronticre log� fort proche de nous à unc licue de Thiomille e t  

p u i s  i l z  tiennent tanl de place e t  vil lcs rune s u r  I 'aulre et  t rcs-voisine , et  toutes 

fortes et bi  en pourveue dé garnison cotnme Thio11 \·i l le , }[etz , Slenay , Jametz , 

S i rk , Trcve s ,  Dampvil l iers , Mouzon , Sedan , Ve rJ 1 1 11  et maintenanl aussy Long

gwy et pouvons en co re adjouster Po11l-à-\lousson et l\ancy, cesle dernièrc estant 

la plus esloignée et néantmoins non plus distantc de ceslc ville que de deux joLtr

nécs de chemin , de touttes lcsquel lcs places i lz pcu vent en moins de rien assem

bler et joindre des trn1 1ppes non se11lcment paar c o u ri r  cl f,1irc ravage, mais e t  

q u 'cst I c  p l us il cra.indre pour dresser entreprises e t  attenter surprises s u r  forlc

resscs et notarnment sur ceste ville cy, là oit ilz scauront y manq11er les d c ffenses , 

et de fait les voyons courir j usqucs il noz portcs , el 1iennenl passez trois à quatre 

j o u rs d'enlever Ie bestail de la ville presque il noz barrieres avecq force cavallerie 

et infanterie , et d'aulre costé les Hollandois ne cessent dïnfester et ravager 

j usques à dans Ie cceur du pays , et de fresr.he date une parlie de deux ,; trois 

cent homrnes v ient de rnectre les feux en la Prevoslé de llicdlbourgh , oü Ie Pre

vost,jeune sei gneur de guande espérance, de l a  maison de Clorst, venu 11 u  secours 

de ses subjects a esté occis, contre quoy n'y a moycn Lle résisler ; car l a  plus part 

de ce petit re>lc du pcuple d6solé et tout exténué par les calamitez passées cog

nues à voz seigneuries, est distraicte ues l ieux Je sa dcmeure et cornmandée 

comme esleuz aux garnisons de cesle v i l le el d'Arlon e l  de ll!ontméJy et aux 

partes et bicoque:; pour servir ei unc lel ie  quelle apparance de delîence bicn que 

cc soit un faible service P n  gens de vi l l age qui aus�y n e  peuvent eslre que en fort 

p c t  il nombre à cause dll dé·peuplPmcnl du pays , cl cependant ces pau vrcs gcns 

sont obligez de Jélaisser leur labeur et agricult 1 1rc et e;tre destituez des rnoyens 

de pournir vivre et d'ent rcten ir  eux et l e u r  pauHes fa111 illes e l  se trouve11l en outre 

c h a rgez d'excessi ves et insupportablcs contrilrntions à nouni r , el entrctenir la 

gendarmerie et à porter leur désordrc aL1x passaig·cs ,  repassaiges , allées el ve
n u es , quartiers dï1yver , charroi , voitures picorées cl sen1blabies m isères , et 

ent:or ceux de la frontière plus advancez vers les l l ollandois , ausquels il a !allu 

tolérer l a  contribution fautc de pouvoir estre d effe nduz , se trouvent griel've

m ent menassez du feu et du sac s'ilz viennent rendrc senice à Sa �lajesté en qua

litez d'esleuz, tellement qltïlz se rct i rent tous e t  n·y a moyen de les faire venir 

et fait a fait q uittenl et abandonnenl le pays. O r  est il de vray bien important que 

les provinces d e  la bas soient maintenues pa( tous les rnoyens possiblcs , mais 

ceste province n'est aussy pas de petite considPration e t  sert pas de peu ü l a  con

servation des au t res, car c'esl Ie chemi n  de L\llemaigne q u e  s'il estoit couppé , la 

comm unication en sera perdue et de ceste seule vil le de Luxembourg dépend 

toute l'estendue dn pays j usques aux portes de Namur ; car après celle-cy i l  n'y 

a n ul le place de ,Jeffènce j usques !à. rrautre part il nous semble que d e u x , trois 

o u  q uatre eens homrnes (la traicte dcsquels nous desgarni>t) ne pourront servir 
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de grand reufort ny de notable ressource a u x  choses de Ja bas. Nous snppJions 

donc très-humblement 1·oz seigneuries quïJ leur  plaise assister ceste Province 

et;moyenner envers son Excellence qu'ellc ne soit délaissée. D u  moins q ue sy 

ladite Excellence a j ugé q1ie !edit regiment soit employé la bas , quelle soit servi 

d'en renvoyer d'autres et supplions que ce soyent gens de Sa Majesté , car autres 

n·y assisteroint de rien et seroil it désirer q ue ce fussent de quelques anciens 

régiments accoustumez d u  pays et notamcnt de cesle ville et qui par les garni

sons qu'ilz y ont ten u ,  ont  expérience des cndroits, passaiges et adveuues et parti

cul ièremcnt de l'assiette es tal et constitu tion de ces te ville , laquelle est très-irré

gulière et a11dedans et au de hors de grandes forlifications et extendue , et requi ert 

non seulement grand nombre J'hommes , mais et aussy quy en ayent Ja particu

lière cognoissance. C'est ce qu'avons creu debvo1r représenter <i voz seigneuries 

pou r  Ic  bien du service de sa l\Jajesté selon l 'obligation q u'en avons , et prionsetc. 

De Brllxellcs, le 13° de SPplemb1·e 1040. Enreg. Q.  138. 

Don Manuel de �Jou ra, Cortéreal , Marquis, etc .  

MESS!EUl1S , 

Comme il con vient au service de Sa Majesté, à la conservation et defîence de ce 

pays d'accroistre incontinent Ie nombre de soldats de J'armée de sadite Majesté 

grandement diminuée par les accidens de ceste campaigne , et ce du moins j u s 

qL1es it deux m i l l e  quattre eens hommes , n o 11s v o us faiso11s ceste, vous requerans 

et neantmoins vous enchargeans au nom de sa dite i.\lajesté de faire que du pays 

et Duché de L11xembo11rg et comté de Chiny ilz se rendent incontinent en la ville 

de Terremonde six cents soldats , soit en t irant de .chacun village deux o u  trois 

soldatz ou par te!le autre voye Ja moins onéreusf: que vous pourrez adviser, faisant 

qu' i l  se donne à la charge des villages j usques it six  patars par jour à chascun, et 

nous vous advertissons que ce secours ne sera que pour Ie terme de vingt jours à 
compter dez Je jour qL1'ilz seronl arrivez au dit  Terremonr!e et que Jadite Jevée 

debvra estre sy bien it la charge des vi l lages qui pourroient payer des contributions 

qui ne  sont ad vancées d'a11cienneté que des au tres non contribuables. A tant, 

i.\lessieurs, notre seigneur vous ait en sa Ste. Garde. 

22 
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N• 62. De Lu:cembourg, le 20• de Septembre 1046. Enreg. Q. ·139. 

Monseigneur , 

Nous avons reçeu l'ordre qu'il  a ple u a votre Excellence nous donner par ses 

lett res du X I II• de ce mois p o u r  commander six cent hommes de ce pays vers la 

ville de Tenremonde avecq six solz pour hommé p a r  jonr , ce quy de vray nous a 
rendu grandement perplexes , considerans d'un costé la nécessité quy peut presser 

la lJas, et u'autre aussy la mesme necessité q u �· touche ceste provincc et quant et 

quant lïmpossibil ité , car tout ce qui se peut t i re r  de sulJiects , est employé aux 

gardes de ceste v i l l e ,  d'Arlon et Montmedy e t  en au tres postes d l1 pays qui  i1 tour 

<loibvent veni r e t  changenl de quinze à quinze jol1rs el s ix  peuvenl suffirc, atlendu 

l"extresme depeuplement d l! pays , et  Ie peu de geus de guerre laissez es garn i 

sons, nou SOLIS grand périls v e u  Ie nombre des places el garni:;ons enuern i es quy 

nous environnent de sy pres, et  l e  regiment d e  Féquière 1.0L1jours logé sur nostre 

frontière selon que plus particulièrement nous avons représenté à votre Excellence 

par noz précédentes , et  seroit à désirer que de ce grand peuple d l! Pays Bas , el 

tanl de paysans de la F!andre que !'on dict eslre refugiez dans les villes sans 

employ peusl estre t i ré le sL1pplément et secours prescript ce quy a nostre sem 

blant pourroil advenir sans incommodité et seroienl tout à la main et apparem

ment n y  mancqneroit leur affection el promptituue en une occasion quy leur 

importe de tanl , ce que nous ::t\'OnS creu devoir represenler à Votre Excellence , 

en allendant sur ce la dédaration de sa volonté,, Et prions Ie etc.  

N° 68 . Oc Nie1q101·t Ie 4 r/'0rtoln·c Hili(;, Enreg. Q, 143. 

�JESSIFLlRS , 

Par celle qu'il vous a plen m'escrire Ie 2'.l• d Lt 1nois de septembre et la copie de 

la lettre que vous at escry Monsieu1· Ie �larquis de Gastel Rodrigo , j"ay velt ce qu'il  

at ordonné au suiect d e  choisir et enchemine r \'ers la ville de Terremonde Ie 

uombre de 600 hommes des sujectz Lies pays, el la response, que vous avez trouvé 

bon u e  luy faire. Je ne puis comprend re autrement sinon que c"est par abus , 

\'Oyant que généralement ilz onl escry la mesme chose à toutes les a u t res provin

ces, el  y ont aussy comprins celle de Luxembourg. 11 est assez cognu que c"est une 

!'hose i m possible et  nnllemeut practicable d"envoyer tel nomlJre de gens par un sy 

1ong chemin, en ayanl tanl affaire a u  liell m es m e ,  sans neantmoings s"en pouvoir 

scrvÏl' et s'il  fa ud ra fJ Lie ceux se list, i l  co1nienclra user de la forme al'couslumée 

pour y parven ir ,  mais je ne pense pas que ! 'on y pressern davantaige pour a\'Oir 
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lesd its gens, j 'apprehends cependanl que la pauvre province patira cncore grande
rnenl et plus que ja mais, voyant Ie pe•.1 de place que !'on tro uve pour lager les 

trou ppes, et Ie d ésir q ue S. A .  de Lorraine a d'y envoycr les siennes ce que fera 

asseurement achepver Ie p e u  que reste dans la proYince ; ne voyant aucun moyen 

comment parven i r  i1 uu reglement j e  tascherai neant moins de d ivertir el apporter 

tel remède q u e  me sera possiblc.  Les affaires de pa rdeça sonl t o usio urs empiran

tes , croyant que l'ennerny franc;ais après arnir  oi:cupé les places de Mordick , 

Berghes, St. \\ïnocq el Fumes, s'est porté <levant celle de D un q uerque et desia 

red uict e n  extrém ité sans qu'il y ayt rnoyen de la pouvoir secou1'ir nonobstant 

toutes les disposit ions q ue !'on en ayl faict.  Et sy le prince d'Orange veut ag·ir, i l  

engloutira asseurfancnt I e  Brabant t out à l a  fois,  voyant I e  p e u  d e  resistance que 

il y t rouvera ; Ie bon Dieu nous veu i l l e  assister cl m e ltre tel remct.le q11 'avons d e  

bcsoing. Je me d irai s u r  ce, r.Iessieurs, \'otre très - h um ble serviteur. 

(Signé) J. BECI\ . 

l\0 G L  D e  JJrnxe/les I e  9 d e  111c1 !f  1647. Enrcg . q .  184. 

Voyant q 11 e  les advis continuenl de loule part que les [•'rançois selon le11rs me

naces veuillenl a la proYince'de Luxembo u r g e t  signament a l a  ville capi l ale ; j'ay 

faict tout t.lernir possible et suis encorc travaillant pour obtenir les choses neces

saires a vostrc bonne deffencc ; rn:iis comme i l  est it craindre q ue nos ennemis 

nous attaq11eronl pl us que d ' 1 rn cost(• , j e  n'ay sceu negot ier davantage , que Ie 

consenteme nl ;'t faire dcmeurcr audit  L u xembourg les gens cle gu erre qu'il  y a 
pour Ie présent, j usques :i ce que !"on Yeoira a\·ecq pl u s  de cerlit ut.le la parle que 

lesdits en nern ys porternnt Jeu rs dcsscings, l e'r{itelz 011 tachera t o u,iou rs a ''ecq l'as

s i,tcnce de Dicu pre\'Cn i r  cu tanl q 1 1c  Ic senice J u  n o y  el nos farces Ie pourronl 

permeltre. J\ yan l  cepcnd anl au s" Coronel H.eich l i ng enchargé , cmnrne auss�' 

Monsie u r  Ie Marq u is de St rozzy r r u i  rnto1 1rnera a corn mander les arrnes de par 

dela , d e  l'aire u11e revue de lous les g·ens d e  g0 1e 1Tc , e l d e  procure1· q u'un chac u n  

tasche d e  faire son rn ie 1 1x  pou1· s a  propre conscrYat ion , e n  quoy , comme e n  tou

lcs autrcs occu rrences du scn· icc , j e  m'asscure que les seconrlercz de vostre 

possibl e , e t  me scrnble que nc sera que bon si m u s  plaisoit d e  foirc fai re une 

1no 11slre d e  louis les s u pposts d u  conse i l ,  rnes1 1 1c  d e  religi e u x ,  pour veoi 1· I e  

no1nb re dc gc11s q u i  s i'  trouve capable it porter anncs en cas d e  sicgc , et t.le m'em

vo\'cr copie t.le ceslc relation , a i 11sy que j ' ay escry it ceulx du Magistrat de faire 

a\'ccq la Do 1 1 rgcoiss ic . J '<1y e11d1argé a 11ssy i1 �lo nsic u r  d 'Allamonl de faire entrer 

dans Luxern!Jourg les rneil lc 1 1rs des csleuz du quartier wallon , pour est re les 
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plus  capablPs aux armes . et sïl nc suff i s t ,  Jps a 1 1grnenter encore> par le quart icr , 

al lemand ; \'O l lS  prian t  a·y \'Ou lo ir  co11t rilrner et tPni r  la bonne main que les Ol'l \ 1·cs 

CJ L l8  Je  r l i t  s' cl ",\ l l :unont donn cra a eest e ffect , snit  p unclucllcrnenl obscrvez et 

s 11 i vyz ; q1 t0y a'tendant je  p r iern.y Ic  bon Di1•u de no11s donner 1 1nc \ Jeurcuse carn

pai gne pour confondre Ie rna1 1vais desse ing des nos ennemys , el  de vo11s conser

ver en sante q u i  \'OUS souhaitle parfaict e , Messieu rs , YOstre tri's-hum bic serv i-

teur. (Sig11é) .! . DECK. 

!\" 65. 1J11 cainp deuaul /\ nnent ie1·s Ie 27 de Jfay 1û4 Î .  Enrcg. Q. '193- l�ti. 

�f ESSIEURS , 

.fay reçu les d eux lellres q u i !  \'OllS a pleu m·cscrire Ie 18• de cc rnois avecq la 

relation et estat qu'avez faict recognoistrc des personnes capaL\cs aux anncs , 

tant rcl i g ieux et e cclcsiast iques q u e  sec u liers et au tres exempt; , q u i  en cas de 

necessité pourroient assister i1 l . t  defîencc de la ri l le , vous rendant ;::-race bien 

h umble de la peine qu"tl \'Ous en a ple L1 prendrc , el ,·eux esperer sy Ie :;o u1·or

ne1.1r de la Lorraine vienl descendre vers i 1:y avecq les lrou ppes qu i \  a pardcla , 

comme on advise , que Ie V i scom te de Tu ra ine sans a11tre assistance ne sera bas
t ant d'y entl 'eprendre chose de considL;ration. C:ependant il est tousiours bon 

d'estre sur ces gardes et prcven i r ,  selon Ie  possib le , à t o us les malheurs q11 i  

pourroicnt arri 1·er. Comme avez fort b icn faicl par la  rcmonstrance donnée ,·, 
S .  A .  Sm• moyennan t  que !'on y voudra prendrc esgard et pou rvcoil' a 1 1x  necc"si tez 

l esqucl les je  ne  cesse de r0prrsenler , mais on C l 'o it que les trou ppcs de ::; .  A .  d e  

Lorraine q u i  se t rouvent en�orcs pardela , donnero nt q ue l q L1e orn bl'age aux en

nemy et cmpe,chero n t  l cu l's desseings , ce que Dieu veuil le et d e  conserl'er cn

core la  pau vre désoléc pro1· i ncc . .fay vcu a ussy cc q ue me d ic t<'s poul' l a  seconde 

vostre en re;o;ponce d"une rn icnnc preccdcn te  au subsectc de l a  j ustc act ion q u e  

dictcs avoir faict intenter par  Ic p 1 ocureur genera! cont re �lonsr d "A l l amon t , J icu

tenant Gouverneur d e  l a  pro1·ince , croyant s lïnfol'mation d11 faicl nc m"avo i r  pas 

e,té bicn donnée , de q1 1oy ncan tmoins me semble arnir  esle :bsé Lien esclairc�

et selon l a  co:;noissancc que j'ay du fa ict et dans les formali t cz qu 'on a procedé , 
on n'a nul lernent usé en preiudice de Ja j 1 1st icc q 11e mus reclarneL, comme pou l'

rez assé cognoistre par Jes aposti l les données t anl  par rnoi que Ic sr d'Al lamonl c11  

la cansc de quest ion . Out  re tout. cecy vous scavez qu 'un GouvcrnPur de l a  pl'o

vince est chef du conseil e t  n u l lem ent responsa bie pardev;lllt jl'cl uy , et let.l i l s" 

d'Allamont represent ant sa personne en sa q ual i t é de Lieute1 1ant . icy peu l cstre 

obligé non plus.  Pourquoy je ,·o u s  prie de \'Ou\loir ordonner audi t  l 'rocur.  gene

ra] de se deporter et des i:;ter de ceste aclion , sans aulcune ulterieure po ursu i t te 
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si non la parle qui con vient, sy j u gez y avoir de la raison, el croirc que ce qu·en cc 

faict  s'entente conlre luy , j e  n e  Ie puis prendre qu'à moy , comme Gouverne u r , 

selon q u'avez veu plus amplement par madite precedente à laquelle je m e  remcls 
e t  sui s ,  Messieurs , Vostre tres h u m ble serviteur, 

(Siyné) J. IlEC!i. 

N° GG. Dii camp devanl Landrechies le 1 û  j11 illet 1647.  Enreg. Q.  100. 

MESSIEURS , 

\"ous avez très-bien faict d·avoir représenté à S. A. Ser0 rEstat de Ja pauvre e t  

désolée prnvi nce e l  pouvez b i e n  croirc q u e  Ja chose q u i  m'est Ie p l u s  sensible au 

monde de l a  veoir red uite a une lelie e x l rémité et ce d'autanl pl us que sur di

verses el  v ives re monstranres et plu�ieurs inslances que j'ay failes c l  donné 

encores cl:.tiremenl a enlendre que jamais ce pays n'a esté délaissé de tel  I e  façon, 
j e  ne puis  trournr Ie remèJe conrnnable ny veoir par quel moyen obvier el em

pescher l'entière dé:;olation dïcel uy ayant tousi o u rs esté remis aux lraictcz 
qui se sonl entretenuz avecq S .  A .  Ic Li ne d e  Lorraine pour faire venir ses lronppes 

d e  pardeça , ou bien de les employer a u  service d u  Ho;· selon les conditions et 
offres a J u y  faicts , sans quïl sayl j usqucs ast heure voulu déclarer , nonobstanl 

qu' i l  at esté quelques j o u rs ir.y it l'armée, mais s'en esl allé et reto11rné it l3n1xelles 
sans prendre con:;é d e  S .  A .  Sm•, si non envoyé simplernenl une lettre dont sadile 

Altcsse n'en est :;uera satisfaicte , et m·a dit c r u·enJeans q11al l re o u  cinq j o u rs 

elle prendra resolul ion, sachant b ien q11elle est pleine de bonnes volontés , et ne 

dé:;ire q ue de soulagcr les s •1biectz d u  P.oy , et assister de tout son pourn1r sïl ny 

avait divers a u l res q u i n e  fon t  que J iien p e u  ct ·estirne d ï celle provinrc , d e  façon 

q u e  n e  sçavons encorc à quoy Monsieur le Ducq Je Lorrai11c se vouldra réso uldre, 

s' i l  fera Yenir ses trouppes pardeça ou s ' i l  les enrnyera wrs la \Yestphalie. Ccpen
dant snr la croyance que ! 'on a i c y , que Ie viscornle de T uraine demeurcra devers 

Ie Hhi n ,  o n  qu'au rnoings i l  ne seroil en est at  1fentrepremlre chose de considé

ration , on a resould d e  faire venir vers î\am u r  Jes trois rég'i mcnts d·inriu1terie 

avecq deulx compai:;nies de chev a u l x  q u i  reste11t dans la province . Cc pendant 

selon les ordres il scmble q ue l 'on est pas eneore t rop asse uréde la ma rr.he el  

clcsseing d u d i l  Tu raine , ce q 1 1 c  j 'ay cncore rcprésenlé i t  son A .  po1 11' faire arrester 

les régiments J a  part quïlz se trouveront , en attcndant que ron a u ra plus de 

certitude.  lcy nous sornrnes e n  espoir u·acheYer bientosl ; i l  fo i d  travailler aux 

m ines u ·un bastion it faire brcsche , Dieu v e u i l lc qu·en p uissions vuiJer  sy tost 

qu·aurions Ie bosoin:; , d'autant que rennerny est allé a l lacqucr deux places à la 

fois, scarni r Gassion celle de la Bassce el Renson cellc de Dixm ude ; s'il en vient 
about , ceste ville iey nous coL1stera bien chcr. 

Votre très h u mble scniteur. 

(Signé) J. füC!i . 
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N• 67 . De L 1 txem/Joui-y, Ic 31 d'aoirst 1047. En reg. () . 200 . 

�IOl'SIEUR , 

Yotre Exccl ll'nce sera sans do u ble advcrt ie de s 1 1 i tte en s u i t t e  des occu r<'nces 

d e  pa rdc�:.1 e t  comme q 11 oy uous avons depuis desia q uelqu es j o u rs Ie Mareschal 

de T u r raine averq ses t rou ppes bicn proches en not re voisi11age et v iend ren t hier 

quelqLtes Carnlli<'rs braver il la barricre de la porle et Conlrescarpe d u  fossé ; cc 

j ourd'huy !'on disait que Ie gros devaot avancer dea11s la Province et prendre q u ar

tier vers Difîerdange , m ais nous n e  l'enlendons s i non q11e  par b r u i d  comnrn n et 

par les  continuel les alla rnws q u i se donnent , car ricn ne nous est comrnuniequé 

des adv is n y  de ce q u i se passe, q u o y  q u e  désirerions conlrilrner de tout notre pos

sible à tout  ce q 1 1 e  serail du serv ice de sa l\lajesté , ;i ra2sistauce de la Patric et 

au b ien p ubl icque ; aussy semble il qu 'cn une conioncture comme la pré:;en t e , 

l ' inte l l i gence et correspondance des offkit·rs de l a m il i ce avecq Je conse il et la 

cont i n uation des rlebvoirs m u t uels et conjo incts selon q u e  nous nous som mes 

o fferts, n e  pourroient n u i re à l a consenation commune. C'est à ce qu 'avons cu it 
rerrésenter it vol re Excellence, pr ions Ie Créateur , etc. 

l\• 68. 01·drc à obsare1· en la sollen n i té de Ier p11b/ic(l/ in11  de la )lai;r; 
a vccr/ la Hollande à fa ire en la v i l /e de L uxcmbow·y le 5 °lic Jit in 1ü4 1:f .  E 1 1 rcg . 

Q. � HS .  

L a  p ub l ical ion d e  l a  paix e n t re I c  l\oy not r e  , i re e t  les Estals d e s  pro\"inccs 
U ni es Ll' l l ol landc oc fcra demain 5• de .l u i n  it huil hcurcs du m a t i n  su r  !'avant 

pl ace du Consei l . La u i t e  p lace sera rel'e;tu0 de l a p i >series et rarnean x  0 1 1  l\Jays et 
fo ncée d e  verd u res. 

Cc1 1 x  1 lu l\lagistrat l'c ront  fcn n e r  l a  descente des degrez de la Cltanc:cl l c ric 

q " i  ,·011 1  s 1 1 r  l a l ' l al'e Ju �larchL' a\·c1: pl .1nd 1es de sapin.  

Fernnt p1 1 blier demain dcz les s i x  hc u re:; du 1 n at in par tout  te la vil le ;, son de 

L ro irqw t t e:; et t a 1 n b o u rs que l a  d i te p u bl i catiun se ;'era en l a  place cl a l ' h e 11re 

que des: r n s . alfo1 que chascun ,.  a:;:;iste. 

Fernut assembler la bo1 1 rgeoi:;ic <' Il  arme> cl a 1 1 l l re1nent po11r se rc1 1d 1 ·e it la d i t e 

hc1 1re :"t la pl ace J u  vi ei l 1narclié p r e s  de ::i t .  �l i 1 · l icl , oü estant se 1·cg l eron t a u x  

ur 1 l r1•,: q 1 1e  l e 1 1 r  donnero n t  l ·� capi t . 1 i 1 :e e t  Pre r o s t  dc l a  ,· i l l e . 

L0s c l i t s  J 1 1  �l ag i,t rat se t ro uveront en eorps aven1 l c u rs sergeaus en ha i J i t s  
d l'•t..:ens.  
Heq uierro 1 1 t  Ic ll.é\'érend l 'rélal de )l u 1i,ter J · y  a"i,ter c11 habits  pont i l i ea 1 1 x ,  

accon qiagné d'al'l 'ul i te , d i :1l'.re <' I  ,oud iaerc. l iw i l c ront I e  clc q;·é e t  les o l'll res de 

rcl ig ie u x de l a \' i l l c  po1u· <issi , t e r  ,·1 la procession . 



459 

Donneront ordre que la p ublication faicte par Ie herault d'armes en langue wal

lonne et Ie clercq j uré en l:rngue allemande et q ue l a  salve de !'arti l lerie et la 

décharge d e  l a  mo usqu eteri e aura précédé, qu'en mesme Lemps toutes l es cl oches 

des églises, des paroisses et cloistres sonnent . 

Envoyeront quantité de flambeaux pour honorer Ie St . Sacrement en Ja procession 

solennelle q u i se tiendra incontinent après !"acte de la p 1 1blication , :l laquel \e 

ils assisteront aussy en corps , en bon ordrP- , f'ais:rnt rel i rer Ja presse pa r lP-urs 

sergean s .  

Fcront sur I e  s o i r  al\ 1 11ner l e s  fe ux d e  j o y e  et au tres artificiels a u  mesme temps 

que J e  commandan t Lies arrncs ordonnera l a  salve d e  !'art i llerie . 

Lrs rues seront net toyées et jonehées de verd, el Jes maisons parée de pei nt ures 

et lapisseries et rarnea ux ou m ays par oü b proce�sion passera. 

Ieelle sort i ra d e  l'église parochiale d e  St. Michel, passera sur les rernpal'ls et re 

premlra par la granJe rne et rentrera t.lans l'é•glise des Pères Co rdel iers , oii se 

cel ebrera !'office solennel de la i\lesse ,  sous lequel  il y aura sermon en languc 

al lemande . Et l 'offit:e divin aehevé se chanlera I e  Terleurn Laudamu s etc . et de 

s n ilte la Procession rcntrera dans \'églisc d e  S t .  �lichel . 

Les h uissiers du Conseil sero nt semoncl de comparoir lous en l 1abits dfrent s et 

marcheront a\'ecq leurs baslons <levant Ie Sr Hichardt, herault  d'armes , iceluy 

l'Cl'eslue Je sa tocqu e et cotlc , et  marchera se u l  i mrnedialement au de rnnt d u  

S t .  Sacrerneut e t  puis I e  comman d ant d es arrnes e n  cesle Province , Mons ieur Ic 

i\larquis de Strozzy avccq I e  conseil en corps , sui vis des advocats et supports. 

Le �lagistrat de la Yille et ce u x  d e  l a  noblesse. Et puis lr peuple . 





LE C O N S I ST O I R E  D E  LA T RO M P E  

(CO N S ISTO R I E  VAN D EN HOREN)  

PAR 

M. Alb. MATTHIEU, 

Men-ibre c o rre s p o n dant à Il1 a l i n o s .  

- · �-

INTRODUCTION. 

11 n'y avait pas de garantie à laquelle nos p rovinces fus
sent plus attachées , il n'y  en avait pas que les princes 

s'obligeassent  plus solen nel le m e n t  à respecter et pourtant 

il n'y en avai t  gu0re qui a i t  reçu plus d'at teintes que Ie droit 
de  n'être j ugé que par ses j uges nalurels et ordinai r-es . On 

n'aurait pas osé toucher d irectement aux rnagistratures an

ciennes, mais on ne craignait pas d'en créer de nouve lles 1 

qui venaie11t partager certain e s  attributions des au tres ou 
les exercer à leur exdusion . Tantüt t.:'était  uue délégation 

donnée à cerlains conseils collatéraux , à une cornmission 

prise dans un corps de j ustice,  pour j uger en premier et en 

dernier ressort quelque matière privilégiée, comme la lote

rie , l 'orfévrerie , les taxes prov i n cia les , tantüt et le plus 

souvent c'étaient des j uges spéciaux qn'on cliargeait de 

s tatuer d'une m anière sommaire sur certaines catégories 

d'individus ou sur certaines catégories de faits 1 .  

1 DEFACQZ, Droit belgique, I ,  56. 
Commissaires rapporteurs : �! M . L .  GALESLOOT et LE GRA�D DE REULA�DT . 

33 



- 462 -

Au nombre de ces tribunau x e xtraorclinaires, i nstrum ents 

dociles des volon tés d u  pr iuce , nous complons le consistoire 
de  l a  Tro m pe .  Sa créatiun el Ie  d éveloppem ent de sa j u rid ic

t ion  fournireut aux le ndances centralisalrices de certains 

régimes l '  occasion d'appor ter de nota bles reslrictions à l '  exer

cice des cl roits , que garautissa it  :\ 1 1os ancèlres l 'antlque 

Cl iarle de J eann e el de \1Vences las . 

Chargée de mainlen i r  i 1 1 tactes les p rérogafües cle la cou
ronne, cette com m ission eut dt'1 bomer aux: actes de son of

f ice son intervenlion dans l 'adm i n istratiol l d e  l a  j ustice : el le 
d e  ;ai t réprimer et  préveni r les faits de hraconnagc qui se 

cornme ttaient clans les forèts c l omauiales . Ce r :orps voulut 

éten d re sa j uridiclion e t  s 'e lforç.a touj oms de fai re p ré \·alo ir 
des p rinci pes conda mnés par le tex le e t  par [' esprit  d e  l a  
j oyeuse entrée . 

Avan t  d e  faire connai tre les phases clive rses r le  l' e x istence 

c l e ce tribun a l ,  chargé de réprimer les iufractions qui se 

commettaien t , (( au fait  de la  r:hasse , )) i l  conviemlra,  je 

pense , d ' in diquer Jes princi pes,  qui fur e n t  successivement 
a.d mis en cette matière dól icate 1 .  

H.ecueillant dans une va s te synthèse les th éories j micli

ques, qui avaient été développées dans les cinquan le l ivres 

d u  Digeste, Tribonien et ses co l lègues nous a p prennent en 
leurs i nst i tutes Ie  régi me auquel avaieut é lé sournises Ja pour

suite et la capture des aui maux sauvages : La chasse élait  

permise à lous et s i  quelq u 'un se t rouvai t  empèché de chas
ser en un l ieu public,  i l  p ou vait  user de l'actio injuricinun 
contre l 'auteur de cette défense i l légale . Le gibier, qu'aLat

tait le chasseur,devenait s<t propriété ,füt-i l tué sur la p ropriété 

1 Ce travail fut déposé Ie 8 fé vrier ·t871) ; depuis tors la publication de l'HisloÎi"e 

d ti d1·o it  de chasse , par M. A. l'AIDER, a denrichité la bibl iographic beige d'un 

O L1 vrage complet sur la matière. 
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d'autrui .  Cette théorie dérivait. de 1 'app1ication du principe : 
Res nullius ceclit occupanti .  Les choses qui n'appartiennent 
à personn e  sont acqu ises au premier occupant. Tout proprié
taire avait n éanmoins le droit d'interdire l 'accès de son 
fonds à ceux qui auraient vou1u y chasser contra son gré . 
S'il voulai t obtenir des dom rnages-in térêts pour dommages 

causés aux moissons , i l  devait agir en usan t  de l 'actin Legis 

A quilice 1 •  
Aux temps de l a  décadence, les Romains chassaient peu,  

il s  a\'aient abandonné aux esc:laves eet  exercice,  qui  l eur 
semblait trop fatigua1 1 t .  Pour ne pas  perdre Ie souvenir de 
l 'arcleur avec laquel le leurs ancêtres s'étaient l ivrés à ce 
délassement, ils donnèrent le nom de Venationes à certains 
j eux publics , sanglantes hécatombes oü des milliers de 

captifs et  de gladiate u rs venaient expirer aux applaudisse
ments de cruels spectateurs 2 .  

A u  norJ d e  l' Europe , sous l e  ciel brumeux de l a  Gaule  
et  de la  Germ:rnie, l a  rigueur des  frimas e t  la  stéri l i té cl' u n e  

contrée couverte d e  forèts et  entreco upée de marécages 

imposaie n t  ;l des popu lations barbares les fatigues et  les 

dangers de la chasse . A u  rapport de César , les Suèves, les  

1 Insti t 1 1 tes L i t>1·e J I, § ·1'2 .  t\ous remarquerons a\'ec Raepsael q u e  I e  d roil 

romain allribue l 'origi1·e d u  d ro i l  d e  chassc a u  j11s occu11n t ionis,  mode d'acquérir 

d u  droil nat u rel,  bien qu'i l  soit s u bord onnc' e11 son c xercice il la rn11dition d 'é t re 

a u lorisé par Ie propri étaire du ronds. Les lois  saliqu e .  r i puai re el Lou rguig11011ne 

ont conservé cell e d i fférence. ( U1·oits des ]Je/yes l'l des Germai11s ,  § '27"2). 

, Les Romains d o n naienl Ie n o m  de chasses ü des specla< ' les barbares qui  

avaienl l i c u  au i:i rque : 11  y en avai l d e  trois sorles ; i::es ,1 e u x  ne diffé raienl enl i'e eux 

q u e  par u n e  cruaulé plus o u  m o ins raffi née : dans l ' une, o n  exposail des hom1 n e s  

it l a  fureur d e s  bètcs féroce s ,  dans l a  deuxieme l es animau:< féro.;es s'e11lre 

déchiraienl, dans la l rn isiP-me des hom mes arrnes l ullaient conlre les bètes féroces· 

On prélend q u e  ces jeux éla ienl  consacrPs à Diane. l is  avaicnt été créés pour 

houorer Ja Dia11e d e  Tauride ,  à larruel le  il fal lail sacrifier des victimes h u m a ines . 

LAROUSSE, D i t iom1ui l'e, \'0 chasse. 
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Cates et,  pourrions-nous dire,  tous les habi t:rnts de la Gaule 

B el gique lrouvaieut des moye u s  de subsistanc e  dans la cap

ture des animaux sau vages qu i ban taient les al,ords de l eun; 

cam pements.  Après les e xet'cices m i litaires, la chasse était 

ce qui récréait et ce qui occupait J e  plus les G ::mlois , 

parce quïl s y tronrnient  une i mage de la gue rre . lis 

se pla i sa ient principalement aux chasses chngercuses , 
comrne à celle de l 'urus,  du b ison , d e l ' our:-;, qui  pcupla ient  

l es forêls d e  l a  G aule et  de b German i e .  Arr i e n  rap 

porte que l e s  Gauloi s , chaq u e  fo i s  qu' i ls avaie 1 1 t  lué u n e  

b è te fauve , avaien t la  coutume <le mettre en réscrve 

quelques p ièces de monnaie et qu'à l ' anniversai re d e  la nais
saHce d e  Diane, ils se p rucuraien t  avec eet argeul unc brebis 

une chèvre ou un veau qu ' i ls immolaient à l a  d éess e .  I ls 

terminaien t le sa c ri 1 i ce par u 1 1  fes tiu , anque l as sis tai e n t  les 

cli iens couronnés de fleurs 1 • 
Les Germains partageaie 1 1 l  les gouts de l eurs voisi n s ,  aussi 

ai m aient-ils  avec passiou eet exercice qui,  dans les i nter

valles de pai x  et de repos, nour ri ssai t l eurs forces et en tre

tenait  lem esprit bel l iqueu x . 11 e s t  vrai que T acite avance 

q u' ils y donnai e n t  peu de moments et qu' i ls lui préféraient 

l ' inactiou e t  la d ébauche , mais eet  h istori e n  est  en désac
cord sur ce point avec César e t  ayec les documents les plus 

anciens 2 .  
L'invasion fr:::mque amena sur l e  terr i loire de l a  G aule 

des hordes barbares , qui  y conservèrent  pen dan t un cer

tain temps leurs mmurs et l e u rs coutumes . Rien cl' élrange 

clone à ce que n ous retrouvions da11s la législation de ces 

1 Arrien I l ! .  

� Q uot ies bella n o n  ineunt, non m u l l u m  venatibns plus perot ium t ransigunt, 

det.l ili  somno ciboque. (TACITE M. G. 15). Quelques éd it ions ont cependanl mul

l tWl  1·e1w t iu 11s.  \ïla omnes in ''enationibus atque in sl ut.liis rei rn i l i l aris consi s t i l  

CESAR VI, 21� et I V .  2). 
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p eupl es les traces de qu el ques u sages depuis longtemps ad
mis par la n ation . Les fragments de l a  loi Sal ique n e  règlent  

rrns , i l  esl  v rai , l' usage d'u l l  droi t  dont pouvaient user  tous 

les hom m es l ibres.  Mesu re organique d' un syslème pénal , 

qui adm eltait la composilion en toule matière, ce recueil 

d e  dispositions , ce tarif, pourrais je dire, se borne à fixer 

le montant des i n d e mnilés à payer par l 'auteur de certains 

<lélits . 

Les lois germ a i nes n e  prévoyai e n t  q ue le meurtre , Ie vol 
de gibier, de d 1 i e u s  et d'uiseaux de p ro i e .  Celui  qui  tuait  

ou qui  vola it  u 1 1  cbi e n  courant d ressé pour la cbasse au 

l i è vre , éta i t con dam1 1é  à paye1· 15 solidi . L'amende se ré

d uisait ü 3 sol i d i  s' i l  ne s' <1 gissait  llUe d'un chien berger . 
On rencontre cl a u s  ces dispositiuns des pénali tés d'u u e  sévé

rité oulrée : cel u i  lI Ui avait volé un fa ucon é lait  condam né 
ü se laisser m a1 1ger s ix  on ces de chair p ar eet  anima! 1 .  

Les Fra1 1 cs , cl i t  Dal loz , paraisseu t arnir  été les chasseurs 
les plus d é terminés cl o n t  l 'hislo i re fasse mentioti. Le pre

mier soin de l e u rs c l 1 efs ,  aprl'S la  cu1 1qut�te d es Gau les , 
fu t d ' e 1 < l eYe1· à l a  cul tu re e t  de p e u p l c r  de loups e t  d e  tau

reaux s:.rnvages d' i m m enses em placemenls , llu ' i ls couverlis

saient e 1 1  « furèls . )) Ces bois rcçure u t  e1 1  e ffe t le nom d e  
« forestu m ,  J) mot ge1· m 3 i n  q u i  expri m a i t  l a  défense d ' y  chas

srr , p rul1iii i t io 1 1  sanclionnée par des chàli menls a lroces et  

m è m e  par l rt pe iue  capita l e .  
L'é tabllsseme i 1 t  d ' nne forèt e 1 i lernit  aux labo\l l 'eurs Loute 

sécu ri l é , les fo rçai l  à abamlonner leun; cl iarnps et  leul's 

l iabi tal ions .  Pou r faire cesser l es e ffels d ésaslre u x  d'un 

pareil  régim e , les lo is  rendues sous les deux premières 

1 Si quis acceptore1n 1 l i e n u rn  inviol a1·p presurn pscrit , �ex cincias carnis super 
t1o.stones acceptor ipse c o m e d a t .  LEX. llURGU1\D.  X L  
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races défencbient d 'établi r  de n ouvel\es forêts , sans avoir 

oLtenu l ' a u tu risation royale 1 .  
Sous le règne de Ch at'lemagne ,  l a  clrnsse fut mise en 

honneur , car l'ernpereur cherchail  e n  eet exercice u n  

délas!" e m e u t  nécessaire a u  souverain l l llÎ gouvernait  lui

même l e  vaste territoire soumis à sa p u i ssance . Les gran d s ,  
les offü:iers de l a  cou ro nne i r n i tè rent \ ' ex.em p l e d u  p ri u ce .  

C'était  princi palemeut l 'automne que Cha rl ernagne réunis
sait en ce !J ut les seigneurs de sa cour et  ces chasses 

devinr e n t  u n e  sorte d'obli gation que les rois d e  France 

s ' i rn posaient a n n uellement 2 .  

En p lusieurs de ses c l isposiliu11s , l e  capilulaire , de Villis, 

s'occu p e n t  des fonctions des c< foreslari i l> i n lenrl a n ts du sou
verain qui joign a i e n  t <'t l ' i nsp ecti on des do main es !' exerci ce 
d'une certaine a u torité sm les hommcs l ibres . « Ut sylvcc 
vel forestes 3 nostrm bene sint custo di t:;e et ubi  locus fu i l  

1 DALLOZ. Répertoire, V° Chasse. 

• Exercebatur assidue equi lando el venando , i l l u d  quad gcntil i u m  erat . l m pera

tor , post actum Carisiaci convent u m ,  aulumnalemque venalionem e x  more com

plelum, Aquas reversus e>l. EGINHAHD Yita Cw·oii May n i .  

Voici les  t.létails que n o u s  fo urnit a u  sujet de ces chassrs Lacurne de Sai11te 

Palaye : Quatre Veneurs, d i t - i l  en traduisanl la fameuse lettre d ' l l i ncmar, élair:nl 

chargés d es chiens d e  chasse et un fauconnier des oiseaux de proie. lis étaient 

subordonnés aux trnis principaux o r fkiers de la maison d u  Roi a u  sé11échal , au 

boutei l l ier , a u  connétabl e.C'était d'eux quïls recevaient l es ordres, pour d isposer, 

s u ivant les saisons, ce qui éta i t  nécessaire aux d i ff<'rents éq11i paf!es rle fouconnerie 

et  de vénérie .  Ces tro i s  officiers rf>gl aient aussi Ie nom bre d'hommes de chicns 

q 11'on devait  e n tretcn i r  dans lt> palais du monarque et dan:; chacune de srs mai 

sons de chasse et i l s  choisissaient les l ieux oli les èq11 ipages de chas,e dernient 

séjourner. LACURNE DE SAl;\TE PALA YE. J1fr111o frcs sw· l'ancienne cli c rn lerie , 

t. l i l , p .  167. Voir aussi DOM BOUQUET , H isto1·ie11s de France et des Ga11lcs , 

t. I X , p. 266. 

3 Le mol « forest " appartienl seul à la hngue et pent-être a u x  usages des 

peuples seplentrionau x ,  i l  indique les vallées aux fleuves poissonne u x ,  aux her

bes t o u !Tues, aux chènes couverts de glands , o i1 !'on fait paitre soit quelqucs 
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ll ad sti rpandum sti rpare facia n t  et carnpos de silva i n  cres
)) ce t'e non penni ttant .  Et ubi s i lv<c debent esse,  non eas per
)) m ittau t ui mis cap ulare et dam n are Et ferami n a  nos tra intra 

» forestes bei 1 e  sint custodita , s imil i ter accipitres e t spreva

)J rios ad nos lrn m  p rofed urn p ro vi cleant,et een sa nostra exin<le  
)) d i l i ge nter exactent .  >J Ca pi tu la ire de  V i l  l is , � 3 3 .  E11 d'au tres 
c i rcou slances , l 'empere u r  rappelail  à ses suj els les pénalités 
sévères q ui é ta ient co m m innéAs con tre ceux q u i  en frei

g t 1 ::Üe 1 L l les ord onnauces porlées e1 1  cette mati è re « Ut nemo 
ll pe(fü:as i u  l'o reslo do minico vel  i n  f tuol ibet regali loco 
)) tenclere presumat , el si  igenuus hoc perpetraveril , bann u m  
)) d o m i ni cum solvat el ,  si servus est,  dominus i l l ius s icut 
)) lex  emendel .  )J Art. 5 du capi Lulaire cle !'an 80'1. 

Les faibles successeurs de C l 1 arlemague ne su re 1 1 t pas ré
s is le r  aux attaques, q ue diritj ea i ent l eurs p uissa1 1 ts vus

saux cou tre l e u r  au to ri lé diancelau te .  Lorsque l 'avénemeut 
de  li ugues Capet e lit  consacré le princi pe cle l'hérédité des 
offices , i l s 'opéra u n e  révo l u l ion  dans la transmissiop,.�t 
dans l ' exercice d u  pouvo i t· . Les nobles s'emparèrent 'c1 es 
biens dont i l s  n'avaiet 1 t j oui j usq u ' alors q u 'à t i t 1·e de bén é
l lce . Leur usurpation fu t reconnue et dès lurs ils c hassèrent 
l ibrern eu t dans les fords de la cournrn 1 e .  La féodal i té était  
créée,  le  d ru i l  d e  chasse al la i l ó p rouYer de grandes modifi

calium; cl sub i r  de profomls cha n gem euts 1 •  

d � i ros "Jl ! J l'i rn isés , soi t  les t ro1 1pca u x ,  q . i i  d ans l e  rop 11 1 n é  d "lJl )·sse étaienl con

lit;s à Li g·arde d u  vigi lant  E u rn é e .  La possf'ssion des l'<Jrèh élail n;,ervée a u x  

ro i s , Û è  1 ;·1 J 'éi yrnologic d u  n 1 o t  " 11.l rest " rnr-a; (Yiei l a l l e 1nand) fo rèts 011  s e  n o u r

ril  Ie béta i l ,  résrn·t'·cs au prinee : l-or , voo1· vooruyl,  pour dans 1111 sens excl 11sif' ;  

e s t  etzcn aasen, J'aire pai .re l e s  anirnaux.  Le l i v r c  noir  d e  l "Echiquicr offre une 

a utre élyinologie : " Foresla est t u t a  f'erarurn rnansio,  u nde foresta d i cil u r , qu asi 

)) foresta id csl fèrarnm statio )) l\El1H1', LI istail'e de Fltw cli·e ' t. r '  p. '11\l. 
1 RAEPSAET , Dl'aits des !Jelves et des G c111 /ois , § � 17 .  
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I l  est p robable que ce fut au cours de celte p ériode cl'a

narchie que partout les  seigneurs s 'em parèrent cl e  l 'exercice 

d u  droit de chasse. Lorsque l ' autorilé royale fut ré lahl ie , 

i ls  s 'arrogèrent ce clrnit comme régalien et l 'usage de cette 

prérogative fut résené à ceux qui  en avaient obtenu la 
concession du prince.  Ni bourgeois ,  i i i  cul tivateur ne pou

vait s'opposer aux clépródations du gibier seigneurial : Ie 

noble était sacré , sacrée était l a  nohle bête 1 .  

Le Brabant présenta longte m ps une glorieuse exceplion 

à ce système et  fut exemp t des abus qui en dérivaient.  Dans 

ce foyer de  la  l iberté helgique , tous les habilants conserYè

ren t l e  privi lége de d iasse r p o i l  p a r  po i l , plume par  p l u m e  

(hayr m e t  hayr, pluy rn met pluyrn), cn11traireme1 1 t  ü l ' u sage 

d es autres provi nces oü la chasse n'était perm ise qu'aux 

nobles ou à certains bomgeois priv i l égiés 2 

' Le sei gne u r  enferme ·ses manants comme so 1 1s  portes et sous f;Ond s .  Tout est 

;i l u i  forêt chen u e , oisea•1 dans ! 'ai r ,  bête au b u isso n ,  l 'onde qui  coule, la t.:loche 

dont I e  son frappe !'a i r ,  si Ie seigneur a droit , J 'oiseau et l a  bèt e ont droit  car 

l 'oiseau el Ia bète sant  a u  seigneu r. A ussi était - ce u n  usage ant iquc et  rcspecté 

que I e  gibicr seigncurial mangcàt Ic paysan. Le noble était  sacrè, sac rc'c b 1ioble 

bèt e .  Le laboureur semai t ,  Ja semenre le\'ée , Ie lievre et lé la  pin des f;'t1'e1111€'s 

vcnaicnt prélever dime e t  ccnsive , s'il rcchappait quelques mai grcs <'p is , Ic rna

nant \'oyait chapeau bas s'y prornener l c  ce l'!' l'éodal.  U n  matin, pOLll' chasser Je 

cerfà grand renfort d e cors e t  de cris, fondait s u r  la contree une tempète de c h as

seurs , de chevaux et de chiens. L'ouragan passait , la terre était rasée. )flc1rnu:r, 
Histoire de Fi·o.nce , l .  V I ,  p .  77. 

' En H.ai n a 1 1 t  ellc n'était permise q u'aux S<'igne urs hauts j 1 1stit:iers , c·cst ce 

qui  r<'sulte d e  l 'arl.  23 d u  chap.  130 tl es Charles générales . Seigne u rs h a u t s  j 1 1 s

t iciers p u u rront comm e  rle t o u t  temps chasser el valer en l e u rs terrPs et sei · 

gneuries. Cclte d isposition placée sous Ie t i t re de la '' Ditîérencc entre haute j us

tice,  moyenne et basse » emporte u n e  prohibition pour tous:autres. 

En Flandre, un placcard d u  5 oct. 151' ! délcndait indistincternent a toules sortes 

de pcrsonnes de « chas,er a 1 1 x  bètes rouges et noires >> de les t i re r  à !'are, à la 

main,  arbalète et  couleuY1 incs , d e  l e s  prendre au fi let  o u  par aulres instrurnen ts, 

à peine de 50 l i vres d'cir d'amende " Il pcrmet t a i t  la chasse des l ièvrcs et des la-
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Les documents nous rnanquent ,  dit l\f .  Poullet en son h is

toire de la  Joyeuse Entrée , pour pouvoir établir d 'une m a

nière précise les vicissiludes du droit de chasse en Brabant. 

Les ducs y possédaient cles domaines allodiaux très-considé

rables et i l  y a tout lieu de croi re que Ie double mou ve

ment de concentration des propriétés et de coaclion cou trc 

les petits possesseurs s'y é tait manifesté comme cl ans tout 

l 'Occident. 

Dérogeant au droit de clomaine direct sur une terre dont 

i l  avait déj à  cédé le domai ne utile , le duc Jean I avail per

mis e n  '1290 aux moines de l 'abbaye de Pare de chasser 

l ièvres et lapins dans les bois qui entouraien t  le monaslère .  

Au rapport de G rammaye , le mème prince aurait aulorisé 

l es Bruxellois à chasser dans la forêt de Soignes 1 .  

En 1332 , consacrant un usage fort ancien , Ie duc Jean 

III accordait aux Louvanist e s  l 'autorisation de chasser sur 

>> µins aux gentilshommes q u i  o n t  accou t urn é de tenir chiens de chasse ; lesquels 

» pourront chasser e n  le urs terres et  seigneuri es , mais sans excéder. » 
Dans Ie d uché de Luxembourg el dans lo cornté de l\amur , il étail défend u à 

toules personnes de q uelque q ual i lé  ou conJilion q u'elles p uissenl ètre, ecclésias

t iques o u  sécul iers , saul' celles qui sont exceptées par les ordonnances , de cbasser 

avec armes à feu ou au trement, avcc ou sans d1iens , de t i rer au vol à l'afTût , d e  

tendre lasserons ou piègcs, J e  prendre autrement gibier de poil e l  de plume. 
(Placcards du 10 j u i n  '1732 pour Ie Luxembourg,dt1 5 avril '1570, po1l!' Ie Namuro is) . 

Au pays de Liège, les souverains, sous p rétexte que la chasse ne comenait pas 

à tout Ie monde, l'avaient dé/end u e  par l 'édit du 22 janvier 156'f. Cette défense fut 

renouvelée par les éd i ts d u  22 février Hî6'1 , 21 novembre 1671 , !• j u i llet '17�.H , 28 
j ui n  17"1. I l  ex ista it à cel lc r<'glc quelq ues except ions en faveur de quelques 

seigneurs, des officiers grands ba i l l is d u  prince, des habitants des vil les, q11i pou 
vaient avoir acq uis I c  droit de cbasse par concession o u  par acquisition. T!ELEMA!\S, 
Repe1·toirc, V0 chass e .  

' Observa libcral itatem D u c urn ,  q u i  omnibus circa sylvarn sitis cenobiis Vena

t ionis j us fore cornrnuni carunt , q u i n  imo opidis i dem dederunt, Lornniis quidem 

versus Thenas et H:de n u m  ultra Tyli a m , Dr1.ixellis in Sognesiacensi siJy,i ('1 290) 

GRAMMAYE , Bruxella , p .  22. - Voir à ce sujet appendice A et B .  
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la rivc d roite de l a  Dyle lou le espèce d e  gibier , cerf,  cl te

vreui l , biche ou sangl ier .  

Ce 11 ' étai e n l  là  que des cuncessions part icul ières , a ussi 

n'est-ce poi nt sans raison qu e Ie nom d e  fameux p rivi l ége 

fu t donné à l ' octroi que fi t \iVenceslas êl tuus les B ra 

bançon s .  Ve t's l e  m i l ie u J u  X IVc sièc l e ,  se p 1·ésenla un 

événe m eut t [ U i  eut une i 1 dl uence co1 1sidérable sur nos i n 

sti t u l ions poli tiques . L e s  t rn is ! l is de n otre d uc J ean l l l 

étant  t 1 ·é passés , d i t  Butkens , fa patrie cle rneura desti luée 

cl ' J 10ir m asle pom l a  succcss ion,  ce qui  à tous causa u n  lrès

grand e t  i nd icible regre t , pnrlicul ièremeut  a u duc q u i  par 

ainsi  se trn uvai t déj :\ de bon eüge e t  débililé par accidenls 

et ma lad ie . 1 1 voulut pourvoir au repos de ses estals , fo is:rn t 

parlage e n tre ses trnis f L l les en sorte que Jesne l'a i 1 1 ée 

:rnrai t aprl:s son trépas tous les pays , seigneuries et terres 

e n tièrement 1 .  Pour con server l ' u n ilé du ducl 1 é  et  préven i r 

J es quere l les et l e s  d iscuss ious e n  l re ses enfants , J eau J J l 

rég la 1 ui-mème I e  m ontant des i 1 1 d em n i lés q u ' ama i en t à pay er 

ü leurs co-héritières J ea u n e  e t  Wen ceslas. 

A l'apprnbat ion i m pé riale l [ UÎ fut accordée par l ' e mpereur,  

Charles lV, au commencement  d e  l 'anuée '13�1 , Ie  duc de 

Braba n t  j ugea uti le d e  joiu dre l a  rati n cation de s e s  propres 

s uj ets .  ll comoqua à Louvn i n , le 8 mars '1 354, les députés des 

vi l les e t  fm1 1 ch ises du Brabau l el d u  Limbourg. Ces rn andatai

res adoptèrent le p roj el  du cl uc .l ean et ,  après quelques dél i

béral ion s , conclurent  I e  fameux acte d'unio n .  

Les vi l l es s 'engageai e n t  à ne point sou fîr i r  q u e  l e p a ys fu t 

dém emLl'é et prenaieut  J a  résolutiou de n e  reconnai lre 
pour s o u v e rai n que celui 1.1ui ama it dro i t  de l ' ètre . Au n o m  

de l e u r s  com meltants , les dé légués p rètèrenl un serment 

1 BUTK El'S , T1·npl1écs d e  Brabant ,  1 ,  HO . 
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solennel et promirent de s' entra. ider de corps et de biens pour 

maintenir l 'union comme a.ussi leurs libertés, priviléges et 

observances anciennes.  

De son cóté l 'héritier présom p tif de la couronne confil'ma 

les diplómes octroyés par ses p rédécesseurs et  permit à lous 

ses suj ets « brabançons )) de garder on de faire garder leurs 

biens e t  propriétés , d 'avoir des chiens dont les jarrets ne 

serai ent pas coupés .  S'il a.rrivait qu'un  chien vint à d étruire 

ou blesser quelque pièce de gihier , o rdo1me Ie duc , qu'ou 

laisse ladite pièce sm les lieux, et que s i  le cliien la munge 

le  propriétaire ne soit pas poursuivi de ce chef et qu'enfin 

tout homme eut le droit de cha.sser par tout le Brabant 

lièvres et renards sans être poursuivi 1 .  

D e  plus, porte l'ar licle 30, avons consenti et octruyons que 

les chevaliers écuyers et  bounes gens habitant le Brabant 

pourront chasser à toute espèce de gros gibiel' par tou t  le  

Brabant, sauf dans les  garennes  et  forêts seront comprises 

dans les ordonnances à faire à ce sujet .  

Dès lors le droit de  chasse , cl' accessoire de la  propriété 

' Al' t .  2\J de la .Joyeuse Ent"ée octl'oyée l� 3 j am-ier '1355. La concession de ce 

pl'ivi lége fai t  vair combien i l  y a peu d'apparenrce que la chasse au rail  t o ujours 

été commune el apparten u e  au p ublic , il en résulte pai· conséq uen l que lorsque l a  

d 11chesse Jeanne a accol'dé aux Braban�'.ons par s a  .J oyeuse Enlrée l a  permission 

de ch asser par tout Ie 13rabant , sauf dans les !'ranches garennes a/ clle l e u r a  donné 

u n  privilége déro.ra toire au droit romm u n ; selon les lois de la province , i l  n'est 

perm is à personne d'entrer sur Ie cham p d'autrui  pour chasser , à quoi  la d1arte 

donnée à la vi l le de Bruxelles en 1225 et l es anciennes constitutions de ces pays 

entre autres la loi salique p ubliée en 788 (art . 35 et 36) et la l o i  des Francs ripu

aires (·tai  ent aussi conform es . 

Mémoire d u chancclie1' de Cnimpipen i·elatif à l'aborn emru t de la (01·l'l de 

Soignes. Archives d u  Hoyaume, Conseil privé,  Carton '120 '> .  

af La garenne était Ie droit de chasser dans u n e  certaine élendue de tel'res , soit que 
ces terres apparlinssent au seigneur, soit qu'elle russent la propriété d'autres, de ses vas
saux par exemple. Il y avait des garen nes franches, des garen nes simples , des garen nes 
ouvertes, des garennes fern1ées, VERHAEG EN, B.echerchcs sier te cl1·uit cle chasse, p. 72. 
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qu'il ét�l it  daus le principe , clevint p e rsonnel à tous l es 

habitants d u  duché. 

Chacun devait user de son droit noblcrneut ,  c'est-à-cl ire 
l 'exercer au pied du vieux p rnverbe hrahau çon : Joegen h ayr 

met h ayr, plnyrn met p luyrn 1 .  

C'est ainsi que l 'enle1:i.daient tous les placcard'." el  sïls n e  

rencontrèrent pas d'opposi tio1 1  c'est qu'ils n' introduisaient 

aucune i nnovation .  O n  ne p ouvait tuer l e  gibier avec des 

armes de trait , ni le  p rendre au moyen de fi le ts .  Tou t en 

concédan t ce pri Yilége, Ie p rim�e ne renonçai t pas à la faGulté 

de régler l'exercice d 'un droit qu'il accordait à ses suj ets.  

Diverses ordonnallces l imitèrent Ie  mode e t  le lernps de la 

chasse , délermi1 1ère11t certaiiJs lieux dont l 'acCL' ("lait  

cléfenclu aux chasseurs , c' é taient les garen nes ou terres en 
garde . Le propriétaire avait seul  le clroi t  d 'y  poursuivre le 
gibier .  

Le 18 déce mbre '1406, Antoine de Bourgogne confirme en 

sa joyeuse entrée les  cl isposi tions antériemes et  prend envers 

ses suj e ts un engagement cl'une nature spéciale : il pro met  

de veiller à ce lIUÏl 1 1 'y  ait  e t  ü ce qu' i l  n e  soit  établi e n  13ra
bant d'autres franches garennes que celles qui existaieut de 

temps immémorial et qui avaient été reco n n ues comme lel

les en l'an ·1367 2 .  

' Per tolam Ifrabanliarn om1 1ibus pcrrnissnm est rnnari l r pores e t  v u l pes, extra 

l ibera v i varia alque etiam ubi c11nq1 1c  a u c 1 1 pibus avibus ad volutile aucupi urn est . 

El quod ad rn�jores fe ras, nobiles et alii Brabanti<B incolai impune pro1 1 l  t e mpus 

fcrl,  e a s  venari , prmlcrq1nrn i n  v i vari is . Hac \'cnat io nobi l i ter· cxercrnda, ita u t  

fer<B venen t u r  canibus, vol ucres fakonib u s ,  v u l go Jaegen hayr met hayr pl u ym 

met 1'l uym. A 1'.>EL11 0 ,  Tribon ia11 1ts belg ictts , v0 Jacht.  

" Les forèts et franches garennes d u cales étaient la forèt de Soignes, celles d e  
Grootenhuyz, de Saventerloo et de G motenhoos t .  L1 garenne d e  l a  plaine était 

une étenduc de pays, l : iquel le  se s(,pare par la rivière l a  Zenne d'entre les portes 

de Laeken e t  de Sch aerbeek , jusque l a  ville de Vilrnrde, dep uis lad i te Vi lvorde 



473 

Phil ippe de Saint-Pol prencl l 3s mêmes engagements e t  

s ï n  tercl i t  mC:me toute mes ure qui,  sous prétexte d e  régle
mentation, viendrait porter attei n t e  au privilége des Braban

çons.  « Ponr que ce poi nt , p orte la j oyeuse entrée de ce 

)) p rince , reste ferme et  stable Ie  duc promet que plus 

>> j a mais il ne fera o l'donnance ni défeuse contraires en 

l) aucune fol'me ou mauière,  par laquelle pourrait ê tre fai t  

>> o u  cl onné e rn pC:chemen t sur c e  poi 1 1t . )) 

Philipe-le-Bon in trnd u isit, e u  la malière , un principe nou

yeau , d icté par l ' intérêt qu ' i n s pi rait la situation précaire de 

la population agrico le . Les garennes privées devaient regor
ger de gibier e t  comme il é la it i nterdit non seulement d e  
chasser dans la  gal'enne m a i s  encore s u r  les terres qui  

l ' e n louraien t ,  clan s u n  certain rayon , les récol tes et  les  
moi ssons Jevai en t ép rouver un p réj ucl i ..:e consiclérabl e .  

C'est pourquoi l e  d u c, tout e u  m ;:liuten:mt  l e s  franches 
garennes, ·;:i.j o ute la reslriction i mporlan te cc pourvu que les  

geu s n ' e n é p rouvenl pas  un domina.ge déraisonnable .  )) 
L'al'L 10 de la deu:ü�·me addil ion reYient sur la  m ê m e  

i d é e .  Les possesseurs des frctn ches ga l'ennes avaie11t  proba-

pas,;ant :1 11-1iessous d e  l a  g.11"enne d e  Sarnnterloo j usqu'<1u bois Je Moorsloo et 

d 11J i t  bois vcnanl pa1· Tervu eren au bois u c  Soig nes à l "abbaye de Forrst el ü J ad i l e  

Z e n n e  p a r  la porlc d'Obbrussel a u l rement el ite porie de Halle.  DuTKE;-;s, Trnphécs 

de fli·abnnt ,  Supplémenl ! V .  La joye use en lrée d"Anloine de Dourgogne en HOG 
comprenait la forèl de �leenlael dans la garenne d ucale, mais ne faisait pas rncn

tion de Ict forèt Je Groolenhoosl .  Cel Ie-ei y fu t ajoutée en ·[ \.'.30 par Pl1 i l i ppe-le-Do n .  

En 1G'>5 rorJonmnce d e Charleo;-Quint c i t e  l a  fo rèl Je �IecrJael comme la garem1e 

du d uc d'Aerschot , seigne u r  d e  Dierbecq . Parmi les autres garennes reconnues à 

cel te époque, le placcard de l G i5 menlionne celle de Diest au prince 1.J"Orange, d e  

(.;helende a11 seig-neur d e  �lérode. ÜL1lre la forêt d e  �leerdael,  i l  y a v a i t  a u  quar

t icr Je Louvain, les garen nes dîleverlé, u e  Wescmael, de Rolselaer, de \Vechter des 

sires cl "Ottcnhoven, l a  gan·nne de Corbeck Dyle a u  fSeraerls , cel l es des si res ue 

Schoonhoven, qui  avaient droit d e  chasse aux lapius dans tous l e u rs d o m aines. POUL

LET Jr,;j 1nidict ions et la prnpriétÉ' foncière au X \"• siècle cité par VEfllHEGE:-< ,  p. 75. 
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blement forcé les  p ro p rié tai 1·es , dont les hiens é taien t l im i
truphes, à se défaire de l eurs dliens ou du moius :\ en lever 

:\ ces a n i rnaux la faculte d e  courir .  Le duc déclare que cl ia

cun pourra garde r des ch iens à pat tes l ibres et qu'on gar

dera de red 1ef  les bon n es ge 1 1s cle tout clom rnage clérnison

n able , de sorte qu' i l  1 1 ' y  ait aucuH motif de se p la i l ld re .  

D e  la part cl 'un so u vcrai 1 t  qui s e  fit  e n  Belgique l e  

ch ar np i on cl es idées françaises , c e  respect p ou r  nos inst i

tutions u'était  p as s incère.  1 1 ad ressa au G ruyer de Braba n t  

des i nstructions secrètes, clo l l t  l ' ap p li ca tion e ü t  pu d6truirc à la 

lon gue le pri  vilége des Braba1 1 çons . A l' encontre de l a  joyruse 
entrée , i l  défend ü tout habitaut des garennes clw.;ales de 

ten i r  des cbiens de garde, à m oius que ceux-ci u'aient l e  

me mbre cl ro i t  d e  deniè re racconrt:i , i l  é tabl i t  q u e  les chats 

clo iveut  avo i t' les orei lles coupées et il institue la peine bar

bare de la  perte des d eux yP.ux p ou r  le prop rié tai re qui ne 

pourra i t  p ayer 60 royaux, si son chien était  trouvé chassan t. 
dans les garennes du souverain 1 .  

Le mêrne prince pri t  l ' i ni t i a t ive  d e  mesures vexatoi res e t  

par  é d i t  du 22 déce mbre 1 456 i l  réun i t  à l a  charge d u  Gruyer 

à la Warant. rneesterschap les  o ffices de vVatergra e f  et  celui  

de Pluymgrnef de Braba1 1 t 2 .  Tanclis que la joyeuse en trée 

accordai t  à tous les babitants le clroit de Yoler l'oiseau par 

fauco ns et épe r viers ,  hors des frandrns garennes , le duc 

i ntercl i t à ses suj ets cl'user de celte fac u lté , sans l 'autorisa

tiou de son l ieuteuan t . 

L'art .  62 dP. la char te d e  Marie de Bourgogne clis pose que 

les garen nes cloiven t  ètre garclées, cle m::mière à ne p oi nt léser 

les i ntérèts des cultivateurs voisius.  

Sous Ie règne de cette p r incesse se procluit donc un eer-

t VERHAEGEN, op. ci t .  p. 124. 
' J -.�xaminerai plus loin les altributions de ces officiers. 
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taiu retoiw vers le p assé, s i  l e s  t rn d itions anciennes sont l'epri

ses si comme jadis les habila n ts peuveJ 1 t  abatlre les canards 

et les autres oiseaux d e  passage , i ls peuvent pre11dre partout 

à la pipée les moineaux , pinsons et alouettes . La duchesse ,  e n  

s' engageant sous sermen l à observer l a  j o yeuse eutrée,  ren

dait aux ch e val iers , écuyers et  gens des vil l e s  le droit  d e  

chassel' à coure e n  toute l 'étendue du B raba11t .  

Le mouvement,  q u ' i mprimaient Jes événements à la poli

t iqne iutéri eure , contrm;tait lrop avec les tendïmces cl e  la 

maison de Bourgogne .  Pen d e  temps après l a  mort d e  la 

f i l le de Cl iarl es-J e-Témé rai r e ,  '.\ [ axim il ien son époux défe 1 1 cl i t  

aux ge n ti lsho m m es ,  tenaut cb iens pom diasser aux l ièvres 

e t  aux reuard s ,  de cl ia sser clans les pe tits bois  avoisinant 

les forêt s ,  0!1  l e  gros gibier a l ' l tabilude de s e  réunir 

e t  de se teu i r  1 .  La mème o rdonnance cléfend de tire r au

cune espèèe de gibier avec d e s  armes it feu, de porter fusils  

e t  p i stolets, rLwo i r  d es chie1 1s  cl'arrèl (chieus couchants). 

F:1 1 gagé claus cette voie, le p riuce rége n t  se ilattai t peut-être 

cl ' e 1 1 arriver ü défel l l l l'e il tous la chasse du gros gibier ,  lel i e  

est  d u  möins l' i n tention que l u i  prête11t  certaius l i isto rien s .  

M l i s  c e s  modiJlcations eusse n t  é t é  trop i m po pulai res p our 

les réaliser rle sitot .  iVfa x i mi l ie l l  p référa tem poriser et aban

donne r  à son petit-fil s  l' e xécution de ces audacieux p roj et s .  

L- J é ri lie r d u  scep tre e t  d e  l a  p uissance cle Phil i ppe-le-Bon , 

Charl es-Qui u t  n ' e n  l'L'Vai t pas moins de forti  fi er son autorité 

au d e rl ans , d 'étendre sa dom ination au cl ehors . Il avait conçu 

la dessein l i a rcl i de rorn pre avec les coutum es l ocales ,  cl e 

hriser les  ent rnves q u' i m posait  au p ri11ce notre \ ieux clroit 

brabançon ; si ces p ré ten tions 11' eure n t  pas p our 1 1 o tre duché 

les conséquences fàch euses qu'el les enlrainère nt en Flan d r e ,  

1 Plaecard d L1 10 novembre · 13 1 2 .  Placcard d e  Brabant , Ill , 50-J . 
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au m oins pourrons-nous taxer de despotiques certaines dis

positions promulguées sous le  règnc de ce p rince . 

Dès son avénemcnl ,  Cbarles-Quint prit certaines mesures 
qui durent inspirer ;\ nos ancètres une défiance légitime ;  se 

croyant assez fort pour braver l e  mécontemeut public e t  pour 

imposer silence aux remontrnnc:es des États ce prince , 

en son p laccard d u  28 avri l '151 5, p romulgua p ar voie d'or

donnance les instruclions , que son aïeul avait secrètement 

r lonnées au Gruyer cinquante ans auparavant .  

O mettant dans eet examen la  parlie de l' éclit  qui s e  rapporte 

exclusivement aux fonctio1 1s du \Varantmeester en sa quali

té d'avoué, de défenseur des biens apparten:rnt aux abbayes , 

j e  bornerai mon étude aux injon ctions adressées au mandataire 

du prince pour la conservation des d roits l iau leurs et privi
léges de la couronn e .  Le se;.;01 1 cl e  parlie du placcard co11 tient 

certaines clisposi lions relatives à l 'exe 1·cice du droit de chasse 

et �t la répressi ou du braconnage . Comme caractère général 

de ce docurneut, je  signalcrai l 'aclopti o n  du principe de la 

composition en toute m atière d é volue à [ ' examen du G ruyer. 

Lorsque lïufraclion méritai t une peine plus forte , le  Con

seil de Brabant était seul compétent.  

Dans la seconde partie de ce trav:.ül , j ' in d i querai les prin

cipes organ iques du Consistoire de la Trompe , institulion 

<lont  l 'origiue remoute à l 'édit  du 28 août 15'15.  Je me borne

rai à signaler ici les clisposilions pénales clonl la rigueur nous 

para i trait inouie sous l 'em pire cl' une législation, fort sé vère 

ccpenclant à l'égard des infractions aux lois porlées sur la 

police de la chasse .  

D'anciens usages condamnaient à une amende de 60 réaux 

le braconnier qui avait pris des lapins à l'aicle de furets dans 

les garen nes ducales.  En cas d ' insolvabilité,  l e  délinquant était 
condamné à perdre les yeux . Q uelque forte que füt cette 
peü1e , il y avait aggravation de chàtimenl si l'infraction avait 
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été commise pendant la nuit : « Si quelqu'un prend des la
pins dans nos garennes pendant la nuit , celui-là est à notre 
merci » .  Qu' on songê ce que devait être la répression à une 
époque ou la peine ordinaire étai t déjà si peu proportionnée 
à la gravité de l'infraction t (art .  16 de l'édit). 

Négligeons ces dispositions barbares pour citer un cas 
singulier : « si quelqu'un tuait un cygne domestique , nous 
» ordonnons ,  dit l' empereur en l'art. 28 , qu'on pende le 
» cygne à une poutre dans une maison ou à un endroit proche, 
» le bec en haut , les pattes touchant la terre , et qu' en sui te 
» on verse , autour de l'oiseau , du froment en telle quantité 
» qu'il disparaisse le bec compris , que tout cela soit à 
» notre Gruyer et qu'il lui soit en outre payé 60 réaux. >> 

Telles étaient les dispositions que prenait Marguerite 
d'Autriche à l 'égard de la chasse ; ell es n'eussent excité 
aucun mécontentement , n' eussent-elles été accompagnées 
de la créalion d'une juridiction nouvelle : alors que les 
États , les bourgmestres et éche-vins des chefs villes 
ne faisaient aucune 'représentation contre Je régime nou
veau contre les aggravations de peines comminées contre les 
braconniers , tous les corps constitués élevaient la voix et 
réclamaient avec énergie la suppression de ce tribunal . 

Après trente années de luttes , la paix se rétablit enfin.  
A la suite de négociations laborieuses entre les mandataires 
du duc et les représentants des États , parut l'édit du 28 fé

vrier 1545. Le préambule de ·cette ordonnance témoigne 
d'un grand respect pour le droit des États « Soo hadden 
» wy eyntlycken om die van Staten van Brabant niet te 

1 Extraordinariam vero poenam appellare licebit, quam .J udex ipse, non ex Le gum 

principumve constitutione aut ex insolita consuetudine , proprio arbitrio infert 

et imponit. ÜAMHOUDER , Praxis rerum Crimialium , LV. 

34 
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)) prejudicieren , begheerende eene ighelijcken in sijne rech

)) ten te bewarene 1 .  )) 
En tant que mesures conservatoire�e la chasse , je  signa

lerai certains articles qui furent insérés à la demande des 
Brabançons : La chasse aux lapins est permise de toute 
manière (met furetten garens of andersins) , pourvu que ce 
soit hors des forêts ducales .  

Prendre un  lièvre ou abattre une perdrix pouvait entraî
ner une amende de dix réaux. 

Il n' était pas interdit de traverser les forêts royales por
teur d'arbalètes ou de fusils, à la  condition toutefois que 
ces armes ne fussent ni bandées, ni chargées et que le voya
geur ne se fot pas écarté de la route ou du chemin. En con
trevenant à cet article , le délinquaut s'exposait à une amende 
de 10 réaux ; s'il abattait une p ièce de gibier , il élait livré à 

la discrétion du prince . 
Les habitants des franches garennes ne pouvaient con

server en leurs maisons ni arquebuses , ni pistolets , ni ar
balètes , à peine d'une amende de 10 réaux . 

Cel ui qui tirait un héron ou détruisait son nid s' exposait à 
être condamné à une amende de 20 réaux . 

Une peine pécuniaire frappait celui qui eût pris ou tiré des 
cygnes sauvages , faisans , perdrix , à l'aide d'arquebuses , 
d'arc , de filets, de lacets ou autres << inventions )) semblables . 
Quiconqne troublait ces oiseaux dans leurs couvées pouvait 
être condamné à 120 réaux d'amende . 

Afin d'assurer la répression , le souverain permettait à ses 
officiers « d'arrêter les coupables partout, tant ès villes, villages 
)) du plat pays qu' en places à nous appartenantes, à l 'exclusion 
» de tous autres et de tous vassaux tant seigneursgaigiers 

1 Placcard:; de Brabant , lil, 495 . 
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» que autres, ayant haute, moyenne et basse justice et ce par 
>> prévention , sans que nos dits vassaux les puisse en ce faire 
» ou donner empêchement , mais au contraire estant requis 
» seront tenus de faire et donner à nos commis toute ayde 
» et assistance , à peine de correction arbitraire et d' encourir 
» l'indignation du prince .  » 

Nous avons parcouru jusqu'ici , dit M .  Verhaegen , la  lé
gislation antérieure à celle du XVIIe siècle .  Deux choses s'y 
trouvent en présence , d'un cóté l e  droit, les priviléges octroyés 
par le prince et ci:msacrés par la Joyeuse-En1rée , d'un autre 
les ordonnances ,  les édits , les instructions de toute espèce , 
que viennent entraver l' exercice de ces droits . A ces deux 
éléments correspondent deux forces actives , deux person
nifications qui représentent et soutiennent la Jutte entre le 
droit acquis et les tendances des souverains. Ce sont d'une 
part les États et l e  conseil de Brabant, et d'autre part le 
Gruyer de Brabant. Peu après l'ordonnance de 1545 , les 
conflits devinrent plus fréquents et maintes fois les États de
mandèrent qu' on en revînt à cette ordonnance , sans cher
cher à faire d' autres règlements 1 •  

L' édit d u  26 février 1 568 2 e t  cel u i  d u  30 avril 1571 3 com
plétèrent cette législation en é levant certaines peines, en pré
venant la vente et le débit du gibier acquis au moyen du 
braconnage . Sous peine d'une amende de 20 florins d'or , la 
première de ces ordonnances défend de colporter ou de ven
dre du gibier tué en violation des édits sur la chasse. La 
récidive était punie d'une amende double, et si le délinquant 
contrevenait une troisième fois ,  il pouvait être fustigé e t  
banni des provinces soumises a u  roi d'Espagne . 

t VERHAEGEN , op. cit. p. 138. 

s Placcards de Brabant , Il, 138 . 

3 Jccf. III, 516. 
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C ette ordonnance était sévère , mais l 'application de ces 
peines était rare et  d'ailleurs, pourrions-nous ajouter avec 
un légitime orguei l , j amais les Brabançons n'eurent à subir 
le régime draconie n  auquel fut soumis les pays limi
trophes 1 .  

D'autres mesures furent p rises pour enlever a u x  délin
quants le gain qu'ils retiraient de leur industrie coupab l e .  
Il était interdit à tous patissiers , rótisseurs , hóteliers d'ex
poser en vente du gibier tué hors des époques fixées 
par l'édit. L'ordonnance autorisait même le magistrat 
à prévenir toute infraction nou veile , en enlevant au 
délinquant le droit d'exercer désormais son commerce . 
La récidive était punie de la fustigation . 

Appliquant Ie vieil adage, Liiat cute qui non solvit cere , 
ce règlement autorisait le Grnyer à substituer une peine cor
porelle à l 'ame'nde com m inée par la loi .  

L'édit de 1545 et les dispositions qui le com plétèrent 
furen t  longtemps les  seules dispositions pénal es applicables 
aux contraventions commises en cette mati6re.  Quelque 
nombreux que fussent les abus , auxquels se prêtait la 
rédaction s i  vague de l 'ordonnance , quelque fàcheuse que füt 
l'application de pénalités dont l 'importance était laissée à 

la discrétion du pouvoir lui-même , il ne paraît point que 

1 E n  résumé, celte légi;lation e s t  doLice e n  comparaison d e s  ordonnances fran

çaises s 1 1 r  la chasse. A la vérité chcz nous la peine de mort , celle de l'aveugle

ment all des galères était comminée poLir certains édits , mais il est pro11vé qLie 

ces peines n'on t jamais pour ainsi dire été appliquées aux contrevenants, dans les 

garennes des seigueurs , et, lorsqu'il y avait condamnalion à mort au aux galères 

pour ofîenses perpétrées dans les forêts royales, i l  y avait loujo11rs composi l ion 

c'est-à-dire que Ie prévenu en était  quitte pour une somme d'argent pl us a u  

mains forte , selon l a  gravilé d u  délit , e l  pour une réclusion , qui ne semble pas 

avoir élé fort longue ; en toLis cas, on ne sévissail qLie contre Ie braconnier endnrei.  

GALESLOOT, op.  cit. p. 25. 
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ces règles froissèrnnt le droit p ubl ic de l'époque.  Sans doute 
quelques-unes des dispositions de l 'édi t sont en contradic
tion formelle avec les garanties et  l e s  pri viléges de la joyeuse 
entrée . Toujours le souverai n ,  poussé en cela par les offi
ciers de l a  Vénérie , qui y trouvaient avantage et profi t , 
tendil à restre indre ces l ibertés, qui étaient chaque fois 

reYendiqués avec un soin j aloux par les Brabançons et par 
Ie Consei l  de Brabant .  

De hi. de fréquents conflits ou le dernier mot ne resta 
pas toujours nu p l us puissant . 

A cette époque , de grands besoins d'argent s.e firent 
sen tir . La nécessité de lever , d'entretenir des troupes 
nom ureuses , qui se t ransfornrnient en bandes de brigands 
de va ga bonds el de braconniers , l orsque la solde cessait de 
leur être régu l ièrernent  payée , amena le souverain à vendre 
o u  à engager soit des doniai n e s , soit  des droits uliles qu'il 
possédait en quulité de duc de Drabant .  

A cette époque, les poms u i tes n e  deva ieut pas être nom
breuses . L'état d'anarchie, duns lequel végétèrent nos provin
ces à la fin du xvre s iècle ' les déso rd res qu'engenclrèrent les 
luttes religieuses si  ardentes à ce tte épor1ue , empêchèrent 
l a  survei llance des fords dom::rniales , et dans uu temps oü 
l' im pun i lé était assurée aux plus exécrables forfaits , i l  ne 

pouvait être q uestion de poursuine et  de réprimer le bra

connage 1 .  

A tous ces élémeut::; d e  pe rt urb::ü ion sociale Yint se joindre 

1 Le temps de belles clias:;es élait passé. 'felle étai t  la misère publique, à cette 

époque et lo1 1gtcmps encore a près le départ du duc  1L\lbe , qu'il �tail impossiblc 

au grand veneur de se faire payer du quart rle.-; revenus de la vénérie et on finit 

mèmc par ne plus rien payer du tout. Les aLbayes, les ferm es élaient incendiées et  

dél'astées, les habilants dispersés , les t crres sans culture,  les  chemins si peu  sûrs 

que Ie recel'eur de la  vénérie n'osait plus se mettre en route , de peur 

d'ètre assassiné par les soldats de l 'un o u de l'autre part i .  Il fallait que les gens de 
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la cupidité des fonctionnaires . A près avoir stimulé l'activité 
des officiers de la couronne , en disposant par son placcard 
de 1568 que le tiers des amendes serait remis au dénoncia
teur et qu'une somme égale serait la rémunération du ma
gistrat qui aurait prononcé la condamnation , Ie duc d' Albe 
décida en 1571 1 que « toutes les peines et que toutes les 
)) amendes seraient perçues au profit du grand veneur ou 
),) du Gruyer de Brabant. En cas de retard d

_
ans Ie paiement 

» des amendes, cette peine devrait être convertie en em
» prisonnement , sur Ie pied des ordonnances . )) 

Le dernier placcard en matière de chasse, émanant du 
duc d'Albe, fut donné à Nimègue, Ie 23 juin '1373.Les mesu
res prises jusqu'alors pour protéger les chasses du souverain 
et poursuivre les braconniers de plus en plus nombreux 
n'avaient point paru suffisantes ,  car Ie duc donnait 
à Messire Berlaymont , grand veneur, l 'ordre de lever, 
prendre et retenir « pour Ie service de sa majesté et  pour 
» la garde de la sauvagine un lieutenant, douze hommes à 
» cheval et vingt-quatre hom mes à pied , les plus disposls 
i> qualifiez et cognoissans les contrées du dict bois de 
» Soignes 2 » . 

Le « dict bois » de Soignes était devenu un repaire de 
maraudeurs et . aussi l'asile des proscrits <lont les biens 
avaient été confisqués et la vie mise en péril. En '1588 Ie 

l a  vénérie l'accompagnasscnt armés d'arque buses et renforcés de paysans , Je 
lieutenant grand vencur a leur tête ; en octobre '1587, vers la fin de ces terribles 
guerrcs de religion, quelques gens de vénérie furent surpris par unc bande de 
maraudeurs (1•rijb1tite1·s,' . Jllalgré J a  supériorité du nombre de leurs ennemis, les 
veneurs se défendirent v aillamment, mais enfin ils succombèrent dans cette J utte 
inégale .  GAL ES LOOT' op. cit . p. 147 . 

1 Placcard du 30 avril 1571 . Placcard Brab. III, 516. 

s Ibid. III, 517. 
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duc d'Albe fut forcé de lever une garde de cent hommes , 
pour purger la forêt des bandits qui l ' infestaient .  

A cette époque,  d i t  M .  Faider, les règlements en matière de  
chasse étaient appliqués avec une rigueur excessive ; c'était 
presque un crime capital que de posséder chez soi une 
pièce de venaison , dont la provenance n '  était pas ex pliquée 
d'une manière satisfaisante . Les v isites domiciliaires,  l'em
prisonnement préventif , nous allions dire les tortures , 
étaient choses habituelles en malière de chasse .  Dans leur 
a rdeur :1 poursuivre les délits, le grand veneur , Ie gruyer 
et leurs sergents empiétaient souvent sur les priviléges des 
seigneurs et porlaient atteinte , non seulement aux droits 
des sujets mais, ce qui élait plus grave , à ceux des gran ds 
vassaux . De fréqueutes dissens ions s 'en suivirent et ne 
se terminèrent pas toujours à l 'av:mtage des officiers de la  
couronne , dont Ie  zèle était singulièrement stimulé par  les 
parts d'amendes que les règlements leur altribuaient 1 •  

En suspendant les hostilités qui  désolaient nos provinces 
depuis si longternps, la trève de douze ans permit aux 
archiducs Albert et Isabelle d'apporter quelques remèdes 
aux maux ,  qu'avait engendrés une guerre 1011gue et  san
glante . Ce fut au cours de ce travail de réorganisation que 
fut promulgué l'édit de 1 6'13 , qni devin t pour la Belgique 
entière le recueil le plus complet des dispositions relatives 
à l ' exercice du droit de chasse .  

Les clispositions de  ce  placcard étaient rigoureuses : quel
ques-uns de ses artides consti tuaient une violation flagrante 
des promesses inaugurales . Leur app1 ication eüt détruit Ie 
privilége des Brabançons . 

Le 20 juin 1 623, les trois états firent à S.  A . S .  Ie gouver-

1 FAIDER, Histoirn du dmit de c/1as$e, page 83. 
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neur une remontrance au sujet des plaintes générales qui 
s' élevaient contre Ia conduite du Gruyer. Cet officier citait 
>> devant le consistoire de Ia Trompe et se:on l' édit de 1613 , 
» dont I' exécution , à la remontrance des dits états , a été 
» tenu en estat et  surséance les seigneurs même ceux 
» ayant haute justice et garenne franche, les nobles qui 
» ayant droit de chasse de temps imrnémorial avaient tué ou 
l> fait tuer des chevreuils dans leurs domaines , hors de sai
» son et même en saison ; et comme les états son t obligez 
>> au maintien des priviléges de ces seigneurs , ils supplient 
» Ie gouverneur de leur en garantir la paisible possession 
>> contre la tendence du Gruyer et de ses commis préten
>> dant par ledit procédure faire bresche aux priviléges leur 
>> compétent 1 » . 

La réponse du gouverneur à cette revendication de droits 
jurés par lui serail plaisante , si elle n'était profondément 
triste , en ce qu'elle montre à quel degré d'arbitraire nos 
ancêtres étaient soumis : << Veu I'advis nihil ut petilur ains 
>> prétendants les seigneurs particuliers cy mentionner avoir 
>> privilége contraire aux intentions du Gruyer de Brabant 
» les pourront alléguer <levant ceulx du consistoire de l a  
)) Trompe >1 Ceux du  consistoire de l a  Trompe, mais c'étaient 
les hommes du Gruyer , c'était lui qui les choississai t, qui 
recevait leur serment, qui les présidait, qui entretenait avec 
eux des rapports journaliers , confier la solution à ces hom
mes de fief c'était constituer Ie Gruyer juge et partie en 
sa prop re cause, c'était accueillir par une fin de non recevoir 
la réclamation si modérée et si juste des États ! 

l,'époque de l'ouverture de la chasse fut fixée par Ie 
placcard du 26 juillet 1677 , dans l'intérêt de l'agriculture , 

' Placcards de Brabant, lil, p. 522 . 
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intérèt qui a droit à la sollicitude des gouvernants t .  � I l  est 
)) fait défense à quiconque de chasser plustót que trois 
)) semaines après la Sainte Marie Madeleine 1 .  Un demi-siècle 
après l'archiduchesse Marie-Élisabeth prenait une mesme 
que réclamaien t  vivement les intérêts des classes agricoles . 
E lle défendait aux Brabançons , qui voudraient user du 
privilége de chasser plume , par plume poil par poil , de 
parcourir les campagnes avant Ie 10 août , jour de l 'ouver
ture de la chasse avec des armes à feu . 

La lutte entre le Gruyer et les États se poursuivait avec 
ardeur : car si les sujets résistaient à l' usurpation ,  les con
sistoires ne s'en conformaient pas moins à l' édit de 1613  
e t  faisaient de  ses dispositious la base de  leurs sentences . 
Ainsi naquirent une foule d'abus et de procès , auxquels le 
gouvernement chercha en vain de mettre un terme par la 
promulgation d 'un règlement formel sur l'exercice du droit 
de chasse en Brabant. Ce fut aux représentants de la pro
vince elle-même que le gouverneur général s'adressa, en 
17  40, pour les inviter à donner leur avis sur un projet de 
règlement qu'i\ soumettait à leur examen . I l  entrait dans 
les  dispositions nouvelles un  grand nombre d'articles du 
placcard du 31 août 1613, qui n 'avait jamais été promulgué 
en Brabant,car il était contraire aux priviléges de la Joyeuse
Entrée. Les États s' aperçurent que l 'on voulait faire 
indirectement ce que d ireclement  ils avaient refusé . 

A la pression du gouvernement ils opposèrent la force de 
l'inerlie, ils ne manifestèrent point leur opinion, n'émirent 
pas l'avis qu'on leur demandait et  laissèrent sans réponse la 
dépêche du gouvernement. 

En attendant qu'une décision fut prise, les faits  de bracon-

1 Placcards de Brabant, VII, p. 562. 



486 

nage se multipliaient à la faveur des troubles politiques .  Le 
Gruyer et ses subalternes « calengeaient >l à plaisir, les procès 
et  les plaintes se succédaient sans interruption Le prince 
Charles de Lorraine reprit l'idée qui avait été abandonnée . 
I l  voulut aussi trouver un biais : aux motifs qu'avaient 
invoqués ses prédécesseurs, le mécontentement génél'al ,  le 
manque de règlement, il en joignit un aulre , la conservation 
du gibier , ce dernier rnotif étai l autant dans l'intérêt des 
chasseurs el des propriétaires de garenne que dans le s ien 
propre . Il s' adressa directement au Conseil de Brabant e t  le 
pria de faire un projet 1 •  

Le Conseil e n  référa aux États.  L'assemblée fi t d e  nom
breuses observations , toutes très-bien fondées . Les États 
retorquaient contre le prince l 'argument tiré de la conser
vation d u  gibier et invoqué en apparence en faveur des 
Brabançons ; les plaintes des habilants des garennes n'étaient 
que trop nombreuses , i l  fallait veiller au bien-être de 
l'agriculture , faciliter la reproduction du gibier c'eüt été agir à 

l'encontre de ce bul. Le règlement proposé en  1640 n'avait 

1 Voici la dépêche que Ie Conseil de Brabant adre:;sa a ce sujet au gouverneur 

général : « Ex pose Ie Conseil qu 'aiant été chargé de pré:;cnter à S.  A. R. un prn

> jet d'ordonnance et d e  réglement , q u i ,  en p u ni:;:;anl lûs braconniers, contint les 

>> garde:; chasses dans l es borncs de la commission , sans commettre des cxac

>> . tions et des coneessions , et fit r11 mPme t!'mps ce:,ser les abus qu'on dit s'ètre 

" gfüsés dans Ie Tribunal d e  la Trnrn pe sp<'cialemenl à 13ruxclles, furent d'avis 

>> ceux du Conseil d e  Brabant , après avoi r O L • Ï  l es Couseiller:; fiscau x, les dèputés 

» des Etals et les Si éges de  l a  Trompe ta11t à Br ux el les q 1 1 'à Louvain et à 

>> Anvers , que tout placcart! ou nouveau règleme11t sur "ette matière est inut ile,  

» après les i nstructions rlonnées s u r  eet objet en '15 15,  par les quelles il  avait 

» été pourvu à ce q uïétai t  à désirer pour l a  conservation de la chasse, qu'en 

» tai re un autre cc serail faire naitre des incon vénients, dont la  plu part serail con
l> traire à ce q u i  est réglé par les Joyeuses Entrées , que s'il est survenu qnelque 

» ab us c'est de la part des grandes chasses et d e  ceux du consistoire de la 

» Trompe . >> Requéte d u  18 j u illet 1751 . Carton du conseil privé, n• 1204 . 
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pas été adopté , parce qu'il contenait des articles de l'édit de 
1613.  Les États n'ignoraient pas que eet édit contenait beau
coup d'articles tirés des anciennes ordonnances de Brabant, 
mais il n'en était pas moins vrai qu'il était inconcialiable 
avec les principes de la Joyeuse-Entrée . Bref, pour couper 
court à toute contfü;tation au sujet du placcard de 1613 , ils 
rendirent Ie 8 novembre '1756 un décret, par lequel ils décla
raient que cet édit n'avaitjamais été publié en Brabant et qu'il 
n'y était pas exécutoire . Ils ordonnèrent mème une enquête 
sur l 'exercice de la chasse et sur la juridiction du Gruyer. 
Le résultat fut de constater que eet officier continuait à 
appliquer l 'édit de 1613, que les procès et les plaintes 
abondaient plus que jamais ; les États demandaient qu'on 
en revint à l'ordonnanc9 de 1545 et qu'on s'en tint à 

ce qu'avait disposé Charles-Quint en cette matière 1 .  

L e  conseil privé, dit l\L Galesloot, parait avoir goûté les 
raisons des États et du Conseil de Brabant et avoir reconnu 
la légitimité des prérogatives brabançonnes . A sa de
mand e, le prince Charles de Lorraine , par un décret du 
6 mai 1 761 , prescrivit au Gruyer de se conformer dans 
l'instruction des procès à l'ordonnance de 1545. 

Mais Ie gouvernement n'abandonna pas Ie projet, qu'il avait 
conçu depuis si longtemps , il voulait faire un règlement 
sur la chasse en Brabant. Je l is ,  dans un extrait du proto
cole du conseil privé de 1767, que Ie conseil promet au 
prince Charles de�Lorraine de reprendre bientót l'étude des 
éléments de cette affaire pour lui en donner un exposé fidèle . 
Celle-ci vint à l 'ordre du jour en 1 772 . Le conseil privé par 
un long rapport ou consûlle , comme on le disait alors, en fit 
Ie narré historique .  Voyant toutefois l'impossibilité de con
cilier les innovations avec Ie tex te de la J oyeuse-Entrée , ;il 

t VERHAEGEN, op. cit. p .  1M. 
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conclut :i ce qu' on laissàt les choses dans leur état ; de guerre 
Jasse, le prince de Starhemberg , alors m inistre p léuipo
lentiaire pour le gouvernement des Pays-Bas , s'adressa 
l 'année suivante d irectement au diancelier de  BraLant 
Crumpipen , i l  croyait hien menet' ! 'affaire à bonne fin , à 
l 'aide de ce magistrat in lluent .  Voici ce que d it eet émi
nent personnage dans un rapport adressé aux gouYerneurs 
généraux : « Le prince de StarhemLerg prit Ie par ti de me 
>J confier !'examen de cetle a ffaire � l 'étude projet de règle 
>J ment sur la chasse, dont il me 1lt remettre les actes par 
)) u n  bil let  de J a  secrétairie d'Él a t  et de la guerre du  
>> 6 avri l 1773. Je Ie  lus plusieurs fois , je  consu l ta i  l es  
:Il membres les p lu;:; éclairés de ma compagu ie (le conseil 
>> de B rab:111t) et je  ne vis de tous cótés que doutes , em
)) barras , i ncerlitude .  Aussi, quoique le m inistre m 'eût 
J> p ressé pl usieurs fois d 'acheyer rnon rapport , je cherchai 
>J constamment à Ie remettre à un  autre temps .  J ' a\'Ouerai 
>> rnême franchement à vos Altesses Royales que je n' eus 
)) j amais le courage de l 'cntreprendre )) . 

Sur ces entrefoi tes , Ie braconnage 1 et les procès de 
chasse avaient pris une  lelie proporlion (1ue les Élats de 
B rabant durent à leur tour preudre l ' inilialive et prièrent 

Je gouvernement de vouloir récl i ger un règlemeut é<1u i lable 

sur la chasse . Le gouvernemen t accueill i l  leur requê te et 

1 En 1ïG7 . I c  gou\·ernerncnt s e  r i t  ohl igé J e  porter un éuit sévère rnntrc les 

braconniers ; en voici Ie p reamb ul e : « Marie Thérèse , etc. Sur les plaintes qui 

ll n o w ;  sont pan·cnues que I e  nornbre d e  braconniers est si tellement a11g111cnlè 

" en notre province de lkabant que l e u r  hardiesse est montée a u  point que q uel

" q11es-un:;, u e  se contentant pas d e ravage1·  les ch asses d e  nos vassa ux,  osent 

» rnrme s'opposer :rnx officiers de j u s t  ice et aux garde-chasse , lorsq l l e  cein:-ci 

> l  e n  acq 11it de leur devoir viennent à les calenger o u  à leur demander leurs armes, 

1) que d'autres s'avisent d e  cha:;ser dégu isés o u  noircis , pour ne pas être recon

>l nus,  que d'autres s'at trou pent e t  vont ainsi détrnire les chasses. G.\LESLOOT , 

p. 2'.lO. 
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les pria de lui en remettre un proj et .  Mais chose singulière, 
l es États s'y refusèrent et craignant sans doute qu'il ne fût 
porté atteinte à la Joyeu se-Entrèe : ils se désistèrent com
plétement de leur demande . Pour justifier leur conduite , 
ils alléguèrent que la promulgation d'un nouveau règlement 
était d'autant plus inopportune qu' elle donnerait lieu de la 

part des habitants du  Brabant à un examen sérieux 

e t  approfondi de leurs droits en fait de chasse . Cette 
réflexion , que les états avaien t  jadis déjà présentée , 
semble :woir frappé le conseil privé , puisque dans sa con
sulte soumise au prince Charles en '1772 , il jugea opportun 
de  déconseiller toute innovation . « Et i l  importe d'autant plus , 
)) ajoute le conseil , de  ne  pas réveiller l'attention des sujets 
)) à eet égard qu'on est communément clans l 'opinion que 
)) le privilége des Brabançons se borne au seul fait de 
)) chasser poil sur poil , plume sur plume , et c'est ainsi 
» qu'on l 'exerce communément en Brabant » .  

A u  cours de l'année 1780 , commença l e  règne néfaste 
de  Joseph I l  : ! 'anarchie et le désordre envahirent nos provin
ces . A la résistance légale succéd a  bientót la rébellion à main 
armée .  Tour à toursupprimée et ré tablie , la  Joyeuse-Entrée ne 
fut plus le  palladium de nos l ibertés . Déjà grond::üt l'orage 

qui allait se déchainer sur l'Europe .  A la tête des troupes 
françaises , Dumouriez fit invasion en Belgique et le 12 dé
cembre 1 702, les représentants du peuple proclamaient la 
l iberté de la pêche et de la chasse , dans toute l'étendue de 
la cuve de Brux elles 1 .  

1 L'assemblée décide que ceux qui  sont détenus en la maison de force de Vil
vorde o u  par ordre arbitraire d u  ci-devant gouvernement, ou pour contravention 

aux lois ci-devant existantes, sur le fait de pèche ou de chasse, seront élargis, sur 

un rapport fait par les commissaires. 
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Après une restauration éphémère, les armées étrangères 
s'établirent en Belgique , l'annexion de nos provinces au 
territoire de la république fut votée en la séance du neuf 
venclémiaire an IV. L'ancien régime était aboli, la féodalité 
allait disparaitre et une législation nouvelle allait remplacer 
nos vieilles coutumes et  nos anciens usages.  

Cet objet fait na1tre d iverses motions importantes, l a  première celle d e  l'aboli

tion du droit de chasse dans l'étend ue de la banlieue,cette motion est unanimement 

appuyée. Elle l'a été ,pécialement par un membre qui a fait un discours s u ccinct, 

dans lequel il démontre combien ce droit de chasse est barbare et onéreux. 

Un membre, qui n'a ja mais s u  balancer entre l'intérèt public et les préj u gés de 

sa caste , a dit  qu'il  ne pouvait y avoir de distinction, qu�nd il était question de 

droits n uisibles et onéreu x  (Applaudissements). 
En conséquence , la pro1JOsition de l'abolition du droit excll1sifde chasse mise 

aux voix est acloptée à l ' Lrnanimité et l'assemblée arrète que la  chasse sera libre 

dans toute l'élendue de la c uve de Bruxelles et renvoie la rédaction du décret 

au comité de législation. Séance du 15 décembre 17\J2. Procès-ve1·baux des séan
ces des Représentants prnvisoires de la ville de Bruxelles . 



LE CONSISTOIRE DE LA TROMPE. 

1 .  Notice historique et origmes . « L' état ou ! 'office de 

)) Gruyer consiste , d i t  Butken s ,  en ce que nos princes sont 
)) advoués Protecteurs e t  Con servateurs des Prélats , · Abbés 

)) Gens d'Ég l ise ensemble  de leurs censes , reutes , dime:> 
)) terres et autres biens s itués en Brabant,  comme nussi de 

)) leurs Censiers, Offi ci e rs et  famil iers e t  que ce d roit de pro
)) tect ion leur appartien t par de très anciens privi léges oc
)) troyés depuis'plusieurs siècles par les papes et empereurs, 
)) même par plusieurs priviléges par eulx. et par l e urs de

)) vanciers accorclez à la requête des susdits prélatz e t  
)) gens d' égl ise ou des autres leurs vassaux , pour les main

)) tenir et les cteITendre dans la jouissance de ces privi léges , 

)) les dits p rinces ont commis e t  ordonné un officier par
» t icu l ier appelé Gruyer et en notre Thiois � \Varantmeester 
)) van Brabant )) pour, en leur nom, avoir soin et veiller à ce 
)) que les dits ecclésiasli ques en leurs personnes , biens e t  

)) p riviléges ne souffrent aucun iort dommage o u  al tératio n .  

)} l is  attribuent priva ti vement ,  e t  à l ' exclusion de tous au tres 

)) j uges et autres officiers ,  l a  connaissance et pun i tion des 

)) méfaits à ce Warantmeester .  )) 
« Il était aussi anciennement l e  seul officier ordinaire en 

)) toutes les franches garennes  des dits princes en leur pays 
)) de  Brnbant. lis voulureut qu' elles fussent gardées par !e dit 
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» Gruyer ses l ieutenants et gens à ce commis e t  agrees 

>l par le grand veneur et son l ieutenant ,  pour par eux 

J> être soigneusemeut tenu connaissance de tous ceux , qui 

)) contre leurs ordonnances fai tes en matière de chas;;e dél i n 

)) q u e  rai ent  dans l e s  elites garennes 1 on dans celles d e  leur 
» vassaux appendences ou dependance d'icelles ou qui s'ad

>J vanceraient d'afTranchir d'amplier on étend re l eurs bois , 

>J ou terres seigneuries au· delft de leurs anciennes l imites,  soit 
» que les délinquauts ou contraven teurs fussent manants et 

>J habitanls soubs le Duc,soi t qu'ils ne  le  fussent  pas . A  quel le 
>J fin , l e  d i t  Gruyer avait aulbori té de choisir el de p rendre 

)) certains hommes de fief ave<.: un clercq en cha<.:un des 
>> qu atre quartiers de Brabant  dans les villages les plus 

>> proches oü le cas arriverai l 2 pour faire j uger sommaire
>> ment selon les  instructions sur ce fait .  

)) l\Iais comme en l 'exéculion d'i<.:elles , i l  s 'est trouvé 
>l après beaucoup de difficullés et inconvénients que les pre

» m ières instructions du G ruyer de Brabant furent diverse

)) ment modifiées e t  redressées, p articulierem e n t  en l 'an 1 3-18 
J) que l 'empereur Charles y voulant remédier pour plus gran

» des s ü re té et conservalion de ses prééminen<.:es, seigneuries 
)) et j uriclictions et puur qu'au Gruyer et à tous les sujets 

' Phili ppe-Je-Bon fit pl us. i l  réunit à la chaq;e de Grnyer, à la Warant meester

schap, les ol'fices de \\'atergraef el de P l uymgraef de Brabant. (PlaccarJ d u  22 
décembre H56. Placcards de Brabant Il ! .  p. 4!.l4). La compétence de ce fonction

nai1:e comprenait les dilfércnds entre balcl ie!·:;, les méfaits commis à 40 pieds en 

deçà rle tantes les rivières du pays de Brabant et tout ce qui concernait la naviga

tion sur ces rivières. « Enfin il a connaissance, disent les anciens comptes, sur 

>> tous oiseaulx de rivière, c i gnes , oisea1 1 x  sauvages et autres quels q11'ils soient 

» q11e nnl ne peut tirer sans son congé >>. Vt::RtiAEGEN, op. cil. t .  p .  1'.!5. 
2 Maar als de voornoempclc \\/arantmeestcr Leghen i emant sa! willen proce

deeren voor delict ofte delicten, ten causc van d e  welcke soucle moghen vallen 

pun ilie corporelle van lith of vaucr dood , sal ghehouden worden t' selve te doen 

voor onse Raed \'an Brabant. Instrnclion du '28 août '1515. art. X, Placcards de 

Brabant !II,  '•!J5. 



- 493 -

)) bon n e  j ustice fut faite , orrlonna que le Gruyer compa
)) raitrait et  ferait comparai tre les parties à Boestfort , 

)) devant l e  Grand Veneur o u  s o n  lieutenan t ,  et y constitua 
)) un tribunal de sept hommes de fie f  savoir Thierry Van 

)) Veldenraed garde des Joyau x , Jean Van N ieuwenhuyse , 
» consei l ler  et receveur de Brabant au quartier de Bru
)) x el les ,  R oels Absolons Licencié  ès Lois , Barllwlomé de 

» Bricheren , Antoine Van \Vemmele , Henr i  Foyte , Victor 

)) OfThuys et  pour clerc Simon Van de Bauwele 1 .  

)) O rdonna e n core Sa �lajeslé  que les dits hommes de 

)) fie f  seraient  obl igez et  lenus d e  s'assembler à Boetsfort 

)) tontes les fois  qu' ib en seraien t  requis par Je Grancl 

)) \Teneur e l  sou Li eutenant et semoncé par le  G ru yer et  

)) son Lieulenant  ou par Ie Suri n tendant J ean cle Schoon

)) voorst, Chevalier mayeur de Louvain , itlors a ussi 
)) dénommé pour prend re connaissance e t  faire justice 

1) entre parties d e  toutes les  causes appartenantes e t  
)) dépendautes de  la G ru yerie e t  de la  Véuét'ie , que s i  une 

) )  place des dits hommes de fi e f  venait à vaquer soit  par 

;) déc0s , soi t autrement,  Ie G ra n d  Veneur e t  sou l ieutenant 

>l y commellra i t  un autre, que l es lwmmes de fief ainsi  
>> commis e l  à comme ltre à l 'aveu i r  étaie n l  obl igez et ten us 

)> de , entre les mains ducli t  G raud Veneur on de son 
)) l ieutenant présents et futurs , prêter Ie serr nent d'admi

)) nbtrer p rompte et bonne j u;;tice eutre pal'ti es selon 
>) les i nstructions j :i  données et  à clonner, que si de qnelque 

)) appoi1 itement ou se11tence donné par Ie Grand Veneur et  

1 Un certain nombre d e  vassaux du duché que !'on appelait les (( Vassaux d e  Ia 

Trompe >l étaient tenus de temps immémorial à siéger à la requèle du souvcrain 

ou de son représentant Ie Gruycr, pour j uger les délits de chasse. Cette assemblée 

siégeait il lloetsfort à la dagershuys » ; plus tard e l l e  se transporta à Bruxelles en 

la  Broodhuys (\VAurrns, Histoi1·e cles e n v i 1·011s cle Bnixelles, 1 1 1 ,  369.) 
35 
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>> hornmes de fief quelqu'uue des pal'ties se Youdrait 

>> pbind re , soit par appellation ou aulrement qu'elle se 

» pourrai t adresser au Chancelier et Gens du Conseil 

» ordonné en Brabant , lesquels seraient obligez de défini r 
» e t  de décider la cause en deux mois après qu' e l l e  aura 
>> é té portée <le vant eux , à fau le de quoy, l 'ap pointernenl  e t  

>> sen tence d u  G rand Yeneur e t  h o m  m e s  de fief ticndrai t 

>i lieu et pourrai t être mise à e xéculiou , nonolJsl:rn t  ladite 

>> appellation. Nornma Sa Maj esté Jeclit Lribunal consistoire 

>i d e  la Trompe,  Consistorie van d en Horen 1 . >> 

Vn acte du 1 6  décembre 1 51 0  accorde a u  Consi s loire de 

la  Trompe un sceau uniforme pour obvier à cel'taines i rré

gularités adminis lralive s .  La trompe de chasse e t  l 'écu cl e 

B raban t s 'y tro u vaieut représentés 2 .  

L'établissement d e  Ja j uridiclion en malière d e  chasse à 
Boisfort élait une i 1 1 novation en tous points contraire aux 
usages reçus.  Ce changement u ' eutt;aina que d e  fàcheux 

abus,  d i t  M .  Ve rhaegen ; de la  présence au même cndroit 

e t  de la parlici patiou aux m èmes trarnux de d e u x  officiers , 

<lont l 'un se croyai l supérieur à l 'aulre - le Gruyer e t  le  

Grand Veneur - allaient nai lre tout d'ahord des j alousies 
e t  p l us tarcl toute e�pèce de c l ifficul tés . Ce trilmnal , outre 

q u' i l  était situé au mil ieu des forèts , était Ie seul de cette 

classc qu' i l  y eüt en BralJau t .  Les malheureux clélinquants , 

que le G ruyer ci ta i l à s a  barre d e  toutes les parties d u 

1 BuTKE1' S ,  Stipplément a!lx t 1·ophéus de Brnba n t , IV,  2i5. Voir notice sur la 

Co ur des bois. Appendice J3. C .  

2 Eude .hebben e�ncn gemeynen zcghelr. in den welcken in ·t m idJen staen 

eenen Horen oft Trompe gheaccoutreert met riemen ende coppelen , alsoo dat 

behoort hebbende , boven den Horen die wapenen van 13rabandt metten Hertog

dom me in de circonferencie staen geschre\'en : Sigi l lum hominum fe udal i u m  de 

Cornu Ducatus Brabanli:e. PlaccarJs d e  13rabant; Il!, 507 . 
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duché,  étaient obligés de faire des frais de déplacement , per_ 
daient un temps utile et risquaient de s'égarer dans les bois, 
pour aller entendre justice au consi stoire de la  Trompe.  On 
n'entendait partout que des p laintes contre eet ét.at de 
choses. Les États manifestaient leur mécontentement 

Marie de Hongrie , gomernante des Pays-Bas , entreprif 
d'apporter quelques changements à la juridiction du Gruyer. 
Dans ce but , elle ordonna un rapport sur « l 'instruction du 

)) \:V arant Maitre de Brabant e t  les aultres pièces titres 
)) enseignements concernant le difîérend estant entre les 
)) Estats dudit pays de Brabant d'une part et Ie dit \�Tarant 
» Maitre d'autre part pour raison dudit office .  )) 

Dans un volumineux exposé , les membres du consistoire 
firent conuailre à la gouvernante J ' espèce d'hostilité qui 
régn:üt e11tre Ie Grnyer et les États . 

-

Charles-Quint fut obligé d'abolir Ie consistoire de la Trompe 
en 1523 , obsédé qu' i l  était par les plaintes des j ustic.:iables ; 
Ie Grnyer, privé de son tribunal , avait renvoyé ses causes 
devant le couseil de Brabant , qui finalement refusa de les 
j uger. Après celte réforme, des consistoires ou chambres de 
j ustice qui furen t instituées dans les quatre chefs-villes du 

Brabant-Bruxelles , Anvers , Bois-le-Duc et Louvain , pour 
les causes concernant les domaines et pour celles concer
nant le Gruyer, « cause venaticce ll . Bientót ces juges refusè
reut de counaîlre de ces demières et Ie Gruyer u 'eut plus 
que la Chambre de  B ruxelles qui voulul lui prêter son con

cours . 
· La juridiction en malière de chasse se bornait à un siége 
dont la s ituation était p référable à celle de !'ancien con
sistoire de Boitsforts pet'du au fond des bois , mais Ie 
désavantage de n 'avoir qu'un tribunal pour tout le duché 
n 'en persistait pas moins .  
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La reine i\Iarie de Hongri e , << ayant faic t  Yeoir e t v isitcr 

)) e n  conse il lïnstruction du \Varant maître de Brabant a ' 
» ordoun é  <1ue ladite i n s t ru c l ion sera corri gée e t  réformée 

'' selon qu' i l  conviencl ra ,  ce rlo1 1 t  les Élats auront v ision et  

)) ce·peuclanl  Sa l\Iaj es té , par rnati è rc de p ruvision, tan l qu'au

)) t rem e n t sera ordonnó, sans p réj ud i ce cle l'I rnpéria le l\laj esté 

)) comme Duc de Bra1 Jan t , a o rtlo t111é et  o r 1 lonne c1 1 1 e Je  cl id 

)) \Varant rnaitre rl' nr es e t  cLtva 1 1 t  ne p o u rra à cause de son 

)) of flce a ttraire ou fa i re a Ltra ire ancuus subj ecLs d u  dit  Pays 

)> par devaut les j u gAs par cy deYan t nnlonnez (·s qu atre 

)) v i l  les de Brnbant , mais an l i en d'icenx p re1 1 c l ra t ro i s  

)) h om mes de ftefs a u  q uar ti e r dont le cas , d u t 1 t  il vou d 1 ·a 

ll fai re callenge , escherra pour les diets hommes d e  f1 efs ,  

l' pa rL ies sommière m e n t  oyes,  sans cognoissance j u cl i de l le ,  

)) en estre orclonné co m me d e  raiso n  )) 1 . 
Celte mes ure n'ap l a1 1 i t point les di ffä rends ::;ans cesse ren ais

san�s entre le Gruyer et les É tats . Yers la l i n  c l e l ' a n née 

1 3 1 1 , l ' e m pereur n o r n ma une jo inte pour le rótablisscmen t 
d e  la G rn yerie avec mission t ie  d é poser un rapport s u r  la 
matière 2 .  Le p laccard d e  1S 1::J v i t 1 t  réglemen ler l a  compé

lence de l 'offlcier ducal et l'e xcrcice de sa j mi d i c l ion . Voici  

les d is pos i tions qu' i l  po r tc à ce s uj e t  : « Q ua1 1 t  aux délits 

)) de chasse co m m i s  et c1 uant a u x  a me ml es encourues cl ans 

ll nos fran ch es garen1 1 es et  dans ce lles de 1 1os prélats ,  le 
)) G ruyer aura seu l co1 1 na i sance, co rrection et com pos i ti on . )) 

)) Q u a n t  aux dél ib de t.:hasse commis claus Jes garenues 

)) des n ob les e t  des vassau x , qui. n'ont p roclui t de  t i tres qui 
)) donnent  d rn i t  de franchc garenne ou d on t  l es garenncs son t 

>) com prises parmi cel les citées ü l 'art . 38 de la J o yeu se-

1 Ordonnance d 11 'lG j L i in 'IG::Jü. P l ac<:arJs d e  Brabant, 1 1 1 ,  ::J l .'• · 

� \'oir Appendice, fJOl'UITlents n.  
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)) E 1 1 l róe ,  la co11 1 1 a i ssa1 1ce  e n  se •·a au G rn y e t' concure m m e n t  

» ave:.;  l es off i c ic l's ( l e s  n o bles r t  ,·ass:1 u x  p e n d a n t  u n  an  

)) après l a  publicalion des p ruse 1 1 tes , pendant lequel tcmps 
)) scs 1 1ublcs e t  Yassau x  s e rn n t  len us d e  fa ire co11nailre aux 

)) co rn 1 1 1 issaires les  ti tres et  < l ocumcuts,  sui· les11ueb i ls se 

» l 'u 1 1 d e n t  po u r  p rn uver l [ue l e u rs gare n 1 1es so1 1 t  fra 1 1ches ou 

" su1 1t  d e  c e l l es L[UC cu m pre1 1 cl l ' a r licle : l8 de la J o yeuse

, ,  E 1 1 tróe ; passé cc débi le u rs gare1 1 1 1es ne sernnt p lus 

,> le1 1 ucs puur fra 1 1 c l i e s .  » 

1< Q ua 1 1 l  a 1 1 x  rn éfai ts e t  L l é l i ls t:o rn u 1 is el amcndes encou

>> nws d a 1 1 s les gare n 1 1es  cl es  1 1 01 J les el  des Yassaux , qu i  

» :u 1rn1 1 l f; 1 i l  rec o n n a i lre l e u l' c l l 'oi l de fra 1 1 c l 1 e gal'e 1 1nc com m e  

>> l e  d uc d 'Acrs c l i ot pour  I c  lJo i s  d e  '..Yleerclae l  dépetHhncc d e  
>J s ; i  scig1 1 e u 1' ie  d e  D i o rbcck , I c  p l' iuce Ll'Ornugc d e  sa 

J> scig1 1 e u l' ie d e  Diest  e l  le  s i 1 ·c de J l é rn lle de ses seigneul'ies 

,> de 1 l e rse l , O o l e n , G l 1e lend e , Zo ede , la counaissa 1 1ce e n  

>> a p pal ' ti e 1 H l t·a a u x  off iciers d e  c e :;  se igneurs , s a u f  a e u x  à 
» se cu 1 1for 1ncr  a1 1 x  ordu u 1 1ances fa i tcs nu à fa i rn  s u r  ce suj e l  

» e l  au;.;  a m e 1 1 dcs e n  fai t  ( l e  c l 1 a:-;s e .  Et I e  ( � ruyer  n e  pourra 

» e 1 1  � l \' I J i r  ë1LH'.1 11 1 e  c i rn nais:-;aucc , s i  ce n'est  à la reqnète des 

» d i ls seigneu rs 1 . '> 
Ces q1.rn l · [ uc.-; :H'L i de:-; \· i 1 1 l'e 1 t t < l u : 1 c. 1� ta l J l i r  net tement  l a  

j urid i ct i o n  d u  \Vara 1 1 t-Jfo i l re e t  ses d rn i ls d ïrnmi x ti o n  dans 

la  j u ri J i c t i o 1 t  :-;e i ;..; 1 1 e u 1fa l c  pol l l '  des fa i t s  de chasse . 

L'urdun n a 1 1 c c  1 1 < )  se l io rn e  pas à c e l a .  Le cons is to ire de l a  

Tro: n p e  l1\'; l i t  u t é  réta!J l i , < l és p l a i l 1 l l ' S  a m l! 1 ·cs s'éta ient  é l eYées 

de la petr t  des 1:: 1.at:-; tle 13 1< t ixmt .  « AJ i 1 1  < l u 1 1c  ( { lte le:-; s uj e ts des 

« Y:ts:-;a1 1 x  1 1e  soic i 1 t  p lus  vcxé:-; e t  cu 1 i l.rariés par  des p rncès 
>1 i 11 t c rn 1 i mb l es , i l  es t orcl o m 1 6  < 1 1 1. G ruyer d ' a rn i r  cl ans 

> 1  les c l 1efs Y i l les des q ua tre l [Uettt ie1·s des senite u rs o u  

1 Pl accard d e  ·1515 art . 8 .  Plaecards d e  Brabant ,  I l ,  J :l'2. 
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» huissiers (dienaeren) capables e t  d e  bon n e  réputation , qu'i l  
>> sera  tenu de prendrn avec Ie consentement du grand veneur 
» o u  d e  son lieutenant.  » Ces huissiers avaie n t  à sommer les 
délinquauts et à recevoir les a men des l e  cas échéant , si Jes 
délinqu:rnts refusent de payer o u de se  recon naître coupables,  
les  hui�siers les sommaient de comparaitre au jour fix e devant 
trois hommes de fief  que le  Gruyer choississait  d;rns la ville 
o u  franchise voisine de la demeur e  du dé linquant et qui  
étai e n t  tenus de juger à sa  demande , sauf excuse suffisante 
à p e i n e  d'un réau <l ' amende . Les hommes de fief touchaient 
pour salaire deux gros pour les vacations ou une ou deux 
a lfa irP� clevaient être j ugées , s ' i l  y en  avai t plus i l s  recevaien t 
quatre gros . Dans les mèmes cas , le G rnyer avait droit à 
quatre e t  à huit  gros cc lesqu els frais seron t payés par les 
>> p a rties condamnées, par portions égales.  >> 

Dans l e  cas ou ces hommes de fief  ani e n t  besoin d'un 
clerc pour écrire les dépositions des tém.oins e t  rédi ger leur 
s e n tence , i ls pouvaient p re n d r e  l e  clerc d u  banc de l'endroit 
o u  tel  autre à leur guise , ce greffler avait  Je  mème sala ire 
qu'eux , deux gros pour les vacations ou une ou deux 
affaires se  p résen taient .  

· 

Q uand l e  Gruyer devait j uger des causes pour lesquelles 
des peines corporelles s'ensuivaient ,  i l  était tenu de les porter 
au conseil de Brabant .  

Au résumé donc cette i u stitution était une j u rid iction 
d'exception , ayant une compéteuce spéciale . Le Gruyer 
p résidait les audiences et  y remplissait  les fonc:tions de mi 1 1 is
tère p ubl i c .  I l  était chargé d'appliquer les d ispositions édic
tales relatives au droit  d e  la chasse , de p révenir et  de 
réprirner le  braconnage , de Gonserver e t  de maiutenir  les 
d roits e t  les prérogatives de J a  couronne.  

Les  j ugements rendus par  ces hommes de tlef étaient 
exécutoires , nonobstant appel et sans p réjudice de la resti iu-
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tion des amendes , s i  l e  j uge m en t é tn i t  in fi nné . I l  l eur était  

recommandé cle rend re som maire e t  hrève j u st ice e t  ce 
consei l se rencontre d a 1 1 s  tous l es p laccarcls oû i l est ques

tion de p rocéd ure en in a ti è re de chasse.  Néanmoin s , d i t  
:.\' [ .  Gales\01)t ,  I e::; �o n fl i b  d e  j u ri(ii c tio 1 t  s i  1 1ornbreux e t  s i  
com p l i l 1ués alnr::; u'e n  rn ta rcla i e n t q u o  t ro p  ::;o uven t Ie cours . 

/\. u1 1 e é poque q u e  1 10 Js saurions p réciser 1 ,  I e  pouvoi r 

crnt e xpé l l ie n t de restanrn r l ' o rgan isation q u'avai t c réée 

Charl es-Q u i 1 1 t .  Il  ró tab l i t les con sistoires clans les t rois chefs 
Y i l les d e  Dral ia1 1t .  La rérnl u t ion d u  xv1e siècle ayant enlevé 

l e  q ua rti e r  de Bois l e  D u c , i l  s u ffü d e  réorganiser los t ri bu-
1 1 a m:: de B ru xelles,  de Lo n va i 1 t e t  d 'An ve rs . Ce dernier fin i t  

par clispar;dtre pour n e  p l u s  laisse t ·  ex iste r  q u e  I e ::;  deux 
pre miers s i éges . 

I I .  Compél itiun et luttes en tre fo ( ; 1 ·uuer et le Grand Veneur.  
Par un c c le ce::; dispos i tions  b i zarrcs et  po u rtau t s i  nom 

breu ses d a us l" ancieune orga n isal io1 1  j u d iciai re,  deux p e r

son ues rep t·ésc1 1 ta i ent I e  pri l lce a u p rL'S J u  mème tribunal à 

d es titres d i !Té reu ls . O fficier  d e  la cour , aclmis p arn 1 i les 

pe r::;o1 rnages corn posan t ce eorps (aula) ,  sou mi s aux décisio1 1s  
d n  consAi\  a u l i q u c , l e  G ra 1 1 cl Ye1 1cu r se p révala i t  cle sou 
ra1 1g  p o u r  e x e rcer u nc a u to r i té i l l i rn i tée et pom pc::;e r s u r  

l e s  décisions d u  eons istoire . D e  s u n  cóté , for t de l 'nppui du 
po urnir , le G rn y e r  résis l ai t  à ces e rn piéte mcnts et Lieu des 
fois l 'aulorité souyeraine J u t  i n ter ven i r polll' p révcn i r  ces 

dóba ts el tra1 1che1· des t1 u es ti o u s  l il igieu ses . 
Pom a paiser ces con tl i ts , le go u vern eu r  fit publi e r  par voie 

d 'autorité le texte d' une t rau sacti o n  iutervenue entre le Grand 

1 Les soun.:es sonl  fort rarcs les archives du royaume qui  ne contiennenl que 
q uatrc carlons rclal i lti à l '!listoirc < lu  dmi.t de chossc pendant lc X V TJl• siècle. 
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Veneur et Ie Gruyer rle Braban t le 22 j u i n 1 688 . « Le prin

)) cipal  point des difficul tés roulai t sur ce que Ie  seigneur 

)) G rand Veneur prétenda i t et p réte11cl encore , qu'en s a  

» qual i té , luy a ppartie1 1 l  d e  1 1o rnr ner  e t  d e  commettre au 

)) nom de Sa i\faj esté les j ug·es hommes cle f ief  e t  gre f!le r  

i> des consistoire s  de l a  Tromp e  étaL lis p o m  j u  ges orcl inaires 

>> des exploits d e  l e u r:; respedifs o ft1 ces,  d 'en recevoir Ie 
)) sermellt  e t  de les admettre en leurs fonctions et Ie G ruye r 

)) sou tenant  que cela l u i  apparti -� 1 1 t  à l u i  seu l .  l is sont con

)) venus que tant ès ch efs v i l les q u'ai l lem:; oü i l  cunvic nd r a 
» pour Ie p l us gra n d  se ev i ce de Sa Maj e s té mai1 i t ien e t  

>> soutien d e s  j u rididions sou vera i nes e t  drnit de  régal e n  
)) e e t  te m atière , ensemble pour la vlus gran d e c o m rnod i té 

» des p eu p les d 'é tab l ir se m b l a bl es siéges e t  cons i s toires 

)) p om· la  deser 1i tude de l eurs offices e t  obserrnnces d e s  
» placcards d u  roy, qu'i ls  y p rncédéraien t a l ternali \ c mcnt  e t  

>> pourvoiraient  a u x  d i ts c ha rges l ' u n  n près l\1 u t 1'e sauf 

» qu'au G rand Veneur touchen la  pr;:)mière proü;i o u  q u ï l  
» éche rra à fa i re , soit  p a r  l ' é tabl issement n o uveau r l e  1 1ue l

)) qu es-uns des dits s iéges 011 p a r  vacance des l tom 1 n es d e  

>> ftef qui  y occupent e t  dése 1·ven t  déjü les el i tes places , t)U e  
)) la  sec ::mde esch erra a u  G ni yer , c e  q u e  s'observera aussi 

> J  a u  regard des autre s .  Bieu entendu que ceux qui son t 
)) auj ourd'hu i  en fon c tions y seron t  ratifi és d e  part e t 

» d'autre e l  tenu s  de reno11Ye le 1 ·  l e u r  sermen t è·s mait 1s  d u  

>> d i t  G raud Venem e t  c1 u G rnyer 1 •  >> 

Ces mesures n'aplaniren t pas l e s  ll i ffi cu l tés que susi.; i ta i t 

la rivalité e ntre ces deux oft1c:ie1·:; cle l a  couro n n e .  « Le 
)) G rn yer de Braba n t , l iso 1 1 s- 1 1ous  claus une dépèd1e du 
>> conseiI p ri vé (8  mars 1 773) e t  Ie  Grand Vene u r  on t 
)) exactement  Ie même obj e t  de fonctions.  La couservation 

1 Placcards de Brabant, V, 496. 
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)) de la chasse royale e t  l a  poursuite des contraventions n u  

)) fai t  de la c h a sse . l i s  o n t  l ' u n  e t  r a u t re l e  m è rn e  t r i b u n a l  
)) n o m m é  Ie consistoire de Ia  Trom p e .  La préYcntion, a u  

)) fa i t  de I a  p o u t'suite , e x i s te cutrn c e s  deux o fllc iers .  A i n s i  

il q u e  l 'on voi t  d é J u i t  cla n s  u n  a v i s  re n clu sur  l a  matièt ·e e n  
)) '1 333 tan t pac la cour d es com ptcs lJ L Le  par I e  con s e i l  de 

>l B rnlJa n t ,  i l  é ta i t  n o to i re < 1 11e l e  G ra n d  Vcn e u r  à t i t rn  d e  

)) son ofllce n ' é ta i t  ::rn trc qu'un offi cier c lo mestique d u  sou

)) verain e n  cette p ro vince,  p réposé par é tat ü l a  d i redion 

i> p ri nc ipa le d e  ses c l i asses,  auquel lous les suLal ternes em

J) p loyés e n  cette part ie sont subordonués e n  tc l l e  sorte 
) )  q ue l 'an tori té du G r�rn d Veneur soi t u n i11u e m e n t  co rTec

)) t io1 1 1 1 e l l e ; ce ne fut q u e  Yers Ic m i l i eu cln \:V [e si ècle que 

)) l 'on com 1 11e 1 1ça pet i t  ü p e l i t  <'t augmcnler les a l l ri b u l io 1 1 s  

,) Je s u n  o ff i ce , i l  Je,· i u t  ufli ciel '  d e  j u dicalurc pat· la  

)) j u ridi ction con cursire :wee cel le  d u  G ru yer d e  D rabant,  

)) 11 u 'o n  y a a l tacl 1ée  par écl i t  ; on c ü t  e n  Yue µar ce cou

)> cours e t  ce d ro i t  de pré\'e 1 1 t io l l  de donner uue sun·ci l l ance 

)> p l us é te1 1 d u c  sur tous l es olJj e ls de lJu l icc p u !J l i 1 1 u e  rela

)) t iye ;'t la co1 1servation d e  I a  drnsse roya le  e l  d'assure r , pat ·  

» cette  1 1ouYel le  s urve i l lauce , l ' exéculion des l o i s  pol' tées 

)) à ce suj e t  1 •  

C e t te l u lte persista j usques <'t l.1 l i n  d e  ! ' a n c i e n  rég- i m e .  

En 1 77 i  fu t é d i c t é  w 1  rl!gl eme1 1 t  11 u i  > tout en conse i·,·an t  

a u  G ra u d  Vencm· SOl l d ro i t  d e  p réérnincnce , r éd u i s i t  con

sicl érab l e m c n t  l ' a utol' i té de suu l i eutc 1 1 a J 1 t .  Le G ru ye r  de so11  

c u té reçut l l l 1 C  i ns l rucl ÏOl l  l lOUYel l e ,  l j UÎ  déler111 i 1 1a  l'Îg'O l l l'CU

s e m eu t  l ' é l e w l ne Je sou pou\'Oir 2 .  

l i l .  Cmnpéwnce du. consisloirc d e  l a  Tl'ompe. L a  ro m -

1 D0pèl'he d u  co11scil  pril'é 3 mars 'lïï3, Carton, 'l�O\., An:hil'es d u  royau1nc.  
' Voir Appendicc, doc umcuts E.  
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pétence de ce tl'ibunal d' excep tion fut à ! 'abri d e s  vicissitudes 
que tra versa son existence e l le-m ême .  C l i aq ue foi s  q u e  

n o u s  dócouvrnns une m e n t i o n  de ce corps e t  se trouve 
imesti d e  l 'autori té que l u i  con fère l' é i l i t  de '1545 , j a mais 
i nnovation n e  fu t i 1 1 t rodui t e e n  celle m atière.  I l  n e  
pouvai t co1 t n a i tre q u e  d e s  i 1 1 fracti on s  a u x  l o i s  e t  a 1 1 x  plac

car<ls s u r  la chasse , encore se trouva i t-il d cssaisi  de la 

cause si l 'o rdonnance p u n issait ce clélit  de quelque pe ine 

corporel l e  1 .  Nuus devons recon n a i tre toutefo i s  que dans 

les m :üiè·res,  ll lli l u i  é taie nt d é volu es , sa com p é tence était  

i l l imitée.  J a ma i s  le  gouvernem e n t  ne perm i t qu' i l  füt portó 

attein t e à l ' a u lorité du consistoire .  Le H ao üt J6:13 l ' infant e  

Isabelle rnaiut i n t  l ' i 1 1tégrité des p érogatiYes e n  décida1tt u n  

point doute u x ; « q u ' éta nt i n fo t'mée q u e  l e  conseil  d e  Brabant 

)) aurai t  p ris connaissance de quelques ma tiè res de chasse , 

» el l e  ord1 mna que la rnquète des bou l'gmestres e t  ecl i evius d e  

>) Lou vain ( q u i  s 'étaient o pposós a u x  e x p loi ts d u  Gruyer) l u i  

J> serai t co mmuniquée.  )) L' infante reco n n u t  « qu e  l a  co1 1 u ais

)) sance d e  semblaLles délits e t contra ventions dernit apparte

» n i r a u x  j n ges d e  la  vénéri e é tablis e 1 t  chaque qu artier , ü l 'ex

)> cl us iou d e  tous autres  : or ce 1 1' é tait point chose nouvel l e  

)) q u A  polll' ce rtai nes rnati0 res priv i légiées e t  de cousidé

)) ration particul ière , i l y eût des j uges d e  j uslice p arti

» rn l ie rs e t  des juges d é légué;:; , comme d e  fai t  i l  y a 

)) u n  s i ége d e  v l'.•n él ' ie e t  l"On sist oi re clu G ru yer étalJ l i  

>l depuis  l ongtem ps 2 •  )) vV yna n ts d a 1 1 s  ses notes s u r  l a 

J oyeu se-L� 1 t trée curn m ente eu ces te nnes l 'art .  36 de la  

1 �faer als d t• rno rno1•rnptc \Yaran1 u 1 t'esl er  t eg-lien i e 1 11 a n J  ,al willen proeede

ren voor del i l"l ulle Jeliden van d e  wekke so 1 1 J e  rnughen vallen punit ie  van l i t h  

o f  vader dout , z a l  ghouden worden ·1 selve I e  doen mor onsen Raede v a n  Brabant. 

Alt. "16 Je l'édit de '1515. 
0 Requèle J 11 22 mars tï75, Carton ·I�û'>. - Archi w•s du Hoyaume.  
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Joyeuse-Ent.rée : « On ne lire ra personne e n  cause d evant 
» les juges foresti e rs , in « \Vautrecht >> , sinon pour det les 

procédant d'achats de bois et de forèts des anciens bois 

du prince.  I l  en est de mème à l 'égard de la j urid iction 
» de la T rompe qui se  tt·ouye réglée pat' plusieurs inslrnc -

>> tions e t  orC!onnances rapportées au l J ie tome des P lac

l> cards de B rabant .
.
Lorsque Ie mai lre des garennes a voulu 

)) étendre sa j uridiclio n , i l  l u i  a été e njo int  de la resserrer, 

)) sur le  pied des el i tes inslru ctions et  des modéralions y 
» faites dès l ' a n  1530 ( acte du 1 4  rnai 1530) . Selon l es d ites 
)) instructions, compète au consisloire de la  Tro mpe adminis

>> lrat ion de j ustice tant civi le que criminel le .  La question 

)) est s i  cela comprend aussi le  cas , qui entralnel lt l a  peine 

)) de mort .  Cette question fut agitée en !'an '1696 a u  sujet 
)) de l 'homicide com m i s  clans la  personne de Charles Tori a n i ,  

» capitaine d e  l a  pl a i u e ,  t u é  s u r  Jes l imites de l a  Francb e 

)) Taveme de Saventerloo , au mois de jui l let ou d ' aoli t  de l a  

)) m ê m e  année . Penda n t  q u e  Ie pro c u reur général était empê
)) ché cle prencl re i n formation touchant ce crim e ,  par ordre ex

>> près de S. A. E .  de BaviL·re Ie  prince cl e Rubem pré , grand 

>> veneur du roi,  celu i  ei  présenta requ ète u S.A l lesse pour sou

>> teni r  que la j ud icature du d i t homicicle  appart enait  à l u i  et 

» a u m a itre des garennes , à l 'exclusion de tous autres , que 
)) selo n  leurs i nstructions il avait connaissa11 ce ta 1 1 l  cri

)) m inelle que civile , qu' i l  s'agiss:< i t  d \m crime perpétré eu 

» la personne cl 'un capitaine de la Plaiue servant pa1·  com

)) mission du grand veneur� que de plus leclit hornicide 
)) s 'éla i t  fai t  clans les l isières d'tme frau ch e garenne et  lors
» que ledit ca. pita ine  éla.it en  cleYoir de chasse . Parei l le  re
>> quèle fut présentée p a r  !edit ( � ruyer , i l  remontra i t  que 

)> su ivau t le premier a.rtide de l ' iustrnction du G rn:i1e r  d u  
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)) 28 aoü t '15 '1 3 com p è te au Gru yer connaissa1 1ces des l i om i
)) c i rles en p :t rn i ls dé l i ts , r1uc par l c  règl e m e n t  J u  3 j 11 i u '1518 
)) l u i  e s t  a t t r i b uée l ' a d m i u i s traLio1 1 i l e la j ust ice  ta1 1 L  cri. m i 

)) n e l le q ne c i \· i l e , q u e p a r  l ' i n s trnct ion d e  \ 'a n uée '1 3 1G est  

ll dit  q u' a u  ( ;  ruyer  c o m p è le corrc c l i o 1 t  e t  com posiL ion de 

>) Lous I e :-;  d é l i ts o ü  i l  éc l t c"i l l'O n l i s ca t i o n  cl e  mern] Jl'(�S e l  

)> de b i e 1 1 s , ( [ l t e  p a r  ::;cnteuce d u  cu1 1sc i l  de B raba u t  d u  r, .  d é 

) '  cemb n.' 'l ü-:28 la conn: t issancc c ri rn i 1 1 e l l e  l u i  a p pa rte

)) n a i t  eu cause ap po.l 'Lena1 1 l  ü son o fl1 c e ,  fl ue co1 1fonn6 rn e 1 1 L 

)) :'t ce c c t t: \'. d u  consi s l oirc de l a  T rn m t rn  a u rn ie 1 1 L  p ri s  pl u

))  s i e u rs fois cun na issaucc d e  canses cr irn i n e l l es , q n e  de 
)) ( p a r )  s u i te 0 1 1  u e  pu nv�1 i l  ulcr cc l le  d' u n  m e u rlre 0 1 1  l to 1 n i 

>) ciue c o m m is cl:uis la  person 1 1e d\rn orficicr  d e  l a  c l i as:-ie 
J) au s uj e t  de::; derni rs cle sa charge . )> 

« Ce:-; 1 '8 ( 1u è l es avaient  6 L L; re 1 1 Yoyées ü l ' o. v is d u  consei l  

l l  souve 1 ·a i n  r l e  J1 ra l ian t ,  I e  consc i l  soul iu t  p a r  consu l te d 1 1  

)) 23 a O Lt t · J  fülG ( 1ue c '  é lai t ó l u i ;i p reudre L'.Omiaissauce de eet  

1) l i o rn i c i d e , r: 1 pp01t fu t fa i l ó. l ï uslrnction d u  Jeru i er d e fóHier 

>> '.IG-1:3 par l ar 1uel le  i l  est  d i l  al' t .  1G, que lorsL1n e I e  G nr ye r  

•) rn1Hl 1·a [ ) l'Océder co 1 t lre 1 1 1 1 e lqu' u 1 1  e 1 1  rn a tière d e  d él i b  O ll 

)> pou !' l 'a i t  e_scl wi 1· p e i n e  corpore l l e ,  i l  sera term d e  le fa i re 

n d eYa u t  I e  couse i l . 1 1  aj ou t.üt de p l us q u e  Je d i t  G rnye1· 
)) a p pl i q u : 1 i t  l > i e n  rn:1 I Ie:,; rL·gl c m c n ls et iu�truct ions par l u i  

)) c i lée:-; : 1 1 u e  l ' a l'l .  p l 'e rn i c r  d e  l ï 1 1 s t r u c l i o n  l le l 'au '1 5·1 3 e t  

J) ! ' a r t . : �  Lle ccl l e  d e  ·L-> i3 1 1 c  parl e n l  poi 1 1 l  d e  la chassc , mais 
lJ des d 0 1 i ls qni  se cum r n e L Le 1 1 t  i:·s i n a iso1 1s-Die u , a u  regard 

» d c sq u r� l l es b co 1 1 1 1 a i ssauce s ' c 1 l l r i l 1u e  au c l 1 c f-off1 ci e r  du  
•) d i stri l ' t  d u quel  l e  d 6 l i t  s'est co m m i s ,  q n e  c ' e s L  d : i 1 1 s c e  cas 

ll q u e  S01 1 t  p u 1· L l;es les se 1 1 t c 1 1 ccs de lG".!8 el de ·16: \G q ue 

)) l e u i  L G l 'l l  yer réda rn c  Llue de  t J a 1 ·su i te ue sont pas applicables 

)) au cas prése n t .  Le mèrnc fut so r n rna i re rn e u t  répéLé par 
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)) une a u tre requête du 1 2 octobl'e 1696 , faite sm nomelles 

)) i nstances d u  Gruyer e t  du Grand Veneur >> •1 • 

Le con fl i t  fu t tran cl 1 é  par u n e  d écision p ri se l e  1 "  dé

cemb re 1606 , par Ie gouve rn e u r  géuéra l .  Voi ci l e  texte de 

eet  éd i t :  « Ma x i  mi l icn  Joseph e tc . Trèschet·s et a m és, ayant fait 
>> examincr  vos re p rése n ta ti ons \ la  dépêche s';1clresse à ceux 

>l d u  Con s e i l  d e  Braba n t) S ll l'  l es requèles p résen tées de la  
)) part  d u  p r i n c e  de I h1 bem pré,  grand veneur d u  H o i  et d u  

J) G r u y e r  de B ra b a n t ,  au s uj e t  d e  la con naissance q u' i l s  pré

l> lencleut a l t t' ibue r au consistoire d e  l a  Trnmpe l ' homi ócl e  
>> com m i s  e n  J a  p erso1 1 1 1 c  d e  Cha l ' les  Toriani , capi l a i u e  de la 
J> pla i n e, wms vous fai s o 1 1 s  ceste p o u r  vous d i re q u e  l a  con

>> l laissance cl u d it l 1 o m i c i de 1 1 ' ::i p p a rl i c 1 1 t  pas au consi s lo i re de 
J) la Trnm pe, le d i t  G ruyer n é a n tmoi 1 1 s e t 1 li e r  cL1 g i l' deYa 1 1 t  

'' \'OUS SUI' J e  pied cfe [ 'a rt . 1 6  Ü U  règl e m en t  d e  J'a1 1  131·i:'> , 
)) s' i l  se croit  foudé � .  >> 

r v. No m/Jre des co nsisto i l'es cl leur composilio n .  A u x  

Lel'mes d u  règ'l ernent d u  3 j u i n  1 3·1 8 ,  11 n  con s i s loire . 

rl eYai l sirgcr d ans chacu n e  des c h e fs-vi l les cl n  d u c l 1 é  d e  

B rahau t .  Le d é· rnem brern eut  d es X\'I l p rnYi u ces e 1 1 t l'a î 1 1 a  

la  su ppress io1 1 d u  tribn 1 ia l  cle Hois-le-Dui..: e t  nous l i sons,  

dans  u 1 1 e rer 1 u ê le d u  ( � r u ye r  d e  l ' l�sc a i l l e ,  q ue J e  siége d'An

Yers cl i s p a r u t  à la fl u cln \ \ïc si é c le .  

L e  nomb1·e Lles . i uges s 'accrut  o u  s e  réc l u is i t se lon l es 

beso i n s  d u  s e r \' Ïi..:e .  Origi n a i r2men l fl xó à sep t , par I e  

règlen 1e t 1 t d e  '1 3'1 8 , i l  n e  larcla p a s  <'t décro i t rc .  Ce tte c i rcon

stance rnoti,·a u n e  requèle arl rnssée p a r  I e  Gruyer a u  p l 'in ce 

1 \YY>A>TS ' Joyeuse 1'.'1 1 ll 'l;C ' ni !,]iotl1i• q u e  de Bourgogne. Manuscrit  

n° 1:3217 . 

" e Déduction d u droit de la chassc oii il est élabli que Sa �lajesté s'est réservée 

en Drabanl la j u ridiclion de la chasse et tout ce q u i  en dépend. Registre manuscrit 

i n  8". Carton 12U:.l . . .\rd1i 1·es du Royaume. 
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Charles de Lorraine . « Ex pose le Grnyer de Brabant, y lisons· 
» nous , que dans le consistoire de la Trompe avaient été 
)) établis sept j uges ou hommes de loi, nombre qui dans la 
)) suite a été réduit à cinq,  qui est encore celui qui subsiste 
» au j ou r d'hui . I l  résulte de là que !'opinion de trois l 'emporte 
)) touj ours sur celui des deux autres, ce qui cause des appel
)) tations conliuuelles, c'est pour les prévenir qu'il  supplie V .  
)) A .  Il .  de remettre les choses s u r  l'anciell pie d , en établissant 
)) deux nouveaux J uges ou hom me de fief  au consistoire de 
>l la Trompe, qui avec les cinq autres qui sonl déj à  établis 
>> compléteron t le nombre de sept juge s .  Le conseil l e r  fiscal 
>>  de Brabant observe en soli avis que lc nombre de sept est 
)) celui dont pres11ue tous les trilrnnaux de Drnbant sont 
» composés . 1 1  dit que l 'on sait que Ie conseil  de  Brabant 
)) a consisté dans sept j uges et  que rrième,suivant la Joyeuse 
» Entrée,  le rnagistrat de Bruxelles est composé de septjuges, 
>> i l  eu est de m ême de celui de Louvai n .  Il estirne clone 
» qu'on pourrait établit· deux 1 1ouveaux j uges au cousistoire 
>l de la Trompe. - Le conseil ayant délibéré sur la matière 
>> peuse qu'il y aurait d'autant moins dïnconvénient à porter 
)) de  nouveau à sept Ie nombre des j uges du consistoire, que 
>> ce serail remettre les choses en leur inslitution p rimilive >> . 

En marge se lil « J e  me conforme » le Gouverneur G éné
ral 1 .  

E usuite de la transaction intervenue e n  1 68g les juges 
étaient alternativement nommés par l e  G ruyer et par Ie  Grand 
Veneur. « Il con viendrait » por te une dé pêche du conseil privé 
du 12 mars 1 772 « de leu r retirer cette prérogative et de 
l> réserve1' au gouvernement la  collat ion de ces emplois , 
)) puisqu'ils conct::rnent l'admiuistration d e  la justice 2 .  >> 

1 Dépèche d u  1 1·  février 17H. C:irton d u  conseil privé 1206. 

! Archives. Ca 1 ton 1206 , du con>eil pri v é .  
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Aucuge suite ne fut donnée à ce tte réform e e t  le régim e 

antérieur subsis la j usqu'à l a  sup press ion des tribunaux 
d'excep lion.  

Le cons istoire de la Trom pe siégeai t à B ruxelles en la  

maison d u  Roi (Broodhu'is) l e s  mardi et  samedi d e  chaque 

semain e .  Le l i eutenant G raud Veneur tenait s Jn róle Ie 

mardi , Ie Gru yer J e  sien l e sam edi .  L' u n  e t  l 'autre devaient 

ê tre autorisés par la Cbambre des cornp tes à intenter l es 
poursuites <.;ou tre les délirn1uants . I ls  y é taieu t  comptables 

rles ameudes q n'i ls p ercevaient  a u  nom du fisc .  

Vers l a  Jln du XVIIIc  s iècle fut créé un corps de gardes
chasse , qui sous Ie uum cl ' arche rs de la T ro m p e  ét:üt cliargé 

de ré p rirner Ie bracuu nage et cl 'apprébender les malfaileurs . 

Dans l e  recrn leme1 1 t  de ce corps , IP. gouvern eur u'avai t pas 

ohse rYé l 'aucienne règle,  qui 11' adm e ltait que les Braba11ço11s 

aux fonctions p uL liq ues d ans le duché.  Le co11sei l p rivé 

obsena dans une requête d u  0 mars ·1 78G « qu'en n'em

)J p lo yant cl'an tres que les Brabançons e n  les ac lmettant seuls 

)) au sermen t o11 procurerai t pour l a  conser vation de l a  chasse 

)) la même uti l i té que celle q u i  est rés u l tée  de ce qu'on y 

>J a e nzy loyé les h ussarcls de L L .  A A .  RR.  et il est résol u  

JJ d e  proposer a u  sennent e t  d e  déclarer a u  pr ince d e  Gr im

>> bergheu qu'en sa qualité d e  G rand Veneur , i l  metle à 

>> serrne11 t l es at·chers de la compagnie d e  l 'hóte l ,  qui seront 
J> placés dans la  frandrn garenne de  S a  Maj esté ,  pour la 

) >  co11servation de la chasse , qu'à ce tte Jln il  ne soit placé 

)) que les are hers nés eu Brabant et  q u'i ls soient ob l igés 

)) de suivre les o rd re s  que le p rin ce de Grimberghen 

)) pourrait leur donner , qn' e n  son aLsen<.;e i l  serail rem p lacé 

>) par Ie Gruyer et que ces ordres e t  d irections seraient 

J> toujours com m u u iqués au p r é \·ót  de l 'hótel ou :\ son l ieu
J) tenan t J> . - Cet avis fut approuvé e t  agréé par les archi-
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dncs de Saxe-Tescben , gouverneurs g6J1 éraux des Pays-B::i.s . 

Dès le j o u r  o ü  les  champions des i dées nouvel le::; fi re n t  

i masion en Del g i tllle , l 'exis l:encc d u  consisloire devi n t  p ré

caire. A p rès avoir  p rocla mé la l i berté de  la c l w sse Ie 1 2  
d6cemLre nm, l e s  représen tan Ls d e  B ruxe l les changfren t  

I e  2 7  ft'.�vrier ·1 7\n I e  s lyle e t l a  fornie de  procédurc e 1 1  usage 

en malière de chass e .  I l s aho l i re 1 1 t  Ie tribrn 1 ::ll d e  la  fores

terie et en mèrne temps Ie règlemenl  nommé Ie keurboeck 1 •  
Après avoi t' 01..:cupé quc l q u e  tcmps nos prov i n ces , les 

ar mées franç:üses se re l i l 'è l 'en t e t  l ' Autl 'i c l i e  put  rétab l i t· 

en nos provi 1 1ces les i 1 1 s t i  l 11 ti ons j u cl ici ai res autérieures 

;\ lïnvasion . Mais h ie n tó t  vai 1 1cue , cette pu i ssance aban

do1 1na la Hel g ique et pennil  a i nsi à l 'é trangcr de Yen i r  
y d icler ses lois e t  d'y  i m poser ses volo11 tés cl espo li q ues . 

La r6u 1 1 io 1 1  de nos p1 ·oyinces a u  terr i toire cle l a  républ ique 

fu t vo lée J e  0 ven dé m i a i re an IV el  le  6 frimaire suirnnt  

Perez e t  Port ier  de I 'O ise , représenlants d u  peuple  el  
comrnissaires d u  gou vernemen t dans les  p ays nournl lcment 

réunis ,  p ub l ière n t  Ie d61..:ret d e  s u ppressiou de tous les an

c ie 1 1 s  tribunaux d es ci-dey;:u 1 t  p rovinces Delgiques . 

Créalion d u  régi me féoda l , I e  consistoire de l a  Trompe 

d isparu t c lone au jour  oü l ' i 1 1 augu ration d\m n ouvel orclre 

fi t d isparai tre no::; i n s ti tulious sécul a ire s .  Désorm a i s  régnera 

l 'éga l i té en tre les mem bres d ' u n  rnèrn e  corps e t  ce p ri nc ip e ,  

en  faisaut d ispal'a i l re d ' a uc ie1 1 1 1es riYal i tés , c imente l ' u 1 1 io 1 1 

e ntre l o 1 1 s  les enfa u ls c l ' une mème patrie .  



APPENDICE 

A .  Privilége des Bruxellois de chasser dans la 

forêt de Soignes. 

Observa liberalitatem Ducum , qui o mnibus circa sylvam sitis 

camobiis jus venationis fe1·e commu nicarunt ; quin imo opidis 

idem, dede1·unt, Lovanio quidem versus Thenas et Halenum ultra 

Tyllam, Bruxellis in Soigniacensi siwä (anno 1290). 

GRAMMAYE, BRUXELLA, p. 74. 

L'exislence de ce privilége ful débaltue vers Ie milieu du siècle 
dernier . Le 13 seplembre 1750 , fut adressée au conseil privé la 
requêle suivanle : « Remonlrent avec Ie plus profond respect les 
>J bourgmeslres , échevins , trésoriers, receveurs et conseil de la ville 
>J de Bruxelles qu'ayant à la réquisition et  sur les plaintes des neuf 
>J nations de celte vi!le de Bruxelles présenté requête à Votre Majesté 

36 
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>> Roïale, afin que son bon plaisir fut maintenir les bourgeois e t  
}) ha liilants Jans Ie  droit et possession paisible de chasser , pendant. 
>l la saison, Jans toute l 'étenclue de la cuvede cetlc v i l le ,  à l 'exceptio n 
>> de la forêt de Sa Majesté et des environs. Votre Majesté a été ser
ll vie de renvoyer l a  elite requête au consisloire de la Trompe, afin de 
>> prendre son avis. Les remontranls empressés d'obtenir une sol ution 
>> favorable dans une affa ire, que les bourgeois sol l icitent avec tant de 
>> vivacilé , envoyèrent plus d' une fois leur agent pour lever !'avis ; 
>> mais ceux du  consislo ire refusèrent de l 'envoyer à Volre Majeslé ou  
>> de Ie  soumettre il ! 'agent des  remontrants , à mains que ceux-ci 
JJ n'en payassent les épices à la somme de 44 Oorins '1 7 sols,  s i  
)) avant qu'ils ont envoyé I e  d ix sept  de ce mois  une le t tre d 'advertence 
)) par laquelle ils demandent Ie  paiement des honora ires .  Les remon
>> tranls ne se sant point imaginé jusqu'ici qu'il écltel quclques d roits 
>> d'av is  à payer clans une matière de celle nature , car bien que 
>> semblabl es avis se payent commu nérnenl pour a\' is  rend us à l a  sol l i
>> citation des particul ier,;, cel usage ne s'élend nul lement aux devo irs 
>> prescrits par Ie gouvernement, dans une affaire, qui inléresse toute 
>> une général i té et dans laquel l e  les remonstrants agissenl d'offiL:e .  
>> Daw; ces  circonst:rnces les  remontrants prennent humblernent l eur  
>> recours vers Votre Maj eslé, suppliant que  son bon plais ir  soit d'or
>> donner à ceux du consistoire de la Trompe de réservcr prompte
>> m ent leur avis sur la su�dite suppl ical ion des suppliants. >> (13.  
décembre '1750) . 

Réponse du Consistoire . 

q: C'esl en conséquence de volre ordre que nous avons l'honneur 
>> de vous informer que nous ne connaissons aucun privilél\e, ni con
>> cession particulière en faveur des bourgeois de Bruxel les , en 
>> rnatière de chasse que les priviléges accordés par les Joyeuses-E n
» trées des princes et souverains de  la  province aux Brabançons.  Ce  
>> qu i  e s t  cle s i  notoire ohsenance en ce:-; pays el duclié d 1: Brabant 
)) que mème les autheurs et j u risconsulles écrivirent de la mème 
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>> manière et bien principalement Zyparns, stabilito omnibus vena1'i 
>> permissum nobilite1· tarnen , id  est feras canibus, volucres falco
>> n ibus atque ancipitibus persequendo , ideoque servanda edicta 
>> genera/ia, quce hanc venandi libertatem non impediunt ; qum 
)) tangwit idonea venationi , tempo1·ane fceta animalia cap iantUJ• 
>> ne segetes stema ntur, ne facultas vencmdi elocetur .  >> 

« Il est vrai qne Ie  magistrat se plaint du dit  placcard de l'an 1 613 
>> et semble vouloir insinuer que les  souverains n'auraient pas  pu  
>> introduire des se  bomer aux p riviléges , qu'ils attribuent à leurs 
>> bourgeois. Il est suprenant que Ie magistrat vint alléguer cela 
ll aujourd'hui , on voit qu'en 1519 le mème corps ayant fa it défense 
>> à Guillaume le Tourneur , Gruyer du Roi , de connaitre de la cause 
>> de Johan de Paepe, transgres�eur des Edi ls  porlés sur le fait de la 
>> chasse , il leur fut. interd i l  dorenavant de rien faire ou attenter qui 
>> ce fut en faveur de la Bourgeoisie de Bruxelles, ni  soubs ombre ou  
>> couleur de franchise , libertés ou  exem ptions ou aulres quelconques 
>> préeminences au préjudice d'icelles ordonnances el  inslructions 
>> baillées au d i l  Gruyer. 

>> Tellement qu'il nous semble sous le bon plàis ir de V. A .  R .  que 
>> parmi les raisons alléguées ei dessus pouvoir conclure qu'i l  n'y a 
>> ja mais eu matière d'accorder au magislrat l ' inslruclion qu'il sol l i
>> cile d'autanl plus qu'on ne fa i t  conster d'aucun trouble et que nous 
>> croyons avec Ie  G rand Veneur que tout.es les bonnes gens des vi!les 
>> el pays de Brabant peuvent chasser dans l'étend ue de la province, 
>> en conformilé de8 Joyeuses -Enlrées, pourvu que ce soit suivant Ie 
ll disposit if des Placcards purlés au fai t  de la chasse el  de la Gruerie . 

>> 12 mars 1 751 . >> CARTO:-l DU CONS8IL PRIVÉ, N °  1 203. 

B. La foret de S oignes.  - Les offices ducaux. - Le 

tribunal de la foresterie . - La Cour des bois . 

Le souverain et Ie chapitre de Nivelles instituaient de commun 
accord une Cou1· des bois , qui se composait de deux baillis , de 
huit j urés et u'un greffier et qui avait à ses ordres huit foresliers ou 
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gardes . Les .bail l is,  les j u rés et l es f"oresliers élaienl nommés moilié 
par le souverain , rnoitié par Ie chapilre, cl  Ie greffier était  désigné 
allernat ivemenl par l 'une o u  par l 'a ulre de ces aulorilés. A la tête de 
la Cour se lrouvaient encore deux mailres des bois , l'une de ces 
charges celle à la collation du chapitre se donnail à un chanoine , 
l'a utre fut plus fréquemluent conférée au receveur Ju domaine a u  
quartier J e  Ni\ elles . Le pl us ancien des maîtres Jes bois que nous sa
chi ons avoir élé nommé par Ie prince est Engelbert dela Houssière . 
Charles-l e-Téméraire Ie rem plaça Ie 1 0  seplembre '14 76 par Godefroid 
J u  Chesne dit Marechal .  

L a  Cour des bois jugeait d e  tous les cri mes e l  dél ils  qui s e  corn
m ellaient dans les Lois rle Nivelles, l 'homicide e xceplé, donl les sou
verains s'étaient réservés l a  connaissance . E l le pouvail exploiler ( c'es t
à-dire enlamer une procédure) au sujet de ces crimes el dél its dans 
les aulrcs j uridictions, comme Ie conseil de Brabant Ie décida en sa 
faveur I e  1 4  j u illet 1G70 , conlre I e  seigneur de Hautain I e  Val , en 
1659 contre l 'archerèque de Mal incs comme seigneur de Frasnes , en 
1643 contre l 'abbesse de Nivel les en sa qualité de Dame Je cette vil le.  
Les appels de l a  sentence de la Cour des hoi� se porlaienl devanl la 
Coi.;r Je d roil  forcstier ou Ie consisloire de la  Trompe à Bruxelles. 

CARLIER ET \VA UT ERS , Géog1·ap h ie histo1· i q u e  
des comm unes belges. 

C. Commission et j ointe au rétablissement de la 
Gruyerie en Brabant. 

Charles (s'en suil  Ie Grand titre) « A nos chers amis et féaux , 
>> maitres Jean H annelon el Jacques Boonen, ambedeu x nos consei l
>> I ers ordinaires et Roelofs Abseloens el  Nicolas Busleydes, ambedeux 
>> nos corn;eillers ex traordinaires Lle nolre com;eil  en Brabant. Sal ut 
>> el J ilection : Comme noslrc cher et arné Ie G ruyer de Brabant nous 
>> a rernonlré que ledil office de la  Gruyerie a élé de loul ancienneté 
» répulé pour l 'un  des principaux offices généra u x  Je notre D uché 
l) de Brabant,  enlièremenl fondé sur nolre Hauleur Préerninence et 
>> s ouverainelé comme d uc de Brabant con lre quelles Précminence et 
)) souYerainelt' se rnnt oppo�és nos nobles Je Brabant et mis en forme 
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l> de Procédurc, oü si avant est procédé q u'elle est en raison d'ét re 
» j ugée. Attendu que penclants les s usdits d i fférends et opposition, Ie 
>> susdit  ne peut mettre à e x écution nos ordonnances et garder notre 
>> j uridiction , si  sont nos d roits constarnment usurpés et périssent 

>> Je requerant susd it  qu'il  nous p l aisc de faire vuider lerlit dilTérend 
>> d u rand notre présence ou a u tremcnt ordonner. Si est-il que nous 
» confians enti.,rement. à vo t re di l igence fidélité el  bonne expérience , 
)l nous vous avons com mis et vous commellons par cestes , afin de 

>> veoir et bien examiner !edit procès et consistence d'iceJ uy , faire 

ll rapport à nostre tres chère et amée sceur la Reyne, pour par con
l> seil de nous ètre o rdonné et pourveu p l us avant ainsi qu'i l  appar
>> tiendra , car ainsi nous plaist-il . D onné en notre ville de Bruxelles 
l> Je deuxième jour de décembre de l ' a n  de gràce 1544. Par l ' Empe
ll reur, en son conseil et état ; �igné J. F ACUER. 

Avis et concepts des Commissaires et de la j ointe. 

« Les dépu lez comm i s  et ordonnez par la Reyne douayrière de 
l> Hon�rie-Bohème régente pour l ' E m pereur notre Sire en ses pays 
>> d'embas pour voi r  visiter lcs DolAanccs E;;crits Tiltres monument s 
>> et autres renseig·nements fu urnis de la part des uobles vassaux et 
» vil les d u  Duché de Brabant con tre Ie dit Gruyer d'icel u i  ensem ble 
>> ce que !edit  Gru yer , pour conservation et deffcnce de son office a 
» voul u servit' et exhi ber au contraire , ayant Ie tout bien meurement 
)l examiné et visité, treuvent par les <l i ts Esccrts Til tres et renseigne

>> ment ce qui  s'ensuit : 

» Premièrement que ! 'office de Gruyer t.:onsisle en tle u x  choses, à 
>> sçavoi r que Je Gruyer au nom tle l 'E m pereur,  comme Ducq de Bra 
>> bant , est g·anlien protedeur et conservaleur ties prélats , ah ba yes et 
l> gens d'égl ise en Brabant ; seconclement que ['office tle la G ruyerie 

» consiste en la j uridiction des Garenues en la µunition d e  ceulx q u i  
» comrnettenl au Jeune cltose it l 'encontre d es Placcards el ordon

>> nances sur la  venel'ie, l a  vollerie et  t.:e 4ui en clépend . 
)l Tertio ' · Les tlits nobles et vassau x  se plaignent de ce que Je 

t Le d é b u t  e s t  relatir a u x  fonctions d u  \Varantrnee,;ter comme prolecteur des 

metisons Dieu. 
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>> Gruyer aurait fait attraire leurs subjets et soubs manants de Jeurs 
>> j u ridiction devant ceux de la Tol Camere ordonnée à Bruxelles , 
» aussi ceux demeurant et a u  quartier de Louvain , d'Anvers , de Bois 
>> Ie  Ducq. Ce qu'ils disent être préjudice à l a  grande foule d e  pauvres 
>> gens , les quels sant tirés à Bruxelles , loing· de leur dom ici le  pour 
>> petit d.'!hat et a mende , tellement qu'ils a iment mieux composer 
» audit  Gruyer que d'espendre leur argen t , pour comparoir audit 
>> Bruxel les. Ce est ex pressement contre certaine ordonnance 
>> et acte octroyé aux États du Pays en !'an 1536 , par laquelle 
>> l 'em pereur a aboli certain siége de consistoire que Ie Gruyer avait 
>> à Bruxel les nommé Ie consistoire de Ja Trom pe ou du Cornet 
>> devant lequel i l  fesait atlraire ceux qu'il entendail avoir conlrevenu 
>> à ses instructions , lui défendant aussi par expres de faire aucune 
>> nouvellitez en l'exercice de  ses fonctions ,  mais soit régl é suivant 
1> les anciennes ordonnances, usances et coutumes, suivanl la  modé
>> ration fait en !'an 1515 , sauf toujours et réserve au Gruyer sa 
>> préeminence el juridiction qui  l ui compète par lesdites anciennes 
>> inslructions et modéralions , si  en icel les se trou vera aucune chose 
>> déraisonna ble l 'em pereur y pourvoirait com m e  de raison. 

>> Sur quoy de la part du Gruyer fut répondu que encore bien que 
>> par ledit acte , ledit juge et consistoire du Cornet soit abol y que 
>> néanmoins on ne lui a point osté sa j uridiction . 

>> A cause de quoy , ledit Gruyer en acquit de son serment,  voulanl 
>> garder Je droit de l'em pereur comme ducq de Brabant , après ladite 
>> abol ition dudit consistoire, avait élé accoustum é  d'altraire aucuns 
>> appartenant a sa j urid iction par <levant les chancell iers et gens du 
>> conseil de  Brabant , lesquels onl flnalement décl aré qu'ils ne 
>> voulaient prendre connaissance de parei llcs malières. 

>> Ce considérant Ie Grnyer a fait diverses di l igences el sol licitations 
>> pour savoir <levant qui il devrait altraire ceux qui se voulaient 
>> opposer aux amendes , qu'i ls avaient fourfait , tellement que par 
>> meure délibération d u  conseil i l  a élé ordonné que !edit Gruyer en 
>> chacun lieu pourrait choisir trois hom mes de flef, qui cognois
>> seraient ses ffiuvres , ce qui é la i l  voye extraordinaire, et depuis q ue 
>> en chacun chief-vi l le serail érigé u n  siége de l a  Tol-Camere, qui 
>> aurait  connaissance du domaine du ducq de B rabant à l a  semonce 
>> du receveur du quartier ensemble des causes du Gruyer à sa 
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ii :;emonce et à ceste fin ont élé despechées des lettres d e  commission. 

l> Mais quelt1ue d i l igence que l ec l i t  Gruyer a seu fai re , ceux de 
Jl Lo ul'a i n , de Do i s -l e-d ucq et d ' A nver:; n'o1 1 t  voul u accepter l a  charc;·e 

>> d e j uger ü  l a  semonce d ud i t  Gru yer, a rai son de quoy icel uy G ruyer, 
J> pour que par te l s dé bals la souveraineté de j ur i rl ic t ion ne se pcrd i o;l , 
>> a é l é  conlra i n l  d'allraire Ie� o pposanls p a r de\'anl cem: de la Tol 

ll Camere d e  B ru x e l l es , offrant d e  poursui vre l a  j u ri d iction devanl 
>> t els qu'on l uy ordonnera . 

AVI S .  

>> Les d i l:, comm issaires advertissent Sa Majeslé que pour I e  bon 
ll respect et  raison l ecl i l  premier siéc;·e cle j us l ice a été aboli  el  a u  l ieu 
J> d'ice l l u y  pour I e  soulagement des s u bjets a été ordonné par lettres 

Jl pat en les q ue \ ed i t  Gruyer tiendrait ;;on siége à rai son de son ofllce, 
J> par devant certai n s  j uges en chacu ne des c1 uatre bonnes villes d u  

JJ Drabanl c l  non a i l l eurs , mais à cause q u 'a ucu ns desdi t s  j uges ont 
J> été rcfusant o u  dé layants d'entendre administrer j ustice, que ü cesle 
ii cau�e Ie Gru yer, poUI' avoir  rai;::o n  el j u� tice des causes de son 
ll office, a urait requis j us t ice par d eva nt qui é ta ien t  prèts ü l uy 
ii admi n i s t rer, savo ir en l a  v i l l e  r le Druxel les .  

ll Seml.J le  a uxd i ls co rn mi:;saires q u e  Sa Majesté rera bien dell'endre 

Jl a u d i t  Gruycr cl il ceux de son of'f1cc a u  s usdit qu arl i er de Brnxel les 

ll d e  pren cl rc cognoissance des el i tes causes p l us avant q ue s o us Ie 

il quartier de B ru xe l l es et com man cl er ü ceux qui sont ou ;;eront 

» ordon né:; ès trois au tres q uart iers d 'Anvers , de Lou\'ain e t  de 
ll 13oi:;-lc-J ucq, exercer l eul' office et f a i re bonne et bricfw: j u::; l ice 
ll :;ans forme ou f i gure d e procès q ue faire se pourra , selo n  lel i e 
ll ordonnance que �a dite :.\faj eslé ordonnera tant sul' la man ière de 

ll procécler que sur les sal la i res des offlciers . !J (22 jan vier 1 5 -17 ) .  
E x tl'a i t  d ' un m an uscrit in l i tu lé : Déd iiction d ti droit de chasse o i1 

on élaulit  que Sa .Vajesté s ·est réserl'é w Bmbant la j u ridiction de 
la ch asse et de tottt ce q u i  en dépeu d .  Ca rlon 1203. Consei l privé. 

Archive� du royaum e .  



516 

D .  Réglement de la collation des places de sergents 
et gardes-chasse . 

Sa Majesté ayant résol u de réunir à l'état des office de Gruyer de 
Brabant les fonctions publ iques et j urisdictionnelles de la  place de 
lieutenant Grand Veneur , nous vous faisons la présente pour vous 
informer des dispositions suivantes, auxquelles vous devez vous 
conformer : 

I .  Nous nous réservons la col l ation des places de l ieutenants 
particuliers de la vénérie, des sergeants et garde -chasse sur la  présen
tation q ue Ie Grand Veneur nous fera des sujets, qui convlendront Ie  
plus à ces places ou sur J a  vötre , en cas d'aLsence du Grand Vene ur. 

Il .  Nous nous réservons également la col lat ion des places de  juges 
assesseurs et greffier, qui composent Je consistoire. 

1 1 1 .  Vous ne pourrez faire aucune composition d'amende à raison 
de contravention aux édits et ordonnances au fait de la cbasse, sans 
Ja participation et agréation du consistoire de la Trompe ; toule com 
position faite t:ans cetle participation et agréation sera nulle et vous 
rendra responsaLle de  tous dommages-intérêls qui en résulleront. 

I V .  La facullé, <lont usaienl quelque fois les Gru�·ers, d'accorder des 
permissions de chasser, vient à cesser ahsolumen t .  

V .  Les renseignements d es amendes , la répartition des amendes et 
l 'autorisation pour entamer des actions resteront sur Ie pied que les 
choses sont actuellement. 

Dépêche adressée au Gruyer de Brabant , 31 mai 1 774. 
CARTON 1204. 

E .  Ordonnance relative aux droits du Grand Veneur 

et aux devoirs du Gruyer. 

Son Altesse Royale s'étant fait rendre compte des fonctions el juri
diction du Gruyer de Brabant et voulant prévenir toute difficulté à 
cel égard , Elle a en conforrn ité des inlentions de Sa Maj esté déclaré 
el  déclare, sans préj udice aux droits du Grand Veneur, que ce sera I e  



51 7 

Gruyer de Brabant , qui exercera seul tous les devoirs aïant trait à la 
j uridiction et aux poursuites contre Jes transgresseurs des édits 

placcards et ordonnances portées au fait  de la Vénérie , bien entendu 
que , quand Ie Grand Veneur voudra exercer par lui  même ces 
devoirs , Ie Gruyer devra s'en abstenir. 

Il. Que Ie Gruyer sera dans la dépendance du Grand Veneur et en 
conséquence i l  sera tenu de lui rendre compte des poursuites qu'il 
entamera , de l 'élat des procès et généralcment de tous les autres 

objels essentiels de ce département. 
lll . Il sera néanmoins dispensé de rendre compte au Grand Ve

neur des poursuites qu'il sera dans Ie cas de devoir exercer rela live
ment aux excès commis dans )es maisons religieuses en Brabant , en 
conform ité de l 'instruction du dernier de février 1 545 , à l'égard 
desquelles il sera usé comme ci-devant. 

I V .  Le Gruyer d e  Brabant pourra présenter à son A .  R. les sujets 
qu'il trouvera les plus propres à rem plir les fonctions de gardes pour 
la Gruerie et servant à Ja juridiclion touchant les édits et ordonnances 
rappelés en l 'article précédent, $ans qu'il  puisse en aucun cas pré
senter quelque sujet pour les places du Département de la  vénérie 
ou de Ja  chasse. 

V. Finalement , il est interdit au Gruyerde s'ingérer à l 'avenir dans 
Ja  partie des fonctions domestiques de la vénérie , son Altesse Royale 
réservant ces fonctions au Grand Veneur ou au Lieutenant Grand 
Fauconnier. 

Fait à Bruxelles , Ie 
ordonnance, de Reuil. 

4 juillet 1 77 4 ,  signé CH. DE LORRAINE , par 

CARTON 1204. 

F. Règlement pour ceux du Consistoire de la Trompe 

au suj et des frais de procédures criminelles . 

1 .  Les vacations du J uge du Consistoire qui sera nommé commis
saire aux informations préparatoires en matières criminelles et les va
cations du Gruyer intervenant com me acteur (demandeur) seront de 
24 sols courant par heure en ville et de 30 sols hors ville. 

Il. Le procureur d'office du consistoire ne sera plus emploié dans 
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les dites informations chaque fois cru e  Ie Gruyer de Brabant y i n ter

viendra l u i-mème. 

J l l .  Lor"que l e  procureu r  d'officc i n ll,rv icnd ra il ces i n formations à 
d effaut.  du Gruyer , ses vaca l ions scront clc '12 sols par hcurc en v i l l e ,  
et d 'u n llorin h ors Yil l c ; a u  moycn d e  quoi Yienclra ü ce�ser l a rétri lrn
t ion de � i x  soh, qu'i l  perçoit poUI' les pa icmcn l s de chaqne lémoin . .  

IY.  Les a ut re;; six  sols , q u i  se paicnt  po u r  l 'aj o urnemcnt de ch a q ue 
témoin , con t i n uero n t  J'avoir l ie u  pour tous frai s  d e ce chef. 

V. La rétribulion de sept so ls ,  par c haque serment que rcço ivcnl 
les comissai res il l ' a u dilion da chaque témoin , sera s u p pri ml:e. 

YI.  I l  no sera porté à l a  char�·c d e  Sa Maj est é  a ucun frais des cnp ies 
des in forrn at ions , de" prc uves , d e;; i n lerrog·at oires , des responsions , 
des act;u�a t ions 8 Î non de cel l es que l e  Grnyer véri fiera d ' a roir 
requ i t  comme néces,;aircs pour l ' in,:;truct ion des ca uses , ü quel le fin 
les or i;;-in a u x  Sf'ront mis aux m a i n s duel i l  Gru)·er o u d e  l'aJvocat d 'o f'fice 
pour fa i re �on t rava i l  cl ans t o u t es les occasions oü cela pourra se 
fai re ,  sans prej u d ice aux parties.  

VII. Si  des i n fo rn in t ions prépara t o i res o u  p réj ucl i t; iel l es po ur fa ire 
com t er d ' u n  cnrps de dél i t  réel lcment com mis , rés u l t a i t  pa� de 

provis ion de j usl icc donnant l i eu à des dépe nses , les  fra is n'en 
seront alloués clans Jes é tats du Gruycr q u'aula nt qu' i l en sera ré:;ullé 
une pro vis ion d e j us t i ce cont re les 1 1 1ème,; p cr;;o n n es t! I  qu' i l  cons t e ra 

d ument de leur i nsolvabi l i lé en cas de cuncla mna t i o n . 
VI I I .  Le Gruyer étant l icentié en droi l el aJmis comme avocat a u  

Conscil d e  Urabant pourra faire par l u i -mème t o u les les écri t u res 
pour lesquelles il deuait emp l oyer un a vocal d'oflke el il sera payé 
pour les ca uses onl inaires com 1nc serail payé ledi t  avocat .  

Le pied acl uel  s'observera d ans t o u t  c e  qui  n ' a  rien J e  contraire à 
la p ré"en t e  cl i� posit i on . 

Fai t  ü Bru xelles Je '1 6 J ui n  1 775. Carton '1 204. 

G. Le Consistoire de la Trompe en 1 794 . 

La j urid i cti on de la chasse, de la pèche, nommé Ie consistoire de la  
Trompe, s'assemble il ! ' Hotel dit  Bl'oodlw y� les Mardi  et  les Samedi 
à dix heures du ma t in . 

• 



Grand Veneur de Brabant ; M• Ie Comte de Maldeghem , Cham
bellan de Sa Majesté. 

Gruyer de Brabant. M. DE L'EscAILLE . 
Juges ou hommes de fief. M. GAMBmR , ME ULENBERGH. 

Greffier. 
Avocat d'office. 
Procureur d'office. 

ÜTTO . D ESWERT. 

DEN AnT, SroELDERGH BAnTHELE�I Y .  

VAN GASTEL. 

DE L'EscAILLE. 

ROllINET. 

Procureurs ad mis a:u Consistoirn. Me; C.uom, VAN BEVERE , VAN 

Û VERSTAJ.i:TEN ' BOON ' DRIES:OENS ' MARÉCHAL ' LECOMANTIN. 

H uissier. VANDENSONGKE , 

(Extrait de l 'Almnnach de la Cour pour 1794. )  



ETAT DE LA CIVILISATION 
EN 

L'AR D EN N E  THU R I N G I E N N E  OU TON G ROISE 
VERS L A  F I N  DE L A  PÉRIODE GALLO-RO�IAI;-.<E 

PAR 

FEU c. s u  LBO UT 
curé u Strai n champ s (Luxerr1bo ur0). 

(llention houorahle au toacours de 18lä). 

Cédant à l' idée militaire, le proconsul Agrippa partagea le 
canton des Trévires en trois portions : la  première , réuuie 
à d'autres clans gau lo is ,  forma la province Belgique I ,  avec 
Trèves pour métro(Jole , tandis que les deux autres contri
buèrent  à l 'érection des deux cités qui constituèrent la 
Germanique I I , savoir : la cité des Ubiens , dont le  chef
lieu , Cologne , fut érigé en métropole , e t  la cité des Thu
ringes (Thoringia) aYec Eduaca (Tongres) pour chef-lieu 1 .  

Les limites de cette dernière étaient cel\es de l 'ancien 
diocèse de Liége, et la partic de l '  Ardenne Tréviroise qui 
y fut annexée est  circonscrite, au levant par une ligne 

' Docteur K ESSEL de Cologne , S. 1 '1·sti/e etc. , pp . 190-208. 13ruxelles . 
Devaux , 1870. V .  DE BucK , ,\ cta sanr.lo>'um octob1·is , torn . I X , vita SS. 
Ursulae etc., 2• die . 

Commissaires rapporteurs : M �I .  S. LE GRAiSD , S. 130MIAJSS et A. DE Noul: .  
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parlant de i\fartelange pour aboutir aux environs d e  Mal
méd y , et au sud , par une ligne partant de la Meuse à l a  

hauteur de Bouillon p o u r  aboutir à Martelange : c '  e s t  cette 
région que nous appelons Ardenne Thuringienne ou Ton
groise i .  

Notre dessein n'est  pas de tracer le tableau d e  l 'état 
iutellectuel et moral de Ja population ardennaise durant la 
périocle gallo-romaine ,  mais de venir en aide à ceux qui 
voudrol l t  eutreprendre ce travail , en leur faisant envisager, 
d 'ull coup d 'mi l ,  l' e nsemble des mon urnen ts don t le  témoi
gnage doit être entendu si l 'on veut obtenir une juste appli
calion des données générales de l'histoire . C'est pourquoi 
i ious nous bornons à mettre en lumière ce que nous appel
lerions voloutiers la civi lis a tion matériel le .  Aussi bien la 

carte aj o u tée à eet opuscule est précisément Ja partie 
p ri11cipal e  de notre tàche : les pages qui l 'accompagnent 
n'en sont que Ja légende amplifiée . 

Nous y faisons figurer Ie résultat de recherches qui ont 
duré vingt-cinq ans . Au lieu de p .ircourir l' Ardenne dans 
toute sou étendue et  de  butiner p ar-ei par-là , nous avons , 
dans lïntérè t bien entendu de la science , renoncé aux plai
sirs du tourisle , en Jimilanl nos investigations à une zone 
large de deux lieues e nviron , et  qui s 'étend de Martelange 
à H aversin .  

Nous n 'avons pas mème réussi à exhumer toutes les 
richesses archéologiques de ce tte planche de l 'allas arden
nais : un pareil labeur était au-dessus de nos farces ; le 

canton de Fauvillers est Je seul  qui nous ait livré à peu 
près tous ses trésors , c' est-à-dire plus d e  cinquante éta-

1 CH. DE RIDDER, Les cliocèses de la Bt!lyiquu, etc., Louvain ,  Peeters, 186G . 
pp . 1-34 . 
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blissements gallo-romains tant religieux que civils et mili

taires.  

Nous divisons nos préliminaires e n  six chapitres oü i l  
sera tra i té successivement : '1° d e s  villas ou établ issements 

agricoles ; 2° des établissements mi l i taires ; 3° des établis

sements religieux , basiliques, cellas , temples,  bois sacrés ; 

4° des cimetières tant chrétiens que p aïens ; 3° de l'indus

trie ; G0 des voies .  

CHAPITRE l .  

Villas ou établissements agricoles. 

Le géni.e  de R o me avait compl"is qu' i l  n'y a de conquête 

durable r 1ue celle qui prend racine cl ans Ie sillon tracé par l a  

charme,  et  que pour civi l iser les peuples i l  faut leur appren

dre à civil iser , je veux cl i re à labourer la terre . D'autres 

m otifs encore ,  tels que les besoins touj ours croissants de 

! 'empire soit  pour étendre ou protéger la conquête , soit  
pour étab\ ie  la  sécuri té des voies e t  des régions agricole.:>  , 

protéger l' ordre publi c , pourvoir à l 'admin istration des 

provinces et  à la grandeur de la m étropole , ont tourné les 
regards du gouvernement impérial vers la colonisation e t  

l 'exploitation d u  sol . L'Ardenn e ,  n 'étant qu'à vingt lieues de 

la capitale de !' Occident , de Trèves , et se  trouvant placée 
en face et  à p rnximité de la  grande ligne stratégique du 

Rhin , ne  pouvait être oublié e .  A ussi , avons-nous con

staté '1u e  la période gallo-romaine fut son age d 'or .  

Le gouvern .�ment aclopta l e  syslème des concessions ou 

Lénéfices terriens,  les  u 1 1s  à tenne,  les  autres héréclitaires.  

O n  délimita les domaines , on e n  d ressa soigneusement le  

cadastre , non-seulement dans le but  d'assurer la  paix entre 
les possesse urs riveraius , mais afiu de percevoir l'im pot .  
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Celui-ci cons is tait soit e n  prestations e n  nature , en argent 

ou en main-J'muvre , soi t en hom mes d es l inés à cornhler  les 

vides des a rmées e t  e n  g rossir les ra1 1 gs.  

A có té des anciens T révires,  auxquels  on avait  l aissé les 

terres qu'i ls  occupaien t  au m oment  de la conquêle , l 'ad

m inis tra tion aclmit au festin , des vé t é rmis , des Romai 1 1 s , 

des I la l i e ns , des colon s
· 

venus d u  mi r l i ,  et no tamment , à 

partir d u  règne d' Alexandre Sévè re , des harbarcs d e  la 

German i e .  Ces béné !lc icrs explo i taient  lem clomai 1 1 e  au 

moyen c l 'esclilves nés sous tous les cieux , achetés à leurs 

frais ou fournis par l ' J�ta t .  L orsq u'i l  Je fallai t , celu i-ci se 

cl 1argeai t d es soin.s e t  de l a  dépeuse cl u p rem ier é tab lisse

ment. 

L'étw l e  a llcnt ive des types cl e la population anlem1aise 

nous révè l c  q ue les  raGes m ériclio 1 1a lcs  obtinrl' n l  la pr6pon 

dérancc d u  1 1o mbrc , c l  L lue l e s  anciens C e l les b iss èren t 

peu de représen lants c le  leur souche . 

Les colons (• trangers se romcrn i;oèrent en s·a ppropriant  l e  

langage et les mmurs d o  leurs mailres .  L e  pato i s parl é e n  
Arde tr ne , J e  mobilicr d o n t  n ous re c uei l lot Js  les restes , la 

clisposi t io n  c lcs appartements e t  les s .Jp ul tu res e l les-mèrnes 

sont l es témoins du fa i t . L'uuifo rm i té se fait smtout rcmar

quer dans la d ivisiou d u  t rnv ail , nous rnulons d i re d es 

d i Y erses JJranches d e  l ' exploil ation , et dans l ïsoJement 

des maisolls soigneuriales par rappo r t  <'t leurs clépen dances : 

cc point réclarne que lqu e déve lo ppement . 

L'enscrn ble , c'es t-à- ( l i rc l ' l talJi ta tion d u  colon , les loge

monts des l i nés a u x  csdavcs qui é ta i e u t  p r6posés à la gard e  

d e s  aui 1 1 1 a u x  d o rnest iq ues e t  l e s  é tab l es � d e  m è rn e  qu e l e s  

terres q u i  en dépenda i e n t , s'ap pe b i t villa. Pom d i s tingu e r  

entre e u x  les d i,·er:-:; é t a b l i,.;se m e n ls ,  o n  j oi gua i t a u  m o t  villa 
u n  quali l iGatif uu u u  démoustra tif e tn p l'Lllllé ü la s i t ua tion 
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de la demeure principale (al la villa , villa in valle) , 
de la présence d'un objet capable de servir de note distinc
tive (fagi villa , villa ad pantem) , de l'importance ou de la 
forme de l' édifice princi pal (longa villa , tenuis villa) , du 
nom du bénéficier {Ramani villa, Rerni villa}, de sa qualité 
(heri v illa , episcapi villa). 

Les habitants des dépen<lanccs d'une villa désignaient l'ha
bitation de leur maîtr e  et de sa familia darnes tica par le 
mot villa, et plus sou vent par le mot da mus , que 1' on retrouve 
dans les vocables patois , da me , dame , (dame diffet, dam 

bruyre,) qui sont fréquemment attachés aux ruines romaines 
de l' Ardenne. 

La plu part des dénominations ont traversé les àges qui 
nous séparent de la période gallo-romaine : la langue arden
naise les reproduit avec l'addition du nom vieux-chateau ,  

(le vieux chàteau de H irville) . 
Les maisons seigneuriales étaient presque toutes bàties 

sur le versant d'une colline ou d'un coteau , et de façon à 

recevoir les meilleurs rayons du soleil : nous les divisons en 
quatre classes suivant l'importance de l'édifice ; celle-ci doit 
servir d' échell e  de proportion pour mesurer l' étendue des 
domaines .  

Les édifices des deux premières classes étaient les seuls 
qui fussent recouverts d'une toiture irnbriquée (imbricala , 

tegulae et imbrices) et qui possédassent des hypocaustes ; 
quelques villas étaient dotées d'un aqueduc souterrain per
foré dans la roche vive à une profondeur de plusieurs 
mètres (Fauvillers , Wyompont), tandis que les autres s'ap
provisionnaient d'eau soit au moyen d'un ou de plusieurs 
puisards , soit à l'aide d'un conduit couvert pratiqué à ciQl 
ouvert, et plus rare ment à dos d' es clave ou de bête de som me.  

Si l 'on trouve des maisons seigneuriales occupant à l'in-
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star de cell e  de Fauvillers u n e  superficie de quatre-vingts 
mètees sue l{Uara .1te , on en rencontre d'autt·es , mais e n  

petit no mbre , dont la dimension égale à peine dix mètres 

sur quatre (Rwual) : ce sout là les ex trêmes . 

De toutes ces constructions il nous reste Ie rez-de-chaus
sée : i l  est touj o u r::> dans un assez bon état cle conservation 

l o rsque les ruines n e  sont pas situées à prnximité ou dans 

l'intérieur d' un village : la hauteur actuel le  des mtirail les 

varie entre 2m 50 et  0,50 ; elles son t ,  à peu d'exceptions prês, 

construites en blocage, pierres de grès , ei ment de chaux et  

gravier , enduits très-épais sur toutes les  faces .  Les pave

ments conservent encore l e u r  dureté et  leur imperméabilité ; 

dans les maisons de p remière classe ils appartiennent com

munément au genre tcs taceurn, rare ment au genre tesselatum;  
dans l es vi llas moins i mportantes , ils sont faits de ca rreaux 

de terre cuite . Les baies des fenêtres étaient ferrnées avec 
des lames de verre mal poli , épais et opaque , et  très-rare
ment avec de petits verres ronds (Montin-Hollange) _ 

Q uelques dépendances, pro p res  aux m::tisons riches , tel les 

que l'étable des chevaux (equile) , ou des ànes (asinarium), 
s'élevaient à proximité du chàteau et  étaient solidement con

struites (Hiruille) . 
Les dépenclan ces é loignées é taient fai tes en bois et tor

chis avec soubassement  en maçonnerie : on choisissait  
pour y asseQi 1· chacune d ' icelles ! 'emplacement Ie plus fa

vorable eu égard à l '  espèce d'hótes auxquels elles étaient 
destinées ; de ce genre sont : 

1 °  Ie bnbile , ou étable pou1· les bmufs de labo ur et pour 
les vaches : d'ou les noms de l ieux vacherie , bouerie , beu
let , buuelange , baileux ; 

2° le suile , warimn , harae , porl:herie : d'ou les noms 

S7 



de Jieux sûre , sû rée , harre , la x ûle , sarouet, a rville , sonlé,  

sanilé,  po rcheresse , champ de h arre , s ii rloy , sa iwet ; 

3° l' ouile,  CLiula , cors,  cohor.;; ovi imi, bergerie , d'oü cau

let , a ucol , cohet , córet , co rre , co urt ; 
4° J e  caprile , chèvrerie : d'ou cobréuillc , cobru , cap ril

rnont, fond de cdpré , thier d'av1·i ; ch euriual , stalle de 

ga l t  es; 

5° a viwn cors ,  ou basse-cour pour Ja Yolaille : d'oü avis

cov r t .  

I l  y a vait e n  c o  r e  d e s  dépe11dances d 'une a u  tre natul'e , savoir : 
1° l e  gra na1·i u,m , horrewn, granges , gre n  iers ; d' ou en

greux , oreiix. 

2° Ie  rttcher , apiariwn , d'ou apis ; 
3° le vivarium , vivier ; on en trouve à p roximité de toutes 

les v i llas : ces bassins, pal'fois très-étendus (vachiroc, vivier 

de vil lcirs) , sont enlièrement remplis de tourbe ; la légende 
veut qu' ils récèlen t  des trésors ; nous avons extrait un caca

b us a en eus (un e  bouil loire e 1 1  bronze) du vi vier de  la  villa 
de Savri-pl'é ( Wa rn a chtJ ; 

4° le v il ' idariwn , pare , Ie vergcr , paradisus , Ie jarclin , 
hortus ; d'oü viriam on t , le verdai, tliier du verda i , voie du 

verdai , fond de pa radis ; ces Anceintes étaient ordinairement 
en toul'ées d 'un fossé et d' une p alissade ( T'iriamon t-Aniber

loiix) ; 

5o les  seplu m ,  enclos destinés à parquer Ie bétail  : d'oü 
sept  , bat ti de sept ; ce nom de l ieu est fort frécÎuent ; 

6° n essotrophimn , pare entouré d ' eau,  oü l 'on élevait des 
canards,  des oies : on en voit un près d e  la vil la de Jh alifet , 

dans une fange.  
7° Nous ne savons pas en que Is  lieux étaient les  métiers , 

sauf les  forges, <lont l 'on rencontre fréquemment les vestiges . 
Les cliarnps , les pl 'a i ries , l e s  L·o leaux , les cours d' eau 

ont conservé Ie nom de la dépendance :'t laquel l e  ib ressor-
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1 issaient : d'ou pré de la cour , chconp du beulel , ry des 

chevaux , ry baileu , pré de la grande cou r , champ de 

harre. 

Nous plaçons, sous la rubrique villas , une autre espèce 
d' établissements auxquels était annexée une exploitation 
agricole et qui é taient destinés au service des postes , des ar
mées et des voyag2urs, sur le parcours des grandes voies . 
Ce  sont : 1 °  les stations de quarante et de vingt chevaux , 
statio vel eq nilc , rnu lalfo (St .-Pierre-Chevigny , Sainte-
1\farie-Chevigny , Chenogne) ; elles étaient très-rapprochées 
les unes des au tres ; nous croyons même que M. Hauzeur 
élai t dans Ie vrai lorsqu'i l  11ous disait qu' elles n' étaient 
dis tantes que d' environ deux kilomèlres et  demi. Ces édifices 
étaient très- vastes et très-riches. 

Les stations sont touj ours contiguës aux voies ; on ren

. 
contre à proximité des édifices, sur des terra ins qui é taient 
jadis clos et qui parfois ont conservé j usqu'à nos j ours le 
nom d'enclos de chevaux , une quantité de fers-à-cheval du 
module de ceux de nos chevaux légers et  qui sont munis 
d'une rainure destinée à cacher la tête des élous .  Lorsqu'il  
n'y a pas de cours d' eau voisin de la station, des puisards 
sont établis contre la voie .  

2° A ux stations i l  fautjoi ndre les rnansiones ou rernansiones , 

d'ou niaisons , malmaison , mancion, masso , remience.  Les 
édiflces de.ce genre dont nous connaissons les ruïnes é taient 
bàtis à proximité des voies, mais jam ais contiguës à ·celles-ci . 

3° Enfin , i l  y avai t  les caitponae , cabarets , auberges : 
d'ol'.1 copont .  

L' Ardenne que nous voyons est u n  désert eu égard à ce 
qu'el le fut durant la période qui nous occupe . Nous posons 
en fait qu ' i l  n'y a pas un mètre cat'l'é de terre arable qui 
n'ait été visi té par la cbarrue antique ou converti en prairies 
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ou en paturages. Nous rencontrons partout, aussi bien dan s  

les forêls que sur les landes , les canaux qui conduisaient 

les cours cl'eau sur les versanls de coll ines clont le désert a 
re pris possession , el les ourlets qui réparaient les assolements . 

Le sol est l iltéralemcnt parsemé de fragments de poterie 

romaine .  D'autre part , presque tous les noms de l ieux ne 

sont que des clérivés plus o u  moins renversés des dénomi

nations usitées sous le  régime gal lo-romain . L' étude des 

archives des plus anciennes seigneuries , notamment de 

celle de Witry , nous autorise à affirmer que ces vocables 

sont presque tous antérieurs au moyen age . 

CHAPITRE II . 

Établissemen ts mili taires. 

Parmi les établissements militaires les uns occupaient 

une su perficie d'un , deux. ou trois hectares , tandis que 

les autres avaient seulement quelques ares d'étendue : 

les premiers s'appelaient arx , d'ou ache , wez de ache 

hauteraissenne , hargy ; les seconds castellum , d' ou vieux 

chûteau , cheslay , cheslin , prèle. Ceux-là commandaient 

à toute Ja banlieue , ceux-ci étaient presque toujours domi

nés.  Comme ces derniers étaient généralement assis sur Ie 

dernier gradin d'une masse rocheuse , leurs fossés eussent 

été facilement comblés au moyen de fascines roulantes ; i ls 

n'offraient donc de sécurité que contre un petit coup de mai n 

isolé ; aussi bien , i ls n'avaient d'autre destination que celle  

d'assurer l a  liberté des  voies et la paix parmi les colons de 

la contrée. Ces fortins é laient les corps-de-garde (cors 
'custodice) de Ja police , de la gendarmerie romaine. 
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Pour asseoir les citadelles (arces) on choisit un lieu 
escarpé , situé Ie long d'un cours d'eau considérable , que 

la nature avai t pris soin d'isoler et  de rendre inaccessible . 

Quand J a  chose fut jugée nécessaire , on acheva l'ceuvre 

commencée par le Créateur en pratiquant une ou deux 

tranchées . 

Pour établir les corps-de-garde (castella), .on isola co,m

mullément au moyen d'une double tranchée Ie dernier 

gradin d'un coteau contigu à un cours d'eau : au mil ieu 

de Ja place on é leva une tour ron d e  ou carrée , parfois pré

cédée d \me cour ; quelques castella son t assis sur la plaine ; 

en  ces cas l a  p lace est isolée à l'aide d'une double tranchée 
circulaire .  Des ouvrages en maçonnerie il ne resle que des 

ruines : ils ont  été iucendiés et des corps humains y sont 

demeurés sans sépul l ure . Les fossés sont bien consenés : 

on peu t s'assurer qu' i ls ont été faits très-brges et très

profonds. 
Les places de \' un et de l 'autre genre é laient munies de 

puisards et  de citernes parfois très-vastes : un  cscalier  y 
dounait accès . 

On pénétrait dans ces enceintes tantót par une porte 
unique , tau löl par u11 escalier taillé dans l'escarpemeut et 

ahoutissant à u11 pont  j eté sur Ie cours d'eau contigu : daus 

la  plai ue , uue passerelle en bois permettait de franc.:hir Ie 

double fossé coulinu.  
La tradi lion reln le que , chaque jour à neuf heures du 

soi r , les  é labl issements civils édiangeaient , au moyen de 

feux a\ lumés sur Je  fa i te des édi flces , des signaux avec Jes 

établissemenls militaires, e t  ceux-c.:i réciproquement avec 

Ie castellu m-en-chef. 

La tour annulaire de Warnach t (ua rde de n uit , c ustoclia 

nocturna) appe\ée le rang, à laquel le était adossé un camp, 
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était un castellum-en-chef, ou résidai t l e  m a ître d e  l a  police . 

Les souYeni rs populaires nous l ' n pprer.nerit ; l 'éd i fice éta i t  
co1 1struit avec u n  l u x e  rem a rquable , Ja Yu isse l lc y était  
superfine et les ruïnes ont consené le nom de rang joi 1 1t  
à cel ui de  herren-berg , montagne cl u chef. Ce fortin était  
contigu à J a  voie d e  Trèves.  

On rencontre géuéral ement, à proxim i té des établi sse

ments m il itaires , des ruiues d'établissements a gricoles , dont 

les  noms ont pris pour radical  le mot allemanrl. wart , de 
wart en (gard e r) , d' ou warizy , wardin , warcrnpage , war

mousty , warlay , wa harday. 

Les cas/ella , ou corps-de-garde , étaien t ex t rêmement 
n o m breux : Je pet i t  canton de Fauvillers en avait  à l u i  seul 
au moins quatre . 

CHAPITnE III . 

Établissements religieux. 

Le cadre de notre étude exige que n ous pass ions sous 
silence les laraires el les enceintes consacrées , sacell urn , 
septum citheron , de même que les au/els , a ra e , établis 
sur l e parcours des voies et sur les p laces publ iqnes . Tou

tefois Jes bois sacrc:s , lucus , réc;lament une m ent ion 
parliculière ; i ls  ont donné naissance à une quan ti lé d e  

noms de lieux, te ls  que les suivanls : lusce, leupon t , 

leucoltet , bois cle luce , fosse du leu , thier du leu, bosse cl n 
leu . 

Les bosses de leu , bolus luci, ont l 'appa.rence d 'un 
tumulus isolé ; on les a é levées dans les endroits ou l'on ue 
rencontrait pas d'accident de terrain suffisant pour mettre 



- 531 

e n  évidence !'image de la div i n i té t utélai re (Assenois). Une 
touffe cl' arbres couronnai t  Ie bo lus , e l  orn b ra geail  la slalue : 
cel le-ci reposa i t  sur un cippus, s u r  le 1 1uel  on plaçai t Jes 
sta t 11 elf es voli  ves, ex-voto ; l e s  tab 1 ellcs votivcs , la bel/ a e, 

et au tres ex-voto , t e ls que Ie  phallus , é ta ie nt fi xés sur Je 
c ipp us au moyen de teno1 1s .  

Nous arrivons à J 'o lJjet  pr i ncipal de ce chapitre, aux 

établissements rel igieux propr ement dits .  

Par Ie mot é ta lJ lissement nous entendons non-seulement 
les t emp l es , tcmplu m , sacl' u m , et  Jes égliscs ch rél ienn es , 

mais aussi les habitat ions des m i uistres ou des corporations 

sacerdotales q u i  les d esservai e 1 : t .  

Un t e m  p le p ublic , d é d  ié  à D iane l '  A rdenna ise , a m i l  élé 

é l eYé à A mberloux ,  il prnxi m i t é  d e  Ja  voie de Trèves à 

Namur et Bavay , soil par Jes  soins de l 'admini!-i lration 

i m pé rial e ,  soi t par la géuérosi t é  cl'un particul ier . Le tü u l us 

de eet éd i flce sacré (ccmA AnDUE�:'\AE) est e11chassé au
dessus de Ja porle d 'e 11trée de l ' égl ise actue lle d 'Amberlou x , 

Je l a b rwn ou cuve à eau lustrale repose sur Ie pavé du 

baptistère , et \ 'ara se voit  au rnusée de J 'athénée de 
Luxembourg. \.es ohje ts ont été découverts en 1 827 , Ie  
premier sous l e p a v é  de la  u e f  de l ' a 1 1 c ien11e église , et  les 
d eux a utres sous Je maitre-aut. e l  dédié à S .  Martin de 
Tours 1 .  

A u  som met d u  coteau ap pelé thier de celles, si tué  a u sud 
de f l argimout. ,  on voyai t n :iguère les ru ines d' u n  l emple ou 
cclla, dit Mo tt sly-à-viez, contigu à la vo ie  de Trèves à Namur, 
et  e n touré d ' u n  cimeti�re paien à J ' u sage de mineurs, 

1 Prat . A " na/es de l' !11st. al'chéol. dit L11:re111bo111·g ; ann. 1849-185 t. p. 134. 
L'abbt\ Sm.BOUT , i bid.  ann.  185�, p.  259-:!û3, et a1111. ·1872, p.  3. 

GEUIJEL , Nassog11c et S. ,,fo11011 , Charl e roi 18ü2. pass i m .  

L'11ne dPs facPs t ie l 'a1·a rt'présente f'll rel ief  la fi g u rc de Diane. 
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de fondeurs e t  d e  forgerous.  On a reliré des décombres un 
grand fragment d'ara contenant l 'orifke par oû. s'échap
paient les l ibations et Ie  j us des viandes consurnées.  

Si Ie culte des faux dieux nous a légué p e u  d'édifices 
silués sur la  planche que nous éludions , il n'en est pas 
ainsi du culte chrétien .  Le thier des celles nous a l aissé , à 

lui seul, trois cellas ou églises a vcc sépultures à l ' intérieur 

et en dehors : ce sont Mously-en-Ja vingle , Mousty-á-Fa, e 1 
Mousty-clii-Ban ou forèt d'On ; el\es n e  sont distantes les unes 

Jes au tres que d'un quart de lieue ; les deux premières étaient 

à l 'usage de mineurs , de fondeurs et  de tuiliers . 
Nolre carte marque l 'emplacement cl'un grand nombre 

d'autres égl ises ou basil iques romano-chréliennes , si tuées en 
des forêts ou en des l ieux déserls dépleuplés par l'invasion 
des Huns ; d 'oli basècle , vieux-mouslier , mously , mousny , 
alle , vieille église , la chapelle. 

Là oû. il y eut des agglomérations occasionnées soit par 
!'industrie soit par d'autres causes , les basiliques et les cellcs 

furent très-rapprochées les unes des aulres (th icr des celles 
et plaines clii Gerny) ; là oû. régna exclusivernenl le régime 

des villas ou des ex ploitalions agricoles , les églises furen t  

régionnaires , c'est-à-dire à l 'usage des métairies ci n;onvoi
sines réunies en paro isses (basi l ique de la forèt d ' A n l ie r) 1 . 

I l  est certain que la p l u part  des end ro i ts < rue 1 1'a  pui 1 1 t  
dépeuplés l a  grande ca tas troph e d e  l'an 45'1 , e t  q u e  nous 
voyo1 1s  aujourcl' l t ui hab i té� , ava i e n t  au"si d es éd i Îlces déd iés 
au v 1 ·a i Dieu (,'\ i nber lou x , Sai 1 1 le-'.\1a rie-Chevi g 1 1 y l .  

01 1  a du11 né à plusieurs d e  c e s  égl ises , basiliq 1 1 cs ou cellas , 

1 No11s appelons cd/Cl! les églises u rec sépulture : voi r E. R EUSSEiSS . I.ïémcnts 
d'm·ch. clirétien ne, t. [ . p . H l .  Nou s nommons basil iqucs les égl ises sans sépul

tl lres. Cette classification est fonJée sur des faits, et nous fait éviter des répétitions. 
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Ie nom de moustier et m ousf,y , dérivé du latin monaste
rium. 

CHAPITRE IV.  

Cim etières. 

L'ordre chronologique demande que nous parlions des 
cimetières païens avant de nous occuper des cimetières 
chréliens .  

Nous appelons païens l e s  champs d u  repos o u  les morts 
sout incinérés : chaque villa et chaque corporation en eut  
au mains un,  r1uelquefois plusieurs . 

Les uns sont apparents en ce sens que leur présence est 
marquée par des tumulus ou par un bûcher construit en 
guise de  four-à-chaux ; ce sont  les moins nombreux et à peu 
près Jes  seuls connus.  L'existence des autres est  entièrement 
dissimulée et presque toujou rs i gnorée .  

Il ne faut pas  confondre les  bolus servant de tombeaux 
( tum11 l11s) avec les bosses de lca dont i l  vient d'ètre parlé .  
Pour éviter la confusion les noms de lieux sont  d 'u 1 1  grand 
secours : sdcel , sdceux , sdsou ct , sai1 ssu , sdcet (sacellum) ,  

charbonnière , à la tom be ,  tomhoy ,  tom bois , tom belle ,  tom

pré, tomny , t ricr dcs ronch is (rogi) , lcs ro h is , trou du ren d,  
fosse du re'l7 d , usta , buslnl  (11slv m ,  bus twn ) ,  désiguent un  
cirnetière ; de plus , les bolws des lu cus soul collstammeut 
isulés , tandi;; que les tumulus ue le  soul presque j a mais . 

Le dépót n'est pas toujoo.rs ensevel i sous le tumulus ; 
parfois i l  est placé à cóté (vVinville), et l 'agger ne récèle que 
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des cendres , des charbons , des fr:i.grne1 1  ts de vases à par

fums , en un mot les restes d'un b ücl ter uola n t .  

Dans l e s  cimeti ères o u  i l  l l ' y  eut  poi n t  de bûcher en m a

ÇOllnerie - ce genre fut l 'exception - il y eut  successivement 

p l us i e u rs bûche rs vola n t:; ; les uns étaient élevés sur un 

petit  tertre circulaire , les :rn tres sur le  terre-plain : les urnes 

sont  rangées dans Ie circuit  à u n e  p rofondeur qui  varie e n t re 

20 et 70 centimèlres . 

lei les loculi sont  c loisonnés et recouverts à ! 'aide de dalles 

de pierre , là  c' est  un  simple enfouissement non p ro tégé . 

Lorsriue le c imeli è re est établi sur  la roche n u e , les urnes 

sont confiées à d e  pel i ts  entonnoirs creusés dans la pierre , 

o u  bien les  cendres sont  placées sans autre réci pient dans 

d e  peti tes  fosses circulaires recouvertes d'une dal le (jard i n  

de la cure de Marcourt , Mousty-en-JavingleL 

Les tumulus conteua n t  un dépót sont parfois couverts 

d'une voûte en p ierres ci mentées (Mouslaviet) . 
Les cimetières païens sont généra lement "  p lacés sur des 

lieux élevés : on en trouve rareme1 1 t  au fond des val lons et 

Je l o n g  des cours d'eau.  Il est en q uelque sorte i noui que 

l a  p l a ge occupée ait une forme <léterminée e t  qu'elle soit 

cirr,onscri le par un fossé .  

I l  arrive que,  sur  les d erniers COl l fi n s  des cimetières païens,  

on trouve <les sépultures par inhnmation (G rand-Ilue) : 

les corps sont couchés dans u n e  fosse murée o u  dans u n e  

auge en pierre de sable , parfois d a n s  u n  cercuei l  fait d e  

quatre planches d e  piene de Mondorf. Cette m:i.nière marque 

la  transition du p<1g:rnisme au christianisme : une fa mil le  é tait 
d evenue chrétienn e ,  il n'y avait pas encore de cimetière 

commun ni de cella à l 'usage des disciples du Christ rési

dant dans la banlieue : o n  se servait j usqu'à nouvel ordre 
<iu cim etière de fumille , ou bien 1 '01 1  choisissait u11 empla-
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cement sur une altitude rocheuse du domaine , pour y ense

velir l e s  morls suivant les ri les ch rét iens.  

A part le  vieux-moustier d e  la forêt d'  A11l ier , toutes l es 

égl ises connues , situées sur la plan che que n ous étudions,  

étaient  des cellas , attendu qu'elles étaient bàties au m ilieu 

d e  cimetières chrétiens et q u'e lles contenaient  el\es-mêmes 

des sépultures .  

Pour asseoir l a  cella , on a choisi le plus possible u n  l ieu 

ou se montrait la  roche nue : des fosses sont tai l lées dans 

la p ierre el les morls y sont couchés souvent les bras et  les 

j am bes en croix , l a  tête tournée v ers l 'Occident,  et  placés 
à fieur de terre dans toute la rigueur du mot. Quelques 

fosses ont leurs parois revêtu es  d'une maçonnerie ; i l  y e n  
a qui sont dallées e t  recouvertes d'une grande pierre non 
ouvrée ; parfois les morts sont renfermés dans un sarcophage 
en pierre blanche fermé par un couvercle taillé à dos d'àne 

et rempli de terre tamisée ; les fosses qui son t établies dans 

des conditions exceptionne\ les récèlent  assez souvent deux 
squelettes ; nous en avons rencontré une qui ne contenai t  

que deux tèles de morts. El les  sont  toutes plus  larges à la  
tête  qu'aux pieds.  

Les tombes d'ouvri e rs et  d'artisans renferment des ob
j ets desliués à syrnboliser lil p rofession du mort . 

Parfois tous les symboles des professions sont réuuis en 

un seul  dépót placé dans une fosse au milieu du sanctuaire 
de Ia cclla (.Mousty-à-Fa). 

Un cimetière païen était contigu à la basi lique e t  au cime
tière chrélien d e  Mousty-e11-Javingle. 
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CHAPITRE V. 

Industrie. 

Il ne faut pas confondre l'industiie priuée, qui s' exerçait à 
l'intérieur de chaque clomaine e t  pourvoyait aux besoins de 
l' exploilation , avec l' i ! l llustrie commerciaJe qui répandai t 
au loin ses produi ts .  Celle-ci avait établi son siège à cóté des 
principaux gisements : ainsi , une fabrique de potei'ie (offi
cina figu li) fonctionnait dans la fa1 1ge qui sépare Je village 
de Freux du hameau de Bougnimo11t : Jes vases sortis de 
cette officine se reconnaissent à la présence de petits gru
meaux de m inerais ferrugineux contenus dans Jes cérarnes . 
Un au tre établissement .Ju même genre , et très-important , 
était situé à l 'occiclent du village d'Aye au lieu dit bois et 
pré du Testay (tes la) ; on y fabriquait des tuiles de toiture 
tegulae et imbrices , des carreaux de toutes sortes : peu t
être que ce fut Jà l 'officine du tuil ier Hamsius do11 t Ie sigJe 
se rencontre fréquemment dans les rnines gal lo-romaines 
de l' Ardenne , de Ja  Famenne et  du Condroz 1 .  Une fabrique 
du même genre encore était en activité non loin de la cella 

de Mu11sty-à-Fa .  

L'induslrie (cornrnerciale) d u  fer régnait princi palement 
sur Je 1 hier des celles et au tour de Ja  plaine du Gerny. 

Nous pensons qu'on expJoitait aussi Je banc de marbre de 
Saint-Hemy : au sornmet du mameJon d'ou l'on extrait ac
tuellement ce calcaire précieux , 011 rencoutre les ruines 
d'une cella, dite de St.-'.\iartin,  entourée d'un cimetière chré
tien de !' époque gallo-romaine .  

1 ,\ Har�imont o n  trouve de:; teguloo marquées d u  sigle Harnsii  s .  e . d .  officinc. 
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L'exploitation des bancs ardoisiers de �fartelange n ' existait 

pas encore , car la  basilique de la forêt d'A nlier était couverle 

en ardoises rouges de Fumay (France, Givel) aussi bien que 

la susdite cella de St. - Ma rt i n .  

CHAPITRE VI . 

Voies . 

Les voies propageaien t  l a  vie et le mouvement dans les 

établissements d ivers que nous venons de passer e n  revu e : 

envisagées dans leur ensemLle , e l les figurent  u ne immense 

toile cl'araiguée e nlaçant  toute la contrée dans ses méa11dre s 

innombrables . Les fosses á niarne de la plaine d u  Gern y , 

si pas o uuertes t ,  J u  moins  u ti l i sées durant la période qui 

nous occupe , nous en fournisseu t une image p lus parfaite 

e .1core , au ;si b ien par l e u rs ramifications irrégu l i è res que 

par leur  conGguration ; c'es t , qu'à vrai dire ,  ces  voies dans 

leur état actuel ne son t que des ravins dunt  la profondeur 

est toujours en raison directe de la longue ur d u  parcou rs : 
seule , la voie de Trèves à Tongrns fai t  exception , d u  muins 

sur Ia m aj eu re partie de son trajet  à t ravers l 'Ardenn e ; 

cela Yient de ce que pour la construire on avait érigé un 

agger continu. 

La plupart des gués établis dans Ie l i t  des cours d'eau 

s ubsistent encore.  

• L e  dél'richement d u  coteau boisé , appelé thier des celles, a ramené a u  jour 

des moëllons calcaires provenant évidemment des fosses à marne du Gerny. Ce 

coteau fut désert duranl Ie moyen ä:;e , landis q .. .'il avait été entièremeul occupé 

pendant la période gallo•romaine . 
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Ces voies se rapportent à trois classes ; les u nes relient 

e11tres elles les inétropoles et les chefs-lieux des cités ;  les 

aulres , prenant leur départ sur un point  quelconque des 

premières , portaient la vie dans des régions déterminées : 

l a  troisième classe comprend les cliuertiwla , deruières rami

fications qui , toutes , aboutissent à un établissement .  

Quand o n  se l ivre à la  recherche des voies romaines en 

A rdenne , i l  faut évitcr  de  confondre avec les ravins qu'ils 

touch ent , non p as les camps établis dans la  plaine, vu qu'il 

n ' en existe pour ainsi dire aucun , mais les fossés creusés à 

proximité des villas dans le b u l  de circonscrire soit un viri
darium , soit un pare destiné aux Lestiaux (septum) . 
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L'AGE DE LA PIERRE 

A R U P E L M O N D E  

PAfl 

M. Ie docteur J .  VAN RAEMD O N CK , 

Membr� correspondant à S t . - N icolas. 

L'examen des l ieux nous a donné la conviction que - au 
cöté nord-ouest de  ! 'enceinte des  maisons à H.upelmonde , 

sur les parcelles de terre de la section A, Wyck Schieta cker, 

marquées au caclas t re par les numéros 183e , 185, 1 86a, 187,  

196a et 197c, el  celles m a rquées p a r  l e s  nurnéros '1 72, 1 7Jc , 

182, 1 83ct , 1 83g et '183i , parcel les sur lesquel les se trouveut 

deux brillueteries contiguës a ppartenant respectivem e 1 1  t à 
M .  Verest-Poodts e l  à M M .  Pen.:y e t  consorls - la rive 

gauche de l 'Escaut déviait j adis de sa direction pour faire 

une entrée dans les terres , et former là , sur le territoire 

de cette ancienne comm une d u  Pays de \Vaas , une crique 

en communication directe avec le ileuve , comme i l  en existe 
encore le long de l 'F:scaut el d u  llupel , et que n ous nom · 

mons en tlamand Killen o u  Kreek en 1 .  Cette crique , on en-

1 Voyez h lettre a,  figure t d e  la planche jo inte à C!'tle notice . 

Commissaires rapporteurs : �nl . P. H E:-iRARD et LE GR.\:-iD UE REULA :-i D T .  
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tée du nord au sud et <lont Ie ruisseau qui sépare les deux 
bri queteries semble éveiller le  souvenir , n'était pas aussi 
insig 1 1 ifiante qu'on pourrait Ie croire . Aulant qu'on en peut 
juger mainlenan t ,  e l le devait mesurer approximativement 
de 35 à 40 mètres en largeur sur 750 à 760 mètres de lon
gueur. Depuis des temps i m mémoriaux , celte cri4ue est 
ensablée e t  comblée par des alluvions de l'Escaut qui n'ont 
plus é té remaniées , de manière que , à la surf ace du sol , on 

n'en voit plus de vestiges , et que les tranchées ouvertes pour 
l '  extraction de l 'argile à briques permettent seules , aujour

d'hui , d 'en prouver l'ancienne existence et d'en apprécier 
l 'é tendue. 

Ces alluvions ont une puissance totale de près de 5 mètres .  
Elles son t  formées , de  l a  smface vers la profondeur : 1°  de 
1 11140 de l imon fluvial jaune , faisa11t partie de cette nappe 
l imoneuse générale qui tapisse , aux abords du fleuve , les 
flancs de toute la vallée ga uche de l 'Escaut , et y cons titue 
une lisière de terre arable extrêmement fertile 1 ; 2° de 
211160 d'un dépót mixte difficile à caractériser ,  composé de 
sables verts , gris ou blancs , unis à des sa bles noirs , j aunes 
ou fauves , qui , tous , semblent enlevés aux borcls du fleuve 
et appartenir , les premiers au système scaldisien , et les 
seconds :rnx systèmes dies tien et campinien de Ia  carte géolo
gique de Dumont .  Ce dépót représeuterait  donc trois époques 
géoiogiques distinctes : l '  époque tertiaire pliocèue , l' époque 
quaternaire post-pliocène et l'épuque actuelle . Ces sables 
n'aITectenl aucune esvèce de stratification , mais sont entre
mêlés de débris fossiles , de Ia  façon la plus bizarre . 

1 C'Pst Ie limon que M. Dupont �ppelle limon fluvial quaternaire ou all uvion 

fl uviale. (Conyn:·s ;, 1 1er11 atio11al d'anth ropo/ogie et d'archéoloy ie p1·éh istoriq11es. 

Compie 1·endu de la session de Bn1xelks , 1872 , pp. '112 et H3). 
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Une cou pe verticale ,  fraîchement et nettement fai te , repré

sente lll le  surface buriolée de taches et de veines de toutes 

diredions et de tou tes couleurs purmi lesquelles le vert 

clair domine .  La surface m ê m e  de ce dépót suit des ondu

lations excessivement irrégul ières et abru p tes .  Assurément , 

Ie terrain qui nous occupe n' e s t  pas un terrain tourbeux , 

mais i l  a de commun avec l a  tourhe , d'être parcouru en tous 

sens d'une foute de branches d'arbres et d 'arbrisseaux , 

effenillées , de venues n oires , molles , et se brisant comme 

du pain d'épice ; l e  bois a perd u ses caractères botaniques, 

mais on a reconuu des glands et des u oiseltes . Ainsi cornposé 
et  disposé , ce dépót , qui commence au bord du fleuve et  
s e  contin ue dans les terres , e s t  l le ttement séparé des ter

raius trl:s-différents qui l' en c ai ssent : toute contestation 

sur l 'existence à H u pelmonde d'une ancie1111e crique de l 'Es

cau t ,  auj o urcl' h u i  cornblée , n o u s  parait donc i mpossible.  
Ces a lluvio1 1s so1 1 t  formées 3° d e  80 centimètres de v<� sem

blaule à celle qui se dépose , encore de  nos joms , sur les 
rives du fl euve , bru11e-jaunàtre , grasse ,  p lus ou moins plas

tique , et formant déj à  la trnnsitio11  à cette coucJie janne et 

grasse par oü comme nee l 'énorrn e d épót d 'argile rupé lienne 

qui  constitue , auj o urd'hui , le fond de l 'Escau t , comme , 

a ulrefois , le fon d  de l a  cl'ique . 

Trois questions se présentent  nafurellement ici .  A quelle 

date hb torique cette crique s 'es t-elle ensablée ? Comment 

son e nsablement s 'est-il  opéré '? Et quelle a p u  être sa des

tination ? 

A la première de ces questions on n e  peut  répondre que 

p:-ir Ie si lence , ancnn docu m e n t  n i  aucune tradition ne 
faisa1 1 t  mention de rien de  semblable .  Sait-on , du moins , 

· que l 'e11sab leme11t  a eu lieu avant o u  après l 'endiguement 

d e  l'Escau t ?  On l ' ign ore encore complétement. Ce si lence 
all 
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peut prouver peut-être l 'a ntiquité du fait , m ais , quelqu' ab

solu q u ' i l  soit , il nous éton nera moins , lorsqu'on a p p 1·endrn 
qu'on ignore m û me la date d u  chan gement survenu , à 

Ilornhem ,  dans le cours d e  l' Escaut , événemen t p robabl e

ment moins ancien , e t ,  en tout cas , bien plus i m portant 

que l' ensablement d'une crique t .  

En réponse à l a  deuxi�me q uestion , nous d i rons que l e  

mélange ' uans l 'al luvion n °  2 '  de terrains d 'époques cl i ffé

rentes , et , surtout , Ie désordre qui règne dans leur gise

ment , n ous fol l t  s u pposer u n  tumulte dans les eaux qui les 

ont amenés . Peut-ütre un our:.igan ou une de ces gra l ldes 

i nondations torrentielles , dou t le  ileuve a du ètre s i  sou-

t .bdis , l 'Esc aut , a 1 1  lieu d 'entrer a u  Pays de \\'aas près de Th ie lrocle en se 
joit;nant l à  à l a Durrne , ne s'approchait mème pa:; de Thielrode , mais formait , 

entre les territoires de Ilornhem et de \\'eert , deux courbes cunca\'es reliées , 

au milie u ,  par une co u rbe rnn\' e x e , q u i  crnbrassaicnl , re,;pect i \'em<>n t , le Petit  

Weert (NPuveau \\'ee rt a u  Weert ant P rie u r) el Ie G rand \Veert (au \Veert posté

rieur·) , alors l irni tés au norJ-o ue;;t par la D u rme , el dont l a  co u rbe du l'Öté de 

!'est rnoui l la il  le chateau à e  Ilornhem q ue l e  tleu\'e q u il lait en:;u i t e  p o u r  couler 

vers l'endroil d e  l'éduse act uell c ,  u n  peu rn arncnl de Tamise , oil :;on ent rée a u  

Par; de \\'aas avait l ie u .  C e  u ' e s t  q u 'apres 1'.2';G que c e l t e  si t uat ion a chant;é . 
Après celle date , mais it 1.111c époque q u 'on ne peul préc iser ,  l 'E:;ca u l a rorn p 11 sa 

d igue el s'esl creusé un prolongcm enl j usq ue près de T l < ielrod e ,  ou , après 

s'ètre uni à l a  Durmc , i l  s·est em parr du l il  de eet te ri ,· ir re el l'a é l argi j u squ·à 

Tami:;e ,  penda11t que , à la suite d e cela , son prop re l it  entre Uomhem et \Veert 

s'est rél réci. D'auc uns , au con t raire , :;o.nl d';ivis que la jo nc t ion pres de T h iel

rode d e  l'E:;r.aut et de l a  Durme doil s 'è t re opén:·e par un rapproc hemenl rn u t u e l  

d u  !leuve et de l a  ri\'ière l ' u n  v e r s  l'a ut re : l a d isposit ion de leur  cou rs ac t uel 

sernble l ' ind iqu er , dit-on. Q uoiqu'il en so i t , la date préci se de ce changement est 

inconnue : l ï n géni eu r l\ürnmer pe11se que ce fut au X\' l• ,iècl e ; et l 'J l /ustralion 
eumpécnne du 13 jan v ier · 1877 d it que ce f11t ver,; l a  f in d u  X I  l l• siède . Au

jourJ'hui,  ce qu'on appelle encore le \'ie i l  Escaul, n'est plus q11'un grand lac d'en

viron ü k i lornè tres de long sur '100 mèt rcs de large , cornrn 1rniquant a,·ec l ï ::scaut 

par un·e écl use étaLlie un peu e n  amant de Tamise , el constr•1ite , e n  ·t::>'J:! , par 

Pedro Colorna , genlilhorn m e  espagnol , seigneur de Bobad i l la el Laron de llorn
hern. ,\u commencernent de ce :;icde , o n  a c reu:;é un c;inal qui re l i�  le v ieil Es
caul au village de Born hem . 
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vent Ie théàtre p endan t les p r e m iers siècles , a-t-il enlevé 
ces terrains aux bords d u  fleuve et donné lieu à un p remier 
ensablemeut , b rusque et viol e n t , qui se sera complété , 
plus tard , par le dépót quotid ien du limon j aune.  Il va 
saus <l i re que nous n'émetlo n s  là qu'une liypothèse.  

Pour aic ler à résou dre J a  question relative à la  destination 
de la crique , nous rappelerons l'usage qu'on faisait autrefois 
de pareilles criques , l 'ancienne i m portance militaire , com
m�rciale et  industrielle d e  Rupelmonde , et l e  titre même 
dont cette commune é tait flè re e t  que tout Ie monde l ui re
connaissait. «Avaut les e ndiguements , d it l ' ingénieur Kümmer, 
)) les lais e t  relais d e  la mer é ta ient coupés par des criques 
J> larges et  profondes,sur lesquelles plusieurs ports importants, 
« capables de conteni r  les plus grandes flottes , établi ssaient  
>l des communications entre la mer et  l ' inlérieur du pays 1 >> .  
L a  crique d e  H u pelmonde n e  s e  trouvait-elle pas dàns ces 

conditions ? Par ses dimensions e t  son ex.tension dans les 
terres , ne pouvait-elle pas fournir u n  abri aux vaisseaux , 
é tabli t· des com m unii..:ations , s i  non avec la mer , du moins 
entre I e  fle uve et le pays , et fai re , par co1 1séquen t ,  l 'of11ce 
d'un porl i 1 1 té rieur ? . . .  l l ldépeudammt:nt de sa garuiso n , 
qui devait  se reuomeler e t  s e  ravi lailler de temps à autre , 

i udépendam m e n t  de s a  forteresse , qui servai t de prison 
d ' é la t  et  de t résorerie des chartes de Flandre et  au pied 

d e  laquelle eurent lieu tant de luttes s rnglautes , Rupel
monde possédait autrefois des é lab lissemeu ts commerciaux 
et  ind ustriels remarquables , et était peuplée par un gra n d  
n ombre de com merçants e t  d e  manufaduriers. E l l e  é lait 

p rivil�giée d 'une é tape de bières : toutes les bières qui se 

' Esrni sw· li!s trava11x de fascinaves et la construclion des divues , par 
U. N . KüMMER , pa:,,-e 4. 
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consommaient dans le co utour de deux l ieues , devaient 

sortir de l' eutrepót de H.upelmonde.  La fab rication des 

draps y é tait florissaute : ses p rod uits , t rès-reuommés et 

recherchés , s'ex pédiaien t ,  fraucs de d roits , dans les con

trées les p lus lointaines 1 •  En vertu de sa Keure 2 ,  Rupel

m onde j ouissait d'un p ri vilége excep tioune\ : tou tes les 

communes du Pays de ·waas é taient tenues d'y fréqueuter 

le m arché du j eudi , et n e  pouvaient metlre leurs rnarchan

dises en ven te nulle part ailleurs , qu 'après les avoir p ré

sentées d 'abord au marché de H.upelmonde 3. Les commu

nications par terre élaient , comme on sai t , peu p ra licables 

à cette époque : les voisins seuls pouvaie11 t en user.  D'ail

leurs , toutes les communes riveraines de l 'Escaut utili

saient natmellement la voie par eau qu' elles avai e n t  sous 

la m ain . Nous demandons mainten:rn t  : oü clone s'amar

raient, se chargeaient ou se cléchargaient tous ces navires que 

1 VAN DEN BOGAERDE, Het distrikt St. Nikolaas VOOl'lteen Lund van \Vaas ' 
� La Keure de R upel mond e , avec commenlai res le xiques el sui vie ue tous les 

octrois de pri vi lé,;es accordés à cctt e an ci enne vi lle waasien ne , a été p11Lliée 

par no us dans les A nna/es dti Cerrle w·chéologiqt1e d u  Pays de Waas , T .  1 ,  

livr.  2 ,  3 et 4 , p p . 183 , 23 1  et 32:.l , T. V .  livr. 1. p .  71. 

• Voici le textc de la Keu re rel:.itif a u  marché de R u pelmonde : « Voort soo 

sijn schuldid1 die vanden Lande van \Vaes alle dond erdaeghe te R u pelmonde 

t e r  maràt te comme11e,  ende dat sij daarnijet verroopen , dat moghen sij voeren 

te wal marcktcn dal sij willen ende sij en sijn nyel sch ul d i d1 n ije1·crs hacr 

goel ter man�kl te voerene sij en haJJen eerst geweest ter man:kl te Ilupcl 

monde > l.  Dans une autre leçon que nous po;�éd o1 1s de la lü:ure de H u pc l monde , 
les termes relatifs au marché du je uili , sonl p lus explici tes . Il y e'l d i l : « Item 

die van den Lande van \\'aes , behooren te coi nmcne alle do1u.lerdaeghe ter 

marckl te Rupel monde , ende de goeden ende waeren d i e  !':ij dae 1· n ijel ver

coopen , d ie mog l icn sij voort \·oeren ende leed en tot s ult:k x andere n  1n arck ten 

als h c m lieden bclie[l , nod1lans e n  rnngl 1en d ie voor,• v.rn \Vaes no. - 1 1  e11 lwhooren 

hael'!• voor,1 goc l ende w.iere clder,; waerl l e r nurckl n ijel te >l ien1e o f  le v o e rn e  

sonder eerst gcweijsl te hc lJIJcne m e l  h u n n e  voors• goeden ende waeren t e  

I\upelmonde voors• » .  
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le service m ilitai re, Ie com merce e t  l' industrie y amenai e n t  
o u  y ex pédiaient ? N e devait-i l pns exister nécessai rem ent  

u n  bass i n  à Rupelmon de ? E t  la crique en queslion n e  

fo rmait-elle pfls c e  bassin i n d i sp ensnble ? Au moyen-àge , 

plus d 'une \' i l le  flamnncle é t;::: i t  dési gnée par Ie n o m  de 
Poort , clans la basse l at i n i té Po 1'lus .  Les auteurs ne sont  

pas cl ' accorcl sur la  signitkalio n d e  ce n o m .  D'après les  uns,  

i l  s ignifi ;:i i t « l 'ensemlJle des bourgeois d'une com m une , l a  
c i té » .  D'nµrès les a ut.res,  ce n o m  s'a ppliquait à toute ville 

pou rvue d' u 1 1  port 1 .  Cette de rn ière i n terprétation sembl e se 

coufirmer par l 'exemple de R u p e l m o n de : dans les anci en
n e s  chartes du com t é  de Flanrl rn , ce tte com m une réun i t , 

e n  e ffet , Ie double titre de « Vil le  et de Port )) (Sleede en 
Poo rle) , et rien n e  prouve que ce n 'est  là qu'un pléonasme . 

Si cette i n lerpré tation est la bonne , Rupel m onde avait 

clo n e , n o n  u n  simpl e  quni com m e  cel ui qui exisle enco re , 
mnis u n  port véri table .  Et ou t rouve- l-on des traces d 'un 

ancien port  ailleurs que dans l a  cr i  que aujou rd' hui comblée 2 ?  

Toutes ces obse rvations - i l  est  v ra i  - n e  sont que des 

i n ductions et non des preuves ; mais nous n e  désespérons 
pas d'en trouver uu j ou r ,  car nous avons du mal à croire 

1 1ue la vi l le de nupelmonde ' q u i , à ! 'époque de son i m por

tan ce , ava i t  tant  bcsoin d 'un bassin pour navires , aurait  

n égligé d' utiliser sa crique , I e  plus beau bassin créé p a r  la 

n ature .  Pour terminer ce suj e t ,  nous ferons remarquer une 
p a rticularité sin gulière : e n  1 871 , u n  p rojet a é té formulé 

1 Don .T . o i:  SAI1'T GEl<OIS, Jnnenta i 1·e a11a/yliq1w des chal'/l!s des comtes de 

Fïandre.- VA!' DEN UOGAEP.DE, o u v rage cité .-- L. A. w ARllÖNIG, llistoil'e de la 

Flm1<fre , T .  I l , p .  1 7 7 .  

' O n  a a ppclé , u n  jo 1 1 r ,  « Vie1 1x  port " I e  fo:;sé s11rle trajet d 11quel s e  tro11ve 

Ie  m o 1 i l in it ea u .  C'était là un a b11s d e  mot . Ce fossé est tout simplemcnt l'em

bo u c h u rc élargie du ruisseau q 1 1 i  verse dans Ie tleuve les eaux d'une partie d u  

s u d  de la commune de Bascl e .  
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de faire de Rupelmonde un cc port d e  m e r  secon <hire d u  
port d ' A n ven; )) ' et 1l 'y  é t.abl i r un d e s  bassi n s , tout j usle à 

l' eIJ d roit  de sa ct·ique ensal1lée ou de son am:ie 1 1  Luss i n  

prés u m é  1 .  Si , aujourd' hui , ce projet  deva i t  re1 1a i t re ,  

!'aute u r  pou rrait fai re valoi t' l' état des choses d'autrefois , 

e t  demander , pour l\ u pelmond e , la réintégration d u  passé . 

L' impor tance géologique et h is torique q u i  se l ie  à la 

découverte de l 'ancien 1 1 e  crique d e  R u pelmonde , n e  d oi t  

p a s  déjà nous faire regre tler d e  l'avoir s ig1 1a lée.  M a i s  à 

cette découverte se raltache , en outre , u n  fai t  ethnogra

phique relutif à l a  populalion p ri m i tive de Rupel monde ou 

de ses envirnns , et qui , seul , est de n ature à nous d édom

mager a m plement de nos pein es et à j ustifi er  la publica lion 
de cette notice. 

Vers Ie mil ieu de l 'alluvion clécrite au 2° de la p a ge 540, à 
4 m ètres de la surface <lu sol , les ouvrie rs-terrassie rs de la  

briqueterie de l\'lf Verest-Poodts y déterrèrent , I e  7 décem

bre 1876 , sous les y eux d e  leur  maître , les ossemcnts 

fossi les suivai1ts : 1° q uatre omoplales de quatre cerfs 
élaphes (Cervns elaplws) ; 2° u n e  grande partie de la 

branche horizontale de l a  màchoire inférieure de l a  m è m e  

espèce ; 3° le tiers inférieur d' un fém u r  d roi t  d 'une espèce 

d e  bceuf indéterminée (Bos species ?) ; 4° l e  tiers i l ifél'i eur 

d 'un métacarpien dro i t  d e  la. même espèce ; 5° deu x  d e 1 1 ts 

encore de l a  même espèce ; et  6u l 'omo plate d rn i le d'u n  
sanglier \Sns scrofa) .  Les quatre omoplates d e  cerf gi saie 1 1 t 

réunies sur une surface d e 60 centimètres carrés ; les au tres 

ossements se trouvaient séparés mais occu pai el l t l e  mêrne 

niveau.  Tous ces os , comme o n  le voit , provienneut d 'nni-

1 R11pelmo11de po1·t de mer secondaire du port d'.4 nve1·s. Projrl accompagné 
d'nn plan. An vers , 187-1. 
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m a u x  terrestres , et appartiennent , par conséquen t ,  à u n  

dépót fluvial , quoique quelques-uns d'entl''eux se trouvas
sent e n tourés d'un terrain terti aire d éposé par la  mer : 

circonstance qui s' expl ique , comme n ous l 'avons dit , par 

le  tumul te des eaux qui , lors d'urÎ ouragan ou d'une inon

clation torrentiel l e , auront v iolemment et  brusquement ensablé 

la crique et déposé , pêle-mêle , les ossements et les ter

rains .  Ce q u e  ces os offrent de vraiment curieux, c'est que� 

recueil lis à .1, mètres sous terre e t  après un enfouissement 
cl' u n  nombre i ndéterminable de siècles , i ls ont conservé , 

l a  plupart d u  moins , des traces évidentes du lravail d e  
\'homm e , e t ,  quelques-uns ,  d es p reuves non moins évi
deutes que l 'homme s'en est. servi . C'est parliculièrement 
une des omoplates de t.:e rf (Fig .  3), qui mérite d'être signnlée,  
et  dont  ! 'examen nous permet d e  surprendre , en quelque 

sol'le , l'ouvrier tran sforma n t  l'os d' 1 m  animal tué à J a  
cliasse e n  un outil pour son usage . C'est c e  travail d e  
transformalion que n o us al lo 1 1 s  faire con naitre.  

A la réuuion du tiers inféri e u r  avec les deux tiers supé

riems cl e Ja  face cos t ule ou iuterne de cr,tte omoplate , 
com mence une coulisse , ouverte dans toute sa longueur ,  
profoucl e de p rès de 2 centimètres , e t  creusée , à travers 

la  taL l e  externe et  le  tissu spongieux , j usque sur la table  
externe d e  J a  face opposée d e  l 'os . Cette coulisse est 

l on gu e  de 8 1/� centimè lres , large de '13 millimèlres à son 

extrémi lé s upéri eur e  et  de 22 m i l l imètres à son extrémité 

i uférieure . Elle a une directi o n  quelque pen oblique de haut 
e n  bas e t  de d ro it.e à gau�h e , e t  se  termine , extéri eure

ment , à 2 cenlimètres du bord cle la cavité glénoïde , pour 
se termiue r ,  i u térieurement , a u  mil ieu d e  celte cavité ou 
el le  débouche par une ouverture ovalaire.  Les bords de 
cetle coulisse ont  été retaillés , non e n  une ou deux fois 
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com m e  o n  Ie fernit ,  d e  nos j ours,  avec nos cou f ea1 1x  ou 
cisenux ordi na ires, m ais en y prat iquant plusieurs in cisio 1 1 s  
transversaies rapprochées , et  e n  faisant sauter eJ Jsuite , 
en tre ces incisions, de pet i ts écb ts d'os : c'est ce q u i  

explique l 'état ébréch� e t  raboteux de c e s  bords . 
L'otwerture ovabirn et Ic fon rl de Ja coulisse pr6seutent , 

à la nie et au toucher , de l' usure manifeste prod ui le , 

assurémen t , par la présence d\m m a n cl1e ou cl 'une 

hampe qui y aura été impl ilnté pour al longer l 'omoplate 
et  l 'approprier à l 'usage am1uel on l a  destinai t .  A u  cóté 
droi t de la coulisse, se rem a rquent trois on quatrn en
tailles , don t  quelques-unes , assez profondes , dénoten t 
qu' elles ont été faites à l 'aide d'un instrnment très t rnncl1ant, 
Ie  même qui aura servi pour creuser l :t coulisse et  relai l ler 
ses bords . Ces en tai l les ont été pratiquées avec inteu tion , et  
ne  sont pas l 'effet du hasarcl n i  le  résultat cl' u n  caprice : 
elles se.rvaien t , t.rès-probablement , pour y loge r u 1 1 e  J i ga
ture et l 'empêch er de glisser , l i ga ture qui , en fa isant J_Jlu
sieurs tours au tour de l'os , d evai t y fixer Ie m anche ou la 
hampe d' une manière i mmobile . La face l ibre ou e x te rn e  d e  
cette m ê m e  omoplate p résente , aussi b i e n  q u e  sa face cos
tale ou i nterne , des vestiges de coupures et d'usures.  L'épine 
a été brisée sur toute sa longueur 1 probablement parce q u e  
sa p résence était inutile ou incommode pour la  desli 1 1a ti o 1 1  
de l'os ; e t  c e  q u e  l a  force du poignet n ' e n  pouva i t  détacher ,  
a été enlevé par u n e  suite de coupures latérales dont les 
empreintes trahissent clairement la gran deur et la forme 

de ! ' instrument.  Que nolre omoplate a été tra vai llée ainsi 
pour en faire un outi l , que eet outil a servi et  a é té reformé 

peut-être comme trop clétél'ioré par l ' usage , cela résulte 
à toute éviclence de la n ature des opérations qu'clle a subies, 
e t  d 'un examen attentif de sou bord vertébral. Ce bord , en 
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effet , naturellement mince , n ' a  pas pu résister aux efforts 
a u xq u els il é Lait soumis ; :-tussi , i l  s 'est cassé sur tou le son 
étendue , et son angl e  gau che a insi que l 'extrémité supé

rieurn de  l 'épine , parties les p l u s  exposées à l 'usure , sont 
devcnus l i sses et se sout effi lés en biseau par l 'emploi fré
quen t qu'on a fai t  de l 'ou lil . L'usage spécial auquel cette 
omoplate a serv i , se devir: e  par exclusion : il n'est guère 
p robable qu'el le a i t  servi de bêche ou d'arme de chasse , 
puisque .  sou bord vertébra l , Lrop fragi le , se sern i t  brisé à 

la m oindre résistance ; i l  n 'es t  guère plus probahle qu'elle 
ait ó tó employée comme rame , pu isque sa petite surface 
présentée au coura11t ,  est trop peu favorable :i l a  n:wigation ; 
l 'usage l e  plus admissil.Jle est  çe lu i  d 'une pelle , puisqu'alors 
s 'expliquent et l 'enlèvement de l'épine et la brisure et 
l ' usure du bord Yertébra l .  Des t rois auLres omoplates, deux 
nous m • Jntrent ,  sur leur  face costale , p lusieurs entai l les 
aneiennes , faciles à dislinguer de quelques entailles récen
tes que la  Lêche de l 'ouvrier-briquetier y a faites ; deux ont 
l ' ép iue  brisée e t  coupée , e t  u n e  déchirure fait voir qu'on a 
voulu briser également l 'épin e  de  l 'autre.  L'avarie des bords 
vertébr:::mx ,  et les rayures et usures qui se remarquent sur 
la face costale , démon lrent que ces trois omoplates ont 
servi  comme la première. Les frngments du fémur et du 
métacarpien de bamf, porteu t ,  eux m1ss i , p lusieurs en tail
les éga lement anciennes , en même temps que la preuve 
qu'ils ont été détachés des os <lont i ls  faisaient parLie par 
une suite de coups violents . Le premier de  ces fragme11ls a 

perdu ses épiphyses par b violence des chot.:s, e t  l'ex trémité 
arli culaire du  second fragm e n t ,  légèrement carbonisée , 
semble av(J i r  subi l 'action du  feu .  En résumé , des brismes, 
des entailles , et surtout la présence de l a  coulisse : voilà les 
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empreintes de la main de l 'hom m e  ; des rayures , des  cas

sures , et des usures : voilà les t t·aces de l ' usnge.  

Ces ossements , revêtus d u  cacl 1 e t  d u  travail e t  de  l 'em

ploi , nous fmen t npportés , Ie  14 décembre '1 870 , par 

M .  Verest-Poodts , qui , dans sa sollicitude écl a i rée pour 

être u li l e  à la science , Yint nous les offrir pour en faire 
l 'obj et de nos  études . Dès Ie premier coup-d'rni l , il ue  

nous  fut pas  d ifficile d ' y  reconnuître l 'ouvrage de  l 'homme,  

e t  d e  co mprendre que nous n ous trnuvions devant  les  res
tes d'une haute antiquité.  A ussi , dès Ie  lendemain , nous 

nous rendimes à Il upelmonde , oü n ous pümes n o u s  assu

rer de l ' existence de l 'ancienne crique ens::ll.Jl é e  telle  que 
nous l ' avons décrite , et oü , en m ême temps , nous eümes 
la satisfaction de  t rouYer, à la  même place oü les os avaient 

été déterrés , deux des in strurnents qui , dans les temps 

p rimilifs ,  serv:::i ie 1 1 t  à fa i re la chasse aux n 1 1im:::iux , et avec 
lesquels se t ravai l laient leurs ossem e n ts .  Ces deux instru

m ents, .  trn uvés par  nous-mêmes,  consistent eu un graltoir et  

en une ébauche d e  pointe de fü.:che e n  silex , reprodui ts sur 
notre planche avec leur gra n deur n aturelle (Fi g .  2) . A vec uon 

moins d'évidence que les o moplates de  cerf , ils portent les 

traces de la  m ain ouvrière qui les  a façpnnés : c'est  ce  q u e  

nous allons montrer.  

cc Le terr i toire du Flenu 1 - disent l\11\1. Cornet et  Briart 

- est constitué , clans sa partie méridionale , par une épais
seur considérabl e , clépassant quelquefois 10 m ètres , de  

terrain quaternaire reposant sur une assise d'une craie 

grnssière , dite l' assise des rabots , renfermant des bancs 

1 Le Flenu est u n  vill<1ge d e  l 'arrontl i:;sement de Mons , d'une populat ion de 
3,47'1 ämes, en-dessous d uquel des m i lliers d'ouvriers-mineurs, t ravaillant ä pl us 
de 500 mètres de profondeur,  sant occupés aujourd'hui ä l'cxtraction de la houille. 
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massifs et de volnmineux rognons d e  silex blanchàtre , qui 

a cqn ièrent , prir leu r ex posi tion à l 'ai 1· , mie teinte roussàtre 

hété rugène, s u r  laque\le trnnch ent  des tac:ltes cl'un gris sale 

correspondant  aux noyaux Llanchàtres que la roc\ 1e  reu ferme 

souvenl  1 ll . C'est d\m éclat d e  ce silex du Flenu que notre 

grattoir d e  R upel m onde semble fo rmé 2• Comme il porte 

enco re u n e  partie de la p:. üi n e  on croüte blanche qui recou

v r(l i l  Ie bloc-matrice , nous présumous que c'est un des 

premiers éclats que la  percussion aura d étachés de ce bloc 3 .  

t « Aur, 1rn i n dice - cont i n u en t  M�I.  Cornet e t  Clriart - n e  permet d e  so npçon

ncr la présence sout eraine de cette assise . Cq1e11dant les hormnes de l';ige d e  

la pierre polie l'ont atteinte p : i r  d e s  p u i ! s  et en ont exlra i t  d e s  rog11ons de sil e x .  

Les t 1  a rn u x ,  exéc u t és p o u r  l e s  clir m i · 1 s  de rer d e  è\lo1b à Dour e t  ue Frameries à 

Sai n t - GJ i i, \ain,  nous ont munt ré l "existence de se pt de ces p u its , q u i  sont d ' u n  

p e t i t  d iamill re , com m e  ceux d e  S p i e n n e s .  cl re m p l i s  1.l'éclats d e  s i l e x  a 1 1  1n i l ieu 

d e>quels on a reneon t 1 é pl : 1s ie 1 1 rs ha"hes ébauchèes "· (Co n g l'ès i 1 1 lenwtivnal 

d'u i l t lti·opuloyie el d'o l'citéo lngie 111·eh islo1·iq11es. Cornple rend11  de l a  session de 

!3ruxellcs , ·18î2 , p p .  283 , 29î e t  298). 

2 Sa couleur presque n o i re - gris:ilre parcournn de veines blanches , nous avait 

fait croirc, d'abord, que nolre gralloir était forrné de cette sol1s-espèce d e  si lex 

connue dans la science sous Ie n o m  oJe pyromaq11e, v u lg: l irement nommée pier re 

à fusi l , pierrc-it-briquct o u  fli n t .  L'avi:; de !Il . Du pont nous a déto u rn é  u e  cet l e  

i d é e .  Sa pat ine blanche P\oigne cepe11uanl notre grattoir d 1 1  s i l e x  d u  flcnu, car, 

d'apri>s �1 M. Cornet et Clriart, no11s n e  rcncont 1·o ns jcwwis la patine blan che 

dans Ie silex des rabots. Elle est caracté rist ique - d isenl-ils - d u  silex d e  la 

crai e d c  Spiennes . (Cornpte rendu clu Congl'ês i n lc1·1w tionol  cité , p. 204). 
3 Dans Ie principe , les pop11 lations préhi;;toricpws des proYinces de N a m u r , d u  

Hainaut e t  d e  Liégc n''lvaient pas atteinl encore \ 'adressc d ' e nlever d ' u n  mème 

bloc - m alrice u n  11omhre consid érable d e  James : i l s  >e contcntaienl d'cn faire 

saut er un gros éclat qu' i ls  rel oucl1aient snccf's,i Yement pour obtenir des bords 

tranchants . Mais, p l u s  tard , Ie bloc si l iccL1x (·l ai l  dépecé avec p\11s de sagcsse, 

comme si  la d iffic11lté de se procurer Ie si lex a v ai t  engagé ces peupl ldes à mettre 

plus d'éconornie dans son Mbit . Pour t i re r  Ie plus d'éclals possible d'u11 bloc de 

silex, ils en enlevaient alors c i rculairemcnt des James Jongt les, étroites e t  m i nccs, 

et  l u i  faisaienl subir, pour ainsi d irc, l'opération qu'on fai t  q u and on écaille un 

oignon. (L'lwmmc penllw i t  les äges de la p ie1·1·e clans les envii'ons de Diiw n l 

sw·-llfeuse, pal' 111 . E .  Durol\T , 1872 , p p .  9 0  e t  9 1 ) .  
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Il affecte une forme pen t n gonale, et offre à !'examen : deux 
faces ,  une antérieure et une pos léri r 11 re , c i n q  bords et deux 

poin t es . La face postérieme , imi siLle sm n otre planche , 

est évid ernment la face de détacl1ern en t , c ' es t-3-di re celle 

suivant l <1que ll e le gr::lttoir a été séparé du Lloc-rrw l rice , 

puisqu'e l le n ous montt·e le lmlbe de percuss ion tr:wersé prtr 

des crevasses. supe rifrielles pa l'tant du bord a qui reçut Ie 

coup,  et  parco uru de l i gnes conceutriques dessinécs p l u l ó t  

d a n s  l ' épa is seur du gra tloi r que saill autes à sa surface . La 

face antèrieure , qu i s e  voit  sur no lre p lancl1 e ,  p résente 

deux facettes en b i seau , une d roite et une g:rnclie , occu pan t 

à el!Ps se u les p rescprn tou te la face au térieure , partant 

d ' une arète média1 1e comm u11e rel evée à d os d'àne el d es

cendant de Ià , en plans inclinés, vers les hards pour les 

amincir e t  les aff11er. Le Lord a - comme i l  est  d i t  - est 
celui qui reçut Ie coup pour détach er te  graltoir d u  hloc

m a trice.  Ce borcl, en effet, porte des traces manifestes de 

percussion : il est fortemeu t ébréché et écaillé sur toute son 

épaisseur , e t , près de lui , quelques éclats 011 t saulé p a r  

sui te de  la  violence ex erc6e ; il forrn e , d u  reste , la base d u  

b u lbe de percussion . L a  formation du Lord b peut  s'expliquer 
de deux manières d iITére11 les d ' après la des tinatiun qu'on 

lui sup pose : serva i t-i l si m plement à I ' a p p lication de ! ' index 

pendant l 'opéra li o n  du grntlage (le pouce tenant le  bord a) , 
a lors ce bord peut s' ê tre façonné, comme i l  l' est, par des chocs 

successifs imprim és par  la main contre une p ierre , dans Ie 

but d'émousser Ie bord et de l 'approprier à l' app l icat ion d u  

doigt  ; servai t-il , a u  contraire, à gralter, C A  qui parai t plus 

probable , alors Ie  gratloge mêrne a p u  produi re , sur ce 

bord b ,  les ébréchures et les facet les d'éclats sau tés qu i  s'y 
remarquent . Le bord c , <lont  la m oitié supérieure fait vair 
une partie de  la patine ,  est encore très-affilé malgré I e  ser-
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vice qu'il a fai t .  Le bord d a é té affllé par une retail le  p ra t i

quée sur la pointe g ,  re tail le  qui  produisil la face lte en hi
seau élendue s ur toute la longueu r de ce bord . Le bord e 

a subi une retouche toute particulière : on y a ta i l lé deux 

échancru res e n  croisan ts de lune , u11e peti te et une plus 
grande,  très affilées toutes deux , et qui,  très-probablemeut , 
auront servi pour l isser e t  aiguiser des la1 1guelles ou des 

éclisses d'os et en fa ire des ai gui lles . La pointe f n'a éprouvé 

aucuue retoucbe : p e u t- ê tre que l a  croûle blanche qui Ja 

termine , l a  faisa i t  rep rouver pour l ' usage ; tandis que la 
poiute g parai l a \'Oir é lé effüée par une re taille pour senir de 

perçoir. L' instrumen t que nous veno11s de décrire , pouvait  
donc servir d e  gral toir pour dégraisser les peaux. d'atti
maux, d e  p erçoir pour trouer les  peaux destinées aux v è te
ments , et de lissoir pour arroudir et effiler des éclisses os
seuses et en faire des aigui l les .  

Décrivons m aintenan l notre óbauche de pointe de flè ch e .  

Sur Ie  territoire d e  ::)pi ennes , sous une ép aisseur considéra

b l e  de terrains poslé rieurs , te r tiaires et qua lcrnaires , · se 
trouve un dépót de cra i e l.J lanc! te  qui se prolonge,  e ntre au t res 

au n o rd-ouest de C i p l y  et  à la partie occidentale de la. 
commune de Cuesmes.  Ce dépót de craie renferme des 
ban es massifs de si lex brun-grisàtre , dont  l '  épuisseur dé
passe quelquefois Om SO , et  de très nombreux et rnlumineux 
rognons disséminés ou d isposós en lits conlir:us 1 .  Le silex 

t Compte rencli.i d11 Co11gri:s in tenrnt iow1 l CÎ l L\ pp.  285 , 28G
'
, 288 , 294 et 

2'1G. - « C'e:;t dans la craie Je Spiennes . a 11s,i bieu que dans l 'a,si:;e Je; ral.Jol,; 

d11 Fle1 1 u , que Je; a1 1cie1 1 11es pop1dat ions J 1 1 l-hinau l  ont e x l l 'a i t  [," m a l é 1  i a u x  

J o 1 1 t  " 1 1", se so1 1 t  sr1·, ·irs p o 1 1 r  co1 1 l't>ct i o 1 1 1 1 e l' c · rs  n o n i l 1 r e u x  1 i ,!t·1i, i lcs  PH :; ; Jcx  

q ue l 'un l'Cnconlre non-:;e 1 1 lc 1 11l' l l l  d.u1s ccl lc prod11c1? , rnais d a n s  IJL�a . icu l l (J 

d'aut l'L'S local i t és de la Bel�iq1 1 c ,  :i re:ü;eption Jes Ca\'Cl'l lCo » .  (C:o111pte 1·ent/_, der 
Co11g1·ès i 1 1 ta1 1 a t i u n c1 /  cité,  p. "287.) 
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de notre pointe de flèche p ara i t  ap parten ir à cette val'ié té 
d e  silex d e  Spien nes . La fa . .;e pos térieure de notre arme , 
non flgurée sur notre pl:rnd 1e , o ITre , comme Ie grat lo ir , 

I e  bul be de percussion don t l e  sommet est occupé par !'ai leron 

gauche h .  Cet ai leron , qu'o n  a laissé m assif , a reçu le choc 

qui détad 1a l 'éclat  de son bloc-matrice : sa posi t ion a u  

sommet du lml be d e  percuss io n , ai ns i que l'é tat écai l lé qu' i l  

présent e  à l a  face postérie u re mais p rincipalement :i la fa ce 

an tél'ieure , nous Ie p rouven t .  La fol'mation de ce lte face 

antó rieu re , visible sur n o l l'e planc'.ie , se conçoi t de la ma

n i è re sui van te . Le L loc-matrice aura por té à sa smface u n  

cóne, o u  u n  angl e saillant fo rrnó par la  réun ion :i un so m m e t  

commun cle tro is face ltes obl i ques '1 , 2,  3,  e n  langage géom é

tr ique u11  angle trièdre 2 •  Le coup porté e n  h ,  non-seulement 

ama détacl1ó l ' instrnment garni dès lors de ses hords j ,  k , 
l ,  m ,  d e  ses ailerons h ,  i e t  d e  ses poi n tes n , o ,  mais aura 

fa it  sautel' en col'e le sommet de l 'angle saill a1 1 t , ce qui a 

e u  pour :nautage de réfln i re la gro:;seur de lïnstrumeu t ,  
e t a p rod u i t  la face lle médiane 4.  La poin te o ,  qui forme le 
IJédoncule , est celle par laquell e  l'a1 ·rn8 s' emmanclrnit dans 

u n  b:iton fe ndu ou  e l le se fixa.il à l 'a ide d' une l igatme qui 

logeait dans la  pe t i te échaucrnre tai l lée à celte fin au mi

l ieu du b o rd m. La po i nte n est  la poin te o lfe1 1s i ve ; e l le  est 

é moussée , et l e  bonl l a ins i que ! 'ailero n  i so11t légè l'e
ment  ébréchés : preuves é videHtes q ue no tre p ointe d e  

flèche a s e rvi. 

Aussi bien que nos omoplates , le grattoir  et la pointe de 

flèche ont clone été p réparés e t  employé;:; par une main i n-

' Le bloc-rnalrice de nolre g1·attoir a 1 ll'a porté à sa su1face un angle d i è d rn  o u  

u n e  a1·ète rele n!e , d°LHi. p.:11-hiwt, à J rnite et à gauch � ,  J e u x  facette:; tail lée:; en 
hi:;eaLt.Le coup porlé e n  a aL1ra détaché le gl'.iltoir garni Je se:; borJ:; el de ,e.; poi11les. 
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telligente. Cela résul t 3 , sans l e  m o indrn doute , des tailles 
e t  des retai\les al'tificiel l es et symétriques , p ratiquées pour 
obtenir l les  formes voulues , d e s  b ulbes d e  percussion par

courus de J e u rs lignes concent1'iques et traversés par des 

crevasses , des bords ébrécl 1 é s  e t  écaillés , des p o intes émous

sées et  d es traces d'usure.  « La gelée peut fairn é elater un 

silex et  Ie diviser en prismes épais et grossiers ; le soleil , 

d it-on , p roduit de:-:. e ffe ts a n alogues dans les régions ou l a  

tempéra ture est  très élevée ; mais ces causes naturel\es ne 

pourro11 t j amais d étermin e r  u n e  série de retouches régulières, 

é viclemmen t  d estinées à produire une forme compli quée 1 » .  
A vee bien plus d e  raisons q u e  !'abbé .Bourgeois parlan t des 
s i lex ouvr::i gés de Theuay , n o u s  pouvons donc dire de nos 

silex de Hupelrnoncle : << q u e  nous som mes e n  possession 

de tous les signes a u x quels on reconnait I e  lravail de 
J 'homme 2 » .  

En même ternps que ces osse m ents e t  ces silex , u n  autre 

spét.: imen de ! 'industrie lmtnain3 a encore été recueilli par 

nous à lu m ê rn e  place , no ta m  ment un tes son d e  polerie 

commune , d'un centimètre cl' é paisseur , trop petit ponr se 

faire une iclée de la fo rme et d e  la g randeur du vase , m ais 

suffisant pour s' assurer que celui-ci a été m odelé à la main 

e t  non au tour. Ce tesson , sans couverte aucune , semble 

composé d'une pàle faite d e  la par tie supérieure , jaune e t  

grasse , d e  l 'argile ru pél ienne qui s 'exploile , encore d e  nos 

j ours , sur les rives d e  l'Escau t  e t  du Rupel . Pour en p ré-

1 Sui· les si lex considé»és comme pol"lant les mm 'Jltes d'un ti·ava'il lrnmain 
et décou ncl'ls clans le tc1Tain m i ocène de Thcnay , par �I. ! 'abbé Boul\GEOIS , 

Communical ion insérée dans Ie Compte 1·e11d 1 t  dit  Cong "è� i i 1 te1·n ational d'a11-

th 1·opologieet  d'a"chéologie p1·éhislo1·iqucs , G• >es"ion , füuxelles 1872 , page 88. 
� lbiJe111 . 
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veni r le retrait et rendre le  va se refractaire, cette pàte d'argi le 
a été pétrie avec du gravier pl'Ovenant de fr::i gments d'un 
ancien vase reforrné , pilés ou concassés à celle fin 1 .  Quoi
que peu dur et t rès friable , ce tesson , comme Ie vase en tier , 
doit a voir subi un  certain degré de cuisson au feu : s 'il  
n'avait été que séché mème à un fort soleil , l' humidité du 
sol l'aurait bientót ramené à la  consistance de pàte plas ti

que , et lui aurai t fait perdre b forme qu'il avait reçue et que 
nous lui voyons encore 2. Le feu à laissé au cóté interne sa 
couleur j aunàtre, tandis qu'i l  a noirci le cóté externe avec 
presque toute l 'épaisseur de la paroi : c'est que la cuisson 
ama eu lieu au tour d'un bûcher flamboyant , dont la  fumée 
aura atteint l'ex térieur tandis qn'elle aura respecté l'inté
rieur  du vase . 

Voi là  la description des trésors préhistoriques trouvés à 

Rupelmonde .  Quelle est leur importance archéologique et  
ethnograpbique ? Et à quelles conclusions donnent-ils lieu ? 

La détermination de l' époque à laquelle i ls appartiennent , 
quelque conjecturale qu'elle puisse p ::traitre au premier 
abord , de vient moins iucertaine par l 'adjonction des silex 
aux ossemen ts ouvrngés . Trou vés réunis, non-seulement dans 
le  mème terrain et au même niveau , mais encore à la même 

1 Dans ses explorations des grol t es des hards de hl Lesse , M .  D upont a t rouvé , 

dans le Trou dlt frontal , les fragnwnts d'un vase d'assez grande d i mension.  tl La 

päte - dit il  - est noiràlre , à élements liés avec de petits morceaux de spath 

cal cai re pour en empècher J e  retrait. Elle est modelée à b. main el non cuite " ·  
(DUMOl'T , o uv rage cité , p .  '152). - Dans une ancicnnp galerie  d'cx ploitation 

de silex à Spiennes , 1L\I . Cornet et Driarl , ont rec e u i l l i  égalernent drs fragments 

de poterie hrune
' 

non to 1 1 rnée , peu c 1 1 i te ' à rit te  mélangèe de petits graius d e  

sil1 ·x >> {Co•Hpie i·enclu clu Cougi ·ès i11 lei·iwtionnl,  d té , p .  2Jl) .  
� P o u 1 ·  la ra i >on que 110•1s ,·enO l l S d e  faire nloir , 1 1o n ; ne poavon;; êt re de l'ads 

de �l . Du pent , lorsqu'il dit que la pàt e du vase da T rn u  da frontal n'a pas été 

cuile . 
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place, ces silex et ces os sont évidemment contemporains,  
et , par conséquent, la p résence des premiers détermine l'age 
des seconds , et l ' on peut dim , sans crainte d' être démenti , 
que les uns et les autres appartiennent à l 'äge de la pierre , 
c' est-à-dire à cette période préhistorique , antérieure à toutes 
ies civilisations même les plus anciennes , ou l'homme vivait 

en Belgique comme les Esquimaux vi vent au Groenland : 
se nourrissant des produits de la  chasse, se vêlissant des 
peaux d'animaux sau vages , ignorant l'usage des métaux et 
taillant le silex pour en faire ses instruments , à cette pé
riode, en un mot, qui remonte au berceau de l 'humanité dans 
l'Europe occidentale , et qui doit remplir la première page 
encore à faire de l'histoire de la Belgique. 

l\fais eet :ige de la  pierre , pendant lequel ! 'industrie , la 
faune , la climatologie , la disposition des terres et des mers 
ont éprouvé de grands changements , est d 'une longueur 
immense 1 ,  et se subdivise en plusieurs époques. Pour 
déterminer à laquelle de ces époques se rapportent nos 
découvertes de Rupelmonde , consultons d'abord la classifi
cation de l':ige de la pierre p ar M .  de Mortillet , classifica
tion modifiée d'après les observations qu'on y a faites , e t  
certifiée exacte , par  son auteur , pour  la France , la Suisse, 
les régions du Rhin , la Belgique et même l 'Angleterre 2 •  
La plus ancienne est  l '  époque de Saint-Acheul , qui , indé
pendamment de quelques autres instruments , a produit 

surtout de grandes h:iches en silex et en  diverses autres 

1 « Avec nçm moins d'un animilé, les recherches assignent à l'àge de la pierre une 

durée qui sans donte dépasse de beaucoup Ja d urée de Ja période s'étendant chez 

nous depuis l'apparilion du métaljusqu'à nos jours '' (DUPONT, ouvrage cité, p.  3 1). 

� Voyez cette classification de M .  de  Mortillel el les observalions qu'on y a 
faites, dans Je Compte i·endtt du congrès inte1·nat-ional d'anthropologie et d'ar

chéologie p1·éhistor·iques, G• session, 1872, pp. '•32-459. 

39 
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substances , affeclant plus ou moins la  forme d' une amande, 
taillées des deux cótés , et se m aniant généralement à la 
main sans emmanchure . Prise dans son ensemble , c' est 
!'époque p réglaciaire à climat tem péré . Sa faune est formée 
de l' H ippopotam e ,  de l'Éléphant an tiqu e , e t  du  type le  plus 
i 11férieur de l 'homme.  La curieuse màchoire humaine trou
Yée dans la grntte de la N au le tte à \1Valz in s nt' les borcls cle 
la Lesse , appartient  peut-être à ce type. La seconde épo
que est ! 'époque el i te de Moustiers , caractérisée par des 
pointes en silex ret:1i\ lées cl' un seul cóté et généralement à 
u n  seul bout, et par des racloirs plus ou moins gr:mds éga
lement tout unis sm une  de leurs faces . C'est l'époque 
glaciaire, oó d'immenses calolles de glace s'éten<laieJ J t  au
tour des hau tes montagnes de la  Scandinavie , des Alpes et 
des Pyrénées 1 ,  et pendant laquel\e régnait  en Europe u n  
cl imat froicl e t  hum ide et y vivaient  I e  Mammoulh , le Rl t i
nocéros et l 'Ours des cavernes , en même temps qu'un type 
d'homme assez inférieur, type auquel se rapporte - di t-on -
J e  célèbre cràne de la  caveme d'Engis .  La troisième époque 
est celle de Solutré , qui  se caractérise par une re tai l le  per
fectionnée de tous les instru ments , mais principalernent 
par de jol ies pointes de silex en feuille de laurier, finiment 
retail lées des deux cótés et au x deux bouts . Son cl i m at é lai t 
froicl et sec.  Le type humain de celte époque se rapproche 
déjà de nos races actuelles . Aucu �i gisem ent de cette époque 
n'a encore élé signalé en Delgique .  La quatrième époque est 
l' époque de la Madeleine .  i\ ux instru m ents uniquemen t en 

1 « Les gl aei ers des Alpes, notam ment , s·étendirent j usq u'à 100 k i lomètres a u

delà de leurs extrémités actuelles ; les plaine:; de Ja S uisse et du Piémont furenl 

enfouies sous la glace . Crtle époq u e ,  el i t e  glaciairc, e ut l i e u  apr�:; le clépót des 

dernièrcs couf'.h e.-; tertiaires, tPl l<'s qu� les dlèbrcs sables à osse inent; de cétacés 

d·An rnrs . Elle commence la périocle qu; \lernaire " .  (ÜUPO�T , ou vrage cité, pp. 34-

et 35) . 
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pierre des époques précédentes , se mêlent , pour la première 
fois et  en  assez grande abondance , des outils ou des instru
ments en os et en bois de Cervidés . Si on ne rencontre plus ici 
les pointes solutréennes en  feuille  de laurier , en revanche , 
les éclats de silex , retaillés cl' un seul cöté e t  servant de  
couteaux , de scies , de  lissoirs et  de poinçons , se per
fectionnen t et deviennent fort nornbreux , parce que c'est 
avec eux qu'on  façonnait les os.  A cette époque , la 
poterie en  argile , modP.lée à la main et cuite au feu , est 
déjà connue en Beigique et  ne l'est pas encore e n  
France 1 : l e  vase du Trou l\fogritte à Ponl-à-Lesse , le  plus 
ancien vase que l ' on  possède , en  fournit la  preuve 2• 

L'ébauche d'u:1e figurine en  ronde bosse ainsi que le  dessin 
gravé sur bois de Renne , t1·ouvés dans ce même Trou Ma
gri tte , sout des indices d'un art rudimentaire qui existait 
déjà 3. Cette époque est po:stérieure à l 'extension des gla
ciers. Sa faune est formée de l'Elan , de l 'Aurochs , du Bmuf 
Urus , mais surtout du Henne , qui , tous , se rendent maî
tres des forêts , pendant que le Mammouth , le  Rhinocéros , 
le  Mégacère , le Lion , le grand Ours et l ' Hyène , en  butte 
à des hivers trop rigoureux , quittent peu à pen l'Europe 
et y disparaissent définitivement avec la fin de cette époque. 
Le Trou de Chaleux et le Trou du frontal à Furfooz consti
tuen t , en Belgique , les gisemeuts les plus remarquahles .  
Finalement , l a  cinquième et dernière époque est cel le  de 
Robenhausen , parfaitement caractérisée par des poteries , 
des hàches polies , et par des pointes de flèche en  pierre , 
barbelées , p édonculées , non polies, mais retaillées des 

1 Coriipte re11dt1 du Congrès international, ouvrage cité, p p .  1 8 5  e l  445. 

" DUPONT ' Ollvrage cité, pp. 92 et 93. 

3 Ibidem. 
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deux cótés comme le sont aussi les hàches avant d' ê tre po lies . 
Son climat était à peu près le climat d'aujourd'hui ; et sa 
faune consistait en animaux domestiques et en races hu
maines déjà mêlées et analogues aux races actuelles . Spiennnes 
en constitue le gisement principal en Belgique .  Les trois 
premières de ces époques correspondent assez bien à l'àge 
du Mammouth , la quatrième à l'àge du Renne , et la cin
quième à l 'àge de la p ierre polie de la classification de M .  
Dupont . 

S'agit-il maintenant <le rechercher à laquelle de ces cinq 
époques. nos découvertes de Rupelmonde appartiennent , 

l 'embarras commence. Cet  embarras résnlte , en général , de 
ce que << dans l 'archéologie , aussi bien que dans la nature, 
rien ne se trouve nettement tranché. C' est tellement vrai 
continue M .  de Mortillet --'- que, lorsqu'il en est au trem ent , 
comme entre Je paléolithique (ou age de la pierre taillée) 

et le  néolithique (ou clge de la pierre polie), nous restons 
étonnés , surpris , et nous nous empressons de rechercher 
comment on peut combler la lacune. Il est clone tout naturel 
qu' entre les diverses divisions , i l  y ait des points de contact , 
et même des enchevètrements et du mélange . )) U n premier 
triage cependant se fait sans peine : la présence seule de notre 
omoplate transformée en outil , spécimen de l'industrie 
osseuse qui n 'a  pris naissance qu'à la Madeleine , exclut tout 
d'abord , les trois premières époques de Saint-Acheul , de 
Moustiers et de Solutré , et réduit le choix entre le Magdalé
nien et le Robenhausien. Mais ici l 'option devient difficile . 
Faisons remarquer d'abord que la  stratification relative ne 
peut apporter aucune lumière pour résoudre la queslion, puis
que, comme il  est dit au commencement, les divers terrains au 
milieu desquels nos os et nos silex se trouvaient , n'affecteut 
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aucune espèce de stratification .  La nature de ces terrains ne 
peut pas nous éclairer davantage, puisque des terrains quater
naires y sont mêlés à des terrains de l'époque actuelle d'une 
manière tellement confusa ,  qu'il est impossible de discer
ner lequel de ce;;; terrains est le gisement pro pre à nos dé
couvertes . Dans la tombe de la vallée de la Haine on a 
recuelli quelques ustensiles en corne de Cerf et en os , et 
plusieurs hàches polies 1 .  Des bois de Cerfs, p ortant des en
tai lles faites avec le silex , sont très-abondants dans les 
tourbières de la basse Belgique qui renferment aussi des silex 
de l'àge de la pierre polie 2. La tourbe d'Anvers a même 
fourni une omoplate de Bos Taurus , conservée au Musée 
royal d'histoire naturelle à Bruxelles et travaillée ; à l'aide 
du silex , absolument comme notre omoplate de Rupelmonde . 
Ces exemples similaires pourraient nous faire croire que le 
gisement propre à uos découvertes, est également la tourbe , 
et que celles-ci appartiennent par conséquent aussi au Roben
hausien ou à l'àge de la pierre polie ; mais les terrains d'oû. 
!'on a extrait nos omoplates et nos silex ne sont pas , à pro
prement parler , des terrains tourbeux quoiqu'ils y ressem
blent : on ne peut donc pas en conclure rigoureusement à 
l'àge de la p ierre polie .  La faune de nos découvertes ne peut 
pas non plus nous mettre sur la voie , puisque le Cerf , le 
Bceuf et le Sanglier font partie de la faune du Magdalénien 
comme de celle du Robenhausien. La réunion de nos os, de 
nos silex et de not.re tesson de vase , trouvés tous ensem
ble à la m (�me place , cadre aussi bien avec !'époque de la 
Madeleine qu' avec celle de Robenhausen , puisque , en Bel
gique du moins , ces trois produits de l'industrie humaine 

1 Compte-i·endtt du Congrè& intel'national , ouvrage cité, p .  28:!. 
Ibidem , p. 11(). 
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se reucontreut dans l'une comme dans l 'autre . Ainsi Jonc , 

ni la position straligrnphiqufl , Di l a  unlure des terrai Ds , n i  

la  faune , ni ! 'assemblage des  objels , ne peuvent nous aider 
à fixer notre choix . Restent les silex.  Mais Dos silex non 
plus ne lèvent pas la  d ifficullé , puisqu'ils p rése n tent des 

caractères qui les lient presqu'ilu tan t au  Magdaléuien qu'au 

Hobenhausien .  En effet,  non-seuleme nt i ls  ne son t  pas polis, 

mais ils 1 1e sont taillés que sur l'une de leurs faces , tandis 

que ceux de l ' époque de Robenhausen , ou sont polis , ou 

soDt taillés sur l eurs deux faces 1 : nos silex se rapprod1ent 

clone , par là , de l 'époque de  la Madeleine (ou àge du H.cnne) , 

caraclérisée , d'après MM. Belgrand et Dupont , par la tail le 
unil atél'ale de ses silex 2 .  D'autre part , des considérations 

lrès-imporlautes rapprochent DOS si lex de !'époque de Roben

hausen (ou àge d e  J a  pierre polie ) .  Ce sont d'abord les tel'

rains plus ou moins tourbeux d 'ou on Jes extraits , ainsi que 

la similitude du travail de l 'omoplate trouvée claus la. tourlJe 
cl'Anvers avec celui de notre omoplate de Rupelmonde.  Ce 

soPt ensuile leurs rnalière::; premières : les inslru m e1 1 ts en 
silex du Fleuu e t  de Sp iennes , c' est-à-dire en silex des 

environ::; de Mons , n e  se lrouvent pa::; dans le::; cavernes 

des proviuces de  Namur et de Liégc ou l 'homme cle 

' Conipte 1·c11clu Conurèi; i n ternation a l ,  p. '140. 

2 cc Les silex des bas niveaux de Paris , d i t �! .  BEr.r.nA:\D , tai l lc"·s s u r  1 1 ne faee 
,eulem ent , ressemblent beauco u p  it ceux Jes cavernes de ! 'époque d u  ! ·: enne " ·  

(Compte 1·e11clu dit Co11g >"ès in tcni a t ioiw l , p .  ·!.1,2). �l.  lJUPOl'T est bie11 pl us 

posi t i f encore. Voil ' i  com ment il décrit !Ps édats d e silex qu i  servaient d 'o u t i ls 
pendant l'àge du R enne : « d u cóté oü ib ont été détachés, d i t - i l , i ls so11t 
plats et porlcnt , au somrnet , u11e p rn t uLérance al'l'Ondie (le bulbe de perc11ssio11) 
do1 1t  un sPgrnent est èca i llé et q 1 1 i  indique l'entlroit oü Ie coup a été porlé .  l i s  
présentcnl de l'autre cóté pl1 1sieurs C'lces qui  corre!':pondenl clrnc1 1 11 e  à la face d e  
détachement d'u11e autre série d'éclats. Toute l a  taille d u  silex se f"aisait, pendant 
l•äge d u  Renne , s ui vanl ce procédé » .  N'esl-ce p ,1s !à , en q 1 1e lque sorle , la pho
t ograp h i P  de nos silex de R 1 1pel monde ? (l JUP01'T , ouvrage citc' , p. 1 �6). 
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l 'àge du Renne a vécu 1 ; tandis 4u' i ls sout, au contraire , 

très-abondants dans ces mêmes environs de Mons , ou aucun 

i ndice de l 'ex istence de l ' h omme de l 'àge du Renne n ' a  

é t é  rencon tré 2 , m ai s  qui , e n  revanche , furent jadis l a  

terre classique d e s  populations d e  l 'àge de l a  p ierre pol ie 

e n  Belgiqu e .  En altendant q u e  de n o u velles découvertes 

viennent  j u ger la question sans appel , ce sont ces considé
rations qui nous fon t  adme Ltre , avec M.  Dupon t , · que les  

découverLes q u i  n ou s  occupent, appart iennent à ! 'époque de 

Robenhausen o u  à l 'àge de la  pierre pol ie .  

Tout porle à croire que l'ouvrier de nos os et  de nos si lex 

n 'était  pas un sol i taire , vagaLoud et perdu dans les épaisses 

forèts waasiennes . 1 1  esL  LJl us que probable qu'i l  étai t membre 

rl'une fam i lie ou d 'u n  grnupe de familles cohabitant et vivant 

ensemble : car , s i , cl 'un cóté , l e  sauvage est jaloux de son 

i u dépen cl a u ce et  a les  en traves de l a  société en  horreur , 

d'autre part , les soi ns de  sa süreté person1 1el le l 'ohl igent à 

s'uuir à llUelques-uus de ses s emblables , pour se défendre 

con tre les  attaques , sans cesse renouve lées , des bêtes 

fauves qui lui d isputent les bois .  D'a i llenrs , l 'explorat i o n  

des cavemos d e s  euvir o n s  de Dinant , e t  p articul ièrement Ie  

J i eu d e  s é p u l l ure commun d u  Trou du frontal oü  seize 

L:adavres avaient successivement pris p lace , prouvent , à 

toule évirlence , q u e  l 'J wm m e  préhistorique vivait  e n  

L:orn rn u 1 1 a u té .  Nos JéL:ouvertes rn ème s e mblent Je p rouver : 

l e s  nurnlJreux ossements de divers animaux tués à la chasse ,  

e t  l e s  omoplates de q u a tre Cerfs cl i fTérenls transformées e n  

o u ti ls , s 'ex pliquent , e n  effet , d iffic i lement sans une asso

datiol l d' l 1ommes chassant, mangeau t. et  vivant en commun .  

1 Cnmplc >"e1td1t  du Cv11�1 · i·, i 1 1 tel ' iwtio1 1 o l ,  U l l \Tagc ,,jté, p .  287 . 
' l bide1n , p .  ':l' J;i. 
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Mais nos restes de l'àge de la pierre polie ,  proviennent-ils 
d'une population fix ée dans une contrée étrangère d'ou 
i ls  nous auraient été amenés par un cours cl '  eau '? Ou bien , 
sont-ce des débris d'une colonie établie à Rupelmonde 
même '? . . .  Deux sortes de peuplades se partageaient la 
Haute et  Ja  Moyenne Belgique aux époques de la pierre : 
l 'une comprenait les troglodytes ou les babitants des 
cavernes des provinces de Liége e t  de Namur ; l ' ::mtre 
comprenait les autochthones du H ainaut et particulièrement 
des environs de Mons , ou ils vivaient , sans abris naturels, 
sur les rives du By , de l a  Trouille et de la rivière de Nou
velles. « Il est certain que les troglodytes n' employaient 
que le  silex du sud de l a  Champagne, malgré l'éloigneme n t  
de son gisement et  la proxî.mité d e s  gisements qui s e  t rou
vent au nord de l a  région habitée par eux. M M .  Cornet et  
Briart nous montrent , au contraire , que l e  silex mis en 
reuvre par les populations de l 'àge du Mammouth dans le 
Hainaut , était exclusivement celui de l a  région que celles-ci 
habitaient. Mais à une provenance diiférente de la matière 
première ne se bornent pas les contrastes entre les silex 
taillés quaternaires du H ainaut et  ceux de nos cavernes . 
Leurs formes sont absolument diffé rentes . Les formes plus 
variées des silex taillés du Hainaut annoncent,  en outre , des 
usages et  une industrie s' étendanl à plus d'obj ets 1 )) . De tout 
cela on concl ut , avec raison , que ces deux sortes de peu
plades , bien que voisines , sont restées néanmoins com
plétement isolées l'une de l'autre.  Main tenant , desquelles 
de ces peuplades les cours d'eau auraient-ils pu nous avoir 
amené nos os et  nos silex '? De celles du H rrinaut '? Irnpos
sible . Rupelmonde , i l  est vrai , est relié aux environs de 

t Compte rendu dii Congi·ès in te1·national , ouvrage cité , pp. 467 , 4fül cl 470. 
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Mons par l a  H aine , l aquelle , après avoir reçu le By , la  
Trouille et  la N ouvelle , se Jette dans l'Escaut à Con dé en 
France ; mais si  nos os et  nos silex avaient roulé et avaient 
été balloltés, à travers les nombreux méandres de ces rivières 
et du fleuve , depuis Mons jusqu'à Condé et depuis Condé 
jusqu'à Rupelmonde, ils présenteraient , par suite du roule
ment , quelque usure sur leurs arrêtes et leurs angles : ce 
qui n' est pas. Les eaux auraient-elles pu avoir amené nos os 

et  nos silex des peuplades des provinces de Namur ou de 
Liége '! Impossible encore : puisque , en ces temps là , on 
n'avait pas creusé encore des canaux pour relier l 'Escaut à 

la Meuse, et puisque la communication naturelle dont par
le César 1 , si t an t  est qu'elle ait existé vers l 'embouchure 
de la Meuse , expliquerait difficilement comment no� os et 
nos silex eussent pu passer du lit de la Lesse dans le lit de 
la  Meuse , monter avec ce fleuve vers le nord i tourner en 
suite vers l 'est , et descendre enfin vers le sud pour entr�r 
dans le lit de l'Escaut et arriver jusqu'à Rupelmonde . Mais 
ce transport à travers trois rivières fut-il explicaule , il n'au
rait j amais pu se faire sans user les arêtes et les angles de 
nos silex et surtout de nos os , qui , cependant , ne présen
tent d'autre usure que l 'usure due à l 'usage . Il n'est donc pas 
possible qu'un cours d'eau quelconque ait pu charier jus
qu'à nous les débris dont il s'agit ; e t  il faut nécessaire-

1 g Ipse cum reliquis tribus (legionilnis) ad Jlumen Scaldi m , q11od inlluit in 

Mosam , ext1·emasque i\ rduenn<e partes, ire constit 1 1 it » .  (C. Juli! Ccesm·is com

men tarii de bello gallico, Lib. V 1 ,  Cap. XXXIIlJ .  Voici une remarque que 

nous lisons sur ce passage de César : 11 Non existimam us C<esarem peccasse 

q u u m  dicit Scaldirn inlluere in :tllosam ; hoc enim turn ternporis à vero alienurn 

non era!. Qumdarn Zelandim insulm nondum è lluctibus erninebant : vet us �Josm 

alveus adeo est propinquus Scaldi oriental
_
i (si demus , quod vernm est , rnulta 

loca , veluti Laegc Zwaluwe , vVillemstad , Prince-land, turn quoque sub undis 

fuisse) , ut facile Mosa partem Scaldis excipere potuerit '" 
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ment admettre que leu r  transport s' est fai t  à bras d'hornme .  

C' est pourquoi , comme les ma tières premi ères d e  notre 

graltoir et de no tre pointe de flèche proviennent du Flenu 

e t  de Spiennes , nous présumon s qu 'un e  ou p lusieurs 

fam i lles des p euplades des envi rons de Mons s e  sero n t  

détachées de  lems compa tri o tes , e t , appot'l<1nt  avec e l l c�s 

leurs silex ouvragés et l e ms L locs-matl'ices ,  se seron t mises 

à la recherche d'une patrie n ouYel le , et auront é lu 
domici le s ur les bords de l'Escaut à Rupel mon de . Qu'on ne 

nous obj ecte pas la  distance et  l es difficultés du ch emin . A 

ce suj et ,  nous ferons remarquer , avec MM. de Morti l let , 

H yde Cl arke e t  de Quatrefa ges : << que les  populations 

primitives , les sauvages , que rien n'attache au sol , se 

déplacent facil emen t , vont et vi ennent continuel le m en t  1 ll ; 
« que l 'homme a tonjours été lJeaucou p plus voyageur, qu'il 

s'est be:wcoup p lus répand u à la  surface du globe ,  q u 'on 
ne le croit généralement  2 ll ; e t  que les si lex , les coquil l es 

et autrns matières trouvées düns lems cavernes, constatent 
que les troglody tes belges avaient des relation s  avec la 

Cham1rngn e ,  et  même j usqu 'à Gri gnon et jusqu' en Touraine,  

c' est-à-d ire à plus de cent lieues de distance à vol d' oisea u 3. 
Quoi q u'il en soi t , e t  mal gré !'absence de cendres, de char

bous de bois ou au tres tra ces de foyer ,  les outi ls en os, les 

instru m en ts en s i lex , les débris de ch asse , le tesson d'un 

vase e t  les déche ts de cuisine nous prouven t suffisam rnent 

qu' uue peupl acle de l 'àge d e  la pierre pol ie  s 'est  établ i e  à 

R upe lmonde ou dans son voisi nage et y a fondé une colonie .  

Nos préhistoril1ues , é m igrant du H aiuaut pom les bords 
de l 'Est.:a ut , apportèreu t , non-senl ernent. leurs si lex , mais 

encore leurs mCBurs et  leurs usages . Comme leurs auciens 

1 Co111pte i·tmdu d1t Conyrès i n te1·1wtion al,  ouvrage cité , p .  !15 1 .  

' ll.iiJern, p .  538. 

'' UuP.o:q , 0 1 1  \Tage cité , pp. l6'J et 166. 
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nationaux des e n  virons de Mous , ib ont d ü se loger à 

Hupelmonde dans des trnus creusés sous terre, ou dans des 

huttes fol'mées de brauclies et de feui l les , couvcrtes de 

l imon ou d'argile qu' i ls avaieut sous l a  main ; et  i l  est permis 

de  supposer que la  masse de braJ Jcbes d'arbres et d'arbris

seaux , qui  accornpagnaicnt les ossements et les  si lex claus 

la crique eusaL lée , provicuuent de leurs réduits a greste s .  

Les dépouil les d e  leurs anirnaux tués, ainsi  que la poiute de 

flèche qui était lem arme oITensive e t  défensiYe , déuotent 

qu' i l s  étaieut c liasseur s .  A ux d iYers àges de l a  pie rre , le 

Pays de \Vaas , comme la Ménapie en généra l , fonnai t  uue 

foröt immense , eu tl'ecoupée seulement de marais 1 , et  pleu
pl ée par uue fauue assez riche composée de Rhinocéros 2 ,  

1 " Erant �lenapi i  p ro p i n q u i  Eburonurn f inibus , prrpet uis pal udibus si l v isq11e 

r n u n i t i  . . . l l l i , n u l l:i coacta man u ,  loci  pr::c"i d i o  frct i ,  in s i lvas pal 1 1Je,cp1e  conru . 

g i unt . l.\"arn , � l o r i n i  ;\len a p i i q u e , q 1 1od i ntrl l i grbanl r n a x i m�s nationcs , q 1 1;e 

pr::c l io contem]i,scnt , p ulsas s 1 1 pcratasqL1e esse ronti nentPsqne sil vas ac pal udes 

habeban t , eo se suaque omnia conlulerunl 1> . (C. /ll l i i  C<Y-sa1·is co111mentai·ii 

de bello gct llico . Lib. VI, Cap. XS TJIJ) .  
� l."ne t<'te, sans la rnàchoire i 1 1 fér icurr ,  de R ! t inocéros t ichori n u s  a c'té ret i rée 

rle l ' Esranl it R i 1 pe l rnonde en ·!SGO . Voici ce q 1 1'cn d i t  IP pl'Ofcssr u 1· \"A'." 1 3ENE:n�:N 
à Lou va i n  : « L:1 l iste d es fossiles euvoyée par �'l . Van Raemdond; , si :;nale enli n 

1 1ne t l'te d'un a11 i rnal 'lè très-grande d i men"ion cl q u i  a été retiré� d u  fond d e  

l ' Esca u t  p a r  d es pèche u rs .  En s 1 1 i l'a1 1 t  I c  con t o u r  d e  l a  face supé1ie urc, d i t  \'! .Van 

fhPmdonck . crtte ll' t e  est l ongue de q u a t re - r i n :;t - srpt crnt imèt rPs : 1 1 11 ruban 

q 1 1 i  p:i,se pardessus lrs arcades zy:;o1 1 : a t i q nes mrs1 1rc soixantc cl t rrizr ccn t i 

rnètres e n  po11rto1 1r.  L e  cro q u i s  Je ce c r à n e  e>l .io int  à sa l e t t re , cl fai t  r o i r  it 
! ' i nstant que n o us arons à fa i re au contempora i n  du \larn m o u t h ,  donl on t ro u v e  

presq1 1e  part o 1 1 l  IPs d ébris associc's a1·rc I PS sirns, et ci u i  s P r n h l e  a v o i r  d i <par11 

:n·cc l u i ; on a d t"j :'t d c 1· iné que no11s \'O ! l !ons pa l'lcr du Jilá nocéi'os t i1·fto1· i 1 1 1 1 s  . . .  

A l 'rxreption rl u pa la is ,  eet t e  tc'tc e"1 clans 1 1 n  pa r t: 1 i t c'lat de co1 1serrnt inn,  au 

point que des pf'rsonnf's i1i,t r u i t es o n t  pu crnire u n  i n,l: 1 1 1l q 11 'cl !c  1 1 '(•la i t  pas 

fossi le .  11  n'p,t gL1i>re d o :.1te •: x q u r  < 'P.  n:i n P. ail ," , ,; f'ni'o u i  dans l e sahle qui fnrrne 

Ie l i t  de l 'Escaut avcc I e restant clu sq 11elet t e ,  et q ; i 'unc érosio11, ail m is toute l a  

d é p o 1 1 i l l e  à n u .  En effet , ce cr:i iw , s u 1·t o 1 1 t  it sa b a s e ,  è t a i t  Cüll\'C l l  d e  hy,sus d e  

ll i 'eissl!na po/ y 1 11mp!t rr ,  et clans l e s  au fracl uosi t <\ n o 1 1 s  a\'Ons t rou rl» 0 1 1 t re les 

/ ! 1 ·t ' is.�c 1 1a .  p!1 1, ic 1 1rs aut rrs pcl i l <'s coq 1 1 i l les  1 1 1 1 \' iat i lc-; » . (Bull . de l'A r:. 1·oyule 
dl'-' �cie;1ccs, CJ[Jc a ; i 1 1 c'c, ?• sé1·ic. /. X, :'\"•• D et 1(1. J'I ' ·  1,(13 - 4 1 0 ' .  
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de l\1am mouths 1 ,  de l\Iégacères 2, d'Élans ,  de Cerfs 3,  

de Chevreuils , de Bmufs 4 et d'autres animaux sauvages 
<lont les restes se retrouvent aujourd'lmi sur Jes laisses de 
nos rivières , ou dans les alluvions qu:tternaires , ou clans la  
tourbe.  Nos  indigènes leur faisaient la  chasse à l 'aicle de 
flèches à pointe de silex , <lont i ls se sen;Üent comme rl 'armes 
de trait, car aucuue obserrntiou ne tend à faire croi re qu' i ls 
connaissaient l 'arc 5 .  Mais , ce n' était évidemment pas avec 
de semblables arm es , q uel le que flit leur aclresse à les 
manier, que ces hom mes pouvaient se rendre maitres d'ani
maux aussi puissants ou aussi agiles. Nous sommes donc 
conduits à admettre qu'ils avaient recours à la ruse et aux 

' « Comme si une partie de notre faune tertiaire et quaternaire devait  nous pas

ser sous les Ieux a cette occasion, a peine arnns-nous reçu de �!. Yan Haemdonck 

la nouvelle de cette tète de Rhinocéros, qLl'il nous annonça la ûécouverte d u  

contemporain d e  c e  grand pachyûerme ,  Ie Mammouth , <rui a péri prollablement 

en mème temps que l u i  Jans les mèmes lieux (Riipelmon de) . En effot, l es pè

cheurs ont rctiré J u  fond de l'facaut les débris d'un Elephas primige1 1 i 1 1s  màle 

et ad ulte, <lont les alvéoles, la base et la partie postérieure d u  cràne, ainsi  que les 

maxillaires , sant fort bien consenés ».  �Rappo1·t de M. Vim Beneden snr des 

osscments (ossi les trouvés dans les envi 1·011s de Saint-Nicolas, rappo1·t inséré 

dans les JJulletins de l' A cad,;mie i·oyale de JJelg ique , 29° année. 2• série , t. X ,  
r-;os !) e t  10 , p p. 4.-03-410). - U n  tibia d e  Mammouth a été trouvé , e n  septembre 

1876, uans 1111 fossé à rouir du ! in,  séparant les de•ix pièces de terre marquées au 

cadastre par les j\Os 572 el 5()!)• d e  l a  section D, \\'yk Groot Laer de l a  comm11ne 

de Vracene . - La moitié droite d'un bassin d e  �la m mo ut h  a été ret i r ée de 

l'Escaut à Thiel rode en 18i7. 

• Une branche gauche parfaitemenl conservée d'un bois Je Megacéros hibe1·1 1 i
cus a été trouvée sur la rive gauche de l'Escaut ;\ Tamise en ·18711 .  

3 Plusieurs parties de b o i s  d e  Cerfs et de cornes de Che1Teuils o n t  é t é  retirPes 

de l'Esca n l ,  des alluvions quatcrnai1·es o u  ûc la tourbe à Tamise, à Rnpelmonde, 

à Base Ie et à Thi elrod e .  

' Voyez sur Ie Bceuf U ru s ,  Ie Renne, et  quelques au tres animaux sauvages q u i  

penplaient l a  forèt de Hercynie en Germanie, les chapitres 26, 27 e t  28 du livre VI 

des commentaires de César. 

ö DUPONT, ouvrage cité, p. 1 50 .  
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p1eges 1 •  Lorsqu' ils p arvenaient à tuer u n  d e  ces animaux , 

i l s  n e  prenaient pas la p e i n e  cle I e  transporler purement 

e t  simplement dans leur demeure ; i ls  clépeçaient l'animal 

sur place et apportaient au l ogis , outre la peau e t  les 

chairs , la t ê te et les os des membres , parce qu'ils trou

vaient  dans ces os la cervell e  et la moëlle , clont , à la  ma

n ière des Esquimaux , i l s étaient très-friand<>.  Pour e n  

ex traire la moëlle , i ls  brisaient  ces o s  d e  façon à en déta

cher les épiphyses et ü diviser les diapl 1 yses en travers e t  

n o n  en long 2 :  c'est c e  qui résulte c l airement d e  l ' insp ection 

de nos fragmen ls ; le urs épi physes , en e ffe t , ont sauté par 

la violence des chocs , les arètes des cassures sont vives , 

et i ls  portent la rnarque cl ' i n s truments lrancl1ants et con

tondant s .  Ainsi hrisés e t  vidés , ces os consti tuent leurs 

Kjdkkenmödding ou d échets de cuis ine 3 .  A l'exceplion des 

o moJJlates qu'i ls tra1 1sformaient e n  outils , e t  des dents 

<lont ils se faisa i e n t  des parures , lout I e  resle du sque

lette était abandonné sur le l i e u  cl' abattage . Les chairs se 

ma1 1geaien t crues , à moins d e  supposer que le  vase d ont 

nous ayons recuei l li un tesson , n e  servit à le u r  faire sub i r  

u n  degré de cuisson ; car ce lesso n e t  l 'e xtré m i té carboni

sée d u  fragment d e  m étacarpien d e  B cc uf , p roment que 

nos aborigènes conna issai e n t  l e  feu qu' i l s  se procura i e nt 

soit par le frot ternent de deux morceaux de bois l 'un sur 

l'au lre , soi t  par la pe rcussion d ' u n  silex sur un rognon 

1 DuPO!>T, ibidem p. 78 . 
• La cassure en long se remarque presqu'exclusivemenl sur les os trouvés dans 

les cavernes tics bords de la Lesse , t antlis que les os  des pr8historiques de Rupel

monJc sonl brisés en t ravers. 

3 kjûkkenmûdd ing est Ie nom donné par M. Steenstrup aux déchets de cuisine 

des populations de ra:;e de la pierre d u  Danemark . (Compie 1·end11 d11 Conyi·ès 
in tc1·nationol, o u v rage cité , p.  199). 
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de pyrite 1 •  Les peaux des a11imaux tués à la chasse étaient 

dégraissées par des grattoirs , et cousues à l 'aide d'aiguilles 
armées de crius ou de lanières de peau fraicb e ,  et faLri
quées avec des édisses c l' os arrondies , lissées et percées 

cl 'u11 chas . Comme nous l 'avous fait remarquer , le grattoir 

clécrit ci-avaut réuuit toules les qualités nécessaires pom 
la fahrication de ces aiguilles �. Nos colons de Ilupelmomle, 

comme les peuplades des àges de la  pierre en général , se 

clistil lguaieut clone à peine de,; L0tes f au Yes par lems 

inst incts et leur manière de v ivre. C'était r6el lement l ' l iomme 

à l ' 6 tat de uature.  V ivaut au j our le jour du produil  de leur 

chasse ,  ib avaieut  une i l lstallation si mis6 rable , des ou lils 

te l lement i nformes , qu'on  serait te1 1tés d e  douler si ces 

8.ilex e t ces ossements cl'animaux son t réellemenl les cenvres 

e l  les resles de repas cl' êtrns humaius 3• 
M .  Duront admet sans peine l ' e x istence de 1' 1 1 omme de 

l 'àc;e de la p ierre pol ie claus la Lasse Belgique 4 ,  et en 

produit lui-mème la preuve : mais , ajoutE?-t-i l  , « on n'a 
pas encore signa\é d' inclices de l 'ex istence de l 'homme à 

l 'époque quaternaire dans la Lasse Belgique . Des centaines 

d'ossements de i\Iammouths et cl' espèces perdues ou émi

grées , provenaut  de celle région , ont été examinés , e t  j e  

n 'ai  pu  observer sur aucu11 d'eux u i  entaille , u i  aw:une 

1 DuPO:-<T , ouvrage cité , p.  153. 
' " Le:; apµropriations des éclats de silex nous monlrent , en outre , que ces 

vêtements êtaicnl des peaux ,r animaux , Ie grattoir servant a é piler celles-ci et 

les poinçous à faire des truus pour la coL1 l ure. S'i l:;  se l'u;senl vètus de tissus , 

ces poi11çons si sol iJes e 1 1ssenl élé i n u li\e.; et Ie; grattoirs s,ms rai;on d.ètre. Au 
surp l •�s, la connaissance des vèt cments lissés est tellemenl en opposilion avec les 

mreurs de ces hommes , q11·on pou vail . i1 priori, Jéc\arer qu'il s ne la possédaient 

p as , cl que la dépoe1ille Jes ani nuux servail sm1\e à les c ouvri r  )l . DuPON'f , 

ouvrage cilé , p. 148.) 

3 DUPONT ' o u vra.;e cité , p. ·138. 

' La basse Bel gique cornp r'''"l les ter r a  ins silu�5 sur la rive gauche d e l 'Escaut 

en y ajoutanl la C:u11 pine. 
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marquc Je l'adion de l ï10 m rn e  1 » .  Pe 1 1 dan t tuute cette 

périocl e  quaternaire ,  i l  est v rai ,  l ' Escaut avai L une l a rge u r  

i m m e n s e .  Ses c rues ordinaires e t  extraordiuaires , coinci

dant avec des pl uies fré qu e n tes et abon clan tes , inomlaien t 

souvent  une bonne pa rt ie de ses val lée::: , r lo n t le so l , 
par co nséquen t ,  a d ü  res te r penJaut très lo 1 1 gte m ps 

bourbeux el inhabitalJ l e .  C' es t cette c01 1s i cl é ratio1 1  q u i  

semble faire c ro i re auj o u rd ï 1 u i  :i lïmpossibi l i t é  rn è m e  cle la 
rési cl e1 1ce d e  l ' h o m m e  ' l lm lerna ire d a 1 1s Ja busse Belgiq u e , 

e t s urtout su r les r ives  actu e l les de r Es cau t au Pays d e  
vVaas.  Mais ,  11ous avo u s  d u  mal à nous ral l ier ü ce lte i d é c .  

De tous tem ps � l e  Pays d e vVaas a été Ie  séjour cl'anciens 

p euples , et plus d\1 1 1 e  fois , nous avo11s été assez l teure u x  

de pouvo ir Ie co ns tater e t  ·si g 1 1 a ler nous-mèmes . C'est ai l ls i  

que , e 1 t  1 8GG , 1 1ous pu blü�mes u n e  notice sur des � r n bs lr u c

tion s gallo-rornai nes trom·ées rbns la sedion Steen werk r"t 
De l cel e , qui o n t  prouvé que , d u  temps de l a rlo mination 

romai 1 1 0 , l e  vois i n age cl e Belcelc deva i t ê tre déj ;:t u n e  co n 

trée défrichée , producli v e , e t  l a  résiclen c e  d ' u 1 1 e  peu pl acle 

adounée ,\ Lt Gul lure de la  terre et aux arts rn a 1 J u facluriers 2 .  

C'est ainsi  que , e n  1 87J , nous fimes connai tr e  J a  décou

v er te de deux ci ternes en bois , restes des brique li e rs ga l lo

ro rnai1 1s étali\ i:; a u  harneau Slce11 do 1'}J de Duscle 3. C'est 

ai n s i e ncore q u e , en '1871 , 1 1 ous sign a l:lmes l ' e x is tence ü 

Sai 1 1 t-Gi lles J ' u n  cimelil·re co mmun de l ' épor1ue cel to- ou 

1 r:n11111tc rcnd1 1  d i l  Congrès i n lel'n a l iou a l, ouvrage cil6,  p. 1 1 8 .  

� Yoyn notre not i r.e inl i tu léc : nécow·ertes gallo-rnmr1 i ncs / a i /es 1w Ste<'n-
11•e.-k ri JJelrele , et i n sérée , en 'l�G5 , dans les A mw/es d11 Cf'1·c/e 111 cheologique 

du l'ays de \ \laas , T. I l , 2• l i v raison , p . 20D . 
3 Voyez not re noticc intitLd1"e : P u. i ts en bois de 1'1!poque gallo-rnma ine de

rn11 1·c>'ls 1t11 h a meu•t SleenlirH"p à Basele , et i nséri\e , en '1873 ,  dans les Annale' 
cl ll  Ce1-c/11 <1rchéu/11yi1111e l/11. P<1.!JS tie \ \ 'u as , T .  V ,  I• l i Haison , p .  83. 
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germano-belge , qui a prouvé que cette commune élait , déjà  

::tlors , un centre de .population une bourgad e  ou une oppi

dule 1 .  Toutes ces découvertes sont de nature à nous faire 
reculer de plus en plus l' anliquité du Pays de \Vaas comme 

pays habité , et  nous répétons encore ce que nous d isions 
en 1 873 : « Nous pouvons cli ff1cilement nous faire à l 'idée 

que l ' bomme contemporain du Renne et du Mammouth 

n 'aurait habité , en Belgique , que les cavernes des bords 

de la Lesse et de la I\'Ieuse , puisque , dans les plain es boi

sées et giboyeuses du Pays de Waas , i l  trouvait les condi

tions de sa vie sauvage plus réunies que par tout ailleurs 2 » .  

N ous espérons clone que le hazard ou l e  flair  archéologique 

nous fera mettre , un jour , la main sur les premières lraces 

de l 'homme quaternaire ou de l'homme de l ' :ige de la pierre 

taillée au Pays de Waas , comme , aujourd' hui , gràce à 
M .  Verest-Pooclts , 11ous avons la bonne fortune d'y signa

ler , le premier , les indices de l' existence de l' homme de 

l 'àge de la pierre polie .  
Deux faits im purtants pour l' histoire d u  Pays d e  vVaas , 

semblent résulter de la présente notice : 1° que les ancêtres 

des aborigènes de Rupelmonde doivent se chercher parmi 

les populations à r époque de la pierre pol ie des en v irons de 

Mons ; 2° que les premiers l iabitants du Pays de \Vaas y sont 

arrivés par H.upel moude . 

1 Voyez notre notice intitulée : C i metière c1'lto- ou germano-belge à Saint
G i lles , et insérée dans les A n n a les du Cercle arc!iéologique du Pays cle 1\1aas, 
T. IV , 3• livraison , p. 253. 

� A nn ales cltt Cercle a1·c!téologiqtw d11 Pays de \Vaas , T. V ,  ·!• liv . p. 4G. 

NoTE ADDITION�ELL E .  - L'impression de la précédente 

notice touchait à sa lln , lorsque , dans la dernière huitaine 
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du mois de décembre '1 877 , d e  nou velles découvertes pré
histo riques furc nt fai lo:; à R u p o l moude , au m0mo niveau 

et à la m ê m e  p lace de la crique e nsllblée oü ont eu l ieu cel

les <lont il e s t  queslion daus ce lte nolice . Ces nouvelles 

découyertes consis l e 1 1 t  en un mGrteau ) un cou teau, un grllt

toi r et u u  ft'Ggrn eut  de g1·attoit' en s ile x , et en uue quan lil 1� 

assez considéraLl e  de cléchets de cuisi n e , notamment d c:3 

os Jongs à moëlle , tont  L risés e t  p roYeuaut de  Bcrufs , d e  

Cerfs , de Sangl iers e t  cle llll e l ques autres quaclrupècles . C e s  

derniLTes LlécouYertes couürmcut en Lous poi1 1 Ls les p r e 

miè re:; , et ue permctteut  plus de cloulc r  J e  l 'existe11cc 

d'une station p réhi:>Lori11ue à Uupelmoncle à ]'époque d e  la 
pietTe p o l i e .  

J .  V .  R .  



MÉLANGES ARCHÉOLOGIQUES 

PAR 

M .  C. VAN D ESSEL , 

Membre titulaire à Elewyt. 

1 .  - L'établissement belgo-romain d'Assche, 
(Brabant.) 

Le vîllage d' Assche est sans contredit un des endroits les 
plus importants de la Belgique , au point de vue de l'archéo
logie ; non seulement il a existé en cette commune un de ces 
camps retranchés à demeure fixe (castra stativa) 1 ,  comme 
on en retrouve plusieurs , et  dont on reconnaît encore des 
vestiges de même qu'on peut en déterminer Ie contour avec 
assez de précision ; mais à cóté de ce camp s'élevait aux pre
miers siècles de notre ère , une vaste bourgade. 

Les découvertes d'antiquités romaines y ont toujours été 
très-abondantes. Déjà Mr n1EUS 2 et VAN GESTEL 3 ,  parlent 
des monnaies trouvées à Assche ; clepuis lors notre savant 

1 On croit que c'est à Assche que se trouva assiégé . Q. Cicéron , lors de la 

sédition des Nerviens . 

' Donat Belg . , l i b .  1, cap. 1H. 

' Hist . Arcli . Mech l . , I I , 1 50 .  
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confrère, M. Lours G ALESLOOT , s'est occupé de ce village 
d'une façon toute spécia l e  et a consacré plusieurs arLicles aux 
objels anciens qui y 011 t été exhumés 1 • 

Mais ses nombreuses occupations ne permeltant pas à 
lVI . GALESLOOT de diriger lui-même des fouil les a:'chéol0-

giques , qui absorbent énormément de temps , il engagca u n  
j eune archéologue d '  Assche , M .  Pro::ipcr CrucK , a prati
quer ces fouilles , et à cetle fin i l  lui donna tous les consei ls 

scientifiques nécessai res , M .  CnrcK s'acquilta de sa t:lche 
avec honneur : les mngnifiques résultaLs qu' il  a ob tenus 

prouvent qu'i l  a mis dans ses travaux beaucoup de soin , ob
serv::rnt tout et recueillant le moindre débris de quelque 
in térê t . 

Outre les articles de M .  GALESLOOT , ci-dessus cités , dif
férents journaux ont douné u ne relation plus ou rnoins som

maire de  ce qui a é té trouvé 2 .  L';\ cac!émie d 'crchéolcufo de 
Bel,r;iquc, qui a spécialeme11 t pour llut l' éLude de nos :rn i.ic:t: i tés 

nationales , ne peut cerles pas resler étraugère aux foui lles 
d' Assche ; c' est pour Ge motif que la préseu le communication 
lui est adressée .  

Disons d'abord qu clques mots sur  l 'emplace m en t  ct e  l'éla

blissemen t belgo-romai n e n  quesLion . Il occupe un plateau 
très-ferLi le,  d'oü la vue ernh 1'asse un vaste horizon et qui 
s 'é tend au nord-ouest du vi l lage actuel d'Assche dout il 

1 1lJémo fres co1wonnés ,  etc .  de l'Academic 1·1Jya lede Belg iq1te, in 4°, t .  XX I ,  pp. 

Le B1·abcmt prndan t la dom in at ion i·o11 1ctinc.  (Exlrai t de la lkvue d' HistoÏl'c et 

d'archéolog i e ,  1. p p .  2W et ouiv . )  B u lletin de l'Académie i ·oyalc de Belgiyuc , 
2° serie ' t .  39, 2 1 7 el s u i v .  et<: . 

Des collectio1 1s parlic ul iè l'<'s d'ant iqui tés locales ont exislé à Assche , parmi 
lesquelles il i m porle de citer surtout cel Ie de fe u �! . VAK lKKJS , président à la 

C•lll l' d 'appel d e  Gand . Celte col let:tion q u i  rcnfe!·mai l ,  dit-on , des objels très

ren1:11·q u ables , a m�lheureusement elé d ispersée . 

� Voyez en' re :rntres : de A >sclie11aw·, l 'i.'cho dit Pal'lcmel l l ,  d u  9 SeplemLre 
1874 et Je Jo1�mal de Liéye , d u  mème j o u r .  
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n'est guère éloigné que de quclques centaines de mètres . 
Le camp romain s'élevait un peu plus à l'oue�t : il était relié 
à la bourgade au moyen d'un pavé <lont M .  CRICK nous a dit 
avoir rencontré les traces et dont il a pu parfai lement déter
miner la direction . Du camp àJla bourgade, il y a une distance 
d'environ 300 à 400 mètres .  

On sait que Assche communi4uait par une voie romaine 
de premier ordre avec la ville anciennement si importante de 
Bavay (Bavacum Nerviornrn) ; cette chaussée allait presque 
en ligne droile ell passant par Mons et Castre ; on la dés igne 
quelquefois sous le nom de Vo ie cle la Batavie , parce que 
d'aucuns croient , et parmi eux le père BoucHER , DES 

RocHES et BERGIER 1 ,  qu'elle se continuait jusque clans ce 
pays . Ceci ne nous parait point exact , car dans l 'hypothèse 
ou cela fût vrai , i l  n'aurait guère été difficile de déterminer 
la direction de cette chaussée , les grandes voies ont pu 
être retrouvées avec assez de facilité ; ce qui semble avoir 
donné lieu à cette erreur , c'est qu'il existait en effet une 
voie romaine d'Assche vers la Batavie par Rumpst 2. Mais 
c'était une voie secondaire comme celles qui, parlant 
d'Assche ,  allaient aboutir à Elewyt, à Malines, à Termonde 
et à Gand.  Ces voies qui étaient loin d' être importantes, 
n'ont pu être fixées avec précision et en général on a dü 
se fonder sur les dénominations qui porleut encore ces 
chemins.  Chose remarquable, la jonction de ces clifférentes 
voies secondaires s'opérait avant d'arriver à l 'établissement, 
ce qui a pu être constaté aussi pour Elewyt ; la grande voie 
seule semble avoir débouché à la bourgade : nous disons 

1 Les deux derniers auteurs ajoutent mème que ce fut cetle voie que parcourut 

Tibère , lorsqu'il se rendit auprès de son frère Drusus , malade en Germanie. 

2 Voyez : Bulletin des r:omm issions 1·oyalcs d'art et d'ai·chéologie , t. XVI , 

p. 142. 
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semble , car on n ' a  pu e n  d éterminer l ' i ssue, avec exac

titude ce n'est qu'en tenC1nt compte de la direction qu'on 
adopte cette opinion i .  

Les champs o u  est assis l' établissement portent J e  nom 

d e  Kalckovenueld 2 (four à chaux) ; le  camp, celui de Borg

s tad ; les plus anciens documents désignent ce dernier sous 

le nom de Orlwn Cccsaris ; de plus modernes , sous cel ui 
non moius significatif de oude vesten (anciens remparts) . 

On peut citer ic i  pour mémoire quelques noms sous les
q ue ls les environs  du Kalclwven veld , figurent au cadastre , 

notamment ceux de : Legerland (campement) , Buda , 

Tromdriesch , de  Folken , Lettenr,auler , Breevaal, .Mcillier, 

Forncicle, Putberg, tous mots sur lesque ls les é tymologistes 
peuvenl s'échin e r à l'envi pour e n  tirer du Lete , du Frank, 

o u  lJ.Uelque autre nom d e  peuple ancie n .  

A prl_·s c e s  préliminaires , n o u s  pouvons passer aux décou

verte s .  En première l igne, se p résentent celles qui sont 

relatives aux substructions.  On a mis au j our de nombreux 
resles de hàti men ls , des fon dations de murs , des pavages , 
etc . , saus parler des matériaux de conslru ctions , briques , 

tuiles , moellons ,  mor tie l' ,  qui s'y renconlren t en nombre 

tel lement considérable qu'ils arrêtent souvent la charme.  

Mal hcureusemeut  ou n' a p u  réunir assez d'élémeuts pour 

d é lerminer des aliguernen t s  ou même des contours de 

maison s .  Ce n e  soi : t  jamais que des parties d e  peu d'étendue 
qui sembleut  avoir éclwppé à la pelle et à la pioche du 

cultirnleur , c a r  cel u i-ci a toujours grand soin d'extraire 
a utant  que possib le  ces resles lJUÎ nuisent à la culture.  On 

1 'VAUTEHS, Jlistoi,-e des envimns d e  Bn1xcllcs , I .  425. - L e  mème , Nou

t•el/es l"Ccli erches s ui· /o yéogmph ie de la .Belgiquc du temps de César, p. 148. 

� Yoir sur cetle dénornination Bulletin des Commissions royales d'ai·t et 

d'archéolngic , V. p. 46!). 
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peut  cependant faire m en tion de certain p u i ts q u i existe 

en co re en p arfai t état d e  conservati o n .  M. Cmcr< p è re ,  q u i  

daus sa j euuesse s 'est  beaucou p occu p é  d es anti q u i lés 

d'AssLhe e t  qui s' y i 1 1 téresse e n core vivernent auj o u rd'bu i ,  

nva i t  i 1 1Cl iqué ü s o n  fi l s  l ' e m p lacement approxi rn: t l i f' de c e  

puits .  nes recherches ac liYcs n e  t a ri l è rent  poi n t à I e  décou

vri r .  Il se t r·onye s u t' lo pa rcours de ia corr1 m uu ica l ion em

p i enée rel iaut Je cam p ft la bourga d e  et J o u t  i l  a 

déj à é l é  c1 ues ti on plus h a u t. l l  m esure cli x  m è tres el d e m i  de 
profondeur s u r  un méLre e t  demi  de diam é lre . Cu1 1s l rn i t  en 

p i er res blau d1es bien La i l lées e t  aj u s l ées ave c Le:m co u p  J.'or

d re , i l  repose s u r· m1 cuve l : 1 ge de  bois , e x i s taut e n c o re .  Ap rès 

avoir déhlayé ce p u i ts des terres qui le co mL l a i eu t ,  l\1 .  
PnosP�H  CmcK découvrit ,  a u  fon d ,  cleux squele ltes l l u rn ains,  

do11t  les  crines s e  voi e u t  chez l' e xp lorate u r ,  ces res l es se 
tro u rn i e u t  en com pa gn i e  d'osscrneuls  de chev�ll e t  d' a u lres 

a n i mau x , e11Dn il  en fi t e 1 1core soi· Li t' un ma rteau de fe r ,  

des débris d'un seau , des b rancLcs d e  noyer , des  noiseL

tes , une Lague d e  lJronzc sans orneme11ts, des morceaux 

de tnyaux de plumb e t  une superb e  i n ta i l le-o n yx ( fig .  

II , d e  la planche) . S i  on consid1�ra i t  cel le-Gi comme 
trop grande pour avo i r  servi  de clwtou de bague , on p o u r

rait à l a  rigueur supposer ( 1 u'elle a été en ch:lssée d :rn s  u n  

m é <l a i l  Io n .  L e  suj e t  d e  l ' i 11ta i l l e  est Mars g rculivus 1 ,  d '  o u  
l ' o n  p e u t  conclure qu' c l l e  a. a .pparLenu à quelque soldat  o u  

peut-êlre à qu elque v é l é ran l icen�i é .  L a  L�1 gue d e  IJru l l Ze 
est  de cel les que p orLai e u t  généra lement l e s  fern mes .  

1 Conf. llcscriplion clesp1·i 1 1 cipales piCl'i'CS gi·avécs d it cab i n  c l  de s. ,t . n.  M .  
I c  D11c d'Ol'/éa 11s,  par DE L A  C11AUSSE et  LE BLOND,  p i .  35. - D E  Mo;o;TFAUCON , 
L'ant iquité cxpliq11ée , I ,  p. 123 e t  p l .  LXVI, f ig.  2. - Encydopéc/ic mélho

d ique. A n tiquités , m y t hologie , etc . p l .  ;J()'I , Hg-. �. 
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Nous sommes probablement ici en  présence de victimes 
qui ont péri lors àe l a  sanglan te catas trophe qui anéantit à 

j a mais la bourgade belgo-rom aine  d'Assche .  C'est ainsi que 
n ous nous exp l iquons ce mélange de cadavres humains et de 
corps d'anirnaux 1 •  

Voici  maintenant l 'énumét'ation des autres antiquités qui 

o n t  é !.é déterrées à Assche . Nous commencerons par celles 
qui forment la collection d e  l\i. CRICK . 

1 .  L'antiquité la plus curieuse que ren ferme cette collection 
est cerlainement  ce l le  que M .  GALESLOOT décrit en ces 
termes 2 : cc L'objet est en cuivre fortement argenté . I l  se 
)) compose d' une tige ron d e  de soixante-dix centimèlros de 
» lon gueu r ,  et  qui s 'amincit  graduellement de bas en haut .  

)) Elle s 'adaptait à u n manch e  ou plutót à une lance . Des 
» fragments de bois son t restés dans la douil\e qui a la 
» grosseur d'un pou c e .  Trois d isques connexes diminuant 

. » également de grande u r , h u i l , sept et six cen t i mètres , 
» placés de d i ::i tance e n  d istance , ornent cette sorte cl' insigne 
)) d o n t  le sommet se lerm i ne par un anneau de cinq centi

>> mètres de diamèlre . La partie supérieure en est disjointe 

» et  portait, selon toute a pparen ce,  un autre ornement, peut
>> ètre u n  médail lon . » 

M .  G ALESLOOT ne se pronom:e pas sur la destination de 
cetle au tiquité et se demal lde si l'objet  n'a pas servi au eulte 

ou bien si  ce n'est pas une enseigne mili taire .  l l  est en eITet 
très-cl i fficile de porter u n  jugement correct sur des débris dont 
qne l ques parties caractl! t· is tiques peuvent faire défaut et 

nous empêcher ::tinsi de voir  l 'obje t  clans son vrai jour. 
Toutefois s i  la ressemblance · avec les enseignes romaines 

1 Voir pa1· aualo�ie Ba/l. des Con1m. »oy. d'a»l et d'archéologie, V. l;M ,  note 2, 

et 455. 

• Page 223. 
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est frappante, par contre n ous n e  connaissons <meun objet  de 
cul te qui  puisse è t re m i s  en comparaison . N ous sornrnes 
d' avis que la derni è re supposi lion de M. G A LE S LOOT est  
la plus vraisembable. 

2. Une vin gtaine de slalue ltes en terre de pipe, représen
tant des chevaux . Voici ce que 1\1 . CrucK écrit dans u n e  

lettre adrcssée à M .  GAL E S  LOOT,  « J c vous transme ls pour 
)) ce qu'e lles peuvent va loi r , les parli n1 l ari l6s que vous 

>> n 'auri ez pas en core pu observer au suj e t des pe t i ts 

o chevaux.  
» Un seul a la b ride cornplè t e ,  avec têti ère,  mors, rên es , 

>> e tc . ,  i l  a un collier , mais 1 1 i  housse ni aulre pe1rt ie  de 

)) lwrnais .  

)) Presque tous les cheY:t u x  o n l  une espècè d e  co l l ier 
» vers Ie mil ieu du cou . Vous co 1 1 na is:::ez le cheval  à l a  
>) housse . A celui-d o n  n e  disl ingu e  pas de bride , m a i s  les 
)) a ttaches de la  housse à l 'épaule et  à la croupe sont 

>) ma rqu ées . 
» D'après tous les fragmc t 1 ts que j 'a i trouvés jusqu' ici , 

)) j e  n e  rema rque que deux exen1pbires qui peuve1 1 t  arni r 

)) été de la même forme .  C'éta i e n t  deux chevaux accouplés ; 
)) ils étaient joints ensemble à m i-corps , au-dessus des 
)) j a mbes de <levant e t  de derrière . Je  vous ai  montré deux 

>> autres ch evaux qui  o n t  dû ê t re rattachés vers Ie m i lieu 
» du cou, par une espèce de j o u g .  Ces exern pbi res , quoi
» q·ue des m ieux e1chevés, n' ont l l i  b rides , ui aucu n e  part ie  

)) du harnais . 
>> Le tiers environ des chevaux était accouplés . Tous sont 

» percés sous Je corps d 'u n  · frou de quelques rniJ limètres , 

)) sans doute pour le besoin de la cuisson .  >) 

L e  collier que M .  CrucK a pu rern:irqner au cou d e  la 
plupart de ses chevaux , est tout simplement Ie bourrelet de 
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nos 1 o u rs , auquel venaient se rattacher les a utres pièces d u  
harnachement. On y s u sp e n d ai t  p arfois des obj ets d e  
parure 1 .  

Les découvel'tes d e  ces sorte s d e  s tatue ttes sont très-rares,  
nous n'en con na i ssous d'autre spéci men dans notre pays 
q ue J e  p e ti t  �beval en terre d e  p i  p e  trouvé par nous à 
El ewy t 2 .  

A l' épo(1ue de celte trouvaille o n  al la  j usqu'à croire à u n e  
m y s t i fkation e t  ! ' o n  p ré t cn d i t q u e  1 1otre figu r i ne é ta i t  
moderne . Les foui l i es d'  A ssel  1 e  viennent  heureusemen t 

cl é lrn i re tou s  ces soupçon s . U n  e x a m e n  atteutif d e  ces 
s t a. tue lles nous in clu i t  à c.;on cl u re q u e  toutes out une ori

g i n e com m u n e  : mème g1 ·andeur , m ê m e  travail .  
Nous avo 1 1 s  cru voit' cla n s  ces fi gu ri n e s o u  des ex-Yo t o , 

ou des j o u e l s  d' enfa u t .  M .  G .-\. L E S LOOT les consid è re com m e  
ol ij e ls de fa1 1 t a i s i e  apn t qu clqne ra pport a v e c  l e  c.;ul t c .  i\f. 

PJOT cro i t  égalemen t q u e  ce sont  des ex-voto et à 1'< 1 p pui 
d e  son opin i on i l . c:ite CAYLUS , qui p a rle de l 'ernploi de 
figuri u es d e  di ernu x à t i tre d ' e x-voto par les cam p .1gnarcls  
romai n s .  E11fi 1J l\f .  DE CAUi\IO'.'> T 3  e t  l\I . B ECQ D l� FouQUIÉHES 4, 

s e  ral l ien t à l ' i dée des ex-vo t o .  Q uoiqu'i l  en soi t , toutes 
ces opi n i o 1 1 s  peuveu t ê tre égal e m e n t  v rai es , car des obj e ts 

i d e n t iques peu,· ent très-bi e 1 1  ayo i r  é té emploj·és soi t  com m e  
ex-voto , soit  co m m e  jouets d ' e n fan t ,  s o i t  encore co m me 

siyillaria . 1\1 .  PIOT avan ce , d a n s  s o n  ra pport p .  2 ,  cl ' ap rès 
Scu c 1:rz e t  CAVEDOi\ 1 , que cl a n s  l e s  t omLeaux pa'iens l e s  

fi g u rincs c le  chevaux élnien l d e s  syrnboles funéru ires . 

On a cl écouvert, en même temps q u e  ces petits ch e vn u x ,  

1 Conr. R 1c11 . Dict . des ant, etc. v •  Doi·s1wlia, eques, etc. 

' A n 11 .  de l'.- t cad. d'w·ch. de Belg" 2• série, t. IX, p. 802. fi g .  4\J de la planche· 

3 A bécéclafrc 011 nidi ment d'a rch . ]�'re gallo-1·n111 . p.  425. 

' Les Jeux des ancien � .  p. 3'�i . 
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des figurines des génisses , un  buste d'homme et un bou
cl ier , fragment d'une s tatnelte de soldat sans doule. Ces 
différents objets étaient enfouis à une faible distance les uns 
rles antres . 

l\l .  GALESLOOT pense avec raison , crayons-nous , qu'il 
s'agit ici des épaves de l' atelier d'un artisan ((lctor} de la 
bourgade belgo-romaine d' Assche .  

3 .  Une stat�iette en argent formée d'une plaque eslampée , 
haut 5 cent. non comp ris la tête . Ce petit objet  qui était 
p robablement f ixé à un meuble , est certainement d'un tra
vail remarquable. Il représente une femme vêtue de la 
stola dont les plis nornbreux lui tombent sur les pieds. Les 
seins sont couverts ; e l le lève les bras , la  tête manque. M .  

GALESLOOT pense qu'elle portait sur la  tête un panier e t  
en infère que c'est l'image de Cérès. 

4.  Un petit mercure de bronze, haut . de 7 cent. I l  a comme 
presque toujours , la tête garnie d'ailes et tient de la main 
droite la bourse , symbole du gain . La main ganche avec 
le caducée, manque. Comme t ravail artistique, cette statuette 
est très-médiocre . 

5 .  Une main avec fragment du bras , en  bronze , d'un beau 
travail .  A en juger d'après les dimensions de ce fragment , 
ce tte statue devait avo]r une hauteur de  50 à 70 centimèlres . 

6. Une statuette de bronze haute de quatre ceutimètres , 
représentant un guerrier avec la  baste et le bouclier .  Elle 
n 'a pas été t rouvée par M. CRICK personnellement , mais 
elle lui a été remise par  un ancien vicaire d' Assche qui 
l 'avait trouvée a proximité du J(a lckhovenveld . 

7 .  U ne clavis laconica. 
8. Un grand nombre de fibules et d'agrafes. 
9.  Différents s tyles à écrire e t  cure-oreilles en bronze. 
1 0 .  Une petite plaque de bronze , garnie de deux boutons , 
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entièrement semblables aux boutons de m anchettes de nos 

j ours et ayant p eut-être seni au m ê rn e usage . M. CLOQUET a 

t rouvé u n  obj e t  id enti quem eu t l e  même dans ses fouilles 

cl' Arquennes 1 .  
H .  Un e pastille cle m a tière vitreuse , couleur verdàtre 

veiuée do rouge . Un gran d nombre de  ces p asti l les  out été 

trouvéos dans un tumulus à Noirm o n t  (commune de Cortil

Noirrnont) ; el les seront é ludiées ayoc plus c le détail s , lors 

d e  la p ublication d e  n o tre rapport sur lesdites fouilles .  
12 .  U n e  bague d o  fer o rn é e  d\111 chaton d " u n e  pàte bleue , 

i m i tant le lapis-lazil li .  Tandis qu' on essayait d 'en prendre 

u u e  em preilite , I e  chaton est tomhé en éclals. D' après 

M .  CRICK , u n e  biga s'y trouvait g ravé e .  

'[ 2bis. Un tenon à goupill o  surrn i rn té d ' u n  bouton , sembla

ble à celui qu'o n  a trouvé à Elewyt m ais un pen plus petit.  

13.  Neuf lampes en te tTe cuite , don t deux sont orn é e s  

d e  d essins rep rése11 l<w l l ' u n  u n  glacliateur tbrace se tenant 

d eni è re u n  boucli e r  dans l 'atti tucle clu combat , l 'au l re un 

p e rsonnage p ortaut une forte barbe , la t0te ceinte d"un e  

b a u cl eletle.  Cel.Le d e mi�· r e  fi gure nous p arai t  être celle d'un 

prê tre romain a\·ec l'infula .  

14.  D e s  ai gui lles e n  o s  e t  e n  hronze . 

15 .  Deux poids de forme cnbique , en pierr e .  L'un pèse 

360 g ram mes (so i t  un p en pl ns que l a  liv1·e rom:1i11e) , l ' autre 

223 gra m rnes (équival ant à e nvirnn hni t ouces et de rnie) .  
Comme i ls  ne pilraiss ent pas représenter une clivision régu

l i è re de !'ancien système des poicls , nous croyous qu'ils 

servaien t au pesage d e  cert::tins obj ets auxquels il fa l lait 

d ou n er un poids fixe , uniforme. 

1 Docu m c n ts et rapports d e  l a  Société paléonlologique , etc . , d e  Charleroi , 

t. VI , pl .  IX, fig. t .  Les substn1ctions d u  Weyerbampt à Petit  fresin en ont 

fourni également , B u ll.  des Comm . d'art et d'a rc!t . t .  V .  p .  169 et pl . II, 5 à 9.  
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16.  Un disque en pierre bleue , percé d'un trou (fig .  6 . )  
1 7 .  Une cuiller de bronze. 
'18 .  Une anse de bronze d'un beau travail. Elle est dente

lée et ornée de palmettes .  
HT. Une petite plaque du même métal , en  forme de  feuille 

de plante (fig. 7).  

20. Une enclume de fer ,  portant les traces de l'usage auqnel 
elle était deslinée.  

21 . Une douille de fer ,  le  spiculwn d'une lance (?) . 
22 . Un grand nombre de fragments de verre provenant 

tant de plaques décoratives des murs , que de vases , cou
pes , etc .  Il imporle de citer un morceau de vase d'un bleu 
foncé , que des hommes compétenls considèrent comme 
dépassant en beauté ce que nos plus habiles arlisles ver

riers font acluellement et un autre fragment ayant la 
forme d'une queue de poisson . Des vases de cette forme 
mais en argile , ont été trouvés en Belgique .  

23 . On  vient d e  parler d e  débris de verre ayant servi à 
l 'ornementation des murs ; il faut ajouter ici que M. CmcK 

possède également plusieurs morceaux de stuc , recouverts 
de couleur.  

24.  Les tessons de poterie samienne , donnent les mar
ques suivantes : 

ADITOVMI.  

ALBVCINIOF M .  ScHUERMAl'iS 1 : ALBVCIANI : Bàle , Pan
Pudding-Rock (ALBVCINI) ' Londres ; OFFICINA ALBVCTAN I ' 

ALLIER (Dépt. de l' ) .  

ALBVCI :M - M .  SCHUER MAJSS donne les variantes qui sui-

t Sigles figulins (.4nn . de l'A cad . d'Ai·ch . de Belg . ,  2• série , t .  III). Toutes 

les citations dont il est fai t  mention po11r les m a rq 1 1es de poteries se rapportent 

au dit travail de M. Sc11ui::RMA:Ss . 
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vent (N°s 200-203) : ALDVC . F .  (Duuay) . A LBVCl - ( Baden ' 

( Su isse) , Augst, Amiens, Lond res,  Davay) . A L BYCDI, (Bàle , 

Poitou ) Thul in ) .  ALDVCL l\I A e t  A LBVCL OF (Loucl res e t  

Amiens) , (ALDv c r . ) O F  (Augst) . 

A:XAT I F .  

AVITDI A  - ScH U E IDIANS ) 684 à 600 : AVlT I .  M .  (Douay) ; 

A V I T I  i\I ( Lo 1 1dres) ; AVlTI O (n iegel) ; AVITOS OF (Londres) ; 

AVIT V (Fri ed berg) ; A v r r vs (Könge n , Bavay , Alfie r ,  Lon

dres) ; AVITVS . F (Rotte1 1l.Jurg, R ichboro u g-h). 

n I CA l l  - Voyez S c H U E rnI A l\ S  N° 798 , tombe de Séro n , 

clalan t d' Ifarlrie 1 1 .  
DVRDO ::'.1 1  - Voyez Ie  m ê m e  N °  902-901' : nvn.no (Besan

çon et Normancl ie) ; nvirno F et DVII D O :\' I S . o r  (Lon cl res) .  
O F  CAIIAN - Le même marque a été trnuvée à Kr::iyen

hof, yoyez ScII U E inIA :\ S , N° 1067 . 

CATVSV I L I S .  F .  M. S c n u 1mJIAN S , cite N° H8'1 , CATVSVA

L I S  F (Voorburg) . 

C E R I A L .  11r - Variantes connues : C E R IAL (\Vindisch ) ;  CEH. I .  

A L .  :11 - (Ciney) : C E R I A L .  l\I (Lond res) ; C E nI A L'.11 (Bavay) ; 

c rn rA LI (Le Chàte let ; Paris) ; C E J U A LI .  111A (Nimègue) ; 

C E l l I A LI (J!A) (Ztll'ich e t  Au gst) ; C E R I A L I  l\IA (Douay) ; C E R I 

A L T S  (Köngen , Hheinzabern ,  Hottenburg , Lonclres,  l\1a.yen

ce) ; C EI U A L I S F  (Voorbmg) ; C E n I A L S  F (Luxembourg) et 

r= tewyt , comme on verra plus loin . - Sc1ruErrnANS , 

Nos 1 281-1 20 1 .  

C E S O R I N VS - ScHUEmIAl'iS ' N°5 1 257-12frl et 13'1 0-1319) ; 

C E S O n J :\'  A u gs l) ; CESO I U :\ I  (A l l ie r) ; C E S O R T N I  OF S OF F O R I A  

( R om e) ; rn;--.;sonrw , Vecl 1 ten ; musée de Liége ;  C E .\ S E m:--; r 1 

Lond res ; C E .\ SO f\ I :\ V  , N e u  wied ; cr:r;soIU1ws , Hhei1 1zabern ;  

C E t\ S O n.:xvs , Flavion . 

CRACIS - l\L SCHUERi\IANS , N°5 1 677-1678 : CRACIS .  :'.II j 
G RACI S .  s .  ::'.lf . (Londres) . 
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CRJC . . . - ces l ettres font sans doute partie d'une 
des marques suivantes : c m cm . o  (Poi liers) ;  cmcrnoVoor
burg) ; c rucr no (rétr .  N euwied) ; cnrcmo FECI (Au gst) ; cnr
CIRONVS (Env. d' A mi ens) ; cm cv no et c mcvno F Douay ; 
SClIUE!DIA�S, N° 1 7-13-'l 747 . 

cvn:m - l\I .  Scm;F:n�rA;:.;s,  "K0 1 8'10 cite CVH:\"VS , Vechten 
nv(rr)rvs avec deux pp accolé eu forme de p l t i  grec -

SCIIUE IUfANS cite N° 2030 : DVPPIVS F )  N imèguc . 

I-IADi l .IS  F - SCHUEIL\TANS 2479 :l 2482 : IIADILIS \Bavay et 
Ali i  er) ; JIADI LIS . F (Lo n d res , RiGhborough) ; IIAD I LJSF (Ton-
gres) : I IADILl S . :II (Augst . )  

'-' 

I VPINI !lf .  
IOCOAF . 
OF . 1vcvN . Conf. Scnl'ER'.IIA:\"S,  27 1-4 et s .  
MACEHAT I . - Ce tte marque a été trom éc aussi aux 

Bartlow- H i l ls , rem o n l ant à I-Tad1·ic11 (ScrrnETDI ANS,  N° 2H i) .  

!IIACIUXDI . - Voyez l e  même ]'\os 3t56 à 3J 59 : !IIACIUN 
Fécamp ; Le Cbülc le t :11ACl1E\ï  (Al l ier  et Ton gres) ; ( :\IA)C(RI )i'ir  
Au gs t e t  Dàle) ; :1rA CTU .\ï � I  (Lond rcs ; Bavay ; Ami ens) . 

!11ANANVS . 
1\fAHCELLI . Variantes : MARCELLINI . l\f (Londres) ; MARCEL

u :w (Mus . de W iesLaden, VoorLurg) (mar) CELLINVS (niegel) , 
MARCÜLO (Luxe uil) ; :11ARCELLVS , Zahlbach ; Nimègue ; Séro n . 

(contemporain  d' Hadrien) ; Le Ch:llelet ; Lolldres , B:way) ; 

MARCELLVS EC (Le Chülelet) . 
111VXTVLDI - ScrrnEmIANS N° 3774 ; l\IVXT I L I I  (All ier) ; 

111VXIVLLDI (É louges l) . 
NA11CELLVS L - (Bavay , Le Clütclet , Londres , Amiens) ; 

llIARCELLVSFEc(Le C h:lte l e t , Rhei nzabem ,  Li!Jl.  S trasbo u rg) 
Sc1r uim �1ANs, 3273-328'1 . 

N ICEPIIO R F .  - Le rnème N° 3803 à 3867 : l\ICEPHOR (Bavay 
e l  Loudre:3) : 1\ICEPHon F (Londres) ; :."ICEPHOR .M (Nimègue .) 
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ANISATV.  - ScHUERMANS, N° 322-324 ' ANISATVS Dalheim ; 

Le Cbä.telet ; ANISATVSF (Ems ; Vech ten ; Voorburg ; Musée 

de Liége) , ANISATVS F. (Douay)  . 
. . . CIRAM . 

MATOH. - M .  SCHL'EmIANS, No; 3 -123, 3424, donne MATORINI 

(Bale e t  Augst) ; MATORVS, Bavay .  

PAVLI F et PAVLDI - SCI-IUER:\IAi'iS , Nos 4223-4225 - PAVLI 

Paris ; \Ve ls) ; PAVLHI (Londres ; Augst et  Zöftingen .) 

PRIVATI M : El l e  a été déterrée égalemen t à Lond res 

(SCIIUERMAN S ,  N° 4482) . 
F . V  . . . .  LA. 

()FF . CAB.- (SCHUE RMANS, 921.-933) c (AB. )(France) ; CABAN

TIVS (Al lier) ; CABIAN (Londres) ; CABILLO (Lyon) ; CABI IlA (Na

p les) ' C A B HILF (Nimègue) ; CABHI LLD1 (Voorburg) ; DABnIL

LYS (Ju s tenvill e) ; CABRVS (Cas tel ; Voorburg ; Le Cl i:itelet e t  

Houtem St .-Gerlach , datant d e  FLtustine ne) ;  CABR\'S F 

(Rossu m) ; CABVCA (Win disch) ; CA(b)VCII (Tongres) ; CABVSA F 

(Al l ier) .  
SOLDINI  (LE arch .)  - SOII Il\INI  (musée d e  Darmstadt) ; so

Lll\INI (Nimègue) ; SOL(E);)I�l (Enns) ; SOLEMNISE ( Linz) 

ScnuEmlANS,  N°5 5277 e t  5278 . 
svoB�Elr . - Cimetière de Flavion datant de Commode 

(SCIIUEÎl;)JANS , N° 534 7) . 
PIUi\I lOF.  La m arque du po tie r Primus , se rencontre un 

peu partout .  

Le morceau marqué cnACIS�f ,  por te  l e  graffi tto cimio , 

ou yiniio, dati f  d"nn nom romain Cimius ou Gimius fig. 5 ;  
sur un tesson cl e p atère ornée de feuilles de lotus el  estampillée 

du nom d e  CESOmNvs , est tracé le mot MID, fig .  3, prnba

blement encore u n  commencement de nom ; mais voici qui 
est assez curieux : l 'auteur du graffitto ne s 'est pas contenté 

de ces trois lettres , il  a eucore trac:é sur le bord i n térieur 
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dl! foud deux figures géoméLriques , espèces de simulacres 

de i..;hars . ('?) N ous donnons ces graffitti en fac-si rnile , fig .  2 . )  
U n  grand uombre de m H'ceaux sont ornés tle dess i 1 1s : 

un géuie ailé portan t  s u r  l'ópau\e le thyrse , un arli san en 

train de façonner une urne, des gladiateurs , des dauphins , 

des l iè vres,  des ce rf:; , des lions,  des an i maux fabule ux , ete .  

A p rès la pote rie samienne Yiennent des tessons e n  terre 

d' uu bleu t rès-fo11L'.é , n1ai s  cl' une gran de fi nesse . Deux de 

ces tessons porteut  des marqucs,  d o 1 1 t  Je caraclère dislinct i f  

est J ' ê tre tellement m a l  formées q u e  n ous sommes parvenu, 

avec heaucoup de peine ,  à en déchiffrer une seule,  également 

repro d uite par le dessin , fig. 4. 11 parait qu 'en général les 

s igles  de l' espèce sont pour ainsi dire i l lisibl es . Cela t ient  

sans doule à la  nature de la pàte et  à la petitesse des 

caractères.  

Une \( tèle )) n° 5685 , porte la  marque VH(HR)A , nom que 

M .  ScHUERl\fANS indique comme ayan t été trouvé à Walsbetz, 

Meersse n , Ton gres , Elewyt.  

Une aulre « tè l e >l est également m arquée ; le même 

cachet  se trouve reprodui t  des deux cótés du cléversoir , 

comme o n  peut en j uger d'après l e  dessin .  On y l i l  Victor 
f(a, ou e)cit utilia , espèce de devise , qui s'ap pl ique très

bien à la fabrication de ces « tèles )) d'une terre grossière , 

sans ornementation aucune , <lont o n  retrouve parto ut des 

débris , qui é taient clone d' un usage général et partant plus 
u tiles que belles . 

Sur u n  débris de p oterie ordinail'e , a été tracé avant l a  

cuisson , le chiffre vx , numéro d'ordre , de série , sans 

doute clans la fabrication ; SUl' un autre fragment on distingue 

avec peine deux letlres vF. La fabrique frontinienne est 

représen tée par un débris d' un vase de verre bleu , sur 

lequel on rencontre en re lief en grands caractères . . . . I N  
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Finale ment on peut citer encore , le fond d'un vase ordinaire 
p ercé d'une inÎlnité de petits trous , comme un tamis et 

deux fragments d'un p etit pot en terre grise , garni de deux 
anses , l' oriÎlce g:irn i de larges bords , en som me une 
amphore en miniature.  I l  est peint de lignes noires et 
brunes , rappelant l 'omem entation des vases étrusques . 

Nous mentionnons ici simplement ü titre de mémoire , 
parce que !'origine nous en p araît, si pas suspecte, au moins 
douteuse : a) une statuette de marbre blanc , représentant 
une femme, la tête ornée de fru i ts ; clans la main droite elle 
tient une corbei lle également remp lie de fruits ; elle est 
Yêtue d'un manteau qui lui couvre tout Je corps <\ l'exception 
de la j ambe clrnite qui est n u e ; c'est prohab lement une 
représentaliu1t de Cérès . b. Uue pierre en forme de borne , 
sur laquelle se trnuve sculpté un cheval . Ces deux antiqui
tés sout entre J es m:üns de i\1 .  �Ierteus , qui fut vicaire à 

A sscl 1 e .  c .  Un fragment de cadran solaire en plomb , qui 
fut délerré à proximilé du KalckovenveJd , dans un endroit 
oü l 'on a troun'� un Jour un cas(1ue . 

M onnaies. 

Deux pièces gauloises ; quatre consubires qu'on a déchif
frées comme suit : 

'l . Famille Vollcia , �forens Volteius i\Iarci fi l .  Tête im
berbc cl' Hercule , à cl ruite . 1'� . Sanglier d'Erymanlhe . 

2. Farnillc Calpurnia . Caius Piso Lucii ÎLlius frngi . Tête 
laurée d'ApolJon à clro i Le .  2 excm plaires .  

3 .  Fam ilie Ju lia . Ctcsar consul terti o , dictator i ternm . 

tl Augtu'. pont. max . �impul e , aspersoi r, pr::efericulurn et 
lituus. 

Snit ici la lis te par ordre chronoJogique Jes monnaies 

41 
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impériales 1 .  N éron (GS) 1 arge11 t ;  V espasien (79) t argen l , 5 
bronze ; Domitien (96) 2 argent , 1 bronze ;  Traj an (H 7) 7 ar

gent , 18 bronze ; H adrien (J:38) 1 argent , 12 b ro nze ; Anto-

11in-Pie (161)  1 or , 1 argent , 6 b rnnze ; Faustine, femme cl' Anto

n in 3 bron ze ; Marc-A urèle ('180) t argeut, 1 bron ze ; Faustine 

j euue , femme de Marc-Aurèle , 2 bronze ; Lucilla , femme 

Je Luci ns Ve rus , '1 bron ze ; C :om mode ('l 92) , 2 bron ze ; Ju \ia 
Domna , é puuse de Sep t i m e  S6vère ; '1 argen t Hé l iogabal e 

(222) '1 arge l l l  ; J ul ia Mmsa 1 argeu t ; Alexandre-Sévère (2:15) 

1 argen t ; Gorclien III  (241,) 1 argen t ; Phil ippe 1 (249) 1 ar

ge 11t ; Posll 1ume (2ü7) , 1 hrnnze ; Volusien (234) 1 argent ; 
Saloninus (259) 1 petit bronze ; Valérieu (263) 1 argenl ; Té
t r i c us (273) 1 cni vre ; Carausius (29:3) '1 petit ]Jl 'onze ; Com; tan

lin (:337) 1 petit bronze ; Anastase (G18) 1 ur. A ce tte série 

011 peut aj outer une lrentaine de p ièces frus les indétermina
bles el Jont une a été frap pée à Tróves . 

Conclusion. 

Les instru ments de pierre aiguisée , donl Oll  a trouvé trois 

s pécimens ;\ Assclie , prou vent <1ue ce v i llage é tai t déjà 

habilé pendant les temps si obscurs , sur lesquels l 'histoi re 

ne nous fournit pas la moi n d re clonnée et que nous Jési

nom; sous l e  nom de temps a ntéhistoriqnes . 

Plus tanl nous y renco11tro11s cles popul ations g::rnloises ' 
d o n t  In. présence est alleslée par l a  décoLnerte Je quelques

uncs de leu rs monnaies � .  En fin tout fait supposer que les 

nomains 011t  étalJl i leur sióge à Assche clès les prern il:res 

années de leur conqu ète de h1 Gaule-Belgiqu e .  

1 L e  chifTrn entre parentheses indiquc l a  date de l a  mort des cmpereurs . 
• Le nom de !lsch remonte pent-ètre à \"époque celtique. P11b/icat. de / ' Jn s t i t 11t 

roual g1·a?H/-d11cal de L 11xelllbo111·g, XX X.l, fö l . 



- 591 

On n'examinera pas ici si ce fut réellement dans cette 
commune que Cicéron fut assiégé par les Nerviens révoltés,  
cette opinion a ses adeptes e t  ses  contradicteurs ; tout ce qu'il 

y a d'arguments à produire a été m is en avant par les par
ties en cause et la question n o us paraît encore aussi douteuse 
auj ourcl'hui qu'auparavant. 

D urant la période romaine la bourgade d' Assche a eu , à 

en j uger d'après son étendue , une certaine importance , 
nous pouvons même affirmer cru' elle était la plus considéra
ble du nord de la Belgique actuelle . Les nombreuses routes 
romaines qui venaient y aboutir ne  viennent-elles pas cor

roborer cette opinion '? 

La cause probable de la prospérilé et du développement 
de celle bourgade anlic1ue , est sans doule une s tation 
(mansio} que les Romains avaient é tab\ie en eet endroit. 
Ces s tations étaient comme ! ' on sait , de deux espèces : les 
m ansiones et les nmtationes . Ces dernières, comme le nom 
l 'indique , étaient de sirnples relais , oû l'on changeait de 
chevaux , quant aux p remière s ,  c' étaient de véritables bour
gades . Non emnt insidce , aut domus et mdes solitarim, ac 

singulares, sed uillce cic u ici toli ,  q iws mansionurn nornine 

vocabant, dit PITISCUS 1 .  

N o tre savant collègue M .  GALESLOOT est, comme nous, 
d'avis , que Assche a été une station romaine impor
tante . Aucun endroit ne convient certes mieux à ce genre 
d 'établissement.  On comprend sans peine que ces mansiones 

furent l' origine de een tres populeu x , industriels et commer-

1 Lexicon anti.IJ .  1·om . et grwc. V0 MA1'S10 .  voyez encore : GALESLOOT, Mem . 

cow·onnés et 111é1 n .  des sa rn n ls éf1·a.11 gc "s ,  de l'A cttdémic clc Be/g igue, t .  XX ! ,  

(in-qu arto) p . 13. d u  t i r é  ii part .- BERGIEH , IJ ist.  clcs g1-ai1cls chemins cle l'empi? e 

rorn a in,  L i v .  [ [ , ch . 9 et sui v .  Et cc q1ic n o u s  avons dit dans les A n n a /es de 

l'Acaclémie d'A ·1·chéolog ie de Belgiq11e. 2• série,  t .  IX,  pp. 806 et suiv .  
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ciaux . Car d'abord le personnel  de ces stations était assez 
considérable ; il y fallait également des charrons , forgerons 
et  autres artisans qui s'occupent de la construction et  de l a  
réparation du matériel roulan t .  L e s  nombreux voyageurs 
qui venaient y loger, s'y achetaient des objets de fantaisie 
ou des choses nécessaires au voyage ; les marchands venaien t  
s'y établir parce que c'étaient les encl roits les plus favora

bles pour l 'écoulerne n l  de leurs rnarcl1andises. En somme 
ces m ansiones doivent se comparer à nos gros bourgs , 
avant l 'ét;,iblissement des chemins de fer .  

l l  convient de dire maiutemu1L quelques mots de la f in  de  
la  bourgade belgo-romaine dont  s'agit . Comme tous Jes 
établissements de ! '  espèce , la d estruction par l ' inc�md ie a 
anéanti Assche ; ainsi q u'il  a été dit  au commencemeut  de 

eet.te notice, des traces de  feu se rencoiilrent partout. Celte 
destruction a été tellement  violente , lllle les réédificateurs 
n' out plus songé à asseoi r l eurs demeures au lieu oü existait la 
bourgade an tique ; aujuurd'hui Ie Kalcko uenvelcl est pour 
ainsi dire veuf d'habi tatio11s,  el Jà  oü est bàti actuellement Ie  
v i llage d'Assche , on 1 1e  rencontre pas d'antiquités romaines . 

A quelle époque se rapporte celte destruction ? Les décou
vertes de monnaies sont ici d ' un p récieux concours pour la 

solution de cette questio n .  On peut remarquer que ces mon
naies sont non-seulement très-nombreuses, mais , chose plus 
rare , qu'clles forment e ntre e l l e s  une suite chronologique 
non i u terrompue s'ótendant depuis les temps g:mlois jus
qu'au règne de Constantin , mort en 337 . Ceci Lien entendu, 

en l aissant de cóté la seule monnaie d'or de  l 'empereur 
cl'Orient Anastase , mort en 318 ,  laquelle a également été 
découverte à Assche .  011 est d'avis  que cette monnaie ne 
doit pas entrer en l igne de  compte , car en admettant un 
instant que cette monnaie a été introduite à Assche du 
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temps ou elle avait encore cours, elle porterait l 'existence de 
l a  bourgade au VI0 siècl e . Or comment expliquer alors l'écart 
entre les règnes de Constantin et d' Anastase '? Pourquoi cette 

absence de toute monnaie des empereurs ayant gouvemé 
pendant celte p ériode intermédiaire ? On concilierait du reste 

difficilement l 'existence de cette bomgade :m vrc siècle avec 

l ' absence complète d'antiy_uités frankes . Car, circonst:rnce 

digne d'attention, pas Je moindre vestige d'objets franks.  On 
dira peut-être que nos populations n'étaient pas tout.es sou
mises aux Franks , mais étaient simplement entrées dans la 

ligue à titre d'al liées et partant pomaient continuer à vivre 
à la romaine et être restées complétement étrangères à la 

civilisation fra n k e .  �bis cette obj ection ne parai trait pas sé
rieuse ici , si l '  on songe qu'un Gimeti ère frank a été dé cou

vert à Lede , que des antiquités frankes ont été exhu mées 
à Ninove , Waesmunsler , \Vaerloos e t  Melsbroeck , qui for

rnent cercle ::i.utour d' Assch e .  
Ponr nou s ,  la monnaie d'A nastase a été in troduile à 

Assche après sa réédification , r1ni remonte également à une 
époque très-andenne puisque lc nom üe Ascnm se reucon

tre déj à  dans l a  vie de S\0-Berlende , clatant de !'an JOOO 
environ 1 .  

Nous fixous donc la date de l a  destruclion Je J ' établis
semeut belgo-romain cl'  Assche au règne de C:onslan lin , ce 
qui correspond à l ' anéantissem ent de la bourgade ri 'Ele\\·�·t ,  

oü J a  monn:::).ie l a  plus réceu tc remonte également à C :on
stan tin. Assel i e  et Elewyt étaient voisines et il est p l u s  11ue 
probable que leur sort a été intimement lié . 

N ous finissons par une remarque t [ Ui conc:erue l'histoire 

1 \/VAUTERS, flistoi l'e de� c 1 1 1 · i rn11-' rle Bruxd/es, 1, 34'>. 
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générale du pays . En j etant un coup d'ceil sur une carte 
archéologique , on voit que la partie de notre territoire ou 

les trouvailles d'antiquités frankes sont nombreuses , forme 
presque un quadrilatère ayant pour sommets au nord Boors

heim , au sud Resteigne et Soy et à l '  ouest Élouges ou 
Autreppe. En dehors de celte partie,  les <lécouvertes sont 
rares : la F'landre Occidentale par exem ple n'en a pas fourni 

J a  moindre trace , dans la Flandre Orientale on ne compte 
que quatre endrnits , clans la province cl'Amers deux ; la 

partie sucl-est du Luxembourg ne présente quu Izel . Tour

nay même , qui a été la capitale ,  semble isolée . Ceci mérite 
examen de la part de nos explorateurs . 

I I .  Établissement belgo-romain d'Elewyt. 

Nous continuons à enregistrer ici les découvertes failes à 

Elewyt , d epuis la publication de la dernière notice .  
1 .  E n  premier lieu l 'on peut citer une inlaille e n  agate

onyx (fig. 1 2) .  El le a pour sujet  un guenier debout devau t 
la Victoire montée sur un globe .  

Le guerrier pose l e  pied gaucbe sur son casc1ue ; clans la  
main gauche il tient deux lllnces ; du bras droit il relève le 

paludamentum dont il est vêtu .  Enfin un pen plus bas que 

la Vidoire se trouve une cuirasse (lorica) . Le soldat avec 

deux lances se rencontre assez fréquernment sur les des

sins antiques 1 •  

Ceci porte le nombre d'intailles mises au jour à Elewyt , 

au nombre de quatre .  

t Voyez entre a u  tres : RICH. Diction n . des antiq.  g1·ecq11cs c l  1·n111. v 0  T'ALL!U�I ; 
ROACJI SMITH, Catal. of the 1vlusernn of London a1 1ti11 . pl . Vl . 
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2 .  Poterie samienne.  Tout d'abord on signale des débris 
de poterie samienne ornés d e  dessins d'une grande finesse 

d'exécution .  Sur un premier morceau couvert de feuillages 
et de rosaces,  se voient dans un médaillon Hercule avec la 

massue e t  un soldat dans !'attitude de combat . L'auteur de 

ce dessin a mis son nom dont un carlel  : cm.m (l e lil est 

renversé) . Sur un second fragment un homme debout e ii
touré Je feuillages et d'oiseaux , tieut de la main clroite un 
bàton . 

Sur un trnisième débris enfin , u n  personnage couro u n é ,  

Yètu du palu<lamentum tend d e  la m a i n  clroite u n  obj et qu'il  

est impossible de distinguer,  û u n  homme nu , debout l es 

}Jras croisés ; des colonnes su rmontées de rosaces set·\·e11t 

cl'eucadrement aux suj et s .  Nous plls:-;ons sous silence quan

tité d 'autres rnorcellux sur lesquels on voi t d es feuil les de  

vigne,  un lièvre , un ócureui l ,  etc" e tc . 

Voici les marques Llu' on a pu déchilfrer : 

C:EIUALDI , SCHUEfl.l\IAXS,  p .  83 ('1281-1294) ; CEJUAL (\Viu

clisch) ; CEfUAL . :\I ,  (Ciney ' Londres) ; CE RIAL:\I ' (Bavay) : 
CE RIALI ' Le Chatelet) ; CEnlALL \lA ' (Nimègue) ; CEl\IALI 

(MA) ,Zurich ; CERIALI :\I A (Douay) ;  CEnlALIS (Kön gen, Rheinza

beru , Bibl . de StraslJour g , M usée de i\Iuuich , 11ottenbu eg , 
LouJ res , i\luyence , l\1 u:-;ée de Lyon) ; c 1,: RIALlSF ( \·oorlrnrg) 
CE I U ALS F (Luxembourg) . 

LYtEvos . Conf. Scu . , N° : H  1 0-:-H rn, LYTEYl (Dibl . S t ras

bou rg) , LVTE\'S (Muséc W iesbaden) . 
. . . IUS F .  

Poterie onlinai1 ·e .  - U ne peti.te u rn e cinóra irc en term 

ruuge:ltre , (l i g .  0 . ) ; u n  autre vllse, (fi g .  1 0) en terre hrunl' .  

Deux mor1 ·.eaux d'un récipient e u  terre blanche rcGuu

ve rtc cl'une �oudie Lle couleur bleue foncée , ornés de cerf:-; .  

Deux débris d e  « tèles >> d u  u t  l 'un por Le l a  mm·que AIJ I Y  . .  , 
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1\1 . Sc1rnEm1ANS , cite comme pouvau t se rapporter à ces 
le ltres : ADIVTEX (ré tr . )  M usée rle Dru x el l e s  ; ADJVTOn ( l\leers
sen , plusieurs e xemplaire:;) ; (wli)v(t)onF , FAD(i) vT(or) 
Élouges (datant de Commodo) , c t Lomlres ; l ' :rn tre p réseHte 
l es t rois l e t tre IYL . . . •  par l r :;q uelles commencent un gr;:1 1 1d  
nom hre d e  noms d e  potiers rnmai u s .  

Objcts e n  métal .  - U n e  fe u i l l e  de vigne e u  L1·01 1ze , a ya n t  
été applit[uée sur ( 1  uelque rn eubl e .  (ftg .  8. )  

Une clavis Lacon ica . 
Un anneau de fer .  
Monnaics. - V ne cous u l a i re ,  /tlmil le 1ln tonia, �1 .A.:\T .  A vc . .  

G alère garnic d e  rames et de l'ostres . l� . L';_1 i gle légio1 1 1 1a i 1'e 
entre deux e nseignes ; LEGx1x . - 11An.TIIÉ Lt::m· , Nouveau 

Mcmuel complet de n w11 ism atiq u c  anciemw ( Pa ris , t8G6 , 
avec a lias) , donne p .  63 u n  taLleau des rn ouuaies légio
naires , et l 'o n  re man1ue q ue l\Iarc-Antoine a seul i 1 1sait 
la  x rx0 légion s ur ses momwies ; el YOici comrne1 1 t  s' exuri me 
ce nu mismale p .  G:3 ,  e n  parlant de:; d i te::; mo1rnaies légion
naires ; t( Les monnaie::; d u  Lri umvit' ;\l . Anloi 1 1 e , cel les d e  
)) quelques e m p e re ul's e t  d e  t{ uelques colo11ie:; sunt  cu1 1sa
)) crées il rap p e lcr l c  su u \·e1lir d es l ég ious ro main e s .  
» M .  Antoine et les emperc urs s e  scnaient éY i demmeut d e  
» ce moycn p o m  11atter l'a mom-pro p re des solcbls ; et l e  
)) nom d e  l a  légion ü l a q ue l le apparlenaiel l t  les  colous se 
l> trouYai t tout n a ture l l erncnt placé snr l a  m onuaie cle la  
» colonie.  )) 

Trajan (117) : n1P . C,E S . N E HYTBAIANO OPTDJO AVG . GE R . DAC . 

Buste l auré de l 'empereur à d roit e , arnc le p :l l udamentum . 
l� . i\Iars casqué man;hant ;\ d roite e t  portant une b aste e t  
u n  t rophée . P etit argent .  

Tête radiée d e  l 'empereur à c lroite . . .  TRAIANAVG G E n  . . . •  

�.  EITacé . - l\loyen bronz e .  
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Haclrien . (138) Tète laurée de l' empereur à droite BADRIANVS 

A V GVSTVS . R). Pallas assise tenant de la main droite la Vic
toire sur un globe , de la main ga uche une corne d'abondance 
s .  c. Légende effacée. Grand bronze . 

Deux autres moyens bronzes , dont les légendes sont 
effacées . 

Marc-Aurèle (180) . Son buste lauré à clroite , avec la 
cuirasse : M .  ANTONINVS AVG.  G E ilM . S(armaticus) .Á) . CLE31EN

TIAAV G " . COSIII ) dans le champ s. c .  

L a  Clémence debout à gauche tenant une patère e t  un 
sceptre . - Moyen bronze . 

TNc laurée de l '  empereur , droite , légende et revers effacés. 
Moyen bronze. 

Id. - Moyen brouze . 
Macrin (218) . Tête l aurée de l 'empereur à droite : IMP. C .l\I . 

OPE L .  sEv. l\IAcn.nwsAVG . i\;. La Foi militaire debout, de face, 
rega1·dant à droite,  posant le pied droit sur un casque et 
tenant une enseigne de chaque main . - Petit argent. 

Alexanclre Sévère. (235) . Buste l auré de l'empereur à 

droite avec le paludamen tum : J l\IP . C . M . AVR. SEV . ALEXAN D . AVG . 

R) .  La Paix debout tenaut une branche d'olivier et un sceptre 
PAX JE T E H N A  AVC .  Petit argent . 

Tête laurée de l 'empereur à drnite : . .  SEV.  ALEXAJ\D.  AVG . R: .  

L' Abondance debout à droile tenant un gouvernail placé sur 

un globe et  le mocl'i'us plein d'épis, et posant l e  pied gauche 

sur une proue de vaisseau . - Petit argent .  En outre, onze 
pièces frustes . 

III . - Antiquités romaines à B ergh. 

(canton de Vilvorde). 

La commune de Bergh , qui est située sur une route 
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romaine 1 ,  nous a fuuriii des ant1quités romaines en deux 
endroits . Sur la hauteur qui s'étend entre le hameau de Lille 

et la commune de Perck , nous avons ramassé un assez 
grand nombre de tessons de poterie romai n e .  Au village de  

Bergh même , tout près de l'église, en creusant un puits on 

a trouvé des matériau.x de constrnctiou , pierres blanches , 

tegulce , ciment romain et ferrailles .  Nous nous proposuns 

d'explorer  soigneusement ces endl'Uib el  de faire des fou i l
les s'il est nécessaire . 

Elewyt , 13 Octobre 1 8 7 7 .  

' V .  notre article dam; les A n n .  de l '  .·I cad .  d'arch. 2• , Série , X ,  524 .  



CONSIDÉRATIONS 
S U R  

LE VIN A ROME 
A PROPOS DE LA FOUILLE DU C I M ET I È R E  JJELG0-1\0MA ! N  

DE STRÉE E T  D ' U N  T E X  T E  D E  HORACE , 

P A R  

D. A. VAN BAST E LAER 
:lvf emb re c o rrespon dant à Charleroi .  

Les tombes des · cimetières gal lu-romai us fournisse11 t 

régulièrement des cruches qui o n t  contenn du Yin et da1 1 s  
lesquelles on e n  retrouYe encore I e  résidu . Nous avons 

cons taté la réalilé de cc fai t dans notre fouil le du cime

tière de Strée . Sur ces Yases ,·t rniuce gou lot , un 11e re11-
�ontrc j amais de buuchon . 1 1 est cepe1:clan t nat urel de 

croire qu'ils en portaient e t  nous ayuns nuus-mèrne� trouvé 

des indices cle ce bouclwge . Voici en e ffet ce llUe nous 

avons obsc rvé à Strée .  Le fond de tous les vases ouverts , 

umes , soucoupes , etc . , ó tait couvert d'un t iu  gmvois de 

p e tites pierrailles , g rnins rnenus de terre cuite , sable et 
au tres débris que l '  on re tron vuit clispersés dans l a  terre du 

Com mi:;saires : :Z.DI . Sc111:1:: 11MA1'0 et G. !\on:> . 
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cimetière . Ce gravoi s  étai t iden tique dans tom; les  vases . 

I l  s'y était infiltré avec les eaux du ciel à ! ' époque ou Ie 
terrain n e  s' é tait pas encore aff;-i issé par suite de la pou r
riture des coffrets rnortuai res e t  1 1 'ayai l pas écrasé tout 
objel fragile .  Ce gra rn is é tai l  en effet recouvert d'une 
couche d'argile fine don t l ' eau é lait d iargée en y e1 1 trant  e t  

qu ' el le  y avai t laissé cléposer.  C 'est  en pe tit  Ie phénomune 

géolog iqu e d u  dépót  des terrains tJualernaires , c lont  l a  cou
che inférieure est  com posée excl usiveme11 t d e  gravier 
déposé d' abonl , et  la  couche su péri e u re d 'argil e  fine et 
pure 1 .  

C e  gravois caractérislique des vases ouverts ,  nous l ' :t\'Olls 

rencontré dans les cruches que nous cou s ta tions è t re des 
rebuls de fabricatio n ,  im propres ;'1 ren fe rmer u11 l i ( 1tüde 
t1uelconque et q u i  par sui te étaieut restées ouYel'tes e t  non 

bouchées ; mais  nous n e  l 'a  vons ja mais rencout ré lorsq ue 
la cruche offrai t  un rési d u  pro u vant q u' e l l e  rtvai t cont e n u  

d u  vin , de l 'h uile ou un autre liquide . I l  y a Llonc l i e u  d e  

croire q u e  dans c e  cas Ie vase port;. ü t  un Louchon qui 

avait mis obstacle à l '  en trée des eaux chargées de terre et  
de gravoi s .  

Ces c r u  dies à Yin avaient clone é té Loucl i ées,  mai s l a  s u b

s tance q u i  avait servi à ce Lo uchage u disparn par l 'action des 

siècles . Celte suLstance éta i t. µrnbahlement le J iége , coq)s 

facilement déco1i1posable , employé d 0jà ;\ Home ayec la 

1 On voit  que nous n·admcttons pas l 'opi 1 1 io 1 1  c l 1 ·  �f . l ':ibl.>ê Coc11ET, regardanl 

ce gravois comme pris a11 burhcr et �;emé in tenlionnellc1nent Jans lOLlS les vases 
mortuaires . N o u s  trailons celtc qucslion Ll 'une rnanii·rc plus compli-te dans rou

vragc i nt i t u l é .  Le ei met ière belr;o-ro111L 1 1 10-/mnc de Strée. Rappo1·t de la (ou i lle, 

desc"ipt ion des objets t1·01t 1'L's et ét 11des sw· d i vel'8es 111iest-ions 'lil" cc/Ic /on i llc 

a 8uulevées, par 0. A .  Y A K . HASTl'.LAER, �Ion; 1877 . 
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résine pour boucher et cacheter les amphores et autres 
lagènes . Témoin HoRACE . 

cc Hic dies , anno redeunte , festus , 
Corticem 1 adstrictum pice dimovebit 
Amphorce fumum bibere institutm 

Consule Tullo 2• » 

HonAT . ,  Od. ' U I ,  8 .  

Ailleurs HonAcE écrit : 

« . • .  Gneca quod (vinum) ego ipse testa conditum levi 3 . »  

HonAT . ,  Ocl. ,  I ,  20. 

Voici encore u n  texte q ui prouve l'emploi du liége p o ur 
boucher les amphores à Rome : 

« In arnphoram mustum i ndito et corticem appi

cato 4 .  » 

CATO . , De re rust . , 120 .  

1 Les Latins, a l'imitation ties . Grecs , donnaient a u  liége (sttbe1') l e  nom d e  

" cortex � o u  « arbor corticis. " 

« Gneci corticis arborem appelant . »  

« Nare sine cortice. )l 
PLIN . ,  !lis .  nat . , X V I ,  13. 

HOR. 

" Nager sans corset de liége. " 

« ,\!varia meliora sunt qu:-c cortex formabit raptus ex subere. » 
PALLAD . ,  De re 1·ust. , I, 38. 

« Les meilleurs cn1ches seront celles q1li sont faites d'écorce de liége. " 

(( Alvos optimas e corlice. " 

" Les meillcurs ruches sont celles de l iége. " 

PuN., His t .  nat . ,  XXI, 47, 1 .  

" "  Ce jour d e  fète que ramènc l'année, feranl sautcr le Jiège et la poix qui scelle 

une arnphore enfumée sous le  consulat de Tullus . » 
3 (( Vin que j'ai moi-mème enfermé et cacheté t.lans une cruche grecque. » 
1 " Mettez Ie vin doux dans une amphorc et cachetez Ie liége. » 

• 
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PLINE L'ANCIEN dil du reste d'une façon fort explicite 

« Usus ejus (corlicis suberi) . . . . . . . . .  cadorum obtura-
mentis ; vréeterea in hyberno fmminarum calceatu 1 .  )) 

PLIN . , Hist .  nat . ,  XVI , 13, 2 .  

* 
. . 

On voit que l' on a eu bi en lort Je s' efforcer de trouver 
pour le bouchage des amphores �t Rome un système spécial 
et  extraordinaire 2 .  

L e s  gourmets romains bouchaient et  cachetaient simple

m ent les bouteilles pour laisser veillir leurs vins (t,ns , et 
faits , tout comme nos amateurs de Bourgogne et de Cham
pagne . Leur Bourgogne était la Campanie clont Cécube , 
Falerne , Stata, Sétia , Cales,  Formies , Sorrente , et Je Mont 
Massique étaient les meilleurs crus ; et  l' ile de Scio pourrait 
passer pour leur Cliampagne . Quant aux années 1 ils en 
avaient eu d'aussi favorables que notre année de la Comète 
et  ils les comptaient par consulats . C'est ainsi qu'HORACE 3 
célèbre les consulats de Tullus 4 de Manlius , dit aussi Tor
quatus 5 ,  de Bibulus etc . G. Dans MAHTIAL 7 nous voyons van
ter les années d'Opimius 8 ,  de Frontinus , etc 9. 

' « L'usage du liege est de boucher les cruches el en outre de scrvir aux 
chaussures d'hiver des fcmmes. '' 

2 Cependant ces modes de bouchage plus ou moins ingénieux et s:rns compres

sion , indiqués par. divers archéologucs , peuvent avoir été usilés pour conservcr 
dans de grandes amphores à !'abri de !'air , mais en laissant issue aux gaz, Ie vin 
pendant qu'il  était encore :'t l"élat de fcrmcntation latente , élat q LÜ en llal ie,  
comme nous Ie verrons pl us loin" sc prolonge fort longtemps . 

3 1-!0RACE était né !'an de Rome G90, il rnourut !'an 74li . 

' L'an de Rome , 72 1 .  

5 L'an de Rome , 6�8 . 
6 L'an de Rome , G95 . 
1 Né vers !'an de Rome 7% ou !;J de J . -C . ,  MARTIAL cornrnença d'écrire à 

40 ans et mourut , croil-on , à plus de 60. 
R L'an de Rome 633 .Ce vin célébré par Ic poëte avait donc au moins 200 aus d'àge. 
• Voir HORACE, Od. ,  1 ,  1 ,23,37. lil , ·14, '16, 21 , 28 . - Ep. , 13. - Voir MARTIAL , 
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Les Ilomains savaient fort bien q ue les mélanges de vins 
et les vins frelatés étaient nuisibles : 

« Sua cuique vino saliva innocentissima 1 •  )) 

PLIN . , Hist .  nat . ,  XXI I I , 22 , 2 .  

« Miscere plura genera omnibus inutile , saluberrimus 
cui nihil in musta additum est )) 2 .  

PLI :\T . ,  Hist .  nat . , XXIII ,  24, 1 .  

Cependant à cette époque déj à , comme d e  nos jours, la 
falsification était commune et les  vins purs étaient rares : 

« Jam vero nee proceres usquam sinceris . Eo venere 
mores , ut nomina modo cellarum veneant , statim in lacu
bus vindimicB adulterantur 3 )) . 

PLIN . ,  Hist .  nat . , XXI I I ,  20, '1 . 
I l  y a plus , comme aujourd'hui l'on continue à nous 

vendre et  nous continuons à boire du Maclère , clont on ne 
fabrique cepenclant plus clepuis plusieurs années, de même 
PLINE a p u  ajouter à ce que nous venons de citer de lui : 

K Ccecuba jam non gignuntur ! 4Jl 

PLrn. , Hist .  na.t . , XXIII,  20, 2 .  

* 
• •  

A propos du passage cl' HüRACE cité plus haut , nous avons 
une remarque à faire sur la t raduction des mots : « am
phorce institutce bibere fumum consule Tullo J> . 

Ep" I ,  19, 27 . II, 36, 40. llI, 26 , 49, 82 . IV,  13, 42, 69. VJ,  27 . IX, 88. X, 48, 49, 

98. XI, 56. XII , 17. XIJI, 23 , 108 , HO, 'lH , 112. 1'13 , 115 , 124. XIV , 1 13 .  -
Voir. PLINE , His. nat" XlV, 8 ,  9 ,  10.  X Xlll , 20 , 21 , 22. 

1 << Chaque vin est tout à fait innocent quand on l ui laisse son bouquet prop re. " 
� « Le mélange de plusieurs "ins est n uisible pour tout Ie monde ; Ie vin Ie 

plus salutaire est celui au rnofil duquel on n 'a  rien ajouté '' · 
3 « Les grands rnême ne les boivent plus naturels. L'immoralité est telle qu'on 

ne vene! plus qne Ie nom des crus et les vins sont frélatés dès la cuve » .  
4 « Quant a u  Cécubc on n'en fait plus > >.  



- 604 -

Plusieurs interprètes ont  donné à ces mots le sens sui
vanl : « amphore qui depuis le  consulat de Tullus est 

exposée à la fumée qu'elle absorbe ». Ces savants ont eu 

évidemment dans l 'idée le  texte de CüLUMELLE conseil

lan l  de placer l'apotheca des vins dans le  fumariurn, cham

bre exposée à la fumée du fourneau des bains , située à 
l 'étage de l'habitation e t  o ü  la chaleur avançait la liqueur de 

Bacchus . CoLmrnLLE dit  à ce p ropos : 

« Apothecm recte superponentu r  his locis unde plerum

que fumus exoritur : quoniam vina celerius vetustescunt 

quce fumi quodam tenore p rmcoquem maturitatem trahunt ; 

prop ter quod et aliud tab u l atum esse debebit , quo amo

veantur ne rursus 11 imia s ufntione medicata sint 1 )) . 

CoLmr. , De re rus t . , I ,  6.  

C 'est l 'application du procédé de vieillissement artif1ciel 

des vins par la chaleur ' découvert de  nouveau au xrxe 
siècle par un grand chimiste . Mais ce p rocédè élait alors 

comme aujourd'lmi reconnu imparfait, applicable seulement 

dans certains cas et j am:üs pour obtenir des vins fi ns : 

aussi CoLU:MELLE l ' indique-t-il en parlant des vins cuits ou 

travaillés , des vins de laboureur s .  La façon clont PLINE 

s'exprime ne laissfl aucun doute sur l'application spéciale 

de la fumigation aux vins fahriqués, ou gros vins communs g. 

1 Les resserres à vin seront placéee au-dessus d e  ce lieu d'oü il sort beaucoup 
d e  fumée, parce que les vins y veil l iront pi us vite et que la continuité de la fumée 
amènera leur maturité précoce . Il  fa11dra donc avoir un autre ccllier, oît on les 

déposera pout' les ernpêcher d't}trc t rop tra\'ail!é par une fumigation trop pro 
longée )) . 

2 P. Jos . LOTICHIUS dans ses Con1menlai 1·cs sw· Pé11·01ie, dit « Pro Massilice 

autem f'umis intelligebant vinum fumo ad1tlt e>'atum. Erant siquidem priscis 
fuma;·ia ad v inum ad•!lterand u m .  Necnon v ina apothecis condita superpone-
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« De reliquis i n  Narbonense genitis (vinis) asseverare 
non est : quoniam officinam ejus rei facere tingentes fum o ,  
utinamque n o n  et h e rbis , a c  medicaminibus noxiis t .  » 

PLIN. , Hist .  nat . , XIV , 8.  

CoLUMELLE appuie sur  la  séparation des celliers des  vins 
cuits (defrularia) ainsi que du grenier à vin (aphoteca) et 
de la cave à vin (cella vinaria). 

« Pars autem frnctuaria dividitur in cellam oleariam , 

torculariam , cellani vinarimn, clef ru tarimn , fmnilia palea
riaque et apothecas e t  horrea , ut ex iis qum sunt in plano, 
custodiam recipiant humidarum rerum tanquam vini aut olei 
venali urn 2• » 

COLUM . ,  De re rust . , I ,  6. 

En parlant de la conservation du vin non tra vaillé , CoLu

MELLE dit encore : 
« Secl granaria ut dixi scalis adeantur et modicis fenes

stellis aquilonibus inspirentur . Nam ea cmli positio maxime 
frigida et m inime humicla est : qu::e utraque perennitatem 
conditis frumentis afferunt . Eadem ratio est (qum) in  plano 

bantur fumariis , nt pra;coxem mat u l'itatem a fumi tepore trahe rent, ut auctor 
est Farnabius in !l!artialem. Eum autem morem vina adulterandi Massiliensibus 

usitatissimum fuisse ex Martiale , liquido paret . 
Lib. II, Cap . XIJ. 

1 • Des autres vins prodLlits par la Narbonnaise on ne peut parler sérieusemen t ,  

<:ar on y a étahli des f"abriqucs rle celte denrée e t  i l s  furnent. leurs vins . P l u t  a u  
ciel encore qu'ils n'y mèlasse11t pas des herbes el  des  drogues nuisibles.11 

� « Les bätiments <l provisions se composeron l du mag«tsin it l'huile, du pressoir ,  

de la <:ave u vin ,  du mogasin à vin cni t ,  d u  grcnier à foin , du grenier à pail l e , 
des rcssel'!'es et du g1·enier ;l blé. Les pièces du rez-dc-chaussée seront réservées 

à la  garde des l iquides destinés à la ven te  comme Ie vin et l'huile . � 

42 
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siti:e vinarice cellce, qme submota procul esse debet a bal

neis , fiimo , sterquilinio , rel iquisque immunditiis tetrum 

odorem spirantibus ; nee minus cisternis aquisve salienti

bus : quibus extrahitur humor, qui vinum corrumpit 1 >l . 

CoLUM. , de re rust . ,  I ,  6 .  

PALLADIUS s'exprime presque dans les  mêmes termes.  

« Cellcim uinariam septentrionale debemus habere oppo

sitam frigidam, obscuram vel obscurce p roximam, longe a 

balneis , s ta bulis , fmno , sterquiliniis , cisternis et ci:Cteris 

odoris horrendi 2. >> 
PALLAD. , de 1·e rust" I ,  1 8 . 

PLI N E  l'ANCIEN écrit à son tour , après VITnuvE . )) 

« Latus celhe vinaricc , aut certe fenestras obverti in 

<1quilonem opportere 3 >> . 
PLIN . ,  Hist .  nat" X I V ,  27 . 

VARRO;\' de son cóté avait dit avant tous ces auteurs : 

c< Quum fructus in en vinarius qurerat ad dolia aera 

frigidiorem 4. » 
VAnn " de re riist . ,  l ,  13.  

1 « Comme je !'ai d i t ,  les grenier� doivent être pouvus d'escaliers e l  ventillés 
par des fenètres de moyenne grandeur tournées vers les aquilons ; car c'est la 
direction d u  ciel la plus froide el la moins humide, deux conditions qui donnent 
une longue conservation aux grains mis en garde. Le cellie1· au vin, situé en 
pleine terre , aura la mème exposition , mais devra ètre loin des bains , de la 
{wnée , de la fosse au fumier , cl des au tres immondices exhalanl une odeur 
Llésagréable comme aussi des citemes el des fontaines d'eau, d'oü sorl une humi-

.. Llité qui gáte Ic vin.  » 
• « Ayons un cellier it vin exposé au nord , froiLI , obscur ou presque obsc ur, 

loin des bains, des écw·ies , de la f'umée, des fosses à fomier, de la dterne à l 'eau 
et de toute autre mauvaise odeur. " 

' << Il faut que Ie pignon ou au moins les fenètres du cellier à vins soient tour-
nées vers Ie nord » .  

1 « A u  cel l ier , Ic v i n  e x ige ! 'air I e  plus froid autour des jarres . " 
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Enfin CoLmrnLLE dit en propres termes : 

« Q uod frigidum (conclave) comm odissime vinum cus

todit 1 •  » 
CoLuM. , de re rust . , XII , 2. 

* 
• • 

De ce qui précède il résulte bien clairement q u e  l 'on se 

gardait d e  l ::: üsser e xposés à la chaleur de la fumée les  uins 

{ins , pour lesquels o n  recherchait au contraire le  froid . D u  

reste , tou t  v i n  fait p a r  l a  chaleur d u  fumarium é tait vieilli , 

quoique j eune , mais n' é tait pas vieux , et i l  ne p o uvail même 

tenir longtemJJS sans tourner au vinaigre . Ce vin forcé par 

la  chaleur élait une espèce de produit adu l téré q u e  l 'on ne 

se faisait pas gloire d 'o ffrir comme liqueur de grande valeur.  

I l  est nécessaire d e  faire remarquer que ce procédé des 

fumaria é tait le  procédé fayori de Marseil le , de la Ligu rie , 

et de la Narbonnais e ,  vins qui avaient à Rome l a  plus riste 

réputalion : 

a. Ligurumque nobis saxa cum ministrentu r ,  

Vel  cocta fumis musta m assilitanis , 

O pimianu m  morionibus nectar 

Crystallinisque murrhinisque , propinat 2 . 1>  

lVIART . ,  Ep . ,  I II , 82 . 

« Cum tua centenos expugnet sportula cives 

Fumea Massifüe ponere vina potes 3 •  >l 

MART . ,  Ep . ,  XII I ,  123. 

1 « L e  cellier le plus froid e s t  le mei l \ c u r  p o u r  conserver le vin . »  

' « Pendant qu'on nous sert \ e  vin des ror,hers de l a  Ligurie o u  le moût cuit  à 

la fumée de Marseille , il verse <i ses bouffons d u  nectar opimicn uans des coupes 

de cri,; tal cl d e  rn urrhe . " 
' << Puisque ta sportu\e t'a!t i re des ccntaines de dients , tu penx les réga\er 

des vins enfumé:; uc l\Iarseil\e.  » 
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Ces vins de Marseille ne valaient pas !'eau froide pour 
y mélanger : 

« Massifüe fumos miscere nivalibus undis 
Parce , puer , constet ne  tibi pluris aqua 1 .  

l\1AnT . , Ep . ,  XIV, 1 1 8 .  

C'était d u  vin d e  cabaret ou d e  taverne d e  thermes e t  
de bains : 

« . . . • . . . . in thermis . . . . . . 

Fumosce feret ipse tropin de fccce lagenm 2 . »  

MART . ,  Ep " XI I . ,  83. 

I l  faut savoir que le reste de cette épigramme fait com
prendre en quel mépris le  poëte tient le vin à la fumée. 

Nous transcrivons encore ici une épigramme du mêrne 
auteur qui s'exprime bien clairemeut et  sans l aisser l 'om
bre d'un doute sur l e  mépris et  l e  dédain que professaient 
les Romains pour ces vins avariés au fumarium par une 
chaleur artiftcielle : 

« J m proba Massilice quidquid fumaria cogunt , 
Accipit cetatem quisquis ab igne cadus 

A te , .Munna , veni t. Miseris tu mittis amicis 
Per freta , per longas toxica sa.wa vias 3 : » 

MART . ,  Ep . ,  x, 36. 

' • Garçon , ne mèle pas Ie vin enfomé de Marsei le à l 'eau de neige , l 'eau te 

coûterait p l us cher que I e  vin . » 
• " . . .  Aux Thermes . .  il vous sert l ui-mêmc la lie du fond d'une bouteille 

enfumée . "  

' « To u t  vin épaissi dans les fumct>'ia inf�mes de Marseille,  toute jarre d e  vin 

q11i  doit a u  feu sa vieillesse vient d e  toi,  lliunna. A tes malheureux amis, tu 

expédies ces poisons violents, malg-ré les mers et la longueur d u  voyage >> .  
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D'ailleurs PLINE l' ANCIEN dit en pro pres termes 
er Vinum si sit fumo inveteralum , insaluberrimum est .  

Mangones ista in apothecis excogit avere 1 >J . 

PLIN . ,  Hist .  nat . ,  XXIII,  22, 3 .  

Certainement dans l'ode que nous avons citée , Horace 
traitant Mécène, le grand seigneur , le célèbre et opulent 
protecteur des arts en général et de notre poëte en particu
lier, HüRACE se serait bien gardé de lui servir et surlout de  
lui vanter ces boissons suspectes et frélatées et  passées au 
fumarium ; aussi dit-il clairement qu'il lui donne du vieux vin 
datant du consulat de Tullus, (c'est à dire datant 30 années) ; 
or , du vin mis au fumarium sous Tullus fût dès longtemps 
tourné au vinaigre et il est bien certain que telle n'a pu être 
la pensée d'HüRACE en écrivant furnum bibere . 

• 
• • 

Après ce qui précède je  ne  crois pas que les commen
tateurs puissent encm·e penser à voir dans ce texte d'l-IüRACE 
une allusion au vin fumé. Il  faut certainement chercher 
un autre sens à l 'expression « {wnnm b ibere )) et établir 
une version plus naturelle . 

Or nous la trouverons peut-être en nous rappelant à 
quelle préparation les Romains soumettaient leurs lagènes 
ou leur arnphores avant de s 'en servir : on expos::üt par
fois les vases en poterie lors de leur fabrication à un pro
cédé d' enfumage qui donnait à la terre une couleur noire . 
Dans notre rapport sur la foui lle de  Strée 2, nous avons 

1 " Le vin vieilli a la furnée est tres insa l ubre, ce sonl les falsilicateurs qui ont 

i maginé ces fraudes dans leurs celliers l l.  
2 L e  cimet ière belgo-i·omaino-francde Stt·«:e, etc. 
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dit un mot de ce procédé . Les vases à renfermer d u  vin 
étaient spécialement soumis à cetle manipulation : 

« Prodere fumoso condi ta vina cado 1 )) . 

Ovm . 

Voilà donc la signification propre à donner au mot furnosus 
et ses analogues dans des cas semblaLles ; c'est-à-dire quancl 
il s'agit évidemment de bons vins et que ces v i ns sont en

fermés dans des vases de poterie.  La périphrase d' HoRACE 

peut ainsi se rqpporter simplement à la faLrication du vase 

avant d'y placer la liqueur.  Le poële par une anlonomase 
date le vase au lieu de dater le v in  2. 

* 
" "  

I l  est une autre interprétation que nous u'osons pré
senter que sous bénéfice d' inventaire , c'est celle-ci : 

« Ce jour de fête que ramène l 'année fera sauter le liége 
et  la cire qui le scelle,  pour savourer le bouquet (ou le gaz, 
la  mousse) d'une amphore préparée sous le consulat de 

Tullus . )) Les mots « acl fu.mwn bibere v qui sont mis pour 
« ad fumum bibendum )) seraient ainsi le  complément de 
dirnovebit corticem )) au lieu cl' être cel ui de « insl itutce . )) 

Solécisme pour solécisme, l 'un vaut l' autre ; car, quelque im
terprélation qu'on choisisse, il faut  admettre une infraction 

à l a  grammaire, infraction que se permettaient du reste les 
poëtes ; e t  l'on trouve des exemples des deux espèces de 

solécisme dont il s'agit. 

1 « Tirer Ie vin renfermé dans u n  tonneau enfumé ' " 

2 Il fait la mème chose, Ocl" l i l ,  21 , ou il invoque l'ampltorc pour Ie vin : 

« 0 nata mecum Consule Manlio ; 

Pia tesla '" 
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Il pourrait alors être ici question de véritable vin mous
seux. D'après certaines remarques et abstraction faite du 
reste de  c 3 tex te d' Ho RACE , nous ne  serions nullemen t 
étonnés que les Romains eussent connu et apprécié le vin 
mousseux avant les Wallons . Voici nos raisons : nous les 

donnons pour ce qu'elles valen t .  Que le  lecteur Jes j uge . 
A lui de les accepter ou de les  rej e ter . 

Le v in  mousseux est  e n  dernière analyse du vin mis en 
bouteille avant que l e  dernier mouvement de fermentation 
soit terminé. A part la d élicátesse du bouquet, i l  n' y a dans 
cette fabrication aucune spécialité pour la Champagn e .  O n  
fait d u  Bourgogne mousseux , du H.hi n  mousseux , d u  
Moselle mousseux e t c .  e t  même d u  v i n  de Huy e t  de Liége 

mousseux.  On pouvait faire du Falerne mousseux . 
Certains vins fermentent pendant presque toute leur vie , 

à moins qu'on ne les m e tte à !'abri de eet inconvénient p ar 
I e  souffrage. Ce sont les vins l e s  p l us sucrés , l e s  v ins des 
pays chauds.  I l  n'est pas toujours facile de se rendre maître 
de leur mouvem e n t  de  fe t'mentation arriéré , intempestif, 
presque latent et  il est  souvent difficile de les mettre en 
bouteille sans olJtenil' du vin mousseux . Les vins d' Ital ie  sont 
dans ce cas . De nos jours encore les I ta l iens , pour échap
per à eet incouvénient,  gardent leur vin non bouché,couvert 
seulement d'une couche d'huile pour éviter Ie contact 
direct e t  l'acLion de  l ' air .  Tous les voyageur connaissent  ce 

détail . Cette préparation si facile de vin mousseux n ' a  pu 
échapper à l 'observation des Romains et a dû éveiller leur 
attention e t  leur curiosité . P u ist1u'i ls  ont bouché au liége , 
ils out dü nécessairement obtenir sou vent du vin mousseux, 
surtout qu'ils i gnoraien t , paraît-il le  procédé de souffrer 

les vins pour mettre fin à la fermentation . En effeL Ie  texte 
d'HoRACE qui nous révèle ce mode de  bouchage nous 
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rélève aussi qu'on y employait la force : « adstrictum » et 
qu' on y joignait en outre un auxiliaire puissant : « pice 1 •  )) 
Le même texte nous montre le bouchon repoussé avec 
force : � dimovebit » au moment oü l'on ouvre la bouteille . 
Enfi n  tout y est, HoRACE nous fait vair le gourmet savourant 
avec délices le gaz de sa liqueur mousseuse : « bibere 
fummn. >) 

Nous pouvons d'ailleurs prouver directemeut , par Ie 
texte des auteurs que dans certains cas les Romains savaierit 
retenir avec intention le  gaz clans les bouteil les.  

Voici ce que PLrnE !'ANCIEN dit de la p t·éparalion que 
l 'on faisait subir au Protrope ou Mère-goutte : 

«Sed inter h::ec genera potuum ponere debeo et Protropiiim; 

ita appellatur a quibusdam mustum sponte deiluens , ante
quam calcentur uvce. Hoc protinus diiTusum lagenis suis 
defervere passi , postea in sole quadraginta diebus torrent 
cestatce secutce ipso canis ortu 2 » .  

PL I N .  , Hist .  nat" XIV, 11 . 

' Celte méthode de cacheter ou de poisser les bouteilles bouchées au liége est 

encore d ' usage aujourd'hui . Les Romains a u  lieu de cire ou de poix employaient 

aussi , comme on Ie fait parfois encore de nos jours, Ie plàtre a u  mème usage et 

comme accessoire d u  liége . 

« Statim allatre sunt amphorre vitrere diligenter gipsatre, quarum in cervicibus 

pittacia erant affha cum hoc t itulo : Falernwn opimianum annol'um centum. » 
PETRON , Sat . , XXXIV. 

« Aussitót sont apportécs les amphores de verre soigneusement platrées , au 

somm e t  desquelles étaient attachées des étiqucttes portant le titre : Falerne 

opimien de cent ans. » 
2 « Parmi ces boissons je dois placer aussi Ie I'l'Ot l'ope ; quelques-uns nom ment 

ainsi Ie moüt qui s'écoule spontanément avant qu'on ait foulé le raisin. On Ie 

distribuc aussitót dans les bouteilles et il y subit l a  fermentation.L'année suivante 

au lever même de la canicule, on I e  laisse cuire au soleil pendant quarante jo urs » .  
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• 
• • 

De ce qui précède il semble  résulter que lorsque le mot 
fumus ainsi que ses dérivés sont appliqués à des vim; fins 
et  faits , ils ne doivent pas être entendus comme se rappor
tant aux procédés du fumariiim ; ils doivent être pris au 

figuré , comme dans le cas q u e  nous venons d'étudier .  Ils 
peuvent avoir la signification que l'on donne chez nous à ce 

mot dans l'expression : les fumées du vin niousseux. Ces 
term es sont , du reste très-fréquemment employés par 
VmGILE , OvrnE , LucAIN , PLIN E , MARTIAL et les autres 
auteurs latins , dans le sens de vapeur, émanation. 

Voici un tex te à j oindre à cel ui d' HoRACE : 

<1. Nunc mihi fumosos veteris proferte Falernos Consulis 1 . ll 

Tm. 
Dans eet ordre d'idées, ces mots seraient à peu prè . 

synonymes de spuma et d e  ses dérivés . Or spumeus 

signifie proprement en latin l' état mousseux, écumeux, 
gazeux , l '  état de fermentation . En effet PLINE dit : 

« Postquam desierit (acetum) spumare 2• )) 
PLIN. , Hist .  nat. , XXXII ,  7 ,  25. 

Et VIRGILE : 

« • • • • • • •  spumat p lenis vindimia labris 3 .  
VmG. , Georg. , 1 1 , 6.  

Ne serait-ce donc pas  de vin mousseux ou crénian t que 
CLAUDIEN parle dans le passage suivant : 

« Actffiis fuerant spumea vina j ugis 4. )) 

' « Maintenant apportez-nous Ie Falerne fumeux de !'époque de l'ancim 

onsnl >" 

• « Quand (Ie vinaigre) aura cessé de fermenter. • 
' « Le vei1dange fermente à plein bord. » 
• • C'étaient des vins mousseux des trcilles de l' Attique. • 
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N'en est-il pas de même de cette « patera spumans ,l> coupe 
mousseuse pleine de vin, dont VmGILE parle en divers 
endroits et  notamment dans le passage suivant : 

« • • • • • • • • • • Impiger hausit 
Spumantem pateram et pleno se proluit auro 1 •  >l 

VmG . ,  /En., 1. 
Et de ces « pocula spiimantia )) de FLACCUS : 

« Pocula valido spumantia Baccho � .  >> 

VA L .  FLACC . 

On trouve aussi dans PÉTRONE : 

« Spumabit pateris hornus liquor 3• >l 

PÉTR. , Sat . ,  1 1 3 .  

On rencontre dans l e s  auteurs d e  Rome d'autres pas
ges semblables qui paraissent se rapporter au vin mousseux . 

• • 

Il n'est pas jusqu'à notre raffinement gastronomique de 
{rapper le Champagne que n'aient pratiqué les gourmets de 
Rome ,i.. Cet usage de rafraîchir les boissons , était du reste 
commandé d'une manière absolue sous le  ciel enflammé du 
sud bien plus encore que dans nos co11trées temperées. 

Le procédé employé dépendait , comme chez nous , des 
circonstances . Parfois on se contentait de rafraîchir les bon-

1 « Sans hésiter , i l  vide la coupe écumanle , s'abreuvanl daM !'or massif. • 
� � Les coupes écumanles d'un vin généreux. • 
J « Le vin nouveau mo ussera dans la coupe. " 

4 Ces gourmets adoraient tellement les mets raffraichissants q u'ils frappaient 

à la neige mème leurs hui tres, " palma mensai·wn divitwn » , dit PLINE !'ANCIEN. 

" Addiditque luxuria frigus obrutis nive , summa m ontium et maris im1 

miscens. ll 
PLI!\. , His t .  nat., X XXII,  21, 4 .  

« La sensualité a imaginé de frapper l e s  h uitres à la  neige , rapprochant ainsi 

\PS produits du sommet des montagnes et du fond de la mer. l> 
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teilles bouchées en les plongeant dans !'eau courante d'un 
froicl ruisseau . 

« • . . . . •  Quis puer 
Restinget arclentes Falerni 

Pocula pr�tercunte lympha 1 ?  
Hon . ,  Ocl . ,  I I .  

Mais I e  plus souvent o n  glaçait le vin par Ie contact de 
la neige avec les coupes qui le renfermaient. 

Frapper Ie vin à la glace était si Lien entré clans les haLi
tucles de tous et tellement vulgaire que MAnTIAL a pu em
ployer l 'expression suivante , cl' une telle hardiesse qu' elle 
est peu compréhensible aujourd'hui pour nous , qui frappons 
cepenclant nos vins de la même façon dans certaines cir
constances : 

« . . . . .  Setinum domin�que nives 2 . »  
MART . ,  Ep . ,  VI ' 86. 

Ailleurs : 
ei: Setinos moneo , nostrà nive frange trientes . 

Pauperiore mero tingere lina potes 3 » 

�JAnr . ,  Ep . ,  XIV , 103 .  

Ce texte indiqne d'une manière expresse que, comme chez 

1 " Que! jeune rscl,1ve va allrr au plus v i te raf'ra ich ir dans ! 'eau courante et 

l i m pide ces amphores de Falerne brulant ? • 
• « Vin <le Set ia et vous neige qui  Ie domptez • (en rafraichissanl son ardeur, 

sa force). 

3 " Ne domptez de ma neige , je vous prie , que des coupes d e  Setia . Quant 

aux vins inféricurs teignez en l es passoirs de ! in . "  
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nous encore , on ne prenait la peine de frapper le vin que 
lorsqu'il s'agissait de vin fin . 

« lncensura nives dominffi setina liquantur 1 •  )) 

MART . ,  Ep.,  IX, 3. 

« Sex tantes , Calliste , duos infunde Falerni ; 
Tu super ffistivas , Alcine , solve nives 2• » 

MART. ' Ep . '  v '  65. 

On conservait donc des neiges dans les glacières pour en 
user pendant la saison brt'tlante et on les tl'ansportait des 
pays froids ; à moins qu'on fabriquàt artificiellement la glace , 
ce <lont je  ne m'étonnerais pas . 

* 
• •  

Du reste les Romains rafraichissaient aussi comme nous 
leurs boissons d'été et notamment le vin , en y mêlant de 
l'eau 3 , et surtout en y fondant de la glace ou de 
la neige. 

Les auteurs sont remplis de textes à eet égard , nous 
pourrions citer OvmE, HoRACE , MARTIAL, PLINE !'ANCIEN, 

etc. 
Mais ce mélange qui , appliqué aux vins fins , ne plai t 

guère à nos amateurs de Bourgogne était aussi médiocre
ment prisé à Rome et MABTIAL l 'appt'éciait ainsi : 

« Scelus est jugulare Falernum 4• >l 

MART . ' Ep . 

1 « Tu p référes pour ta maitresse Ie Setia qui doit fondre (rechau!Ter) la neige. n 
• « Callistc, verse - moi de11x doubles cyathes de Falerne et toi , Alcine , fais 

fondre sur ces coupes des neiges d'été. » 
' PLIM !'ANCIEN attribue l'inventiou de ce prncédé il Staphylus fils de Silene . 

• Vinum aqua misceri (inreuit) Staph�· l u s ,  Sile11i filius. » 
PLI :" .  , Hist. 1 1 t t l "  VII , 57 , (56) , 8. 

• • C'est un crime de couper Ie Falcrne . " 
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Cependant un fait que l 'on ne peut a notre époque appré
cier avec certitude et qu'au point de vue de nos mceurs nous 
sommes tentés de taxer de caprice , c'est que les Romains 
regardaient comme très précieux au point de vue des rafraî
chissements la glace obtenu au moyen de l' eau préalablement 

bouillie. On la mêlait aux vins fins ; c'était un luxe. 

cc Spolelina bibis vel Marsis condita cellis .  
Quo tibi decoct::e nobile frigus aqu::e 1 ? » 

• 
. . 

MART . ' Ep . '  XIV ' 116 . 

Les Romains buvaient même pure et avec délices cette 
eau préalablement bouillie avant d'être glacée. Cette bois
son hygiénique qu'ils nommaient nivea cocta ou cle

cocta ou même simplement cocla Neronis fut inventée 
par Néron , au dire de PLINE ! 'ANCIEN : 

<r. Neronis principis inventum est , dequoquere aquam , 
vitroque demissam in nivis refrigerare . Ha voluptas frigo
ris contigit sine vi tiis nivis. O mnem itaque decoctam uti
liorem esse convenit : item calefactam magis refringerari 
sublilissimo invento >l . 

PLINE , Hist .  nat" XXXI , 23, 2 2 .  

' • Tu n e  bois que du Spolete et  du v i n  des celliers d e  Marses ; qu'as t u  besoin 

alors de la noble fraicheur de cette eau bouil lie ? » 
'" C'est une invention de l'empcre1ir Néron de faire bouillir J'eau,la verser d ans 

un verre et la ratrraichir dans la ncigc . Ainsi on a l'agrément de boirc frais sans 

les inconvénienls attachés à !'eau de neige . I l  est ccrtain que loule eau qui a 

bouillie est mcilleurc et que !'eau qui a été chautrée se rèf1 oidit davantage ce 

qui est une iuvention t1·ès subtile . • • 
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« Non potare nivem, sed aquam potare rigentem 
De nive , commenta est, ingenios:e sitis 1 >> . 

MART. ' Ep . ,  XIV, 117 .  

« Vimine clausa levi , nive:e custodia coct::e 
Hoc tibi Saturni tempore munus erit, 2»  

MART . ,  Ep . ,  II ' 85 . 

« Si stomachns domini fervet vinoque ciboque 

Frigidior Geticis petitur decocta pruinis . 3 )) .  

" 
• •  

JuvEN . ,  Sat . ,  V. 

Nou::; laissons au lecteur le soin de conclure de ces  re
cherches que transportés dans notre Belgique moderne el sa 
civilisation, les mnophyles romains n'auraient eu rien ou 
peu de chose à apprendre de nos gourmets Wallons.  

' (( Boire, non la neige, mais !'eau glacée par la  neige esl une invention du 

génie de la soif 1> . 

• « Pour étrennes des fètes de Saturne, reçois cette bouteille enveloppée d'un 

léger osier qui sert à garder !'eau boui!lie frappée à la glace . >l 
3 (( Si l'estomac du maitre est échauffé par Ie vin et les mets , il commande de 

!'eau bouillie glacée plus froide que les neiges.de la Thrace. »  
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